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RESUMÉ 

 
 
 
 

Titre : Les interactions normatives en matière de régimes de contrôle des exportations 
d’armement 

 
 
 

 
Le contrôle des exportations des armes et biens et technologies à double usage revêt 

dans le contexte géopolitique actuel une importance croissante. L’exportation de ces biens, 
qui ne cesse d’augmenter depuis quelques décennies, touche en effet à des questions très 
sensibles d’ordre éthique, économique et stratégique, suscitant une attention médiatique 
considérable. Le droit qui encadre l’exportation de ces biens doit être, en conséquence, le plus 
possible cohérent et intelligible pour garantir la sécurité juridique attendue par les États, les 
citoyens et les entreprises exportatrices.  
Pourtant, les normes en matière de contrôle à l’exportation des armes et biens et technologies 
à double usage ne cessent de se multiplier au niveau international et régional accroissant le 
risque de conflits normatifs. Des inégalités apparaissent entre les normes internes des États en 
matière de contrôle en raison de leur appartenance à des régimes distincts d’ordre 
international et régional et d’une une mise en œuvre divergente des normes internationales en 
droit interne, posant la question de la cohérence de ce cadre normatif. La prolifération des 
textes et l’instabilité des règles finissent pour menacer la sécurité juridique, devenant un 
facteur d’inquiétude et d’incertitude pour l’ensemble des acteurs impliqués dans le contrôle.  
Cette thèse se propose alors d’analyser le niveau de cohérence du cadre juridique relatif au 
contrôle de l’exportation des armes et biens et technologies à double usage par une approche 
positiviste en deux phases, évaluant dans un premier temps le fractionnement normatif 
déterminé par la pluralité des normes et régimes en matière de contrôle, puis recherchant les 
indices d’une harmonisation juridique au sein de cet ensemble. S’appuyant sur les théories 
relatives aux rapports de systèmes, les éléments de porosité qui peuvent être décelés entre les 
différents systèmes de droit participant au contrôle des exportations permettent de mettre en 
exergue des nombreuses interactions normatives, révélatrices d’une dynamique 
d’harmonisation progressive.  

 
 
Mots clés : droit international, droit européen, contrôle des exportations, armes, biens et 
technologies à double usage, rapports de systèmes, interactions normatives, harmonisation du 
droit, fragmentation du droit, sécurité juridique, régionalisme, régionalisation du droit, 
internationalisation du droit, pluralisme juridique. 
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ABSTRACT 

 

 

 
Title: Norm dynamics in arms export control 

 

 
Arms, dual-use goods and technologies export control, is assuming growing 

importance in the current geopolitical context. In fact, the export of these goods, which has 
been increasing steadily over the past few decades, touches on highly sensitive ethical, 
economic, and strategic issues, attracting considerable media attention. The law governing the 
export of these goods must therefore be coherent and so far as possible intelligible in order to 
guarantee the legal security expected by states, citizens and exporting companies. 
Rules in this domain are constantly expanding at the international and regional levels 
increasing the risk of normative conflicts. Divergences appear between the internal norms of 
the states due to their belonging to distinct international and regional regimes and to a 
divergent implementation in domestic law, posing the question of coherence of this normative 
framework. Hence, the proliferation of texts and the instability of rules threaten the legal 
security becoming a factor of uncertainty for all the actors involved in control.  
This thesis aims to analyse the level of coherence of the legal framework relating to arms, 
dual-use goods, and technologies export control via a two-phase positivist approach, first 
examining the normative fragmentation determined by the plurality of control norms and 
standards, and then studying the legal harmonisation generated by the action of international 
and regional bodies in this field. This approach, which falls within the theories of the legal 
systems and legal pluralism, reveals a complex chain of normative interactions capable to 
highlight the “porosity” of the legal systems. Legal orders, from enclosed “arenas” become a 
space of encounter with number of normative exchanges, emphasizing the phenomena of 
“normative circulation”. The approach adopted shows the increasing trend of this legal 
framework towards progressive harmonization rather than disaggregation. 
 
 
 
 
Keywords: International law, European law, export, arms export control, arms, dual-use 
goods and technologies, legal systems, normative interactions, harmonisation of international 
law, fragmentation of international law, regionalization, legal security, legal pluralism, 
normative circulation, normative interactions.  
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« Ce qui domine le paysage juridique actuel, c’est le grand désordre d’un monde tout à la fois fragmenté à 

l’excès, comme disloqué par une mondialisation anarchique, et trop vite unifié, voire uniformisé, par une 

intégration hégémonique qui se réalise simultanément dans le silence du marché et le fracas des armes. 

Ordonner le multiple sans le réduire à l’identique, admettre le pluralisme sans renoncer à un droit commun, à 

une commune mesure du juste et de l’injuste, peut dès lors sembler un objectif inaccessible, un exercice 

pratiquement vain. (…) Prendre le pari contraire, pour tenter de dépasser la contradiction au profit d’une 

conception de l’ordre mondial qui ne soit ni la fusion des divers systèmes de droit, ni leur complète séparation, 

c’est renoncer tout à la fois à l’utopie de l’unité et à l’illusion de l’autonomie, en acceptant une vision modeste 

du droit …»1. 

 

 
 

Mireille Delmas-Marty 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

                                                
1 Le pluralisme ordonné. Les forces imaginantes du droit (tome 2), Éd. du Seuil, 2006.  
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

 

 

 

 
Le commerce des armes a toujours fait l’objet de vives controverses. Auparavant 

réservé aux spécialistes du domaine de l’armement, il fait l’objet aujourd’hui de débats 

passionnés tant dans la société civile que dans la sphère politique. La raison de cet intérêt est 

que le commerce des armes touche à des questions très sensibles.  

Sa dimension économique le place au cœur des échanges les plus significatifs pour les États : 

en 2018, le chiffre d’affaires de l’industrie de l’armement aurait dépassé, selon l’Institut 

International de Recherche pour la Paix de Stockholm (SIPRI) 2, 1822 milliards de dollars, 

soit 1637 milliards d’euros, représentant 2.1% du produit intérieur brut mondial (PIB), son 

niveau le plus élevé depuis la fin de la Guerre froide. Les dépenses totales consacrées à 

l’achat d’armements ont augmenté pour la deuxième année consécutive en 2018; elles étaient 

de 2,6% supérieures à celles de 2017 et de 5,4% supérieures à celles de 2009. Les États-Unis, 

avec 36% du volume total d’exportations, ont été les principaux fournisseur d’armes au 

monde durant la période 2014-2018, suivis de la Russie, (21%), de la France, (6,8%), de 

l’Allemagne (6,4%) et de la Chine (5,2%). Pour ces pays, le commerce des armes représente 

un poids incontestable dans leur économie et une source importante d’emplois.  

Les paramètres stratégiques de ce commerce sont aussi cruciaux : le commerce des armes est 

une manière d’assurer l’autonomie stratégique et la souveraineté des États et est fortement 

conditionné par les alliances politiques, influençant les équilibres  régionaux, voire mondiaux.  

Les questions éthiques deviennent enfin un déterminant majeur, le commerce des armes 

soulevant des problématiques humanitaires dont l’importance pour les opinions publiques est 

croissante, exerçant des pressions en faveur d’évolutions normatives significatives.  

 

I. Le droit du contrôle du commerce des armes, illustration contemporaine des 

enjeux d’une réglementation ancienne 

 

 L’actuel conflit au Yémen a suscité une effervescence tant médiatique que juridique 

relative à l’ensemble des tensions sous-tendant le(s) droit(s) du commerce des armes. Les 

                                                
2 STOCKHOLM INTERNATIONAL PEACE RESEARCH INSTITUTE, Yearbook 2018, Armaments, Disarmament and 
International Security, Oxford University Press, Oxford, 2018.  
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ventes d’armes à l’Arabie saoudite et aux Emirats arabes unis (EAU), engagés dans ce conflit 

dans la coalition en soutien du gouvernement yéménite contre les rebelles chiites houthistes 

liés à l’Iran, soulèvent des question étiques et juridiques fondamentales, objet de furieux 

débats impliquant l’ensemble des acteurs des relations internationales.  

Ces ventes ont effectivement augmenté considérablement depuis le début du conflit en 2014. 

Selon le SIPRI 3, sur la période 2013-17, l'Arabie saoudite et les EAU étaient respectivement 

le 2e et 4e importateurs d'armes au monde. Les exportations vers l'Arabie saoudite sur cette 

période ont augmenté de 225% (atteignant 18% du total mondial pour une valeur de 75,9 

milliards d’euros) et les exportations vers les Émirats ont augmenté de 51% (atteignant 7,4% 

des importations totales). Les États-Unis ont été les premiers fournisseurs de l’Arabie 

saoudite avec 61% du total, suivis du Royaume-Uni, (23% du total) et de la France avec 

3,6%. Les Etas unis, la France et l'Italie ont été les majeurs fournisseurs des EAU4. 

La presse reporte notamment la conclusion par les États-Unis de contrats de vente 

d'armements pour une valeur de 110 milliards de dollars (98,1 milliards d'euros) à l'Arabie 

saoudite5. Le Royaume-Uni aurait signé en mars 2018 un protocole d’accord avec ce même 

pays pour des avions de combat Typhoon et Tornado ainsi que des bombes à guidage de 

précision, pour une valeur de 3,39 milliards d’euros. En 2016, la France aurait livré à l’Arabie 

saoudite 276 véhicules blindés de combat, des systèmes d’artillerie de gros calibre et 500 

fusils de précision pour plus d’un milliard d’euros. Elle lui aurait aussi accordé des licences 

d’exportation pour un montant de plus de 19 milliards d’euros correspondant notamment à la 

fourniture d’armes légères, des munitions, des bombes, des missiles, des roquettes, de 

véhicules blindés, des agents chimiques, des navires de guerre et des aéronefs.6  

Les ventes d’armes italiennes aux Émirats arabes unis seraient aussi passées de 29,3 millions 

d’euros en 2017 à 220,3 millions d’euros en 2018, selon le rapport officiel présenté au Senat 

italien en 20197. Les exportations vers l’Arabie saoudite auraient été de 51.902.241 millions 

d’euros en 2017 et de 13.350.266 millions d’euros en 2018. Parmi ces exportations on compte 

trois fournitures à l’Arabie saoudite pour de bombes aériennes de type MK80 produites par 

                                                
3 P. D. WEZEMAN, A. FLEURANT, A. KUIMOVA, N. TIAN and S. T. WEZEMAN, « Trends in international Arms 
transfers », SIPRI Fact Sheet mars 2018.   
4 Les Etas unis ont représenté 58 % des exportations, la France 13% et l’Italie 6,6 %.  
5 Le Parisien, «Plus de 380 milliards» de dollars de contrats signés entre les États-Unis et l'Arabie saoudite, 
article paru le 20 mai 2017 sur Leparisien.fr., consulté le 20 avril 2018. 
http://www.leparisien.fr/international/armes-110-milliards-de-dollars-de-contrats-signes-entre-les-etats-unis-et-l-
arabie-saoudite-20-05-2017-6967410.php 
6 Rapport au Parlement 2017 sur les exportations d’armement de la France, Annexe, p. 54.  
7 Senato della Repubblica italiana, Documento LXVII n. 2 XVIII Legislatura, « Relazione sulle operazioni 
autorizzate e svolte per il controllo dell'esportazione, importazione e transito dei materiali di armamento, relativa 
all'anno 2018 »,  http://www.senato.it/service/PDF/PDFServer/BGT/1113533.pdf 
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RWM Italia pour une valeur de 42.139.824 millions d’euros, qui remonteraient à une 

autorisation délivrée en 2016 pour la fourniture de 19.675 bombes aériennes d’une valeur 

totale de plus de 411 millions d'euros8.  

 

Ces ventes soulèvent des interrogations quant à leur licéité. Des nombreuses 

associations de défense des droits de l’homme soutiennent en effet que les armes vendues à 

l’Arabie saoudite et aux Émirats arabes unis serviraient à commettre des violations massives 

des droits de l’homme (DIDH) et du droit international humanitaire (DIH) au Yémen alors 

que la réglementation des États-Unis, de la France, de l’Italie et du Royaume-Uni, tout 

comme la réglementation internationale9 et européenne10 interdisent la délivrance de licences 

d’exportation d’armes s’il existe un « risque avéré » que ces équipements puissent être utilisés 

pour commettre des violations du DIH et du DIDH.  

Les rapports du Groupe d’experts des Nations unies sur le Yémen présentés depuis 201511 

confirment effectivement ces violations. Le Rapport final du Groupe d’experts sur le Yémen12 

                                                
8 Report, « Export Armi 2019: autorizzazioni giù del 50%. Ma le vendite rimangono costanti »,  
http://www.vita.it/it/article/2019/05/13/export-armi-2019-autorizzazioni-giu-del-50-ma-le-vendite-rimangono-
cos/151553/. 
9 Le Traité sur le commerces des armes (TCA), stipule qu’ « un État Partie ne doit autoriser aucun transfert 
d’armes classiques s’il a connaissance, lors de l’autorisation, que ces armes ou ces biens pourraient servir à 

commettre des violations graves des Conventions de Genève de 1949, des attaques dirigées contre des civils ou 
des biens de caractère civil et protégés comme tels, ou d’autres crimes de guerre tels que définis par des accords 

internationaux auxquels il est partie » (Article 6.3). « Chaque État Partie exportateur, avant d’autoriser 
l’exportation d’armes classiques relevant de sa compétence et conformément à son dispositif de contrôle 

national, évalue, de manière objective et non discriminatoire, en tenant compte de tout élément utile, notamment 

de l’information fournie par l’État importateur, si l’exportation de ces armes ou biens contribuerait ou porterait 
atteinte à la paix et à la sécurité́ ; pourrait servir à commettre une violation grave du droit international 

humanitaire ou à en faciliter la commission ; pourrait servir à commettre une violation grave du droit 

international des droits de l’homme ou à en faciliter la commission » (Article 7.1). Si, à l’issue de cette 

évaluation et après avoir examiné les mesures d’atténuation des risques disponibles, l’État Partie exportateur 
estime qu’il existe un risque prépondérant de réalisation d’une des conséquences négatives prévues au 
paragraphe 1, il n’autorise pas l’exportation (Article 7.3). 
10 La position commune 2008/944/PESC du Conseil du 8 décembre 2008 définissant des règles communes 
régissant le contrôle des exportations de technologie et d’équipements militaires stipule que chaque État membre 
de l’UE évalue, au cas par cas, les demandes d’autorisation d’exportation qui lui sont adressées pour des 
équipements militaires : « Après avoir évalué l’attitude du pays destinataire à l’égard des principes énoncés en la 
matière dans les instruments du droit humanitaire international, les États membres refusent l’autorisation 
d’exportation s’il existe un risque manifeste que la technologie ou les équipements militaires dont l’exportation 
est envisagée servent à commettre des violations graves du droit humanitaire international » (Article 2.2). Après 
examen de « la situation intérieure dans le pays de destination finale (existence de tensions ou de conflits armés), 
les États membres refusent l’autorisation d’exportation de technologie ou d’équipements militaires susceptibles 
de provoquer ou de prolonger des conflits armés ou d’aggraver des tensions ou des conflits existants dans le pays 
de destination finale » (Article 2.3). Les États membres tiennent compte, entre autres, des antécédents du pays 
acheteur dans le respect de ses engagements internationaux, notamment (…) et du droit humanitaire international 
(Article 2.6). Les autorisations d’exportation ne sont accordées que sur la base d’informations préalables fiables 
en ce qui concerne l’utilisation finale dans le pays de destination finale (Article 5). 
11  Conseil de Sécurité, des Nations Unies, Organes subsidiaires, Rapport final du Groupe d’experts en 
application du paragraphe 6 de la résolution 2266 (2016), S/2017/81/Corr.1 S/2018/193 ; Rapport final du 
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soumis le 9 janvier 2018 au Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 2140 (2014), 

rapporte notamment qu’en 2017, « toutes les parties au conflit se sont livrées à des violations 

généralisées du droit international humanitaire et du droit international des droits de l’homme. 

Les frappes aériennes de la coalition dirigée par l’Arabie saoudite et l’utilisation sans 

discernement d’engins explosifs par les forces houthistes et pro-Saleh ont touché de manière 

disproportionnée la population et les infrastructures civiles pendant la majeure partie de 

2017 ». Selon le Groupe d’expert, rien n’indique que l’une quelconque des parties ait pris les 

mesures qui s’imposaient pour limiter les conséquences désastreuses de ces attaques pour la 

population civile. Le Gouvernement yéménite, les Émirats arabes unis et les forces houthistes 

et pro-Saleh se seraient tous rendus responsables d’arrestations et de détentions arbitraires, de 

disparitions forcées et d’actes de torture. Les houthistes auraient procédé à des exécutions 

sommaires, placé des personnes en détention pour des motifs purement politiques ou 

économiques et systématiquement détruit les maisons de quiconque était perçu par eux 

comme un ennemi. Ils auraient aussi régulièrement entravé l’acheminement et la distribution 

de l’aide humanitaire. À la suite du lancement d’un missile contre Riyad, le 4 novembre 2017, 

la coalition emmenée par l’Arabie saoudite aurait également ordonné la fermeture de toutes 

les voies d’accès terrestres, maritimes et aériennes au Yémen. Il s’agirait de fait, pour eux, 

d’une tentative d’utilisation de la menace de la famine comme arme de guerre.  

Le rapport du 18 juillet 2017 soumis au Parlement européen sur la mise en œuvre de la 

Position commune de 200813 indique aussi clairement que « certains transferts d’armements 

depuis des États membres de l’Union vers des régions et des pays instables et sujets à des 

crises ont été utilisés dans des conflits armés ou pour conduire une répression interne, (…) 

et que, dans certains cas, les armements exportés vers certains pays, par exemple l’Arabie 

saoudite, ont été utilisés pour mener des conflits, tels que celui dont le Yémen est le théâtre; 

que ces exportations violent manifestement la position commune et mettent ainsi en évidence 

la nécessité d’un meilleur contrôle et d’une plus grande transparence ». 

 

Des nombreuses interrogations parlementaires sur la légitimité des ces ventes ont été 

ainsi soulevées notamment au Royaume-Uni, en Italie, en Allemagne ou en France.  

                                                                                                                                                   
Groupe d’experts en application du paragraphe 5 de la résolution 2204 (2015)  S/2016/73/Corr.1 S/2018/192 ; 
Rapport final du Groupe d’experts en application du paragraphe 21(c) de la résolution 2140 (2014) S/2015/125. 
12 Conseil de Sécurité des Nations Unies, Organes subsidiaires, Rapport final du Groupe d’experts en application 
du paragraphe 6 de la résolution 2342 (2017), Doc n° S/2018/68, 28 janvier 2018. 
13Parlement européen, Rapport sur les exportations d’armements: mise en œuvre de la position commune 
2008/944/PESC, 18 juillet 2017, DOC n° 2017/2029(INI).  
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La commission parlementaire britannique sur le contrôle des exportations d’armes avait 

recommandé en 2017 la suspension des ventes à l’Arabie saoudite en attendant les 

conclusions d’une enquête internationale indépendante mais la commission des affaires 

étrangères a fait dépendre la poursuite de ces exportations de la décision judiciaire dans le 

dossier soulevé par l’organisation non gouvernementale (ONG) Campagne contre le 

commerce des armes (CAAT). La CAAT avait en effet demandé un contrôle judiciaire14 à la 

Haute Cour de Londres visant à faire interdire les transferts d’armes à l’Arabie saoudite. Le 

10 février 2017, la Cour concluait que les décisions matérielles prises par le ministère du 

commerce international accordant les licences d’exportations à l’Arabie saoudite étaient 

légales et rejetait la demande formulée par la CAAT. La Cour d'appel, saisie par la CAAT, 

dans son jugement du 20 juin 2019 déclarait toutefois que l’attribution de licences par le 

gouvernement à l’Arabie saoudite relevait d’une « erreur de droit » sans suspendre pour 

autant les exportations militaires britanniques à destination de Riyad mais renvoyant la 

question au Secrétaire d’État pour qu’il la reconsidère conformément à la loi15.  

En Italie, la légitimité de ces transferts a été justifiée par le gouvernement au motif que 

l’Arabie saoudite n'est soumise à aucune restriction du commerce international des armes. 

Cette position a été confirmée récemment lorsque le Parlement a rejeté deux motions 

parlementaires demandant l'arrêt des exportations d'armes vers les membres de la coalition.  

En France, le Parlement n’intervient pas dans les décisions en matière d’exportations 

d’armement qui dépendent entièrement de la volonté du gouvernement. Pour celui-ci les 

exportations d'armes françaises vers l’Arabie saoudite sont « étroitement surveillées et 

conformes aux lois et règlements nationaux »16 et elles sont au contraire « d’un grand intérêt 

pour la croissance économique et le développement de la base industrielle et technologique de 

défense de la France »17. Toutefois une proposition de résolution tendant à la création d’une 

commission d’enquête parlementaire sur le respect des engagements internationaux au regard 

des autorisations d’exportations d’armes, munitions, formations, services et assistance 

accordées aux belligérants du conflit au Yémen, a été déposée à l’Assemblée nationale18. 

                                                
14 Le contrôle judiciaire est notamment un type de procédure dans laquelle les juges examinent la légalité d'une 
décision ou d'une mesure prise par un organisme public. Dans ce cas, les juges ont examiné la légalité des 
décisions prises par le secrétaire d'État chargé du contrôle des exportations. 
15  Royal Courts of Justice, [2019] EWCA Civ 1020, https://www.judiciary.uk/wp-
content/uploads/2019/06/CAAT-v-Secretary-of-State-and-Others-Open-12-June-2019.pdf 
16 Voy: M. BROMLEY, G. MALETTA, « The conflict in Yemen and EU’s arms export controls: Highlighting the 
flaws in the current regime » SIPRI, Stockholm, 16 mars 2018.  
17 Ibid. 
18 Assemblée nationale de la France, Proposition de Résolution tendant à la création d’une commission 
d’enquête sur le respect des engagements internationaux de la France au regard des autorisations d’exportations 
d’armes, munitions, formations, services et assistance accordées ces trois dernières années aux belligérants du 
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L’ONG « Action Sécurité Éthique républicaines » a aussi présenté un recours devant le 

Conseil d’État pour dénoncer l’exportation d’armes françaises à certains pays de la coalition 

arabe qui violerait selon eux les dispositions du Traité sur le commerce des armes ratifié par 

la France en 2014.  

Le gouvernement allemand a durci en novembre 2018 sa position vis-à-vis de l'Arabie 

saoudite en gelant toute nouvelle licence d'exportation vers ce pays. En revanche, n'ont pas 

été interdites les livraisons des matériels qui avaient déjà reçu une autorisation d'exportation. 

Au Canada, le professeur Daniel Turp tente depuis deux ans de faire annuler par la Cour 

fédérale le contrat de 15 milliards de dollars qui prévoit l’exportation de blindés du 

manufacturier ontarien General Dynamics Land Systems en Arabie saoudite. Il se fondait sur 

la loi sur les licences d’exportation et d’importation de 1985 selon laquelle le ministre, avant 

d’accorder une licence, « peut prendre en considération » le fait que les marchandises puissent 

être utilisées dans le but « de nuire à la paix, à la sécurité ou à la stabilité ». La Cour d’appel 

fédérale a statué, en 2018, que le ministre avait la discrétion d’approuver l’exportation de 

blindés « nonobstant le risque raisonnable que le matériel exporté soit utilisé contre une 

population civile ». Un nouveau recours va être déposé sur la base de la nouvelle loi 

canadienne qui met en œuvre le Traité sur le commerce des armes19. 

La situation au Yémen devient ainsi à la fois emblématique de l’imbrication des enjeux 

politiques, économiques, éthiques et humanitaires en matière de vente d’armes, de l’évolution 

de la régulation juridique de ce commerce, et des difficultés de sa mise en œuvre.  

 

 Les premières tentatives de réguler le commerce des armes sont anciennes, à l’instar 

des règles gouvernant l’Empire romain, où la production des armes était contrôlée et les lois 

de l’Empire interdisaient de fournir des armes aux barbares. Au Moyen Age, le Troisième 

Conseil du Latran20 proscrit la vente des armes et du fer aux Sarazins lors des affrontements 

entre chrétiens et musulmans sous peine d’excommunication (canon 24). Il s’agissait toutefois 

d’initiatives exceptionnelles et unilatérales car le commerce des armes était libre et surtout 

                                                                                                                                                   
conflit au Yémen, Enregistré à la Présidence de l’Assemblée nationale le 6 avril 2018. L’article 6 de 
l’ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées parlementaires 
(Version consolidée au 7 mai 2018) permet en effet la création de commissions d’enquête garantissant au 
Parlement d’exercer un contrôle démocratique de l’action du Gouvernement. 
19 M. VASTEL, « Blindés vendus à l’Arabie saoudite: Daniel Turp se tourne vers la Cour suprême », article publié 
le 10 juillet 2018, consulté le 15 juillet 2018. https://www.ledevoir.com/politique/canada/561337/blindes-
vendus-a-l-arabie-saoudite?fbclid=IwAR29w8-
geSITu81CJ9bmbZVNrbZtJuYvF_YPW9LdkHYfqU6wDMxDHYIbgSg 
20 Le Troisième Conseil du Latran se tint à Rome en mars 1179, à la suite de la paix de Venise conclue entre 
l'empereur Frédéric Barberousse et la Ligue lombarde fomentée par le pape Alexandre III et donna lieu à 27 
canons, dont celui relatif à la vente des armes aux Sarazins.  
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très limité. La première initiative multilatérale en matière de commerce d’armement ne date 

en effet que de la fin du XIXe siècle. Les puissances coloniales se réunirent pour réglementer 

le commerce des armes à feu et des munitions  « au nom du maintien de la paix et de la 

sécurité nécessaire à la mise en valeur coloniale  de l’espace africain »21.  

Entre le XVIe et le XIXe siècle en Afrique occidentale, les armes à feu et les munitions, avec 

l’alcool et d’autres marchandises, servaient de monnaie d’échange pour ce qu’on appelle le 

commerce triangulaire. Les colons européens achetaient des esclaves noirs avec des armes et 

des munitions pour les revendre en Amérique en échange d’autres marchandises (café, or, 

tabac, sucre, coton et cacao). Des quantités exceptionnelles d’armes à feu circulaient alors de 

manière incontrôlée entre l’Europe et l’Afrique, et le trafic clandestin prit des proportions 

démesurées malgré les mesures adoptées au niveau des administrations locales. Les armes 

arrivaient dans le continent africain par les ports de la Côte Est et transitaient vers de 

multiples destinations par le biais de trafiquants. Le consul général de Grande Bretagne à 

Zanzibar soutenait qu’en l’espace d’un an, entre 80 000 et 100 000 armes à feu avaient été 

introduites de cette manière en Afrique22.  

 

L’ « Acte Général de la Conférence de Bruxelles » (aussi nommé Convention de 

Bruxelles de 1890), signé le 2 juillet 1890 lors de Conférence de Bruxelles, visait alors à 

mettre un terme à ce vaste trafic d’hommes et d’armes. Les représentants des puissances 

coloniales, 23 convoqués par Léopold II, roi de Belgique et souverain du Congo, établirent 

cette convention « animés de la ferme volonté de mettre un terme aux crimes et aux 

dévastations qu'engendre la traite des esclaves africains, afin de protéger efficacement les 

populations aborigènes de l'Afrique et d'assurer à ce vaste continent les bienfaits de la paix et 

de la civilisation ».24 

La Convention, entrée en vigueur le 2 avril 1892, fixait, conjointement à de mesures diverses 

pour combattre la traite25, des mesures restrictives pour le commerce des armes à feu et des 

munitions dans les territoires coloniaux en Afrique, mesures qui apparaissaient comme un 

                                                
21. Voy. : S. SANE, Le contrôle des armes à feu en Afrique occidentale française 1834-1958, Paris, Karthala, 
2008, p.51. 
22 Ibid. 
23 La France, les États-Unis, les Empires d’Allemagne, d’Autriche, d’Hongrie, le Royaume de Belgique, de 
Danemark, d’Espagne, du Congo, le royaume de la Grande Bretagne, d’Italie, des Pays Bas, l’Empire de Perse, 
de Russie, l’Empire Ottoman, le Royaume du Luxembourg, du Portugal, de Suède et de la Norvège.  
24 Acte Général de la Convention de Bruxelles de 1890, Préambule.  
25 On y trouve aussi une règlementation particulière concernant l'immatriculation des navires, l'importation ou la 
production d'alcools forts, ou la création d'un bureau international maritime à Zanzibar. 
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nécessité aux fins mêmes de la Convention. À l’art. 826, il était mis en évidence « le rôle 

pernicieux et prépondérant des armes à feu dans les opérations de traite et dans les guerres 

intestines entre tribus indigènes » et « l’impossibilité radicale » de sauvegarder l’existence des 

populations africaines « si des mesures restrictives du commerce des armes à feu et des 

munitions ne sont établies ». Il fut alors établie une « interdiction d’importation des armes à 

feu et spécialement des armes rayées et perfectionnées, ainsi que de la poudre, des balles et 

des cartouches, (…) dans les territoires compris entre le 20e parallèle nord et le 22e parallèle 

sud et aboutissant vers l'ouest à l'océan Atlantique, vers l'est à l'océan Indien et ses 

dépendances, y compris les îles adjacentes au littoral jusqu'à 100 milles marins de la côte ». 

Les articles de 9 à 14 fixaient un régime de contrôle strict et très méticuleux, surprenant pour 

l’époque. Des mesures en matière de stockage, de marquage, de traçage, d’établissement de 

registres, de délivrance de permis, étaient envisagées27. Les gouvernements des puissances 

                                                
26 Acte Général de la Conférence de Bruxelles de 1890, Art. 8 : « L'expérience de toutes les nations qui ont des 
rapports avec l'Afrique ayant démontré le rôle pernicieux et prépondérant des armes à feu dans les opérations de 
traite et dans les guerres intestines entre tribus indigènes, et cette même expérience ayant prouvé manifestement 
que la conservation des populations africaines, dont les Puissances ont la volonté expresse de sauvegarder 
l'existence, est une impossibilité radicale si des mesures restrictives du commerce des armes à feu et des 
munitions ne sont établies, les Puissances décident, pour autant que le permet l'état actuel de leurs frontières, que 
l'importation des armes à feu et spécialement des armes rayées et perfectionnées, ainsi que de la poudre, des 
balles et des cartouches, est, sauf dans les cas et sous les conditions prévues à l'article suivant, interdite dans les 
territoires compris entre le 20e parallèle nord et le 22e parallèle sud et aboutissant vers l'ouest à l'océan 
Atlantique, vers l'est à l'océan Indien et ses dépendances, y compris les îles adjacentes au littoral jusqu'à 100 
milles marins de la côte. 
27 Acte Général de la Conférence de Bruxelles de 1890, Art. 9 « L'introduction des armes à feu et de leurs 
munitions, lorsqu'il y aura lieu de l'autoriser dans les possessions des Puissances signataires qui exercent des 
droits de souveraineté ou de protectorat en Afrique, sera réglée, à moins qu'un régime identique ou plus 
rigoureux n'y soit déjà appliqué, de la manière suivante dans la zone déterminée à l'article 8. Toutes armes à feu 
importées devront être déposées, aux frais, risques et périls des importateurs, dans un entrepôt public placé sous 
le contrôle de l'administration de l'État. Aucune sortie d'armes à feu ni de munitions importées ne pourra avoir 
lieu des entrepôts sans l'autorisation préalable de l'administration. Cette autorisation sera, sauf les cas spécifié ci-
après, refusée pour la sortie de toutes armes de précision telles que fusils rayés, à magasin ou se chargeant par la 
culasse, entières ou en pièces détachées, de leurs cartouches, des capsules ou d'autres munitions destinées à les 
approvisionner. Dans les ports de mer et sous les conditions offrant les garanties nécessaires, les Gouvernements 
respectifs pourront admettre aussi les entrepôts particuliers, mais seulement pour la poudre ordinaire et les fusils 
à silex et à l'exclusion des armes perfectionnées et de leurs munitions. Indépendamment des mesures prises 
directement par les Gouvernements pour l'armement de la force publique et l'organisation de leur défense, des 
exceptions pourront être admises, à titre individuel, pour des personnes offrant une garantie suffisante que l'arme 
et munitions qui leur seraient délivrées ne seront pas données, cédées ou vendues à des tiers, et pour les 
voyageurs munis d'une déclaration de leur Gouvernement constatant que l'arme et ses munitions sont 
exclusivement destinées à leur défense personnelle. Toute arme, dans les cas prévus par le paragraphe précédent, 
sera enregistrée et marquée par l'autorité préposée au contrôle, qui délivrera aux personnes dont il s'agit des 
permis de port d'armes, indiquant le nom du porteur et l'estampille de laquelle l'arme est marquée. Ces permis, 
révocables en ças d'abus constaté, ne seront délivrés que pour cinq ans, mais pourront être renouvelés. La règle 
ci-dessus établie de l'entrée en entrepôt s'appliquera également à la poudre. Ne pourront être retirés des entrepôts 
pour être mis en vente ce que les fusils à silex non rayés ainsi que les poudres communes dites de traite. À 
chaque sortie d'armes et de munitions de cette nature destinées à la vente, les autorités locales détermineront les 
régions où ces armes et munitions pourront être vendues. Les régions atteintes par la traite seront toujours 
exclues. Les personnes autorisées à faire sortir des armes ou de la poudre des entrepôts s'obligeront à présenter à 
l'administration, tous les six mois, des listes détaillées indiquant les destinations qu'ont reçues lesdites armes à 
feu et les poudres déjà vendues ainsi que les quantités qui restent en magasin. 
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participantes étaient invités à prendre « toutes les mesures (qu'ils jugeraient) nécessaires pour 

assurer l'exécution aussi complète que possible des dispositions relatives à l'importation, à la 

vente et au transport des armes à feu et des munitions, ainsi que pour en empêcher soit l'entrée 

et la sortie par leurs frontières intérieures, soit le passage vers les régions où sévit la traite »28 

(art. 10)29. Ils étaient aussi exhortés à se communiquer « les renseignements relatifs au trafic 

des armes à feu et des munitions, aux permis accordés ainsi qu'aux mesures de répression 

appliquées dans leurs territoires respectifs. » (art.11)30 et « à adopter ou à proposer à leurs 

législatures respectives les mesures nécessaires afin que les contrevenants aux défenses 

établies par les articles 8 et 9 soient partout punis, ainsi que leurs complices, outre la saisie et 

la confiscation des armes et munitions prohibées, soit de l'amende, soit de l'emprisonnement, 

soit de ces deux peines réunies, proportionnellement à l'importance de l'infraction et suivant la 

gravité de chaque cas » (art. 12)31. Aux termes de l’art. 1332 les Puissances signataires 

s'engageaient enfin « à prendre les mesures nécessaires pour empêcher l'introduction des 

armes à feu et des munitions, par leur frontières intérieures, dans les régions de ladite zone, 

tout au moins celle des armes perfectionnées et des cartouches ».  

                                                
28 En France, le Décret du 12 février 1892 porte application de l’Acte Général de la Conférence de Bruxelles de 
1890.  
29 Acte Général de la Conférence de Bruxelles de 1890 Art. 10 « Les Gouvernement prendront toutes les mesures 
qu'ils jugeront nécessaires pour assurer l'exécution aussi complète que possible des dispositions relatives à 
l'importation, à la vente et au transport des armes à feu et des munitions, ainsi que pour en empêcher soit l'entrée 
et la sortie par leurs frontières intérieures, soit le passage vers les régions où sévit la traite. L'autorisation de 
transit, dans les limites de la zone spécifiée à l'article 8, ne pourra être refusée lorsque les armes et munitions 
doivent passer à travers le territoire d'une Puissance signataire ou adhérente occupant la côte, vers des territoires 
à l'intérieur placés sous la souveraineté ou le protectorat d'une autre puissance signataire ou adhérente, à moins 
que cette dernière puissance n'ait un accès direct à la mer par son propre territoire. Si cet accès était 
complètement interrompu, l'autorisation de transit ne pourra non plus être refusée. Toute demande de transit doit 
être accompagnée d'une déclaration émanée du Gouvernement de la Puissance ayant des possessions à l'intérieur, 
et certifiant que lesdites armes et munitions ne sont pas destinées à la vente, mais à l'usage des autorités de la 
puissance ou de la force militaire nécessaire pour la protection des stations de missionnaires ou de commerce, ou 
bien des personnes désignées nominativement dans la déclaration. Toutefois, la puissance territoriale de la côte 
se réserve le droit d'arrêter, exceptionnellement et provisoirement, le transit des armes de précision et des 
munitions à travers son territoire si, par suite de troubles à l'intérieur ou d'autres graves dangers, il y avait lieu de 
craindre que l'envoi des armes et munitions pût compromettre sa propre sûreté. 
30Acte Général de la Conférence de Bruxelles de 1890, Art. 11 Les Puissances se communiqueront les 
renseignements relatifs au trafic des armes à feu et des munitions, aux permis accordés ainsi qu'aux mesures de 
répression appliquées dans leurs territoires respectifs. 
31 Acte Général de la Conférence de Bruxelles de 1890, Art. 12 Les Puissances s'engagent à adopter ou à 
proposer à leurs législatures respectives les mesures nécessaires afin que les contrevenants aux défenses établies 
par les articles 8 et 9 soient partout punis, ainsi que leurs complices, outre la saisie et la confiscation des armes et 
munitions prohibées, soit de l'amende, soit de l'emprisonnement, soit de ces deux peines réunies, 
proportionnellement à l'importance de l'infraction et suivant la gravité de chaque cas. 
32 Acte Général de la Conférence de Bruxelles de 1890, Art. 13 Les Puissances signataires qui ont en Afrique des 
possessions en contact avec la zone spécifiée à l'article 8, s'engagent à prendre les mesures nécessaires pour 
empêcher l'introduction des armes à feu et des munitions, par leur frontières intérieures, dans les régions de 
ladite zone, tout au moins celle des armes perfectionnées et des cartouches. 
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Le régime ainsi défini fut établi pendant une durée initiale de douze ans, renouvelable pour 

des périodes de deux ans en deux ans par tacite reconduction (art 14)33.   

Malgré l’adoption de cette convention le trafic clandestin d’armes à feu continuait à être 

alimenté par les limites de ce texte. L’exclusion de l’Afrique du Sud du champ d’application 

de la convention favorisait une vaste contrebande en ce territoire en direction des zones de 

prohibition. Des armes sous licences étaient également utilisées comme monnaie d’échange 

par des fonctionnaires gouvernementaux complaisants. En outre, l’Acte ne s’appliquait 

qu’aux armes perfectionnées, ce qui excluait certains types de fusils et leurs munitions tels 

que les fusils à pistons qui n’étaient pas soumis à aucune obligation de licence.  

Aucune nouvelle règle sur la circulation des armes ne fut cependant approuvée dans le court 

terme. Les Conférences de paix de la Haye de 1899 et 1907 produisirent en effet des règles 

d’interdiction d’emploi pour certaines armes pour des raisons humanitaires, dans une 

perspective  de limitation des armements plutôt que d’encadrement de leur circulation.  

 

Après la guerre 1914-1918, l’Acte général de Bruxelles finit donc par ne plus 

correspondre aux circonstances nouvelles. Bien que la lutte contre la contrebande des armes à 

feu et des munitions dans les territoires africains demeurait un problème pour les puissances 

coloniales, l’urgence principale était de limiter l’armement de l’Allemagne et de soumettre la 

circulation des armes et des munitions à un contrôle international dans le but d’éviter que les 

énormes stocks d’armes et de munitions accumulées pendant la guerre ne soient diffusés de 

manière incontrôlée. Le Traité de Versailles de 1919, qui donnait aussi naissance à la Société 

de Nations (SDN), fixait alors des limites à l’Allemagne en matière d’armement. Outre la 

limitation de l’armement de son armée, le traité établissait l’interdiction absolue d’importer en 

Allemagne « des armes, munitions et matériel de guerre de quelque nature que ce soit » (art. 

170)34  « des gaz asphyxiants, toxiques ou similaires, ainsi que de tous liquides, matières (…) 

analogues », « du matériel spécialement destiné à la fabrication, à la conservation ou à l'usage 

                                                
33 Acte Général de la Conférence de Bruxelles de 1890, Art. 14 Le régime stipulé aux articles 8 à 13 
inclusivement restera en vigueur pendant douze ans. Dans le cas où aucune des parties contractantes n'aurait, 
douze mois avant l'expiration de cette période, notifié son intention d'en faire cesser les effets, ni demandé la 
révision, il continuera de rester obligatoire pendant deux ans, et ainsi de suite, de deux en deux ans. 
34 Traité de Versailles de 1919 Article 170 : « L'importation en Allemagne des armes, munitions et matériel de 
guerre de quelque nature que ce soit, sera strictement prohibée. Il en sera de même de la fabrication et de 
l'exportation des armes, munitions et matériel de guerre de quelque nature que ce soit, à destination des pays 
étrangers ». 
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desdits produits ou procédés » et « des chars blindés, tanks ou de tout autre engin similaire 

pouvant servir à des buts de guerre » (art 171).35 

L’art 8.1 du Pacte de la SDN établissait par ailleurs, pour des raisons sécuritaires, que «  le 

maintien de la paix exige la réduction des armements nationaux au minimum compatible avec 

la sécurité nationale et avec l'exécution des obligations internationales imposée par une action 

commune ». Le Conseil se chargeait ainsi d’établir des plans de réduction des armements 

tenant compte de la situation géographique et des conditions spéciales de chaque État, dont la 

limite ne pouvait être dépassée sans le consentement du Conseil (art. 8. 2-3-4).   

La SDN se chargeait aussi de la question de la circulation des armes. L’Art. 8.5 du Pacte 

établissait que : « Considérant que la fabrication privée des munitions et du matériel de guerre 

soulève de graves objections, les membres de la Société chargent le Conseil d'aviser aux 

mesures propres à en éviter les fâcheux effets, en tenant compte des besoins des membres de 

la Société qui ne peuvent pas fabriquer les munitions et le matériel de guerre nécessaires à 

leur sûreté ». Au regard de la circulation des armes dans les colonies, l’art. 23.d établissait que 

les membres de la SDN « chargent la Société du contrôle général du commerce des armes et 

des munitions avec les pays où le contrôle de ce commerce est indispensable à l'intérêt 

commun ».  

 

Dans le respect de ce mandat, une conférence fut convenue à Saint-Germain-en-Laye 

en 1919 dans le but de définir des nouvelles règles de contrôle du commerce international des 

armes36. La « Convention de Saint-Germain-en-Laye » de 1919 se proposait en effet de 

remplacer l’Acte de Bruxelles de 1890 devenu obsolète. La Convention, dans une approche 

très moderne, n’était plus limitée au commerce d’armes à feu en Afrique mais visait le 

commerce des armes dans le monde entier et prévoyait une liste précise d’armements soumis 

aux contrôles. Elle fixait une obligation de licence pour les armes exportées et des zones de 

prohibition d’exportation en Afrique et en Asie où les puissances occidentales possédaient des 

colonies. Cependant, elle limitait les échanges aux États parties à la Convention ce qui 

représentait une limite et conduit à son échec. La Convention n’entra jamais en vigueur faute 

de la ratification des États-Unis. À cet échec succédèrent d’autres tentatives infructueuses en 

                                                
35 Traité de Versailles de 1919 Article 171: « L'emploi des gaz asphyxiants, toxiques ou similaires, ainsi que de 
tous liquides, matières ou procédés analogues, étant prohibé, la fabrication et l'importation en sont 
rigoureusement interdites en Allemagne. Il en est de même du matériel spécialement destiné à la fabrication, à la 
conservation ou à l'usage desdits produits ou procédés. Sont également prohibées la fabrication et l'importation 
en Allemagne des chars blindés, tanks ou de tout autre engin similaire pouvant servir à des buts de guerre ». 
36 M. BREHM, Conventional arms transfert in the light of Humanitarian law and Human rights law, LL.M Thesis 
in International Humanitarian Law, Genève, Fevrier 2005, p 14.  
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192537 et en 193238  toujours du fait de la difficulté de concilier impératifs politiques, 

économiques et sécuritaires.  

 

Entre les deux guerres, les questions sécuritaires liées à la circulation des armes 

devenaient de plus en plus cruciales en considération des nouvelles tensions internationales. 

L’art. 1639 du Pacte de la SDN prévoyait toutefois, dans le cadre de la sécurité collective, la 

possibilité de recourir à des embargos collectifs contre les membres ayant recours à la guerre 

                                                
37 Une Conférence sur le commerce international des armes et des munitions se tint à Genève du 4 mai au 17 juin 
1925 toujours sous les auspices de la Société des Nations pour les mêmes raisons sécuritaires. Cette Conférence 
conduisit à l’établissement de la Convention de Genève de 1925 sur le contrôle du commerce international des 
armes, munitions et instruments de guerre (et du Protocole de Genève de 1925 sur les gaz asphyxiants).  
La Convention de Genève prévoyait un système de licences pour les armes exportés et distinguait cinq catégories 
d’armes : les armes conçues exclusivement pour la guerre sur mer, sur terre et dans l’air (a) ; les armes conçues 
pour un usage militaire et civil (b); les vaisseaux de guerre et leur armement (c) ; les avions (assemblés ou non) 
et les moteurs d’avions (d) ; la poudre explosive, les explosifs et les armes non couvertes par les deux premières 
catégories (e). Une licence d’exportation était requise pour les biens de la première catégorie ; une autorisation 
gouvernementale délivrée par le pays importateur était aussi requise si les biens étaient exportés à une personne 
privée. Les biens de la seconde catégorie ne pouvaient être exporté que si accompagnés d’une licence 
d’exportation mais l’autorisation préalable de l’État importateur n’était pas nécessaire. Les biens de la troisième 
catégorie devaient faire l’objet d’une publication, si transférés à un autre État, y compris sur l’armement à bord. 
Pareille publication concernait les biens de la quatrième catégorie pour laquelle il fallait indiquer aussi le pays de 
destination et la quantité. Les biens de la cinquième catégorie n’étaient pas assujettis à aucune restriction sauf si 
destinés à certains territoires et zone maritimes en Afrique et en Asie. Le but de cette Convention était 
d’empêcher le trafic illicite, via un système des licences et des registres. Cependant aucune supervision dans la 
quantité des armes produites n’était prévue et la Convention n’entra jamais en vigueur 
38 Une ultérieure Conférence sur le désarmement fut organisée en 1932 à Genève. Outre le contrôle du transfert 
et de la fabrication d’armement d’autres questions y furent examinées, parmi lesquelles la limitation des forces 
armées, la limitation des armements, la limitation des dépenses en armement, la prohibition de la guerre 
chimique et bactériologique et le désarmement « moral » utile à créer une atmosphère favorable à la solution 
pacifique des différends.  Une certaine convergence de vues fut trouvée sur des nombreuses questions telles que 
la prohibition de l’usage des armes chimiques et biologiques ou le désarmement moral. Néanmoins pour ce qui 
est de la fabrication et du transfert d’armement les délégations ne se trouvèrent pas d’accord sur l’établissement 
d’une limitation dans la production d’armement et sur les caractéristiques d’un éventuel système de licences. La 
question de l’égalité entre les États producteurs d’armes et les États non producteurs fut aussi abordée sans que 
les déléguées parviennent à une entente sur la manière d’achever une telle égalité. La Conférence fut enfin 
suspendue en 1936. 
39 Traité de Versailles de 1919, partie I, pacte de la société des nations. Art 16 : Si un membre de la Société 
recourt à la guerre, contrairement aux engagements pris aux articles 12, 13 ou 15, il est ipso facto considéré 
comme ayant commis un acte de guerre contre tous les autres membres de la Société. Ceux-ci s'engagent à 
rompre immédiatement avec lui toutes relations commerciales ou financières, à interdire tous rapports entre leurs 
nationaux et ceux de l'État en rupture de pacte et à faire cesser toutes communications financières, commerciales 
ou personnelles entre les nationaux de cet État et ceux de tout autre État, membre ou non de la Société. 2. En ce 
cas, le Conseil a le devoir de recommander aux divers gouvernements intéressés les effectifs militaires, navals ou 
aériens par lesquels les membres de la Société contribueront respectivement aux forces armées destinées à faire 
respecter les engagements de la Société. 
3. Les membres de la Société conviennent, en outre, de se prêter l'un à l'autre un mutuel appui dans l'application 
des mesures économiques et financières à prendre en vertu du présent article pour réduire au minimum les pertes 
et les inconvénients qui peuvent en résulter. Ils se prêtent également un mutuel appui pour résister à toute mesure 
spéciale dirigée contre l'un d'eux par l'État en rupture de pacte. Ils prennent les dispositions nécessaires pour 
faciliter le passage à travers leur territoire des forces de tout membre de la Société qui participe à une action 
commune pour faire respecter les engagements de la Société. 4. Peut être exclu de la Société tout membre qui 
s'est rendu coupable de la violation d'un des engagements résultant du pacte. L'exclusion est prononcée par le 
vote de tous les autres membres de la Société représentés au Conseil. 
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de manière à ne pas alimenter le conflit et rétablir la paix et la sécurité après un acte 

d’agression : les premiers embargos collectifs sur les armes furent alors adoptés durant les 

conflits qui opposèrent le Japon à la Mandchourie et à la Chine en 1931 et 1937, et l’Italie à 

l’Ethiopie en 1935.  

 

Avec la création de l’ONU et la faillite de la SDN, la priorité fut donnée en revanche 

au désarmement plutôt qu’à la régulation du commerce des armes, qui subit un arrêt. La 

Charte de l’ONU, contrairement au Pacte de la SDN, ne contient d’ailleurs aucune provision 

dans ce sens.  

Des restrictions furent toutefois imposées au Japon en 1948 par la Commission de l’Extrême 

Orient (outre le démantèlement total de la force armée et de l’équipement militaire du Japon 

adopté en 1947, il lui fut interdit l’importation, l’exportation et la production de tout type 

d’armement, munition et matériel militaire)40 et à l’Allemagne en 1954 par les Accords de 

Paris (et notamment par Protocole III du traité de Bruxelles modifié)41.  

Il se posait également le problème de l’armement nucléaire et des autres armes de destruction 

massive (ADM). La Guerre froide, qui s’installa très vite après la guerre, avait rompu les 

équilibres établis auparavant créant des nouvelles exigences en termes de sécurité. Outre une 

limitation de l’armement nucléaire, la période était marquée par l’urgence de contrôler les 

exportations d’armements et des biens et technologies à double usage (BTDU) afin de 

minimiser la menace militaire de l’Union des Républiques Socialistes Soviétiques (URSS) et 

lutter contre la prolifération des ADM et des vecteurs des pays en voie de développement. 

Des régimes de fournisseurs furent alors crées dans l’urgence pour des raisons stratégiques et 

pour faire face aux nouveaux défis en matière de sécurité. Certaines règles en matière de non-

prolifération d’armes légères furent aussi convenues, suivies d’une accélération improvise de 

normes définies dans le cadre du Conseil de sécurité de l’ONU et des organisations 

régionales.    

Le résultat de ce processus historique a été une accumulation chaotique de normes, dans une 

tentative parfois maladroite de concilier intérêts et impératifs de sécurité et d’humanité, qui 

s’est poursuivie jusqu’à nos jours.  

                                                
40 Ces restrictions furent levées en 1951.  
41 Ces accords prévoyaient la pleine souveraineté de l’Allemagne et son adhésion à l’OTAN. Le réarmement 
allemand était possible mais seulement dans le cadre du commandement intégré de l’OTAN et si l'Allemagne 
renonçait à produire des armes atomiques, biologiques et chimiques. 
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Le domaine du contrôle des exportations d’armes et BTDU connaît en effet aujourd’hui une 

surabondance de règles juridiques apparemment incohérentes et le cadre normatif des 

exportations des armes paraît très confus et fragmenté dans ses différentes composantes.  

 

Au niveau du droit international, on observe une pluralité de normes appartenant à des 

régimes juridiques divers et spéciaux, y compris régionaux. Une analyse des instruments de 

contrôle permet d’observer des chevauchements au niveau du champ d’application matériel : 

une même arme peut être soumise à la fois à la logique de l’interdiction et à celle de la 

retenue. Les armes nucléaires font l’objet par exemple d’un instrument d’interdiction totale et 

d’un instrument d’interdiction partielle. Des incohérences semblent exister aussi entre les 

instruments censés réguler les mêmes armes au niveau universel et régional, soulevant des 

interrogations quant à la coordination et la mise en œuvre intégrée des obligations consacrées 

par chacun. L’émergence d’un droit régional en la matière a soulevé en effet la possibilité de 

conflits avec le droit universel, entraînant des incertitudes juridiques et posant la question de 

la cohérence nécessaire à l’efficacité des contrôles.  

Au niveau régional, il existe aussi des variations importantes d’une région à l’autre. L’UE a 

adopté un cadre régulateur restrictif en matière de contrôle, applicable à tous ses États 

membres alors que l’Asie, l'Océanie et le Moyen Orient, régions réceptionnaires de plus des 

deux tiers des armes exportées et théâtre de conflits internes et internationaux, manquent de 

règles en la matière. Ces divergences se reflètent au niveau des normes internes, où l’on 

constate des variations très significatives d’un État à l’autre en termes de qualité des 

procédures et de contenu, et cela indépendamment des quantités échangées. On constate des 

écarts aussi là où il existe des règles communes, du fait de divergences d’interprétation ou de 

mise en œuvre. Des variations importantes apparaissent enfin au sein même du droit interne 

suite à l’introduction de plus en plus fréquente de textes extérieurs.  

 

II. Le droit du contrôle du commerce des armes, une problématique complexe liée au principe 

de sécurité juridique 

 

Ce constat de la densité et de la diversité des corpus invite alors à s’interroger sur 

l’ampleur et les facteurs de la fragmentation normative et à déceler des interactions 

normatives entre les différents niveaux et régimes. Ces interactions permettent en effet 

d’établir l’existence et la portée de conflits normatifs, mais aussi de déterminer le degré 

d’harmonisation et de cohérence de ce droit, de mesurer les mouvements qui l’animent, en 
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quête de dynamiques centrifuges ou centripètes. Une telle détermination est fondamentale non 

seulement pour exclure la responsabilité de l’État en cas de conflits normatifs mais également 

celle des exportateurs, car elle concerne directement la sécurité juridique, principe reconnu 

par la majorité des Etats. En effet, la complexité croissante du droit met en danger ce 

principe : elle se reflète sur la stabilité des normes internes, mettant en cause l’État de droit. 

Cela car l’élaboration des normes internes est tributaire d’un certain nombre de contraintes 

objectives, dont les engagements internationaux de l’État.  

Le rapport de 2006 du Conseil d’État français42 qui dédie une section à la sécurité juridique et 

la complexité du droit43 , faisant suite au précédent rapport de 1991, indique clairement que la 

complexité du droit, « phénomène commun à la plupart des pays développés, tient d’abord à 

la multiplication des sources du droit, notamment internationales et communautaires, en 

même temps qu’à l’apparition de nouveaux domaines d’activité humaine et de nouvelles 

attentes à l’égard du droit, en relation notamment avec les inquiétudes engendrées par les 

avancées scientifiques et technologiques44 (…). Il indique que : « Parmi les raisons objectives 

du foisonnement normatif figurent le développement de nouvelles sources du droit, 

notamment européennes et internationales, la multiplication des auteurs de normes et la 

propension du législateur à ne pas s’en tenir à la sphère de compétence qui lui est 

constitutionnellement attribuée »45. Le droit, « au lieu d’être un facteur de sécurité, devient 

alors un facteur d’inquiétude et d’incertitude »46. En effet suite à la prolifération des normes 

extérieures introduites en droit interne le nombre des lois ne cesse de croitre et les lois d’être 

modifiées. Il devient alors très difficile « pour l’usager, le citoyen ou l’entreprise de connaître 

la loi et d’organiser ses comportements en fonction de celle-ci »47. À cela se rajoutent les 

problématiques générées par les conflits normatifs. En effet « Le conflit de normes amène le 

juge à déterminer seul le droit applicable, lorsque par exemple deux conventions 

internationales, ou une convention internationale et un texte communautaire, édictent 

concurremment des règles. Il en va de même lorsque des textes nationaux ne sont pas encore, 

ou plus du tout, en conformité avec ces normes internationales. C’est encore le cas lorsqu’une 

des questions de droit invoquées par le justiciable relève de la compétence d’un autre ordre de 

                                                
42 Conseil d’État, Rapport public 2006, La Documentation française, Paris,  2006. Accessible à l’adresse : 
https://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/064000245.pdf 
43 Conseil d’État, Rapport public 2006, Section II : Sécurité juridique et complexité du droit, p. 229-338.  
44 Ibid. p. 231.  
45 Ibid. p. 234 
46	La Documentation française, « La complexité croissante du droit : un phénomène inquiétant ». Accessible à 
l’adresse : https://www.ladocumentationfrancaise.fr/dossiers/d000083-qualite-des-normes-et-securite-juridique-
un-enjeu-pour-l-etat-de-droit/la-complexite-croissante-du-droit-un-phenomene-inquietant	
47 Ibid. p. 273. 



	 38	

juridiction » 48 . Le recours aux questions préjudicielles devant la Cour de justice des 

Communautés européennes se rend donc parfois nécessaire afin de régler le conflit. Pour le 

Conseil d’État, le désordre et l’instabilité du droit appellent ainsi à « une politique énergique 

visant à ralentir un emballement normatif préjudiciable aux citoyens, aux entreprises et à la 

crédibilité même de l’action politique. L’exigence de sécurité juridique, fondement de l’État 

de droit, doit être « confortée »49 indique le rapport. Cela implique une veille constante sur 

l’évolution du droit dans tous les domaines d’intérêt.  

 

Le principe de sécurité juridique, qui apparaît dès lors essentiel pour les opérateurs 

économiques du domaine de l’armement et des BTDU, est aussi défini par le Conseil d'État 

dans ce rapport : «Le principe de sécurité juridique implique que les citoyens soient, sans que 

cela appelle de leur part des efforts insurmontables, en mesure de déterminer ce qui est permis 

et ce qui est défendu par le droit applicable. Pour parvenir à ce résultat, les normes édictées 

doivent être claires et intelligibles, et ne pas être soumises, dans le temps, à des variations trop 

fréquentes, ni surtout imprévisibles»50 ce qui risque de se produire suite à la prolifération des 

normes extérieures. Le concept de la sécurité juridique traduit justement en droit l’exigence 

existentielle de sécurité, stabilité et prévisibilité. 

Le principe de sécurité juridique, bien qu’absent de la Constitution française trouve en effet 

son fondement dans l'article 2 de la Déclaration des Droits de l’Homme du Citoyen de 1789 

qui place la sûreté parmi les droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Un droit non 

seulement à la sécurité physique mais aussi au niveau des lois de la nation. 

 

La sécurité juridique est d’abord garantie par la qualité de la loi, indique encore le 

rapport du Conseil d'État. Cette dernière doit être « normative : la loi non normative affaiblit 

la loi nécessaire en créant un doute sur l’effet réel de ses dispositions »51. « Elle doit prescrire, 

interdire, sanctionner. Elle n’est pas faite pour bavarder, créer des illusions, nourrir des 

ambiguïtés et des déceptions »52. En outre, la loi doit être intelligible. « Pour savoir ce que 

prescrit la loi, il ne suffit pas qu’elle soit matériellement accessible (…) il faut aussi que la 

norme soit intelligible. L’intelligibilité implique la lisibilité autant que la clarté et la précision 

des énoncés ainsi que leur cohérence. Elle suppose encore que les règles prennent toute leur 

                                                
48 Ibid. p. 278.  
49 Ibid. p. 281.  
50 Ibid. p. 281. 
51 Ibid. p. 282. 
52 Ibid. p. 282.  
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portée à la lumière du corpus juridique dans lequel elles sont appelées à s’insérer, sans qu’il 

faille, pour y parvenir, faire appel à trop de dispositions extérieures au texte »53, précise le 

Conseil d'État. 

La sécurité juridique dépend aussi de la prévisibilité de la loi. Sans pour autant aboutir à un 

conservatisme excessif, «le principe de sécurité juridique suppose que le droit soit prévisible 

et que les situations juridiques restent relativement stables»54, explique le rapport. Il s’agit 

d’une part de la non-rétroactivité de la loi, et d’autre part de la protection des droits acquis et 

de la stabilité des situations juridiques. La non-rétroactivité de la loi, en particulier, 

« constitue l’un des fondements de la sécurité juridique : elle est impérative en droit pénal, et 

de façon plus générale en matière répressive, notamment pour les sanctions financières »55. Il 

n'y a point de sécurité juridique quand tout acquis peut être remis en cause à tout moment. 

 

Il apparaît alors clairement que la sécurité juridique en droit interne dépend en partie 

des normes édictées dans d’autres systèmes juridiques, notamment européen et international.    

Au niveau de l’UE, les Cours de Luxembourg et de Strasbourg ont reconnu le principe de 

sécurité juridique. Par l’arrêt Bosch du 6 avril 196256,  le juge communautaire a consacré la 

sécurité juridique au rang des principes généraux du droit communautaire 57. Il a également 

introduit dans sa jurisprudence le principe de confiance légitime. Ce principe impose « de ne 

pas tromper la confiance que les administrés ont pu, de manière légitime et fondée, placer 

dans la stabilité d’une situation juridique en modifiant trop brutalement les règles de droit »58. 

En droit international la question s’avère plus complexe car les sources et les normes du droit 

international présentent une série de faiblesses et d'incertitudes qui influent profondément sur 

la sécurité juridique59. Comme l’affirme R. KOLB, le droit international se caractérise par la 

force de la sécurité juridique inter partes mais aussi par la faiblesse de la sécurité juridique 

erga omnes. Cela dérive de la structure de la société internationale qui est marquée par la 

décentralisation des pouvoirs, avec une série de centres autonomes formellement égaux. Cette 

structure se prolonge en droit par la relativité et la bilatéralité des situations juridiques60. À 

ces considérations s'ajoute la dimension politique du droit international en tant que droit 

                                                
53 Ibid. p. 282.  
54 Ibid.  
55 Ibid.  
56 CJCE, 6 avril 1962, affaire 13/61, De Geus en Uitdenbogerd/Bosch. 
57 Voy. Conseil d’État, Rapport public 2006, p. 282.   
58 Ibid. p. 285.		
59 Cf. KOLB, R. La sécurité juridique en droit international : aspects théoriques. African Yearbook of 
International Law, 2002, vol. 10, pp. 103-142. 
60Ibid., p. 117. 
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touchant essentiellement aux relations politiques entre collectivités et où la sécurité juridique 

générale tend à s'y effacer au profit de considérations d'utilité61.  

D’un point de vu objectif, les faiblesses de la sécurité juridique générale du droit international 

s'accusent sur le plan normatif, structurel et organique. La sécurité juridique, est « avant tout 

un problème normatif qui concerne en premier lieu le contenu et la précision des dispositions 

d'un ordre juridique »62. La certitude nécessaire à la sécurité juridique est mise en danger en 

DI par un trop grand nombre de normes volontairement vagues, qui confèrent aux opérateurs 

juridiques des discrétions, que ce soit sur des éléments de la norme (termes, standards, clauses 

générales) ou sur l'opportunité de prendre une mesure63. Le droit international est aussi « un 

droit truffé de régimes d'exception et de clauses de sauvegarde utilisées aux fins d'une 

individualisation de la norme aux exigences politiques particulières des États »64 sans lesquels 

les traités risqueraient de ne pas dépasser le stade de l’approbation mais qui compromettent la 

sécurité juridique. 

D’un point de vue structurel la normativité internationale manque aussi de systématicité. Il y a 

incertitude « quand un ordre juridique est composé d'une pluralité de sources mal 

coordonnées entre elles et ne connaît guère de règles précises sur leur priorité »65. Or, le droit 

international « est moins un système que tout autre ordre juridique » dit KOLB : « C'est une 

série de grappes de normes qui fleurissent çà et là et se superposent de façon empirique »66.  

L'absence de hiérarchisation de la normativité internationale amène donc à des solutions 

empiriques pour résoudre les conflits (celles de lex posterior ou de lex specialis). Dans 

certains cas, les solutions s'inspirent aussi « d'accommodations ad hoc et d'accords spéciaux, 

toute réponse générale ne trouvant guère d'appuis stables. On peut songer par exemple aux 

traités successifs incompatibles ou aux modifications successives d'accords entre diverses 

parties – deux questions où de nombreuses incertitudes demeurent »67.  

La difficulté dépasse toutefois cette égalité formelle des sources « qui s'étend à toutes les 

sources en droit international, alors qu'elle ne concerne que les sources d'un même niveau 

hiérarchique en droit interne »68 continue encore KOLB : « Elle tient surtout au fait qu'une 

source générale et volontaire fait défaut en droit international. En droit interne, le législateur 

peut facilement organiser les priorités. Il spécifiera avec effet erga omnes quel texte doit 
                                                
61 Ibid., p. 118. 
62 Ibid. 
63 Ibid., p. 111.  
64 Ibid., p. 127.  
65 Ibid., p. 111. 
66 Ibid., p.119. 
67 Ibid., p.120. 
68	Ibid.	
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l'emporter, et précisera les dates d'entrée en vigueur et d'abrogation d'un texte. En droit 

international, la fragmentation des sources entre des cercles de parties toujours changeants 

interdit un tel procédé. Le principe de l'effet relatif des actes juridiques issus de la 

souveraineté des parties cimente l'autonomie parfaite de chaque nouvelle expression 

normative, multipliant ainsi sur un objet donné les sources toujours en vigueur, chacune dans 

un cercle déterminé »69. 

L’exigence de flexibilité du DI amène aussi à la prolifération de standards « qui sont 

particulièrement dangereux pour la sécurité juridique parce que leur indétermination relative 

s'accompagne de l'absence d'un contrôle judiciaire de leur utilisation »70. Dès lors, « à 

l'indétermination objective s'ajoute l'auto-interprétation subjective et l'insécurité passe à la 

deuxième puissance. La flexibilité passe ensuite par l'empire étendu du soft law, allant de 

Résolutions d'organes internationaux à des accords politiques ou des actes concertés non 

conventionnels. La mollesse normative permet d’assurer une certaine évolution du droit dans 

une société inorganisée et politiquement divisée mais elle diminue la sécurité juridique »71. A 

cela s’ajoute enfin la multiplicité d'accords techniques conclus tous les jours.  

Tous ces aspects contribuent à l'insécurité juridique du DI, ou du moins la renforcent. 

 
Ces motifs et les multiples enjeux de l’exportation des armes et des BTDU justifient 

ainsi à eux seuls l’analyse des régimes qui les encadrent. Pourtant, les travaux doctrinaux sont 

extrêmement rares en la matière. Quasi inexistants dans la doctrine juridique francophone (à 

l’exception des publications de J.-F. GUILHAUDIS, P. BONIFACE, A. MILLET-

DEVALLE, G. BOUTHERIN, C. POITEVIN notamment), ils demeurent peu nombreux et 

parcellaires dans la doctrine anglophone72. Les recherches menées n’ont pas permis de 

produire de monographie, et traitent, sous forme d’articles ou de rapports, des aspects 

spécifiques du droit du contrôle de l’exportation des armes ou des BTDU. La source la plus 

abondante d’information provient sans conteste des ONG, qui recueillent des données, mais 

dont les analyses sont souvent davantage politiques que juridiques, et dans la dernière 

hypothèse, souvent dépourvues de rigueur et d’impartialité scientifique.  

                                                
69 Ibid., p120. 
70 Ibid., p.121. 
71 Ibid.	
72 On repère uniquement un ouvrage sur la fragmentation du droit de la non-prolifération publié par D.H. 
JOYNER et D. ROSCINI, Non-Proliferation law as a special regime. A contribution to fragmentation theory in 
international law, Cambridge University Press, qui ne traite pas des interactions normatives mais il se concentre 
sur la fragmentation liée aux régimes des traités, et un ouvrage sur les dynamique normatives dans les régimes 
multilatéraux de contrôle, qui partage certaines thématiques communes sans toutefois être axé sur l’exportation : 
Norm Dynamics in Multilateral Arms Control: Interests, Conflicts, and Justice, H. Muller and C. 
Wunderlich,University of Georgia Press, 2013.  
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La définition du périmètre de cette analyse suppose alors de déterminer dans un premier 

temps le contenu de la notion de contrôle à l’exportation des armes et des BTDU et des biens 

auxquels il s’applique (III). Il délimitera ensuite le cadre théorique de la thèse, qui est celui de 

la fragmentation du droit international et des rapports des systèmes (IV), thématiques 

déterminantes pour la définition d’une problématique (V) et le choix d’une méthodologie 

(VI).   

 

III.  La multiplicité des régimes de contrôle des exportations d’armes et BTDU 

 

 

Le contrôle des exportations d’armes et de BTDU est un régime particulièrement 

complexe (A), qui s’applique tant aux armes conventionnelles qu’aux armes de destruction 

massive et aux BTDU (B). Il existe toutefois une logique différente à la base des contrôles, en 

fonction des biens exportés (C).  

 

A. La complexité du cadre des régimes de contrôle : droit du désarmement, de la maîtrise des 

armements et de la non-prolifération 

 

Il est indispensable de rappeler avant tout que les armes ne sont pas des biens comme 

les autres et que leur exportation suppose un contrôle préalable de l’État73.  

De manière générale l’État définit son propre système national de contrôle via des lois et des 

règlements et fixe des sanctions, pénales ou administratives, en cas de violation des 

procédures. Ces procédures déterminent les modalités de transfert avec la mise en place, dans 

une majorité de cas, de licences d’importation, d’exportation, de transit, de transbordement et 

de courtage délivrées aux entreprises productrices. La législation nationale doit ainsi 

clairement établir les armes et les articles soumis à un contrôle à l'exportation en les indiquant 

sur des listes nationales de contrôle et doit désigner les ministères, départements et/ou agences 

                                                
73 L’exclusion des armes du régime générale applicable aux tarifs douaniers et au commerce se trouve à l’art. 
XXII des Accords du Gatt de 1947, qui prévoit des exeptions concernant la securité. Il stipule que :Aucune 
disposition du présent Accord ne sera interprétée a) comme imposant à une partie contractante l'obligation de 
fournir des renseignements dont la divulgation serait, à son avis, contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité; 
b) ou comme empêchant une partie contractante de prendre toutes mesures qu'elle estimera nécessaires à la 
protection des intérêts essentiels de sa sécurité: i) se rapportant aux matières fissiles ou aux matières qui servent 
à leur fabrication; ii) se rapportant au trafic d'armes, de munitions et de matériel de guerre et à tout commerce 
d'autres articles et matériel destinés directement ou indirectement à assurer l'approvisionnement des forces 
armées; iii) appliquées en temps de guerre ou en cas de grave tension internationale; c) ou comme empêchant 
une partie contractante de prendre des mesures en application de ses engagements au titre de la Charte des 
Nations Unies, en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales. 
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responsables de ce contrôle. Il doit également définir les critères pour accorder ou refuser les 

autorisations de transfert et les sanctions qui doivent être appliquées en cas d'infraction. 

 

Les entreprises d’armement désirant exporter du matériel militaire ou à double usage 

inscrit sur les listes nationales de contrôle doivent ainsi soumettre leurs demandes 

d’exportation à l’autorité nationale chargée du contrôle qui autorisera ou pas cette exportation 

sur la base des normes applicables pour ces biens spécifiques et en fonction des intérêts 

stratégiques de l’État. En effet, les raisons pour lesquelles les exportations d’armement restent 

soumises à une autorisation nationale sont de nature politique et juridique.  

D’un point de vue politique, les exportations d’armes, outre la garantie de la sécurité de l’État, 

représentent souvent une part très importante de l’économie nationale et assument une 

importance fondamentale dans les équilibres géostratégiques internationaux : avant d'autoriser 

les exportations d'armes et de matériel militaire, les pays fournisseurs doivent donc évaluer 

les gains économiques potentiels de ces transferts en fonction de leurs intérêts stratégiques et 

de leur politique étrangère pour ne pas présenter de risque « d’effet boomerang ».  

D’un point de vue juridique les exportations doivent être conformes aux engagements de 

l’État. Les États ont en effet élaboré des normes diverses au niveau international et régional 

visant à établir un contrôle sur les armes. En considération des biens visés, ces normes sont le 

fruit de stratégies normatives différentes de désarmement, de non-prolifération ou de maîtrise 

des armements.   

 

Le contrôle des exportations s’inscrit dans le cadre de la maîtrise des armements, mais 

il est aussi soumis aux normes en matière de désarmement et de non-prolifération. Dans la 

pratique, le désarmement comporte l’application d’obligations juridiques imposant une 

réduction du niveau d’armement. Il peut conduire à la réduction du volume absolu des 

armements des États, à l’interdiction complète de certaines catégories d’armes ou à la 

prohibition de certaines armes sur un territoire donné. Dans le cadre des contrôles,  

l’exportation de certaines armes et leurs composants sera donc prohibée. Il sera parfois prévu 

un système de vérification afin de garantir que ces matériels ne soient pas exportés.  

La maîtrise des armements a pour but non seulement de limiter la croissance d’un niveau 

d’armes mais également de maîtriser la gestion des armes existantes. À la différence du 

désarmement, la maitrise des armements n’est pas incompatible avec la course aux armements 

mais tend à diminuer les risques de conflit sans remettre en cause la contribution des 
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armements à la sécurité des États74. Les mesures de contrôle des exportations d’armement 

serviront donc dans ce contexte à encadrer les exportations d’armes, de composantes et de 

technologies dans le but d’empêcher leur prolifération et leur dissémination incontrôlée selon 

des règles établies entre les parties à ces régimes.  

La non-prolifération concerne tout aussi bien les ADM que les armes classiques. En matière 

d’ADM les régimes de non-prolifération viseront la non-prolifération des armes de 

destruction massive et de leurs vecteurs. La non-prolifération des armes conventionnelles 

concernera au contraire principalement les armes légères et de petit calibre (ALPC) avec des 

instruments juridiques ou politiques spécifiques visant leur non dissémination. L’ensemble de 

ces instruments rentre dans le cadre du droit du contrôle. Il convient alors de faire une 

distinction précise entre les armes car leur contrôle répond à une logique différente.  

 

B. Des catégories d’armes plurielles : armes conventionnelles, armes de destruction massive 

et BTDU 

 

Les armes conventionnelles contrairement à ce qu’on pourrait penser ne font pas 

l’objet d’une définition communément admise par la Communauté internationale. Elles sont 

généralement définies par exclusion comme toute arme n’ayant pas une capacité de 

destruction massive et il sera laissé à chaque instrument de les définir. Il pourra s’agir 

d’armement lourd tel que les chars et les véhicules blindés de combat, les systèmes d’artillerie 

de gros calibre, les avions et hélicoptères de combat, les missiles et les lanceurs de missiles ou 

d’armes légères et des petit calibre, tels que les fusils et les pistolets. 

 

En ce qui concerne les ADM il existe au contraire des sources universelles qui les 

définissent. La Commission des Nations unies en 1948 a identifié les ADM comme étant « les 

armes explosives atomiques, les armes fonctionnant au moyen de matières radioactives, les 

armes biologiques et chimiques susceptibles d'entraîner la mort et toutes les armes 

découvertes dans l'avenir qui, au point de vue de leur effet de destruction, seront comparables 

aux armes atomiques ou aux autres armes mentionnées »75. Outre cette définition, ce terme 

                                                
74 T. M, COMBACAU, S. SUR, C. VALLEE, Droit International Public, Edition Montchrestien, Paris, 2ème édition, 
1979, p. 534. 
75

 Commission des Nations Unies sur les armements conventionnels (1948), document des Nations Unies 

S/C.3/32/Rév. 1
er Août 1948, Nations Unies. Bureau d’information du public, Les Nations Unies et le 

désarmement, 1945-1965, Publication des Nations Unies 67.I.8.28. 
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apparaît également dans plusieurs traités en matière de désarmement76 et il aura donc, du 

point de vue juridique, le sens précis adopté par les négociateurs de ces textes.  

D’un point de vue technique les armes biologiques sont celles qui utilisent des agents 

pathogènes dans le cadre d’un conflit. Elles sont donc les agents biologiques qui les 

composent ainsi que les munitions, l'équipement et les vecteurs utilisés pour leur dispersion. 

Les agents biologiques employés dans ce type d’arme sont nocifs en raison de leurs effets 

pathogènes sur les organismes vivants. Ces agents sont généralement classés selon cinq 

catégories : les bactéries, les virus, les rickettsies, les champignons et les toxines. Ils peuvent 

se reproduire et se multiplier après leur dispersion provoquant une contagion et présentent 

ainsi un intérêt en cas de guerre puisqu'ils ont la capacité d'infliger des dégâts importants 

complémentaires à ceux des autres types d’armes77. 

Les armes chimiques au contraire utilisent les propriétés toxiques de substances chimiques. 

Selon la Convention sur les armes chimiques, il s'agit : «  des produits chimiques toxiques et 

de leurs précurseurs, et des munitions et dispositifs spécifiquement conçus pour provoquer la 

mort ou d'autres dommages par l'action toxique des produits chimiques toxiques (…) qui 

seraient libérés du fait de l'emploi de ces munitions et dispositifs »78. 

Les armes nucléaires sont quant à elles des dispositifs explosifs qui utilisent des réactions 

nucléaires. Ces dispositifs peuvent être placés dans des systèmes tels que des bombes 

aériennes, des obus, des mines marines et terrestres, des torpilles ou des missiles balistiques 

ou de croisière. Les missiles balistiques à longue portée équipés de têtes nucléaires sont 

appelés armes nucléaires stratégiques et ont une portée intercontinentale. Ces armes sont 

employées pour frapper des cibles à l'intérieur d'un territoire ennemi. Les armes nucléaires 

tactiques peuvent au contraire être utilisées à proximité, sur le champ de bataille ou sur les 

lignes de front. Elles peuvent être utilisées pour frapper le front des forces conventionnelles 

ennemies et leurs infrastructures. Leur portée est plus courte que celle des armes nucléaires 

stratégiques et elles sont donc conçues pour être utilisées à des fins différentes79.  

Les armes radiologiques diffusent des matières radioactives sans produire d'explosion 

nucléaire. Il s’agit d’armes entourées de matériaux radioactifs destinés à être répandus au 

moment de l'explosion. Cette explosion a l'intensité d'une bombe conventionnelle mais permet 

                                                
76 Dont par exemple le Traité sur la non- prolifération (TNP), la Convention sur les armes chimiques et la 
Convention sur les armes biologiques ou à toxines.  
77  S. TULLIU et T. SCHMALBERGER, Les termes de la sécurité : un lexique pour la maîtrise des armements, le 
désarmement et l’instauration de la confiance, UNIDIR, Genève, 2003, pp.41-56.  
78 Convention sur les armes chimiques, Définitions.  
79 S. TULLIU et T. SCHMALBERGER, Les termes de la sécurité : un lexique pour la maîtrise des armements, le 
désarmement et l’instauration de la confiance, Op cit. pp. 81-119.  
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la dissémination d’éléments radioactifs capables d’avoir des effets à long terme sur les 

personnes et l’environnement contaminant une zone géographique et les êtres vivants par des 

radiations directes et par l'inhalation de matériaux radioactifs. Des matières radioactives telles 

que le cobalt, le césium 137 ou le strontium, largement utilisées par la médecine ou l’industrie 

peuvent aussi être employées dans la constitution d’une arme radiologique. En combinant ces 

éléments à des charges explosives, des terroristes pourraient dégager de la radioactivité sur un 

rayon de plusieurs centaines de mètres causant des pertes humaines importantes et rendant 

inaccessibles des endroits stratégiques80.  

La réflexion en matière prolifération s’est aussi élargie ces dernières années aux attaques 

cybernétiques, celles-ci pouvant être à l’origine de dommages considérables aux systèmes 

militaires et aux infrastructures stratégiques entraînant des dysfonctionnements importants 

dans la chaine de commandement. La définition adoptée par les Nations unies pour les ADM 

met effectivement en hypothèse que d’autres armes pourront dans l’avenir être incluses dans 

cette catégorie. La Fédération de Russie par exemple prévoit cette possibilité 81 et les États-

Unis considèrent comme ADM82 aussi certains engins explosifs généralement considérées 

comme armes classiques qu’elle définit « armes destructrices »83 et qui incluent les bombes, 

les grenades, les roquettes (…), les missiles ( …), les mines ou toute arme à feu avec un 

tonnage supérieur à 4 onces84 consentant aussi aux tribunaux fédéraux via le « Federal Death 

Penalty Act » de condamner à la peine capitale « par le fait d’avoir employé une ADM »  

toute personne ayant employé de telles armes85.  

Les BTDU sont au contraire des biens et technologies pouvant avoir une utilisation tant civile 

que militaire. Outre les matières chimiques biologiques et nucléaires composantes d’une 

ADM il peut s’agir de toute matière, technologie ou savoir-faire susceptible de faire partie 

d’un système d’arme conventionnelle ou non conventionnelle.  
                                                
80 Assemblée Nationale de la France, Rapport d’information sur « Les enjeux géostratégiques des proliférations 
», Jean-Michel BOUCHERON ; Jacques MYARD, Accessible à l’adresse : http://www2.assemblee-
nationale.fr/documents/notice/13/rap-info/i2085/(index)/rapports-information/(archives)/index-information-
comper  
81 Basic Provisions of the Military Doctrine of the Russian Federation, November 1993, disponible à l’adresse: 
www.fas.org/nuke/guide/russia/doctrine/russia-mil-doc.  
82 Dans les dispositions du « Violent Crime Control and Law Enforcement Act » de 1994, amendé le 23 mars 
2018, Sec. 60023. Weapons of mass destruction. https://legcounsel.house.gov/Comps/103-322.pdf 
83 Voir aussi U.S. Code › Title 18 › Part I › Chapter 113B › § 2332a : the term “weapon of mass destruction” 
means :(A) any destructive device as defined in section 921 of this title; ( …). 
https://www.law.cornell.edu/uscode/text/18/921 
84 US Code, Title18, Part I, Chapter 44 § 921.  
85 Timothy McVeigh et Terry Nichols ont été inculpés et condamnés pour avoir utilisé des ADM dans l’attentat 
au bâtiment fédéral Alfred P. Murrah à Oklahoma City le 19 Avril 1995. Dans ce cas l’arme utilisée était 
constituée d’un camion piégé avec deux à trois tonnes de nitrate d'ammonium. De même, les procureurs 
fédéraux ont condamné à la peine capitale en 2015 Djokhar Tsarnaev pour l’attentat de Boston du 15 avril 2013 
effectué avec un engin explosif improvisé.  
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Le contrôle à l’exportation concerne donc à la fois les armes conventionnelles, les armes de 

destruction massive et les BTDU, mais selon une logique différente.  

 

C. Des objectifs distincts pour les régimes de contrôle selon les catégories de matériels 

 

La légitimité du droit des États au commerce (et à la production) des armes découle de 

leur droit à la légitime défense inscrit à l’art. 51 de la Charte Nations unies (et réaffirmé par la 

CIJ dans son avis consultatif de 1996)86, selon lequel « aucune disposition de la (présente) 

Charte ne porte atteinte au droit naturel de légitime défense, individuelle ou collective dans le 

cas où un Membre des Nations unies est l'objet d'une agression armée (…) »87. La production 

d’armement constitue alors le moyen pour les États d’assurer leur propre défense et le 

commerce des armes, par le principe d’égalité souveraine des États, devient une exigence 

pour permettre aux pays dépourvus d’industrie d’armement d’accéder à une égalité de droits à 

la sécurité.  

Toutefois le droit international prévoit une interdiction d’exportation des armes nucléaires, 

chimiques et biologiques alors qu’il reconnaît aux États « des intérêts légitimes d’ordre 

politique sécuritaire, économiques et commercial dans le commerce international des armes 

classiques »88. La question de l’interdiction des armes radiologiques fut aussi longuement 

débattue par la commission du désarmement des Nations unies (CD) jusqu’en 1992 sans 

toutefois pouvoir aboutir. Les travaux furent en effet interrompus parce que ces armes 

n’étaient pas une option pour les États89.  

 

L’interdiction des armes nucléaires, chimiques, et biologiques est établie par des 

conventions relevant du droit du désarmement et porte sur l’arme, composée d’agents 

biologiques ou chimiques ou des matières nucléaires et de leurs vecteurs mais non 

nécessairement sur ces agents et matières.  

Les agents biologiques et chimiques feront l’objet d’interdiction de possession et 

d’exportations s’ils sont spécifiquement conçus pour être employés à des fins hostiles ou dans 

la fabrication d’armes biologiques et chimiques, mais ils pourront être exportés s’ils sont 

destinés à des fins pacifiques dans les limites prévues par les conventions y relatives. Les 

                                                
86 C.I.J. Recueil 1996, Licéité de la menace ou de l'emploi d'armes nucléaires, avis consultatif,  p. 226. 
87 Charte des Nations unies, Chapitre VII, Art 51. 
88 Traité sur le Commerce des armes, Préambule.  
89  UNIDIR, Le terrorisme nucléaire, Forum du désarmement, février 2003, p. 5 
https://www.unidir.org/files/publications/pdfs/le-terrorisme-nucleaire-en-576.pdf 
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matières nucléaires (fissibles, fissiles, ou fertiles) pourront faire l’objet de transferts si 

employés dans la recherche, la production et l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins 

pacifiques. Des régimes spécifiques d’exportation établis au niveau multilatéral sont en effet 

prévus pour ces matériels.  

Ces mêmes conventions prévoient aussi l’interdiction d’exportation des vecteurs 

spécifiquement conçus pour propulser ou emporter des armes de destruction massive. Les 

vecteurs, y compris les systèmes de fusées et les véhicules aériens non pilotés comme les 

missiles balistiques, les lanceurs spatiaux, les fusées-sondes, les véhicules aériens non pilotés, 

les missiles de croisière, les drones et les véhicules téléguidés ainsi que les équipements, 

technologies et logiciels connexes, feront également l’objet de contrôles à l’exportation sur 

base volontaire visant à freiner leur prolifération sans toutefois perturber les échanges 

commerciaux légitimes.  

Suivant cette logique les États ont donc produit des normes spéciales, multiples et diverses, au 

niveau international et régional pour régler tous les aspects du contrôle. Ils ont établi des 

normes visant une modération dans le commerce, des instruments d’interdiction, de 

transparence ou encore de lutte au trafic illicite. Le cadre normatif relatif à l’exportation des 

armes devient alors emblématique d’une tendance du droit international général intéressant la 

doctrine. 

 

IV. Des régimes emblématiques de la fragmentation du droit international ? 
 

Au delà de la question mère du contrôle des armes, l’expansion constante du droit 

international, l’accélération de la production normative censée réguler la société 

internationale, l’apparition de nouveaux acteurs sur la scène internationale déterminant une 

prolifération de règles nouvelles pouvant rentrer en conflit et renouvelant le jeu des relations 

entre droit interne et droit international, a mobilisé et passionné la communauté des juristes. 

La problématique de la fragmentation du droit international a été au centre des questions 

doctrinales ces dernières années, faisant apparaître une certaine divergence de vues à ce sujet, 

entre ceux qui considèrent la fragmentation comme un phénomène positif et ceux qui au 

contraire la voient comme une question à résoudre à tout prix.  

 

On peut rappeler que le débat s’est articulé principalement autour de deux aspects 

fondamentaux : l’autonomisation fonctionnelle des régimes spéciaux et la multiplication des 

institutions d’application du droit. En l’an 2000, à l’occasion de la 52e session de la 
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Commission de droit international de l’ONU (CDI), G. HAFNER, alors membre de la 

Commission, mettait en garde son auditoire sur les dangers de la fragmentation du droit 

international qui ne cesserait de s’intensifier depuis la fin de la guerre froide. Il estimait que la 

multiplication des réglementations internationales, due à la fragmentation politique et à 

l’interdépendance des États à l’échelle mondiale et régionale dans des secteurs tels que 

l’économie, l’environnement, l’énergie ou la prolifération des armes, serait une des causes 

majeures de ce fractionnement. Le droit international positif ne serait plus, selon lui, un 

système homogène comme autrefois mais il serait essentiellement composé de différents 

systèmes partiels, dont le résultat serait « un système inorganisé ». Il serait devenu un système 

fait de systèmes, sous-systèmes et sous-sous-systèmes universels, régionaux voire bilatéraux 

décousus et dont le degré d’intégration serait variable. Cette fragmentation aurait pour cause 

non seulement la prolifération des sources mais aussi l’appartenance de certaines de ces 

sources à des régimes juridiques dits «spéciaux» posant des problèmes de cohérence 

systémique. Le fait de l’existence de structures juridiques différentes aurait abouti à la 

division de l’ordre juridique universel, imposant aux États des devoirs de nature non plus 

seulement réciproque, comme dans la structure internationale classique, mais envers une 

communauté d’États, en tant que participants à un système juridique donné (l’Union 

européenne, l’Union africaine ou la Communauté andine par exemple). L’unité du droit 

international serait alors menacée par l’existence de réglementations parallèles et 

éventuellement concurrentes, au niveau universel et régional, dans une même matière. Il se 

poserait en effet un problème dans la mise en œuvre des normes. Si les conflits entre normes 

primaires et secondaires pourraient être facilement résolus en faisant appel à des principes 

généraux du droit90, entre sous-systèmes chaque sous-système prétendrait être lex spècialis, 

exigeant des mesures contradictoires91. 

 

Comme l’affirme R. KOLB le droit international est en effet « à la fois poly normatif 

et fragmenté »92. Il connaît d'un côté, « une prolifération de normes sur un même objet: 

normes spontanées (coutume) et normes posées (traités), normes en voie de dépérissement, 

normes en voie de formation et normes positives, normes juridiques et quasi-juridiques, 

pluralité de régimes différenciés selon le cercle de parties, etc. (…). Il connaît (aussi) 

relativement peu de normes universelles. La plupart de ses normes ne s'appliquent qu'entre 

                                                
90 Notamment les principes lex specialis dérogat générali et lex posterior derogat priori.    
91 Voy. : G. HAFNER, « Les risques que pose la fragmentation du droit international », in Rapport de la CDI, 52e 
Sess, 2000, p.305. 
92 KOLB, Robert. La sécurité juridique en droit international : aspects théoriques. In: Op.cit, p.125. 
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des sujets déterminés, soit bilatéralement ou multilatéralement, par accord, reconnaissance, 

coutume spéciale, engagement unilatéral, régime particulier (acquiescement, prescription, 

estoppel, droits historiques), etc. Même quand des normes générales existent, elles restent 

soumises à des modifications inter partes par accords dérogatoires, pratique subséquente 

modificative, acquiescement et estoppel, des réserves, l'objection persistante à une coutume 

en formation, des engagements unilatéraux, des effets permissifs issus du soft law que 

certains États peuvent faire valoir, et ainsi de suite. La normativité située, particulière ou 

bilatérale, est prolifique en droit international. Elle pousse spontanément et avec densité. Elle 

tisse en permanence un lierre de rapports spéciaux, au-dessus et au dessous des sources du 

droit international général. Dès lors, une vision uniforme du droit est condamnée: en l'absence 

d'une instance centralisée pourvue d'attributions obligatoires, le droit international se compose 

de faisceaux d'actes unilatéraux, bilatéraux et multilatéraux d'États souverains qui se croisent 

et se rencontrent aux fins d'une kaléidoscopique production d'effets de droit »93.  

 

La multiplicité des sources entraînerait dès lors une imbrication de normes dont la 

cohérence doit être garantie afin de ne pas mettre en cause la responsabilité de l’État. Les 

normes ainsi découplées pourraient en effet se révéler concurrentes, posant des problèmes 

d’interprétation aux institutions judiciaires. Un des risques liés à la prolifération normative et 

à la fragmentation du droit est justement lié aux frictions et aux contradictions qui pourraient 

naître entre les diverses réglementations pouvant amener les États à devoir satisfaire des 

obligations qui s’excluent mutuellement, ainsi que dans l’absence d’institutions centralisées 

capables d’assurer l’homogénéité et la conformité des régimes juridiques.  

 

Parallèlement le juge Gilbert GUILLAUME, alors Président de la Cour Internationale 

de Justice (CIJ), dans un discours prononcé la même année durant les travaux de la sixième 

commission de l’Assemblée générale de l’ONU,94 alertait aussi la communauté internationale 

sur la problématique de la fragmentation du droit. Selon le juge GUILLAUME, la 

spécialisation normative contemporaine entraînerait la multiplication de tribunaux, 

notamment régionaux. Cette situation aurait des conséquences malheureuses sur la mise en 

œuvre du droit international, tant sur plan procédural que pour ce qui concerne « le contenu 

même de la règle de droit ». En premier lieu elle accroîtrait le risque de chevauchement de 

                                                
93 Ibid.126 
94 G. GUILLAUME « L'unité du droit international public est-elle aujourd'hui en danger ? », Revue internationale 
de droit comparé,  Année 2003  55-1  pp. 23-30.  



	 51	

compétence. La prolifération des juridictions créerait effectivement des nouvelles possibilités 

de règlement des différends et ouvrirait la voie à une certaine forme de «concurrence 

institutionnelle ». Ce chevauchement juridictionnel comporterait aussi une seconde 

conséquence préoccupante car il augmenterait les risques de contrariété de jugement. Deux 

tribunaux pourraient en effet être saisis concurremment d'une même question et rendre des 

décisions contradictoires » (cf. l’affaire Kadi95).  

 

À ces problématiques s’ajoute l’apparition de nouvelles formes de normativité qui 

transcendent la démarcation tripartite classique entre le droit étatique, le droit infra-étatique et 

le droit supra-étatique telles que les règlementations transnationales développées par les 

opérateurs privés dans des secteurs d’activité particuliers (telle que la lex mercatoria) 96.  

L’ « école de New Haven »97, évoquée par le professeur M. ARCARI98, décrit notamment le 

droit international « comme un processus multidimensionnel de prise de décision, résultant de 

l’interaction dynamique entre facteurs et participants différents »99. En effet « Ce ne sont plus 

uniquement les États qui posent des règles contraignantes suivant des procédures formalisées 

mais plutôt une pluralité de décideurs agissant sur le plan international qui participent à la 

définition des objectifs et des attentes légitimes partagés par la communauté internationale 

ainsi qu’à la prise des décisions correspondantes »100. Cette diversification d’acteurs finirait 

par avoir des répercussions sur les modalités techniques d’élaboration des normes et sur la 

qualité des normes produites à tel point que certains auteurs considèrent désormais inadéquate 

l’expression « droit international public ». Dominique CARREAU et Fabrizio MARELLA 

reprenaient notamment la notion de « droit transnational » conçue dans les années 50 par le 

juge américain à la CIJ Ph. JESSUP, qui définit le « droit transnational » comme « tout le 

droit qui règlemente les actions ou les événements qui transcendent les frontières 

nationales »101. Pour ces auteurs cette approche du droit international aurait le mérite « de 

                                                
95  CJCE, Kadi et Al Barakaat International Foundation c. Conseil et Commission, arrêt du 3 septembre 2008, 
aff. C-402/05 P et C-415/05 P.  
96 Voy. : M. KOSKENNIEMI, A-C. MARTINEAU, « La fragmentation du droit international », Academia.edu, article 
consulté le 6juin 2018.  
97 Voy. not. pour des approfondissements sur cette doctrine, l’ouvrage de W. MICHAEL REISMAN, L'école de New 
haven de droit international, Ed. Pedone, Paris, 2010. 
98 Voy : M. ARCARI, « Remarques sur les dynamiques entre acteurs et normativité en droit international », in : 
Diversification des acteurs et dynamique normative en droit international, M. ARCARI ET L. BALMOND Ed., 
Editoriale Scientifica, Napoli, 2013, pp. 3-24.  
99 Ibid., p. 5. 
100 Ibid. 
101 Ph. JESSUP, Transnational Law, Yale University Press, 1956, p.2.  
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correspondre pleinement à la « mondialisation » croissante de la société internationale qui se 

traduit tant par la diversifications des sujets que par celle des sources de droit102. 

 

L’ensemble de ces facteurs, schématiquement rappelés, a fini par engendrer au sein 

d’une partie de la doctrine un sentiment d’éparpillement, la crainte d’une sorte de « désordre 

normatif ». À l’unité de l’ordre international classique se serait substituée l’image d’un ordre 

anarchique, hétéroclite, ou, pour reprendre les mots de Mario PROST, le spectre d’un « un 

droit sans pilote » fait de « l’intersection d’espaces normatifs multiples et enchevêtrés sans 

véritable plan d’ensemble »103. Un grand nombre de travaux ont été ainsi menés sur la 

question de la fragmentation du droit international104 afin de comprendre « comment favoriser 

le développement de règles et d’institutions spécialisées (diversité) tout en assurant 

l’existence d’un ordre juridique international (unité) »105.  

La CDI établit à cet effet en l’an 2000 un Groupe d’étude sur la fragmentation du droit 

international dirigée par Martti KOSKENNIEMI qui a abouti à un Rapport conclusif en 

2006106 apportant des solutions juridiques aux conflits normatifs. Dans ce rapport le Groupe 

d’étude a étudié ce phénomène et identifié trois types possibles de fragmentation : le premier 

type serait la fragmentation engendrée par des institutions nouvelles qui interprètent le droit 

international général d’une manière différente des institutions traditionnelles. Le deuxième 

type serait la fragmentation déterminée par les régimes spécialisés en tant qu’exceptions du 

droit général. Le troisième type serait déterminé par l’opposition des régimes (et leurs 

normes) entre eux. Le débat sur la fragmentation s’est ainsi amplifié au sein de la doctrine et 

la question a été étudiée sous des angles multiples allant de la question de l’articulation entre 

règles de droit issues de différents systèmes au pluralisme normatif.  

 

                                                
102  D. CARREAU et F. MARELLA, Droit International, 11ème éd., Edition Pédone, Collection Etudes 
Internationales, Paris, 2012, p. 69-70.  
103 M. PROST, Unitas Multiplex. Unités et fragmentations en droit international, Editions Bruylant, Collection 
Jus Gentium, Théorie et philosophie du droit international, Bruxelles, 2013, p. 7. 
104 Voy. par exemple: B. CONFORTI, « Unité et fragmentation du droit international : glissez, mortels, n'appuyez 
pas!», SFDI ; P.M. DUPUY, « Fragmentation du droit international ou des perceptions qu'on en a? », European 
University Institute, 2006 ; R. HUESA VINAIXA et K. WELLENS, Dir., L’influence des sources sur l’unité et la 
fragmentation du droit international, Bruxelles, Bruylant, 2006 ; M. KOSKENNIEMI and P. LEINO, 
“Fragmentation of International Law? Postmodern Anxieties”; A-C MARTINEAU, « Le débat sur la fragmentation 
du droit international », Bruylant, 2015.  
105 M. KOSKENNIEMI, A-C. MARTINEAU, Op. Cit. « La fragmentation du droit international », p. 3. 
106 Assemblé Générale de l’ONU, A/CN.4/L.682 13 avril 2006.  
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En France Mireille DELMAS-MARTY a développé le concept de pluralisme ordonné 

qui prévoit une coexistence « pacifique » de règles juridiques107. La publication du rapport 

final de la CDI, a donné naissance aussi à une littérature abondante ayant pour objet le 

principe d’intégration systémique codifié à l’article 31 (3) de la Convention de Vienne de 

1969. L’accent est mis ici sur les principes généraux du droit (lex specialis et lex posterior) 

pour solutionner les conflits entre normes et réguler l’articulation entre le droit international et 

le droit régional. La question ne serait donc plus seulement de savoir si le droit international 

est fragmenté ni de porter un jugement sur la nature de ce phénomène. Il s’agirait plutôt de 

s’interroger sur les principes, les méthodes et les techniques permettant d’ordonner le 

multiple, c’est-à-dire sur les moyens de mettre en relation des régimes concurrents et 

introduire une mesure d’ordre dans le système juridique international108.  

 

D’autres auteurs, sur la voie tracée par Ph. JESSUP, et par l’école de New Haven se 

sont concentrés sur la pluralisations des acteurs du droit international plutôt que sur la 

solution des conflits, élaborant des nouvelles conceptions de l’ordre international. La théorie 

du « droit administratif global » développée en 2005 dans les bureaux de la New York 

University School of Law par B. KINGSBURY, N. KRISCH, et R.B. STEWART109, et 

approfondie par S. CASSESE110 en Italie, avec l’ensemble des théories sur le droit global, ont 

été autant des tentatives de faire face à la pluralisation de l’activité normative au niveau 

international, apportant un nouvel éclairage sur le phénomène de la fragmentation du droit 

international, et le complexifiant davantage111. Dans le rapport de la CDI sur la fragmentation, 

M. KOSKENNIEMI avait en effet relevé que « [l]es problèmes de fond n’ont pas tous été 

traités. [...] les questions en rapport avec l’émergence de types de contrainte découlant 

d’activités privées ou mixtes publiques-privées – dont la lex mercatoria ou d’autres types de 

réglementation informelle des activités transnationales – et leurs effets sur l’élaboration 

                                                
107 Voy. : M. DELMAS-MARTY, Les forces imaginantes du droit. Vol. II: Le pluralisme ordonné. Paris, Seuil, 
2006. 
108 M.  PROST, Unitas Multiplex. Unités et fragmentations en droit international, Op.Cit.,p. 11. 
109 Voy : B. KINGSBURY, N. KRISCH, R.B. STEWART, «The Emergence of Global Administrative Law», Law and 
Contemporary Problems, vol. 68, 2005, pp. 15-61.  
110 Voy. not. : S. CASSESE, « Il diritto amministrativo globale : una introduzione », Rivista di diritto pubblico, 
vol. 55, 2005.  
111 S. BARBIER, « La mise en œuvre des règles internationales grâce au droit administratif global,» in Un droit 
administratif global ? A Global Administrative Law?, Actes du colloque organisé les 16 et 17 juin 2011 par le 
CEDIN et le CRDP , C. Bories (Dir), Editions Pedone 2012, pp. 185-186.  
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traditionnelle du droit – n’ont pas été abordées » dans le cadre des travaux du Groupe 

d’étude112.  

 

La théorie du « droit administratif global » née en effet du constat d’un nouveau mode 

de gouvernance mondiale du à un changement de paradigme dans les relations inter étatiques. 

L’idée de droit administratif global, telle qu’elle est défendue par ses promoteurs, aboutit « à 

présenter la mondialisation, et la globalisation du droit qui l’accompagne comme conduisant, 

finalement, à un dépassement, voire à un effacement, de l’État souverain »113 notamment par 

délégation de compétence.  L’activité normative passerait aussi de plus en plus par des 

instruments déformalisés qui ne rentrent plus dans les catégories traditionnelles des sources 

du droit international »114. La théorie du droit administratif global, avec d’autres approches 

similaires ( par ex. la doctrine de l’Informal International Law Making115 ou le courant 

identifié par l’expression Exercice of International Public Authority116 rappelés aussi par M. 

ARCARI) chercherait ainsi  « d’essayer de conférer une cohérence aux tendances normatives 

éparses présentes dans la société internationale actuelle et d’offrir des grilles théoriques 

originales pour l’interprétation des phénomènes difficilement accommodables à la lumière des 

théories classiques des sujets et des sources »117.  

 

Au vue de ces théories le droit du contrôle de l’exportation d’armement et BTDU 

semble participer à la fragmentation du droit, par la spécialisation des normes juridiques qui 

le composent et par la multiplications des instances qui le définissent.  

L’idée de cette thèse murit en effet dans le contexte de ces débats doctrinaux et précisément à 

la suite du Colloque du centre de Droit International de Lyon organisé en 2012 sur la 

Régionalisation du Droit international public. Le colloque avait tenté de rendre compte de la 

question de la fragmentation du droit international et de la place du phénomène régional dans 

                                                
112 Voy. not. le rapport du Groupe d’étude de la C.D.I., établi par M. KOSKENNIEMI, « Fragmentation du droit 
international : difficultés découlant de la diversification et de l’expansion du droit international », A/CN.4/L.682, 
13 avril 2006, p. 270, § 490.  
113 S. BARBIER, « La mise en œuvre des règles internationales grâce au droit administratif global,» in Un droit 
administratif global ? A Global Administrative Law? C. BORIES (Dir) Op. cit., pp. 185-186.  
114 Ibid. 
115 Voy. WESSEL, « Informal International law-making as a New Form of World Legislation ? », in International 
Organisations law Review, 2011, pp. 253-265. Voy. aussi : PAUWELYN. WESSEL, WOUTERS (eds.), Informal 
International lawmaking, Oxford, 2012.  
116 Voy. VON BOGDANDY, DANN, GOLDMANN, «Developing the Publicness of Public International law: Towards 
a Legal Framwork for Global Governance Activities», In German law Review, 2008, pp. 1375-1400. Voy. aussi : 
GOLDMANN, «Inside Relative Normativity: From sources to Standard instruments for the exercice of 
international public authority», ibidem, pp. 1865-1908.  
117 M. ARCARI, « Remarques sur les dynamiques entre acteurs et normativité en droit international », Op. cit. p. 
16. 	
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le droit international d’aujourd’hui, non pas à partir de l’opposition 

régionalisme/régionalisation mais autour de la notion de régionalisation118 entendue comme 

l’expression du développement du phénomène régional en droit international public.  

En effet si certains auteurs ont vu le régionalisme juridique comme un facteur de 

fragmentation du droit international d’autres l’ont considéré comme l’expression d’un 

mécanisme de réalisation de ce même droit119. 

 Le droit international public serait en effet soumis à deux tendances d’évolution 

contradictoires. La première de caractère centrifuge favoriserait une approche régionaliste, 

source d’autonomie structurelle des droits régionaux et de ce fait porteuse d’une 

fragmentation du droit international. La seconde, de portée centripète, et à ce titre unificatrice 

par principe, serait caractérisée par une approche pluraliste des régimes régionaux mais 

ordonnée autour du droit universel, qui manifesterait ainsi son pouvoir unificateur120. La 

régionalisation qui engendrerait cette fragmentation ne serait alors « qu’une simple modalité 

de développement du droit international dont l’effet ultime serait de le faire apparaître comme 

une simple expression de la logique profonde de développement du droit international 

général»121. Selon ces auteurs la régionalisation du droit devrait ainsi être perçue comme une 

tentative de s’adapter aux nécessités auxquelles un groupe d’États doit faire face, et par 

rapport auxquelles ceux-ci construisent des finalités particulières, dans le respect du droit 

international122. 

Le colloque avait ainsi abordé un certain nombre des questions relatives à différents domaines 

de la régionalisation (la sécurité collective, les droits de l’homme, le droit de la mer 

notamment)123 et affronté le thème des interactions normatives et institutionnelles dérivantes 

des croisements entre l’ordre régional et universel, en matière de droit des investissements, 

des ressources en eau et aussi en droit des armes124.   

                                                
118 S. DOUMBE-BILLE, « La Régionalisation du droit international », in La Régionalisation du droit 
international,  Bruylant Paris, 2012, p. 10. 
119 S. DOUMBE-BILLE, « La Régionalisation du droit international », in La régionalisation en Europe	 : Regards 
croisés, E. CHERRIER, S. GUERARD ( Dir.) Bruylant, 2014, p.14.  
120 S. DOUMBE-BILLE, « Propos introductifs », in : La Régionalisation du droit international, Op. cit.   
121  Ibid. p. 10.  
122 Ibid. pp.15-16.  
123 Voy. not. les contributions de L. BALMOND, P. TAVERNIER, J.C. MARTIN,

 
B. H. DEME, M. ARCARI dans l’ouvrage 

dirigée par S. DOUMBE-BILLE, « La Régionalisation du droit international », Bruylant Paris, 2012, qui constitue 
la publication des actes du colloque.  
124 Anne MILLET DEVALLE « La régionalisation du droit des armes » (Non publié). 
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La question des interactions normatives est en effet centrale dans le contexte juridique 

actuel125. Avec l’ouverture des ordres juridiques on assiste à un véritable enchevêtrement des 

rapports entre ensembles de production normative différents qui va au-delà de la simple 

réception normative d’un système à l’autre et qui englobe et étend la problématique sur les 

rapports de systèmes. Comme le souligne Sebastien TOUZÉ126, « les théories concernant les 

rapports de systèmes, le monisme et le dualisme bien qu’encore applicables aujourd'hui ne 

permettent plus de traduire pleinement l'ampleur et l'intensité des rapports se nouant entre les 

ordres juridiques nationaux et internationaux ». L’apparition d’organisations régionales dont 

le droit est applicable aux États membres conduit donc à constater un phénomène grandissant 

d'interactions normatives nouvelles. Il ne s’agit plus uniquement d’une interaction entre ordre 

interne et ordre international mais également d’une interaction entre ordre régional et 

international. Aussi les relations qu’entretiennent les ordres juridiques entre eux ne se 

réduisent plus à l’accueil des normes extérieures. Elles s’établissent par imitation, invocation, 

« fertilisation », inspiration ou contraste « qui jouent indépendamment des rapports de 

systèmes qu’entretiennent les ordres juridiques en cause. » 127  

Cette thèse peut être une contribution à ces débats. Elle vise à clarifier la portée des 

phénomènes de la fragmentation, de la régionalisation et de l’internationalisation du droit 

dans un domaine spécifique du droit, qui est celui du contrôle de l’exportation des armes et 

des BTDU, afin d’en vérifier la cohérence.  

 

V. Problématique 

 

Le droit du contrôle des exportations des armes et de biens et technologies à double 

usage apparaît en effet extrêmement complexe, pouvant soulever des problématiques 

juridiques. Ce domaine du droit est caractérisé par une pluralisation d’acteurs, par une forte 

imbrication normative et par des dynamiques ascendantes et descendantes entre les ordres, 

(nationaux, régionaux et universel), source de conflits. Ces dynamiques juridiques méritent 

                                                
125 Voy. par exemple : Les interactions normatives. Droit de l'Union européenne et droit international, L. 
BURGORGUE-LARSEN, E. DUBOUT, A. MAITROT DE LA MOTTE, S. TOUZE (Dir), Editions Pédone, Paris, 2012 ; 
Les échanges entre les droits, l'expérience communautaire, Une lecture des phénomènes de régionalisation et de 
mondialisation du droit, D. FASQUELLE, S. ROBIN-OLIVIER ( Dir.), Bruylant, 2008 ; J.-S. BERGE ET M. FORTEAU, 
« Interaction entre régional et universel, Les interactions du droit international et européen ». 
126 S. TOUZE, «  La prise en compte du droit de l’Union européenne dans l’élaboration des normes du droit 
international. Esquisse d’une lecture générale orientée. In : Les interactions normatives - Droit de l'Union 
européenne et droit international, Op. cit. p 67. 
127 A. PELLET, préface, in : Les interactions normatives. Droit de l'Union européenne et droit international, Op. 
cit. p 11. 
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d’être étudiées dans le but de comprendre le rôle des instances régionales et universelles sur 

l’unité ou la fragmentation du droit du contrôle et évaluer le niveau de cohérence de ce droit.  

Cette analyse partira de l’affirmation de Mario PROST selon laquelle « L’un des grands 

enseignements du positivisme a été de démontrer que le droit ne peut, de façon satisfaisante, 

être réduit à un simple empilage de normes, à la seule somme de ses parties constitutives. 

L’ordre juridique n’est pas une simple collection d’objets disparates mais un ensemble 

organisé d’éléments interdépendants. L’unité propre du droit doit donc s’entendre dans sa 

systématicité, c’est-à-dire dans le fait qu’existe entre les divers éléments de l’ordre juridique 

un ensemble complexe de relations mutuelles qui répondent à certains principes généraux 

d’organisation. Les normes, en somme, n’existent jamais de façon isolée et autonome. Il 

existe entre elles une certaine architecture qui garantit au système juridique le maintien de son 

intégrité et de son identité propres, malgré le tiraillement perpétuel du droit entre forces 

centrifuges et forces centripètes, et l’incessante oscillation du système entre ordre et 

désordre »128.  

Cette affirmation reflète d’ailleurs la conception systémique de l’ordre juridique largement 

analysée par la doctrine. Le Juge George Abi-Saab, dans son cours dispensé à l’Académie de 

droit international de la Haye en 1987 affirmait notamment que le droit « est par essence un 

rapport » d’où une démarche axée sur le système en tant que tel plutôt que sur l’acteur (l’État) 

qui le domine »129. Il s’agirait de voir « comment ses normes, institutions et mécanismes 

s’articulent les uns par rapport aux autres pour constituer un tout opérant (…) »130.  

On cherchera ici alors de monter cette dynamique, mettant en lumière les interactions 

normatives qui se produisent entre les différents systèmes afin de vérifier la « tendance » de 

ce droit, vers une fragmentation ou au contraire vers une harmonisation progressive. L’enjeu 

sera de voir garanti le principe de sécurité juridique, condition sine qua non de l’État de droit.  

 

 

 

 

                                                
128 M. PROST, Unitas Multiplex. Unités et fragmentations en droit international. Editions Bruylant, Collection 
Jus Gentium, Théorie et philosophie du droit international, Bruxelles, 2013, p 79.  
129 G. ABI-SAAB, “Cours général de droit international public” RCADI. Tome 207 (1987-VII), p. 79. Voy. 
notamment la contribution d’Eric WYLER, « Propos sur la fécondité du paradigme systémique en droit 
international à la lumière de la théorie de Georges Abi-Saab » in : The international legal system in quest of 
equity and universality.- L’ordre juridique international, un système en quête d’équité et d’universalité, Liber 
amicorum Georges Abi-saab, edited by L. BOISSON DE CHAZOURNES et V. GOWLLAND-DEBBAS, Martinus 
Nuhoff Publishers, Kluwer Law International, Netherlands, 2001, pp. 23-49.  
130	G. ABI-SAAB, “Cours général de droit international public”, Op. cit. p. 35. 	
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VI. Méthodologie  

 

Pour conduire cette étude sera employée, classiquement, une approche positiviste, 

nourrie par une réflexion en termes de rapports de systèmes.  

Dans la première partie de cette thèse seront ainsi prises en examen les normes établies au 

niveau international et régional en matière d’exportation d’armes et BTDU et il sera mis en 

exergue l’ampleur de la fragmentation normative qui existe à l’intérieur de ces ordres. Seront 

analysées aussi les divergences des systèmes de contrôle des États suite à l’intégration des 

normes internationales et régionales. Au niveau du droit international il sera tenu compte des 

traités en matière d’armes conventionnelles et non conventionnelles, des résolutions de 

l’ONU, des règles de droit coutumier et des principes généraux de droit. Au niveau du droit 

régional il sera considéré le droit de l’Union européenne en matière de transfert d’armes 

conventionnelles et de biens et technologies à double usage (positions et actions communes, 

directives et règlements) ainsi que les stratégies en matière de lutte contre le trafic illicite des 

armes conventionnelles et non conventionnelles, les embargos sur les armes de l’UE et les 

clauses de non-prolifération. Seront aussi analysés les accords prévus par la LdI (Lettre 

d’Intention) et les régimes adoptés dans le cadre de l’OSCE.   

 

Au niveau du droit extra-européen seront considérés les instruments élaborés en 

matière d’armes conventionnelles et non conventionnelles par les diverses instances 

régionales dont notamment l’Organisation des États américains (OEA), la Communauté de 

développement de l’Afrique australe (CDAA), la Communauté économique des États de 

l’Afrique centrale (CEEAC), l’Union africaine (UA), la région des Grands Lacs et la Corne 

d’Afrique, la Ligue des États arabes ou encore l’Association des États d’Asie du Sud-Est 

(ASEAN). Au niveau multilatéral il sera tenu compte des régimes multilatéraux de contrôle et 

à savoir l’arrangement de Wassenaar, le Régime contre la prolifération de la technologie des 

missiles, le Comité Zangger, le Groupe des fournisseurs nucléaires (l’ex Club de Londres) 

ainsi que le Groupe Australie. Au niveau de la législation interne une attention particulière 

sera portée aux systèmes de contrôle des pays les plus significatifs de par leur place dans le 

commerce mondial des armes.  

 

Dans la deuxième partie de cette thèse, il sera au contraire étudié le rôle des processus 

régionaux et internationaux dans l’harmonisation progressive de ce droit. Il sera analysé le 

rôle des organisations régionales en soutien de l’universalisation et de la mise en œuvre des 
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normes universelles ainsi que la fonction des processus régionaux en tant que précurseurs des 

normes universelles. Sera également étudiée la fonction des conventions universelles en tant 

que vecteurs d’harmonisation et d’unification du droit du contrôle et la fonction d’appui de 

l’ONU à la cohérence normative et conceptuelle du droit du contrôle. Une réflexion théorique 

sur le pluralisme juridique et sur le rôle des « organismes globaux » cherchera enfin à parfaire 

le contour de ces analyses.  

 

L’étude des interactions normatives en matière de contrôle des exportations des armes et des 

BTDU impliquera par conséquent ces deux axes d’analyse :  

 

- dans un premier temps l’étude de la fragmentation des régimes juridiques en matière de 

contrôle due à l’hétérogénéité des sources et à la diversité des régimes de mise en œuvre  

(Partie 1). 

 

- dans un second temps l’étude d’une dynamique d’harmonisation du cadre juridique du 

contrôle due à l’action des instances régionales et universelles (Partie 2).   

 

 

*           * 

*  
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PARTIE I  

 

 

LE FRACTIONNEMENT DES RÉGIMES JURIDIQUES DE 

CONTRÔLE DE L’EXPORTATION DES ARMES ET DES BIENS ET 

TECHNOLOGIES À DOUBLE USAGE 
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Introduction  

 

 

 

Le premier constat que l’on fait lorsqu’on aborde le cadre juridique des contrôles à 

l’exportation d’armement et des BTDU est celui d’un foisonnement, qui s’exprime avant tout 

d’un point de vue formel par la pluralité des normes impliquées dans le contrôle et par leur 

appartenance à des régimes juridiques distincts. Comme il a été vu, à partir de la fin de la 

deuxième guerre mondiale les États ont adopté des normes diverses au niveau régional et 

international pour réguler l’exportation de certaines armes et biens qui se sont superposées 

aux normes internes préexistantes en la matière. Cette prolifération normative a soulevé la 

possibilité de conflits entre les normes faisant courir un risque à la cohérence de ce cadre 

juridique et pouvant engager la responsabilité des exportateurs et de l’État.  

En particulier, les industriels du secteur de l’armement et des BTDU, destinataires de mesures 

de contrôle, se sont trouvés confrontés à des normes multiples d’origine diverse, parfois à 

portée extraterritoriale, accentuant leur sentiment de confusion face aux contrôles. On 

constate en effet des fortes divergences entre les normes internes des États en matière de 

contrôle qui s’expliquent en partie par une mise en œuvre différente des régimes universels et 

régionaux en droit interne. Certains États ont effectivement précisé et renforcé les normes 

internationales, d’autres les ont fragilisées par une application défaillante des ces normes 

parfois par manque de moyens financiers ou techniques, parfois par manque de volonté.  

On constate aussi une diversité d’objectifs des normes de contrôle. Elles sont portées en effet 

par des objectifs distincts, sécuritaires et/ou humanitaires, qui conditionnent le cadre de leur 

mise en œuvre. Le fractionnement du droit du contrôle apparaît ainsi déterminée par 

l’hétérogénéité des sources (Titre 1) et par la pluralité des régimes de mise en œuvre (Titre 

2).  
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Titre 1.    Un fractionnement déterminé par l’hétérogénéité des sources du 
droit du contrôle 

 

 

 

Le fractionnement formel du droit relatif au contrôle des exportations d’armement et 

des BTDU est déterminé par la multiplication et la différenciation de ses sources. Le droit 

international en la matière s’est transformé et a connu depuis quelques dizaines d’années une 

expansion normative engendrée principalement par la prise de conscience des risques liés à la 

prolifération des armes, par l’accès de ces armes aux acteurs non-étatiques ainsi que par la 

reconnaissance de l’inhumanité de certaines armes. Aux règles conventionnelles initiales et 

aux principes généraux du droit qui avaient déterminé l’interdiction d’utiliser certaines armes 

(et par conséquent l’inutilité de les transférer) se sont rajoutées des normes régionales et 

subrégionales en matière d’exportation. Il y a eu en effet la nécessité pour certains États de 

développer des règles communes régionales vouées à solutionner des problématiques 

spécifiques de prolifération. Des régimes multilatéraux ont aussi été institués entre certains 

États producteurs afin de pallier les insuffisances des instruments conventionnels et garantir, 

via de codes de conduite, un contrôle plus efficace de l’exportation des biens et technologies à 

double usage. Cette « normativité relative » des régimes multilatéraux a mis en revanche en 

évidence des inégalités, voire une hégémonie des super puissances face aux pays du tiers 

monde, accroissant les disparités entre États et entrainant un fractionnement ultérieur de ce 

cadre juridique.  

Le cadre juridique du contrôle apparaît ainsi caractérisé par une pluralité des normes 

universelles (Chapitre 1) et par l’émergence de droits régionaux (Chapitre 2).  
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Chapitre 1. La pluralité des normes universelles 

 

Les normes universelles en matière d’exportation d’armement et des BTDU sont 

multiples et ont connu un développement qui peut apparaître comme anarchique. Si l’on 

constate d’une part une forte prolifération de normes concertées (traités, programmes d’action 

politique, résolutions des organisations internationales) factrices d’une fragmentation du droit 

(Section 1), on observe aussi d’autre part une forte limitation et des contradictions de normes 

spontanées (coutumes et principes généraux) motrices d’unité (Section 2).  

 

Section 1. Une prolifération de normes concertées 

 

Le domaine relatif au contrôle des exportations d’armement connaît une surabondance 

de normes concertées et prévoit des textes très divers qui se différencient entre eux par leur 

force juridique (contraignante ou non contraignante), leur objet (ils concernent différentes 

catégories d’armes et des biens) et leur finalité (ils peuvent viser le commerce, la transparence 

dans les exportations ou établir des modalités ou des interdictions d’exportation). Chaque 

norme est porteuse d’une fragmentation, (en dépit parfois d’une uniformisation recherchée), 

déterminée tantôt par des facteurs endogènes, comme par exemple la généralité de ses 

dispositions, tantôt par des facteurs exogènes comme la formulation de réserves. Ces normes 

peuvent être classées en fonction de la licéité du transfert131 et de leurs objectifs en deux 

groupes distincts : d’une part les normes relatives aux armes classiques (Sous-section 1) et 

d’autre part les normes relatives aux armes de destruction massive (Sous-section 2).  

 

Sous-section 1. Les objectifs distincts des normes universelles en matière d’exportation 

d’armes classiques 

 

Les normes universelles de contrôle en matière d’exportation d’armes classiques se 

différencient entre elles en fonction de leurs objectifs. Elles peuvent viser principalement le 

commerce ou la lutte contre le trafic illicite, établissant donc une modération des transferts, 

(§1) ou avoir des objectifs humanitaires et/ou sécuritaires établissant des interdictions 

d’exportation (§2). 

 

                                                
131	Le droit international prévoit la licéité du commerce des armes classiques (avec des exceptions) alors qu’il 
interdit le commerce des armes de destruction massive.	
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§1. Les normes établissant une modération de transfert 

 

Le processus d’établissement d’un cadre juridique pour le contrôle des exportations 

d’armements et de BTDU a été très lent et graduel pour diverses raisons: premièrement pour 

la volonté de sauvegarder l’intérêt légitime de chaque État d’acquérir des armes classiques 

afin d’exercer leur droit de légitime défense et deuxièmement pour des intérêts économiques, 

stratégiques et politiques liés au commerce des armes.  

 

A. Le Registre des armes classiques (UNROCA)  

 

Il a fallu attendre 1992 pour voir approuver à l’ONU le premier mécanisme universel 

de contrôle portant sur une modération des transferts après l’acte de Bruxelles de 1890. Le 

Registre des armes classiques (UNROCA) adopté en application de la résolution 46/36 L de 

l’Assemblée générale (intitulée « Transparence dans le domaine des armements ») n’est pas 

un traité mais un instrument purement facultatif.132 Il vise uniquement la transparence dans les 

transferts d’armement conventionnel et le renforcement de la confiance et la sécurité entre 

États et ne conditionne en rien les exportations. La transparence dans le domaine des 

armements peut toutefois contribuer à déterminer si des accumulations d’armes excessives ou 

déstabilisatrices sont en cours. Communiquer ouvertement sur les armements peut aussi 

encourager la retenue en matière de transfert et contribuer à la diplomatie préventive.  

La guerre entre l’Iran et l’Irak de 1980 à 1988 et l’invasion du Koweït en août 1990 avec la 

prise de conscience conséquente des dangers liés aux accumulations excessives d’armement 

dans une région furent le contexte de la naissance de cet instrument. Le Registre fut établi 

dans l’urgence afin d’éviter à l’avenir de nouvelles situations d’accumulation excessive et 

déstabilisatrice d’armes pouvant dégénérer en un conflit armé133.  

Aux termes de la résolution qui l’a institué, tous les États Membres des Nations unies doivent 

fournir annuellement au Secrétaire général un rapport contenant les données relatives à leurs 

importations et exportations d’armes et donner des informations générales sur leurs dotations 

militaires, leurs achats liés à la production nationale d’armement, leur législation et leur 

politique en la matière134.  Le rôle affiché du Registre est donc double : fonctionner comme 

                                                
132 La résolution 46/36 L l’ayant institué est dépourvue de force contraignante. 
133 J. SENIORA, Le Registre des Nations unies sur les armes conventionnelles : Limites d’un instrument de 
transparence. Note d’analyse du GRIP, Bruxelles, 5 février 2010. 
134 Voy. : Livret d’information, Département des Affaires de Désarmement, Registre des armes classiques, 
Organisation des Nations Unies, New, York, 2001. 
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un mécanisme d’alerte précoce servant à recenser les accumulations déstabilisatrices d’armes 

classiques d’une part et comme mesure de confiance d’autre part.  

Le Registre ne s’applique pas à toutes les armes mais il se limite uniquement à sept catégories 

d’armes qui, à l’époque avaient joué un rôle décisif dans le conflits en Irak et au Koweït : les 

chars de bataille, les véhicules blindés de combat, les systèmes d’artilleries de gros calibre, les 

avions de combat, les hélicoptères d’attaque, les navires de guerre, les missiles et les lanceurs 

de missiles. Ces catégories ont été précisées dans les rapports établis en 1994, 1997 et 2000 

par le Groupe d’experts sur la portée du Registre et définissent : 

 

1. Les chars de bataille comme étant des véhicules de combat blindés à chenilles ou à 

roues automoteurs dotés d'une grande mobilité tout terrain et d'un niveau élevé 

d'autoprotection, pesant au moins 16,5 tonnes métriques à vide, équipés d'un canon 

principal à tir direct à grande vitesse initiale d'un calibre d'au moins 75 millimètres. 

 

2. Les véhicules blindés de combat comme étant les véhicules à chenilles ou à roues 

automoteurs dotés d'une protection blindée et d'une capacité tout terrain, soit a) conçus 

et équipés pour transporter un groupe de combat d'infanterie de quatre fantassins ou 

plus, soit b) équipes d'un armement intégré ou organique d'un calibre d'au moins 12,5 

millimètres ou d'un lance-missiles anti-char.  

 

3. Les systèmes d'artillerie de gros calibre, comme étant les canons, les obusiers, les 

systèmes d'artillerie associant les caractéristiques d'un canon et d'un obusier, les 

mortiers ou les systèmes de lance-roquettes multiples, capables de prendre à partie des 

objectifs au sol, essentiellement par des tirs indirects, d'un calibre de 75 millimètres et 

plus.  

 

4. Les avions de combat, comme étant les aéronefs à voilure fixe ou à flèche variable, 

armés et équipes pour prendre à partie des cibles au moyen de missiles guidés, de 

roquettes non guidées, de bombes, de mitrailleuses, de canons ou d'autres armes de 

destruction y compris les versions de ces aéronefs qui effectuent des missions 

spécialisées de guerre électronique, de suppression de défense aérienne ou de 

reconnaissance. Les avions de combat n’incluent pas les aéronefs d’entraînement 

élémentaire à moins qu’ils ne soient conçus, équipés ou modifiés comme décrit plus 

haut. 
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5. Les hélicoptères d'attaque comme étant les aéronefs à voilure tournante équipés 

d'armes guidées anti-char, air-sol ou air-air ainsi que d'un système intégré de contrôle 

de tir et de visée pour ces armes y compris les versions de ces aéronefs qui effectuent 

des missions spécialisées de reconnaissance ou de guerre électronique.  

 

6. Les navires de guerre, comme étant les navires ou sous-marins d'un tonnage normal 

de 500 tonnes métriques ou plus, armés et équipés à des fins militaires.  

 

7. Les missiles et lanceurs de missiles, comme étant les roquettes guidées ou non 

guidées, les missiles balistiques ou de croisière capables de transporter une ogive ou 

une arme de destruction dans un rayon d'au moins 25 kilomètres, les moyens conçus 

ou modifiés spécifiquement pour lancer de tels missiles ou roquettes, s'ils n'entrent pas 

dans les catégories I à VI, et  a)  Cette catégorie comprend également les engins télé 

pilotés ayant les caractéristiques définies plus haut en ce qui concerne les missiles; et 

b). Elle  ne comprend pas les missiles sol-air mais comprends aussi, depuis 2003 les 

systèmes d’armes sol-air portés par l’homme (selon l’acronyme anglais : MANPADS, 

Man-portable air-défense systems). 

 

Si à l’époque seules ces armes furent inclues dans le Registre, le besoin de développer 

la portée de cet instrument fut spécifiquement mentionnée dans la résolution de 1991. En 

2003, les États décidèrent alors que les armes légères et de petit calibre (ALPC) pouvaient 

aussi être ajoutées au Registre bien que de manière purement facultative.  

Pour ce qui est de l’efficacité, malgré une amélioration certaine de la transparence en matière 

d’exportation, cet instrument souffre de certaines limites.  

Premièrement, l’objectif d’universalité est encore lointain, malgré le fait que l’universalité 

constitue la condition sine qua non de son efficacité. Les rapports annuels du Secrétaire 

général des Nations unies135 montrent a contrario une baisse constante et extrêmement 

préoccupante de la participation qui est passée de 120 États en 2001136 à seulement 47 États 

en 2015137. Cela est déterminé par le caractère volontaire du Registre qui se traduit par un 

                                                
135 Disponibles sur le site institutionnels de l’UNODA, https://www.un.org/disarmament/fr/convarms/registre-
des-armes-classiques.  
136  Voy. : Rapports  A/56/257 du 31 July 2001 ; A/56/257/Add.1 du 27 Novembre 2001 ; A/56/257/Add.2 du 5 
Mars 2002.  
137 Voy. : Rapports : A/70/168  du 22 juillet 2015 et A/70/168/Add.1 du 17 septembre 2015.  
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manque de constance dans la participation des États et des disparités au niveau régional 

conséquentes138.  

Deuxièmement, le Registre souffre d’un manque d’harmonisation des définitions des termes. 

Il arrive parfois que le transfert ne soit pas notifié ou qu’il ne soit pas notifié dans la même 

année du fait que, selon la législation interne, les États utilisent des définitions différentes du 

terme « transfert », absente dans les définitions du Registre. Certains États considèrent, par 

exemple, que le transfert est exécuté lors de la signature de la licence, d’autres quand les 

armes quittent le territoire national. Aussi l’État importateur n’utilise pas toujours la même 

catégorie d’armes pour notifier le transfert que le pays exportateur, souvent par manque de 

connaissance des définitions. Il existe par exemple des disparités dans la notification des 

transferts des ALPC du fait de l’absence d’une définition des ALPC dans le cadre du Registre. 

En 2006, le groupe d’experts s’est portant mis d’accord sur la création d’un formulaire 

standard pour communiquer au Registre les informations sur les transferts d’ALPC permettant 

aux États d’utiliser une méthode commune de soumission d’informations sur ces armes mais, 

du fait de l’absence d’une définition commune, il revient à chaque État de décider les armes à 

inclure139.  

Troisièmement, le Registre ne prend en compte que les transferts déjà effectués. De ce fait, les 

efforts de contrôle ne peuvent être faits qu’en aval dans le processus d’accumulation. De plus, 

les informations sur la production nationale et sur les dotations militaires, nécessaires pour 

avoir une vision plus précise de cette accumulation sont acquises sur une base encore plus 

volontaire. Le manque d’informations adéquates et les interprétations divergentes des 

catégories semblent donc limiter l’efficacité de cet instrument140.  

 

Conscient de ces limites, surtout en matière d’ALPC, et préoccupés par certaines 

problématiques liées à la circulation incontrôlée de ces armes, les États ont ainsi négocié 

d’autres instruments universels de contrôle.  

 

 

  

                                                
138 J. SENIORA, Le Registre des Nations unies sur les armes conventionnelles : Limites d’un instrument de 
transparence, Op. cit. p. 7.  
139 Ibid. p. 8.  
140 Ibid, p. 9.  
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B. Le Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d'armes à feu, de leurs 

pièces, éléments et munitions, additionnel à la Convention des Nations unies 

contre la criminalité transnationale organisée  et ses documents 

d’accompagnement 

 

L’année 2001 fut en effet marquée par la négociation d’autres instruments de contrôle 

dans l’exportation des armes dont notamment un instrument contraignant, (le « Protocole 

contre la fabrication et le trafic illicites d'armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, 

additionnel à la Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée ») 

et de deux instruments non contraignants (le « Programme d’action des Nations unies visant à 

prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères et de petit calibre sous 

tous ses aspects » et l’ « Instrument international de traçage » ou IIT ).  

 

Le « Protocole contre la fabrication et le trafic illicites  d'armes à feu, de leurs pièces, 

éléments et munitions, additionnel à la Convention des Nations unies contre la criminalité 

transnationale organisée », qu’il complète et avec laquelle il doit être interprétée 

conjointement, fut adopté par la Résolution de l’AG des NU A/RES/55/255 du 31 mai 2001 et 

il entré en vigueur le 3 juillet 2005. Il vise à lutter contre le trafic illicite des armes à feu et 

s’applique uniquement aux armes à feu et à leurs pièces, éléments et munitions141.  

Les armes à feu sont une catégorie différente des ALPC, plus restreinte, bien que, en 2001 il 

n’existait pas encore une définition universellement acceptée d’ALPC qui apparut seulement 

dans l’ IIT en 2005.  

L’art.3 de cet instrument définit une « arme à feu » comme « toute arme à canon portative qui 

propulse des plombs, une balle ou un projectile par l’action d’un explosif, ou qui est conçue 

pour ce faire ou peut être aisément transformée à cette fin, à l’exclusion des armes à feu 

anciennes ou de leurs répliques ».  

Cet instrument, ayant force contraignante, vise essentiellement la prévention de la fabrication 

et du trafic illicites des armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions et les enquêtes et 

poursuites relatives aux infractions (en termes de fabrication, trafic et altération du marquage 

                                                
141

 Les « pièces et  éléments » sont définis comme « tout élément ou élément de remplacement spécifiquement 

conçu pour une arme à feu et indispensable à son fonctionnement, notamment le canon, la carcasse ou la boite de 

culasse, la glissière ou le barillet, la culasse mobile ou le bloc de culasse, ainsi que tout dispositif conçu ou 

adapté pour atténuer le bruit causé par un tir d’arme à feu » (art 3. b). Les « munitions » sont définies comme « 

l’ensemble de la cartouche ou ses éléments, y compris les étuis, les amorces, la poudre propulsive, les balles ou 

les projectiles, utilisés dans une arme à feu, sous réserve que lesdits éléments soient eux-mêmes soumis à 

autorisation dans l’État Partie considéré » ( art. 3.c). 
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des armes à feu), lorsque ces infractions sont de nature transnationale et qu’un groupe 

criminel organisé y est impliqué.  

Pour poursuivre ses objectifs, le Protocole demande aux États au moment de la fabrication de 

chaque arme à feu, d’apposer un marquage unique indiquant le nom du fabricant, le pays ou le 

lieu de fabrication et le numéro de série, ou tout autre marquage permettant à tous les États 

d’identifier facilement le pays de fabrication. Pour chaque arme à feu importée les États 

doivent apposer un marquage approprié permettant d’identifier le pays importateur et, si 

possible, l’année d’importation et rendant possible le traçage de l’arme à feu par les autorités 

compétentes de ce pays, ainsi qu’une marque unique, si l’arme à feu ne porte pas une telle 

marque.Le Protocole établit aussi des obligations précises en matière d’exportation, 

d’importation et de transit des armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, et invite les 

États à mettre en place un système national de règlementation des ces activités et de celles de 

courtage. Il impose notamment aux États parties la mise en place d’un système efficace de 

licences ou d’autorisations d’exportation et d’importation, et l’application de mesures de 

contrôle sur le transit international pour les transferts de armes à feu et de leurs pièces, 

éléments et munitions.  

 

Cet instrument malgré des définitions (en matière d’armes, transfert, trafic illicite etc.) 

et des obligations précises, allant dans le sens d’une uniformisation du droit, contient aussi 

des obligations générales notamment en matière d’incrimination (art. 5), de confiscation, de 

saisie et de disposition (art.6) et en matière de mesures de sécurité et de prévention (art. 11) 

qui renvoient au droit interne, conduisant de fait à une diversification du droit entre les États. 

Le texte dispose par exemple que « Chaque État Partie adopte les mesures législatives et 

autres nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale lorsque les actes ont enté 

commis intentionnellement (…) ». En effet quand un texte international renvoi au droit 

interne, (lorsque par exemple la convention se contente d’engager les États parties à prendre 

les mesures nécessaires pour  prévoir des sanctions pénales) celles-ci varient 

considérablement dans la pratique d’un État à l’autre, fragmentant le droit.  

 

Ce texte est aussi loin de l’universalisation et compte à ce jour 116 États parties et 52 

signataires. Deux des principaux fabricants d'armes dans le monde les États-Unis et la Russie, 

ne l’ont pas encore signé. La France a autorisé l’adhésion seulement le 5 juillet 2018.  
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Emblématique est aussi la question des réserves, qui constituent de fait des exceptions au 

régime général du traité.  

Selon la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités (qui dédie à la question des 

réserves sa deuxième section consistant en cinq articles, de l’art. 19 à l’art. 23) une réserve est 

un procédé permettant à un État de s’engager dans un traité tout en pouvant exclure son 

engagement en relation à certaines dispositions qui ne rencontrent pas son agreement, en 

totalité ou en partie, à condition que les réserves émises ne soient pas en contradiction avec le 

but et la finalité du traité. Les aliénas a et b de l’article 19 la Convention de Vienne sur le 

droit des Traités de 1969 stipulent en effet que: « Un État, au moment de signer, de ratifier, 

d’accepter, d’approuver un traité ou d’y adhérer, peut formuler une réserve, à moins  a)  que 

la réserve ne soit interdite par le traité; b)  que le traité ne dispose que seules des réserves 

déterminées, parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être faites; ou 

c)  que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a) et b), la réserve ne soit incompatible 

avec l’objet et le but du traité ».  

À ce sujet, le Protocole permet (par l’effet de l’art. 16.3142) de se dégager uniquement de la 

disposition relative au « règlement des différends » (art. 16. 2)143.  

Restant muet au sujet des réserves sur d’autres questions, certains États, ont formulé des 

réserves et des déclarations interprétatives relativement à d’autres dispositions du texte.  

Par exemple s’agissant de l'article 2, la République argentine a déclaré que « les dispositions 

du Protocole n'affectent en rien le droit de la République argentine d'adopter, à l'échelle 

interne, des règles plus strictes afin de parvenir aux objectifs du Protocole en vue de prévenir, 

de combattre et d'éradiquer la fabrication et le trafic illicites des armes à feu, de leurs pièces, 

éléments et munitions ». Le gouvernement belge a émis aussi une réserve concernant l'article 

4, paragraphe 2 selon laquelle «  les activités des forces armées en période de conflit armé, au 

sens donné à ces termes en droit international humanitaire, qui sont régies par ce droit, ne sont 

pas régies par le présent protocole ». Des réserves ont été soumises aussi par le Liechtenstein 

et la Suisse au sujet de l’art. 10. L’Union européenne, tout aussi partie au traité, a fait une 

déclaration relative à l’'article 17, paragraphe 3, par la quelle elle rappelle l’étendue de sa 

compétence concernant les questions régies par le présent Protocole.  

                                                
142  Art. 16.3. : Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la ratification, de l’acceptation ou de 

l’approbation du présent Protocole ou de l’adhésion à celui-ci, déclarer qu’il ne se considère pas lié par le 

paragraphe 2 du présent article. Les autres États Parties ne sont pas liés par le paragraphe 2 du présent article 
envers tout État Partie ayant émis une telle réserve.  
143 Des réserves dans ce sens ont été émises notamment par l’Afrique du Sud, l’Algérie, l’Arabie saoudite, 
l’Azerbaïdjan, les Bahamas, Cuba, El Salvador, l’Éthiopie, Fidji, la Finlande, la Lituanie, la République 
démocratique populaire lao, la Tunisie et le Venezuela. 
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Ces réserves et déclarations, de fait, fragmentent le droit.  

Le procédé des réserves, en effet bien qu’il facilite la conclusion d’un traité a pour effet de 

morceler son régime juridique. Si les réserves ne modifient pas les effets du traité entre ceux 

qui l’ont accepté intégralement, elles ont au contraire pour effet de modifier le traité entre les 

États réservataires et ceux qui ont accepté les réserves dans la mesure voulue par ces 

dernières. Au contraire entre les États réservataires et ceux qui se sont opposés à la réserve, 

sans s’opposer à l’entrée en vigueur du traité entre eux, celui ci s’applique exception faite des 

dispositions sur lesquelles porte la réserve.144  

Les déclarations interprétatives, toujours selon la définition donnée par la CDI145, sont au 

contraire des déclarations unilatérales faites par un État ou par une organisation 

internationale, par lesquelles cet État ou cette organisation vise « à préciser ou à clarifier le 

sens ou la portée d’un traité ou de certaines de ses dispositions ». Elles indiquent l’esprit dans 

lequel les États acceptent de s’engager sans viser « à modifier ou à exclure l’effet juridique de 

certaines dispositions du traité ni du traité dans son ensemble sous certains aspects 

particuliers », mais plutôt à interpréter le traité ou certaines de ses dispositions. Interpréter 

n’est pas réviser, souligne la CDI. Alors que les réserves modifient les effets juridiques des 

dispositions du traité, les déclarations interprétatives se bornent à en préciser le sens. Cela ne 

signifie pour autant que ce type de déclarations soit privé de tout rôle, bien que celui-ci soit 

purement interprétatif, dans la mesure où elles constituent un moyen de détermination de 

l’intention avec laquelle les États contractants ont assumé leurs obligations conventionnelles. 

Toutefois aux fins de la distinction entre réserve et déclarations interprétatives, seule l’analyse 

des effets potentiels sur les dispositions du traité qu’elles visent sera déterminante, le critère 

décisif reposant sur le résultat effectif de leur mise en œuvre146.  

Leur présence est cependant indicative de la fragmentation du régime de cet intrument. 

 

En parallèle à ce texte, il fut négocié dans le cadre de l’ONU le « Programme d’action 

des Nations unies visant à prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes 

légères et de petit calibre sous tous ses aspects » (PoA). La résolution 55/415 du 20 novembre 

                                                
144 P. DAILLIER, M. FORTEAU, A. PELLET, Droit International Public, L.G.D.J., Lextenso Editions, 8ème édition, 
Paris, 2009, p. 203.  
145 La CDI s’est aussi penchée sur la question des réserves établissant un rapport présenté en 2001 à l’Assemblé 
Générale des Nations unies lors de sa soixante-troisième session, qui se veut un guide de la pratique contenant 
des directives cherchant d’une part à éclairer les règles des Conventions de Vienne en la matière et d’autre part à 
clarifier le rôle des déclarations interprétatives sur les dispositions des traités, complètement passées sous silence 
par ces Conventions. 
146 Cf. : Rapport de la CDI sur les réserves aux traités, droit international, Annuaire de la Commission de droit 
internationale, 2011, vol. II(2).   



	 73	

2000 de l’Assemblée générale disposait en effet l’ouverture d’une Conférence des Nations 

unies sur le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects du 9 au 20  juillet 2001. 

Cet instrument, à différence du Protocole, n’est pas contraignant et s’applique uniquement 

aux armes légères. 

Le PoA, de manière similaire au Protocole, fut négocié par les préoccupations suscitées «  par 

la fabrication, le transfert et la circulation illicites d’armes légères ainsi que par leur 

accumulation excessive et leur prolifération incontrôlée dans de nombreuses régions du 

monde ». Tout en réaffirmant le droit des États de fabriquer, d’importer et de détenir des 

armes légères pour les besoins de leur défense et de leur sécurité, le PoA demande aux États 

parties de mettre en place une législation et des procédures administratives appropriées leur 

permettant d’exercer un contrôle effectif sur la production, l’exportation, l’importation, le 

transit ou la réexpédition des armes légères (paragraphes II 4 à 15). Il leur demande 

notamment d’établir ou maintenir un système national efficace d’octroi de licences ou 

d’autorisations pour les exportations et les importations, et d’établir de certificats d’utilisation 

finale authentifiés pour le transfert des armes légères en vue de lutter contre leur commerce 

illicite.  

Il demande aussi de réglementer les activités des courtiers en armes légères (par. II.14); de 

s’assurer que les armes légères confisquées, saisies ou rassemblées soient détruites (par. 

II.16); et de veiller, dans les conditions prévues par la législation nationale, à la bonne gestion 

des stocks d’armes détenus par l’armée, la police, etc. (par. II.17) ainsi que faire 

régulièrement le point des stocks et éliminer rationnellement les armes en excédent 

(paragraphes II.18-19). Il demande enfin une coopération au niveau régional et mondial en la 

matière.  

Les dispositions du texte restent cependant très générales, se limitant à exhorter les États à 

prendre « les mesures, législatives nécessaires » dans différents domaine du contrôle, allant 

ainsi plus dans le sens d’une harmonisation des lois que d’une uniformisation. L’absence de 

force contraignante est aussi un frein dans ce sens. On remarque enfin l’absence de définition 

des armes légères, véritable limitation de ce texte.   

 

L’ « Instrument international visant à permettre aux États de procéder à l’identification 

et au traçage rapides et fiables des armes légères et de petit calibre illicites » (IIT) fut adopté 

quant à lui en 2005 par l’Assemblé Générale des NU. Ce texte n’est pas un traité, mais un 

engagement de nature politique visant à contrer le trafic des ALPC illicites. Il demande aux 

États, au moment de la fabrication de chaque ALPC sous leur juridictions ou leur contrôle, 
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d’apposer un marquage distinctif sur l’arme indiquant le nom du fabricant, le pays de 

fabrication et le numéro de série, ou tout autre marquage distinctif permettant à tous les États 

d’identifier facilement le pays de fabrication de ces armes, et dans ce sens il est 

complémentaire au Protocole sur les armes à feu. Les États doivent aussi veiller, inter alia, à 

ce que toutes les armes légères et de petit calibre illicites qui sont trouvées sur leur territoire 

fassent l’objet d’un marquage distinctif et soient enregistrées ou soient détruites dès que 

possible147.  

Les ALPC, exclues des définitions du Registre et du PoA sont définies dans l’IIT. Ce texte 

définit les « armes légères et de petit calibre » comme « toute arme meurtrière portable à dos 

d’homme qui propulse ou lance des plombs, une balle ou un projectile par l’action d’un 

explosif, ou qui est conçue pour ce faire ou peut être aisément transformée à cette fin, à 

l’exclusion des armes légères et de petit calibre anciennes ou de leurs répliques148.  

Il entend de manière générale les « armes de petit calibre » comme étant « notamment mais 

non exclusivement149
 les armes individuelles, et à savoir : les revolvers et les pistolets à 

chargement automatique; les fusils et les carabines; les mitraillettes; les fusils d’assaut; et les 

mitrailleuses légères »150.  

Il entend aussi de manière générale par « armes légères », « les armes collectives conçues 

pour être utilisées par deux ou trois personnes, quoique certaines puissent être transportées et 

utilisées par une seule personne, et notamment mais non exclusivement151 : les mitrailleuses 

lourdes; les lance-grenades portatifs amovibles ou montés; les canons antiaériens portatifs; les 

canons antichars portatifs; les fusils sans recul; les lance-missiles et les lance-roquettes 

antichars portatifs; les lance-missiles antiaériens portatifs; et les mortiers d’un calibre 

inférieur à 100 millimètres ». Cette définition a fait l’objet d’un large consensus international 

et nous la retrouvons également sous une forme pratiquement identique dans le Document sur 

les armes légères et de petit calibre de l’Organisation pour la Sécurité et la Coopération en 

Europe (OSCE).  

Ce texte donne aussi une définition d’ALPC illicite152, mais son pouvoir d’unification fait 

défaut par l’absence de force contraignante.  

                                                
147 IIT, Art. 9. 
148 IIT, Art.2 point 4. 
149 Italique ajouté. 
150 IIT, Art. 2 point 4 a). 
151 Italique ajouté. 
152 La définition d’ALPC illicite se trouve à l’art. 6 : Aux fins du présent instrument, les armes légères et de petit 
calibre sont « illicites » si : 
a) Elles sont considérées comme illicites en vertu de la loi de l’État sous la juridiction territoriale duquel elles 

ont été́ trouvées; 
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À ce groupe d’instruments se rajoute un dernier texte, le « Traité sur le commerce des 

armes » (TCA), adopté en avril 2013, toujours dans le cadre de l’Assemblé générale de 

l’ONU. 

 

C. Le Traité sur le commerce des armes  

 

  Cet instrument conventionnel, à caractère obligatoire et dont l’objectif est 

double (réglementer le commerce des armes classiques et lutter contre le trafic illicite), 

constitue une source du droit du contrôle des exportations d’armes particulièrement 

emblématique du lien relativement récent entre objectifs humanitaires et sécuritaires.  

Si son contenu a été qualifié de décevant par une grande partie de la doctrine dès son 

adoption, c’est que le commerce des armes a toujours été considéré un droit souverain et que 

les États ont été très réticents à limiter leur liberté en ce domaine.  Dans son préambule le 

TCA reconnaît en effet aux États « des intérêts légitimes d'ordre politique, sécuritaire, 

économique et commercial dans le commerce international des armes classiques », et 

réaffirme « le droit souverain de tout État de réglementer et de contrôler les armes classiques 

exclusivement à l'intérieur de son territoire en vertu de son propre ordre légal ou 

constitutionnel ». La nature et les objectifs de ce texte ont été vivement débattus lors de la 

négociation. Certains États contestaient en effet l’instauration de règles permettant le contrôle 

du commerce légitime entre États, du fait de l’existence d’un marché privé légitime de 

l’armement alors que d’autres, tout en se félicitant de l’instauration de règles contraignantes 

en matière de transfert, reprochaient la faiblesse du traité en matière de lutte contre le trafic 

illicite153. Cela conduisit à un long processus de négociation qui montra l’incapacité de 

parvenir à un consensus au sein de la Première Commission et le traité ne put être adopté que 

par un vote à la majorité de l’Assemblée Générale. 

 

                                                                                                                                                   
b) Elles sont transférées en violation des embargos sur les armes décidés par le Conseil de sécurité 

conformément à la Charte des Nations Unies; 
c) Elles ne sont pas marquées conformément aux dispositions du présent instrument; 
d) Elles sont fabriquées ou montées sans une licence ou autorisation délivrée par les autorités compétentes de 

l’État où a lieu la fabrication ou le montage; ou 
e) Elles sont transférées sans une licence ou autorisation délivrée par une autorité́ nationale compétente. 
153 Assemblée Nationale de la France, Rapport au nom de la commission des affaires étrangères sur le projet de 
loi, adopté par le sénat, autorisant la ratification du traité sur le commerce des armes, par M. Jean-Philippe Mallé 
député ( 11 décembre 2013) et disponible à l’adresse http://www.assemblee-nationale.fr/14/rapports/r1620.asp 



	 76	

L’idée de cet instrument remonte aux années 90 et il est le fruit d’une réflexion portée 

à l’origine par la société civile suite aux révélations sur les pratiques douteuses liées au 

commerce des armes dans le cadre de la première guerre du Golfe. Elle fut lancée pour la 

première fois par Oscar Arias Sanchez, ancien président du Costa Rica, et reprise ensuite par 

une coalition d’ONG durant la campagne « Contrôlez les armes ». La pression exercée par ces 

ONG conduisit à un ralliement progressif d’un nombre significatif d’États et à l’adoption par 

l’Assemblée générale des Nations unies d’une résolution (en décembre 2006) pour évaluer la 

faisabilité d’un traité154. En 2008, le Secrétaire général constitua un groupe d’experts 

gouvernementaux de 28 États dont le rapport servit de base à une nouvelle résolution155
 

constitutive d’un groupe de travail ouvert à l’ensemble des États. La première Conférence 

diplomatique se tint au mois de juillet 2012 mais l’opposition d’un certain nombre d’États 

provoqua l’échec de cette conférence. Une nouvelle conférence diplomatique se tint en mars 

2013 mais ce fut un nouvel échec à cause de l’abstention de la Corée du Nord, de l’Iran et la 

Syrie touchés à l’époque par des sanctions internationales. Le traité fut finalement soumis au 

vote de l’Assemblée Générale en avril 2013 et adopté à une très grande majorité (155 voix 

pour, 3 voix contre et 22 abstentions, 13 pays n’ayant pas pris part au vote).  

Entré en vigueur le 24 décembre 2014 après avoir atteint le seuil de 50 ratifications156 le TCA 

compte à ce jour157 130 pays signataires sur les 193 États membres de l’ONU. Au nombre des 

grands absents figurent la Russie, la Chine, l’Egypte, l’Inde, l’Iran, la Syrie, et l’Ukraine, qui 

comptent parmi les 50 exportateurs majeurs dans le monde, sur la base des données fournies 

par le SIPRI en 2015, ainsi que l’Arabie saoudite, un des plus grands importateurs. Aux États 

non signataires on doit ajouter les États n’ayant pas encore ratifié le traité, (à ce jour 41 États), 

parmi lesquels les États-Unis d’Amérique, Israël, l’Afrique du Sud, le Brésil et les Émirats 

Arabes Unis158. La majorité des États parties se trouve en Europe, en Afrique et en Amérique 

latine, où il existait déjà des dispositifs contraignants de contrôle des transferts d’armement 

conventionnel, souvent bien plus restrictifs que le TCA.  

 

Le TCA énonce « des principes contraignants, applicables entre les parties, lors des 

décisions d’exportation ». Il se propose en effet de réguler et limiter les exportations des 
                                                
154 Résolution A/Res/61/89 du 6 décembre 2006 « Vers un traité sur le commerce des armes : établissement de 
normes internationales communes pour l’importation, l’exportation et le transfert d’armes classiques ».  
155 Résolution 63/240. Rapport du Groupe d’experts gouvernementaux, A/63/334. 
156 Conformément à l’art. 22 du traité.  
157 27 avril 2018. 
158 Au 31 Décembre 2014, les États signataires représentaient 66 % des exportations mondiales d'armes et 41 % 
des importations au cours de la période 2010-14, tandis que les États parties représentaient 27 % des exportations 
mondiales d’armes et 15 % des importations au cours de la même période. Source : Sipri Yearbook 2015. 
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armes et des biens faisant l’objet du traité. À cette fin il impose principalement aux États de 

mettre en place un système national de contrôle des exportations comportant des listes de 

contrôle (art. 5), des licences et de certificats d’utilisateur final (art. 8). Il requiert la 

règlementation du transit et du transbordement (art. 9). Il interdit les exportations en violation 

des embargos, des obligations en vertu des conventions internationales, ou en violation du 

DIH et impose l’évaluation des demandes d’exportation sur la base de certains critères (dont 

le respect de la part du récipiendaire des principes de DIH, de DIDH, des conventions contre 

le terrorisme et contre la criminalité transnationale), (articles 6 et 7).  

 

Bien que ce traité vise le commerce « des armes » il a en réalité un champ 

d’application assez limité. Il s’applique en effet uniquement à huit catégories d’armes (art. 

2.1) et à savoir les sept catégories du Registre plus les ALPC. À ces armes s’ajoutent aussi 

leurs munitions et leurs pièces et composantes, visées respectivement par les articles 3 et 4. 

Ces armes et biens doivent être définis au niveau national aux termes de l’art.5.3 du Traité qui 

dispose qu’aucune définition nationale de l’une quelconques des premières sept catégories 

« ne renverra à des descriptions d’une portée plus limitée que celles utilisées pour le Registre 

des armes classiques de l’Organisation des Nations unies ». Pour ce qui est des ALPC « les 

définitions nationales ne renverront pas à des descriptions d’une portée plus limitée que celles 

utilisées pour les instruments pertinents de l’Organisation des Nations unies lors de l’entrée 

en vigueur du présent Traité », et notamment l’IIT. 

Si les catégories d’armes du TCA peuvent être précisément définies grâce à ces textes, 

permettant de fait une unification du droit, le TCA prévoit aussi à l’art.5.3 que chaque État 

partie est encouragé à appliquer les dispositions du Traité à « une gamme aussi large que 

possible d’armes classiques ». Cette disposition bien qu’utile à l’élargissement des contrôles 

peut engendrer une disharmonie dans les listes nationales de contrôle des États parties.  

En effet, comme on l’a déjà observé, les armes classiques ne se limitent pas à celles définies 

par ces textes. La description des chars de bataille donnée par le Registre par exemple, bien 

qu’incluant la majorité des chars de bataille, n’inclut pas le char léger français GIAT AMX -

13, qui est monté sur chenilles et équipé d’un canon de 90 millimètres car son poids à vide est 

de 13 tonnes métriques159. La catégorie des véhicules blindés de combat englobe de nombreux 

véhicules utilisés aujourd’hui mais pas tous.160 La définition des systèmes d'artillerie de gros 

                                                
159 Voy. : S. PARKER « Commentaire sur l’article 2 », dans l’ouvrage collectif A. CLAPHAM et al (2016),  The 
Arms Trade Treaty: A Commentary, Oxford University Press, Oxford, paragraphe 2.52.  
160Par exemple les véhicules de dépannage, les transporteurs de chars, les véhicules amphibies et les véhicules 
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calibre exclut les systèmes d’artillerie d’un calibre inférieur à 75 millimètres, bien que 

nombre d’entre eux soient couverts par la catégorie des ALPC. La description des avions de 

combat exclut les aéronefs ultralégers et les planeurs, propulsés ou non, ainsi que les drones 

cibles161. Trois catégories de missiles sont aussi exclues de la description des missiles et 

lanceurs de missiles donnée par le Registre: les missiles air-air et air-sol d’une portée 

inférieure à 25 kilomètres ; les missiles et roquettes anti-char guidés d’une portée inférieure à 

25 kilomètres et les missiles sol-air. Le seuil de 25 kilomètres de la définition exclut aussi de 

la catégorie la nouvelle génération de missiles air-air et les roquettes air-sol de courte portée, 

guidées ou non. Toutefois des nombreux missiles et projectiles de courte portée, comme les 

missiles et roquettes anti-char guidés de courte portée et les grenades propulsées sont couverts 

par la catégorie des ALPC162. D’autres catégories d’armements modernes sont aussi exclues, 

tels les armes non létales et les équipements de Command, Control, Communications, 

Computers and military Intelligence (C4I). 

 

Plus encore, en ce qui concerne les « munitions » et les « pièces et composants » le 

TCA ne donne aucune définition ni il renvoie à un instrument spécifique, rendant plus 

difficile leur détermination et laissant entendre que les États disposent d’un pouvoir 

discrétionnaire pour les définir. Il n’existe d’ailleurs aucune définition internationale des 

pièces et composantes ou des munitions qui couvre toutes les catégories d’armes visées par le 

TCA. 163  L’art. 3 du TCA s’efforce toutefois de restreindre le champ de munitions à celles 

« tirées, lancées ou délivrées au moyen des armes classiques visées par l’article 2(1) » et l’art. 

                                                                                                                                                   
pouvant traverser à gué en eau profonde, les véhicules lanceurs de pont blindés ; les véhicules à chenilles ou à 
roues automoteurs dotés ou non d’une protection blindée et d’une capacité tout terrain, soit spécialement conçus, 
soit modifiés et équipés de moyens techniques organiques d’observation, de reconnaissance, d’indication de 
cible, et conçu pour exécuter des missions de reconnaissance, ou de moyens techniques organiques intégrés de 
commande et de contrôle, ou de moyens électroniques et techniques organiques intégrés conçus pour la guerre 
électronique, ou pour le transport de personnel (tous ces véhicules sont inclus dans l’arrangement de Wassenaar, 
un régime multilatéral de contrôle).  .  
161 Les drones armés font en revanche partie du Registre et donc aussi du TCA. 
162 Voy.: Rapport 2016 ATT Monitor, chapitre 3.2 : Les armes couvertes par le TCA. 
163 La seule définition de « munition » présente dans un instrument international se trouve dans le Protocole sur 
les armes à feu de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée, et donc relativement à une sous-catégorie de la 8ème

 catégorie du TCA (celle 

des ALPC), et selon lequel le terme “munitions” désigne l’ensemble de la cartouche ou ses éléments, y compris 

les étuis, les amorces, la poudre propulsive, les balles ou les projectiles, utilisés dans une arme à feu (…) ».  
Cette définition est donc loin de couvrir tous les types de munitions pouvant être lancés par les systèmes d’armes 
visés par le TCA. Le Protocole sur les armes à feu définit aussi les « pièces et éléments » et à savoir « tout 
élément ou élément de remplacement spécifiquement conçu pour une arme à feu et indispensable à son 
fonctionnement, notamment le canon, la carcasse ou la boite de culasse, la glissière ou le barillet, la culasse 
mobile ou le bloc de culasse, ainsi que tout dispositif conçu ou adapté pour atténuer le bruit causé par un tire 
d’arme à feu. » Pour les mêmes raisons, cette définition ne peut être utile aux États dans la détermination des 
éléments couverts par le TCA.  
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4 renvoie aux pièces et composantes qui sont « exportés sous une forme rendant possible 

l’assemblage des armes classiques visées par l’art. 2(1) ».  

L’absence d’une définition de ces biens dans le TCA a pourtant été volontaire, les États ne 

souhaitant pas être liés par des dispositions très contraignantes sur ce point.   

 

Le Traité comprend aussi de nombreuses autres ambiguïtés. Comme le met en exergue 

Anne MILLET-DEVALLE certains termes sont flous ou ne sont pas définis, ce qui pourrait 

impacter l’objectif d’uniformisation du traité164. Aucune définition de « commerce illicite » 

n’est donnée bien que la lutte à ce commerce constitue l’un des objectifs du Traité. Les 

difficultés sont accrues par les confusions entourant l’utilisation des termes de « commerce » 

et de « transfert ». La plupart des textes internationaux fait une distinction entre l’importation, 

l’exportation, le transfert, le commerce. En revanche, l’article 2§2 précise qu’ « aux fins du 

présent Traité, les activités de commerce international englobent l’exportation, l’importation, 

le transit, le transbordement et le courtage, ci-après dénommées « transfert ».  

Les obligations des États présentent encore davantage d’ambiguïtés. L’IRIS évoquait 

notamment le problème de la date à laquelle on doit juger des effets possibles des ventes 

d’armes dans l’article 6 alinéa 3, et l’absence de définition de la manière dont devrait être 

évalué le risque de corruption mentionné dans l’article 7. La notion de risque « prépondérant 

» pour refuser une exportation introduit aussi un haut degré de subjectivité dans le processus 

d’évaluation des autorisations.   

Enfin, le TCA, pour le quel les réserves sont possibles (art.25165), prévoit un certain nombre 

de déclarations unilatérales interprétatives (de la Belgique, du Liechtenstein, de la Nouvelle-

Zélande, et de la Suisse) relativement à l’interprétation des termes tels que «exportation», 

«importation», «transit», «transbordement», «courtage», «ammunitions/munitions»  et à l'art. 

26, paragraphe 2, qui amplifient la fragmentation.  

 

D. La mise en œuvre intégrée des instruments de contrôle des armes classiques 

 

Pour l’ensemble de ces instruments il se pose la questionde la coordination et de la 

mise en œuvre intégrée des obligations consacrées par chacun, surtout pour le TCA et le 

                                                
164 A. MILLET DEVALLE, « Le traité sur le commerce des armes : vers une harmonisation transatlantique du droit 
des exportations d’armement ?  », in Actes du Colloque L’Union européenne et les Amériques, Université 
Montesquieu-Bordeaux IV- Université de Laval-Québec, L. Grard (Dir.), Editions Pedone, 2016, p. 85. 
165 TCA, Art. 25 1. Chaque État peut, au moment de sa signature, ratification, acceptation, approbation ou 
adhésion, formuler des réserves qui ne soient pas incompatibles avec l’objet et le but du présent Traité. 2. L’État 
Partie peut retirer sa réserve à tout moment par notification au Dépositaire. 
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Protocole sur les armes à feu, qui ont un caractère obligatoire166. En effet des conflits 

normatifs peuvent surgir entre les normes et rendre problématique l’application de ces textes.  

Tout d’abord, comme on l’a précédemment observé, le TCA a un champ d’application plus 

large par rapport aux autres instruments car il couvre huit catégories d’armes et leur pièces, 

éléments et munitions, contre une seule pour le Protocole, le PoA et l’IIT.  

La raison pour lesquelles le TCA couvre huit catégories d’armes classiques et les autres 

instruments une seule, est directement liée à leurs objectifs. Le TCA vise le commerce des 

armes et la lutte contre le trafic illicite, alors que le Protocole sur les armes à feu, le PoA et 

l’IIT visent  uniquement les activités illicites.  

S’agissant de textes aux objectifs différents, des nombreuses divergences apparaissent lors de 

la mise en œuvre des respectives obligations. Par exemple le Protocole, (mais aussi l’IIT et le 

PoA), demande aux États de procéder à un marquage efficace des armes alors que le TCA 

reste silencieux sur le marquage et la neutralisation de ces armes. Le Protocole sur les armes à 

feu ne s’applique pas par exemple aux transactions entre les États si elles se font dans l’intérêt 

de la sécurité nationale et sont compatibles avec les principes de la Charte des Nations unies, 

alors que le TCA exclut uniquement « le transport international par tout État Partie ou pour 

son compte d’armes classiques destinées à son usage, pour autant que ces armes restent de sa 

propriété » (TCA art. 2(3)). Il s’agit toutefois d’aspects qui ne sont pas en conflit, mais qui 

requièrent plutôt une transposition adéquate en droit interne.  

 

Le TCA prévoit en son art. 26, « Rapports avec d’autres instruments internationaux », 

une clause de compatibilité167 qui dispose que l’application du Traité ne porte pas atteinte aux 

obligations souscrites par les États Parties en vertu d’accords internationaux, actuels ou futurs, 

auxquels ils sont parties, pour autant que ces obligations soient compatibles avec le Traité. 

Cet article établit aussi que le traité ne puisse pas être invoqué pour priver d’effet les accords 

de coopération en matière de défense conclus entre États Parties. Le TCA se pose ainsi dans 

une situation de subordination aux instruments actuels ou futurs souscrits par les États parties 

de manière à résoudre les conflits éventuels. L’application du TCA et des instruments de 

contrôle est en effet, avant tout, soumise au droit national des États parties, dans le respect de 

leurs obligations et leurs engagements internationaux. Les ONG présentes à la négociation du 

traité avaient d’ailleurs fait part de leurs craintes de voir le TCA placé au second plan du fait 

                                                
166 Sur cet aspect voir également le document d’analyse de l’ONUDC “Le protocole sur les armes à feu et le 
Traité sur le contrôle des armes: divergence ou complémentarité?”,   Nations Unies, Vienne, 2016. 
167 Introduite à la demande de l’Inde. 
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de cette mesure, voyant ainsi sa portée et sa crédibilité affectées par une lecture 

dérogatoire168. 

 

Certains États, tels que la Suisse et le Liechtenstein, ont donné toutefois à l’art. 26 une 

interprétation opposée en conférant au Traité un caractère de supériorité, comme il en résulte 

de leurs déclarations lors de la ratification. Selon l'interprétation du Liechtenstein et de la 

Suisse, en effet « l'article 26, paragraphe 2, vise à assurer que ce traité ne puisse être invoqué 

dans un litige de droit privé pour déclarer invalides les accords existants ou futurs de 

coopération en matière de défense conclus entre États parties et, par conséquent, ce traité reste 

applicable pour tout État partie, quelles que soient les obligations qui lui incombent en vertu 

d'un accord de coopération en matière de défense, conformément à la Convention de Vienne 

de 1969 sur le droit des traités ». 

Au delà de ces divergences interprétatives, l’art. 26 a une importance fondamentale car en 

l’absence de cette déclaration il se poserait un problème de concurrence normative. En dehors 

de ce type de clauses, les solutions apportées par la doctrine en cas de conflit ne sont pas en 

effet complètement satisfaisantes, pouvant laisser le conflit non résolu. La méthode subjective 

par exemple, qui se fonde sur les intentions des parties, peut amener à une impasse. La 

méthode objective reste abstraite et peut aussi ne pas apporter une solution au conflit 

normatif.169 

 

Ceci est d’autant plus important que le droit du contrôle comporte d’autres textes aux 

objectifs encore différents.  

 
 
§ 2. Les normes établissant une interdiction d’exportation   
 

Le  cadre juridique du contrôle se compose aussi d’un certain nombre de textes 

                                                
168 Voy. : Senat de la France, Projet de loi autorisant la ratification du Traité sur le commerce des armes 
http://www.senat.fr/rap/l13-033/l13-033_mono.html 
169 Les partisans de la méthode subjective posent le principe que les traités sont valides car issus de la volonté 
étatique. La contrariété des traités ne pose pas un problème de validité de l’un par rapport à l’autre mais un 
problème de priorité d’application. Il est en effet impossible qu’un État puisse appliquer simultanément deux 
normes contradictoires.  Il ne saurait aussi exister en dehors de la volonté de l’État des règles générales 
déterminant un ordre de priorité. La solution dépend donc des intentions des parties.  En cas d’intentions non 
expressément manifestées il faut recourir à une solution négociée. En cas d’échec des négociations le conflit est 
insoluble. Selon les partisans de la méthode objective au contraire l’ordre international contient nécessairement 
des règles pouvant résoudre les conflits entre ses normes. Ces règles doivent être recherchées en dehors de la 
volonté des États. Voir aussi : P. DAILLER M. FORTEAU, A. PELLET, Droit International public, 8ème édition, 
Lextenso Editions, Paris,p. 293.   
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prévoyant des interdictions d’exportation pour certaines armes classiques et notamment 

plusieurs traités et conventions de DIH (A) et un certain nombre de résolutions du Conseil de 

sécurité des Nations unies (B). 

 

A. Les traités et conventions de DIH 

 

Le premier texte incluant une interdiction de transfert pour des armes classiques fut 

négocié durant la Conférence de Genève de 1980170. Antérieurement en effet, les États avaient 

établi des interdictions d’emploi pour certaines armes classiques mais pas de transfert. Les 

déclarations de Saint Petersburg de 1868 171 et de la Haye (IV, 3)172  de 1899 avaient 

notamment codifié une règle coutumière interdisant l'emploi, durant un conflit armé 

international, des armes susceptibles de causer aux combattants des maux superflus et des 

souffrances inutiles et avaient conduit respectivement à l’interdiction « de tout projectile d’un 

poids inférieur à 400 grammes qui serait ou explosible ou chargé de matières fulminantes ou 

inflammables » et des munitions s’aplatissant et s’épanouissant dans le corps humain (type 

balles Dum Dum173 ). Bien que l’on puisse supposer, s’agissant de règles coutumières, que le 

transfert de ces munitions serait inutile, aucune mention n’est faite dans le texte relativement 

au transfert des ces armes et donc l’interdiction de transfert ne peut être juridiquement 

déduite.  

Les Règlements de La Haye de 1899 et 1907 avaient eux aussi établi l’interdiction d'employer 

« du poison ou des armes empoisonnées » et « des armes, des projectiles ou des matières 

propres à causer des maux superflus»,174 sans toutefois déterminer précisément ces armes et 

rendant encore plus floue la question de leur transfert. Le Protocole additionnel I aux 

                                                
170 Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui 
peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination, tenues à Genève du 10 au 28 septembre 1979 et du 15 septembre au 10 octobre 1980. 
171 Déclaration à l'effet d'interdire l'usage de certains projectiles en temps de guerre. Saint Petersbourg, 11 
décembre 1868. 
172 Déclaration (IV,3) concernant l'interdiction de l'emploi de balles qui s'épanouissent ou s'aplatissent facilement 
dans le corps humain, telles que les balles à enveloppe dure dont l'enveloppe ne couvrirait pas entièrement le 
noyau ou serait pourvue d'incisions. La Haye, 29 juillet 1899. Les deux autres Déclarations de la Haye 
s'intitulent «Déclaration relative à l'interdiction de lancer des projectiles et des explosifs du haut des ballons» et 
«Déclaration concernant l'emploi de projectiles répandant des gaz asphyxiants et délétères», successivement 
remplacée par le Protocole de Genève de 1925. 
173 Il s’agit de balles particulières qui s'épanouissent ou s'aplatissent facilement dans le corps humain, telles que 
les balles à enveloppe dure dont l'enveloppe ne couvrirait pas entièrement le noyau ou serait pourvue d'incisions. 
Elles doivent leur nom à l'arsenal situé près de Calcutta où elles ont été fabriquées pour la première fois. 
174 En son article 23, alinéa 1, lettre a) et e). 
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Conventions de Genève de 1949175 maintint encore cette logique et dans son art. 35 « interdit 

d'employer des armes, des projectiles et des matières ainsi que des méthodes de guerre de 

nature à causer des maux superflus » ou « dont on peut attendre qu'ils causeront, des 

dommages étendus, durables et graves à l'environnement naturel » sans établir, là encore, une 

liste précise de ces armes.  

 

  En revanche la « Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines 

armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques 

excessifs ou comme frappant sans discrimination » (CCAC) approuvée durant la Conférence 

de Genève de 1980 et s’appliquant tant aux conflits armés internationaux que non 

internationaux176, conduisit, via ses Protocoles additionnels, non seulement à une interdiction 

d’emploi mais également à une interdiction de transfert pour deux types d’armes en 

particulier : les mines et les armes à laser aveuglantes. Ces interdictions se trouvent en effet 

non pas dans la Convention, (qui est juste un document introductif général) mais dans ses 

Protocoles annexés. 

La convention prévoyait initialement trois protocoles (négociés en 1980): le Protocole I relatif 

aux éclats non localisables, le Protocole II relatif à l'interdiction ou la limitation de l'emploi 

des mines, pièges et autres dispositifs, et le Protocole III sur l'interdiction ou la limitation de 

l'emploi des armes incendiaires. Le Protocole II fut le seul parmi ces trois protocoles initiaux 

à introduire une l’interdiction de transfert. Modifié le 3 mai 1996, il interdit aux Parties 

contractantes « de transférer des mines dont l'emploi est interdit par le Protocole » (art. 8.a) et 

de transférer des mines « à un destinataire autre qu'un État ou un organisme d'État qui soit 

habilité à en recevoir » (art.8.b). Il demande aussi aux États de faire preuve de retenue dans le 

transfert de mines dont l’emploi est restreint par le Protocole, et notamment, il leur demande 

de ne pas transférer de mines antipersonnel à des États qui ne sont pas liés par le Protocole, 

sauf si l'État importateur accepte d’en appliquer les dispositions (art.8.c). 

 

  Pour comprendre la portée de ces interdictions il faut d’abord se pencher sur les 

définitions données par ce texte. L’Annexe technique du Protocole II donne des définitions 
                                                
175 Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des 
conflits armés internationaux (Protocole I), 8 juin 1977. 
176 Cette interdiction était initialement limitée aux conflits armés internationaux. À la deuxième Conférence des 
États parties à la Convention, tenue à Genève du 11 au 21 décembre 2001, les États parties ont décidé d'examiner 
la question de l’application de la Convention et de ses Protocoles annexés. Conscients du fait que la plupart des 
conflits se déroulent aujourd'hui à l'intérieur des frontières d'un État, les États parties ont convenu d'amender la 
Convention, conformément à son article 8, paragraphe 1 b), afin qu'elle s'applique également aux situations de 
conflit armé non international. L'amendement à l'article 1 de la convention est entré en vigueur le 18 mai 2004. 
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très précises de ces armes, auxquelles les États doivent faire référence. En effet l’art.3.4 

dispose que les armes auxquelles s'appliquent les restrictions du Protocole doivent être 

« strictement conformes aux normes et limitations énoncées dans l’Annexe technique en ce 

qui concerne chaque catégorie particulière ». 

Le champ d’application du Protocole II concerne en effet uniquement:  

- les mines spécialement conçues pour déclencher leur explosion sans qu’il y ait contact 

(art.2. 5) ;  

- les mines se désactivant d'elles-mêmes qui sont équipées d'un dispositif anti 

manipulation conçu pour demeurer apte à fonctionner après que les mines ont cessé de 

l'être (art.2.6) ;  

- les mines antipersonnel qui ne sont pas détectables (art.4) ;  

- ainsi que les mines mises en place à distance (y compris les mines antipersonnel) qui 

ne disposent pas d’un système d’autodestruction et d’auto désactivation (art.6). 

 

Le Protocole II ne bannit donc pas totalement les mines terrestres (et non plus les mines 

antipersonnel), ni d’un point de vue matériel ni d’un point de vue temporel. S’agissant d’une 

convention relevant du jus in bello il s’applique en effet uniquement aux conflits armés et pas 

en temps de paix.   

Or, bien que le traité ait cherché à limiter la fragmentation juridique avec ces définitions, un 

grand nombre d’États a posé des déclarations et des réserves177 sur ces définitions et sur 

l’emploi temporel des mines, entraînant de fait une fragmentation du régime, qui est toutefois 

préférable à une absence d’adhésion.  

 

Deux autres protocoles additionnels à la Convention de 1980 furent ensuite négociés 

en 1995 et en 2003, relatifs aux armes à laser aveuglantes (Protocole IV) et aux restes 

explosifs de guerre (Protocole V).  

Le Protocole IV 178 interdit l’emploi et le transfert des « armes à laser spécifiquement conçues 

de telle façon que leur seule fonction de combat ou une de leurs fonctions de combat soit de 

provoquer la cécité permanente chez des personnes dont la vision est non améliorée, c'est-à-

                                                
177 Voy. : Collection des Traité des Nations unies disponible à l’adresse : 
 https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVI-2-b&chapter=26&lang=fr 
178 Pour la genèse de cet instrument voyez : L. DOSWALD-BECK: « Le nouveau Protocole sur les armes à laser 
aveuglantes », Revue internationale de la Croix-Rouge, 819, 30/06/1996.  
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dire qui regardent à l'œil nu ou qui portent des verres correcteurs »179. Ce texte, qui ne donne 

pas une définition de ces armes, compte des déclarations en matière d’application temporelle 

du traité180 avec des conséquences en termes de fragmentation.  

Le Protocole V s’applique au contraire aux restes explosifs de guerre181 et vise principalement 

l’enlèvement, le retrait et la destruction de ces restes (art. 3) mais ne prévoit pas de 

dispositions relatives aux transferts.  

 

Les limites de la Convention de 1980 ont amené certains États à entamer des processus 

parallèles, en dehors de l’ONU, afin de négocier des instruments plus restrictifs notamment  

en matière de mines antipersonnel et des bombes à sous munitions (BASM), compliquant de 

fait le régime juridique.   

La « Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert 

des mines antipersonnel et sur leur destruction » signée à Ottawa (Canada) le 3 décembre 

1997, contrairement au Protocole II prévoit l’interdiction complète en tous temps des mines 

antipersonnel. Elle engage les États parties à ne jamais transférer182
 à quiconque, en aucune 

circonstance, directement ou indirectement, des mines antipersonnel183 ainsi qu’à ne jamais 

employer, mettre au point, produire, acquérir, stocker ou conserver de telles armes.  

Les seules exceptions, considérées parfaitement compatibles avec le but du traité, consistent 

en la possibilité de transférer « un certain nombre de mines antipersonnel pour la mise au 

point de techniques de détection des mines, de déminage ou de destruction des mines, et pour 

la formation à ces techniques. Le nombre de ces mines ne doit toutefois pas excéder le 

minimum absolument nécessaire aux fins susmentionnées ». Il est aussi permis le transfert 

                                                
179 Ces armes ont pour fonction de repérer les appareils de surveillance ennemis, traverser le dispositif optique et 
bruler la rétine. Le rayon laser n’a pas pour but de détruire les armes mais uniquement de bruler les yeux des 
soldats. 
180 Voir notamment la Collection des Traité des Nations unies disponible à l’adresse : 
https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVI-2-a&chapter=26&clang=_fr 
181 Sont considérés restes explosifs de guerre les BASM non explosées et d’autres types d’armes, (à l’exception 
des mines), telles que les obus d’artillerie ou de mortier, les grenades, les bombes et autres armes similaires qui 
restent en place après la fin des hostilités actives. 
182 L’article 2, paragraphe 4 de la Convention entend par transfert le retrait ou l’introduction dans le territoire 
d’un autre État des mines antipersonnel ainsi que le transfert de propriété et du contrôle de ce type d’armes mais 
non la cession d’un territoire sur lequel des mines antipersonnel ont été mises en place. Il existe cependant, des 
divergences sur le point de savoir si les deux premières possibilités sont cumulatives ou alternatives. 
183 La « Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines 
antipersonnel et sur leur destruction » entend par « mine antipersonnel », « une mine conçue pour exploser du 

fait de la présence, de la proximité́ ou du contact d’une personne et destinée à mettre hors de combat, blesser ou 

tuer une ou plusieurs personnes. Les mines conçues pour exploser du fait de la présence, de la proximité́ ou du 

contact d’un véhicule et non d’une personne qui sont équipées de dispositifs anti manipulation, ne sont pas 
considérées comme des mines antipersonnel du fait de la présence de ce dispositif ». Elle entend par « mine », 

« un engin conçu pour être placé sous ou sur le sol ou une autre surface, ou à proximité́, et pour exploser du fait 

de la présence, de la proximité ou du contact d’une personne ou d’un véhicule.  
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aux fins de destruction. 

Un élément clé de cette Convention concerne la définition des mines antipersonnel, qui 

diverge de celle adoptée par le Protocole II de la Convention de 1980, entraînant des 

problèmes de mise en œuvre pour les États parties aux deux instruments.  

L’Annexe technique à la Convention de 1980 définit en effet une mine antipersonnel comme 

étant « principalement conçue pour exploser du fait de la présence, de la proximité ou du 

contact d’une personne ». L’expression « principalement conçue » a été débattue lors du 

processus d’Ottawa notamment par le Comité International de la Croix Rouge (CICR) qui 

craignait de voir exclu de la convention un dispositif possédant un autre but « principal » tout 

en s’agissant d’une mine antipersonnel. La définition des mines antipersonnel adoptée par la 

Convention d’Ottawa (« une mine conçue pour exploser du fait de la présence, de la proximité 

ou du contact d’une personne et destinée à mettre hors de combat, blesser ou tuer une ou 

plusieurs personnes ») couvre alors les mines antipersonnel stricto sensu, (y compris les 

engins directionnels à fragmentation reliés à un fil de trébuchement). En revanche elle exclue 

les mines conçues pour exploser du fait de la présence, de la proximité ou du contact d’un 

véhicule (et non d’une personne), qui sont équipées de dispositifs anti manipulation et les 

engins «télécommandés» 184. Elle ignore ainsi les mines antichars et les mines anti véhicules 

dont l'emploi est réglementé par la Convention de 1980 révisée par le protocole du 3 mai 

1996 et par les principes généraux du droit international humanitaire (une mine anti véhicule 

peut en effet, dans certaines circonstances, devenir potentiellement une mine antipersonnel). 

Elle ne prohibe pas les «dispositifs anti manipulation» équipant les mines anti véhicules et 

visant à empêcher leur retrait. Elle ne concerne pas non plus les engins «télécommandés» 

dont l'explosion ne peut être déclenchée que manuellement par un combattant, et non 

simplement du fait de la présence, de la proximité ou du contact d'une personne. La 

possession et le transfert de ce type de mine sont permis par cette convention et ces armes 

seront ainsi soumises seulement à une modération de transfert en fonction de la législation en 

vigueur dans chaque État. La Convention d’Ottawa a donc un champ d’application moins 

étendu que la Convention de 1980. 

 

En revanche la Convention d’Ottawa, qui relève du droit du désarmement, prévoit une 

interdiction en tous temps alors que le Protocole II, qui relève du DIH s’applique uniquement 

                                                
184 M. BETTATI, « La convention sur l'interdiction de l'emploi, du stockage, de la production et du transfert des 
mines antipersonnel et sur leur destruction (Ottawa, 18 septembre 1997) », Annuaire français de droit 
international, volume 43, 1997. pp. 218-226.  
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en temps de guerre.  

Relativement à l’interdiction de transfert, l’art. 8 du Protocole II de la Convention de 1980 

interdit le transfert de mines antipersonnel aux États qui ne sont pas liés par le Protocole, sauf 

si l'État qui les reçoit accepte d'appliquer les dispositions du Protocole (admettant donc la 

possibilité de transférer des mines antipersonnel) alors que la Convention d’Ottawa interdit le 

transfert en toute circonstance des mines antipersonnel (à la seule exception du transfert pour 

leur destruction ou de la mise à point des techniques de détection ou destruction).  

Avec 169 États parties la Convention d’Ottawa a toutefois une participation plus vaste par 

rapport au Protocole qui ne compte que 105 États parties. Cependant les principaux pays 

détenteurs et fabricants de ces armes (les États-Unis, la Fédération de Russie, la Chine, 

l’Ukraine, Israël, le Liban, le Pakistan, l’Inde et la Biélorussie notamment), et les principaux 

importateurs (les Émirats arabes unis et l’Arabie saoudite)  ne sont pas parties au traité ce qui 

contribue à en amoindrir la portée.  

 

  La Convention sur les armes à sous-munitions conclue à Dublin le 30 mai 2008, 

interdit « le transfert, l’emploi, la production, le stockage ou la conservation » d’armes à sous-

munitions ainsi que des petites bombes explosives185 spécifiquement conçues pour être 

dispersées ou libérées d’un disperseur186 fixé à un aéronef (art. 1.2).  Elle ne s’applique pas 

aux mines (art.1. 3) et limite son champ d’application « aux munitions classiques conçues 

pour disperser ou libérer des sous-munitions explosives dont chacune pèse moins de 20 

kilogrammes, et comprend ces sous-munitions explosives », excluant les autres types de 

munitions et sous-munitions187, qui peuvent donc faire l’objet de transfert.  

Les armes à sous-munitions ou bombes à sous-munitions (BASM) se présentent en effet sous 

                                                
185 La Convention entend par « petite bombe explosive » une munition classique, qui pèse moins de 20 
kilogrammes, qui n’est pas auto-propulsée et est dispersée ou libérée par un disperseur pour pouvoir remplir sa 
fonction, et qui est conçue pour fonctionner en faisant détoner une charge explosive avant l’impact, au moment 
de l’impact, ou après celui-ci. (Art. 2 point 13).  
186 La Convention entend par « disperseur » un conteneur qui est conçu pour disperser ou libérer des petites 
bombes explosives et qui demeure fixé sur un aéronef au moment où ces bombes sont dispersées ou libérées. 
(Art. 2 point 14).  
187 Armes n’étant pas considérés comme des armes à sous munition par la Convention, art.2.2 : 
(a)  une munition ou sous-munition conçue pour lancer des artifices éclairants, des fumigènes, des artifices 
pyrotechniques ou des leurres, ou une munition conçue exclusivement à des fins de défense anti-aérienne;  
(b)  une munition ou sous-munition conçue pour produire des effets électriques ou électroniques;  
(c)  une munition qui, afin d’éviter les effets indiscriminés sur une zone et les risques posés par les sous-
munitions non explosées, est dotée de toutes les caractéristiques suivantes :  
(i)  chaque munition contient moins de dix sous-munitions explosives;  
(ii)  chaque sous-munition explosive pèse plus de quatre kilogrammes;  
(iii)  chaque sous-munition explosive est conçue pour détecter et attaquer une cible constituée d’un objet unique;  
(iv)  chaque sous-munition explosive est équipée d’un mécanisme électronique d’autodestruction;  
(v)  chaque sous-munition explosive est équipée d’un dispositif électronique d’auto désactivation. 
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la forme des conteneurs remplis de charges explosives appelées sous-munitions. Ces 

conteneurs peuvent être des obus, des roquettes ou des missiles qui s’ouvrent en vol 

dispersant les sous-munitions sans précision et sur des grandes surfaces.  

Pour les caractéristiques de ces armes la Convention de Dublin a un champ d’application 

commun avec le Protocole V de la Convention de 1980 relatif aux restes explosifs de guerre, 

entraînant ainsi, comme pour la Convention d’Ottawa des problèmes liés à l’application 

conjointe de ces instruments par les États parties.  

Si le risque de fragmentation est diminué par le fait que la Convention n’admet pas de 

réserves, un certain nombre d’États (la Belgique, la Colombie, El Salvador, le Saint Siège) ont 

néanmoins présenté des déclarations unilatérales. En outre, l’art. 9 relatif aux mesures 

d’application nationales reste très général « Chaque État partie prend toutes les mesures 

législatives, règlementaires et autres, qui sont appropriées, y compris l’imposition de 

sanctions pénales, pour prévenir et réprimer toute activité́ interdite à un État partie en vertu de 

la présente Convention, qui serait menée par des personnes, ou sur un territoire, sous sa 

juridiction ou son contrôle », laissant donc aux États la possibilité d’adopter des mesures très 

diverses. La Convention d’interdiction des armes à sous munitions compte à ce jour 105 États 

parties. Parmi les États non parties, les États-Unis, la Chine, la Russie, l’Ukraine et Israël, qui 

comptent parmi les producteurs majeurs de ces armes ainsi que les Émirats Arabes Unis, la 

Corée du Sud, l’Inde, le Pakistan, le Maroc, et l’Algérie, leur principaux clients. 

 

B. Les instruments non conventionnels 
 

D’autres sources universelles conditionnent encore les autorisations d’exportation. Il s’agit 

notamment des résolutions du Conseil de Sécurité des Nations unies  (CSNU).  

Le droit positif du contrôle sur les armes classiques compte désormais un grand nombre de 

résolutions à caractère contraignant du Conseil de Sécurité des Nations unies. Si les sanctions 

ciblées (1) instaurent par définition des régimes disparates adaptés à des cibles diverses, les 

résolutions ayant une portée plus générale du fait de l’insuffisance de la définition des 

matériels visés, laissent aux États une large part d’interprétation conduisant à une application 

peu uniforme (2).  
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1. Les sanctions ciblées, des régimes disparates  

 

Le Conseil de sécurité, pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales, 

peut, on le sait, prendre les mesures qu’il estime nécessaires au titre du Chapitre VII de la 

Charte des Nations unies.  

L’article 41 de la Charte dispose en effet que « Le Conseil de sécurité peut décider quelles 

mesures n'impliquant pas l'emploi de la force armée doivent être prises pour donner effet à ses 

décisions, et peut inviter les Membres des Nations unies à appliquer ces mesures. Celles-ci 

peuvent comprendre l'interruption complète ou partielle des relations économiques et des 

communications ferroviaires, maritimes, aériennes, postales, télégraphiques, radioélectriques 

et des autres moyens de communication, ainsi que la rupture des relations diplomatiques ». 

Il y a actuellement quatorze régimes de sanctions en vigueur188. Dix de ces régimes 

comprennent un embargo sur les armes (notamment vers la Somalie189; l’Erythrée - avec un 

embargo bidirectionnel; l’EIIL -État islamique en Irak et au Levant- et le réseau Al-Qaida et 

les personnes, groupes, entreprises et entités qui leur sont associés 190  ; l’Iraq 191 ; 

l’Afghanistan192 ; la République démocratique du Congo193 ; le Soudan194 ; la République 

                                                
188 Vers la Somalie, l'EIIL (Daech) et Al-Qaida, l’Irak, la République démocratique du Congo  le Soudan, la 
République populaire démocratique de Corée, la Lybie, la Guinée-Bissau, la République centrafricaine, le 
Yémen, le Soudan du Sud, le Mali et sur la situation en Afghanistan et au Liban. 
189 Voy. : le paragraphe 3 de la résolution 2182 (2014), paragraphe 2 de la résolution 2142 (2014) et les 
paragraphes 7, 10 et 11 de la résolution 2111 (2013). Embargo sur les armes : Tous les États Membres doivent 
mettre en œuvre l’embargo sur toutes les livraisons d’armes et de matériel militaire à la Somalie, y compris 
l’interdiction du financement de toutes acquisitions et livraisons d’armes et de matériel militaire, ainsi que la 
fourniture directe ou indirecte à la Somalie de formation technique ou d’assistance financière et autre en rapport 
avec des activités militaires jusqu’à ce que le Conseil en décide autrement.  Embargo sur les armes (interdiction 
ciblée visant des personnes ou entités) : Tous les États Membres doivent prendre les mesures nécessaires pour 
empêcher la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, d’armements et de matériel militaire ainsi 
que la fourniture directe ou indirecte d’assistance ou de formation techniques, d’assistance financière ou autre, y 
compris les services d’investissement, de courtage ou autres services financiers, en rapport avec des activités 
militaires ou la fourniture, la vente, le transfert, la fabrication, l’entretien ou l’utilisation d’armes ou de matériel 
militaire, aux individus ou entités désignés par le Comité. 
190 Voir résolutions : S/RES/1267 (1999) ; S/RES/1333 (2000) ; S/RES/1363 (2001) ; S/RES/1388 (2002) ; 
S/RES/1390 (2002) ; S/RES/1452 (2002) ; S/RES/1455 (2003). Embargo sur les armes : Tous les États doivent 
empêcher la fourniture, la vente ou le transfert directs ou indirects, de leur territoire ou par leurs ressortissants 
établis hors de leur territoire, ou au moyen de navires ou d’aéronefs battant leur pavillon, d’armements et de 
matériels connexes de tous types, de pièces de rechange, ainsi que la fourniture de conseils techniques, 
d’assistance ou de formation en matière d’arts militaires, aux personnes et entités désignés par le Comité. 
191 Embargo sur les armes : Tous les États interdiront la vente ou la fourniture à l’Iraq d’armes et de matériel 
connexe. 
192 Embargo sur les armes : Tous les États sont tenus d’empêcher la fourniture, la vente ou le transfert directs ou 
indirects, à partir de leur territoire ou par leurs citoyens se trouvant en dehors de leur territoire, ou au moyen de 
navires battant leur pavillon ou d’aéronefs immatriculés par eux, d’armes et de matériels connexes de tous types, 
de pièces de rechange, ainsi que les conseils, l’assistance et la formation technique ayant trait à des activités 
militaires, aux personnes et entités inscrites sur la Liste.  
193 Embargo sur les armes: Tous les États Membres doivent prendre les mesures nécessaires pour empêcher la 
fourniture, la vente ou le transfert directs ou indirects, depuis leur territoire ou par leurs nationaux, ou au moyen 
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populaire démocratique de Corée 195 ; la Libye 196  ; la République centrafricaine 197  et le 

Yémen198). La majorité de ces embargos sont liés à une situation de conflit, à l’exception de 

                                                                                                                                                   
d’aéronefs immatriculés sur leur territoire ou de navires battant leur pavillon, d’armes et de tout matériel 
connexe, ainsi que la fourniture de toute assistance, de conseil ou de formation se rapportant à des activités 
militaires, y compris tout financement et toute aide financière, à toutes les personnes et entités non 
gouvernementales menant des activités sur le territoire de la République démocratique du Congo. 
Embargo sur les armes (notifications) Tous les États Membres doivent notifier au Comité tout envoi d’armes ou 
de matériel connexe en République démocratique du Congo et toute fourniture d’assistance ou de services de 
conseil ou de formation ayant un rapport avec la conduite d’activités militaires dans le pays, [à l’exception des 
activités visées par les dérogations]; ces notifications doivent contenir toutes les informations pertinentes, y 
compris, selon qu’il convient, l’utilisateur final, la date de livraison prévue et l’itinéraire des envois.  
194 Embargo sur les armes : Tous les États doivent prendre les mesures nécessaires pour empêcher la fourniture 
d’armement et de matériel connexe de tous types ainsi que de formation ou d’assistance technique aux acteurs 
opérant au Darfour. 
Tous les États veilleront à ce que toute vente ou fourniture d’armes et de matériel connexe au Soudan non 
interdites par les résolutions 1556 (2004) et 1591 (2005) soit subordonnée à la fourniture des documents 
nécessaires concernant l’utilisateur final afin que les États puissent s’assurer que ces ventes ou fournitures sont 
effectuées conformément aux mesures imposées par les résolutions précitées. 
195 Embargo sur les armes et le matériel connexe : Tous les États Membres doivent empêcher la fourniture, la 
vente ou le transfert directs ou indirects à la RPDC de toute arme et tout matériel connexe, y compris les armes 
légères et de petit calibre et le matériel connexe, à travers leur territoire ou par leurs ressortissants, au moyen de 
navires ou d’aéronefs battant leur pavillon, que ces armes proviennent ou non de leur territoire, et interdire les 
opérations financières, les activités de formation, notamment l’accueil de formateurs, de conseillers ou d’autres 
personnes à des fins liées à une formation militaire, paramilitaire ou policière, les services ou l’assistance liés à 
la fabrication, à l’entretien ou à l’utilisation d’armes, ainsi que l’envoi d’articles à destination ou en provenance 
de la RPDC à des fins de réparation, d’entretien, de remise en état, de mise à l’essai, de rétro-ingénierie et de 
commercialisation. 
Tous les États Membres sont tenus d’appliquer une clause générale à la fourniture, à la vente ou au transfert de 
tout article, s’ils déterminent que cet article pourrait contribuer directement au développement des capacités 
opérationnelles des forces armées de la RPDC, ou aux exportations qui renforcent et accroissent les capacités 
opérationnelles des forces armées d’un autre État Membre. 
Tous les États Membres doivent empêcher la fourniture, la vente ou le transfert directs ou indirects à la RPDC de 
tout article qui pourrait contribuer à son programme nucléaire, à son programme de missiles balistiques ou à 
d’autres programmes d’armes de destruction massive, à travers leur territoire ou par l’intermédiaire de leurs 
ressortissants, au moyen de navires ou d’aéronefs battant leur pavillon, que ces articles proviennent ou non de 
leur territoire (les listes d’articles interdits se trouvent ici). 
Tous les États Membres sont également tenus de prévoir une disposition générale contraignante sur les articles à 
double usage pour appliquer les mesures visées ci-dessus à tout article s’ils déterminent que celui-ci pourrait 
contribuer au programme nucléaire, au programme de missiles balistiques ou à d’autres programmes d’armes de 
destruction massive, ou à d’autres activités interdites par les résolutions. 
196 Embargo sur les armes bidirectionnel :Tous les États Membres doivent empêcher la vente ou la fourniture à la 
Libye d’armements et de matériel connexe de tous types – armes et munitions, véhicules et matériels militaires, 
équipements paramilitaires et pièces détachées correspondantes (une exclusion s'applique au matériel non létal, à 
l'assistance technique, à la formation ou à l'aide financière destiné au gouvernement de la Libye), et interdire 
l’exportation par la Libye de tous armements et matériel connexe et l’acquisition de ces articles par les États 
Membres. 
197 Embargo sur les armes :Tous les États membres doivent continuer de prendre les mesures nécessaires afin 
d’empêcher la fourniture directe et indirecte, la vente ou le transfert en République centrafricaine, depuis et à 
travers ses territoires ou ses concitoyens, par sa flotte maritime ou aérienne, des armements et du matériel 
connexe de quelque type que ce soit, y compris les armes et les munitions, les véhicules et les équipements 
militaires, les équipements paramilitaires et leurs pièces détachées, ainsi qu’une assistance technique, formation, 
assistance financière ou autre, liée aux activités militaires ou le ravitaillement, la maintenance ou l’utilisation de 
tout type d’armement et matériel, notamment la mise à disposition de mercenaires armés dans les territoires, 
qu’ils en soient originaires ou non. 
Tous les États membres doivent, après avoir découvert des éléments prohibés par le paragraphe 1 de cette 
résolution, saisir, enregistrer et se débarrasser (en le détruisant, le rendant inapte au fonctionnement ou en le 
transférant à un État tiers pour qu’il s’en débarrasse) ces éléments dont l’approvisionnement, la vente, le transfert 
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celui visant la Corée du Nord (qui a pour cause un risque de prolifération nucléaire) et 

l’embargo direct vers l’État islamique et Al-Qaida (qui est lié à la lutte contre le terrorisme).  

Les embargos sur les armes sont les sanctions ciblées199 privilégiées de l’ONU comme 

alternative à l’usage de la force car ils permettent de priver certains États ou acteurs non 

étatiques de leurs moyens militaires pour poursuivre leur comportement agressif tout en ayant 

peu d’impact sur les civils200. L’objectif principal des embargos est de réduire ou d’interdire 

l’accès à des équipements militaires ou à certaines activités d’assistance technique de manière 

à obtenir un changement de comportement et rétablir des conditions de sécurité.  

Chaque embargo s’applique aux catégories d’armes définies dans son texte. Cependant ces 

textes sont souvent vagues et ne font référence à aucune définition internationalement 

acceptée des différentes catégories d’armes visées. Ces restrictions peuvent aussi avoir une 

portée générale et concerner « tout type d’armes et matériel connexe».  

 

Pour ne citer qu’un exemple dans ce sens, la Résolution 1390 (2002) établie par le 

CSNU visant « Al-Qaida et les entités et individus associés » interdit aux États « la vente ou 

le transfert directs ou indirects, à partir de leur territoire ou par leurs citoyens se trouvant en 

dehors de leur territoire, à de tels groupes, personnes, entreprises ou entités, ou au moyen de 

navires battant leur pavillon ou d’aéronefs immatriculés par eux, d’armes et de matériel 

connexe de tous types, y compris les armes et les munitions, les véhicules et le matériel 

militaires et les pièces de rechange pour le matériel susmentionné, ainsi que les conseils, 

l’assistance et la formation techniques ayant trait à des activités militaires».
 201  

Dans ces cas il revient donc aux États la charge de déterminer précisément les armes et 

matériels concernés par chaque catégorie laissant donc supposer des divergences en la 

matière. C’est le cas aussi pour les exemptions. Aucune définition universelle n’existe par 

exemple du matériel militaire non létal ou des vêtements de protection, dont les livraisons 

sont souvent autorisées durant les embargos.  

                                                                                                                                                   
ou l’exportation sont interdits par le paragraphe 1 de cette résolution et décide que tous les États membres 
doivent coopérer dans cet objectif. 
198 Embargo sur les armes : Tous les États membres doivent empêcher l'approvisionnement, la vente ou le 
transfert directs ou indirects d'armes et de matériel connexe de tous types; une assistance technique et financière 
ainsi qu'une formation liée aux activités militaires; ou la fourniture, la maintenance ou l'usage de toute arme et 
matériel connexe, incluant les mercenaires armés, à destination ou pour le bénéfice d'individus ou d'entités 
désignés par le Comité.  
199 Le concept de « sanctions ciblées » est né suite aux critiques soulevées contre les effets négatifs sur la 
population civile des sanctions globales, telles que celles imposées à l’Iraq ou à l’ex Yougoslavie dans les 
années ’90.  
200 V.MOREAU, « L’ONU et le contrôle des embargos sur les armes. Entre surveillance et vérification », Les 
Rapports du Grip, Groupe de Recherche et d’Information sur la Paix et la Sécurité, Bruxelles, 2011/3, p.6.  
201 S/RES/1390 (2002), point 2 c). 
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2. Les faux semblants des résolutions à portée générale 

 

Un certain nombre des résolutions imposant certaines restrictions à l’exportation des 

armes ont toutefois une portée plus générale.  

La résolution 1373 (2001) adoptée suite aux attentats terroristes du 11 septembre 2001 

demande en effet que tous les États s’abstiennent « d’apporter quelque forme d’appui que ce 

soit aux entités ou personnes impliquées dans des actes de terrorisme, notamment en 

réprimant le recrutement de membres de groupes terroristes et en mettant fin à 

l’approvisionnement en armes des terroristes202 ».  

C’est le cas aussi des résolutions adoptées dans la suite de cette résolution203. Par exemple la 

Résolution 2370 (2017) adoptée par le CSNU le 2 août 2017 (Menaces contre la paix et la 

sécurité internationales résultant d’actes de terrorisme - Empêcher les terroristes d’acquérir 

des armes), demande aux États de « s’abstenir d’apporter un soutien au terrorisme en mettant 

fin à l’approvisionnement en armes des terroristes » (§1). Ces résolutions, contrairement à la 

résolution relative à Al-Qaida et l’État Islamique, visent tout groupe terroriste et tout type 

d’arme et bien militaire. La Résolution 2370 (2017) en particulier vise également tout bien à 

caractère civil susceptible d’être employé pour fabriquer un engin explosif. Elle souligne à cet 

effet « la nécessité impérieuse d’empêcher les groupes armés illégaux, les terroristes et autres 

utilisateurs non autorisés d’obtenir, manipuler, financer, stocker, utiliser ou chercher à se 

procurer tous types d’explosifs, militaires ou civils, et tous autres matériaux ou composants 

militaires ou civils pouvant servir à fabriquer des engins explosifs improvisés (y compris les 

détonateurs, les cordeaux détonants et les composants chimiques), et d’identifier les réseaux 

qui les aident dans ces activités, tout en évitant de restreindre indûment l’usage légitime de 

ces matériaux ». Les textes de ces résolutions, tout en unifiant le droit, restent vagues et 

laissent aux États la charge de déterminer les biens à contrôler, ce qui constitue une source 

importante de disparité du régime de contrôle des exportations.  

 

 

 

 

                                                
202 C’est nous qui soulignons. 
203	Résolutions 1963 (2010), 2129 (2013), 2195 (2014), 2220 (2015), 2253 (2015), 2322 (2016), 2341 (2017), 
2368 (2017), et 2370 (2017). 	
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Sous-Section 2.  Les objets distincts des normes universelles de contrôle d’armes de 

destruction massive 

 

Les ADM font l’objet d’une politique plus restrictive par rapport aux armes classiques 

car le droit international contemporain en interdit l’exportation et le commerce. En matière de 

contrôle, comme pour les armes classiques, coexistent des instruments conventionnels (§1) et 

non conventionnels (§2).  

 

§1. La pluralité des régimes de contrôle définis par les instruments conventionnels  

 

Par delà l’uniformisation apparente de régimes d’interdictions, chaque instrument 

conventionnel universel d’interdiction s’applique à une catégorie d’armes différente, pour 

laquelle il laisse persister des régimes différents, qu’il s’agisse des interdiction de transfert 

relatifs aux armes biologiques (A), aux armes chimiques (B) ou aux armes nucléaires (C).  

 

A. Les armes biologiques : un contrôle des transferts défini par les États parties  

 

Le premier texte faisant référence aux armes biologiques est la Déclaration de La 

Haye (IV, 2) de 1899. Cette déclaration exprime dans une forme codifiée les règles 

coutumières interdisant l'emploi du poison et autres produits susceptibles de causer des maux 

superflus204. L’interdiction concerne toutefois exclusivement les projectiles ayant pour but 

unique de répandre des gaz asphyxiants ou délétères, (qui a été incorporée à l’article 23, lettre 

a et lettre e, des Règlements de La Haye de 1899 et 1907) et ne s’étend pas au transfert de ces 

armes. L'interdiction de l'emploi du poison est aussi mentionnée à l'Article 70 des Instructions 

de Lieber, dans l'article 13, lettre a, de la Déclaration de Bruxelles de 1874 et dans l'article 8, 

lettre a, du Manuel d'Oxford de 1880, adopté par l'Institut de Droit International. Des 

dispositions plus récentes concernant l'emploi des gaz, figurent aussi dans le Traité de 

Washington de 1922 (art.5) le traité de Versailles du 28 juin 1919, ainsi que les traités de Paix 

de 1919.  

L'article 171 du traité de Versailles prévoit pour la première fois une interdiction de transfert 

pour ces armes établissant que « l'emploi des gaz asphyxiants, toxiques ou similaires, ainsi 

que de tous les liquides, matières ou procédés analogues, étant prohibé, la fabrication et 

                                                
204 Voy. : OPPENHEIM/ LAUTERPACHT, International Law, 7th ed., Vol.2, p.342.  
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l'importation en sont rigoureusement interdites en Allemagne ». Le Protocole de Genève de 

1925 concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires 

et de moyens bactériologiques  rédigé et signé lors de la Conférence sur le contrôle du 

commerce international des armes et des munitions, sous les auspices de la Société des 

Nations, ne contient au contraire aucune interdiction de transfert et interdit uniquement 

l'emploi à la guerre de ces armes.  

 

L’interdiction de transfert des armes biologiques a été prévue pour la première fois au 

niveau universel et envers tous les États par la « Convention sur les armes biologiques ou à 

toxines » (CABT) de 1972. Cette convention interdit : « la mise au point, la fabrication, le 

stockage, l'acquisition et la conservation 1) des agents microbiologiques ou autres agents 

biologiques, ainsi que des toxines quelle qu'en soit l'origine ou le mode de production, de 

types et en quantités qui ne sont pas destinés à des fins prophylactiques, de protection ou à 

d'autres fins pacifiques; ainsi que 2) des armes, de l'équipement ou des vecteurs destinés à 

l'emploi de tels agents ou toxines à des fins hostiles ou dans des conflits armés. » (Article I).  

L’article III de la Convention prévoit notamment que chaque État partie s'engage « à ne 

transférer à qui que ce soit, ni directement ni indirectement, l'un quelconque des agents, 

toxines, armes, équipements ou vecteurs dont il est question dans l'article premier de la 

Convention et à ne pas aider, encourager ou inciter de quelque manière que ce soit un État, un 

groupe d'États ou une organisation internationale à fabriquer ou à acquérir de toute autre 

façon l'un quelconque desdits agents, toxines, armes, équipements ou vecteurs ».  

Aux termes de la Convention l’ensemble de ces substances doit être détruite ou convertie à 

des fins pacifiques au plus tard neuf mois après l'entrée en vigueur de la Convention 205(article 

II).   

L’article X garantit toutefois aux États la possibilité d’échanger des agents biologiques 

destinés à des fins prophylactiques, de protection ou à d'autres fins pacifiques ainsi que les 

équipements, les matières et les renseignements scientifiques ou techniques ayant un rapport 

avec l'emploi des agents bactériologiques, biologiques et des toxines à des fins pacifiques. 

 

Il n’est prévu cependant aucun système de garantie ou mécanisme international de 

contrôle permettant d’assurer le respect de ces dispositions, qui reste essentiellement confié 

                                                
205 L’entrée en vigueur de la Convention a eu lieu le 26 mars 1975 après que 22 gouvernements, y compris les 
trois gouvernements dépositaires, ont déposé leurs instruments de ratification. 
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aux moyens techniques nationaux206.  Aussi, aucune liste spécifique d’agents proscrits n’est 

incluse dans la Convention ni aucune définition des armes, de l'équipement ou des vecteurs 

dont il est question dans la convention n’est donnée, laissant aux États parties le libre 

discernement sur ce point et entraînant des divergences au niveau des listes de contrôle des 

États. La Suisse a notamment émis une réserve concernant l’article 1er et a déclaré que dans la 

mesure où la Convention s’applique généralement aux armes, équipement et vecteurs destinés 

à l’utilisation des armes biologiques ou à toxine, sans préciser ultérieurement quelles sont ces 

armes, équipements et vecteurs, elle se réserve le droit de déterminer par elle-même quels 

sont les moyens qui tombent sous cette prohibition. Les États-Unis ont opposé une objection à 

cette réserve car ils estimaient qu’il n’était pas approprié que chaque État détermine par lui 

même quel type d’arme serait couvert par la Convention. Dans une note du 18 août 1976 

transmise à l’ambassadeur helvétique, le Secrétaire américain indiquait que l’interdiction 

devait s’appliquer uniquement aux armes, équipement ou vecteurs destinés aux armes 

biologiques ou à ceux dont les caractéristiques les désignaient tout particulièrement à cette 

fin207, mettant ainsi en exergue des conflits interprétatifs. En dépit de ces limites, la 

convention compte à ce jour 173 États parties (parmi les États non parties, on compte l’Iran, 

Israël et l’État de Palestine) et peut être considéré un traité quasi universel.  

 

B. Les armes chimiques : des listes de produits contrôlés soumises à l’appréciation des 

États 

 

L’interdiction complète des armes chimiques a été établie par la « Convention sur 

                                                
206 Une série de mesures de transparence destinées à renforcer la confiance dans l'application de la Convention a 
pu toutefois être mise en place en 1986 par les États parties à la Convention à l’occasion de la deuxième 
conférence d'examen. Ces mesures prévoient la soumission de rapports annuels sur les questions liées à l’emploi 
des agents biologiques et encouragent les contacts scientifiques en ce domaine. Ces rapports doivent inclure des 
donnés sur les installations de confinement de haute sécurité, des informations sur les programmes nationaux de 
recherche et développement biologiques pour la défense, la déclaration des éventuels programmes antérieures de 
recherche et développement d'armes biologiques offensives et / ou défensives, des informations sur les poussées 
inhabituelles de maladies susceptibles d’être causés par des agents biologiques toxiques ainsi que des 
informations sur la législation nationale applicable en matière d’armes biologiques. La sixième conférence 
d’examen de la Convention a décidé d’examiner, en 2008, entre autres, les mesures nationales, régionales et 
internationales visant à améliorer la sécurité et la sûreté biologiques, y compris la sécurité du travail en 
laboratoire et la sûreté des agents pathogènes et des toxines, et de contribuer à l’adoption de vues communes et à 
une action effective en la matière. Une unité d'appui à l'application de la Convention a aussi été établie dont le 
mandat s’étend à la création et la gestion d’une base de données concernant les demandes et les offres 
d'assistance, ainsi qu’à la facilitation des échanges d'informations entre États parties. La sixième conférence 
d’examen décidait aussi d’examiner entre autres, les mesures nationales, régionales et internationales visant à 
améliorer la sécurité et la sûreté biologiques, y compris la sécurité du travail en laboratoire et la sûreté des agents 
pathogènes et des toxines, et de contribuer à l’adoption de vues communes et à une action effective en la 
matière.  
207 P.BONIFACE, Les sources du désarmement, Economica, Paris, 1989.  
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l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes 

chimiques et sur leur destruction »  (CAC). Entrée en vigueur le 29 avril 1997 la CAC compte 

aujourd’hui 192 États parties (Israël a signé la Convention sans l’avoir ratifiée). En son art. 

I.1, cette convention proscrit l’acquisition, la mise au point, la fabrication, le stockage, le 

transfert et l’emploi de telles armes. Elle impose la destruction de ces armes et prévoit un 

régime de vérification international sur le respect de ses règles mis en œuvre par 

l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, (OIAC), un organisme indépendant 

basé à La Haye208.  

À la différence de la Convention sur les armes biologiques et du Protocole de 1925, les armes, 

les produits chimiques toxiques ainsi que les précurseurs sont définis précisément à l’article 

II. Les « armes chimiques » sont définies comme étant : « a) Les produits chimiques toxiques 

et leurs précurseurs, à l'exception de ceux qui sont destinés à des fins non interdites par la 

présente Convention, aussi longtemps que les types et quantités en jeu sont compatibles avec 

de telles fins; b) Les munitions et dispositifs spécifiquement conçus pour provoquer la mort 

ou d'autres dommages par l'action toxique des produits chimiques toxiques définis à l'alinéa 

a), qui seraient libérés du fait de l'emploi de ces munitions et dispositifs; c) Tout matériel 

spécifiquement conçu pour être utilisé en liaison directe avec l'emploi des munitions et 

dispositifs définis à l'alinéa b) » ( art II.1). Aucune définition plus précise de ces munitions 

n’est cependant fournie.  

 

Les « produits chimiques toxiques » sont définis comme : « Tout produit chimique 

qui, par son action chimique sur des processus biologiques, peut provoquer chez les êtres 

humains ou les animaux la mort, une incapacité temporaire ou des dommages permanents. 

Cela comprend tous les produits chimiques de ce type, quels qu'en soient l'origine ou le mode 

de fabrication, qu'ils soient obtenus dans des installations, dans des munitions ou ailleurs (art 

II.2). Les précurseurs sont définis comme étant : « Tout réactif chimique qui entre à un stade 

quelconque dans la fabrication d'un produit chimique toxique, quel que soit le procédé utilisé. 

Cela comprend tout composant clé d'un système chimique binaire ou à composants 

multiples ». Les produits chimiques et les précurseurs sont ultérieurement définis et classés 

dans les annexes à la Convention réduisant, sans le faire disparaître, le risque de disharmonie 

entre les listes de contrôle des États.  

 

                                                
208 Voy. : Sixième partie de la Convention, point B.  
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L’art VI.1 de la Convention établit aussi que « Chaque État partie a le droit, sous 

réserve des dispositions de la (présente) Convention, de mettre au point, de fabriquer, 

d'acquérir d'une autre manière, de conserver, de transférer et d'utiliser des produits chimiques 

toxiques et leurs précurseurs à des fins non interdites par la (présente) Convention ». 

Chaque État partie doit aussi adopter « les mesures nécessaires pour que les produits 

chimiques toxiques et leurs précurseurs ne soient mis au point, fabriqués, acquis d'une autre 

manière, conservés, transférés ou utilisés sur son territoire ou en tout autre lieu placé sous sa 

juridiction ou son contrôle qu'à des fins non interdites par la Convention ». À cette fin, chaque 

État partie doit soumettre les produits chimiques toxiques et leurs précurseurs ainsi que les 

installations liées à ces produits chimiques qui sont situées sur son territoire ou en tout autre 

lieu placé sous sa juridiction ou son contrôle à des mesures de vérification selon les 

dispositions de l'Annexe sur la vérification.   

 

Les agents chimiques sont répertoriés à l'Annexe de la Convention dans trois 

tableaux  et répartis selon le danger qu'ils représentent : 

- Les produits chimiques du tableau 1, destinés aux seules fins militaires, doivent être 

détruits, à l'exception d'une quantité ne pouvant excéder une tonne produite par an et 

employée à des fins de recherche, à des fins médicales ou pharmaceutiques ou à des 

fins de protection (Annexe VI B). 

 

- Les produits chimiques du tableau 2 sont des produits à usage dual, mais qui ne 

nécessitent pas une abondante production pour un usage civil. Ils ne peuvent faire 

l’objet d’un transfert aux États qui ne sont pas parties à la Convention. Les sites qui 

fabriquent et utilisent les produits chimiques du tableau 2 en quantité supérieure au 

seuil de déclaration fixé par la Convention font l’objet d’inspections sur place 

(Annexe VII C c 31 e 32). 

 

- Les produits chimiques du tableau 3 sont des produits à usage dual nécessitant une 

abondante production pour un usage civil et peuvent être transférés sans restrictions 

aux États qui ne sont pas parties à la Convention mais doivent être déclarés si leur 

production annuelle dépasse les 30 tonnes. Les installations qui produisent une 

quantité supérieure à 200 tonnes doivent aussi faire l’objet d’inspections sur place 

(Annexe VIII C para 26).  
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Les décisions d’exportation des éléments chimiques et des précurseurs restent cependant une 

compétence étatique. La Convention ne permet pas le recours aux réserves, réduisant ainsi le 

risque de fragmentation.  

 

C. Les armes nucléaires : des régimes multiples et partiellement superposés 

 

Le droit international prévoit aussi une interdiction complète des armes nucléaires, qui 

implique une interdiction d’exportation. En juillet 2017 a été en effet approuvé par 122 États à 

New York le « Traité sur l’interdiction des armes nucléaires » (TIAC). Le texte a été ouvert à 

la signature le 20 septembre 2017209, et conformément au paragraphe 1 de l'article 15, entrera 

en vigueur 90 jours après le dépôt du cinquantième instrument de ratification, d’acceptation, 

d’approbation ou d’adhésion.  

Par l’effet de l’art. 1er ( points a ; b ; c ) chaque État Partie s’engage à ne jamais, en aucune 

circonstance : a) Mettre au point, mettre à l’essai, produire, fabriquer, acquérir de quelque 

autre manière, posséder ou stocker des armes nucléaires ou autres dispositifs explosifs 

nucléaires; b) Transférer à qui que ce soit, ni directement ni indirectement, des armes 

nucléaires ou autres dispositifs explosifs nucléaires, ou le contrôle de telles armes ou de tels 

dispositifs explosifs; c) Accepter, ni directement ni indirectement, le transfert d’armes 

nucléaires ou autres dispositifs explosifs nucléaires ou du contrôle de telles armes ou de tels 

dispositifs explosifs.  

 

Les États parties s’engagent aussi par l’effet de l’art. 2 à déclarer au Secrétaire Général 

des Nations unies, au plus tard 30 jours après l’entrée en vigueur du Traité, la possession, 

détention ou contrôle (aussi dans le passé) d’armes nucléaires ou de dispositifs explosifs 

nucléaires ainsi que la présence de ces armes sur leur territoire ou en tout lieu placé sous leur 

juridiction ou son contrôle.  

L’art. 4 comporte des obligations en matière d’élimination des arsenaux nucléaires et prévoit 

notamment l’abandon effectif et irréversible des programmes d’armement nucléaire et la 

destruction des arsenaux et des installations liés aux armes nucléaires pour les pays détenteurs 

ainsi que la mise en place d’accords de garanties avec l’Agence Internationale pour l’Energie 

Atomique (AIEA) afin de vérifier que les matières nucléaires déclarés ne soient pas 

                                                
209 Le traité entrera en vigueur 90 jours après le dépôt du cinquantième instrument de ratification, d’acceptation 
ou d’adhésion. 
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détournées de l’activité pacifique.  

Les États parties s’engagent aussi à prêter une assistance aux victimes touchées par 

l’utilisation ou la mise à l’essai d’armes nucléaires et à remettre en état l’environnement (art. 

6) ainsi qu’à coopérer et à fournir assistance aux autres États pour la mise en œuvre du traité 

(art.7).  

Aucune définition des armes nucléaires n’est cependant donnée dans le texte.  

Malgré l’importance de ce traité pour une désarmement général et complet ce texte a été signé 

à ce jour seulement par 56 États et compte uniquement trois ratifications (le Saint Siège, le 

Guyana, et la Thaïlande) ce qui le prive pour l’instant d’un véritable intérêt aux fins d’une 

élimination complète des armes nucléaires. Il n’a pas été signé par les pays détenteurs 

d’armes nucléaires. D’autres pays, tels que la Corée du Nord, l'Australie, le Japon (le seul 

pays ayant connu une attaque nucléaire) et plusieurs pays d'Afrique et d'Asie centrale se sont 

abstenus. Tous les États membres de l'UE que sont aussi membres de l'OTAN ont boycotté les 

négociations du traité et n'ont pas participé à la conférence. Les Pays-Bas, ont voté contre le 

traité. Pour cet État, membre de l'OTAN et hôte des armes nucléaires américaines, le traité est 

incompatible avec les normes de l'OTAN, contient un système de vérification inadéquat et 

mine le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP) de 1968, établissant des 

chevauchements dans les obligations.  

 

Le TNP, un autre texte de contrôle, prévoit en effet déjà l’obligation de parvenir à une 

élimination totale des armes nucléaires. Dans le cadre de l’examen quinquennal prévu par le 

TNP, les États parties ont négocié et défini d’un commun accord des mesures concrètes et un 

plan d’action qui, s’ils sont mis en œuvre, aboutiront à l’élimination complète des armes 

nucléaires. Le TNP signé en 1968 à la Conférence du Comité du désarmement à New York et 

entrée en vigueur le 5 mars 1970  a une portée quasi universelle210.  Il était en réalité à 

l’origine une mesure provisoire destinée à arrêter la dissémination des armes nucléaires en 

attendant leur élimination totale. 

 

Le TNP prévoit une interdiction de commerce et de transfert des armes nucléaires 

mais ne prévoit pas une interdiction de possession ou d’emploi. L’emploi des armes 

nucléaires à différence des armes chimiques et biologiques n’est pas en effet considéré illicite 

en toute circonstance en droit international, la CIJ s’étant prononcée favorablement en 1996 

                                                
210 Les seuls États ne l’ayant pas signé sont : Israël, l’Inde et le Pakistan. La Corée du Nord s’est retirée du Traité 
le 10/11/2013.  
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sur cette question211. Dans son avis consultatif, la Cour affirme en effet que bien que «la 

menace ou l'emploi d'armes nucléaires serait généralement contraire aux règles du droit 

international applicables dans les conflits armes, et spécialement aux principes et règles du 

droit humanitaire», elle « ne peut cependant conclure de façon définitive que la menace ou 

l'emploi d'armes nucléaires serait licite ou illicite dans une circonstance extrême de légitime 

défense dans laquelle la survie même d'un État serait en cause».  

 

Le TNP pour sa part, s’il n’interdit pas la possession d’armes nucléaires a cependant 

pour objectif d'empêcher le risque d'une guerre nucléaire à cause de la prolifération de ces 

armes et, à plus long terme, la poursuite des négociations pour un désarmement général et 

complet.  Aux termes de l’art.VI du TNP en effet « chacune des Parties s'engage à poursuivre 

de bonne foi des négociations sur des mesures efficaces relatives à la cessation de la course 

aux armements nucléaires à une date rapprochée et au désarmement nucléaire, et sur un traité 

de désarmement général et complet sous un contrôle international strict et efficace. »212.  

En termes de transfert, le TNP impose aux États dotés d'armes nucléaires (EDAN)213 parties 

au Traité de « ne transférer à qui que ce soit, ni directement ni indirectement, des armes 

nucléaires ou autres dispositifs nucléaires explosifs, ou le contrôle de telles armes ou de tels 

dispositifs explosifs ; ni d'aider, encourager, inciter d'aucune façon un État non doté d'armes 

nucléaires, quel qu'il soit, à fabriquer ou acquérir de quelque autre manière des armes 

nucléaires ou autres dispositifs nucléaires explosifs, ou le contrôle de telles armes ou de tels 

dispositifs explosifs ».  

Les États non dotés d'armes nucléaires (ENDAN) parties au Traité s'engagent de leur côté « à 

n'accepter de qui que ce soit, ni directement ni indirectement, le transfert d'armes nucléaires 

ou autres dispositifs nucléaires ou le contrôle de telles armes ou de tels dispositifs explosifs; à 

ne fabriquer ni acquérir de quelque autre manière des armes nucléaires ou autres dispositifs 

nucléaires explosifs; et à ne rechercher ni recevoir une aide quelconque pour la fabrication 

d'armes nucléaires ou d'autres dispositifs nucléaires explosifs. »  

                                                
211 C.I.J. Recueil 1996, Licéité de la menace ou de l'emploi d'armes nucléaires, avis consultatif, p. 226.  
212 Le 24 avril 2014 le gouvernement des Iles Marshall a déposé auprès de la CIJ des requêtes introductives 
d’instance contre neuf États les accusant de ne pas s’acquitter de leurs obligations relatives à la cessation de la 
course aux armes nucléaires à une date rapprochée et en vue du désarmement nucléaire (la Chine, les États-Unis 
d’Amérique, la Fédération de Russie, la France, l’Inde, Israël, le Pakistan, la République populaire démocratique 
de Corée et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord). La CIJ a retenu uniquement les affaires 
contre l’Inde, le Pakistan et le Royaume-Uni qui ont reconnu sa compétence bien qu’à ce jour, après avoir 
entendu les objections préliminaires des États mis en cause, elle n’a pas encore décidé si un procès doit avoir 
lieu.  
213 Ces États étaient en 1968 : les États-Unis, l’URSS, la France, le Royaume-Uni et la Chine. 
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Le TNP interdit donc le transfert d’armes nucléaires mais reconnaît en son art. III le 

droit de chaque État partie à développer la recherche, la production et l'utilisation de l'énergie 

nucléaire à des fins pacifiques autorisant ainsi les États dotés d'armes nucléaires à aider les 

États non dotés d'armes nucléaires à exploiter les technologies nucléaires à ces fins, via des 

échanges internationaux de matières et d'équipements nucléaires. Au paragraphe 2 de cet 

article il est établi que tout État Partie au Traité s'engage à ne pas fournir « : a) de matières 

brutes ou de produits fissiles spéciaux, ou b) d'équipements ou de matières spécialement 

conçus ou préparés pour le traitement, l'utilisation ou la production de produits fissiles 

spéciaux  à un État non doté d'armes nucléaires, quel qu'il soit, à des fins pacifiques, à moins 

que lesdites matières brutes ou lesdits produits fissiles spéciaux ne soient soumis aux 

garanties requises par le présent article ».  

 

Les États non dotés d’armes nucléaires (ENDAN) parties au TNP doivent donc 

conclure avec l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (AIEA)214, créée au même 

temps du Traité, des accords juridiquement contraignants, connus sous le nom d’accords de 

garanties généralisées (AGG). Dans le cadre d’un AGG, l’État s’engage à accepter que 

l’AIEA applique des garanties à toutes les matières nucléaires utilisées dans toutes les 

installations présentes sur son territoire, et qu’elle vérifie que ces matières ne soient pas 

détournées pour servir à l’élaboration d’armes nucléaires ou d’autres dispositifs nucléaires 

explosifs. 

Les cinq États dotés d’armes nucléaires (EDAN) - Chine, États-Unis, France, Royaume-Uni 

et Russie - ont conclu avec l’AIEA des accords bilatéraux de soumission volontaire (ASV). 

Dans le cadre de ces accords, l’AIEA applique des garanties aux matières nucléaires présentes 

dans les installations qu’elle a sélectionnées parmi celles que l’EDAN l’autorise à inspecter.  

Un autre type d’accord de garanties, (appliqué actuellement dans trois États qui ne sont pas 

parties au TNP : l’Inde, Israël et le Pakistan) concerne des éléments particuliers (matières 

nucléaires, installations et autres éléments) précisés dans l’accord.  

 

Le TNP ne donne pas de définition précise des matières nucléaires, produits fissiles ou 

équipements, il ne définit non plus une arme nucléaire laissant un vide juridique dans ce sens.  

                                                
214 L’AIEA représente aujourd’hui la principale organisation mondiale pour la coopération scientifique et 
technique dans le domaine de l'utilisation de la technologie nucléaire à des fins pacifiques. Créée en 1957 par les 
Nations Unies en tant qu'organisme indépendant, elle compte 168 États Membres.  
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Cependant l’art. XX du Statut de l’AIEA donne une définition très précise des matériaux 

soumis aux accords de garantie215 permettant une interprétation homogène et réduisant le 

risque de fragmentation entre États. Au-delà de l’absence de définitions, le TNP introduit un 

déséquilibre entre les États, (même si temporaire) légitimant la possession de l’arme nucléaire 

pour un groupe restreint d’États et l’interdisant pour les autres. Il est vrai que pour compenser 

ce déséquilibre les EDAN se sont engagés à contribuer au développement pacifique de 

l’énergie nucléaire des ENDAN compte tenu des besoins des États en voie de développement 

et il est vrai aussi qu’ils se sont engagés (en dehors du NTP) à ne pas faire usage de l’arme 

nucléaire contre les ENDAN et à les soutenir en cas d’attaque nucléaire, mais le déséquilibre 

reste. C’est d’ailleurs celui-ci le motif déclencheur des programmes nucléaires militaires 

indien, pakistanais et nord-coréen et la critique la plus fréquemment adressée à cet instrument. 

Le récent Traité sur l’interdiction des armes nucléaires vise dans un certain sens à restaurer 

cet équilibre juridique mais l’absence de participation des EDAN le prive de son objectif 

premier. Le TNP et le Traité sur l’interdiction des armes nucléaires sont toutefois 

complémentaires, car le TNP se fixe aussi comme objectif un désarmement général et complet 

(le TNP prévoit cet objectif à son art. VII) même si à plus long terme.  

 

Afin d’assurer cette complémentarité (avec le TNP et les autres accords en la 

matière216)  le récent Traité sur l’interdiction des armes nucléaires prévoit une clause de 

                                                
215 Par «produit fissile spécial», il faut entendre le plutonium 239, l’uranium 233; l’uranium enrichi en uranium 
235 ou 233; tout produit contenant un ou plusieurs des isotopes ci-dessus; et tels autres produits fissiles que le 
Conseil des gouverneurs désignera de temps à autre. Toutefois, le terme «produit fissile spécial» ne s’applique 

pas aux matières brutes. 
2. Par «uranium enrichi en uranium 235 ou 233», il faut entendre l’uranium contenant soit de l’uranium 235, soit 
de l’uranium 233, soit ces deux isotopes en quantité telle que le rapport entre la somme de ces deux isotopes et 
l’isotope 238 soit supérieur au rapport entre l’isotope 235 et l’isotope 238 dans l’uranium naturel. 
3. Par «matière brute», il faut entendre l’uranium contenant le mélange d’isotopes qui se trouve dans la nature; 

l’uranium dont la teneur en U 235 est inferieure à la normale; le thorium; toutes les matières mentionnées ci-
dessus sous forme de métal, d’alliage, de composés chimiques ou de concentrés; toute autre matières contenant 

une ou plusieurs des matières mentionnées ci-dessus à des concentrations que le Conseil des gouverneurs fixera 

de temps à autre; et telles autres matières que le Conseil des gouverneurs désignera de temps à autre. 
216 On pense notamment aux traités en matière de déploiement des armes nucléaires au niveau régional (qui ne 
concernent pas directement le transfert de ces armes). Il s’agit du Traité de Tlatelolco du 14 février 1967 (visant 
l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes); le Traité de Rarotonga du 6 août 

1985 et ses protocoles (pour la zone dénucléarisée du Pacifique Sud); le Traité de Pelindaba de 2009 (pour une 

zone exempte d'armes nucléaires en Afrique), le Traité de Bangkok (pour une zone exempte d'armes nucléaires 
en Asie du Sud-Est) ; le traité de Semipalatinsk du 21 mars 2009 (pour une zone exempte en Asie centrale);  le 

Traité interdisant de placer des armes nucléaires et d'autres armes de destruction massive sur le fond des mers et 

des océans ainsi que dans leur sous-sol du 11 février 1971 ; le Traité sur les principes régissant les activités des 

États en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres 
corps célestes du 27 janvier 1967; le Traité sur l'Antarctique de décembre 1959; le Traité du 5 août 1963 

interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau. On 
rappelle aussi le Traité d'interdiction complète des essais nucléaires (TICE) pas encore entré en vigueur.  Le 
TNP prévoit également en son article VII une disposition garantissant aux États la conclusion de traités 
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compatibilité en son art. 18. L’art. 18 stipule que « La mise en œuvre du (présent) Traité est 

sans préjudice des obligations souscrites par les États Parties au titre d’accords internationaux 

actuels auxquels ils sont Parties, pour autant que ces obligations soient compatibles avec le 

présent Traité ». Or, l’interprétation de cet article a suscité un long débat lors de la 

négociation du traité. Singapour a notamment déclaré lors de son abstention au vote du traité 

que cet article était « ambigu ». Ses interrogations portaient justement sur la complémentarité 

du traité avec le TNP et notamment sur l’éventualité que les États détenteurs d’armes 

nucléaires parties au TNP puissent adhérer au traité d’interdiction des armes nucléaires tout 

en conservant leurs armes nucléaires217. Pourtant la portée de l’article 18 paraît claire et 

semble aller dans le sens opposé. Le sens à donner à cette disposition est plutôt que les 

obligations imposées aux États parties au Traité par d'autres accords auxquels ils sont parties 

et moins restrictives, ne peuvent pas remplacer celles énoncées dans le Traité. En d'autres 

termes, un État partie à un autre accord (moins ambitieux) sur les armes nucléaires ne peut 

pas se prévaloir des dispositions de cet accord pour contourner les obligations qu'il accepte en 

ratifiant ou en adhérant au Traité sur l'interdiction des armes nucléaires. Ce type de 

déclaration a été justement introduite afin d’éviter tout conflit normatif et permettre une 

adhésion plus large au traité. L’art. 18 du TIAC est donc emblématique des interprétations 

divergentes (assez fréquentes) de ces clauses qui peuvent entrainer un refus d’adhésion.  

 

Le droit du contrôle en matière nucléaire et plus généralement pour les ADM 

comporte aussi des conventions en matière de transport. Il s’agit de la « Convention sur la 

protection physique des matières nucléaires » (CPPMN) et du Protocole de 2005 (conclu à 

Londres le 14 octobre 2005)218 relatif à la Convention SUA de 1998219. 

 

La CPPMN, adoptée à Vienne sous les auspices de l’AIEA et entrée en vigueur le 8 

février 1987, qui appuie le TNP, vise à protéger les matières nucléaires utilisées à des fins 

pacifiques durant le transport international. Elle oblige les États parties à appliquer des 

mesures spécifiques de protection aux matières nucléaires se trouvant sur son territoire ou à 

bord d'un navire ou d'un aéronef relevant de sa compétence durant le transport international 
                                                                                                                                                   
régionaux en matière de désarmement nucléaire. « .. » 
217 Voy. : S. MASLEN « The Relationship of the 2017 Treaty on the Prohibition of Nuclear Weapons with other 
Agreements: Ambiguity, Complementarity, or Conflict? », European Journal of International Law, 1 aout 2017.  
218 Protocole de 2005 relatif à la Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation 
maritime. Le texte de la Convention est disponibile à l’ardesse : https://www.admin.ch/opc/fr/official-
compilation/2010/3355.pdf	
219 Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime, aussi appelé 
Convention SUA (Suppression of Unlawful Acts) conclue à Rome le 10 mars 1988. .  
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(art. 3). Les États parties à cette convention ont également l'interdiction d'importer ou 

d'autoriser le transit sur leur territoire de matières nucléaires en provenance d’un État non 

partie à la Convention à moins qu'ils n'aient reçu la garantie que ces matières soient protégés 

selon les modalités prévues par la convention (art.4).  

 

Afin de garantir l’efficacité de la convention et réduire la fragmentation juridique, 

l’art. 1er  définit précisément les matières nucléaires220 (plutonium, uranium 235, uranium 233 

et combustible irradié) faisant l’objet de ses dispositions. Ces matières sont ultérieurement 

classées en trois catégories distinctes à l’Annexe II de la Convention en fonction du type et de 

la quantité. L’Annexe I défini quant à lui les modalités et le niveau de protection physique 

applicable aux transports internationaux de matières nucléaires.  

En fonction de la catégorie, ces matières doivent être diversement protégées au cours de 

l'entreposage221 et durant le transport222. Les matières de la catégorie I requièrent un niveau de 

protection plus élevé que celle des catégories II et III. Toutefois le texte de l’annexe est peu 

précis sur les modalités de protection. Ces modalités sont toutefois détaillées dans un 

document de l’AIEA (le INFCIRC / 225) publié en 1975 sous le titre « La protection physique 

des matières nucléaires des installations nucléaires ». Ce document visait à l’origine à aider 

                                                
220 Art. 1er de la Convention sur la protection physique des matières nucléaires : Par ''matières nucléaires", il faut 
entendre le plutonium à l'exception du plutonium dont la concentration isotopique en plutonium 238 dépasse 80 
%, l'uranium 233, l'uranium enrichi en uranium 235 ou 233, l'uranium contenant le mélange d'isotopes qui se 
trouve dans la nature autrement que sous forme de minerai ou de résidu de minerai, et toute matière contenant un 
ou plusieurs des éléments ou isotopes ci-dessus; - 3 - b) Par "uranium enrichi en uranium 235 ou 233", il faut 
entendre l'uranium contenant soit de l'uranium 235, soit de l'uranium 233, soit ces deux isotopes, en quantité telle 
que le rapport entre la somme de ces deux isotopes et l'isotope 238 soit supérieur au rapport entre l'isotope 235 et 
l'isotope 238 dans l'uranium naturel ; le transport de matières nucléaires conditionnées en vue d'un envoi par tout 
moyen de transport lorsqu'il doit franchir les frontières de l'État sur le territoire duquel il a son origine, à compter 
de son départ d'une installation de l'expéditeur dans cet État et jusqu'à son arrivée dans une installation du 
destinataire sur le territoire de l'État de destination finale. 
221 Les matières de la catégorie III doivent être entreposées dans une zone d'accès contrôlé;  
b) Les matières de la catégorie II sont entreposées dans une zone constamment surveillée par des gardes ou des 
dispositifs électroniques, entourée d'une barrière matérielle comportant un nombre limité de points d' entrée 
soumis à un contrôle approprié, ou dans toute zone munie d'une protection physique d'un degré équivalent; c) 
Les matières de la catégorie I sont entreposées dans une zone protégée de la manière définie ci-dessus en ce qui 
concerne la catégorie II mais dont l'accès n'est en outre permis qu'aux personnes reconnues dignes de confiance, 
et placée sous la surveillance de gardes qui sont en liaison étroite avec des forces d'intervention appropriées. Les 
mesures particulières prévues dans ce contexte ont pour objet de détecter et de prévenir toute attaque, tout accès 
non autorisé ou tout retrait de matières non autorisé. 
222 Les matières de la catégorie III doivent être entreposées dans une zone d'accès contrôlé;  
b) Les matières de la catégorie II sont entreposées dans une zone constamment surveillée par des gardes ou des 
dispositifs électroniques, entourée d'une barrière matérielle comportant un nombre limité de points d' entrée 
soumis à un contrôle approprié, ou dans toute zone munie d'une protection physique d'un degré équivalent; c) 
Les matières de la catégorie I sont entreposées dans une zone protégée de la manière définie ci-dessus en ce qui 
concerne la catégorie II mais dont l'accès n'est en outre permis qu'aux personnes reconnues dignes de confiance, 
et placée sous la surveillance de gardes qui sont en liaison étroite avec des forces d'intervention appropriées. Les 
mesures particulières prévues dans ce contexte ont pour objet de détecter et de prévenir toute attaque, tout accès 
non autorisé ou tout retrait de matières non autorisé. 



	 105	

les États membres du TNP à mettre en œuvre un régime de protection physique complet.  La 

dernière version, INFCIRC / 225 / Rev.5, publiée en janvier 2011 en tant que 

« Recommandations sur la sécurité physique des matières nucléaires et des installations 

nucléaires » (INFCIRC / 225 / Révision 5) (Collection Sécurité nucléaire de l’AIEA n ° 13)223 

comprend un nombre important de concepts non couverts dans les versions précédentes et 

permet de mettre en œuvre les obligations et les engagements en matière d’instruments 

internationaux de sécurité nucléaire y compris la CPPMN. Il s’agit toutefois d’un document 

n’ayant pas une valeur obligatoire.  

 

Un autre facteur contribue à la fragmentation dans ce domaine. À la suite des attentats 

du 11 septembre 2001, la CPPMN a fait l’objet d’un amendement, (adopté le 8 juillet 2005 et 

entrée en vigueur le 8 mai 2016 conformément à l’art.20) qui étend la portée et le champ 

d’application de la Convention aux installations nucléaires et en remplace le titre qui devient : 

« Convention sur la protection physique des matières nucléaires et des installations 

nucléaires ». L’amendement a un effet sur la fragmentation. Conformément à l’article 40 

paragraphes 4 et 5 de la Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969 224, les États qui 

sont les parties originaires et qui ne deviennent pas des parties à l’accord amendé ne sont pas 

liés par les amendements. En revanche les États qui deviennent parties au traité après l’entrée 

en vigueur de l’accord portant amendement seront considérés comme étant non seulement des 

parties au traité amendé mais également des parties au traité non amendé par rapport aux 

parties au traité qui n’ont pas accepté les amendements. Au 25 juillet 2018 seulement 118  

parties à la Convention CPPMN (sur 157) ont ratifié l’Amendement225.  

Outre le titre, l’amendement de 2005 modifie le Préambule et des nombreux articles de la 

Convention. Les articles amendés durcissent notamment les obligations techniques incombant 

aux États parties pour assurer la protection physique des matières et définissent 12 principes 

fondamentaux sur lesquels doivent se fonder les régimes nationaux de protection physique des 

matières nucléaires et des installations nucléaires. L’Amendement prévoit aussi une 

obligation de protection de ces matières contre le vol et inclut des obligations de protection 

des installations et des matières nucléaires contre des actes de sabotage de type terroriste.  
                                                
223 Disponible à l’adresse suivante : http://www-pub.iaea.org/MTCD/publications/PDF/Pub1481_web.pdf 
224 Celui-ci dispose en effet que: « L’accord portant amendement ne lie pas les États qui sont déjà parties au 

traité et qui ne deviennent pas parties à cet accord; l’alinéa b) du paragraphe 4 de l’article 30 s’applique à l’égard 

de ces États. Il dispose également que « Tout État qui devient partie au traité après l’entrée en vigueur de 

l’accord portant amendement est, faute d’avoir exprimé une intention différente, considéré comme étant : 

a)  partie au traité tel qu’il est amendé; et b)  partie au traité non amendé au regard de toute partie au traité qui 

n’est pas liée par l’accord portant amendement ».   
225 Voy.: AIEA, https://www-legacy.iaea.org/Publications/Documents/Conventions/cppnm_amend_status.pdf 
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Selon les principes fondamentaux B et C dudit amendement, l’État est responsable de 

l’établissement et du maintient d’un cadre législatif et réglementaire pour la protection 

physique des matières et des installations nucléaires. Il est spécifié en outre que ce cadre 

devrait comporter un système d’évaluation et d’agrément ou des procédures pour la 

délivrance des autorisations et un système d’inspection des installations nucléaires et du 

transport de matières nucléaires. Cependant le texte de la Convention ne définit pas 

ultérieurement les caractéristiques de ces autorisations avec l’effet de créer des divergences en 

termes de mise en œuvre entre les États parties.  

 

Le contexte d’inquiétude et d’activité diplomatique qui a fait suite aux attentats du 11 

septembre 2001 permet aussi d’expliquer l’adoption dans le cadre de l’Organisation maritime 

internationale (OMI) du Protocole de 2005 relatif à la Convention SUA de 1998, qui est un 

instrument consacré à la protection du transport maritime et notamment la répression d'actes 

illicites contre la sécurité de la navigation maritime. Les négociations du Protocole ont été 

engagées en mars 2002, par le comité juridique de l’OMI et ont été coordonnés par un groupe 

de contact présidé par les États-Unis. Après un accord au sein du comité juridique de l’OMI, 

une conférence spécifique a été réunie, à Londres, du 10 au 14 septembre 2005. 

Le Protocole de 2005 étend la portée de la Convention SUA de 1998 s’intéressant à la 

prévention de la prolifération d’ADM par le biais d’acteurs non étatiques par la création 

d’infractions pénales pour punir le transport de matières biologiques, chimiques et nucléaires 

(BCN)226 et par l’adoption des règles et des garanties applicables à l’arraisonnement de 

navires et à la fouille de cargaisons en mer, suivant les dispositions arrêtées par le Conseil de 

Sécurité dans sa résolution 1540 (2004).  

Le Protocole de 2005 par rapport à la Convention de 1998 ajoute (entre autres) un nouvel 

article 3bis, selon lequel (au point 1 §b) commet une infraction au sens de la Convention 

« toute personne qui, illicitement et délibérément : 

b) transporte à bord d’un navire: 

i) des explosifs ou des matières radioactives, en sachant que ceux-ci sont destinés à 

provoquer ou à menacer de provoquer la mort, des dommages corporels ou matériels 

graves, ladite menace étant assortie ou non, en vertu du droit interne, d’une condition, afin 

d’intimider une population ou de contraindre un gouvernement ou une organisation 

internationale à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte quelconque, ou 

                                                
226 L’article premier du Protocole SUA de 2005 donne une définition détaillée du terme « arme BCN » et 
« matières BCN ». 
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ii) toute arme BCN, en sachant qu’il s’agit d’une arme BCN au sens de l’art. 1, ou 

iii) des matières brutes ou produits fissiles spéciaux, équipements ou matières 

spécialement conçus ou préparés pour le traitement, l’utilisation ou la production de 

produits fissiles spéciaux, en sachant que ces matières, produits ou équipements sont 

destinés à une activité explosive nucléaire ou à toute autre activité nucléaire non soumise 

à des garanties en vertu d’un accord de garanties généralisées de l’AIEA, ou 

iv) des équipements, matières ou logiciels ou des technologies connexes qui contribuent 

de manière significative à la conception, la fabrication ou au lancement d’une arme BCN, 

en ayant l’intention de les utiliser à cette fin ».  

 

Ce protocole se veut toutefois complémentaire aux TNP, à la CAC et à la CABT (comme 

l’indique son art.3§3)227. L’art. 3 bis précise ainsi en son point 2 que :  

« 2. Ne constitue pas une infraction au sens de la Convention le fait de transporter des biens 

ou matières visés au par. 1 b) iii) ou, dans la mesure où ils ont un rapport avec une arme 

nucléaire ou autre dispositif explosif nucléaire, au par. 1 b) iv), si ces biens ou matières sont 

transportés à destination ou en provenance du territoire d’un État Partie au Traité sur la non-

prolifération des armes nucléaires ou sous son contrôle, lorsque: a) le transfert ou la réception 

des biens ou matières qui en résulte, y compris à l’intérieur d’un État, n’est pas contraire aux 

obligations de cet État Partie découlant du Traité sur la non-prolifération des armes 

nucléaires; et b) si les biens ou matières sont destinés à un vecteur d’une arme nucléaire ou 

autre dispositif explosif nucléaire d’un État Partie au Traité sur la non- prolifération des armes 

nucléaires, le fait de détenir cette arme ou ce dispositif n’est pas contraire aux obligations de 

cet État Partie découlant dudit Traité ». 

En matière d’arraisonnement le Protocole de 2005 modifie également l’art 8 de la 

Convention de 1998228 et introduit un nouvel article 8 bis229 qui porte sur la coopération et les 

                                                
227 Protocole de 2005 relatif à la Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation 
maritime, Art 3.3. « Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux droits, obligations et 
responsabilités qui découlent du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires19, conclu à Washington, 
Londres et Moscou le 1er juillet 1968, de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et 
du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction20, conclue à 
Washington, Londres et Moscou le 10 avril 1972 ou de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la 
fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction21, conclue à Paris le 13 
janvier 1993, pour les États Parties à ces traités ». 
228 Protocole de 2005 relatif à la Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation 
maritime,  Art. 8 : 1. Remplacer le par. 1 de l’art. 8 de la Convention par ce qui suit: 
1. Le capitaine d’un navire d’un État Partie (l’«État du pavillon») peut remettre aux autorités de tout autre État 
Partie (l’«État destinataire») toute personne dont elle a des raisons sérieuses de penser qu’elle a commis une 
infraction visée à l’art. 3, 3bis, 3ter ou 3quater. 
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2. Ajouter le texte ci-après en tant qu’art. 8bis de la Convention  
229 Protocole de 2005 relatif à la Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation 
maritime, Art. 8bis 1. Les États Parties coopèrent dans toute la mesure du possible en vue de prévenir et de 
réprimer les actes illicites visés par la présente Convention, conformément au droit international et répondent 
aux demandes adressées en vertu du présent article dans les meilleurs délais. 
2. Toute demande adressée en vertu du présent article devrait, si possible, indiquer le nom du navire suspect, le 
numéro OMI d’identification du navire, le port d’immatriculation, les ports d’origine et de destination et toute 
autre information pertinente. Si une demande est adressée oralement, la Partie requérante confirme la demande 
par écrit dès que possible. La Partie requise accuse réception immédiatement de toute demande adressée par écrit 
ou oralement. 3. Les États Parties tiennent compte des risques et des difficultés que présentent l’arraisonnement 
d’un navire en mer et la fouille de sa cargaison, et examinent si d’autres mesures appropriées, arrêtées d’un 
commun accord entre les États intéressés, ne pourraient pas être prises dans de meilleures conditions de sécurité 
au port d’escale suivant ou ailleurs. 4. Un État Partie qui a des raisons sérieuses de soupçonner qu’une infraction 
visée à l’art. 3, 3bis, 3ter ou 3quater a été, est en train ou est sur le point d’être commise et implique un navire 
battant son pavillon, peut solliciter l’assistance d’autres États Parties pour prévenir ou réprimer cette infraction. 
Les États Parties ainsi requis mettent tout en œuvre pour fournir une telle assistance en fonction des moyens dont 
ils disposent. 5. Chaque fois que des agents de la force publique ou d’autres agents habilités d’un 
État Partie («la Partie requérante») ont affaire à un navire qui bat le pavillon ou qui montre les marques 
d’immatriculation d’un autre État («la première Partie»), et qui se trouve au large de la mer territoriale d’un État, 
quel qu’il soit, alors que la Partie requérante a des raisons sérieuses de soupçonner que le navire ou une personne 
à bord du navire a été, est ou est sur le point d’être impliqué dans la commission d’une infraction visée à l’art. 3, 
3bis, 3ter ou 3quater, et que la Partie requérante souhaite arraisonner le navire: 
a) elle demande, conformément aux par. 1 et 2, que la première Partie confirme la déclaration de nationalité; et 
b) si la nationalité est confirmée, la Partie requérante demande à la première Partie (ci-après dénommée «l’État 
du pavillon») l’autorisation d’arraisonner le navire et de prendre les mesures appropriées, lesquelles peuvent 
notamment consister à stopper le navire, monter à bord et fouiller le navire, sa cargaison et les personnes à bord 
et à interroger les personnes à bord afin de déterminer si une infraction visée à l’art. 3, 3bis, 3ter ou 3quater a été, 
est en train ou est sur le point d’être commise; et c) l’État du pavillon: i) autorise la Partie requérante à 
arraisonner le navire et à prendre les mesures appropriées visées à l’al. 5 b), sous réserve de toute condition qu’il 
pourrait imposer conformément au par. 7, ou ii) procède à l’arraisonnement et à la fouille avec ses propres agents 
de la force publique ou autres agents, ou iii) procède à l’arraisonnement et à la fouille en liaison avec la Partie 
requérante, sous réserve de toute condition qu’il pourrait imposer conformément au par. 7, ou iv) refuse 
d’autoriser un arraisonnement et une fouille. La Partie requérante ne doit pas arraisonner le navire, ni prendre les 
mesures décrites à l’al. 5 b) sans l’autorisation expresse de l’État du pavillon. d) En déposant ou après avoir 
déposé son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, un État Partie peut notifier au 
Secrétaire général qu’à l’égard des navires battant son pavillon ou montrant ses marques d’immatriculation, la 
Partie requérante a reçu l’autorisation d’arraisonner et de fouiller le navire, sa cargaison et les personnes à bord, 
et d’interroger les personnes à bord, afin de trouver et d’examiner le document de nationalité et de déterminer si 
une infraction visée à l’art. 3, 3bis, 3ter ou 3quater a été, est en train ou est sur le point d’être commise, si la 
première Partie n’a pas adressé de réponse dans un délai de quatre heures après l’accusé de réception d’une 
demande de confirmation de la nationalité. e) En déposant ou après avoir déposé son instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, un État Partie peut notifier au Secrétaire général qu’à l’égard des 
navires battant son pavillon ou montrant ses marques d’immatriculation, la Partie requérante est autorisée à 
arraisonner et fouiller un navire, sa cargaison et les personnes à bord, et à interroger les personnes à bord afin de 
déterminer si une infraction visée à l’art. 3, 3bis, 3ter ou 3quater a été, est en train ou est sur le point d’être 
commise. Les notifications adressées en vertu du présent paragraphe peuvent être retirées à tout moment. 6. 
Lorsque l’arraisonnement effectué en vertu du présent article permet d’obtenir des preuves des agissements 
décrits à l’art. 3, 3bis, 3ter ou 3quater, l’État du pavillon peut autoriser la Partie requérante à retenir le navire, sa 
cargaison et détenir les personnes à bord en attendant de recevoir les instructions de l’État du pavillon quant aux 
mesures à prendre. La Partie requérante informe sans tarder l’État du pavillon des résultats de l’arraisonnement, 
de la fouille et de la retenue ou détention effectués en vertu du présent article. La Partie requérante informe aussi 
sans tarder l’État du pavillon si elle découvre des preuves d’autres agissements illicites qui ne sont pas visés par 
la présente Convention. 7. L’État du pavillon peut, dans la mesure compatible avec les autres dispositions de la 
présente Convention, subordonner l’autorisation qu’il a accordée en vertu du par. 5 ou 6 à des conditions, 
notamment celles d’obtenir des renseignements supplémentaires de la Partie requérante et celles concernant la 
responsabilité des mesures à prendre et la portée de celles-ci. Aucune mesure supplémentaire ne peut être prise 
sans l’autorisation expresse de l’État du pavillon, à l’exception de celles qui sont nécessaires pour écarter un 
danger imminent pour la vie des personnes ou de celles qui découlent d’accords bilatéraux ou multilatéraux 
pertinents. 8. Pour tous les arraisonnements effectués en vertu du présent article, l’État du pavillon a le droit 
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d’exercer sa juridiction sur un navire, une cargaison ou autres biens retenus et sur les personnes détenues à bord, 
y compris ordonner la mainlevée la confiscation, la saisie et l’engagement de poursuites. Toutefois, l’État du 
pavillon peut, sous réserve des dispositions de sa constitution et de sa législation, consentir à ce qu’un autre État 
ayant compétence en vertu de l’art. 6 exerce sa juridiction. 9. Lors de l’exécution des mesures autorisées en vertu 
du présent article, l’usage de la force doit être évité sauf lorsque cela est nécessaire pour assurer la sécurité des 
agents et des personnes à bord, ou lorsque ces agents sont empêchés d’exécuter les mesures autorisées. Tout 
usage de la force fait en vertu du présent article ne doit pas aller au-delà du degré minimum de force qui est 
nécessaire et raisonnable compte tenu des circonstances.  10. Garanties: a) Lorsqu’il prend des mesures à 
l’encontre d’un navire conformément au présent article, un État Partie: i) tient dûment compte de la nécessité de 
ne pas compromettre la sauvegarde de la vie humaine en mer; ii) veille à ce que toutes les personnes à bord 
soient traitées d’une manière qui préserve la dignité fondamentale de la personne humaine et soit conforme aux 
dispositions applicables du droit international, y compris celles qui ont trait aux droits de l’homme; iii) veille à 
ce qu’un arraisonnement et une fouille effectués en vertu du présent article se déroulent conformément au droit 
international applicable; iv) tient dûment compte de la sécurité et de la sûreté du navire et de sa cargaison; 
v) tient dûment compte de la nécessité de ne pas porter préjudice aux intérêts commerciaux ou juridiques de 
l’État du pavillon; vi) veille, dans la limite des moyens disponibles, à ce que toute mesure prise à l’égard du 
navire ou de sa cargaison soit écologiquement rationnelle compte tenu des circonstances; 
vii) veille à ce que les personnes à bord contre lesquelles des poursuites pourraient être entamées au titre de l’une 
quelconque des infractions visées à l’art. 3, 3bis, 3ter ou 3quater, bénéficient des mesures de protection prévues 
au par. 2 de l’art. 10, quel que soit le lieu où elles se trouvent; viii) veille à ce que le capitaine d’un navire soit 
informé de son intention de procéder à l’arraisonnement et ait, ou ait eu, la possibilité de contacter dans les plus 
brefs délais le propriétaire du navire et l’État du pavillon; et x) s’efforce par tous les moyens raisonnables 
d’éviter qu’un navire soit indûment retenu ou retardé. b) À condition que le fait d’autoriser l’arraisonnement 
n’engage pas à priori la responsabilité de l’État du pavillon, les États Parties sont responsables des dommages ou 
pertes qui leur sont imputables à la suite des mesures prises en vertu du présent article, lorsque: 
i) les motifs de ces mesures se révèlent dénués de fondement, à condition que le navire n’ait commis aucun acte 
justifiant les mesures prises; ou ii) ces mesures sont illicites ou vont au-delà de ce qui est raisonnablement 
nécessaire selon les informations disponibles pour appliquer les dispositions du présent article. Les États Parties 
prévoient des moyens de recours effectifs au titre de tels dommages ou pertes.  c) Lorsque un État Partie prend 
des mesures à l’encontre d’un navire, conformément à la présente Convention, il tient dûment compte de la 
nécessité de ne pas porter atteinte: i) aux droits et obligations des États côtiers et à l’exercice de leur juridiction 
conformément au droit international de la mer; ou ii) au pouvoir de l’État du pavillon d’exercer sa juridiction et 
son contrôle pour les questions d’ordre administratif, technique et social concernant le navire. d) Toute mesure 
prise en vertu du présent article est exécutée par des agents de la force publique ou d’autres agents habilités à 
partir de navires de guerre ou d’aéronefs militaires, ou à partir d’autres navires ou aéronefs qui portent des 
marques extérieures indiquant clairement qu’ils sont affectés à un service public et, nonobstant les art. 2 et 2bis, 
les dispositions du présent article s’appliquent. e) Aux fins du présent article, «agents de la force publique ou 
autres agents habilités» s’entend des membres des forces de l’ordre ou d’autres autorités publiques portant un 
uniforme ou d’autres marques extérieures les identifiant clairement, dûment habilités par leur gouvernement. 
Aux fins particulières du maintien de l’ordre en vertu de la présente Convention, les agents de la force publique 
ou autres agents habilités doivent présenter des documents d’identité officiels appropriés qui puissent être 
examinés par le capitaine du navire lorsqu’ils montent à bord. 11. Le présent article ne vise ni ne restreint 
l’arraisonnement de navires, exécuté par tout État Partie conformément au droit international, au large de la mer 
territoriale d’un État quelconque, y compris les arraisonnements fondés sur le droit de visite, l’apport d’une 
assistance aux personnes, navires et biens en détresse ou en péril, ou l’autorisation donnée par l’État du pavillon 
de prendre des mesures de maintien de l’ordre ou autres mesures. 12. Les États Parties sont encouragés à mettre 
au point des procédures uniformes pour les opérations conjointes menées en vertu du présent article et consulter, 
le cas échéant, les autres États Parties afin d’harmoniser ces procédures pour la conduite des opérations. 
13. Les États Parties peuvent conclure des accords ou des arrangements mutuels en vue de faciliter les opérations 
de maintien de l’ordre menées conformément au présent article. 14. Chaque État Partie prend des mesures 
appropriées pour veiller à ce que ses agents de la force publique ou autres agents habilités, et les agents de la 
force publique ou autres agents habilités d’autres États Parties agissant en son nom, soient mandatés pour agir en 
vertu du présent article. 15. En déposant ou après avoir déposé son instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion, chaque État Partie désigne une ou, s’il y a lieu, plusieurs autorités auxquelles 
doivent être adressées les demandes d’assistance, de confirmation de nationalité et d’autorisation de prendre les 
mesures appropriées.  Dans un délai d’un mois après être devenu partie, un État notifie cette désignation et les 
coordonnées des autorités compétentes au Secrétaire général, qui en informe tous les autres États Parties, dans le 
mois qui suit cette désignation. Chaque État Partie a la responsabilité de communiquer promptement, par 
l’intermédiaire du Secrétaire général, tout changement des autorités désignées ou de leurs coordonnées.  



	 110	

procédures à suivre si un État Partie souhaite arraisonner un navire battant le pavillon d'un 

État Partie lorsque la Partie requérante a des raisons sérieuses de soupçonner que le navire ou 

une personne à bord du navire a été, est en train ou est sur le point d'être impliqué dans la 

commission d'une infraction visée par la Convention. L'autorisation et la coopération de l'État 

du pavillon sont requises préalablement à l'arraisonnement. Un État Partie peut notifier au 

Secrétaire général de l'OMI qu'il accorde l'autorisation d'arraisonner et de fouiller un navire 

battant son pavillon, ainsi que sa cargaison et les personnes à bord, si l'État du pavillon n'a pas 

adressé de réponse dans un délai de quatre heures. Un État Partie peut également notifier qu'il 

autorise la Partie requérante à arraisonner et à fouiller un navire, sa cargaison et les personnes 

à bord, et à interroger les personnes à bord afin de déterminer si une infraction a été, est en 

train ou est sur le point d'être commise. 

Le Protocole SUA de 2005 est entré en vigueur le 28 juillet 2010 mais il compte pour l’heure 

seulement 48 Parties contractantes en rapport aux 166 Parties à la Convention SUA de 1998.  

 

Or, le cadre juridique universel en matière de transfert d’ADM déjà très complexe, se 

complique encore davantage par l’existence de normes écrites non conventionnelles. 

 

§2. Les périmètres divergents des instruments non conventionnels 

 

Les instruments universels non conventionnels en matière de transfert d’ADM sont 

constitués, comme pour les armes classiques de résolutions émises par le Conseil de Sécurité 

des Nations unies. Ces résolutions, qui comportent des interdictions d’exportation peuvent 

être ciblées (A) ou avoir une portée plus générale (B).  

 

A. Les sanctions ciblées  

 

Le droit positif de contrôle en matière d’ADM prévoit actuellement des résolutions 

ciblées à l’encontre de l’Iran et de la Corée du Nord. 

 

Relativement à l’Iran. le Conseil de sécurité a adopté le 20 juillet 2015, à l’unanimité 

la résolution 2231 (2015), par laquelle il a approuvé le Plan d’action global commun établi le 

14 juillet 2015, entre le groupe E3/UE+3 (Allemagne, Chine, États-Unis, Fédération de 

Russie, France et Royaume-Uni, plus le Haut Représentant de l’Union européenne pour les 

affaires étrangères et la politique de sécurité) et la République islamique d’Iran, un accord qui 
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vise à garantir que le programme nucléaire iranien sera mené exclusivement à des fins 

pacifiques. Cette résolution, à la condition du respect par l’Iran du plan d’action, et malgré le 

retrait des États unis de l’accord le 8 mais 2018230, a pour effet de lever les sanctions 

précédentes adoptées par le Conseil à l’encontre de l’Iran (et à savoir les résolutions 1696 

(2006), 1737 (2006), 1747 (2007), 1803 (2008), 1835 (2008), 1929 (2010) et 2224 (2015) qui 

comportaient des interdictions d’exportation depuis et vers l’Iran de certains biens nucléaires 

ou liées à la fabrication d’ADM.  

La Résolution 1696 (2006) adoptée par le Conseil de sécurité le 31 juillet 2006 demandait en 

effet «  à tous les États, avec l’aval de leurs autorités judiciaires, dans le respect de leur 

législation et du droit international, de faire preuve de vigilance et d’empêcher les transferts 

de tous articles, matières, marchandises et technologies que l’Iran pourrait utiliser pour ses 

activités liées à l’enrichissement et ses activités de retraitement et pour ses programmes de 

missiles balistiques ».  

Par la Résolution 1737 (2006) le Conseil de sécurité décidait que tous les États prennent « les 

mesures nécessaires pour prévenir la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, à 

l’Iran, ou pour être utilisés dans ce pays ou à son profit, à partir de leur territoire ou par leurs 

nationaux ou au moyen de navires ou d’aéronefs battant leur pavillon, de tous articles, 

matières, équipements, biens et technologies, provenant ou non de leur territoire, susceptibles 

de contribuer aux activités liées à l’enrichissement, au retraitement ou à l’eau lourde, ou à la 

mise au point de vecteurs d’armes nucléaires. Le Conseil indiquait aussi une liste détaillée de 

tels matériels.  

 

Par la Résolution 1803 (2008) le Conseil décidait aussi « que tous les États prendront 

les mesures nécessaires pour prévenir la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou 

indirects, à l’Iran ( …) de : a) Tous articles, matières, équipements, biens et technologies 

énumérés dans la circulaire INFCIRC/254/Rev.7/Part 2 figurant dans le document S/2008/814 

(…). ».  

Par la Résolution 1929 (2010) il décidait par ailleurs «  que l’Iran ne doit pouvoir acquérir 

dans un autre État aucune participation dans une activité commerciale quelconque qui serait 

liée à l’extraction d’uranium ou à la production ou l’utilisation de matières et de technologies 

nucléaires dont la liste est donnée dans la circulaire INFCIRC/254/Rev.9/Part 1, en particulier 

les activités liées à l’enrichissement et au retraitement de l’uranium, toutes les activités liées à 

                                                
230 Le président américain Donald Trump estimant le non respect du Plan d’action par l’Iran. 
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l’eau lourde et les technologies liées aux missiles balistiques pouvant emporter des armes 

nucléaires, et décide également que tous les États doivent empêcher l’Iran, ses nationaux et 

les sociétés constituées en Iran ou relevant de sa juridiction, les personnes ou entités agissant 

en leur nom ou sous leurs instructions, ou les entités qui sont leur propriété ou sont sous leur 

contrôle, de réaliser de tels investissements dans les territoires qui relèvent de leur 

juridiction ».  

 

Relativement à la Corée du Nord, le Conseil de sécurité a adopté à ce jour les 

résolutions 1718 (2006), 1874 (2009), 2087 (2013) et 2094 (2013), 2270 (2016), et 

2375 (2017) de manière à empêcher le développement de son programme nucléaire (nous 

rappelons aussi le retrait de la Corée du Nord du TNP). Ces résolutions, outre un embargo sur 

les armes classiques prévoient aussi un embargo sur les biens pouvant être utilisées pour la 

fabrication d’ADM.  

Par l’effet de ces résolutions tous les États Membres doivent empêcher la fourniture, la vente 

ou le transfert directs ou indirects à la RPDC de tout article qui pourrait contribuer à son 

programme nucléaire, à son programme de missiles balistiques ou à d’autres programmes 

d’armes de destruction massive, à travers leur territoire ou par l’intermédiaire de leurs 

ressortissants, au moyen de navires ou d’aéronefs battant leur pavillon, que ces articles 

proviennent ou non de leur territoire ( des listes d’articles interdits sont incluses dans les 

résolutions).  

Tous les États Membres sont également tenus de prévoir une disposition générale 

contraignante sur les articles à double usage pour appliquer ces mesures à tout autre article 

s’ils déterminent que celui-ci pourrait contribuer au programme nucléaire, au programme de 

missiles balistiques ou à d’autres programmes d’armes de destruction massive, ou à d’autres 

activités interdites par les résolutions. 

Tous les États Membres doivent aussi faire inspecter les cargaisons se trouvant sur leur 

territoire ou transitant par celui-ci, en provenance ou à destination de la RPDC ou pour 

lesquels la RPDC a servi d’intermédiaire. Cela vaut également pour les articles transportés par 

des aéronefs ou des navires battant pavillon de la RPDC, par voie ferroviaire ou terrestre, 

ainsi que les bagages à main et les valises enregistrées des personnes qui entrent en RPDC ou 

en sortent, qui pourraient servir à transporter des articles dont la fourniture, la vente ou le 

transfert sont interdits. 

Au termes du paragraphe 12 de la résolution 2375 (2017) tous les États Membres doivent 

aussi inspecter, avec le consentement de l’État du pavillon, des navires se trouvant en haute 
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mer s’ils disposent d’informations leur donnant des motifs raisonnables de penser que la 

cargaison de ces navires contient des articles dont la fourniture, la vente, le transfert ou 

l’exportation sont interdits par les résolutions applicables. 

Les résolutions ciblées conduisent, partant, dans la plupart des cas à une uniformisation du 

droit, exception faite pour celles qui n’indiquent pas des matériels spécifiques pour lesquelles 

l’exportation est interdite.  

 
 
B. Les résolutions à portée générale  
 

 

Le Conseil de sécurité a adopté aussi des résolutions à portée plus générale en matière 

d’ADM, intitulées « Non-prolifération des armes de destruction massive » dont notamment la 

Résolution 1540 (2004) du 28 avril 2004 et les résolutions 1673 (2006) du 27 avril 2006, 

1810 (2008) du 25 avril 2008 , 1977 (2011) du 20 avril 2011, 2055 (2012) du 29 juin 2012, et 

2325 (2016) du 15 décembre 2016, dans la suite de la résolution 1540 (2004).    

  

La Résolution 1540 (2004) en particulier oblige les États à mettre en place des 

systèmes de contrôle efficaces afin d’éviter que les ADM et les biens connexes soient utilisées 

à des fins de prolifération ou de terrorisme. Cette résolution vise à empêcher les acteurs non-

étatiques de se procurer des armes nucléaires, chimiques ou biologiques ou leurs vecteurs, 

mettre au point ces armes et vecteurs, se livrer à leur trafic ou en faire usage. La Résolution 

1540 (2004) comporte trois obligations principales à la charge des États :  

- s’abstenir d’« apporter un appui, quelle qu’en soit la forme, à des acteurs non 

extatiques qui tenteraient de mettre au point, de se procurer, de fabriquer, de posséder, 

de transporter, de transférer ou d’utiliser des armes nucléaires, chimiques ou 

biologiques ou leurs vecteurs » (paragraphe opératif 1) ; 

- adapter leur cadre législatif de manière à interdire à tout acteur non étatique de 

fabriquer, se procurer, mettre au point, posséder, transporter, transférer ou d’utiliser 

des armes nucléaires, chimiques ou biologiques ou leurs vecteurs, réprimant toutes les 

tentatives de l’une quelconque de ces activités, le fait d’y participer en tant que 

complice et le fait d’y fournir assistance ou de la financer (paragraphe opératif 2) ;  

- Mette en place des dispositifs internes de contrôle destinés à prévenir la prolifération 

des armes nucléaires, chimiques ou biologiques ou de leurs vecteurs, y compris en 

mettant en place des dispositifs de contrôle appropriés pour les éléments connexes, 
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notamment : en sécurisant le stockage et le transport ;  en contrôlant les frontières ; en 

mettant en place des mesures interne de contrôle pour l’exportation, le transit, le 

transbordement de ces biens et des contrôles portant sur la fourniture de fonds ou de 

services – financement ou transport, par exemple – se rapportant aux opérations 

d’exportation ou de transbordement qui contribueraient à la prolifération, et mettant en 

place des dispositifs de contrôle des utilisateurs finaux; instituant et appliquant des 

sanctions pénales ou civiles appropriées aux infractions à ces législations et 

réglementations de contrôle des exportations » (paragraphe opératif 3). 

 

Par l’effet de cette résolution tous les États membres de l’ONU sont ainsi contraints 

d’adopter au niveau de leur législation interne des systèmes de contrôle couvrant 

l’exportation, l’importation, le transit et le transbordement de vecteurs et de BTDU 

susceptibles d’être employés à des fins de prolifération. Dans ce but, le paragraphe opératif 6 

de la Résolution souligne aussi (bien qu’elle ne soit pas une obligation) « l’utilité, aux fins de 

l’application de la présente résolution, de listes de contrôle nationales bien tenues, et demande 

à tous les États Membres de s’employer dès que possible, si nécessaire, à établir de telles 

listes ».  

La Résolution prévoit en effet, outre aux obligations susmentionnés des mesures non 

obligatoires tels qu’un appel à la coopération internationale, (§ 8) ou à l’assistance dans la 

mise en œuvre de la résolution, (en termes de technologie juridique, d’expertise pratique ou 

de ressources) (§7).  

 

Or, si la Résolution 1540 (2004) a pour but d’étendre le contrôle des ADM à tous les 

États et donc uniformiser le droit elle suscite aussi certains problèmes en termes de 

fragmentation. Le professeur Serge SUR231 souligne ainsi que certains points de la résolution 

soulèvent des problèmes de définition ou d’identification précise (les acteurs non étatiques, 

les ADM et leurs vecteurs, le terrorisme, l’Initiative de sécurité contre la prolifération 

notamment).  

En premier lieu, les acteurs non étatiques, vraie cible de la résolution, ne sont pas précisément 

définis. La définition donnée par la résolution, « personne ou entité qui, n’agissant pas sous 

l’autorité légale d’un État, mène des activités tombant sous le coup de la présente résolution», 

                                                
231 S. SUR, «La Résolution 1540 du Conseil de sécurité (28 avril 2004) entre la prolifération des armes de 
destruction massive, le terrorisme et les acteurs non étatiques », Revue Générale de Droit International Public, 
2004, n° 4, p. 855-882. 
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ne permet pas d’en cerner précisément la notion, dont la charge revient donc aux législateurs 

nationaux. Sont aussi exclues les entreprises ou les prestataires de services qui forcement ont 

à un certain stade des opérations clandestines un lien de complicité avec les acteurs non 

étatiques. En réalité, ce sont les États en premier lieu qui sont visés, car la prolifération est 

très improbable sans leur complicité directe ou indirecte.  

 

Dans cette résolution, les ADM ne sont pas davantage définies que dans le droit 

international général. Elles sont juste nommées au sens des conventions en vigueur (CAC ; 

CABT ; TNP), permettant d’écarter, selon le souhait de la France, les armes radiologiques. La 

définition des vecteurs (missiles, fusées et autres systèmes sans pilote capables de conduire à 

leur cible des armes nucléaires, chimiques ou biologiques et spécialement conçus pour cet 

usage) ne prend pas en considération les aéronefs, pourtant capables de transporter et livrer 

des charges nucléaires, chimiques et biologiques. Les « éléments connexes », définis comme 

les « matières, équipements et technologies couverts par les traités et arrangements 

multilatéraux pertinents, ou figurant sur les listes de contrôle nationales, susceptibles d’être 

utilisés aux fins de la conception, de la mise au point, de la fabrication ou de l’utilisation 

d’armes nucléaires, chimiques ou biologiques ou leurs vecteurs », ne peuvent pas être 

déterminés précisément car les listes de contrôle nationales peuvent ne pas coïncider. On ne 

saurait non plus étendre la définition contenue dans les traités pertinents aux États non parties. 

L’absence dans la résolution de la possibilité des inspections des navires suspects en haute 

mer, un des aspects de l’ISP pourtant évoqué de manière sibylline dans le préambule de la 

Résolution, constitue également une lacune, due à l’opposition de nombreux États, en 

particulier la Chine. Le droit de la mer ne permet pas ces inspections en dehors des navires 

arborant son pavillon et la quête d’efficacité aurait voulu que la résolution établisse un tel 

droit d’inspection dérogatoire232.  

En dépit de ses failles, la Résolution 1540 (2004) s’avère être un instrument novateur dans la 

stratégie internationale en matière d’ADM qui était jusqu’alors le fruit de négociations 

conventionnelles.  

  

                                                
232	S. SUR, Op. cit. p. 880.	
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Section 2 : Une limitation de sources spontanées  

 

L’analyse précédente a fait état d’une surabondance de normes concertées qui 

complexifie le cadre normatif et engendre une fragmentation du droit. Il s’agit en effet surtout 

de traités, cause principale de fragmentation. L’analyse du droit positif du contrôle permet de 

constater en revanche une forte limitation et des contradictions des sources spontanées - 

normes coutumières (Sous-section 1) et principes généraux du droit (Sous-section 2) - censés 

agir sur l’unité du droit.  

 

Sous-section 1. Des normes coutumières parcellaires fondées sur des sources 

conventionnelles 

 

Pour rappel, l’art 38, paragraphe 1 (b) du Statut de la CIJ définit la coutume comme 

« la preuve d’une pratique généralement acceptée comme étant le droit ». Pour affirmer 

qu’une règle est coutumière deux éléments sont classiquement présentés comme nécessaires : 

d’une part l’usage, c’est-à-dire la pratique émanant des sujets de droit international et d’autre 

part l’opinio juris, qui se traduit par la conviction des sujets de droits de la nécessité de cette 

pratique en raison d’une règle de droit, c’est à dire de la conviction que l’accomplissement de 

ces actes est obligatoire parce que le droit l’exige233.  

La coutume représente ainsi une pratique constante, répandue, générale et uniforme qui 

présente une signification juridique. En effet la généralité ou la répétition de comportements 

ne suffit pas pour affirmer qu’une une norme est coutumière. Il est nécessaire que le 

comportement en question soit motivé par la conscience d’une obligation juridique (ce qui est 

traduit par la formule opinio juris sive necessitatis)234.  

À la différence des règles conventionnelles, la coutume n’est donc pas l’expression d’une 

volonté mais s’appuie sur la conviction qu’une telle règle existe. Elle n’est pas non plus un 

acte juridique mais un comportement des sujets de droit. 235  Malgré ces différences 

substantielles avec le processus conventionnel, les règles coutumières trouvent leur 

fondement en des impératifs de la société internationale, ce qui donne à ces sources toute leur 

                                                
233 P. DAILLIER, M. FORTEAU, A. PELLET, Droit International Public, L.G.D.J., Lextenso Editions, 8ème édition, 
Paris, 2009. p 353.  
234 Cf. Arrêt de la CIJ sur le Plateau Continental, recueil 1985, p.29,§27; avis sur la Licité de la menace et de 
l’emploi des armes nucléaires, 8 juillet 1996, p. 253.  
235P. DAILLIER, M. FORTEAU, A. PELLET, Droit International Public, Op. cit.. p 353. 
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importance dans le cadre de notre analyse. La coutume constitue en effet la source originaire 

et la plus importante. C’est d’elle que la seconde des sources, la convention, tire sa validité236. 

 

En matière d’armes, la coutume joue un rôle non négligeable pour ce qui est de 

l’emploi des moyens de combat. Grand nombre de règles coutumières de DIH ont été réunies 

dans une étude publiée par le CICR en 2006237. Ces règles établissent une interdiction 

générale d’emploi des armes causant des maux superflus et des armes qui par nature frappent 

sans discrimination, (règle 70 et 71). Parmi les armes interdites, le poison et les armes 

empoisonnées (les armes biologiques, les armes chimiques, les herbicides employés en tant 

que méthode de guerre238, (règles de 72 à 76), les balles qui s’épanouissent, les balles qui 

explosent à l’intérieur du corps humain et les armes dont l’effet principal est celui de blesser 

par des éclats qui ne sont pas localisables par rayons X dans le corps humain (règles de 76 à 

79), les pièges239 (règle 80) et les armes à laser aveuglantes spécifiquement conçues de telle 

façon que leur seule fonction de combat ou une de leurs fonctions de combat soit de 

provoquer la cécité permanente chez des personnes dont la vision est non améliorée (règle 

86). D’autres armes, qui ne sont pas interdites en tant que telles par le droit coutumier mais 

uniquement par des règles conventionnelles, font l’objet de restrictions. Tel est le cas, par 

exemple, des mines terrestres et des armes incendiaires pour lesquelles des règles coutumières 

établissent des principes de précaution. 240  Des mesures particulières doivent ainsi être 

adoptées pour réduire au minimum les effets indiscriminés de ces armes.  

 

                                                
236 P. GUGGENHEIM, « Contribution à l’histoire des sources du droit des gens », RCADI, 1958, II n° 94, p.36.  
237 J.-M. HENCKAERTS ET L. DOSWALD –BECK, Customary International Humanitarian Law, 2 Volumes, 
(volume1 Rules, Volume 2 Practice), Cambridge, UP, 2005. 
238 S’ils sont susceptibles de causer incidemment des pertes en vies humaines dans la population civile, des 
blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens de caractère civil, ou une combinaison de ces pertes et 

dommages, qui seraient excessifs par rapport à l’avantage militaire concret et direct attendu; ou sont susceptibles 

de causer des dommages étendus, durables et graves à l’environnement naturel. 
239 Qui sont attachés ou associés d’une façon quelconque à des objets ou des personnes auxquels le droit 

international humanitaire accorde une protection spéciale, ou à des objets susceptibles d’attirer des personnes 

civiles. 
240 Dans l’étude conduite par le CICR sur le droit coutumier en matière de DIH la règle 81 établit en effet que 
lorsque des mines terrestres sont employées, des précautions particulières doivent être prises afin de réduire au 
minimum leurs effets indiscriminés. Selon la Règle 82 une partie au conflit qui emploie des mines terrestres doit, 
dans toute la mesure possible, enregistrer leur emplacement. Selon la Règle 83 après la cessation des hostilités 
actives, une partie au conflit qui a employé des mines terrestres doit les enlever ou les neutraliser d’une autre 

manière afin qu’elles ne puissent porter atteinte à des civils, ou faciliter leur enlèvement. Si des armes 

incendiaires sont employées, des précautions particulières doivent être prises en vue d’éviter et, en tout cas, de 
réduire au minimum les pertes en vies humaines dans la population civile, les blessures aux personnes civiles et 
les dommages aux biens de caractère civil qui pourraient être causés incidemment (Règle 84). Il est interdit 
d’employer à des fins antipersonnel des armes incendiaires, sauf s’il n’est pas pratiquement possible d’employer 

une arme moins nuisible pour mettre une personne hors de combat (Règle 85). 
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Cependant ces normes coutumières ne concernent pas le transfert de ces armes. Bien 

que certains auteurs241 considèrent que les armes dont l’emploi est interdit ne puissent pas 

« logiquement » être transférées il est douteux de déduire d’une interdiction d’usage une 

interdiction de transfert. Le commentaire à l’article 36 que nous avons déjà affronté dans la 

section précédente confirme cette perspective et dissocie la légitimité de l’usage de celle de la 

possession et du transfert.  

 

Or, un certain nombre de normes conventionnelles en matière de contrôle semblent 

être devenues coutumières (on se réfère en particulier aux conventions relatives aux ADM) 

étant donné l’acceptation quasi universelle des instruments juridiquement contraignants qui 

les contiennent, le soutien général dont elles bénéficient à l’Assemblée générale et la pratique 

des États. Toutefois, comme il le reconnaît aussi l’actuel Secrétaire général des Nations unies, 

Antonio GUTERRES, les événements actuels mettent à rude épreuve bon nombre d’entre 

elles, dont les plus fondamentales, telles que la Convention sur les armes chimiques, dont 

l’utilisation a été constatée en Syrie ou le TNP menacé par la prolifération nucléaire242. 

 

Pour qu’il y ait naissance d’une norme coutumière il faut en effet que les États 

adoptent une pratique constante qui présente le caractère de généralité et uniformité 

nécessaire à la constitution d’une coutume et que cette pratique présente aussi une 

signification juridique. Il faut en principe un certain temps pour établir une pratique suffisante 

pour satisfaire à ces critères, mais aucun délai précis n’est requis. Comme l’a déclaré la CIJ 

dans l’arrêt de 1969 sur le Plateau Continental de la mer du Nord: « Bien que le fait qu’il ne 

se soit écoulé qu’un bref laps de temps ne constitue pas nécessairement en soi un 

empêchement à la formation d’une règle nouvelle de droit international coutumier à partir 

d’une règle purement conventionnelle à l’origine, il demeure indispensable que dans ce laps 

de temps, aussi bref qu’il ait été, la pratique des États, y compris ceux qui sont 

particulièrement intéressés, ait été fréquente et pratiquement uniforme dans le sens de la 

disposition invoquée et se soit manifestée de manière à établir une reconnaissance générale du 

fait qu’une règle de droit ou une obligation juridique est en jeu»243. 

 

                                                
241 J.-C. MARTINEZ,  Le commerce des armes de guerre, PUF, Que sais-je ? Paris, 1983.  
242 Nations unies, Assurer notre avenir commun, p.48.  
243 Plateau continental de la mer du Nord, Arrêt CIJ, Recueil 1969, p.43, par. 74.  
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Les règles d’interdiction (y compris de transfert) contenues dans les conventions 

relatives aux ADM, (le TNP, la CAC et la CABT) semblent donc avoir acquis « le statut » de 

normes coutumières.  

La jurisprudence et la doctrine admettent en effet qu’une règle conventionnelle ou un acte 

d’une organisation internationale puissent être considérées comme des éléments formateurs 

d’une règle coutumière. La formation de la coutume s’appuie justement sur l’ensemble des 

comportements des sujets du droit international (où par comportement on doit entendre non 

seulement des comportements positifs ou négatifs mais aussi toute expression d’une opinion 

sur l’opportunité ou la légalité des agissements d’autres sujets de droit internationaux). Les 

actes interétatiques peuvent effectivement constituer des précédents : les règles d’une 

convention qui à l’origine ne lie que les États parties peuvent servir de point de départ à un 

processus coutumier d’autant plus si la convention a vocation à l’universalité. La CIJ a admis 

ce principe dans l’arrêt sur le Plateau Continental de la Mer du Nord (Rec. 1969, p 41-45). 

L’article 38 de la Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969, dispose par ailleurs 

qu’« Aucune disposition des articles 34 à 37 ne s’oppose à ce qu’une règle énoncée dans un 

traité devienne obligatoire pour un État tiers en tant que règle coutumière de droit 

international reconnu comme telle ». La commission de réclamations Erythrée/Ethiopie244 a 

estimé aussi qu’une règle conventionnelle d’une importance humanitaire incontestable, 

n’ayant fait l’objet d’aucune réserve ou déclaration allant dans le sens de sa remise en cause et 

qui n’est pas incompatible avec la pratique générale des États peut raisonnablement être 

considérée comme reflétant le droit international coutumier245.  

Ces normes bénéficient aussi d’un large soutien des organisations internationales.  

Les organisations internationales participent en effet aussi à la formation du droit international 

général par les résolutions qu’elles adoptent, par les conventions auxquelles elles participent 

et par l’ensemble des leur relations avec d’autres sujets de droit international. À cet égard, 

leur pratique peut contribuer à la formation du droit international coutumier. 246  Des 

résolutions répétées adoptées par les États les plus représentatifs et respectés par les États 

dans leur pratique subséquente peuvent contribuer à prouver l’existence d’une coutume.  

L’AG des Nations unies compte un grand nombre de résolutions en matière d’ADM qui 

pourraient donc constituer un précédent, lorsqu’elles sont adoptées avec les voix d’une 

                                                
244 Front occidental (réclamation de l’Erythrée) sentence partielle du 19 décembre  2005 §105. 
245P. DAILLIER, M. FORTEAU, A. PELLET, Droit International Public, Droit International Public Op. cit, p 356.  
246 La résolution 1514 (XV) de l’AG de l’ONU du 14 décembre 1960 a par exemple joué un rôle catalyseur dans 
la formation du droit à la décolonisation, bien que cette résolution ait été précédée par une pratique abondante 
conforme aux règles qu’elle énonce (P. DAILLIER, M. FORTEAU, A. PELLET, Droit International Public, Op. cit. 
p. 357. 
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majorité représentative d’États. Si, comme l’a relevé la CIJ dans son Avis de 1996247, ce n’est 

pas le cas des résolutions interdisant l’emploi des armes nucléaires à partir de la Résolution 

1653 (XVI) – Déclaration sur l’interdiction de l’emploi des armes nucléaires et 

thermonucléaires – de 1961, le phénomène est plus convaincant avec les résolutions en 

soutien des conventions sur les armes chimiques et biologiques (comme par exemple la 

Résolution 72/71 du 4 décembre 2017 sur la Convention d’interdiction des armes 

biologiques).  

 

Or, pour qu’un comportement, même répété dans le temps, puisse devenir une règle 

coutumière il faut le prouver. Pour qu’il y ait naissance d’une coutume il faut en effet que les 

États n’aient pas adopté des comportements divergents. Toutefois comme le mettent en 

exergue M. HENCKAERTS et L. DOSWALD-BECK248, « la jurisprudence de la Cour 

internationale de justice montre qu’une pratique contraire – qui peut paraître, de prime abord, 

compromettre l’uniformité de la pratique concernée – n’empêche pas la formation d’une règle 

de droit international coutumier, pour autant que cette pratique contraire fasse l’objet d’une 

condamnation par d’autres États ou de dénégations de la part du gouvernement concerné et de 

ce fait ne représente pas sa pratique officielle. À travers de telles condamnations ou 

dénégations, la règle originelle est en fait confirmée ».  

 

La CAC, le TNP et la CABT semblent donc s’affirmer en tant que normes 

coutumières.  Cela paraît au contraire peu probable pour d’autres conventions de contrôle 

dont notamment celles relatives aux mines antipersonnel et aux bombes à sous-munitions, 

bien qu’elles comptent une adhésion massive. Il existe en effet une pratique contraire 

importante qui est le fait des États non parties à la Convention.  

Les États-Unis mais aussi d’autres États tels qu’Israël continuent d’exporter des mines 

antipersonnel et des bombes à sous-munitions sans faire l’objet de condamnations 

particulières pour ces exportations légales.  

La promulgation aux États-Unis, le 11 mars 2009, d’une loi d’interdiction permanente de 

quasi toutes les exportations américaines d’armes à sous-munitions, semble toutefois faire 

naître l’espoir d’un virage dans la politique des États-Unis en ce domaine. En réalité, le texte 

prévoit que seules les armes à sous-munitions dont le taux d’échec d’explosion est inférieur à 

                                                
247 cf. Licéité de la menace ou de l'emploi d'armes nucléaires, avis consultatif, C.I.J. Recueil 1996, p. 226. 
248 J.-M. HENCKAERTS ET L. DOSWALD –BECK, Customary International Humanitarian Law, 2 Volumes, 
(volume1 Rules, Volume 2 Practice), Cambridge, UP, 2005. 
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1%, peuvent être exportées et ce, à la condition que le pays importateur s’engage à ne pas les 

utiliser dans les zones à proximité de civils. Parallèlement, les États-Unis semblent aussi 

vouloir mettre en œuvre la politique décidée par le Secrétaire à la Défense, Robert Gates, en 

juin 2008, selon laquelle, à partir de 2018, les forces armées américaines n’utiliseront plus 

d’armes à sous-munitions dont le taux d’échec sera supérieur à 1%.249 Reste le fait qu’à ce 

jour, ces armes sont encore exportées.  

 

Il reste en effet à rappeler que, pour qu’il y ait développement d’une coutume et non 

d’un simple usage, au-delà de la pratique il est aussi nécessaire de constater l’existence de 

l’élément psychologique, c’est à dire la conscience de la part des États que ce comportement 

constitue une obligation juridique.  La CIJ affirme en effet que : « Les États intéressés doivent 

avoir le sentiment de se conformer à ce qui équivaut à une obligation juridique. Ni la 

fréquence, ni même le caractère habituel des actes ne suffisent »250. En effet « La création de 

la règle coutumière semble ainsi toujours résulter de l’action d’une majorité active – voire 

d’une minorité très puissante et très active- qui arrive à imposer ses vues à l’ensemble des 

États, sauf détermination très forte de certains États en sens contraire».251 Pascal BONIFACE 

dans son ouvrage sur les sources du désarmement252 justifie ainsi la pénurie de normes 

coutumières en matière de désarmement par la volonté des États les plus puissants. 

L’élaboration d’une norme coutumière tient compte en effet surtout de la participation 

des  États particulièrement intéressés.  

L’interdiction d’exporter des armes aux États susceptibles de violer le DIH et le DIDH, posée 

par le TCA aurait bien entendu aussi vocation à devenir coutumière, mais elle le sera en 

pratique difficilement. Beaucoup d’États soumis à cette obligation continuent d’effectuer ces 

exportations bien qu’il soit difficile de déterminer les cas avérés de telles violations.  

 

La carence de coutumes en matière de transferts d’armes est donc révélatrice d’un 

certain manque d’unité de ce cadre juridique. La coutume joue en effet un rôle fondamental 

dans la constitution de l’unité d’un système juridique car l’élément qui la caractérise est la 

généralité alors que le droit conventionnel n’est opposable qu’aux États parties. La coutume 

est perçue comme le consensus social international et constitue pour cela un élément 
                                                
249 B. ROUPPERT, « La convention sur les armes à sous-munitions un état des lieux », Les rapports du GRIP, 
Groupe de recherche et d'information sur la paix et la sécurité, 2009/9, Bruxelles, p. 9. 
250 Plateau Continental de la mer du Nord, Rec. 1969, p.44.  
251 B. STERN, « La coutume au cœur du droit international: quelques réflexions », Mélanges Reuter, Pédone, 
1981, p. 497.  
252 P. BONIFACE, Les sources du désarmement, Collection Droit International, Editions Economica, Paris, 1989.   
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fédérateur garantissant l’unité du système. Il est en effet généralement admis que l’unité du 

droit international repose sur l’existence, dans le système, de normes et de principes de portée 

générale. Dans ce sens la doctrine concorde aussi dans l’affirmation que l’interpénétration 

entre droit conventionnel et coutume est une constante et que les interactions entre ces deux 

types de règles serait « un argument impressionnant en faveur de leur unité profonde, 253 la 

règle coutumière demeurant « la toile de fond de toute règle conventionnelle ultérieure».  

 

Sous-section 2. Les principes généraux du droit international, fondement du droit 

conventionnel d’interdiction des exportations 

 

Si les normes coutumières sont peu nombreuses, un certain nombre de conventions 

établissant une interdiction de transfert pour certaines catégories d’armes se fondent sur des 

principes généraux du droit international déduits de l’esprit des coutumes générales et ayant 

un caractère erga omnes, voire de jus cogens tel que le principe de distinction, le principe de 

nécessité et l’interdiction de causer des maux superflus.  

La Convention sur les armes chimiques et celle sur les armes biologiques réaffirment aussi 

par exemple les principes et les objectifs du Protocole de Genève de 1925 qui fut établi « dans 

le dessein de faire universellement reconnaître comme incorporée au droit international 

l’interdiction des gaz asphyxiants qui s'impose également à la conscience et à la pratique des 

nations »254.  

Le récent Traité sur l’interdiction des armes nucléaires se fonde sur «  les principes et les 

règles du droit international humanitaire, en particulier le principe selon lequel le droit des 

parties à un conflit armé de choisir des méthodes ou moyens de guerre n’est pas illimité, le 

principe de distinction, l’interdiction des attaques menées sans discrimination, les règles 

relatives à la proportionnalité et aux précautions dans l’attaque, l’interdiction de l’emploi 

d’armes de nature à causer des maux superflus ou des souffrances inutiles et les règles 

relatives à la protection du milieu naturel »255. 

La convention sur les armes à sous munitions réaffirme les mêmes principes ainsi que les 

règles qui exigent que les parties à un conflit doivent en tout temps faire « la distinction entre 

la population civile et les combattants et entre les biens de caractère civil et les objectifs 

                                                
253P. DAILLIER, M. FORTEAU, A. PELLET, Droit International Public, Op. cit., p. 352. 
254 Protocole de Genève de 1925, §3. 
255

 Traité sur l’interdiction des armes nucléaires, Préambule, § 9. 
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militaires »256 et, par conséquent, les obligent à ne diriger leurs opérations que contre des 

objectifs militaires. Elle réaffirme également que les opérations militaires doivent être 

conduites en veillant constamment à épargner la population civile, les personnes civiles et les 

biens de caractère civil et que la population civile et les personnes civiles jouissent d’une 

protection générale contre les dangers résultant d’opérations militaires.  

La Convention sur les mines antipersonnel se fonde à son tour « sur le principe du droit 

international humanitaire selon lequel le droit des parties à un conflit armé de choisir des 

méthodes ou moyens de guerre n’est pas illimité »257, sur le principe qui interdit d’employer 

dans les conflits armés des armes, « des projectiles et des matières ainsi que des méthodes de 

guerre de nature à causer des maux superflus »258, et sur le principe selon lequel il faut établir 

« une distinction entre civils et combattants»259.  

 

Ces principes, de par leur caractère général et erga omnes, jouent un rôle d’inspiration 

des normes conventionnelles en matière d’emploi de ces armes. Ils ont aussi un rôle dans la 

détermination de l’interdiction de transfert contenue dans ces conventions. L’interdiction de 

transfert est en effet introduite pour éviter que les États non producteurs puissent se procurer 

ces armes interdites et découle donc de ces mêmes principes, sans pouvoir toutefois être 

automatiquement déduite.  

Ces principes peuvent donc être considérés le moteur de conventions multilatérales à vocation 

universelle que l'on peut considérer comme des «traités-lois» selon l’expression utilisée par le 

Professeur Alain PELLET, et ils expriment un intérêt commun, qui est celui de préserver les 

fins supérieures de ces conventions dans lesquelles les États contractants n'ont pas d'intérêts 

propres260.  

 

Il faut cependant rappeler, comme ils le font les professeurs Mario SASSOLI, Antoine 

BOUVIER et Anne QUINTIN dans l’ouvrage édité par le CICR  Un droit dans la Guerre ? 

que « la relation entre les principes généraux et les règles spécifiques aux armes reste une 

question délicate, notamment pour déterminer la mesure dans laquelle ces règles ne 

                                                
256 Convention sur les armes a sous-munitions, Préambule, § 20.  
257 Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines 
antipersonnel et sur leur destruction, Préambule, § 11. 
258 Ibid. 
259 Ibid.	
260 A. PELLET, Le droit international entre communauté et souveraineté, Op cit.  
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constituent qu’une matérialisation des principes »261. La règle d’interdiction de causer des 

maux superflus par exemple donne lieu à des opinions divergentes quant à savoir si la règle 

par elle-même peut rendre une arme illégale, ou si l’illégalité d’une arme ne peut découler que 

du fait qu’un traité ou une règle coutumière spécifique interdit son emploi.262 Certains 

retiennent par exemple que l’interdiction de causer des maux superflus suffit à rendre 

certaines armes illégales en l’absence d’une règle spécifique alors que pour d’autres cette 

interdiction générale doit être convertie en une règle spécifique pour produire des effets 

juridiques263. Ce raisonnement peut donc s’appliquer mutatis mutandis aussi à la déduction 

d’une interdiction d’exportation pour certaines armes considérées illicites sur la base d’un 

principe général.  

 

En dehors de ces aspects, on remarque dans d’autres traités de contrôle et notamment 

dans le TCA, le Protocole sur les armes à feu ou le PoA, la présence d’autres principes 

généraux conceptuellement opposées aux précédents tel que celui du droit naturel à la 

légitime défense individuelle ou collective, aussi reconnu à l’Article 51 de la Charte des 

Nations unies, qui implique que les États ont le droit d’acquérir des armes pour se défendre264. 

Le domaine du contrôle des exportations des armes apparaît en effet soumis à des principes 

divergents, et à la recherche éternelle d’un équilibre entre souveraineté et humanité.  

Pour comprendre les raisons et les effets de cette dichotomie il faut donc opérer une réflexion 

en amont sur la valeur des principes généraux du droit international et sur leur évolution. Il est 

vrai que la doctrine n’a jamais été concordante dans la définition des principes généraux. Ces 

principes peuvent donc représenter pour certains auteurs le droit international commun, c’est-

à-dire l’ensemble des règles de droit régissant les rapports internationaux, conformément à 

l’interprétation donnée par la CPJI, 265
 ou être assimilés à une norme générale 266 , à 

                                                
261  M. SASSOLI, A. BOUVIER ET A.QUINTIN, avec la collaboration de J : GARCIA, Un droit dans la 
Guerre ?  Volume I Présentation du droit international humanitaire, Seconde édition, Genève, p. 41.  
262 M. HENCKAERTS ET L. DOSWALD –BECK, Customary International Humanitarian Law, 2 Volumes, (volume1 
Rules, Volume 2 Practice), Cambridge, UP, 2005, p. 322. 
263 M. SASSOLI, A. BOUVIER ET A.QUINTIN, avec la collaboration de J : GARCIA, Un droit dans la 
Guerre ?  Op.cit. p. 41.  
264 Protocole armes à feu. Préambule. 
265	Affaire du Lotus, n°10 (ser. A): « Le sens des mots principes du droit international ne peut, selon leur usage 
général, signifier autre chose que le droit international tel qu’il est en vigueur entre toutes les nations faisant 
partie de la communauté internationale.. ». On ne peut  interpréter le terme « principes du droit international 

autrement que comme signifiant les principes en vigueur entre toutes les nations indépendantes et qui, partant, 

s’appliquent au même titre à toutes les parties contractantes » (p. 16-17).  
On retrouve la même interprétation de la C.P.J.I. dans l’Avis consultatif du 4 février 1932, Affaire du « 
Traitement des nationaux polonais et al. sur le territoire de Dantzig » (ser. A/B, n° 44, p. 23-24).  
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l’ensemble des principes politico-juridiques fondamentaux gouvernant les relations 

internationales contemporaines, ou encore à une règle fondamentale du droit international 

résultant des usages établis entre nations civilisées, des lois de l’humanité et des exigences de 

la conscience publique, et se distinguant de la coutume et de la règle conventionnelle».267 

En dépit de ces différentes interprétations, la doctrine est toutefois concordante dans 

l’affirmation que les principes généraux du droit représentent les axiomes de base à partir 

desquels sont déduites matériellement de manière inclusive et non hiérarchique d’autres 

règles268 et que par leur caractère général et universel, ils revêtent la fonction de combler les 

éventuelles lacunes du droit international et de résoudre ses antinomies. La première fonction 

des principes généraux est en effet celle de combler la faiblesse normative conventionnelle 

d’un ordre juridique. La deuxième fonction est de celle de donner cohérence à cet ordre 

juridique, cordonnant et harmonisant les autres normes du système. Ces principes expriment 

ainsi les valeurs et les intérêts fondamentaux des sujets d’un système et sont appliqués en tant 

que normes fondamentales auxquelles doivent se conformer les autres normes inférieures.  

 

Or, la pratique contemporaine des principes généraux s’est diversifiée par rapport au 

passé avec l’expansion et la diversification du droit international. Malgré le caractère général 

de ces règles, une des conséquences de la diversification et de la spécialisation du droit 

international contemporain a été la particularisation de certains principes généraux au sein de 

régimes spéciaux. Chaque régime spécial dispose en effet de « ses propres » principes 

généraux. Ces principes agissent ainsi, dans le cadre de ces régimes, comme lex specialis en 

vue d’autonomiser ce régime spécial.269 

 

Nous avons précédemment observé comment certaines conventions prévoyant des 

interdictions d’emploi et d’exportation pour certaines armes se fondent sur certains principes 

généraux ayant une origine coutumière 270 . Il s’agit de principes généraux du droit 

                                                                                                                                                   
266 Voir l’interprétation donnée par la  C.P.J.I. dans l’affaire de l’usine de Chorzow (fond): « La Cour constate 

que c’est un principe du droit international, voire une conception générale du droit, que toute violation d’un 

engagement comporte l’obligation de réparer » (Ser. A, n° 17, p. 29).  
267 D. CARREAU ET F. MARRELLA, Droit international - 11ème édition, éditions A.Pedone, pp.326-327. 
268 E. JOUANNET, “L’ambivalence des principes generaux face au caractère étrange et complexe de l’ordre 
juridique international, in : L’influence des sources sur l’unité et la fragmentation du droit international, Op. cit, 
p. 116. 
269Voy. « Le rôle des principes généraux: sommaire du débat » in L’influence des sources sur l’unité et la 
fragmentation du droit international, Op. cit,, p 161.  
270 George Scelle dans son  Manuel de droit international public  assimilait d’ailleurs les principes généraux du 
droit aux coutumes générales. En effet comme la coutume les principes généraux nécessitent pour exister, la 
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international déduits de l’esprit des coutumes générales et ayant un caractère de jus cogens et 

erga omnes tel que le principe de distinction, le principe de nécessité et l’interdiction de 

causer des maux superflus. Ces principes inspirent les règles existantes, les soutiennent et 

permettent leur interprétation. La CIJ a indiqué qu’un grand nombre de règles du droit 

humanitaire applicables dans les conflits armés sont si fondamentales pour le respects de la 

personne humaine et pour des « considérations élémentaires d’humanité » qu’elles s’imposent 

( …) à tous les États qu’ils aient ou non ratifié les instruments conventionnels qui les 

expriment parce qu’elles constituent des principes intransgressibles du droit international 

coutumier ».271  

 

Comme il a été observé d’autres conventions relatives au droit du contrôle réaffirment 

aussi d’autres principes généraux du droit international tels que le droit naturel à la légitime 

défense de l’État, le principe de l’égalité de tous les peuples et leur droit à disposer d’eux-

mêmes. Ces principes sont d’ailleurs ceux qui donnent légitimité aux transferts des armes. Le 

préambule du Protocole des Nations unies sur les armes à feu réaffirme par exemple « le 

principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes272, tel que 

consacré dans la Charte des Nations unies et dans la Déclaration relative aux principes du 

droit international touchant les relations amicales et la coopération entre les États 

conformément à la Charte des Nations unies ». Le Traité sur le Commerce des Armes 

réaffirme aussi « Le droit naturel de légitime défense, individuelle ou collective, reconnu à 

tous les États à l’Article 51 de la Charte des Nations unies »273  et  « le respect de l’intérêt 

légitime reconnu à tout État d’acquérir des armes classiques pour exercer son droit de légitime 

défense et contribuer à des opérations de maintien de la paix, et de produire, exporter, 

importer et transférer des armes classiques »274.   

 

Ainsi, l’ambivalence des principes généraux du droit international275 se manifeste 

pleinement dans le domaine des exportations des armes dans lequel coexistent des principes 

                                                                                                                                                   
preuve des mêmes éléments que ceux qui amènent à la formation d’une coutume : l’élément matériel et 
l’élément psychologique.  
271 Avis CIJ p. 257, par. 79. 
272 Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes tel qu'il s'est développé à partir de la Charte et de la pratique de 

l'ONU est un droit opposable erga omnes. Il a été reconnu par la Charte des NU et dans la jurisprudence de la 
Cour (Namibie, avis, CIJ Rec. 1971, 31-32; Sahara Occidental, avis, CIJ Rec. 1975, 31-33) (CIJ, 30 juin 1995, 
arrêt, Timor oriental, Rec. 1995, 102). 
273 Traité sur le commerce des armes, Préambule, § 20. 
274 Ibid. §26.  
275Voy. : « Le rôle des principes généraux: sommaire du débat » in R. HUESA VINAIXA ET K. WELLENS, dir. 
L’influence des sources sur l’unité et la fragmentation du droit international, Bruxelles, Bruylant, p. 162.  
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opposés. Le débat mené à Palma sur le rôle des sources sur la fragmentation du droit 

international, pour ce qui est des principes généraux, avait d’ailleurs mis en évidence qu’il ne 

fallait pas méconnaître « la question du choix politique et de l’utilisation, pour l’unité ou pour 

la fragmentation, des principes généraux plus que c’est le cas avec des autres normes»276. 

 

 
  

                                                
276Voy. : « Le rôle des principes généraux: sommaire du débat », in R. HUESA VINAIXA ET K. WELLENS, dir. 
L’influence des sources sur l’unité et la fragmentation du droit international, Op.cit. p. 162. 
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Conclusions du Chapitre 1 

 

 

 

L’analyse précédente a montré que le droit international du contrôle est caractérisé par 

une forte prolifération de normes dans une même matière entraînant une fragmentation. La 

prévalence de sources conventionnelles dans ce domaine semble accroitre la portée de ce 

phénomène. Le débat mené à Palma 277  en 2005 sur l’influence des sources sur la 

fragmentation du droit international a montré en effet que l’origine de la fragmentation serait 

à rechercher dans la nature même des sources, dans la mesure où certaines sources sont plus 

propices à la fragmentation que d’autres.278  

Le Professeur Jorge CARDONA LLORENS avait notamment indiqué que les traités seraient 

la cause principale de la fragmentation du droit279. En effet la fragmentation apparaîtrait tant 

dans la règlementation juridique développée dans un seul traité que dans la règlementation 

juridique que produit un ensemble de traités. Dans le cas d’un ensemble de traités, elle 

dériverait de l’existence de plusieurs traités successifs portant sur la même matière ou sur des 

matières complémentaires ayant un objet et un but semblable ou identique qui engendreraient 

des règles parallèles pouvant renter en conflit. Dans le cas d’un seul traité la fragmentation 

serait déterminée en revanche par le jeu des réserves, des clauses d’exclusion ou encore par 

l’effet de régimes juridiques divers qui découlent de la révision ou de l’amendement d’un 

traité. Elle résulterait aussi de l’enjeu des ratifications. L’absence d’universalité d’un traité 

produirait une fragmentation dans le règlement global d’une certaine matière. 

 

Le Professeur Pierre Marie DUPUY affirme également par ailleurs que « Chaque 

traité, à la fois acte et norme, fonde et établit de façon plus ou mois développée, son propre 

régime juridique. Il pose également des obligations propres aux Parties, qui ne sont 

qu’obligatoires qu’entre celle-ci. Les Traités sont donc au moins potentiellement, des 

ferments, de fragmentation. À l’opposé, la coutume et les principes généraux du droit 

                                                
277 « L’influence des sources sur l’unité et la fragmentation du droit international », débat tenu à Palma le 20 et 
21 mai 2005.   
278  K. WELLENS, « Introduction», in L’influence des sources sur l’unité et la fragmentation du droit 
international, Op. cit.  p 8. 
279 J. CARDONA LLORENS,  « Le rôle des traités » in L’influence des sources sur l’unité et la fragmentation du 
droit international, Op. cit.  
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s’appliquant à tous, sauf le cas exceptionnel des coutumes régionales, sont par excellence des 

facteurs d’unification».280  

Le droit du contrôle se caractérise en effet, outre l’existence d’un certain nombre de 

résolutions du CS, par la carence de normes coutumières et par une abondance de traités 

successifs ayant un objet et un but semblable ou identique. Un certain nombre de traités 

présente aussi des réserves, des clauses d’exclusion ou des amendements qui ont pour effet de 

morceler le régime juridique sur certaines armes particulières.  

Dans certains traités de contrôle il a été observé la nécessité d’introduire des règles de 

compatibilité afin d’éviter les conflits entre traités successifs. Ces clauses introduisent à 

l’avance un principe hiérarchique sur la base duquel il est possible établir un ordre de priorité 

indiquant expressément que le traité en question est « compatible » avec tel autre traité, ou 

recourent à une autre formule en précisant qu’il n’est pas incompatible  avec celui-ci ou qu’il 

ne l’affecte pas. Quand un traité contient une telle déclaration, en tant que traité inferieur, il 

doit toujours être interprété dans le ses de sa compatibilité avec le traité supérieur. En cas 

d’impossibilité de concilier l’un et l’autre, le traité supérieur prévaudra, conformément à 

l’article 30§2 281  de la Convention de Vienne. Ces traités, qui se présentent comme 

subordonnées, tel le TCA, ne posent toutefois pas des problèmes particuliers car, en cas de 

conflit, on en fait une application mécanique.282  

Le problème se pose dans l’hypothèse inverse, où un traité affirme sa supériorité. Dans ce cas 

seul l’existence de mécanismes préventifs efficaces, capables de préserver les droits des tiers, 

constituent une solution au problème.  En réalité comme on l’a vu au sujet du Traité sur 

l’interdiction des armes nucléaires, certaines de ces clauses sont d’interprétation délicate, 

lorsqu’elles ne montrent pas de manière évidente la subordination du traité qui les porte. Il se 

pose en effet un problème d’interprétation contradictoire de cette clause283. Tel est le cas de 

l’art. 18 du Traité sur l’interdiction des armes nucléaires, qui a été interprété par le 

Liechtenstein et la Suisse comme posant la supériorité du traité alors qu’une telle déclaration 

suppose le contraire.  

 

                                                
280 P.M. DUPUY Préface, in L’influence des sources sur l’unité et la fragmentation du droit international, 
Op.cit. : p xix-xx.  
281 Convention de Vienne sur le droit des traités, Art. 30§2 : « Lorsqu'un traité précise qu'il est subordonné à un 
traité antérieur ou postérieur ou qu'il ne doit pas être considéré comme incompatible avec cet autre traité, les 
dispositions de celui-ci l'emportent ».  
282 P.DAILLIER, M. FORTEAU, A. PELLET, Droit International Public, Op.cit. p. 293-294. 
283

 Ibid., p. 294. 
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Nombreux sont les instruments qui ne prévoient pas de telles clauses : comme la CDI 

l’indique aussi dans ses conclusions, il faut donc chercher en dehors du traité les principes 

applicables pour résoudre les conflits éventuels. Les parties devront alors s’en remettre aux 

dispositions de l’art. 30 paragraphes 3, 4 et 5 de la Convention de Vienne et aux principes 

généraux du droit. C’est alors qu’en cas d’incompatibilité entre traités successifs portant sur la 

même matière, il faudra distinguer le cas des traités successifs avec identité des parties, de 

ceux conclus entre parties différentes. Dans le premier cas, l’art. 30, paragraphe 3 s’applique. 

Pour rappel, cet article prévoit que « Lorsque toutes les parties au traité antérieur sont 

également parties au traité postérieur, sans que le traité antérieur ait pris fin ou que son 

application ait été suspendue en vertu de l'article 59, le traité antérieur ne s'applique que dans 

la mesure où ses dispositions sont compatibles avec celles du traité postérieur ». Or, cette 

disposition est la transposition du principe lex posterior priori derogat qui s’applique dans les 

cas où les deux traités ont le même degré de généralité (traités portant sur la même matière). 

Dans les cas où un des traités incompatibles ait un caractère spécial, le principe lex spcialis 

generalis derogat s’applique et il faut reconnaître la primauté de la lex spécialis.  Cette règle 

est d’ailleurs l’illustration des principes applicables à la modification des traités par 

amendement : le cas de la Convention sur la protection physique des matières nucléaires et 

des installations nucléaires a été exemplaire à cet égard. 

 

Dans le cas de traités successifs sans identité des parties, il faut distinguer le cas où le 

traité postérieur est compatible avec le traité antérieur de celui où le traité postérieur n’est pas 

compatible avec le traité antérieur et appliquer les paragraphes 4 et 5284 de l’art. 30 la 

Convention de Vienne. Dans la première hypothèse, dans les relations entre les États parties 

aux deux traités, la règle applicable est celle qui est énoncée au paragraphe 3 de l’art. 30 de la 

Convention de Vienne. Dans la deuxième hypothèse, dans les relations entre un État partie 

aux deux traités et un État partie à l'un de ces traités seulement, le traité auquel les deux États 

sont parties régit leurs droits et obligations réciproques. Un exemple dans ce sens a été la 

relation entre le Protocole II de la Convention de 1980 et la Convention sur l’interdiction des 

mines antipersonnel.  

                                                
284 Convention de Vienne sur le droit des traités, art. 30 paragraphe 5 : « Le paragraphe 4 s'applique sans 
préjudice de l'article 41, de toute question d'extinction ou de suspension de l'application d'un traité aux termes de 
l'article 60 ou de toute question de responsabilité qui peut naître pour un État de la conclusion ou de l'application 
d'un traité dont les dispositions sont incompatibles avec les obligations qui lui incombent à l'égard d'un autre État 
en vertu d'un autre traité ».  
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Ces principes permettent de résoudre plus ou moins facilement les contradictions normatives 

dérivés de la fragmentation du droit du contrôle des exportations d’armes faisant donc 

apparaître cette fragmentation comme relative.  

 

La question est un peu plus délicate lorsqu’il s’agit de la fragmentation engendrée par 

un seul traité. À cet égard la question des réserves est emblématique. ù 

Les accords en matière de transfert d’armement et dans une plus large mesure les accords de 

maîtrise des armements tendent pour des raisons de sécurité vers l’universalisme. 

L’acceptation des réserves, assouplissant le régime conventionnel permet ainsi une plus 

grande participation 285 . Leur importance repose donc dans le fait qu’elles permettent 

d’augmenter considérablement le nombre des participants à un traité multilatéral : « Elles 

écartent en effet les obstacles résultant souvent des dispositions qui ne peuvent obtenir le 

consentement unanime de tous les États »286. Toutefois, comme il a été observé au cours de 

cette analyse, notamment au sujet des réserves aux Protocoles II et IV de la Convention de 

1980 et de celle de la Suisse au traité sur les armes biologiques, le procédé des réserves, bien 

qu’il facilite la conclusion d’un traité a pour effet de morceler son régime juridique. En effet 

si les réserves ne modifient pas les effets du traité entre ceux qui l’ont accepté intégralement, 

elles ont au contraire pour effet de modifier le traité entre les États réservataires et ceux qui 

ont accepté les réserves dans la mesure voulue par ces derniers287.  

 

Les réserves représentent en effet « une technique consacrant la marge nationale 

d’appréciation utilisable dans une convention internationale »288. Leur admission ou leur non 

admission est donc un symptôme de l’unification ou de la fragmentation du droit.   

Comme il a été précédemment observé, il faut toutefois distinguer les réserves des 

déclarations interprétatives, (beaucoup plus nombreuses dans les traités de contrôle), car elles 

sont soumises à des régimes juridiques distincts. Si les réserves peuvent avoir un effet sur la 

fragmentation dont on traite, ce ne sera pas le cas pour les déclarations interprétatives.  

Le TCA par exemple, prévoit un certain nombre de déclarations unilatérales interprétatives 

relativement à l’interprétation des termes tels que «exportation», «importation», «transit», 

                                                
285 Voy. : P.BONIFACE, Les sources du désarmement, Op.cit.  
286 M. LACHS, « Le développement et les fonctions des traités multilatéraux », RCADI, 1957, T.2 pp 229-239.  
287 P. DAILLIER, M. FORTEAU, A. PELLET, Droit International Public, L.G.D.J., Lextenso Editions, 8ème édition, 
Paris, 2009, p. 203.  
288 M. DELMAS-MARTY, (sous la direction de), Critique de l’intégration normative. L’apport du droit comparé à 

l’harmonisation des droits. Travaux réalises dans le cadre de l’Ecole doctorale de droit comparé, Presses 

universitaire de France, Paris, 2004.p. 55.  
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«transbordement», «courtage», «ammunitions/munitions» et à l'art. 26, paragraphe 2. Bien 

que les déclarations interprétatives ne puissent pas modifier les obligations du traité, le régime 

conventionnel peut se trouver diversifié dans son application. La conséquence de ce procédé 

est qu’une même règle puisse être interprétée de façon différente, même si chaque 

interprétation soit supposée être compatible avec la règle. L’application de celle-ci peut 

diverger rendant ainsi difficile la distinction entre son respect et sa violation.289 

L’amendement d’un traité a aussi, comme on a vu, des effets sur la fragmentation. Il consiste 

en effet en une modification partielle du traité (alors que la révision serait une modification 

générale touchant l’ensemble des dispositions du traité). Le cas de la Convention sur la 

protection physique des matières nucléaires et de son amendement de 2006 a été à cet égard 

emblématique. Par l’effet de ce procédé les régimes juridiques se multiplient au sein d’un 

même traité contribuant à la fragmentation normative du cadre juridique.  

 

Des limites ont été observées aussi relativement au caractère unificateur des 

résolutions du Conseil, à cause, parfois, de la généralité de certaines de ces dispositions.  

On peut donc affirmer qu’une fragmentation existe en matière de contrôle par l’effet de la 

multiplication des normes, et par leurs caractéristiques, bien que ces conditions n’aient pas 

pour effet de rendre le cadre juridique universel du contrôle incohérent. La CDI dans ses 

conclusions est allée également dans ce sens, ne niant pas l’existence d’une fragmentation du 

droit international, mais affirmant que la fragmentation per se n’est pas de nature à 

compromettre la cohérence du droit international.  

Cependant la question se complique davantage car les normes en matière de contrôle ne se 

limitent pas aux seules normes universelles. Elles doivent en effet composer avec des normes 

régionales qui étendent la fragmentation de ce droit (Chapitre 2).  

 

 

 

 

 

  

                                                
289 Voy.: T. HUBERT, J. COMBACAU, S. SUR, C. VALLÉE, Droit International Public, Edition Montchrestien, pp. 
159-160.  
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Chapitre 2 L’émergence de droits régionaux 

 

 

Le droit régional est une part importante du cadre juridique du contrôle. En effet 

comme le remarque Anne MILLET-DEVALLE la stratégie régionale « s’est développée très 

tôt, dès l’apparition du droit du désarmement et de la non-prolifération et s’appuyait dans les 

instances universelles sur des négociations organisées entre le groupe occidental, oriental et 

des non-alignés en vue de l’adoption des différentes conventions d’arms control ». 290 

Le droit régional n’est pas en effet uniquement le droit d’une région géographique. Il se 

compose de stratégies de groupe qui excluent la notion de territoire 291 . Le critère 

géographique n’est pas en effet suffisant à définir une région: « Les critères géographiques 

jouent un rôle dans l’identification d’une région mais ils ne sont pas les seuls. Ceux des 

valeurs partagées ou de solidarité sont également importants ».292 Le régionalisme doit donc 

être entendu comme une dynamique régionale, normative et institutionnelle entre des États 

liés géographiquement ou partageant des valeurs ou des solidarités communes293.  

 

Plusieurs facteurs expliquent la montée en puissance des stratégies régionales. Tout 

d’abord la nécessité de résoudre des problématiques spécifiques communes et la poursuite 

d’un intérêt économique commun. Les mesures régionales s’adaptent mieux aux besoins 

spécifiques des États membres facilitant le consensus sur des mesures particulières par rapport 

à une approche universelle. Il y a ensuite les difficultés des institutions multilatérales à 

adopter des nouveaux textes. L’approche « bottom-up » des organisations régionales dans le 

domaine des armes est particulièrement pertinente en cas de blocage des institutions 

universelles de négociation. Les institutions universelles de négociation du droit du 

désarmement et de la non-prolifération sont en effet confrontées depuis des années à des 

blocages ou à des ralentissements : la Conférence du désarmement est bloquée depuis 1996 et 

les travaux d’autres instances telles que la Première Commission de l’Assemblé Générale des 

NU ou la Commission du désarmement sont souvent difficiles. Afin de contourner ces 

                                                
290 A.-S. MILLET-DEVALLE, « La régionalisation du droit des armes », Colloque international du Centre de droit 
international, Lyon 25.26 octobre 2012.  
291 C. MIGAZZI ET F. PACCAUD, « La régionalisation du droit international de l’environnement », in : La 
régionalisation du droit international, Op. cit. : p. 73.  
292 L. BOISSON DE CHAZOURNES, « Les relations entre organisations régionales et organisations universelles », 
RCADI, vol. 347 (2010), p. 105, cité par :, C. MIGAZZI ET F. PACCAUD, Op, cit, p. 73.  
293C. MIGAZZI ET F. PACCAUD, « La régionalisation du droit international de l’environnement », in : La 
régionalisation du droit international, Op. cit p. 73.  
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impasses, les États ont donc parfois utilisé les forums régionaux pour négocier de nouveaux 

instruments294.  

L’émergence et le développement du régionalisme dans ce domaine du droit s’expliquent 

aussi par les limites que connaissent les règles universelles. En droit du contrôle un certain 

nombre de textes, dont les dispositions sont très générales, nécessitent l’adoption de normes 

complémentaires. Le Programme d’Action sur les ALPC est emblématique à cet égard. Ce 

texte à portée générale requiert l’adoption de textes régionaux pour sa mise en œuvre 

effective.  

 

Or, l’émergence d’un droit régional n’est pas sans effet sur l’unité du droit. Le 

développement d’une lex spècialis via des textes à caractère régional peut poser des 

problèmes de cohérence en droit international. De par sa nature, le droit régional se place en 

concurrence avec le droit international engendrant la possibilité des conflits normatifs. Des 

règles régionales et internationales dans une même matière peuvent entrer en conflit mettant 

en cause la responsabilité de l’État. Il convient donc d’analyser ces aspects à travers le spectre  

des normes régionales en matière de contrôle, qui comporte d’une part les accords dans le 

cadre des régimes multilatéraux de contrôle (Section 1) et d’autre part les normes produites 

par les organisations régionales (Section 2).  

 

Section 1. Les accords relatifs aux régimes multilatéraux de contrôle 

 

Les régimes multilatéraux de contrôle sont une expression particulièrement 

significative de l’émergence des régionalismes en droit des armes. Il s’agit d’alliances non 

fondées sur un facteur géographique mais sur un intérêt commun qui pousse les États à 

coopérer et dont le but est celui de contrôler la prolifération des armes et des technologies 

sensibles.  

Ces régimes sont producteurs d’accords en matière de contrôle qui présentent certaines 

caractéristiques spécifiques. Ces accords, qui prennent la forme de lignes directrices intégrant 

des listes de contrôle, interviennent à titre d'accompagnement des conventions palliant leur 

défaillances, (c'est le cas du code de conduite du Club de Londres qui applique l'article III du 

TNP ou des directives du groupe Australie qui comblent des lacunes de la Convention sur les 

                                                
294A.-S. MILLET-DEVALLE « La régionalisation du droit des armes », Colloque international du Centre de droit 
international, Lyon 25.26 octobre 2012. 
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armes biologiques) ou sont autonomes par rapport aux régimes conventionnels. Dans tous les 

cas, ils permettent d’éviter le recours aux instruments internationaux classiques.  

Il s’agit en effet d’engagements concertés, plus souples que les traités, qui permettent 

d’instaurer une modération dans les exportations des biens sensibles (surtout à double usage) 

tout en garantissant une certaine liberté d’action aux États. Bien qu’issus d’une concertation 

entre sujets de droit international, ces accords ne sont pas soumis au droit des traités et en 

particulier à la règle qui sous-tend celui-ci, le principe pacta sunt servanda295. Michel 

VIRALLY, dans une définition désormais classique, les qualifiait d’« accords entre les 

dirigeants politiques qui ne lient pas les États qu’ils représentent sur le plan du droit, mais 

dont le respect s’impose comme une question d’honneur ou de bonne foi »296. Les États 

cherchent à s’engager sans s’obliger.  C’est l’exclusion absolue du régime juridique des traités 

qui confère toute la souplesse et la flexibilité à ce type d’actes et accentue le volontarisme des 

participants297. Il est aussi exclu toute confrontation avec le droit conventionnel limitant les 

risques de conflits.  

Ces arrangements, qui ne sont pas autre chose que des actes concertés non conventionnels, 

sont toutefois des actes juridiques dès lors qu’ils sont adoptés avec l’intention de produire des 

effets juridiques298. Le fondement de l’effectivité des normes des gentlemen’s agreements 

peut être trouvé dans un engagement politico-moral. Ce type d’accord est souvent respecté par 

les États sur la base d’un équilibre d’intérêts entre les parties.  

Cependant leur non respect n’engage pas la responsabilité internationale de l’État et ne peut 

faire l’objet d’un recours juridictionnel. N’étant pas des traités ils ne sont pas introduits dans 

l’ordre juridique interne et ne peuvent donc pas être invoqués devant les tribunaux 

nationaux299.  

 

Le choix de ce type d’engagement est donc lié à l’absence de formalisme et au 

changement des circonstances. La souplesse de ces instruments s’adapte bien aux conditions 

mouvantes de la vie internationale, surtout dans le domaine des armes, et permet d’échapper 

aux contraintes constitutionnelles en matière de traités. Les États peuvent toujours revenir sur 

ces engagements de manière plus simple que pour les traités. Les code de conduite et les 
                                                
295 P. DAILLIER, M. FORTEAU, A. PELLET, Droit International Public, Op. cit. p. 423.  
296 M. VIRALLY, « La distinction entre textes internationaux de portée politique et textes internationaux 
dépourvus de portée politique », Rapport à l’Institut de droit international, Annuaire de l’IDI, 1983, vol. 60-1, p. 
208.  
297 G. BOUTHERIN, « Maîtrise des armements non conventionnels : le salut viendra-t-il du soft disarmament ? » 
Annuaire français de droit international, 2007, Cnrs éditions, Paris, p. 228 
298 P. DAILLIER, M. FORTEAU, A. PELLET, Droit International Public, Op. cit. p 424.  
299 Ibid. p. 428.  
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gentlemen’s agreements reposent en effet sur deux principes : le principe de la bonne foi et 

celui du changement des circonstances.  

Les États doivent respecter ces accords de bonne foi. Le non-respect de ces engagements, bien 

que n’engageant pas la responsabilité de l’État, créé des expectatives qui peuvent autoriser ses 

partenaires à faire jouer le principe de l’estoppel (principe de non contradiction ou non 

concedit venire contra factum proprium) et il exclut que l’État puisse se réfugier derrière le 

principe de non intervention dans les affaires intérieures300. Dans la pratique en effet ces 

engagements ne sont ni moins respectés ni moins contraignants que les traités. Sans être 

obligatoires ils ont une portée juridique qui est loin d’être négligeable. Leur conclusion 

empêche les États signataires d’invoquer l’exception de la compétence nationale et ont une 

valeur permissive, en ce sens qu’ils neutralisent l’application d’une éventuelle règle antérieure 

dans les rapports entre signataires 301 . Les États peuvent toutefois se rétracter de ces 

engagements assez facilement par le principe rebus sic stantibus si les circonstances par 

rapport au moment de la souscription de ces actes ont changé.  

 

En réalité ces accords ont un impact juridique non négligeable car les enchevêtrements 

avec le droit « dur » sont multiples. Les effets juridiques de ces accords sont visibles tant en 

droit interne qu’en droit international. En effet les listes de contrôle élaborées au niveau de 

ces régimes sont intégrées tant dans le droit des États participants à ces régimes que dans le 

droit de l’Union européenne. D’autres États (la Chine par exemple) ont aussi officiellement 

adopté ces listes tout en ne participant pas à ces régimes.  

Dans le but d’évaluer l’impact de ces régimes sur la fragmentation du droit du contrôle il 

convient donc d’en évaluer la portée et d’étudier leur articulation avec les instruments 

conventionnels qu’ils accompagnent (Sous-section 1). Pour certains secteurs particulièrement 

sensibles en matière de prolifération, de sécurité internationale, voire de concurrence, en 

l’absence de normes contraignantes, ces accords ont été adoptés pour pallier les lacunes du 

droit conventionnel (Sous-section 2).   

 
 
 
 
 
 
 

                                                
300 Ibid. p. 430.  
301

 Ibid. p. 430.  
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Sous-section 1. Des accords parallèles aux régimes conventionnels universels  

 

Les accords relatifs aux régimes multilatéraux de contrôle sont la manifestation la plus 

évidente dans ce domaine de la volonté des États d’accroître la sécurité internationale en 

dépassant des instruments classiques, jugés à la fois « trop contraignants, impropres à assurer 

leur rôle ou tout simplement trop longs à négocier »302. Tout en n’étant pas des règles 

juridiques, ils ont pour effet d’accroître la souplesse mais aussi la complexité du cadre des 

contrôles.  

Ces régimes se sont développés dans le champ spécifique des armes de destruction massive, à 

la fois dans le domaine nucléaire (§ 1) et dans celui des produits chimiques et biologiques (§ 

2).  

 

§ 1. Les accords en matière nucléaire  

 

Le domaine nucléaire a été le premier à connaître l’émergence de ce type 

d’engagement. Il existe aujourd’hui deux régimes multilatéraux de contrôle en la matière : le 

Comité Zangger et le Groupe des fournisseurs nucléaires (l’ex Club de Londres ou GFN) (A). 

Un code de conduite, élaboré par l’AIEA, sur la sûreté et la sécurité des sources radioactives, 

contenant des mesures en matière d’importation et exportation des sources radioactives, 

complète aussi ce cadre (B).  

 

A. Le Comité Zangger et le Groupe des fournisseurs nucléaires  

 

1. Le Comité Zangger	

 

  Le Comité Zangger303 fut créé en 1972 dans le but de répondre aux obligations 

découlant de l’art. III para 2 du TNP et prévenir la diversion des matières nucléaires exportées 

à des fins pacifiques. Le TNP en effet ne règle pas la question du commerce des technologies 

et des BTDU. Le comité Zangger se fixe alors comme objectif d’éviter la prolifération de 
                                                
302 P. WEIL, Le droit international en quête de son identité, cours général de droit international public, (1926-
2018) p. 232.  
303 Le Comité Zangger comprend aujourd’hui 39 États-membres : Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, 
Australie, Autriche, Bélarus, Belgique, Bulgarie, Canada, Chine, Corée du Sud, Croatie, Danemark, Espagne, 
États-Unis, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Japon, Kazakhstan, Luxembourg, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Russie, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie et Ukraine. La Commission européenne bénéficie du statut 
d’observateur. 
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biens sensibles, conditionnant le transfert à l’adhérence au TNP et en s’assurant que les États 

non parties au TNP et ceux non dotés de l’arme nucléaire (ENDAN) ne reçoivent pas de 

technologies nucléaires pouvant entrer dans la conception d’armes nucléaires. 

Son fonctionnement repose sur deux protocoles (communément appelés Liste Trigger) qui 

définissent les procédures pour l'exportation vers les États non dotés d'armes nucléaires des 

matières et de l’équipement décrits à l'article III, paragraphe 2 du TNP.   

Le premier protocole s’applique aux matières brutes (uranium naturel ou appauvri, thorium) 

et aux produits fissiles spéciaux (plutonium 239, uranium 233, uranium enrichi en isotopes 

233 ou 235) (article III, para 2 (a)). Le second protocole s’applique à l'équipement et aux 

matériels spécialement conçus pour le traitement, l'utilisation ou la production de produits 

fissiles spéciaux (article III, para 2 (b)). Il vise les réacteurs, les usines et les équipements 

associés, qui sont répartis dans les catégories suivantes : réacteurs nucléaires, matières non 

nucléaires pour réacteurs, retraitement, fabrication de combustible, enrichissement de 

l’uranium, production d’eau lourde et conversion.  

 

Les conditions de transfert de ces matériels vers les ENDAN, répondent à trois 

directives : 

(a) les matières brutes ou les produits fissiles spéciaux, soit directement transférés, ou 

produits, transformés ou utilisés dans l'établissement dans lequel l'élément transféré est 

destiné, ne doivent pas être détournés pour la fabrication d’armes nucléaires ou d'autres 

dispositifs explosifs nucléaires; 

(b) les matières brutes ou les produits fissiles spéciaux, ainsi que les équipements et 

les matières non nucléaires transférés doivent être soumises aux garanties établies par 

l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA); 

(c) les matières brutes, les produits fissiles spéciaux et les équipements et les matières 

non nucléaires ne doivent pas être réexportés vers un ENDAN à moins que l'État destinataire 

n’ait accepté les garanties de l’AIEA sur les produits réexportés.  

Pour pouvoir importer les biens soumis aux contrôles les pays importateurs doivent donner 

des assurances au Comité que ces produits ne seront pas utilisés aux fins d’une explosion 

nucléaire, conclure un accord de garantie avec l’AIEA et accepter une clause de réexportation 

qui les oblige à appliquer les mêmes conditions d’exportation que celles qui lui sont 

imposées.  

 

Les directives du Comité se focalisent sur les exportations vers les États qui ne sont 
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pas parties au TNP et le groupe regroupe uniquement les États parties au Traité.  

Le comité Zangger a montré donc ses limites lorsque l’Inde, non partie au TNP ni au Comité 

a réalisé son premier essai nucléaire en 1974 grâce aux technologies nucléaires civiles 

importées. Sept États membres du Comité ont décidé alors, la même année, de créer le 

Groupe des fournisseurs nucléaires (GFN), qui regroupe aujourd’hui 48 États producteurs et 

exportateurs de matériel et technologies nucléaires et qui vise tous les États, parties ou non au 

TNP.  

 

2. Le Groupe des fournisseurs nucléaires	

	

Le GFN304 réglemente de manière très stricte les transferts de produits nucléaires et des 

éléments connexes des États participants. Les Directives du GFN sont contenues dans le 

document INFCIRC/254  composé de deux parties.  

La première partie  (INFCIRC/254 Partie 1) contient les directives applicables aux transferts 

des articles spécialement conçus ou préparés pour une utilisation à des fins nucléaires, 

contenus dans une Liste de base (qui correspond à la Liste Trigger) en ce qui concerne la 

protection physique, les garanties, les contrôles spéciaux des exportations sensibles, les 

dispositions spéciales pour l'exportation d'installations, d'équipements et de technologie en 

matière d'enrichissement, les contrôles des matières utilisables pour les armes, les contrôles 

des re-transferts, ainsi que les mesures de soutien.  

La deuxième partie (INFCIRC/254  Partie 2) contient les directives applicables aux transferts 

d'équipements, de matières et de logiciels à double usage dans le domaine nucléaire, ainsi que 

de technologies connexes pouvant favoriser la prolifération des armes nucléaires c'est-à-dire 

qui peuvent contribuer à une activité du cycle du combustible nucléaire non soumise aux 

garanties ou à une activité nucléaire explosive, mais qui ont aussi des usages non nucléaires, 

notamment dans l'industrie. Ces biens sont énumérés dans un annexe et sont repartis en 

différentes catégories: les équipements industriels; les matières; les équipements pour la 

séparation isotopique pour l’uranium et leurs composants (autres que les articles de la Liste de 

base); les équipements liés aux installations de production d'eau lourde (autres que les articles 

                                                
304 Le GFN est actuellement composé des États suivants: Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie, 
Autriche, Belgique, Biélorussie, Brésil, Bulgarie, Canada, Chine, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Kazakhstan, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Mexique, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Fédération de Russie, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse, Turquie, Ukraine. La Commission européenne et le président du Comité Zangger participent en tant 
qu'observateurs. 
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de la Liste de base); ainsi que les équipements d'essai et de mesure pour le développement de 

dispositifs explosifs nucléaires.305 

 

Le transfert des biens visés dans la Partie 1 nécessite l'application de garanties de 

l’AIEA, celui de biens visés dans la Partie 2 doit être évité s’il existe un risque concret de 

prolifération. Toutefois les décisions en matière d'exportation pour ces produits demeurent 

une compétence nationale, et les directives du GFN sont mises en œuvre conformément aux 

lois et procédures nationales des gouvernements participants. Il faut toutefois souligner que 

les États membres de ce groupe ont renforcé leur engagement par le moyen de l’engagement 

unilatéral ce qui confère aux directives du groupe une portée juridique.  

Le GFN à ce titre a fait l’objet de nombreuses critiques de la part des pays importateurs. Les 

pays adhérant à ce régime ont été accusés d’être un véritable cartel de producteurs décidé à 

conserver leur avance technologique. Pour les pays détracteurs, les directives du GFN, posant 

des conditions de plus en plus rigoureuses pour le transfert de cette technologie, seraient en 

contradiction avec le TNP et le Statut de l’AIEA. Pascal BONIFACE rappelle par ailleurs que 

lors de la seconde conférence d’examen du TNP, tenue à Genève en 1980, le délégué de la 

Roumanie affirmait que : « Les décisions du Club de Londres (le GFN) sont incompatibles 

avec le principe de la souveraineté nationale des pays en voie de développement et rompent 

l’équilibre entre les droits et les obligations des États parties consacrés par les articles III et IV 

du traité »306. À la même occasion le délégué de la Yougoslavie déclarait que: « l’application 

de mesures plus restrictives de contrôle et de surveillance allant au-delà du système de 

garanties de l’AIEA est absolument contradictoire avec l’article III, car ces mesures 

compromettent le développement économique et technologique des parties ainsi que la 

coopération internationale dans le domaine des activités nucléaires pacifiques »307. Les 

directives du club de Londres auraient donc l’effet d’accentuer le caractère discriminatoire du 

TNP. Pourtant, souligne encore Pascal BONIFACE, la compatibilité des accords du GFN 

avec le TNP ne fait pas de doute, les premiers constituant « une interprétation du second et 

renforçant le régime de non-prolifération ».308 

 

Il est vrai que les délibérations du GFN paraissent de plus en plus fondées sur des 

considérations stratégiques distinctes des questions spécifiquement liées au contrôle du 

                                                
305 Liste disponible à l’adresse :  http://www.nuclearsuppliersgroup.org/fr/directives 
306 NPT/Conf. II/C II/SR 6§18. Cité par P. BONIFACE in Les sources du désarmement, Op. cit.  p 177. 
307 NPT/Conf. II/C II/28 p. 2. Cité par P. BONIFACE in Les sources du désarmement, Op. cit.  p 177. 
308 Cité par P. BONIFACE in Les sources du désarmement, Op. cit.  p 177. 
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commerce nucléaire309. Certains États auraient effectivement utilisé les délibérations du 

groupe pour obtenir un avantage stratégique par rapport aux autres. Au cours des deux 

dernières années, l'examen par le GFN de la demande d’adhésion de l'Inde, (avec d’une part 

les pressions des États-Unis pour son admission et d’autre part les pressions de la Chine, 

alliée du Pakistan, pour le refus d’admission) est significative de la « géo politisation » du 

groupe. Depuis les années 2000, en effet les industries nucléaires de la France, du Japon, de la 

Corée du Sud et surtout des États-Unis, comptant bénéficier de la levée de l'interdiction par le 

GFN du commerce nucléaire avec l'Inde, se sont joints à la Russie pour soutenir l'Inde. Un 

autre élément marquant la politisation du GFN est constituée par les relations de plus en plus 

étroites entre les Nations unies et le groupe. Deux régimes de sanctions des Nations unies 

(concernant l'Iran et la Corée du Nord) ont spécifiquement inclus une référence aux listes de 

contrôle du GFN.  

 

Dans un cadre multilatéral moins propice aux critiques, l’AIEA à aussi contribué 

l’amélioration des normes internationales juridiquement non contraignantes en matière 

nucléaire.  

 

B. Le code de conduite de l’AIEA sur la sûreté et la sécurité des sources radioactives 

 

En application d’une résolution de la Conférence générale de septembre 2002, l'AIEA a 

adopté une approche intégrée de la protection contre le terrorisme nucléaire. Cette approche 

coordonne ses activités concernant la protection physique des matières nucléaires et des 

installations nucléaires, la comptabilisation des matières nucléaires, la détection et 

l’intervention en cas de trafic des matières nucléaires et autres matières radioactives, la 

sécurité des sources radioactives, la sécurité du transport des matières nucléaires et autres 

matières radioactives, les interventions d’urgence et les mesures de préparation aux situations 

d’urgence en place dans les États Membres et à l'AIEA, et la promotion de l’adhésion des 

États aux instruments internationaux pertinents310. 

                                                
309 M. HIBBS, « A More Geopoliticized Nuclear Suppliers  Group », Carnegie Endowment for International 
Peace, 14 decembre 2017.  
310 Collection Sécurité nucléaire de l’AIEA – Nº 10 Élaboration, utilisation et actualisation de la menace de 
référence, AVANT-PROPOS. https://www-pub.iaea.org/MTCD/Publications/PDF/Pub1386f_web.pdf 
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Dans ce cadre l’AIEA a publié un « Code de conduite sur la sûreté et la sécurité des sources 

radioactives 311  (juridiquement non contraignant) qui est complété par deux 

documents d’application: les « Orientations pour l’importation et l’exportation de sources 

radioactives »312 et les « Orientations sur la gestion des sources radioactives retirées du 

service »313.  

 

Le « Code de conduite sur la sûreté et la sécurité des sources radioactives » a été 

approuvé par le Conseil des gouverneurs de l’AIEA le 8 septembre 2003. Il remplace la 

version publiée en mars 2001 314  et tient compte des conclusions de la Conférence 

internationale sur la sécurité des sources radioactives (conférence de la Hofburg) qui a eu lieu 

à Vienne en mars 2003. Le sommet annuel du G8, qui s’est tenu à Évian (France) en juin 

2003, a adopté par la suite une déclaration intitulée « Lutte contre la prolifération des armes 

de destruction massive - sécurité des sources radioactives » encourageant tous les pays à 

renforcer les contrôles des sources radioactives et à respecter ce code. À ce jour cet 

instrument a reçu le soutien politique de plus de 130 États. 

Le Code de conduite sur la sûreté et la sécurité des sources radioactives  vise à aider les 

autorités nationales à s’assurer que les sources radioactives soient utilisées dans un cadre 

approprié de sûreté et de sécurité radiologiques. Les États conservent toutefois la 

responsabilité d’assurer la protection physique des matières nucléaires et autres matières 

radioactives, ainsi que des installations connexes, de garantir la sécurité de ces matières, 

notamment en cours de transport, et de lutter contre le trafic illicite et les mouvements fortuits 

de ces matières.  

Il s’applique à toutes les sources radioactives qui peuvent présenter un risque important pour 

les personnes, la société et l’environnement, qui sont énumérées en annexe au code. Il ne 

s’applique pas aux matières nucléaires définies dans la Convention sur la protection physique 

des matières nucléaires, à l’exception de celles contenant du plutonium 239 et il ne s’applique 

pas non plus aux sources radioactives qui font partie de programmes militaires ou de défense.  

Le code a pour objectifs l’harmonisation et l’application de politiques, de lois et de  

règlements nationaux, ainsi qu’à la promotion de la coopération internationale en la matière. 

                                                
311 AIEA, Code de conduite sur la sûreté et la sécurité des sources radioactives, Vienne, 2004. Disponible à 
l’adresse : https://www-pub.iaea.org/MTCD/publications/PDF/Code-2004_web.pdf 
312 AIEA, Orientations pour l’importation et l’exportation de sources radioactives, Vienne, 2012. Disponible à 
l’adresse https://www-pub.iaea.org/MTCD/Publications/PDF/8901_web.pdf 
313 AIEA, Orientations sur la gestion des sources radioactives retirées du service, Vienne, 2018, Disponible à 
l’adresse https://www-pub.iaea.org/MTCD/Publications/PDF/Guidance_on_the_Management_web.pdf 
314 Sous la cote IAEA/CODEOC/2001.  
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Il est ainsi destiné à compléter les normes internationales existantes applicables à la sûreté 

nucléaire, la sûreté radiologique, la sûreté des déchets radioactifs et la sûreté du transport ainsi 

qu’au contrôle des sources radioactives, dont il s’inspire.  

En matière de transfert il contient une section dédiée à l’importation et l’exportation des 

sources radioactives. Selon ses dispositions :  

- Chaque État participant à l’importation ou à l’exportation de sources radioactives 

devrait prendre les mesures qui s’imposent pour que les cessions s’effectuent 

conformément aux dispositions du code et que les cessions des sources radioactives 

des catégories 1 et 2 figurant dans l’annexe au code n’aient lieu que si l’État 

exportateur en a au préalable fait la notification et, selon que de besoin, si l’État 

importateur y a consenti, conformément à leurs lois et réglementations respectives. 

- Chaque État ayant l’intention d’autoriser l’importation de sources radioactives des 

catégories 1 et 2 figurant dans l’annexe au code ne devrait consentir à leur importation 

que si les bénéficiaires sont autorisés à recevoir et à détenir de telles sources en vertu 

du droit interne et que si l’État dispose des moyens techniques et administratifs, des 

ressources et de l’infrastructure réglementaire qui permettront de les gérer 

conformément aux dispositions du code. 

- Chaque État ayant l’intention d’autoriser l’exportation de sources radioactives des 

catégories 1 et 2 figurant dans l’annexe au code ne devrait consentir à leur exportation 

que s’il s’est assuré, dans la mesure du possible, que l’État destinataire a autorisé les 

bénéficiaires à recevoir et à détenir de telles sources et qu’il dispose des moyens 

techniques et administratifs, des ressources et de l’infrastructure réglementaire qui 

permettront de les gérer conformément aux dispositions du code. 

- Si les conditions (énoncées au paragraphe 24 et 25 du code) ne peuvent être remplies 

pour l’importation ou l’exportation donnée d’une source, l’importation ou 

l’exportation en question peut être autorisée, dans des cas exceptionnels, avec le 

consentement de l’État importateur si d’autres dispositions ont été prises pour assurer 

la gestion de la source dans des conditions de sûreté et de sécurité. 

- Chaque État devrait autoriser le retour sur son territoire des sources radioactives 

retirées du service si, en droit interne, il a accepté qu’elles soient réexpédiées à un 

fabricant autorisé à gérer des sources radioactives retirées du service. 

- Chaque État qui autorise l’importation ou l’exportation d’une source radioactive 

devrait prendre des mesures appropriées pour veiller à ce que  cette importation ou 

exportation s’effectue en conformité avec les normes internationales pertinentes en 
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matière de transport de matières radioactives. 

- Bien que n’étant pas soumis aux procédures d’autorisation énoncées aux paragraphes 

24 et 25 du code le transport des sources radioactives en transit ou en transbordement 

sur le territoire d’un État devrait s’effectuer en conformité avec les normes 

internationales pertinentes en matière de transport de matières radioactives, et il 

faudrait en particulier prendre soin de maintenir la continuité des contrôles pendant un 

transport international. 

 

Lors des réunions sur l’élaboration du Code, certains États Membres ont demandé des 

orientations pour en faciliter l’application, en particulier pour ce qui concerne l’importation et 

l’exportation de sources radioactives et la gestion des sources radioactives retirées du service.  

Les « Orientations pour l’importation et l’exportation de sources radioactives », visent à 

assurer le transfert adéquat de responsabilité lorsqu’une source passe d’un État à un autre. Les 

« Orientations sur la gestion des sources radioactives retirées du service », fournissent au 

contraire des explications supplémentaires sur la mise en place d’une politique et d’une 

stratégie nationales en vue de la gestion des sources retirées du service et sur le recours à des 

modes de gestion tels que le recyclage et la réutilisation, l’entreposage à long terme dans 

l’attente d’un stockage définitif et la restitution à un fournisseur. 

Le texte des Orientations pour l’importation et l’exportation de sources radioactives, en 

particulier, contient des indications concernant l’évaluation des demandes d’autorisation 

d’exportation, d’importation de transit et de transbordement. Il a été publié pour la première 

fois en 2005. Une version révisée315 a ensuite été publiée le 21 septembre 2011. Dans sa 

résolution GC(55)/RES/9, la Conférence générale qui a approuvé la version révisée a noté 

cependant que la révision des orientations n’obligeait pas les États qui avaient déjà annoncé 

leur intention d’agir conformément aux orientations à le faire de nouveau. 

 

§ 2.  Le Groupe Australie en matière chimique et biologique   

 

Dans le domaine chimique et biologique, un grand nombre d’États producteurs s’est 

réuni en 1985 en une association informelle dénommée le Groupe Australie316, sur initiative 

                                                
315 cf. : Doc AIEA GC (55)/11). 
316 États membres actuels de ce groupe: Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, 
République de Chypre, Commission européenne, République de Corée, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, 
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de l’Australie suite à un rapport du Secrétaire général des Nations unies qui avait conclu à 

l’usage d’armes chimiques durant le conflit entre l’Iran et l’Iraq. Le Groupe Australie 

représente à ce jour le seul mécanisme de contrôle en matière de technologies 

bactériologiques militaires palliant donc en partie les carences de la Convention sur les armes 

biologiques qui est dépourvue de mécanismes de vérification.  

Les États membres du Groupe Australie se chargent de coordonner leurs procédures d'octroi 

de licences et veillent à l'échange d'informations concernant les demandes d'exportation 

pouvant être susceptibles d’avoir des fins proliférant afin de satisfaire leurs obligations 

découlant de la Convention sur les armes biologiques et de celles de la Convention sur les 

armes chimiques sans toutefois entraver le commerce légitime de ces matières.   

 

Le Groupe est chargé d’établir et de gérer des listes de produits biologiques et 

chimiques ainsi que de matériels à double usage, des techniques et de logiciels, qui doivent 

être soumis à des contrôles nationaux d’exportation. Comme c’est le cas pour le domaine 

nucléaire l’efficacité de cette coopération dépend uniquement de la portée de l’engagement 

des États en matière de non-prolifération ainsi que de l’efficacité des mesures adoptées au 

niveau de la législation interne en ce domaine. Cette efficacité repose en grande partie sur les 

produits contrôlés et sur l’intégration des listes établies au sein du groupe dans les listes 

nationales de contrôle des États membres. Le groupe laisse aux États pleine liberté dans la 

mise en œuvre des contrôles.  

 

          En matière biologique le groupe prévoit trois listes de produits devant être 

règlementés à l’exportation317 :  

- une liste des matériels biologiques à double usage, des logiciels et des techniques 

connexes,  

- une liste des agents pathogènes humains et animaux et des toxines,  

- ainsi qu’une liste des pathogènes des végétaux.  

 

  La première liste comprends certaines installations complètes de confinement ; les 

fermenteurs permettant la culture de microorganismes pathogènes ou de virus, ou la 

production de toxines, ainsi que les composants conçus pour ces fermenteurs ; certaines 

                                                                                                                                                   
République slovaque, Slovénie, Suède, Suisse, République tchèque, République turque, Ukraine. 
317 Voy. : Site officiel du Groupe Australie, disponible à l’adresse: 
 https://australiagroup.net/fr/listescommunes.html 
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centrifugeuses permettant la séparation des microorganismes pathogènes ; certains 

équipements de filtration à courants croisés permettant la séparation de microorganismes ou 

de cultures de cellules pathogènes, de virus ou de toxines ; certains équipements de 

lyophilisation et de séchage ; les chambres d'inhalation d'aérosols ; des systèmes et 

composants de pulvérisation ou de nébulisation, ainsi que certaines technologies et logiciels 

connexes.  

Les deux autres listes comprennent certains virus, bactéries, toxines et champignons 

spécifiques.    

L’octroi des licences à l’exportation de ces produits sera refusé par l’État membre s’il existe 

la possibilité concrète qu’ils puissent servir dans le cadre d’un programme d’armes chimiques 

ou biologiques.  

 

Dans le domaine chimique le Groupe Australie soutient la mise en œuvre de la 

Convention sur les armes chimiques et le travail de l’OIAC en coordonnant les licences 

d’exportation de ses États participants pour les produits chimiques définis dans des 

listes spécifiques318: 

- la liste de produits précurseurs d’armes chimiques et 

- la liste des équipements et installations de production de produits chimiques à double 

usage, de la technologie connexe et des logiciels réglementés ( qui comprends 

notamment des cuves de réactions, des réacteurs ou des agitateurs,  des réservoirs de 

stockage, des conteneurs ou récipients de récupération, des échangeurs de chaleur ou 

condenseurs, des colonnes de distillation ou d’absorption, de l’équipement de 

remplissage, des robinets, valves et soupapes, des conduites à parois multiples, des 

pompes, des incinérateurs, des détecteurs et système de surveillance de gaz toxiques, 

de la technologie connexe et des logiciels. ) 

 

Dans le cadre des lignes directrices319, les États membres du Groupe lors de l'évaluation 

des demandes d'exportation s’engagent à prendre en compte: 

- toute information sur la participation des parties à la transaction à la propagation 

des armes chimiques et biologiques et du terrorisme, notamment en matière 

d'activités clandestines ou de fourniture illégale; 

- la capacité et les objectifs en matière d'activités chimiques et biologiques de l'État 

                                                
318 Ibid. Site officiel du Groupe Australie 
319 Ibid .Site officiel du Groupe Australie 
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destinataire; 

-  la pertinence de l'utilisation finale déclarée, y compris toute garantie pertinente 

soumise par l'État destinataire ou l'utilisateur final; et le risque potentiel de 

fabrication d'armes chimiques ou biologiques; 

- le rôle des distributeurs, des courtiers et des autres intermédiaires impliqués dans 

le transfert y compris, lorsque cela est approprié, leur capacité à fournir un 

certificat authentifié de l’utilisateur final, spécifiant à la fois l’importateur et le 

dernier utilisateur final de l’article à transférer, ainsi que la crédibilité des 

garanties attestant que l’article atteindra l’utilisateur final déclaré ; 

- l’évaluation de l'utilisation finale du transfert, notamment pour déterminer si l'on a 

déjà refusé un transfert à l'utilisateur, si l'utilisateur final a déjà utilisé à des fins 

interdites un transfert déjà autorisé et, dans la mesure du possible, si l'utilisateur 

final est en mesure de manipuler et d'entreposer en toute sécurité l'article transféré; 

- l’étendue et l’efficacité du système de contrôle des exportations dans l’État 

destinataire ainsi que dans tout État intermédiaire; 

- l’applicabilité des ententes multilatérales pertinentes, y compris la CABT et la 

CAC. 

 

Avant d'autoriser un transfert l’État membre du Groupe doit s'assurer que les biens ne 

seront pas destinés à une réexportation ou s’il sont réexportés, qu’ils seront pris en charge par 

le gouvernement destinataire conformément aux lignes directrices du Groupe et obtenir des 

garanties satisfaisantes qu'on demandera son consentement avant tout transfert dans un pays 

tiers. Le Groupe applique aussi la politique du no-undercut pour laquelle une demande de 

licence d'exportation essentiellement identique à une autre demande déjà refusée par un autre 

membre du Groupe sera seulement accordée après qu'on ait consulté le membre ayant formulé 

le premier refus.  

Les lignes directrices prévoient aussi que les États membres du Groupe appartenant à l’UE 

appliquent les règles du Groupe de manière compatible à la règlementation européenne. En 

effet la liste commune de l’UE des BTDU annexée au règlement CE 428/2009 comprend 

intégralement les biens contenus dans la liste du Groupe Australie.  

À coté de ces accords, qui sont destinés à renforcer et préciser des régimes conventionnels 

existants en matière d’ADM, se sont ajouté des accords dont l’objectif est de pallier l’absence 

de conventions organisant le contrôle des exportations d’armes et de BTDU dans des secteurs 

spécifiques. 
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Sous-section 2. Des accords autonomes palliant l’absence d’instruments contraignants 

 

Certains secteurs particulièrement sensibles en matière de prolifération, de sécurité 

internationale, ou de concurrence ont nécessité l’adoption d’accords « souples » en raison de 

l’impossibilité de parvenir à des accords conventionnels pour régler certains aspects du 

transfert. Cela a concerné les armes conventionnelles et les BTDU (§1), la technologie des 

missiles (§2) et le domaine des transports (§3). 

 

§ 1. Le domaine des armes conventionnelles et des BTDU 

 

En matière d’armement conventionnel et de BTDU, l’Arrangement de Wassenaar, créé 

en 1996320, constitue le prolongement du COCOM, (Comité de coordination pour le contrôle 

multilatérale des exportations stratégiques), lui même crée en 1950 par les pays occidentaux 

pour contrôler les exportations de ces biens vers les pays communistes.  

Les objectifs du groupe, ses critères d’adhésion et les principes d’échange d’information sont 

réunis dans un document fondateur appelé « Eléments initiaux »321. Les « Eléments initiaux » 

du groupe contiennent  la politique de l'Arrangement de Wassenaar en matière de listes de 

contrôle, des procédures pour l'échange d'informations à caractère général, des procédures 

d'échange d'informations sur les armes et des procédures d'échange d'informations sur les 

biens et technologies à double usage. Ils contiennent également des indications spécifiques 

(bien que facultatives) sur le contenu des licences, bien plus précises par rapport au TCA.  

L’efficacité des lignes directrices de l’arrangement est aussi accrue par un système de 

notification des délivrances ou des rejets des licences pour certains transferts vers les États 

non membres du Groupe.  

 

Le document contient deux listes de contrôle (reprises ensuite presque intégralement 

par la Liste commune de l’UE): une liste pour les « munitions » et une liste pour les BTDU.  

                                                
320 L’Arrangement de Wassenaar comporte aujourd’hui 41 membres : Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, 
Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Corée, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis, 
Finlande, Grèce France, Hongrie, Irlande, Italie, Japon, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Mexique, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, 
Russie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie et Ukraine. 
321 Voy. : Site officiel de l’Arrangement de Wassenaar , Public Document Vol. I, Founding Documents 
disponible à l’adresse : https://www.wassenaar.org/app/uploads/2015/06/WA-DOC-17-PUB-001-Public-Docs-
Vol-I-Founding-Documents.pdf 
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La liste de BTDU comprend 9 catégories principales de biens322 et 2 Annexes contenant des 

articles sensibles (Annexe 1) et très sensibles (Annexe 2).  

La liste  des « munitions » comprends 22 catégories principales d’articles conçus pour un 

usage militaire, telles que principalement : les ALPC (et les munitions connexes); les chars et 

les véhicules militaires armés; les navires de combat (de surface ou sous-marins); 

l’équipement blindé ou de protection; les aéronefs, les véhicules aériens non pilotés, les 

équipements connexes et les missiles.  

Comme il a été observé précédemment cette liste est plus étendue que les catégories d’armes 

prises en compte par le TCA et les comprend intégralement réduisant les difficultés de mise 

en œuvre des deux régimes, mais introduisant des distorsions en matière de niveau de sécurité 

internationale de la part des États parties au TCA et pas à l’Arrangement.   

 

Une catégorie spécifique d’armes comprise dans la liste des munitions fait l’objet  de 

mesures renforcées spécifiques adoptés en l’an 2000. Il s’agit des MANPADS.  

Actuellement les MANPADS sont contrôlés également dans le cadre du Programme d’Action 

sur les armes légères des NU, du Registre des armes classiques et du TCA et au niveau 

régional dans le cadre des « Principes de l’OSCE pour les contrôles à l’exportation de 

systèmes portatifs de défense aérienne » de 2004323et du « Plan d’Action du G8 sur la sécurité 

des transports et le contrôle des systèmes portatifs de défense aérienne » de 2003324. Les 

membres du G8 se fixent entre autres mesures325 « d’interdire les transferts de MANPADS à 

des utilisateurs finaux non-étatiques ».  

Les MANPADS font l’objet de cette attention particulière pour leurs caractéristiques 

technologiques. Il s’agit en effet des missiles sol-air à très courte portée conçus pour détruire 

les avions entre 10 000 et 15 000 pieds. À la différence des systèmes de missiles plus 

importants, les MANPADS sont considérés comme des armes légères en raison de leur petite 

                                                
322 Catégorie 1, Matériaux spéciaux et équipement connexe, Catégorie 2, Matériel de Traitement, Catégorie 3, 
Electronique, Catégorie 4 Ordinateurs, Catégorie 5 - partie 1 Télécommunications, Catégorie 5 - Partie 2  
Sécurité de l'information, Catégorie 6  Capteurs et lasers, Catégorie 7 Navigation et avionique, Catégorie 8 
Marine, Catégorie 9 Propulsion.  
323Disponible à l’adresse : http://www.osce.org/fr/fsc/32594?download=true 
324 Disponible à l’adresse : http://www.osce.org/fr/cpc/42221?download=true 
325 Notamment : Fournir une aide et une expertise technique pour la collecte, la gestion sécurisée des stocks et la 
destruction des Manpads en excès des besoins nationaux de sécurité ; " Adopter de stricts contrôles nationaux 
des exportations de Manpads et de leurs composants essentiels ; " Promouvoir une réglementation nationale 
ferme de la production, du transfert et du courtage ; les Manpads ne devraient être exportés qu'à des 
gouvernements étrangers ou à des agents autorisés par un gouvernement ; " Échanger des informations sur les 
entités et pays non-coopératifs ; " Étudier la faisabilité de l'élaboration, pour les nouveaux Manpads, de 
caractéristiques spécifiques de performances techniques ou de points de contrôle du tir qui empêchent leur 
utilisation sans autorisation.  
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taille. Ils sont faciles à transporter et à dissimuler et ne nécessitent pas de véhicules d’appui 

particuliers ou d’infrastructures associées. En revanche, comme il le note James BEVAN dans 

une publication de l’UNIDIR326ils sont technologiquement plus sophistiqués, plus chers et ont 

une plus forte importance politique que les autres armes légères. Plus utiles sur le plan 

défensif qu’offensif ils sont toutefois suffisamment avancés pour menacer des forces 

aériennes et peuvent compromettre la supériorité technologique et militaire des États les plus 

puissants. Entre les mains d’États faibles ou d’acteurs non étatiques, des MANPADS peuvent 

donc permettre de rééquilibrer les forces. Les raisons de l’attention portée au MANPADS sont 

à rechercher effectivement dans les liens entre ces armes et le terrorisme. L’attaque à 

Mombasa en 2002 contre un avion de transport israélien et les attaques en Tchétchénie, en 

Afghanistan et en Iraq contre des avions militaires ont démontré la capacité des terroristes 

d’accéder à ces armes. C’est aussi un MANPADS qui a abattu l’avion de la Malaysia Airlines 

en juillet 2014 dans l’est de l’Ukraine327. D’où leur contrôle renforcé. Les missiles à plus 

longue portée en revanche, sont concernés - outre par l'Arrangement de Wassenaar- par un 

autre régime multilatéral de contrôle qui n’est pas non plus lié à un régime conventionnel.  

 

§2. La technologie des missiles  

 

Le « Régime de contrôle de la technologie des missiles » (RCTM) a été créé en 1987 à 

l’initiative de l’Allemagne, du Canada, des États-Unis, de la France, de l’Italie, du Japon et du 

Royaume-Uni, membres du G7, car aucun instrument multilatéral juridiquement contraignant 

ne traitait expressément de la question des missiles. Les missiles font en effet l’objet d’une 

attention constante des politiques de contrôle328 car leur limitation est considérée comme un 

moyen pour limiter la prolifération des ADM. 

Le RCTM vise à empêcher la prolifération des missiles par le biais d’un système de licences. 

Les directives de ce régime interdisent l'exportation d'équipement et de technologie pouvant 

                                                
326 J. BEVAN, « La question des MANPADS ou comment concilier les principes de sécurité nationale et de 
sécurité humaine », Forum du Désarmement, 1/2007,UNIDIR, disponible à l’adresse :  
 https://www.peacepalacelibrary.nl/ebooks/files/UNIDIR_pdf-art2608.pdf 
327 Ibid. pp. 48-50. 
328 Déjà à partir des années 50 furent conclus entre les États-Unis et l’Union Soviétique les traités SALT I et II 
limitaient le nombre de missiles balistiques stratégiques pouvant être déployés. Le traité FNI (Traité sur les 
forces nucléaires à portée intermédiaire) prévoyait quant à lui l’élimination des missiles balistiques à plus courte 
portée et à portée intermédiaire basés au sol. Les accords START I et II visaient la réduction d’un grand nombre 
de missiles balistiques stratégiques et de bombardiers. Les systèmes anti-missiles ont aussi fait l’objet de 
limitations car ils risquaient de compromettre la politique de dissuasion nucléaire. En 1972 les États-Unis et 
l’Union Soviétique conclurent le Traité ABM qui limitait les systèmes anti missiles pour ces deux pays à 100 
intercepteurs et à une seule installation.   
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être utilisé pour fabriquer des missiles capables d'emporter des charges biologiques, 

chimiques ou nucléaires, s’il existe un risque de prolifération.  

Les directives de ce régime329 se réfèrent à une liste d’équipements divisée en deux 

catégories : 

- La catégorie I comprend les systèmes de fusées complets et les véhicules aériens non 

pilotés (et notamment les missiles balistiques, les lanceurs spatiaux, les fusées sondes, 

les missiles de croisière, les drones-cibles et les drones de reconnaissance) capables de 

transporter une charge d’au moins 500 kg sur une distance d’au moins 300 km ; leurs 

principaux sous-systèmes (tels les étages de fusée, les moteurs fusées, les systèmes de 

guidage et les corps de rentrée) et logiciels et technologies connexes, ainsi que toute 

installation de production spécialement conçue pour ces articles330.  

- La catégorie II comprend les autres éléments moins sensibles et éléments à double 

usage liés aux missiles ainsi que les autres systèmes de missiles complets dotés d’une 

portée d’au moins 300 km, indépendamment de leur charge utile331.  

 

Selon les Directives du RCTM, l’exportation d’installations de production des articles 

de la catégorie I est totalement interdite et il existe une forte présomption de refus 

d’exportation pour les autres articles de la catégorie I. En ce qui concerne les articles de la 

IIème catégorie leur exportation doit répondre aux exigences établies par les Directives du 

RCTM qui impliquent un refus d’exportation des articles soupçonnés destinés à être utilisés 

dans des vecteurs d’ADM. 

 

Les États membres du RCTM ont aussi conclu en 2002 un autre accord désormais 

ouvert à tous les États,  le « Code de Conduite international contre la prolifération des 

missiles balistiques » (HCoC) qui compte aujourd’hui près de 130 États signataires. Il s’agit 

d’un accord politique via lequel les États signataires s’engagent à ne pas soutenir les 

programmes sur les missiles balistiques dans les États susceptibles de mettre au point ou 

d’acquérir des ADM ainsi qu’à notifier de manière préalable les tirs de missiles balistiques et 

de lanceurs spatiaux. Le Code pose aussi un engagement général de retenue en matière de 

conception, d’essais et de déploiement des missiles balistiques, y compris en réduisant les 

stocks nationaux. Le HCoC vise la « demande » en matière de vecteurs, alors que le RCTM 

                                                
329 Voy.: Site officiel du RCTM à l’adresse https://mtcr.info/mtcr-guidelines/?lang=fr 
330 Liste d’équipements du MTCR disponible à l’adresse : http://www.mtcr.info/french/index.html 
331Ibid. 
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essaie de contrôler « l’offre » de technologies. L’HCoC reconnaît par ailleurs le droit des 

États signataires d’utiliser l’espace à des fins pacifiques et autorise le développement et 

l’utilisation de la technologie des missiles pour des programmes spatiaux pacifiques. Il 

prévoit aussi une assistance accrue de la part des pays fournisseurs dans le développement des 

programmes spatiaux pacifiques aux États qui s’engagent dans l’élimination des programmes 

de missiles balistiques et qui font preuve d’un engagement en matière de non-prolifération. Si 

ce dispositif n’a pas la force contraignante d’un traité il permet toutefois par sa vocation 

universelle, de soutenir les efforts du RCTM contre la prolifération des missiles balistiques 

capables d’emporter des ADM. L’adoption d’un code de conduite et non pas d’un traité met 

en exergue toutefois une certaine réticence à un contrôle contraignant de la technologie liée 

aux missiles.332  

 

§ 3. L l’Initiative de sécurité contre la prolifération (ISP)  

 

Une initiative ultérieure non conventionnelle concerne le transport des armes et de matières 

BCN. Il s’agit de l’ « Initiative de sécurité contre la prolifération » (ISP), un régime volontaire 

crée en 2003 et basé sur la coopérations des États participants dont l’objectif est celui 

d’arrêter la prolifération des ADM à travers le contrôle des systèmes de livraison et de 

transport des matériels connexes à leur fabrication (vecteurs, technologie et matériels) entre 

les États et vers des acteurs non étatiques.  

 

Le contexte de la naissance de l’ISP fut l’impossibilité de saisir les missiles balistiques 

et autres matériels transportés le 10 décembre 2002 par le So San, un navire battant pavillon 

nord-coréen.  Le So San fut intercepté en haute mer par un navire de guerre espagnol, suite à 

une information fournie par les services de renseignements américains. L'interception était 

légale car il n'y avait aucun navire enregistré sous ce nom dans le registre nord-coréen. Les 

inspecteurs découvrirent à bord 15 missiles complets Scud, 15 ogives et du comburant pour 

missile. Cependant, les autorités américaines et espagnoles ne purent pas saisir la cargaison 

faute de base juridique pour le faire et le navire fut libéré. Le Yémen revendiqua la propriété 

des missiles et se limita à promettre aux États-Unis de ne pas re transférer les articles ni 

                                                
332 C. POITEVIN, M. TODOSIA, « Les régimes multilatéraux de contrôle des exportations et la lutte contre la 
prolifération », Note d’Analyse du GRIP, Groupe de recherche et d’information sur la paix et la sécurité, 
Bruxelles, 15 avril 2008, p. 10.  
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d’acheter des missiles supplémentaires en provenance de la Corée du Nord333.  

 

L’ISP se propose de renforcer les règles en matière d'interception tout en étant 

complémentaire des instruments existants (traités, résolutions du CSNU et régimes de 

fournisseurs). Elle visait surtout à contourner certaines règles établies par la Convention des 

Nations unies sur le droit de la mer (Montego Bay, 1982) en matière de contrôle des navires 

et, précédant le Protocole SUA de 2005, à combler les lacunes juridiques existantes en ce 

domaine.  

La Convention de Montego Bay ne permet pas en effet à un État d'arrêter ou d'inspecter des 

navires autres que ceux qui battent son pavillon, sauf en cas d'infractions précisément 

définies, notamment en matière de piraterie et de trafic de drogue, qui ne couvrent pas le trafic 

de matières et d’armes BCN.  

Cette possibilité, prévue aujourd’hui par le Protocole SUA de 2005, n’existait pas en 2003 

lors de la naissance de l’ISP. Comme il a été précédemment observé334 le Protocole SUA de 

2005 donne droit à tout État partie, dans le cadre de son article 8 bis, d’arraisonner un navire 

soupçonné d’être impliqué dans l’une des infractions prévues par la convention, qui incluent 

le transport d’armes et matières BCN. Cette procédure d’arraisonnement est très encadrée335 

et reste par principe subordonnée à l’autorisation de l’État du pavillon. Toutefois le Protocole 

de 2005 pèche encore d’un manque d’adhésions important qui limite les possibilités concrètes 

d’arraisonnement.   

 

Le but de l’ISP est donc celui d'obtenir la coopération d'un maximum d'États dont les 

navires, le pavillon, les ports, les eaux territoriales, l'espace aérien ou le territoire peuvent être 

utilisés par des acteurs de la prolifération. Il s'agit de réaliser des opérations conjointes 

comme l’arraisonnement en novembre 2003, dans les eaux italiennes du navire allemand BBC 

China qui transportait des éléments de centrifugeuses à destination de la Libye grâce à la 

coopération entre les États-Unis, la Grande-Bretagne, l'Allemagne et l'Italie336et qui a conduit 

                                                
333 M. B. NIKITIN, « Proliferation Security Initiative (PSI) », Congressional Research Service, Report, August 9, 
2018.  
334 Voy. pp. 94-98 de cette thèse.  
335 Un État ne peut l’engager que s’il a des raisons sérieuses de soupçonner qu’une infraction « a été, est en train 
ou est sur le point d’être commise » et les arraisonnements doivent être effectués par des agents de la force 
publique ou des agents habilités par le Gouvernement. 
  
336 cf. Senat de la France, Rapport d’information, Désarmement, non-prolifération nucléaires et sécurité de la 
France, «Lutter contre tous les phénomènes de prolifération» disponible à l’adresse : 
https://www.senat.fr/rap/r09-332/r09-33231.html 
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à la fin du programme nucléaire libyen.  

Les États participants à l’ISP s’engagent à respecter un certain nombre de principes 

d’interdiction, dont notamment : interdire le transfert ou le transport d'armes de destruction 

massive, leurs systèmes de livraison et le matériel connexe aux États et aux acteurs non 

étatiques suspectés de prolifération ; adopter des procédures simplifiées pour l'échange rapide 

d'informations pertinentes sur les activités de prolifération présumée ; prendre des mesures 

spécifiques à l'appui des efforts d'interception des cargaisons d'ADM, de leurs systèmes de 

livraison ou de matériel connexe ; ne pas transporter ou aider au transport ces cargaisons à 

destination ou en provenance d'États ou d'acteurs non étatiques suspectés de prolifération et 

ne permettre à aucune personne relevant de leur juridiction de le faire ; prendre des mesures 

pour arraisonner et perquisitionner tout navire battant son pavillon dans ses eaux intérieures 

ou ses eaux territoriales ou au-delà des eaux territoriales de tout autre État qui est 

raisonnablement soupçonné de transporter des cargaisons à destination ou en provenance 

d'États ou d'acteurs non étatiques concernés par la prolifération; prendre les mesures 

appropriées pour: 1) arrêter et / ou fouiller dans leurs eaux intérieures, mers territoriales ou 

zones contiguës (lorsqu'elles sont déclarées) les navires raisonnablement suspectés de 

transporter de telles cargaisons à destination ou en provenance d'États ou d'acteurs non 

étatiques ; a) exiger des aéronefs raisonnablement soupçonnés de transporter de telles 

cargaisons à destination ou en provenance d'États ou d'acteurs non étatiques concernés par la 

prolifération et qui transitent dans l’espace aérien à atterrir pour inspection et saisir les 

cargaisons identifiées; et / ou (b) interdire aux aéronefs raisonnablement soupçonnés de 

transporter de tels biens le droits de transit dans leur espace aérien avant de tels vols337.  

 

L’initiative compte aujourd’hui 105 États participants dont un groupe de 21 États plus 

actifs338 (appelé Groupe des experts opérationnels-OEG) qui joue un rôle de premier plan 

dans l'initiative. Les États de l'OEG forment régulièrement des groupes de travail restreints 

pour approfondir leur coopération dans certains domaines et améliorer l’efficacité de l’ISP, 

notamment en renforçant l'approbation de la « Déclaration de principes d'interdiction ». 

Les limites de l’ISP concernent la question de la légalité de ses opérations, notamment les 

                                                
337 cf. : site officiel de l’ISP : http://www.psi-online.info/Vertretung/psi/en/01-about-psi/0-about-us.html 
338 Argentine, Australie, Canada, Danemark, France, Allemagne, Grèce, Italie, Japon, République de Corée, Les 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pologne, Portugal, Russie, Singapour, Espagne, Turquie Royaume-Uni, 
États-Unis.  
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arraisonnements en haute mer non autorisés par le droit maritime, ou sur les aéroports339 

limites comblées en partie aujourd’hui, pour les États parties, par le Protocole SUA de 2005. 

Le caractère volontaire de cet instrument consent en revanche à l’État une certaine liberté 

dans sa mise en œuvre par rapport aux régimes conventionnels. Dans ce sens cette initiative 

est encore une fois révélatrice de la nécessité pour les États de faire recours à un large spectre 

de solutions normatives en fonction de leur volonté, de leurs objectifs et de leurs nécessités 

politiques, stratégiques et économiques. Elle est tout aussi révélatrice de la volonté des États 

d’agir « en club » sur une base volontaire et de groupe, créant ainsi des déséquilibres.  

 

Comme le rappelle Raphael PRENAT340, membre actuel du groupe d’experts du 

Comité 1540, nombre de pays en voie de développement considèrent que l’ensemble de ces 

régimes soit « le fait d’États puissants qui s’arrogent le droit de qualifier l’illicite et d’y 

réagir ». Ces mesures de restriction seraient, d'après eux, contraires aux obligations 

internationales de non-prolifération qui reconnaissent le libre accès à la technologie pour une 

utilisation pacifique. 

Certains accords visant à interdire ou limiter le transfert des biens militaires peuvent 

effectivement être considérés discriminatoires pour les États qui n’ont pas les capacités de 

produire de tels biens. En outre la logique correctrice derrière le fonctionnement des régimes 

de contrôle, qui vise à réduire la capacité de nuire des États considérés comme menaçants en 

les privant de technologies, relève pour certains plus d'un esprit d'affrontement que de 

coopération. Elle cherche à maintenir une supériorité militaire et technologique sur des pays 

considérés comme adversaires plus qu’à prévenir leur prolifération341.   

 

On peut toutefois conclure que les codes de conduite, malgré leurs défauts sont une 

pierre angulaire du contrôle des exportations des biens stratégiques, surtout à double usage. 

Leur souplesse permet de réguler le commerce de ces biens et d’exercer une fonction anti-

prolifération sans pour autant engager juridiquement leurs membres. Ils permettent aussi de 

combler les lacunes des conventions existantes et du droit international, là où les États ne 

peuvent établir des règles contraignantes faute de consensus universel.  

                                                
339 Ibid.	Senat de la France, Rapport d’information, Désarmement, non-prolifération nucléaires et sécurité de la 
France, «Lutter contre tous les phénomènes de prolifération».	
340 R. PRENAT, « Les régimes multilatéraux de maîtrise des exportations de technologies sensibles à utilisation 
militaire », Annuaire Français de Droit International  Année 1998  44  pp. 298-311.   
341 R. PRENAT, « Les régimes multilatéraux de maîtrise des exportations de technologies sensibles à utilisation 
militaire, Annuaire Français de Droit International » Année 1998  44  pp. 298-311, p. 307.  
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Il est vrai aussi que ces régimes viennent compliquer un cadre juridique déjà complexe. Tout 

en n’ayant pas une nature obligatoire, les lignes directrices et les listes de contrôle élaborées 

dans le cadre de ces groupes s’intègrent dans les systèmes juridiques des États participants. 

Les listes de contrôle des États membres de l’UE par exemple coïncident parfaitement avec 

celles de ces groupes. En effet la liste annexée au Règlement européen (CE) 428/2009 sur les 

biens à double usage correspond aux listes du RCTM, du GFN, du Groupe Australie et de 

l’arrangement de Wassenaar (pour les BTDU) et elle est modifiée en fonction de l’évolution 

de ces listes. De la même manière la liste annexée à la Directive 2009/43/CE correspond à 

celle de l’arrangement de Wassenaar tout comme celle annexée à la Position Commune 

européenne de 2008 sur les exportations de matériel militaire.  

Ces codes, bien que partiellement, rentrent donc dans le système normatif des États par 

l’introduction directe ou par l’effet d’autres normes à caractère régional. En cas de conflit, 

comme l’affirme la CDI, dans la mesure où le droit non contraignant prétend exister isolé des 

règles de droit impératives (hard law), il constitue une lex spécialis à laquelle s’appliquent les 

solutions des conflits entre droit spécial et droit général342. 

  

                                                
342 ONU, CDI Rapport du Groupe d’étude de la Commission du droit international, établi sous sa forme 
définitive par Martti Koskenniemi, A/CN.4/L.682, 13 avril 2006, p. 270.  
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Section 2. Les normes produites par les organisations régionales  
 

 

Les organisations régionales des différents continents se sont plus ou moins investies 

dans le domaine du contrôle des exportations des armes et des BTDU et ont développé des 

normes régionales d’une densité très inégale.  

En Afrique et en Amérique par exemple les normes régionales sont restreintes à certaines 

catégories d’armes qui soulèvent des problèmes majeurs de sécurité dans ces régions (les 

armes à feu en particulier) et sont limitées à des conventions ou à des positions communes 

régionales. En Europe au contraire les normes régionales en matière de contrôle visent une 

large gamme d’armes et de BTDU, s’appliquent à tous les États membres et à certains États 

tiers. Au Moyen Orient, les normes de contrôle se limitent au cadre de la Ligue des États 

arabes, alors qu’en Asie et dans le Pacifique, malgré des problématiques régionales majeures 

de prolifération et de trafic illicite des ALPC et des BTDU, il n’existe aucune règle commune 

en matière de contrôle des exportations d’armes et des BTDU.  

 

Ces divergences s’expliquent peut-être plus par la diversité des degrés de structuration 

des organisations régionales que par une question de volonté. L’Union européenne a atteint un 

niveau d’organisation encore inégalé dans les autres régions malgré les tentatives de 

mimétisme et rares sont les organisations régionales qui ont su se doter de ses singularités.343 

D’ailleurs, en dehors de l’Europe, le régionalisme n’a pas pour vocation principale le transfert 

de souveraineté au profit d’instances supranationales 344 . La majorité des organisations 

régionales s’est donc arrêtée à un mode de fonctionnement interétatique. La Communauté 

andine (CAN), avec un niveau d’intégration plus poussé, représente peut-être la seule 

exception.   

Ce contexte a influencé le type de normes produites par ces organisations. Le droit régional en 

matière de contrôle est ainsi extrêmement hétérogène, avec la coexistence d’un régime 

européen dense et complexe (Sous-section 1) et de régimes extra-européens partiels (Sous-

section 2). 

 

                                                
343 M. BENLOLO CARABOT, « L’influence extérieure de l’Union européenne », in M. BENLOLO CARABOT, U. 
CANDAS, E. CUJO (Dir.), Union européenne et droit international. En l’honneur de Patrick Daillier, Edition 
Pédone, p. 64.   
344 L. M. HAQUIN SAENZ, « Evolutions contemporaines du droit international, du concert des nations à la 
cacophonie des organisations régionales », in  La régionalisation du droit international, Op. cit. p. 291.  
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Sous-section 1.  Un régime européen dense et complexe  

 

L’Europe tient une place majeure tant dans le domaine de la production des armes que 

dans celui du contrôle de leur commerce. C’est en effet en Europe qu’ont été élaborés les 

premières stratégies communes en matière d’armement et des BTDU et c’est là où existe le 

système de contrôle régional le plus avancé au monde. L’Europe joue aussi un rôle majeur 

dans le marché mondial de l’armement. Malgré un certain fléchissement dans les exportations 

au cours de la dernière décennie, six États membres de l’UE (la France, le Royaume-Uni, 

l’Allemagne, l’Espagne, les Pays-Bas et l’Italie) figuraient parmi les dix plus grands 

exportateurs d’armes dans le monde sur la période 2014-2018. Selon les données du SIPRI, 

les exportations mondiales d’armes conventionnelles des pays membres de l’Union 

européenne s’établissent à 27% du total mondial en cette période. Les exportations françaises 

d’armes dans la région ont augmenté de 261% entre 2009-13 et 2014-2018, tandis que les 

exportations allemandes, italiennes et britanniques ont augmenté de 125%, 75 et 30%, 

respectivement345. 16% de la valeur des licences européennes d’exportations d’armements 

accordées en 2014 concernaient des transferts intracommunautaires alors que les exportations 

européennes vers le reste du monde ont représenté environ 25% du total mondial.  

Les normes européennes en matière de contrôle ont pour origine non seulement 

l’Union mais aussi d’autres organisations régionales, et notamment l’Organisation pour la 

Sécurité et la Coopération en Europe (OSCE). Ces normes sont le fruit de stratégies 

différentes en fonction des objectifs et des pouvoirs des organisations qui les émettent. Si les 

normes de l’UE, contraignantes, visent un équilibre difficile entre communauté et 

souveraineté (§ 1), les normes de l’OSCE malgré (ou grâce à) leur nature non contraignante, 

ont une ambition globalisante (§ 2).  

 
 
 
 
 
 

                                                
345 P. D. WEZEMAN, A. FLEURANT, KUIMOVANAN T. AND S. T. WEZEMAN, « Trends in international arms 
transfers, 2018 », SIPRI Fact Sheet, Mars 2019, p. 5.  
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§ 1. Le droit de l’UE en matière d’exportation d’armement et des BTDU : un équilibre 

difficile entre communauté et souveraineté  

 

Les normes communautaires peuvent viser l’harmonisation des droits des États 

membres en certains domaines particuliers, dont celui de l’exportation des armes et des 

BTDU. Malgré cette ambition, les normes communautaires se heurtent parfois aux intérêts 

souverains des États membres entraînant un fractionnement normatif horizontal (A). Le droit 

communautaire en tant que lex spécialis est aussi en concurrence avec le droit international. 

Certaines normes universelles peuvent en effet empêcher l’application des actes de droit 

dérivé de l’UE dans les domaines de sa compétence exclusive, entraînant de fait un 

fractionnement normatif vertical (B). 

 

A. Un fractionnement normatif horizontal  

 

L’édification au sein de l’UE de normes communes en matière de contrôle des 

exportations d’armes et BTDU n’exclut pas un fractionnement normatif résiduel déterminé 

d’une part par une certaine flexibilité de ces normes, (1) et d’autre part par la possibilité d’un 

recours aux dérogations (2).  

 

1. La flexibilité des normes européennes de contrôle  

 

Les premières politiques à dimension européenne en matière de contrôle des 

exportations d’armement conventionnel furent mises en place au sein de la Coopération 

Politique Européenne346 (CPE).  

La CPE était pour l’essentiel un organisme ad hoc pour la coordination des politiques 

étrangères des États membres et n’avait d’autre objectif que d’être un lieu de concertation sur 

« tout sujet de politique étrangère ayant un intérêt général » laissant une grande autonomie 

                                                
346 C’est à la suite du Sommet de la Haye de 1969 et de l’adoption  du Rapport de Luxembourg en 1970, au quel 
feront suite le rapport de Copenhague de 1973 et celui de Londres de 1981, que la CPE fut instaurée 
parallèlement aux procédures proprement communautaires. La CPE fut formalisée dans un texte juridique le 1er 
juillet 1987 avec l’entrée en vigueur de l’Acte Unique Européen. L'Acte unique européen (AUE) 
institutionnalise la CPE, codifie ses pratiques antérieures et établit à Bruxelles un petit secrétariat permanent. Il 
fixe comme objectif une politique étrangère européenne en l'élargissant aux aspects politiques et économiques de 
la sécurité mais en excluant la défense. L'indépendance de l'Europe et la défense des principes démocratiques et 
du respect des droits de l'homme figurent explicitement parmi les objectifs de la CPE. La CPE demeurait 
toutefois un processus intergouvernemental distinct des Traités communautaires.  
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aux États347. En effet les États pouvaient se désolidariser à tout moment d'une décision 

adoptée en commun dans le cadre de la CPE et aucune obligation ne découlait pour les États 

membres de cette coopération. Ces décisions n’étaient pas d’ailleurs fondées sur une politique 

cohérente et à long terme mais sur des réactions ponctuelles aux évènements internationaux348 

si bien que la CPE ne dépassait pas au départ « le stade d'une diplomatie purement 

déclaratoire »349. La CPE fut aussi utilisée comme cadre décisionnel pour les premiers 

embargos sur les armes qui étaient déjà le produit d’une mise en œuvre concertée même avant 

l’introduction la Politique Européenne de Sécurité Commune (PESC) en 1993 par le TUE. 

Suite à la guerre contre l’Iraq, elle fut également le cadre de l’adoption, par le Conseil 

européen de Luxembourg en 1991, de sept principes pour réguler les exportations d’armes qui 

formeront ensuite le socle du « Code de Conduite en matière d’exportation d’armement »350.  

 

Avec la fin de la CPE, les politiques d’armement continuèrent à être traitées dans le 

cadre de ce que S. BAUER appelle « l’intergouvernementalisme coopératif » d’abord au sein 

du GEIP (Groupe Européen Indépendant des Programmes351), devenu GAEO (Groupe 

Armement de l’Europe Occidentale)352 suite à son intégration dans l’UEO (Union de l’Europe 

Occidentale) puis au sein de l’OAEO (Organisation Armement de l’Europe Occidentale).353  

                                                
347 Voir également : T. DE WILDE D’ESTMAEL, “La PESC au lendemain du traité de Lisbonne”, IEE 
Document 39, Presses Universitaires de Louvain, 2011, p. 19. 
348 S. BAUER, « L’Européanisation des politiques d’exportation d’armement », in « L’Union Européenne, acteur 
des relations internationales » p 511.  
349 Rapport d'information n° 394 (1995-1996) de M de VILLEPIN fait au nom de la commission des affaires 
étrangères, déposé le 30 mai 1996, Senat de la France, session ordinaire de 1995-1996, p. 11.  
350S. BAUER, « L’Européanisation des politiques d’exportation d’armement », Op.Cit., p. 512. 
351 Composé des membres UE de l’OTAN le GEIP visait à promouvoir la coopération dans la recherche, le 
développement et la production en ce qui concerne les équipements de défense. Le GEIP comportait notamment 
dans ses objectifs le maintien d'une base technologique et industrielle de défense solide en Europe. Il a toutefois 
fallu attendre la fin des années 1980 pour que le GEIP engage une coopération concrète avec le programme 
EUCLID, programme commun de recherche technologique à des fins militaires. En 1993, le GEIP fut transféré à 
l'UEO et devenait le Groupe armement de l'Europe occidentale (GAEO). 
352 Le GAEO reprit les principaux objectifs du GEIP. Il regroupait 19 États membres de l’UEO et avait plusieurs 
objectifs: l’ouverture des marchés nationaux de défense à la concurrence extérieure, le renforcement de la base 
technologique et industrielle de défense (BITD), la coopération en matière de recherche et de développement et 
enfin l’utilisation plus efficace des ressources par le biais d’une harmonisation accrue des besoins. Le GAEO, 
bénéficia de l’expérience du GEIP et était organisé autour des représentants des directeurs nationaux de 
l’armement (DNA) formant l’exécutif. Il se réunit au niveau des ministres de la défense et des directeurs 
nationaux d'armement et elle été composée de trois commissions: coopération en matière de R&T, procédures et 
aspects économiques, programmes et besoins en matière d’équipements. Ces trois commissions avaient pour 
obligation de faire rapport aux DNA qui se réunissaient deux fois par an. Un groupe d'experts nationaux fut 
chargé en son sein d'identifier les tâches et les étapes à franchir pour mettre en place une Agence européenne 
d'armement.   Fonctionnant sur la base de l'unanimité, le GAEO était comme une enceinte où discuter des 
principes directeurs pour la construction d'une Europe de l'armement. Le GAEO a cessé ses activités le 23 mai 
2005. 
353 L’OAEO fut créé suite à la volonté des pays du GAEO de renforcer le rôle de leur cellule chargée des 
activités de recherche et de technologie. Elle fut créé le 19 novembre 1996 durant le Conseil UEO d’Ostende qui 
lui donna un statut de personnalité juridique. L’organisation, devenue opérationnelle le 7 mars 1997 était chargée 
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Les politiques d’exportation d’armement conventionnel furent ensuite élaborées au sein du 

POLARM 354(Pôle Armement), qui était chargé d'assister le Comité des Représentants 

Permanents (COREPER) dans l'élaboration de propositions et de politiques dans le domaine 

de l'armement avec l’appui du COARM 355 . Le caractère intergouvernemental de ces 

instruments permettait de sauvegarder la souveraineté des États membres en ce domaine 

stratégique.  

 

a) Le Code de conduite de 1998 

 

Le POLARM fut aussi le cadre d’élaboration du premier instrument européen en 

matière d’exportation d’armes, le Code de Conduite en matière d’exportation d’armements 356 

adopté le 8 juin 1998 par le Conseil à l’initiative de la France et du Royaume-Uni. Le Code de 

Conduite avait pour but d’introduire des principes éthiques et de sécurité dans le commerce 

des armes et se basait sur huit critères357 sensés « instaurer des normes communes élevées qui 

                                                                                                                                                   
de gérer les activités R&T du GAEO. Tous les pays du GAEO participaient à cet organe subsidiaire à 
l’exception de l’Autriche. L’OAEO était composée d’un comité de direction et d’une cellule recherche (organe 
exécutif) reposant sur une structure intergouvernementale dirigée par un directeur général. Le comité de 
direction comprenait un représentant de chaque pays et chaque décision était prise à l’unanimité, sauf exception 
lors de réunions biannuelles. La fonction principale de ce comité fut de définir la politique de l’OAEO, et à 
savoir les orientations de la cellule recherche, les choix financiers et la politique en matière de passation des 
contrats. L’OAEO cessa ses activités le 31 août 2006.  
354 Le POLARM fut créé en juillet 1995 au sein du Conseil de l'UE, qui réunit les ministres des États membres. 
Il prenait les décisions concernant la mise en oeuvre de la PESC. Ouvert à tous les États membres, il était animé 
par la présidence de l'Union avec le concours du secrétariat général du Conseil. Avec la naissance de l'agence 
européenne de défense (AED) en 2004, le groupe POLARM a été mis en sommeil. Le COARM en revanche 
reste actif. 
355 Le groupe "Exportations d'armes conventionnelles" ou COARM mis en place en 1991 est chargé des 
questions ayant trait aux contrôles des exportations d'armes conventionnelles. Il fait aussi office de lieu 
d'échanges où les États membres communiquent et partagent des informations sur leurs politiques d'exportation 
vers les pays non membres de l'UE et sur leurs décisions de rejeter des demandes de licences d'exportation vers 
des pays non membres de l'UE. Le groupe est aussi chargé: des activités d'information et de sensibilisation, de 
l'établissement d'un dialogue politique avec les pays non membres de l'UE et de la participation au processus des 
Nations unies relatif au traité sur le commerce des armes. 
356  Voy. : Conseil de l’Union européenne, « Code de Conduite en matière d’exportation d’armements», 
8/06/1998.  
357 Ces huit critères sont: 1) Respect des engagements internationaux des États membres en particulier des 

sanctions décrétées par le Conseil de sécurité des Nations Unies et de celles décrétées par la Communauté, des 
accords en matière, notamment, de non-prolifération, ainsi que des autres obligations internationales; 2) Respect 
des droits de l'homme dans le pays de destination finale; 3) Situation intérieure dans le pays de destination finale 
(existence de tensions ou de conflits armés); 4) Préservation de la paix, de la sécurité́ et de la stabilité́ régionales; 

5) sécurité nationale des États membres et des territoires dont les relations extérieures relèvent de la 

responsabilité́ d'un État membre, ainsi que celle des pays amis ou alliés ; 6) Comportement du pays acheteur à 

l'égard de la communauté́ internationale, et notamment son attitude envers le terrorisme, la nature de ses 

alliances et le respect du droit international; 7) Existence d'un risque de détournement de l'équipement à 

l'intérieur du pays acheteur ou de réexportation de celui-ci dans des conditions non souhaitées ; 8) Compatibilité 

des exportations d'armements avec la capacité́ technique et économique du pays destinataire, compte tenu du fait 
qu'il est souhaitable que les États répondent à leurs besoins légitimes de sécurité́ et de défense en consacrant un 

minimum de ressources humaines et économiques aux armements. 
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seraient considérées comme le minimum en matière de gestion et de modération dans le 

domaine des transferts d’armes conventionnelles par tous les États membres et renforcer 

l'échange d'informations dans ce domaine en vue d'assurer une plus grande transparence »358. 

Il mettait aussi en place un système de consultations bilatérales déclenchées par le refus 

d’exportation par un État membre sur la base de ces critères et prévoyait la publication de 

rapports annuels sur son application.  

Si ce Code constituait une grande avancée en matière de contrôle à l’exportation des armes il 

demeurait néanmoins un accord de nature politique. La nature de cet engagement relevait 

davantage d’un standard minimum que d’une politique commune et permettait d’autoriser des 

exportations qui n’étaient pas en accord avec les critères du Code359.   

 

b) La Position Commune de 2008 

 

Avec le passage de la Communauté à l’Union, le Conseil de l’UE, dans le cadre de sa 

stratégie visant à donner force et cohérence au cadre normatif relatif à l’exportation 

d’armement, adopta en 2008 la « Position Commune 2008/944/PESC définissant des règles 

communes régissant le contrôle des exportations de technologie et d’équipements 

militaires »360, toujours en vigueur, qui garde les critères du Code de Conduite de 1998 mais 

leur confère caractère obligatoire. La Position Commune de 2008, comme d’ailleurs le Code 

précédent s’applique uniquement aux exportations des pays de l’Union vers les États tiers. De 

manière similaire au TCA, dont elle est inspiratrice, les demandes d’autorisation 

d’exportation361 doivent être évaluées sur la base de plusieurs critères : 

1. Le respect des engagements internationaux de l’État, en particulier des sanctions 

décrétées par le Conseil de sécurité des Nations unies et de celles décrétées par la 

                                                
358 Code de Conduite en matière d’exportation d’armements, Conseil de l’union Européenne, Bruxelles, 5 juin 
1998. 
359 Voy. également : MARIS Jean- Barthélemy,  La structuration du marché européen de l’armement, p. 446 
360 Position Commune 2008/944/PESC du Conseil du 8 décembre 2008 définissant des règles communes 
régissant le contrôle des exportations de technologie et d’équipements militaires, Journal officiel de l’UE,  
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:335:0099:0103:fr:PDF 
361 Les demandes d’autorisation d’exportation incluent non seulement les demandes d’autorisation d’exportations 
physiques, (y compris celles qui ont pour but la production sous licence d’équipements militaires dans des pays 
tiers), mais également les demandes d’autorisation de courtage, les demandes d’autorisation de transit ou de 
transbordement, ainsi que les demandes d’autorisation de transferts intangibles de logiciels et de technologies 
par des moyens tels que les médias électroniques, le télécopieur ou le téléphone.  
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Communauté, des accords en matière, notamment, de non-prolifération, ainsi que des 

autres obligations internationales362 ; 

2. Le respect des droits de l'homme dans le pays de destination finale363;  

3. La situation intérieure dans le pays de destination finale (l’existence de tensions ou de 

conflits armés)364;  

4. La préservation de la paix, de la sécurité et de la stabilité régionales365;  

5. La sécurité nationale des États membres et des territoires, dont les relations extérieures 

relève de la responsabilité d'un État membre, ainsi que celle des pays amis ou alliés366;  

6. Le comportement du pays acheteur à l'égard de la communauté internationale, et 

notamment son attitude envers le terrorisme, la nature de ses alliances et le respect du 

droit international367;  

7. L’existence d'un risque de détournement de l'équipement à l'intérieur du pays acheteur 

ou de réexportation de celui-ci dans des conditions non souhaitées ;  

8. La compatibilité des exportations d'armements avec la capacité technique et 

économique du pays destinataire, compte tenu du fait qu'il est souhaitable que les 

États répondent à leurs besoins légitimes de sécurité et de défense en consacrant un 

minimum de ressources humaines et économiques aux armements368.  

 

                                                
362 Sur la base de ce critère une autorisation d’exportation doit être refusée si elle est incompatible avec les 
obligations de l’État vis-à-vis des embargos sur les armes décrétés par les Nations unies, l’Union européenne et 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe; les obligations internationales relatives au traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires, de la convention sur les armes biologiques et à toxines et de la 
convention sur les armes chimiques; l’engagement pris par l’État membre à n’exporter aucun type de mine 
terrestre antipersonnel; les engagements dans le cadre du groupe Australie, du régime de contrôle de la 
technologie des missiles, du comité Zangger, du groupe des fournisseurs nucléaires, de l’arrangement de 
Wassenaar et du code de conduite de La Haye contre la prolifération des missiles balistiques.  
363 L’exportation doit être refusée s’il existe un risque que les matériaux ou la technologie exportés servent à la 
répression interne ou vers les pays dans lesquels de graves violations des droits de l’homme et du droit 
international humanitaire ont été constatées par les organismes compétents des Nations unies, par l’Union 
européenne ou par le Conseil de l’Europe. 
364  Les États membres refusent l’autorisation d’exportation de technologie ou d’équipements militaires 
susceptibles de provoquer ou de prolonger des conflits armés ou d’aggraver des tensions ou des conflits existants 
dans le pays de destination finale.  
365 L’exportation doit être refusée s’il existe un risque manifeste que le destinataire utilise la technologie ou les 
équipements militaires de manière agressive contre un autre pays ou pour faire valoir par la force une 
revendication territoriale. 
366 La décision d’exportation doit tenir compte des intérêts en matière de défense et de sécurité de l’État et de 
pays amis ou alliés et du risque de voir les biens exportés employés contre ses forces ou celles d’États membres 
et celles de pays amis ou alliés. 
367 L’exportation doit être refusée vers les pays qui soutiennent le terrorisme et la criminalité organisée et qui ne 
respectent pas le droit international notamment en matière de non-prolifération.  
368 Selon ce critère l’exportation doit être refusée si elle est susceptible de compromettre le développement 
durable du pays destinataire. 
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Ces critères d’exportation ne s’appliquent pas à toutes les armes mais uniquement aux 

armes et biens militaires contenus dans la « Liste Commune des équipements militaires de 

l’UE » 369. Cette liste fut mise au point lors de la codification du Code de Conduite de 1998 

mais elle fait l’objet de révisions régulières de manière à intégrer les nouvelles armes et 

technologies. Elle correspond intégralement à la liste des munitions de l’arrangement de 

Wasseenar (et tient compte de ses mises à jour) et comprend notamment de l’équipement 

militaire conventionnel, des substances chimiques et biologiques à usage militaire et des 

matières et technologies destinés à un usage exclusivement militaire.  

Les biens de la liste sont classés par catégories370 (22 en tout) et suffisamment détaillés pour  

permettre une application uniforme de la Position Commune entre les États membres.  

                                                
369 Disponibile à l’adresse:  
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2013:090:0001:0037:FR:PDF 
370 Les catégories d’équipements militaires de la Liste Commune de l’UE sont les suivantes :  
ML1 Armes à canon lisse d’un calibre inférieur à 20 mm, autres armes et armes automatiques d’un calibre 
inférieur ou égal à 12,7 mm (calibre 0,50 pouce) et accessoires, et leurs composants spécialement conçus 
ML2 Armes à canon lisse d’un calibre égal ou supérieur à 20 mm, autres armes ou armements d’un calibre 
supérieur à 12,7 mm (calibre 0,50 pouce), lance-fumées, lance-projectiles et accessoires, et leurs composants 
spécialement conçus 
ML3 Munitions et dispositifs de réglage de fusées, et leurs composants spécialement conçus 
ML4 Bombes, torpilles, roquettes, missiles, autres dispositifs et charges explosives et matériel et accessoires 
connexes, et leurs composants spécialement conçus 
ML5 Matériel de conduite de tir et matériel d’alerte et d’avertissement connexe, et systèmes et matériel 
d’essai, d’alignement et de contre-mesures connexes, spécialement conçus pour l’usage militaire, et leurs 
composants et accessoires spécialement conçus 
ML6 Véhicules terrestres et leurs composants 
ML7 Agents chimiques ou biologiques toxiques, «agents antiémeutes», substances radioactives, matériel, 
composants et substances connexes 
ML8 «Matières énergétiques», et substances connexes 
ML9 Navires de guerre (de surface ou sous-marins), matériel naval spécialisé, accessoires, composants et 
autres navires de surface 
ML10 «Aéronefs», «véhicules plus légers que l’air», véhicules aériens sans équipage («UAV»), moteurs et 
matériel d’«aéronef», matériel connexe et composants, spécialement conçus ou modifiés pour l’usage militaire 
ML11 Matériel électronique, «véhicules spatiaux» et composants non visés par ailleurs dans la liste commune 
des équipements militaires 
ML12 Systèmes d’armes à énergie cinétique à grande vitesse et matériel connexe, et leurs composants 
spécialement conçus 
ML13 Matériel, constructions et composants blindés ou de protection 
ML14 «Matériel spécialisé pour l’entraînement» ou les mises en situation militaires, simulateurs spécialement 
conçus pour l’entraînement à l’utilisation de toute arme ou arme à feu visée aux points ML1 ou ML2, et leurs 
composants et accessoires spécialement conçus 
ML15 Matériel d’imagerie ou de contre-mesures, spécialement conçu pour l’usage militaire, et ses composants 
et accessoires spécialement conçus 
ML16 Pièces de forge, pièces de fonderie et autres produits non finis, spécialement conçus pour les articles 
visés aux points ML1, ML2, ML3, ML4, ML6, ML9, ML10, ML12 ou ML19 
ML17 Autres matériels, matières et «bibliothèques», et leurs composants spécialement conçus 
ML18 Matériel de «production» et ses composants 
ML19 Systèmes d’armes à énergie dirigée, matériel connexe ou de contre-mesure et modèles d’essai, et leurs 
composants spécialement conçus 
ML20 Matériel cryogénique et «supraconducteur», et ses composants et accessoires spécialement conçus 
ML21 «Logiciels» 
ML22 «Technologie» 
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L'article 12 de la Position commune dispose en effet que la Liste commune des équipements 

militaires de l'UE sert de référence pour les listes nationales de technologie et d'équipements 

militaires des États membres, mais qu'elle ne les remplace pas directement. Les États sont 

ainsi libres d’adopter cette liste comme un minima pour déterminer les articles soumis aux 

dispositions de la Positions commune en matière de transfert.  

 

La Position Commune prévoit aussi que les autorisations d’exportation doivent être 

accordées uniquement sur la base d’informations préalables fiables quant à l’utilisation finale 

dans le pays de destination finale. À cette fin un certificat d’utilisateur final ou un document 

approprié ayant fait l’objet d’une vérification approfondie ou un formulaire d’autorisation 

officielle délivré par le pays de destination finale doit être requis afin d’éviter le risque de 

détournement du produit exporté vers un utilisateur final non souhaité (art.5). Cependant la 

décision d’autoriser ou refuser un transfert est laissée à l’appréciation nationale de chaque 

État membre (art. 4§2). Les refus d’autorisations doivent être notifiés aux autres États 

membres et des consultations à leur sujet doivent être menées lorsqu’un État membre examine 

une transaction globalement identique à celle qui a été refusée par un ou plusieurs autres États 

membres (art.4§1).  

Or, malgré une convergence certaine des politiques des États membres en matière 

d’exportation d’armement conventionnel suite à l’entrée en vigueur de la Position commune 

de 2008 on ne peut que constater certaines limites de ce texte. En effet bien que la Position 

commune de 2008 énonce des critères obligatoires, elle a essentiellement une valeur politique. 

Les Positions communes élaborées dans le cadre de la PESC ne sont pas des actes législatifs 

et laissent aux États membres pleine liberté dans la détermination des mécanismes 

d’implémentation. L’Union européenne n’a d’ailleurs aucun pouvoir de sanction en cas de 

non-conformité. Leur caractère contraignant se manifeste seulement sous deux aspects : 

l'obligation pour les États membres de se conformer aux positions adoptées et la défense des 

positions communes au sein des organisations internationales.  

   

  Le caractère contraignant de la Position Commune de 2008 est donc partiel et 

dépourvu de sanctions371 ce qui conduit inévitablement à des divergences de mise en œuvre 

                                                                                                                                                   
 

371 A.S. MILLET-DEVALLE, « La position commune de l’UE du 8 décembre 2008 relative aux règles communes 
régissant le contrôle des exportations de technologie et d'équipements militaires », RGDIP 2009-1, pp.95-112.  
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par les États membres. La formulation des critères est aussi volontairement vague laissant une 

grande latitude aux États dans leur interprétation. Si, pour les quatre premiers critères, 

l’absence de conformité aux critères du pays acquéreur entraîne le refus de l’exportation, pour 

les quatre derniers critères, il s’agit simplement de prendre en compte différents éléments 

d’appréciation sans entraîner un refus automatique. Le principe reste donc une évaluation au 

cas pas cas des demandes. La Position commune préserve effectivement la prérogative des 

États d’autoriser ou interdire des exportations individuelles et autorise un arbitrage national 

entre préoccupations économiques et stratégiques372.  

   

  Le mécanisme prévu par la Position Commune permet aussi qu’un État puisse 

autoriser une transaction préalablement refusée par un autre État sous réserve du respect de la 

procédure de consultation préalable, consultant directement l’État ou les États ayant refusé 

l’autorisation. En cas d’accord à l’exportation l’État exportateur doit juste fournir de manière 

bilatérale un rapport détaillé à l’État qui a précédemment refusé l’exportation.  Le refus de la 

règle du non contournement permet ainsi de préserver la souveraineté des États et conduit à 

s’interroger sur les divergences d’interprétation donnée à ces critères. Comme le remarque 

alors Anne MILLET-DEVALLE, « Sur ce point la Position Commune, comme le Code de 

conduite qui l’a précédé, se situe entre unilatéralisme et multilatéralisme préservant la 

souveraineté des États membres et présentant le risque d’interprétations divergentes des 

responsabilités en matière de sécurité internationale »373.  

 

c) La Directive de 2009 sur les transferts intracommunautaires de matériel militaires 

 

L’Union européenne s’est intéressée aussi aux transferts intracommunautaires de matériel 

militaire qui sont soumis à un acte législatif : la Directive 2009/43/CE simplifiant les 

conditions de transfert des produits liés à la défense dans la Communauté
374 aussi appelée 

directive TIC (Transferts Intracommunautaires), adoptée par le Conseil en 2009 dans le cadre 

du Paquet Défense de 2007375. Avant cette directive, la politique des États membres en 

matière d'octroi de licences ne faisait aucune différence entre l’exportation d’armement en 

                                                
372 Ibid.  
373 Ibid.  
374 Directive 2009/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 6  mai 2009 simplifiant les conditions des 
transferts de produits liés à la défense dans la Communauté, JO L 146/1, 10.6.2009.  
375 Le « Paquet Défense » proposé par la Commission en 2007 comporte aussi une directive sur la passation des 
marchés de défense et sécurité et un règlement sur l’exportation des biens et technologies à double usage au sein 
de l’UE.  
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dehors de l’Union et leur circulation au sein de l’Union.376 Dans les deux cas, les fournisseurs 

devaient faire une demande pour obtenir une licence individuelle (qui était presque 

systématiquement délivrée). Le Conseil a alors introduit cette directive pour simplifier la 

circulation des produits liés à la défense sur le marché de l'UE. 

 

La Directive TIC, tout comme la Position Commune de 2008, s’applique aux produits 

de défense inscrits dans la Liste commune des équipements militaires de l’UE et prévoit un 

système harmonisé de licences ainsi que la certification des entreprises impliquées dans ces 

transferts. Cette directive vise à améliorer le fonctionnement du marché européen des 

équipements de défense et à renforcer la sécurité d’approvisionnement, en simplifiant les 

règles et procédures relatives au transfert intra-UE de produits liés à la défense. Elle se fixe 

aussi pour objectif de mettre fin au manque de coordination entre les différents régimes de 

contrôle et aux restrictions aux transferts des produits liés à la défense entre les territoires des 

États membres réduisant les lourdeurs administratives liées aux procédures d’octroi des 

licences, tant pour les entreprises que pour les autorités nationales.  

 

Selon les dispositions de la directive, la circulation de produits liés à la défense entre 

États membres nécessite une autorisation préalable (ou licence) dans le pays fournisseur. 

Aucune autre autorisation n'est requise pour le passage ou l’entrée dans un autre État membre 

pour le même transfert 377 . En outre certains transferts sont exempt de l’obligation 

d’autorisation préalable : lorsque le fournisseur ou le destinataire est une institution publique 

ou fait partie des forces armées; lorsque les livraisons sont effectuées par l’Union européenne, 

l’OTAN, l’AIEA ou d’autres organisations intergouvernementales aux fins de l’exécution de 

leurs missions; dans le cadre de programmes de coopération en matière d’armements entre 

États membres ou de l’aide humanitaire et lors des transferts à des fins de réparation, 

d’entretien, d’exposition ou de démonstration.  

                                                
376 Il existait toutefois un mécanisme informel entre certains pays de l’Union dénommé Lettre d’Intention, (qui 
existe toujours), crée en 1998 par le Royaume-Uni, la France, l’Italie, l’Espagne, l’Allemagne et la Suède visant 
à établir un cadre commun de régulation relatif à la production conjointe et à l’exportation d’armement et à 
harmoniser les réglementations nationales de ces six États sur six thèmes clefs dont celui des procédures 
applicables aux transferts et exportations d’armements. Sa création fut suivie par la signature à Farnborough en 
2000 d’un accord-cadre entre les pays signataires à valeur juridiquement contraignante sur les procédures à 
appliquer. Les États participants s’engagent à appliquer des procédures d’exportation simplifiées aux transferts 
effectués dans le cadre des programmes de production et relativement aux transferts en matériel de défense 
nécessaires aux besoins des États participants à l’accord. Il y eut en effet l’introduction de la licence Globale de 
Projet (LGP) qui élimina le besoin d’autorisations spécifiques (les licences individuelles) pour exporter vers les 
destinations indiqués sur cette licence durant sa période de validité.  
377Directive 2009/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009, p 3.   
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Trois types de licences peuvent être utilisés en fonction des entreprises et de la 

sensibilité des produits transférés: les licences générales (1), les licences globales (2) et les 

licences individuelles (3), ces dernières ayant pour vocation d’être utilisées dans le cadre des 

transferts intra-UE jugés sensibles.  

1) Les licences générales sont publiées par l’État. Ces licences font l’objet d’une 

vérification ex post et couvrent une gamme prédéterminée de produits dont les destinataires 

ou les fins sont spécifiées. La nature de l’équipement couvert par chaque licence générale 

peut varier selon le destinataire mais aussi d’un État membre à un autre.  

Quatre types de licences générales de transfert sont prévus pour les transferts :  

i. aux forces armées;  

ii. aux entreprises de défense certifiées;  

iii. à des fins de démonstration, d’évaluation ou d’exposition;  

iv. à des fins de réparation ou d’entretien.  

La licence générale de transfert ne peut être utilisée que si le destinataire des produits est 

certifié conformément à l’art. 9 de la directive. Une entreprise peut bénéficier de ce type de 

licence tant qu’elle respecte les conditions établies dans la licence et que ses produits 

correspondent aux produits couverts par celle-ci. La directive prévoit en effet un système de 

certification des entreprises avec la mise en place des contrôles à posteriori sur place sur la 

base des registres. La certification permet de s’assurer que le destinataire est considéré 

comme digne de confiance par l’autorité de contrôle des exportations dans l’État membre 

responsable de la délivrance de la licence générale de transfert soumise à une vérification ex 

post. Elle atteste que l’entreprise respecte les règles relatives au contrôle des exportations. La 

certification est un processus volontaire de la part des entreprises qui souhaitent recevoir des 

produits couverts par les licences générales publiées par les autres États membres. Les 

entreprises certifiées sont inscrites dans un registre central mis en place par la Commission 

européenne (la DG Entreprises et Industrie), le Certider378, qui est accessible au public.  

 

2) Les licences globales de transfert font l’objet d’une vérification ex ante. Il s’agit 

d’une autorisation préalable délivrée par une autorité nationale d’un État membre à un 

                                                
378 CERTIDER, répertorie par pays toutes les entreprises destinataires certifiées, comme l’exige l’article 9 § 8 de 
la Directive, ainsi que la liste des certificats octroyés à ces entreprises. Sont aussi répertoriées les législations 
nationales pertinentes et les autorités nationales compétentes concernant la Directive. CERTIDER permet aux 
entreprises de connaître les entreprises qui sont certifiées dans les autres États membres qui peuvent dès lors 
recevoir leurs produits sous licence générale.  
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fournisseur individuel, à sa demande, pour le transfert de produits spécifiés, sans limite 

quantitative, à des destinataires spécifiés pour une période renouvelable de trois ans (art. 6). 

Son intérêt consiste dans le fait que les licences globales de transfert ne se limitent pas à un 

seul envoi, mais elles peuvent être utilisées pour effectuer plusieurs transferts sur une longue 

période. Elles sont utiles dans le cas de livraisons courantes à des clients habituels.  

3) Les licences individuelles de transfert sont des licences concernant le transfert de 

produits spécifiés à un destinataire dans un autre État membre. Elles doivent être utilisées 

uniquement dans les cas prévus à l’art. 7: lorsque la transaction est limitée à un seul transfert, 

lorsque la protection des intérêts essentiels de sécurité de l’État membre ou des raisons 

d’ordre public l’exige ou lorsque cela est nécessaire pour respecter les obligations et les 

engagements internationaux des États membres. Les licences individuelles de transfert 

peuvent également être utilisées lorsqu’un État membre a de sérieuses raisons de croire que le 

fournisseur ne sera pas en mesure de remplir toutes les conditions nécessaires à l’obtention 

d’une licence globale ou générale de transfert. Les licences individuelles sont aussi réservées 

aux produits les plus sensibles. 

 

Pour faciliter ultérieurement les échanges la directive ne s’applique pas aux produits 

liés à la défense qui ne font que passer par le territoire de la Communauté, c’est-à-dire aux 

produits qui n’ont pas reçu de destination douanière autre que le régime de transit externe, ou 

qui sont simplement introduits dans une zone franche ou dans un entrepôt franc et ne doivent 

pas être inscrits dans une comptabilité agréée des matériels.379 

Malgré des avancées en termes d’uniformisation des procédures suite à l’entrée en vigueur de 

cette directive, une fragmentation résiduelle persiste entre les États membres sur certains 

aspects. En effet, tout en étant un acte juridique contraignant, la directive est un instrument 

flexible qui instaure une obligation de résultat mais laisse les pays de l’UE libres quant aux 

moyens pour y parvenir. Les États membres sont ainsi libres de déterminer par exemple la 

portée des licences générales, les conditions liées aux exemptions de licence ou les conditions 

de certification des entreprises.     

Cette liberté s’est traduite concrètement en une diversité de contenu (en termes 

d’équipements) des licences générales, en une diversité de conditions d’accès aux exemptions 

                                                
379 Directive 2009/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009, point 9.  
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de licence et en une divergence dans le nombre des entreprises certifiées dans chaque pays de 

l’Union380. 

L’Union a prévu cependant un mécanisme de suivi (sous la forme de rapports annuels de mise 

en œuvre) de ses actes législatifs qui lui permettent de juger si c’est le cas de les réajuster y 

apportant des modifications ou d’améliorer leur mise en œuvre. Dans le cas d’espèce, le 

Rapport sur l’Évaluation de la directive 2009/43/CE publié en novembre 2016 a prévu la mise 

en place de mesures d’orientation et de recommandations aux fins d’une meilleure mise en 

œuvre de la directive ce qui devrait contribuer à réduire la fragmentation existante.  

 

 

d) Le règlement relatif aux BTDU 

 

 

L’Union a aussi prévu une réglementation en matière de BTDU. Il s’agit du Règlement 

communautaire CE n°428/2009381 modifié qui institue un régime communautaire de contrôle 

des exportations, des transferts, du courtage et du transit des BTDU. Ce règlement soumet à 

autorisation l’exportation de BTDU382 vers les pays tiers mais prévoit la libre circulation des 

BTDU au sein de l’Union exception faite pour certains biens très sensibles inscrits sur une 

liste spécifique annexée au règlement. L’UE est pour le moment la seule organisation 

régionale à avoir mis en place un régime communautaire pour l’exportation de BTDU.  

Le règlement fixe les conditions d’exportation, de transfert, de transit et de courtage des 

BTDU inscrits sur une « Liste des biens et technologies à double usage » commune à 

l’ensemble des États membres de l’Union européenne annexée au Règlement, qui reprend 

intégralement les biens à double usage visés par l’Arrangement de Wassenaar, le Groupe de 

Fournisseurs nucléaires (GFN), le Régime de Contrôle de la Technologies de Missiles 

(RCTM), le Groupe Australie et la Convention d’interdiction des armes chimiques, et qui est 

régulièrement mise à jour en fonction des changements apportés à ces listes.  

                                                
380 Voir aussi le Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil sur l’Évaluation de la directive 
2009/43/CE publié en novembre 2016.  
381 Règlement (CE) n o  428/2009 du Conseil du 5 mai 2009 instituant un régime communautaire de contrôle des 
exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double usage, Journal officiel de l’Union 
européenne, L 134, 29 mai 2009.  
382 Le Règlement définit en son art.2.1 les BTDU comme étant « les produits, y compris les logiciels et les 
technologies, susceptibles d'avoir une utilisation tant civile que militaire » y compris « tous les biens qui peuvent 
à la fois être utilisés à des fins non explosives et entrer de manière quelconque dans la fabrication d'armes 
nucléaires ou d'autres dispositifs nucléaires explosifs ». 
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L’art. 4 du Règlement contient aussi une clause « attrape-tout », soumettant à autorisation 

tous les BTDU non inclus dans la liste lorsque l’État exportateur a des raisons de croire qu’ils 

pourraient être utilisés en rapport à un programme d’armes chimiques, biologiques, nucléaires 

ou de missiles balistiques ou en violation d’un embargo sur les armes, offrant aux États la 

possibilité de mener une politique plus restrictive que celle prévue par le Conseil.  

 

Pour décider de l’octroi d’une autorisation d’exportation individuelle ou globale ou de 

l’octroi d’une autorisation de services de courtage pour les BTDU les États membres doivent 

tenir compte de leurs obligations internationales et régionales (celles découlant des traités et 

des sanctions imposées par le Conseil de l’UE, par l’OSCE ou par Conseil de sécurité des 

Nations unies par exemple) ; des considérations de politique étrangère et de sécurité nationale, 

y compris celles qui s’inscrivent dans le cadre de la Position commune de 2008; et des 

considérations relatives à l’utilisation finale prévue et au risque de détournement de ces biens. 

L’exportation des BTDU vers les États tiers nécessite l’octroi d’une licence individuelle, 

globale ou générale. La licence individuelle, valide deux ans, est accordée pour un ou 

plusieurs biens de même nature, destinés à une personne désignée, dans la limite d’une 

quantité et d’une valeur déterminées. La licence globale est adaptée aux flux importants et 

permet d’exporter des biens à double usage sans limitation de quantité et de valeur mais pour 

l’obtenir la société qui en bénéficie doit mettre en place des procédures internes de contrôle. 

La licence générale est crée au niveau national et couvre des catégories très précises de biens 

(tels que par exemple des biens industriels, des produits chimiques, certains éléments 

génétiques et organismes génétiquement modifiés), vers certains pays précisés par arrêté. Elle 

permet d'exporter les biens indiqués sur la licence en quantité illimitée vers certaines 

destinations et elle est valable un an renouvelable par tacite reconduction. 

 

Le règlement CE 428/2009 vise, comme les actes précédents,  une harmonisation des 

législations en matière de transfert des BTDU des pays de l’Union et une simplification des 

procédures de contrôle. Contrairement aux autres instruments il permet toutefois, par sa 

nature juridique, une uniformisation normative. Le règlement européen est en effet un acte 

juridique contraignant obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 

les États membres sans passer par l’élaboration de mesures nationales de transposition. Ses 

effets juridiques s’imposent dans l’ensemble des législations nationales, et ce de manière 

simultanée, automatique et uniforme.  
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Malgré ces caractéristiques, des différences d’interprétation de certains aspects du règlement 

peuvent conduire à une mise en œuvre asymétrique. Le « Rapport sur le réexamen du régime 

de contrôle des exportations de l’Union » du 28/9/2016383publié en 2016 met en exergue en 

effet des divergences dans l’interprétation de la liste des biens annexée au règlement ayant 

conduit à des divergences dans les listes de contrôle des États membres. Ces divergences 

entrainent une fragmentation horizontale entre les États en dépit de la force obligatoire du 

règlement. Afin de surmonter ces difficultés et mieux s’adapter à l’évolution des risques en 

matière de transfert des BTDU le Rapport de 2016 a prévu une modernisation et une mise à 

niveau du régime de l’Union en matière de BTDU dans les années à venir.  

La politique de convergence de l’UE en matière de contrôle s’étend aussi à d’autres aspects 

de la circulation des armes, y compris civiles, et compte des mesures législatives visant les 

activités de courtage et l’acquisition et la détention d’armes par les civils.  

 

e)  La Position commune sur le contrôle du courtage en armements de 2003 et la 

directive 91/477/CEE 

 

La « Position commune sur le contrôle du courtage en armements »384 de 2003 répond à 

l’obligation faite par le Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d'armes à feu des 

Nations unies par la Position Commune européenne de 2008 et par les mesures prévues par le 

Programme d'action des Nations unies sur les armes légères et de petit calibre, de mettre au 

point une législation nationale ou des procédures administratives adéquates afin de 

réglementer les activités de courtage en armes. Cette Position Commune a pour objectif de 

contrôler le courtage en armements et d'éviter « que soient contournés les embargos sur les 

exportations d'armes décrétés par les Nations unies, l'Union européenne ou l'OSCE, ainsi que 

les critères énoncés dans le Code de conduite de l'Union européenne en matière d'exportation 

d'armements »385. Elle demande que les États membres exigent la délivrance d’une licence ou 

d’une autorisation écrite pour les activités de courtage sur leur territoire, qu’ils conservent les 

données des courtiers dans des registres, qu’ils échangent des informations avec les autres 

                                                
383 Commission européenne, Document de travail des services de la Commission,  Résumé de l'analyse d'impact, 
Rapport sur le réexamen du régime de contrôle des exportations de l’Union accompagnant le document: 
Proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil instituant un régime de l’Union de contrôle des 
exportations, des transferts, du courtage, de l’assistance technique et du transit en ce qui concerne les biens à 
double usage (refonte), SWD(2016) 314 final, Bruxelles, 28.9.2016.  
384 Position commune 2003/468/PESC du Conseil du 23 juin 2003 sur le contrôle du courtage en armements, 
Journal officiel de l’Union européenne, L 156, 25 juin 2003.   
385 Position commune 2003/468/PESC, art.1 point 1. 
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États membres sur les courtiers exerçant sur leur territoire et qu’ils sanctionnent les 

infractions.  

 

La « directive 91/477/CEE du Conseil du 18 juin 1991 » 386 fixe pour sa part des dispositions 

minimales relatives à la circulation des armes à feu civiles dans l’UE, dans le but d’une 

harmonisation des législations relatives aux armes à feu. Elle ne s’applique pas à l'acquisition 

et à la détention d'armes et de munitions par les forces armées, la police ou les services 

publics ou les collectionneurs et organismes à vocation culturelle et historique en matière 

d'armes ni aux transferts commerciaux d'armes et de munitions de guerre. Elle demande aux 

États l’établissement de certaines formalités pour la circulation, la vente, l’acquisition et la 

détention des armes à feu civile dans la Communauté.  

 

Ces mesures laissent une certaine marge de manœuvre résiduelle aux États membres 

entraînant des divergences de mise en œuvre et favorisant le fractionnement du contrôle des 

exportations.  

Ce fractionnement est ultérieurement aggravé par le fait que les normes de contrôle adoptées 

par l’Union peuvent être contournées par l’effet des dérogations prévues aux articles 346 et 36 

TFUE, dont l’application conduit à saboter la politique européenne commune.  

 

Le recours aux dérogations au droit commun  

 

Comme le relève Anne MILLET-DEVALLE, « Au fur et à mesure que les normes 

relatives aux armes se multiplient dans l’Union, cette prolifération s’accompagne d’une 

fragmentation, verticale et horizontale, selon des ensembles qui ne sont ni totalement 

autonomes, ni parfaitement intégrés »387. Ce fractionnement normatif représente en effet 

l’illustration du caractère évolutif du système de répartition de compétence entre les États et 

l’Union et il est la conséquence de la volonté des États de préserver une certaine autonomie de 

décision en matière d’armes. Cette volonté se manifeste dans le domaine des transferts 

d’armes pour les États de l’UE par les dérogations prévues aux articles 346 et 36 TFUE 

(précédemment  articles 296 et 30 du TCE).  

 

                                                
386 Directive 91/477/CEE du Conseil, du 18 juin 1991, relative au contrôle de l'acquisition et de la détention 
d'armes, Journal officiel des Communautés européennes, L 256, 13 septembre 1991, p. 51.  
387  A. MILLET-DEVALLE, «L’Union européenne et le droit relatif aux moyens de combat», in L’Union 
européenne et le droit international humanitaire, A.Millet-Devalle (Dir.), éditions Pedone, mars 2010, p 225. 
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Par l’effet de ces exemptions, chaque État membre, pour garantir sa propre sécurité, 

conserve sa capacité à interdire ou autoriser l’exportation et l’importation de certaines armes 

sur son territoire dérogeant au droit commun388.  

La directive TIC et le Règlement 428/2009 pour les BTDU préservent explicitement ces 

exclusions. La directive TIC prévoit à son paragraphe 5 qu’ « il n’est pas possible d’éliminer 

globalement ces restrictions à la circulation des produits liés à la défense dans la Communauté 

par l’application directe des principes de la libre circulation des marchandises et des services 

énoncés dans le traité car ces restrictions peuvent, au cas par cas, s’avérer justifiées 

conformément aux articles  30 ou  296 du traité, qui continuent à être applicables par les États 

membres à condition que les conditions de leur application soient remplies ». 

Le Règlement 428/2009 affirme de son coté, en son §12, que « Conformément à l’article 30 

du traité et dans les limites dudit article, et dans l’attente d’une harmonisation plus poussée, 

les États membres conservent le droit de contrôler les transferts de certains biens à double 

usage au sein de la Communauté aux fins de sauvegarder l’ordre public et la sécurité 

publique. Si ces contrôles sont effectués au regard de l’efficacité du contrôle des exportations 

hors de la Communauté, ils devraient faire l’objet d’un bilan périodique par le Conseil ». 

L’art. 26 du règlement prévoit également qu’il n’affecte pas: « l’application de l’article 296 

du traité instituant la Communauté européenne ».  

 

L’art 346 TFUE voit son origine dans l’art 223 du Traité de Rome de 1957 qui avait 

été introduit dans le but de garantir la protection des intérêts de sécurité des États, dans les cas 

où la conformité avec les règles de droit européen porterait atteinte à ces intérêts. Par l’effet 

de l’art. 346 TFUE: a) aucun État membre n'est tenu de fournir des renseignements dont il 

estimerait la divulgation contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité, b) tout État membre 

peut prendre les mesures qu'il estime nécessaires à la protection des intérêts essentiels de sa 

sécurité et qui se rapportent à la production ou au commerce d'armes, de munitions et de 

matériel de guerre; ces mesures ne doivent pas altérer les conditions de la concurrence dans le 

marché intérieur en ce qui concerne les produits non destinés à des fins spécifiquement 

militaires. 

                                                
388 Voy. not. A. MILLET-DEVALLE, « Normes relatives au commerce des armes et marché européen de 
l’armement », in Actes du Colloque international L’autonomie stratégique de l’Union européenne. Perspectives 
politiques, institutionnelles et juridiques de la défense européenne, Université Paris 13, CERAP,  P.Y.  MONJAL 
et N.  CLINCHAMPS (Dir), Editions Larcier, 2015, pp. 193-210.	
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Le paragraphe 2 prévoit aussi que : Le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la 

Commission, peut apporter des modifications à la liste, qu'il a fixée le 15 avril 1958, des 

produits auxquels les dispositions du paragraphe 1, point b), s'appliquent. 

 

Les dispositions de l’art. 346 TFUE § 2 permettent donc aux États de soustraire au 

droit communautaire toute activité qui se rapporte à la production ou au commerce des 

matériels de défense inscrit sur la « Liste de matériel militaire » de 1958 si cela est nécessaire 

à la protection des intérêts essentiels de sécurité de l’État et si les mesures prises dans ce 

cadre n’altèrent pas la concurrence pour les produits non spécifiquement destinés à la défense.  

Les dispositions de l’art. 346 TFUE §1 donnent également un droit de réserve sur les 

informations que les États seraient tenus de fournir sur ces exportations et dont la divulgation 

serait contraire à leurs intérêts essentiels. Les États membres peuvent ainsi refuser de donner 

suite à des demandes de renseignements qui leur seraient adressées par la Commission ou 

dans le cadre d’une procédure devant la CJUE au motif que la divulgation de ces informations 

porterait atteinte aux intérêts essentiels de leur sécurité.  

Il appartient cependant aux États d’apprécier ces intérêts essentiels ce qui leur donne une très 

grande liberté d’action.389 Cette disposition a pour but de protéger de manière générale les 

informations que les États membres ne peuvent divulguer sans porter atteinte à leurs intérêts 

essentiels de sécurité visant ainsi directement les aspects liés aux exportations mais aussi aux 

compensations (ou offsets) ou aux aides d’État aux industries de défense390 et dérogeant aux 

règles de libre concurrence et de libre circulation.  

Les États membres peuvent donc exporter l’armement inscrit sur la Liste de 1958 sans 

respecter les obligations prévues par la directive TIC ni les critères de la Position Commune 

de 2008 ou un embargo sur les armes et sans que ces exportations fassent l’objet d’une 

publication. Or, la Liste de 1958 n’a jamais fait l’objet d’une publication officielle, ne 

permettant pas de savoir dans quelle mesure elle correspond aux Listes communes de l’UE 

(pour les équipements militaires et les BTDU).  

 

                                                
389 J.F. DOBELLE, « L’article 296, mythe et réalité », in Droit Européen et défense, Actes du Colloque du 19 et 20 
octobre 1999, Ecole Militaire, Paris, p 123. 
390 Voy. : Commission des Communautés Européennes, Communication interprétative sur l'application de 
l'article 296 du traité dans le domaine des marchés publics de la défense,  COM (2006) 779 final, Bruxelles, le 
7.12.2006.  
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La jurisprudence de la Cour de Justice de l’UE dans l’affaire Richardt391 met en 

exergue l’importance de la présence de matériel de la Liste de 1958 pour que l’art. 346 TFUE 

soit applicable. Le Tribunal de première instance de la Communauté européenne fut du même 

avis dans l’affaire Fiocchi Munizioni SpA contre Commission392. Dans cet arrêt l’Avocat 

général précisa que « l’art. 296 §1 sous b TCE lu en combinaison avec l’art. 296 §2 TCE (…) 

n’a pas vocation a s’appliquer aux activités concernant des produits autres que les produits 

militaires identifiés sur la liste du Conseil du 15 avril 1958 »393. Les États ne peuvent donc 

pas soustraire au droit communautaire tous types de biens militaires.  

 

Si certains transferts d’armes peuvent donc échapper aux normes communautaires cela est 

plus difficile pour les BTDU qui peuvent bénéficier seulement des dérogations prévues à l’art. 

36 TFUE comme il est  précisé au §12 du règlement 428/2009.  

L’art. 36 TFUE dispose que « Les dispositions des articles 34394 et 35395 (qui imposent 

l’interdiction d’établir des restrictions quantitatives à l'importation et à l’exportation) ne font 

pas obstacle aux interdictions ou restrictions d'importation, d'exportation ou de transit, 

justifiées par des raisons de moralité publique, d'ordre public, de sécurité publique, de 

protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou de préservation des 

végétaux, de protection des trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou 

archéologique ou de protection de la propriété industrielle et commerciale. Toutefois, ces 

interdictions ou restrictions ne doivent constituer ni un moyen de discrimination arbitraire ni 

une restriction déguisée dans le commerce entre les États membres ». 

 

Les articles 346 et 36 TFUE ne traduisent pas une liberté absolue permettant aux États de 

s’affranchir de manière arbitraire des dispositions du droit communautaire mais elles ont 

souvent été interprétées de manière très extensive comme s’il s’agissait de dérogations 

automatiques inhérentes à l’exercice de leur souveraineté396. La Cour de Justice de l’UE a 

pourtant clairement indiqué que toute possibilité « de dérogation aux règles visant à garantir 

                                                
391 Affaire C-367/89, Richardt, Rec. 1991, p. I-4621. 
392 Arrêt du Tribunal de première instance (troisième chambre élargie) du 30 septembre 2003. Fiocchi munizioni 
SpA contre Commission des Communautés européennes. Affaire T-26/01. Recueil de jurisprudence 2003 II-
03951.  
393 Point 59 et 61.  
394 Art. 34 TFUE (ex-article 28 TCE): « Les restrictions quantitatives à l'importation ainsi que toutes mesures 
d'effet équivalent, sont interdites entre les États membres ». 
395 Article 35 TFUE (ex-article 29 TCE) : « Les restrictions quantitatives à l'exportation, ainsi que toutes mesures 
d'effet équivalent, sont interdites entre les États membres ». 
396J.B. MARIS, La structuration du marché européen de l’armement, l’Harmattan, Paris, 2012, p 262. 
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l’effectivité des droits reconnus par le Traité » doit être interprété de manière stricte397. Dans 

l’affaire Johnston398, la Cour a aussi expressément confirmé que les articles 36 (mais aussi 48, 

56), 223 et 224 du Traité, qui tous contiennent une réserve relative à la sécurité publique, 

concernent « des hypothèses exceptionnelles bien délimitées », et qu’en conséquence « ces 

articles ne se prêtent pas à une interprétation extensive et ne permettent pas d’en déduire une 

réserve générale, inhérente au traité, pour toutes mesures prises au titre de la sécurité publique 

». La Cour a également confirmé à plusieurs occasions que l’art. 346 n’introduit pas 

d’exemption automatique dans le domaine de la défense. Au contraire, une exemption se 

fonde en droit sur l’art 346, si et seulement si, les conditions prévues à cet article sont 

remplies.  

 

La possibilité de saisine de la Cour de justice de l’Union européenne par la 

Commission ou un autre État membre en cas  d’usage abusif des pouvoirs prévus aux articles 

346 et 347 TFUE399 par un État membre est en effet prévue à l’art 348400 TFUE.  

Cet article prévoit aussi que « si des mesures prises dans les cas prévus aux articles 346 et 347 

TFUE (relatif aux mesures qu’un État peut prendre dans certaines circonstances 

exceptionnelles telles que des troubles intérieures graves affectant l’ordre public, la guerre ou 

la menace de guerre) ont pour effet de fausser les conditions de la concurrence dans le marché 

intérieur, la Commission peut examiner avec l'État intéressé les conditions dans lesquelles ces 

mesures peuvent être adaptées aux règles établies par les traités ».  

 

                                                
397 Arrêt du 4 octobre 1991, affaire C-367/89 Richardt et les Accessoires scientifiques, point 20; dans le cas des 
marchés publics en particulier: arrêt du 3 mai 1994, affaire C-328/92 Commission c. Espagne, point 15; arrêt du 
28 mars 1995, affaire C-324/93 Evans Medical et Macfarlan Smith, point 48. 
398 Arrêt Johnston / Chief constable of the Royal Ulster Constabulary du 15 mai 1986, aff. 222/84, Rec., 1986, p. 
1684. Point  26 : « A cet égard, il y a lieu de constater que le traité ne prévoit des dérogations applicables en cas 

de situations susceptibles de mettre en cause la sécurité́ publique que dans ses articles 36, 48, 56, 223 et 224 qui 

concernent des hypothèses exceptionnelles bien délimitées. En raison de leur caractère limité, ces articles ne se 

prêtent pas à une interprétation extensive et ne permettent pas d'en déduire une réserve générale, inhérente au 

traité, pour toutes mesures prises au titre de la sécurité́ publique. Reconnaitre une réserve générale à toute 

disposition du droit communautaire, en dehors des conditions spécifiques des dispositions du traité, risquerait de 

porter atteinte au caractère contraignant et à l'application uniforme du droit communautaire”   
399 Article 347 (ex-article 297 TCE) « Les États membres se consultent en vue de prendre en commun les 
dispositions nécessaires pour éviter que le fonctionnement du marché intérieur ne soit affecté par les mesures 
qu'un État membre peut être appelé à prendre en cas de troubles intérieurs graves affectant l'ordre public, en cas 
de guerre ou de tension internationale grave constituant une menace de guerre, ou pour faire face aux 
engagements contractés par lui en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationale ». 
400 Article 348(ex-article 298 TCE) » Si des mesures prises dans les cas prévus aux articles 346 et 347 ont pour 
effet de fausser les conditions de la concurrence dans le marché intérieur, la Commission examine avec l'État 
intéressé les conditions dans lesquelles ces mesures peuvent être adaptées aux règles établies par les traités.Par 
dérogation à la procédure prévue aux articles 258 et 259, la Commission ou tout État membre peut saisir 
directement la Cour de justice, s'il estime qu'un autre État membre fait un usage abusif des pouvoirs prévus aux 
articles 346 et 347. La Cour de justice statue à huis clos ». 
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La Commission européenne est aussi intervenue afin de limiter le recours à l’art. 346 

TFUE et s’est servie des jurisprudences de la CJUE pour développer son interprétation du dit 

article afin de soumettre les produits de défense aux règles communautaires et réduire le 

fractionnement. À partir de la moitié des années quatre-vingt-dix, la Commission européenne 

a commencé effectivement à revendiquer un rôle croissant dans le secteur de la défense 

comme l’attestent des nombreuses communications dans ce sens401, la plus significative étant 

la communication interprétative de 2006402.  

La communication interprétative de la Commission donne des indications claires aux États 

quant aux conditions et au champ d’application de l’art 346 TFUE (ex art. 296 TCE) sur la 

base de l’interprétation de la Cour. La Commission confirme tout d’abord que les mesures 

dérogatoires prévues à l’art. 296 §1 point b), ont vocation à s’appliquer uniquement aux 

articles de la liste de 1958. Elle précise également le concept « d’intérêts essentiels de 

sécurité » justifiant l’exclusion. S’appuyant sur le raisonnement de la CJUE, même si l’État 

membre est le seul à pouvoir apprécier quels sont ses intérêts essentiels « il appartient à l'État 

membre qui entend se prévaloir de l'article 296 de fournir la preuve que ces exonérations ne 

dépassent pas les limites desdites hypothèses » et de « démontrer que les exonérations [...] 

sont nécessaires à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité »403. Il revient donc aux 

États membres de fournir à la demande de la Commission les informations nécessaires et 

prouver qu’une exemption est nécessaire à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité et 

fournir la preuve que l’application de la directive européenne porterait atteinte aux intérêts 

essentiels de sécurité, tout en ayant la garantie par l'art. 287 TCE que la Commission octroiera 

aux États membres la confidentialité absolue des informations recueillies.  

   

  Le fractionnement initialement induit par l’usage arbitraire des articles 36 et 346 

                                                
401  Voir les communications suivantes : Industries duales en Europe (1991), Coût de la non‐Europe (1992), 
Industries liées à la Défense (1992), Les défis des industries liées à la défense (1996), Mettre en œuvre une 
stratégie de l’Union en matière d’industrie d’armement (1997), Vers une politique communautaire en matière 
d’équipements de défense (2003). Plan d’action pour les industries liées à la défense, COM (97) 583 finale ; Les 
marchés publics dans l’UE, COM (98) 143, Bruxelles, mars 1998, 34 pages ; La politique industrielle dans une 
Europe élargie, COM (2002) 714 final, Bruxelles, 11 décembre 2002, 42 p. ; Communication sur les résultats de 
la consultation ouverte par le Livre vert sur les marchés publics de la défense et les futures initiatives de la 
Commission, COM (2005) 626, Bruxelles, 6 décembre 2005, 11 pages ; Commission européenne, DG 
Entreprises et Industrie, Document de consultation concernant la circulation intracommunautaire des produits 
liés à la défense des États membres, Bruxelles, 21 mars 2006, 11 pages. ; Des communications encore plus 
précises en 2004 avec, le Livre vert sur les marchés publics de défense et, en 2006, la Communication 
interprétative sur l’application de l’article 296 du Traité instituant la Communauté européenne, Bruxelles, le 7 
décembre 2006, COM (2006) 779 final. 
402 Commission des Communautés Européennes, Communication interprétative sur l’application de l’art 296 du 
traité dans le domaine des marchés publics de la défense, COM(2006) 779 final, Bruxelles, 7.12.2006.  
403 Affaire C-414/97 Commission c. Espagne, point 22. 



	 179	

TFUE paraît donc être limité par l’action de la CJUE et de la Commission bien que le recours 

à ces exemptions reste encore fréquent. La vente d’armes belges à la Lybie en 2009, celles de 

la France au Tchad en 2008404 ou encore les négociations pour la vente à la Russie de quatre 

Mistral français durant l’année 2010, (alors que la Russie s’était engagée dans une guerre 

contre la Géorgie faisant un usage disproportionné de la force et risquant de déstabiliser  cette 

région) sont exemplaires.   

 

Or, le fractionnement normatif horizontal dérivé des interprétations et des applications 

divergentes du droit de l’UE par les États membres, s’accompagne d’un fractionnement 

vertical déterminé d’une confrontation conflictuelle entre les normes communautaires et les 

normes universelles.  

 

B. Un fractionnement normatif vertical  

 

La doctrine a longuement analysé la question des rapports normatifs entre le droit de 

l’Union européenne et le droit international, ces deux ordres juridiques interagissant 

constamment sur des nombreux aspects de la vie internationale y compris celui de la 

régulation de l’exportation d’armement. La question de la concurrence normative entre ces 

deux systèmes est devenue classique, les normes universelles pouvant effectivement rentrer 

en conflit avec les normes communautaires. En cas de conflit entre normes internationales et 

droit dérivé de l’UE, les normes internationales plus récentes l’emportent indiscutablement 

sur les normes de l’UE et peuvent en conditionner la validité en droit communautaire si un 

effet direct leur est reconnu (CJCE, International Fruit Company405). Les actes de droit dérivé 

de l’UE peuvent donc être affectés par des normes de droit international.  

 

En effet, comme le met en exergue Oana Andreea MACOVEI dans sa thèse sur le rôle 

de l’Union européenne en tant que tiers aux conventions des États membres406, l’Union 

européenne est constamment confrontée aux engagements conventionnels de ses États 

membres. Cette confrontation dérive de la qualité de « tiers concerné » de l’Union et peut 

                                                
404  V. MOREAU, « D’un Code de conduite à une Position commune européenne sur les exportations 

d’armements. Des changements ? », Note d’analyse du GRIP du 29 mars 2010, Bruxelles, p. 10.  
405 P. DAILLIER, M. FORTEAU, A. PELLET, Droit International Public, Op. cit, p. 310.  
406 O. A. MACOVEI, L’Union européenne, tiers aux conventions des États membres, dirigée par M. L. GRARD 

Professeur à l’Université Montesquieu - Bordeaux IV. Soutenue le 30 novembre 2013 à l’Université 
Montesquieu - Bordeaux IV.  
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donner lieu à des conflits normatifs dans la mesure où elle se réalise sur le terrain de la 

compatibilité entre les normes conventionnelles et le droit de l’Union407.  

Cette situation n’est toutefois pas spécifique au droit de l’Union mais relève de la question 

classique des rapports entre des normes issues de deux ordres juridiques distincts, tels les 

rapports entre le droit international et le droit interne.  

Pour gérer ces conflits l’Union européenne a prévu une règle précise qui établi la primauté de 

son droit sur les conventions conclues par les États membres. Cette règle vise à préserver 

l’autonomie de son ordre juridique dans la confrontation avec les engagements extérieurs de 

ses États membres et sa mise en œuvre effective incombe aux États. Les États sont ainsi tenus 

non seulement de résoudre les conflits normatifs constatés, mais aussi de prévenir les conflits 

normatifs futurs en éliminant les incompatibilités entre les conventions qu’ils entendent 

souscrire et le droit de l’Union. La règle de primauté permet donc de résoudre non seulement 

les conflits existant mais aussi les conflits potentiels.   

 

Pour ce qui concerne les conflits entre le droit de l’UE et les convention antérieures 

l’art. 351 (ex-art. 307 TCE) s’applique408. Cet article prévoit qu’en cas d’incompatibilité entre 

les conventions et les traités de l’UE, le ou les États membres en cause recourent à tous les 

moyens appropriés pour éliminer les incompatibilités constatées. Pour ce qui concerne les 

conventions postérieures, le régime de primauté du droit de l’Union ne saurait toutefois être 

transposé à l’identique. Les traités européens constitutifs ne contiennent aucune disposition 

analogue à l’article 351 TFUE, et la Cour de justice a toujours refusé d’entendre l’application 

de cet article aux accords postérieurs conclus par les États membres, entre eux ou avec des 

États tiers. 

Cependant la règle de primauté continue de s’appliquer car le juge européen fait prévaloir le 

droit de l’Union sur les conventions incompatibles adoptant une logique préventive. Cette 

                                                
407 O. A. MACOVEI, L’Union européenne, tiers aux conventions des États membres, dirigée par M. L. GRARD 

Professeur à l’Université Montesquieu - Bordeaux IV. Soutenue le 30 novembre 2013 à l’Université 
Montesquieu - Bordeaux IV, pp 331-350.  
408 TFUE, Article 351 (ex-article 307 TCE) Les droits et obligations résultant de conventions conclues 
antérieurement au 1er janvier 1958 ou, pour les États adhérents, antérieurement à la date de leur adhésion, entre 
un ou plusieurs États membres, d'une part, et un ou plusieurs États tiers, d'autre part, ne sont pas affectés par les 
dispositions des traités. Dans la mesure où ces conventions ne sont pas compatibles avec les traités, le ou les 
États membres en cause recourent à tous les moyens appropriés pour éliminer les incompatibilités constatées. En 
cas de besoin, les États membres se prêtent une assistance mutuelle en vue d'arriver à cette fin et adoptent le cas 
échéant une attitude commune. Dans l'application des conventions visées au premier alinéa, les États membres 
tiennent compte du fait que les avantages consentis dans les traités par chacun des États membres font partie 
intégrante de l'établissement de l'Union et sont, de ce fait, inséparablement liés à la création d'institutions 
communes, à l'attribution de compétences en leur faveur et à l'octroi des mêmes avantages par tous les autres 
États membres. 
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logique de prévention des conflits normatifs repose sur l’article 4 TUE qui établit l’obligation 

de coopération loyale pour les États membres. En vertu de cet article les États membres sont 

tenus de prendre les mesures nécessaires pour assurer l’exécution de leurs obligations issues 

de l’appartenance à l’Union, mais aussi de s’abstenir de toutes mesures pouvant mettre en 

péril la réalisation des objectifs du marché intérieur. Cette obligation s’impose à l’ensemble 

des engagements conventionnels des États membres et par conséquent aussi à ceux 

postérieurs conclus avec des États tiers. Dans ce sens, ils doivent donc éviter les 

incompatibilités avec le droit de l’Union, et faire prévaloir ce dernier en cas de conflit. 

 

Cette prévention prends en compte le partage des compétences entre l’Union et les 

États membres et suppose un contrôle préalable de la Cour de justice. En effet, en tant que 

garant de l’autonomie de l’ordre juridique de l’UE, l’intervention du juge de l’Union est 

nécessaire.  

Les États membres ne sont donc plus libres de conclure des accords qui pourraient porter 

atteinte aux obligations découlant de leur appartenance à l’Union européenne. En effet le 

maintien par les États d’une convention incompatible se traduirait par une violation des 

obligations s’imposant à eux du fait de l’appartenance à l’Union européenne et conduirait par 

conséquent, à l’engagement de leur responsabilité. Les États sont d’ailleurs souvent 

sanctionnés pour la conclusion, l’absence de modification ou le défaut de dénonciation d’une 

convention considérée incompatible avec le droit de l’Union409.  

 

La question s’est posée notamment lors de la négociation du TCA.  

Le TCA porte en effet sur des questions qui relèvent de la compétence exclusive de 

l’Union. Il prévoit notamment des mesures qui entrent dans le champ d’application de la 

politique commerciale commune de l’Union (le contrôle des importations et des exportations 

notamment) et concerne des domaines du droit de l’Union dans lesquels le degré de 

réglementation a déjà atteint un stade avancé.410 Aux termes de l’article 3. 2 du TFUE l'Union 

dispose en effet « d'une compétence exclusive dans l'établissement des règles de concurrence 

nécessaires au fonctionnement du marché intérieur ».  

Des actes du droit dérivé de l’Union relatif au marché intérieur sont effectivement 

pertinents et notamment la directive 2009/43/CE simplifiant les conditions des transferts de 

                                                
409 O. A. MACOVEI, L’Union européenne, tiers aux conventions des États membres, Op.cit, pp 331-350.  
410 Voy. également : Proposition de Décision du Conseil autorisant les États membres à signer, dans l’intérêt de 
l’Union européenne, le traité sur le commerce des armes, 2013/0146 (NLE), COM(2013) 273 final, Bruxelles, 
8.5.2013.  
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produits liés à la défense dans la Communauté, la directive 91/477/CEE relative au contrôle 

de l’acquisition et de la détention d’armes par les civils, et le règlement (UE) nº 258/2012 

(portant application de l’article 10 du protocole des Nations unies contre la fabrication et le 

trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, et instaurant des 

autorisations d’exportation, ainsi que des mesures concernant l’importation et le transit 

d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions). Ces actes, font partie de l’acquis du 

droit de l’UE et ils ne pouvaient pas être remis en cause par l’adoption du traité sur le 

commerce des armes411, partageant un champ d’application commun412. Le TCA pouvait en 

effet en modifier la portée. Les États membres n’étaient donc pas habilités à décider de façon 

autonome de signer le TCA et ils n’ont pu le faire qu’après en avoir été autorisés par le 

Conseil, sur proposition de la Commission. L’art. 2 du TFUE dispose en effet que « Lorsque 

les traités attribuent à l'Union une compétence exclusive dans un domaine déterminé, seule 

l'Union peut légiférer et adopter des actes juridiquement contraignants, les États membres ne 

pouvant le faire par eux-mêmes que s'ils sont habilités par l'Union». 

 

La Commission a donc analysé le TCA en veillant à ce qu’il ne contienne aucune 

disposition restreignant la libre circulation des marchandises, des personnes, des services et 

des capitaux au sein du marché intérieur de l’Union. En outre les dispositions du traité en 

matière d’exportation, d’importations ou de transit devaient être compatibles avec les 

dispositions du droit de l’Union susceptibles de s’appliquer, et en particulier avec le 

règlement (CE) nº 260/2009 du Conseil du 26 février 2009 relatif au régime commun 

applicable aux importations; le règlement (CE) nº 1061/2009 du Conseil du 19 octobre 2009 

portant établissement d’un régime commun applicable aux exportations; le règlement (UE) nº 

258/2012 du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2012 portant application de l’art. 

                                                
411 Le TCA ne contenant pas de clause RIO, il était aussi particulièrement important de veiller à ce qu’il ne soit 
pas porté atteinte à la législation relative au marché intérieur. 
412 La directive 91/477/CEE et le règlement (UE) nº 258/2012 partagent avec le TCA les armes à feu alors que le 
champ d’application la directive 2009/43/CE est plus large que celui du TCA. Le TCA vise en effet uniquement 
les 7 catégories d’armes classiques du Registre des Nations Unies, les ALPC, les munitions et les composantes, 
alors que la Liste Commune des équipements militaires de l’UE (objet de la directive 2009/43/CE) vise 
également des « agents chimiques ou biologiques toxiques, des «agents antiémeutes», des substances 
radioactives, du matériel, composants et substances connexes (catégorie ML7) : des « matières énergétiques», et 
des substances connexes (catégorie ML8) ; des «aéronefs», des «véhicules plus légers que l’air», des véhicules 
aériens sans équipage («UAV»), des moteurs et matériel d’«aéronef», du matériel connexe et composants, 
spécialement conçus ou modifiés pour l’usage militaire (catégorie ML10) ; du matériel électronique et des 
«véhicules spatiaux» (catégorie ML 11) ; des systèmes d’armes à énergie cinétique à grande vitesse et matériel 
connexe, et leurs composants spécialement conçus (catégorie ML 12) ; du matériel d’imagerie ou de contre-
mesures, spécialement conçu pour l’usage militaire, et ses composants et accessoires spécialement conçus ( 
catégorie ML 15) ; du matériel cryogénique et «supraconducteur», et ses composants et accessoires spécialement 
conçus ( catégorie ML20) ; des logiciels et de la technologie  (catégories ML 21 et ML22).  
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10 du Protocole su les armes à feu et la directive 2009/43/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 6 mai 2009 simplifiant les conditions des transferts de produits liés à la défense 

dans la Communauté, telle que modifiée.  

La Commission a finalement conclu que les États étaient habilités à signer le TCA car aucune 

disposition du TCA ne rentre en conflit avec la normative européenne. Aussi, en cas de 

problèmes de compatibilité ultérieurs, l’article 26, paragraphe 1 du TCA, s’applique. 

L’insertion de cette clause dans le TCA permet en effet de garantir la primauté du droit de 

l’Union en cas de conflits successifs. Le risque de conflit entre les conventions des États 

membres et le droit de l’Union n’est en effet jamais entièrement écarté.  

 

Il existe également un risque de conflit en dehors du régime conventionnel. L’UE, 

outre l’adoption de sanctions autonomes envers certains États, transpose aussi dans son droit 

toutes les sanctions adoptées par le Conseil de Sécurité des Nations Unies. Ces mesures 

restrictives sont décidées par le Conseil de l’UE au moyen d'une décision adoptée à 

l'unanimité ou d’un règlement. Le dédoublement normatif qui s’opère entre les sanctions de 

l’UE et celles de l’ONU peut toutefois conduire à un conflit normatif. Le juge de l’Union 

européenne peut en effet donner une interprétation différente des sanctions posant ainsi un 

problème d’application. Les célèbres affaires Kadi413 en sont évidemment exemplaires.  

Dans l’affaire « Yassin Abdullah Kadi et Al Barakaat International Foundation contre Conseil 

de l’Union européenne et Commission des Communautés européennes »  la Cour de justice de 

l’UE a été alors appelée à se prononcer sur les rapports entre le droit international et le droit 

communautaire. Dans son arrêt du 3 septembre 2008 rendu en Grande chambre414, la Cour a 

réaffirmé l'autonomie de l'ordre juridique communautaire vis-à-vis du droit international 

dressant une cloison nette et étanche entre les systèmes. Cet arrêt qui s’inscrit dans la suite 

des arrêts antérieurs (CJCE 5 février 1963, aff. 26/62, Van Gend en Loos ; CJCE 14 déc. 

1991, Avis 1/91, préc.) montre ainsi que dans l’hypothèse d’un conflit entre l’ordre 

international et l’ordre européen, la juridiction communautaire opère une séparation entre les 

systèmes et considère que la structure fondamentale interne de l’espace juridique européen ne 

                                                
413 CJUE, Affaires : C-402/05 P - Kadi et Al Barakaat International Foundation / Conseil et Commission ;  C-
402/05 P et C-415/05 P. Dans ces affaires les plaignants contestaient la légalité d’un règlement du Conseil dont 
l'un des principaux objets était de geler les avoirs financiers de personnes morales ou physiques liées à Oussama 
Ben Laden, au réseau Al Qu’Aïda et aux Talibans par la transposition de la résolution 1390 du Conseil de 
sécurité des Nations unies. 
414 Arrêt de la Cour (grande chambre) du 3 septembre 2008, Yassin Abdullah Kadi, Al Barakaat International 
Foundation c/ Conseil de l'Union européenne, Commission des Communautés européennes, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.  
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sait dépendre d’un autre système juridique, fût-il international.415 Cette vision dualiste des 

conflits de systèmes met donc en exergue la fragmentation qui s’opère dans le droit 

international par l’introduction d’un droit régional, ici le droit de l’UE.  

Ces exemples illustrent les problématiques liées à la fragmentation normative dérivée par 

l’édification d’un droit régional et les difficultés rencontrées en présence d’une normativité 

contraignante. Le droit européen en matière de contrôle comprend toutefois aussi des mesures 

non contraignantes à l’instar de celles adoptées dans le cadre de l’OSCE.  

 

 

§2. Le droit de l’OSCE en matière d’exportation d’armement: une ambition globalisante 

mais non contraignante  

 

L’Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe (OSCE) 416est la plus grande 

organisation de sécurité régionale au monde. Elle opère au niveau régional au titre du 

Chapitre VIII de la Charte des Nations unies et aborde des questions liées à la sécurité, au 

contrôle des armements, aux mesures de confiance et de sécurité et à la lutte antiterroriste 

entre autres. L’OCSE est à l’origine de certaines initiatives en matière de transfert, limitées 

toutefois aux sept catégories d’armes conventionnelles visées par le Registre des armes 

classiques de l’ONU et aux ALPC. Ces initiatives sont en réalité plus des normes de bonne 

conduite que des directives et ne sont pas obligatoires.  

Parmi ces initiatives on compte : les « Principes régissant les transferts d’armes classiques » 

417 adoptés en 1993418 ; le Document de l’OSCE sur les armes légères et de petit calibre 

(ALPC)419 ; le « Plan d’action de l’OSCE relatif aux armes légères et de petit calibre »420 de 

                                                
415 J.-S. BERGE, « Les interactions du droit international et européen, Approche du phénomène en trois étapes 
dans le contexte européen », Journal du droit international, 2009/3.  
416 États participants :Albanie, Autriche, Belgique, Canada, République Tchèque, Finlande, Allemagne, Hongrie, 
Italie, Lettonie, Luxembourg, Monaco, Norvège, Roumanie, Serbie, Espagne, Tadjikistan, Turkménistan, États 
Unis, Andorre, Azerbaïdjan, Bosnie Herzégovine, Croatie, Danemark, France, Grèce, Islande, Kazakhstan, 
Liechtenstein, Malte, Monténégro, Pologne, Fédération de Russie, Slovaquie, Suède, l'ex-République 
yougoslave de Macédoine, Ukraine, Ouzbékistan, Arménie, Biélorussie, Bulgarie, Chypre, Estonie, Géorgie, 
Saint-Siège, Irlande, Kirghizstan, Lituanie, Moldova, Mongolie, Pays-Bas, Portugal, San Marino, Slovénie, 
Suisse, Turquie, Royaume-Uni. 
417 OSCE, « Principes régissant les transferts d’armes classiques », Série "Programme d'action immédiate", No 3, 
DOC.FSC/3/96/Rev.1, Vienne (Autriche), 25 février 1998.  
418 Les principes régissant les transferts d’armes classiques ont été adoptés à la 49ème séance plénière du Comité 
spécial de la CSCE pour la coopération en matière de sécurité, à Vienne, le 25 novembre 1993 (voir FSC/Journal 
No 49). 
419 OSCE, « Document de l’OSCE sur les armes légères et de petit calibre (ALPC) » FSC.DOC/1/00, Vienne 
(Autriche),  24 novembre 2000, https://www.osce.org/fsc/20783?download=true.  
420 OSCE, Décision No 2/10 « Plan d’action de l’osce relatif aux armes légères et de petit calibre », 613ème 
réunion plénière, FSC Journal No 619, point 5, FSC.DEC/2/10, Vienne (Autriche), 26 mai 2010.  
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2012 ; le « Manuel des meilleures pratiques relatives aux armes légères et de petit calibre »421 

de 2003 et les « Meilleures pratiques pour prévenir les transferts déstabilisants d’armes 

légères et de petit calibre par la voie du transport aérien »422 de 2008.  

Le Document sur les armes légères et de petit calibre de 2000 définit notamment des critères 

communs pour le contrôle des exportations d’ALPC, pour le marquage de ces armes et la 

réduction des stocks excédents. En matière d’exportation (Section III, A, 2(a)) il établit 

notamment que chaque État participant, en examinant les exportations proposées d’armes de 

petit calibre, tiendra compte i) du respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

dans l’État destinataire, ii) de la situation interne et régionale du pays bénéficiaire, iii) du 

respect de la part du pays destinataire des engagements internationaux en matière de non-

recours à la force, non-prolifération, ou dans d'autres domaines relatifs à la maîtrise des 

armements et du désarmement, ainsi que du respect du droit international régissant la conduite 

des conflits armées; iv) de la nature et du coût des armes à transférer  en rapport à la situation 

du pays destinataire, y compris sa sécurité légitime et ses besoins de défense et en rapport à 

l’objectif de minimiser le détournement des ressources humaines et économiques vers 

l'armement; v) des exigences du pays destinataire lui permettant d’exercer son droit de 

légitime défense individuelle ou collective conformément à l'article 51 de la Charte des 

Nations unies; (vi) de savoir si les transferts contribueraient à fournir une réponse approprié et 

proportionnelle aux menaces auxquelles l’État destinataire est confronté; vii) des besoins 

légitimes du pays destinataire en matière de sécurité intérieure; viii) des exigences du pays 

bénéficiaire pour lui permettre de participer aux opérations de maintien de la paix ou d’autres 

mesures conformément aux décisions des Nations unies ou de l'OSCE.  

Il établit aussi des critères selon lesquels chaque État participant évitera de délivrer des 

licences d’exportation, (Section III, A, 2(b)) et notamment lorsqu'il jugera qu’il existe un 

risque évident que les armes légères en question i) soient utilisées pour la violation ou la 

suppression des droits de l'homme et des libertés fondamentales ii) soient utilisées pour 

menacer la sécurité nationale d’autres États; iii) soient détournées vers des territoires dont la 

responsabilité internationale est reconnue à un autre État; iv) enfreignent les engagements 

internationaux, et notamment les sanctions adoptées par le Conseil de sécurité des Nations 

unies, les décisions prises par le OSCE, les accords de non-prolifération, les accords sur les 

                                                
421  OSCE, « Manuel des meilleures pratiques relatives aux armes légères et de petit calibre », 
FSC.GAL/43/03/Rev.3/Corr.1 19 septembre 2003. 
422 OSCE, « Meilleures pratiques pour prévenir les transferts déstabilisants d’armes légères et de petit calibre par 
la voie du transport aérien, telles que convenues dans le cadre de l’arrangement de Wassenaar, FSC Journal No. 
568, point 3, FSC.DEC/11/08, Vienne (Autriche), 5 novembre 2008, Annexe 1.  
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armes légères ou d’autres accords de désarmement; v) prolongent ou aggravent un conflit 

armé existant, tenant compte des exigences de légitime défense, ou soit contraires au droit 

international régissant la conduite des conflits armés; (vi) Mettent la paix en danger, créent 

une accumulation excessive et déstabilisatrice d’armes, ou contribuent à l'instabilité régionale; 

vii) soient revendues (ou détournées) dans le pays destinataire ou réexportés à des fins 

contraires aux objectifs du présent document;(viii) soient utilisées à des fins de répression; 

(ix) soutiennent ou encouragent le terrorisme; x) facilitent le crime organisé; ou xi) soient 

utilisées autrement que pour les besoins légitimes de défense et de sécurité du pays 

bénéficiaire.  

 

Le Manuel des meilleures pratiques relatives aux armes légères et de petit calibre de 

2003 est plutôt un guide pratique pour la mise en œuvre des critères définis dans le Document 

de 2000. Il s’agit en effet d’un recueil de meilleures pratiques concernant les contrôles 

nationaux liés à la fabrication, la destruction, l’exportation, le marquage, l’enregistrement et 

le traçage des ALPC, ainsi que la gestion et la sécurité des stocks et les activités de courtage.  

 

Le Plan d’action de l’OSCE relatif aux armes légères et de petit calibre de 2012 vise 

pour sa part à lutter contre la prolifération incontrôlée et l'accumulation déstabilisatrice 

d'ALPC illicites en améliorant la mise en œuvre des mesures existantes et via une série 

d’actions pour en accroitre l'efficacité. Parmi celles-ci un contrôle continu de la part des États 

participants de la conformité de la législation et des procédures internes avec les engagements 

de l’OSCE en matière d’ALPC, la mise en place par le Forum pour la coopération en matière 

de sécurité (FCS) de l’OSCE d’activités de sensibilisation et formations, l’examen des guides 

des meilleures pratiques relatives aux ALPC, l’élargissement des contacts avec le Secrétariat 

de l’Arrangement de Wassenaar (notamment sur le thème des contrôles des exportations et du 

courtage) et la possibilité d’élargir la portée des contrôles des transferts afin d’inclure le 

transfert de technologie. 

Afin d’améliorer l’efficacité des mesures adoptées il faut noter que le FCS organise des 

réunion biennales pour évaluer la mise en œuvre de certains de ses instruments et notamment 

du document de l’OSCE sur les armes légères et de petit calibre et du document de celui sur 

les stocks de munitions conventionnelles423.  

                                                
423 La dernière en date a eu lieu 2 et 3 octobre 2018 à Vienne. Voy : OSCE, DÉCISION No 5/18 ordre du jour, 
calendrier et modalités de la réunion biennale pour évaluer la mise en œuvre du document de l’OSCE sur les 
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Pour renforcer la sécurité, l’OSCE émet aussi des embargos autonomes qui sont 

toutefois aussi dépourvus de force contraignante, En 1992, en réponse au conflit armé entre 

l'Arménie et l'Azerbaïdjan dans la région du Haut-Karabakh, l’OSCE a demandé à ses États 

participants d'imposer un embargo sur les livraisons d'armes aux forces engagées au combat 

dans la région du Haut-Karabakh. Cet embargo n'a toujours pas été abrogé.424. 

Ainsi, les initiatives de l’OSCE, tout en contribuant à la prolifération normative, ont pour 

seule ambition de renforcer les mesures de sécurité déjà existantes car elles ne sont appliquées 

que par la bonne volonté de États et ne posent pas de problèmes en termes de conflits 

normatifs. Elles ont aussi le mérite de participer à l’édification d’un régime européen de 

contrôle très complet face à des régimes de contrôle extra-européens partiels. 

 

Sous-section 2. Des régimes extra-européens partiels  

 

Si, en Europe, les normes régionales relatives au contrôle des exportations d’armement 

et des BTDU touchent à une large gamme de biens et couvrent tous les aspects du commerce 

des armes, dans les autres régions, l’Amérique (§ 1), l’Afrique (§ 2), l’Asie-Pacifique (§ 3) et 

le Moyen Orient (§ 4) ces normes concernent des catégories plus limitées d’armement et sont 

liées principalement à la problématique du trafic illicite.   

 

§1. Les normes régionales en Amérique  

 

Le continent américain comprend des États très différents en termes de volumes 

d’armes et de BTDU exportés. Si les États-Unis et le Canada sont parmi le plus grands 

producteurs et exportateurs d’armes au monde, les États d’Amérique latine et des Caraïbes 

possèdent au contraire des capacités d’exportation et d’importation beaucoup plus limitées.  

Des divergences existent aussi au niveau des problématiques liées au trafic illicite. C’est en 

effet presque exclusivement en Amérique latine et dans les Caraïbes qu’un grand nombre 

d’armes à feu et de munitions sont détournées du commerce légal vers le trafic illicite.  

Les raisons de ce détournement sont à rechercher dans des défaillances au niveau des 

mécanismes de contrôles internes moins performants que ceux existants en Amérique du 

                                                                                                                                                   
armes légères et de petit calibre et du document de l’ OSCE sur les stocks de munitions conventionnelles, 
https://www.osce.org/fr/forum-for-security-cooperation/393533?download=true 
424 cf. SIPRI Databases, https://www.sipri.org/databases/embargoes/eu_arms_embargoes/azerbaijan 
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Nord.  Les problèmes les plus répandus consistent notamment en l’absence ou en la facilité de 

falsification des documents d’utilisateur final, dans les carences des contrôles aux douanes, 

l’inexistence de certification au niveau des courtiers, la corruption des agents étatiques 

impliqués dans la chaine du contrôle, la mauvaise surveillance des entrepôts de stockage des 

armes destinées aux forces armées ainsi qu’en l’absence de marquage et de traçabilité des 

armes à feu. Il y a aussi dans la région une part importante d’armes légères de fabrication 

artisanale utilisée par la micro criminalité qui échappe à tout contrôle mais qui est tout aussi 

meurtrière.  

 

Afin de résoudre ces problèmes et pallier ces défaillances, l'Organisation des États 

américains (OEA) 425 et un certain nombre d’organisations d’intégration sous régionales 

américaines (notamment la CARICOM426, la SICA427 le MERCOSUR428 et la CAN429) ont 

adopté des mesures en matière de contrôle.  

À l’exception de certaines conventions dans le cadre de l’OEA, il s’agit toutefois, pour la 

plupart, de stratégies régionales dépourvues de force contraignante et non de normes 

communes. La nature de ces normes dépend en effet de l’organisation régionale qui les émet. 

L’OEA reste encore très respectueuse de la souveraineté des États et fonctionne selon un 

                                                
425 L'Organisation des États américains a été fondée en 1948 et elle est composée de 34 États membres de 
l'Amérique du Nord, centrale et du Sud et des Caraïbes. Cette organisation œuvre pour renforcer la démocratie, 
promouvoir les droits de l'homme et encourager le développement durable, et adresser des problématiques 
communes comme la pauvreté, le terrorisme, les drogues, le trafic illicite des armes et la corruption. L'OEA a 
également pour objectif central la promotion de la paix et de la sécurité. Les États membres de l’OEA : Antigua-
et-Barbuda, Argentine, Bahamas, Barbade, Belize, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, 
Dominique, Équateur, États-Unis, Grenade, Guatemala, Guyana, Haïti, Honduras, Jamaïque, Mexique, 
Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République dominicaine, Saint-Christophe-et-Niévès, Sainte-Lucie, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Salvador, Suriname, Trinité-et-Tobago, Uruguay, Venezuela. 
426 La Communauté des Caraïbes. La Communauté des Caraïbes (CARICOM) a été créée en 1972 avec 
l'objectif de jeter les bases d'un marché commun. Les objectifs de la Communauté englobent un large éventail de 
domaines de coopération, y compris, le développement économique, le commerce et la coordination des 
politiques étrangères. Ses membres sont Antigua-et-Barbuda, les Bahamas, Barbade, le Belize, la Dominique, 
Grenade, le Guyana, Haïti, la Jamaïque, Montserrat, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent et les 
Grenadines, le Suriname et Trinité-et-Tobago. Il y a cinq membres associés: Anguilla, les Bermudes, les îles 
Vierges britanniques, les îles Caïmans et les îles Turques et Caïques. 
427 Système d'intégration centraméricain. La SICA a été créé en 1993 et comprends le Belize, le Costa Rica, le 
Guatemala, Honduras, le Nicaragua, Panama,  la République dominicaine, et Salvador. 
428 Le Marché commun du Sud. Le Marché commun du Sud (MERCOSUR) a été créé en 1991 à la suite de la 
signature du Traité d'Asuncion par l'Argentine, le Brésil, le Paraguay et l'Uruguay, avec l’objectif principal de 
créer un marché commun et renforcer les relations économiques. Les pays membres sont l'Argentine, le Brésil, le 
Paraguay, l'Uruguay la Bolivie. Le Paraguay et le Venezuela ont été suspendus respectivement en 2012 et 2016. 
Les pays associés sont le Chili, l’Equateur, le Pérou et la Colombie.  
429 La CAN est l’évolution du Groupe Andin créé par l’Accord de Carthagène en 1969 et a pour objectif de 
parvenir au développement intégral, équilibré et autonome des quatre pays membres Bolivie, Colombie, Pérou et 
Equateur. Le Venezuela était membre de la CAN jusqu’en 2006, mais a rejoint le MERCOSUR à cette date pour 
protester contre la signature d’un accord de libre-échange entre le Pérou et les États-Unis. 
Elle prévoit une zone de libre-échange portant sur l’ensemble des marchandises d’origine andine et la libre 
circulation des citoyens andins.  



	 189	

schéma institutionnel classique qui exclut un rôle législatif supra national. La même remarque 

s’impose pour la plupart des organisations d’intégration latino-américaines, le MERCOSUR, 

la CARICOM et la SICA, qui privilégient une structure intergouvernementale. La seule 

exception est représentée par la CAN, dans laquelle un organe supranational a été instauré, (le 

Parlement andin), qui émet cependant des simples recommandations sans valeur 

contraignante et n’exerce aucune compétence législative430.  

 

L’OEA s'est penchée sur la question de la fabrication et du trafic illicites d'armes à feu 

(et ses liens avec le trafic de drogue et la criminalité transnationale), dans les années 90, 

demandant à la Commission interaméricaine de lutte contre l'abus des drogues (CICAD) 

l’établissement d’un Groupe d’experts chargé de la question. Il en est résulté un « Modèle de 

règlement pour le contrôle du mouvement international des armes à feu »431 qui a été 

partiellement ou intégralement intégré dans la législation d'un certain nombre d'États 

membres. 

L’OEA a aussi été le cadre en 1997 de la « Convention interaméricaine contre la fabrication 

illicite et le trafic d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes », 

(CIFTA), entrée en vigueur l’année suivante. Tous les États membres de l’OEA ont ratifié la 

convention, à l’exception des États-Unis, du Canada et de la Jamaïque.  

Cette convention à caractère obligatoire a pour but « d'empêcher, de combattre et d'éliminer la 

fabrication et le trafic illicites d'armes à feu, de munitions, d'explosifs et d'autres matériels 

connexes » et « de promouvoir et de faciliter entre les États parties la coopération et l'échange 

d’informations et des données d'expérience en vue d'empêcher, de combattre et d'éliminer la 

fabrication et le trafic illicites » de ces armes et matériels. Elle demande aussi aux États 

parties de prendre des mesures législatives visant la pénalisation de ce trafic (art. IV); le 

marquage des armes à feu (art. VI); la saisie des armes à feu illicites (art. VII); la sécurisation 

des armes à feu et des explosifs (art. VIII); l’établissement d’un système efficace 

d’autorisations (ou licences) d'exportation, d'importation et de transit international pour ces 

armes et munitions (art. IX); le renforcement des contrôles aux points d’exportation (art. X) 

ainsi que l’échange d’informations et la coopération en matière de contrôle (articles XIII et 

XIV).  

 

                                                
430	M. BENOLOLO CARABOT, « L’Influence extérieure de l’Union européenne », in : Union européenne et droit 
international, Op. cit. p.68. 
431 OEA, Model Regulations for the Control of the International Movement of Firearms, dispoinible à l’adresse : 
https://www.oas.org/dsp/english/cpo_armas_claves.asp 
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Si les objectifs de la Convention sont complémentaires à ceux établis par le Protocole 

des Nations unies sur les armes à feu adopté en 2001, ne donnant pas lieu à des 

contradictions, la définition d’armes à feu donnée par la CIFTA est plus vaste. 

La Convention définit en effet en son art. 1er § 3 les « armes à feu » comme étant : a) toute 

arme dotée d'au moins un canon, au moyen duquel une balle ou un projectile peut être lancé 

par l'action d'un explosif, et qui est conçu dans ce but, ou peut être facilement modifié, 

exception faite des anciennes armes à feu fabriquées avant le XXe Siècle ou leurs 

reproductions.  b) toute autre arme ou tout engin destructif comme les explosifs, les bombes 

incendiaires ou à gaz, les grenades, les lanceurs de roquettes, les missiles, les systèmes de 

missile ou les mines.  

La définition de la CIFTA inclut donc les bombes, les grenades, les lanceurs de roquettes, les 

missiles, les systèmes de missile et les mines, exclues du Protocole mettant ainsi en évidence 

la fragmentation qui s’opère entre l’ordre régional et l’ordre universel.  

 

Outre la CIFTA, l’OEA a adopté en 1999 au Guatemala la « Convention 

interaméricaine sur la transparence de l’acquisition d’armes classiques » entrée en vigueur le 

21 novembre 2002. Il s’agit d’un instrument de transparence complémentaire au Registre des 

Nations unies sur les armes classiques. Les armes visées par la Convention correspondent en 

effet à celles visées par le Registre des Nations unies et les objectifs sont similaires.  

La Convention se fixe comme objectif « de contribuer pleinement au développement régional 

et à la transparence dans l'acquisition d'armes classiques en échangeant des informations sur 

ces acquisitions, dans le but de promouvoir la confiance entre les États de l’OEA (art. II). Les 

États parties ont l’obligation d’établir un rapport annuel adressé au dépositaire de la 

Convention (le Secrétariat de l’OEA) sur leurs importations et leur exportations d'armes 

classiques au cours de l'année civile précédente, en fournissant des informations sur la 

quantité et le type d'armes classiques importées et exportés (art. III). Les États parties doivent 

aussi échanger des informations relativement à leurs acquisitions d’armes classiques en 

fournissant des rapports réguliers au Secrétariat de l’OEA (art. IV).  

 

En matière d’ADM la seule norme adoptée dans un cadre régional est le « Traité de 

Tlatelolco » ayant pour objectif de créer une zone habitée exempte d’armes nucléaires 

(ZEAN) en Amérique Latine et dans les Caraïbes. Entré vigueur en avril 1969 le traité de 

Tlatelolco, est devenu un symbole du désarmement nucléaire car ce traité a été le premier 

instrument à créer une zone exempte d’armes nucléaires dans le monde.  
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Les signataires de ce traité s’engagent à interdire et empêcher « les essais, l’emploi, la 

fabrication, la production ou l’acquisition par quelque moyen que ce soit d’armes nucléaires » 

ainsi que « la réception, l’entreposage, l’installation, la mise en place ou la possession sous 

toute forme que ce soit forme de toute arme nucléaire » (art.1er). L’art. 18 consent toutefois 

aux États parties de procéder à des explosions de dispositifs nucléaires à des fins pacifiques à 

certaines conditions.  

Tout transfert d’armes nucléaires est donc proscrit par cette convention.  

L’arme nucléaire est ici définie pour la première fois en droit international comme « tout 

dispositif susceptible de libérer de l’énergie nucléaire de manière non contrôlée et qui possède 

un ensemble de caractéristiques propres à l’emploi à des fins belliqueuses. L’engin pouvant 

servir au transport ou à la propulsion du dispositif n’est pas compris dans cette définition, s’il 

peut être séparé du dispositif et ne fait pas partie intégrante de celui-ci » (art. 5).  

Afin d’assurer le respect des dispositions du traité il est établi un système de contrôle destiné 

à veiller que les dispositifs, les services et les installations destinés à l’usage pacifique de 

l’arme nucléaire sur le territoire des parties contractantes ne soient utilisées en vue de 

l’expérimentation et de la fabrication de l’arme nucléaire (art. 12). Les parties contractantes 

devront aussi négocier des accords de garanties avec l’AIEA dans un laps de 180 jours après 

le dépôt de leur instrument de ratification (art. 13). L’AIEA pourra ainsi procéder à des 

inspections autonomes dans les installations établies sur le territoire des États parties.  

Pour éviter tout conflit normatif l’art. 21 dispose que les dispositions du traité ne seront pas 

interprétées comme portant atteinte aux droits  et aux obligations des États parties découlant 

de la Charte des Nations unies, et pour les États membres de l’OEA, des traités régionaux 

existants. L’art. 23 dispose aussi que tout accord ultérieur conclu par les parties contractantes 

sur la même matière, devra être notifié immédiatement au Secrétariat du traité.  

 

Deux protocoles additionnels sont inclus dans ce traité. Ils sont destinés aux 

puissances nucléaires et aux États dotés d’armes nucléaires qui disposent de territoires sur ce 

continent. Le Protocole I du Traité oblige les États qui exercent des droits souverains sur des 

territoires situés dans cette zone à appliquer les dispositions du Traité dans leurs territoires 

(notamment la France en Guyane, Guadeloupe et Martinique). Le Protocole II oblige les 

EDAN à respecter la dénucléarisation de la région et à ne pas employer ni menacer 

d’employer d’armes nucléaires contre les parties contractantes. Ce Traité, ratifié par tous les 

États concernés (y compris les Protocoles), est complémentaire du TNP et du TIAN dans ses 

dispositions. Il est cependant représentatif de la fragmentation géographique qui s’opère au 
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niveau du droit des armes. Il met en effet en évidence une approche régionale différenciée, « à 

plusieurs vitesses », dans le désarmement nucléaire et montre l’incapacité de la communauté 

internationale d’achever véritablement un désarmement nucléaire global.  

 

§ 2. Les normes régionales en Afrique  

 

En Afrique il s’avère plus difficile d’évaluer précisément la portée du commerce des 

armes à cause d’un manque de transparence de la plupart des États africains en ce domaine432. 

Malgré ce constat global, une première distinction peut être établie entre les pays d’Afrique 

du Nord et ceux d’Afrique subsaharienne.  

Certains pays d’Afrique du Nord tels que l’Algérie, la Tunisie, l’Egypte, la Lybie et le Maroc 

ont une place assez importante dans le commerce d’armement surtout en ce qui concerne les 

importations. Selon les données du SIPRI pour la période 2009–13 et 2014–18 ces États 

figurent parmi les premiers cinquante importateurs d’armement au niveau mondial. Sur cette 

période l’Egypte représente ainsi le 3ème plus grand importateur d’armes mondial avec 56% 

du volume total des armes importées dans la région433. L’Algérie est en septième position. 

L’Égypte figure aussi parmi les premiers 50 exportateurs dans le monde (44ème) sur cette 

période. Cet État possède en effet l’industrie d’armement la plus développée de la région et 

produit des armes légères et de petit calibre, des aéronefs d’entraînement, des véhicules de 

transport, des hélicoptères, des chars d’assaut ainsi que des pièces d’artillerie. Depuis un 

certain nombre d’années l’Egypte s’est aussi lancée dans de programmes de coproduction. 

L’Algérie a également certaines capacités productives bien que plus faibles par rapport à 

l’Egypte. Ce pays produit notamment des fusils d’assaut et des lance-roquettes sous licence 

chinoise et russe.  

Toutefois, les capacités de production d’armes conventionnelles de la plupart des États 

d’Afrique du Nord restent limitées et les forces armées de ces pays se sont renforcées grâce à 

l’importation d’armes en provenance d’États producteurs, parmi lesquels les États-Unis, la 

Russie et les États membres de l’Union européenne (UE).434 Ces importations s’expliquent 

par des facteurs géopolitiques et de politique interne, parmi lesquels la quête d’une hégémonie 

dans la région, la lutte contre la criminalité transnationale et la criminalité organisée, la 
                                                
432 V. MOREAU, C. POITEVIN, J. SENIORA, « Contrôle des transferts d'armes. L'exemple des états francophones 
d’Afrique subsaharienne », Les rapports du Grip, 2010/5, p 7.  
433 cf. P. D. WEZEMAN, A. FLEURANT, A. KUIMOVA, N. TIAN AND S. T. WEZEMAN, « Trends in international arms 
transfers, 2018», Op. cit, p.7.	 
434 Voy. : S. P. BOULANGER MARTEL « Transferts d’armes vers l’Afrique du Nord. Entre intérêts économiques et 
impératifs sécuritaires » Note d’analyse, GRIP, 24 mars 2014.  
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suppression des mouvements dissidents ainsi que la lutte contre le terrorisme. 

 

Au niveau politique et institutionnel, les États d’Afrique du Nord (l’Algérie, l’Égypte, 

la Libye, le Maroc et la Tunisie) font partie à la fois de la Ligue des États arabes435 (qui 

comprend aussi certains États du Moyen-Orient) et de l’Union africaine (UA).  

Dans le cadre de la Ligue des États arabes, qui fonctionne selon un schéma 

intergouvernemental, la question du commerce illicite des armes a été analysée dans le cadre 

de la « Convention arabe relative à lutte contre le terrorisme » de 1988.436 En son article 3, 

partie II, dans la section relative aux mesures de prévention et de répression des infractions 

terroristes, la convention demande aux États parties qu’ils entreprennent « de développer et 

renforcer les systèmes liés aux enquêtes sur le transport, l'importation, l'exportation, le 

stockage et l'utilisation d'armes, de munitions, d'explosifs et autres instruments d'agression, de 

mort et de destruction ainsi que les procédures qui permettent de surveiller ces articles au 

passage de la douane et des frontières, pour les empêcher de circuler d'un État contractant à 

l'autre, ou d'être acheminés vers des États tiers, à moins que ce ne soit pour des raisons dont 

on a la preuve qu'elles sont légitimes ». Elle demande également que les États contractants 

s'engagent à favoriser les échanges mutuels de renseignements concernant « (…) les moyens 

et sources de financement et d'approvisionnement en armes, les types d'armes, de munitions, 

d'engins explosifs et autres instruments d'agression, de meurtre et de destruction qu'ils 

utilisent; » (Art. 4.a). Aucune définition des armes et des munitions n’est cependant donnée 

dans le texte.  

Aucune autre convention n’a été adoptée dans le cadre de la Ligue mais uniquement un 

Modèle commun de loi sur les armes, munitions, explosifs et matières dangereuses en janvier 

2002.  

 

En ce qui concerne les États d’Afrique subsaharienne, s'il est établi que ces pays 

importent du matériel militaire, les données relatives à leurs capacités de production et à leurs 

                                                
435 La Ligue des États arabes est une organisation régionale des pays arabes du Moyen-Orient et d'Afrique du 
nord (MENA). Les pays membres de la Ligue des États arabes sont l'Algérie, l’Arabie saoudite, le Bahreïn, les 
Comores, Djibouti, l'Égypte, les Émirats arabes unis (ÉAU), l'Irak, la Jordanie, le Koweït, le Liban, la Libye, la 
Mauritanie, le Maroc, l'Oman, la Palestine, le Qatar, la Somalie, le Soudan, la Syrie, la Tunisie, le Yémen. La 
Ligue des États arabes, dont le siège est situé au Caire, en Égypte, a été créée le 22 octobre 1945  et vise à 
renforcer les relations entre ses États membres, à promouvoir leur collaboration et à sauvegarder leurs intérêts. 
Elle travaille dans des nombreux domaines, allant de la coordination des positions politiques à l'intégration 
économique aux mesures d'appui à l'alphabétisation et à la langue arabe et au patrimoine culturel. 
436 Convention signée au Caire le 22 avril 1998. En vigueur depuis le 7 mai 1999. Dépositaire : Secrétariat 
général de la Ligue des États arabes. 
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exportations sont particulièrement rares à cause du faible degré de participation de ces États 

au Registre des Nations unies sur les armes conventionnelles. On sait cependant que l’Afrique 

du Sud et le Nigéria possèdent une certaine capacité productive tout comme le Kenya, 

l'Ouganda, la Tanzanie et le Zimbabwe, bien que ces capacités restent non concurrentielles. 

Les capacités de production des États francophones d'Afrique de l'Ouest et centrale sont au 

contraire très limitées et vraisemblablement basées sur de la technologie importée437. De 

manière générale tous les États d’Afrique subsaharienne sont majoritairement importateurs et 

ont accumulé depuis leur indépendance d’importants stocks d’armes, ALPC et munitions en 

particulier.  

 

Sur la période 2014-18 selon le SIPRI les cinq principaux importateurs d'armes en 

Afrique subsaharienne étaient le Nigéria, l’Angola le Soudan, le Cameroun et le Sénégal. 

Ensemble, ils représentaient 48 % des importations d'armes dans la sous-région. Quatre de ces 

États sont impliqués dans des conflits armés438 . Les combats avec Boko Haram sont 

directement liés aux importations d'armes au Nigeria et au Cameroun. Les combats au 

Darfour et au Soudan du Sud, impliquant le Soudan, ont aussi coïncidé avec des taux élevés 

d'importations d'armements par le Soudan. Toutefois l'utilisation et l'utilisateur finaux des 

armes importées sont souvent peu clairs et une partie de ces armes sont détournées ou volées 

car non adéquatement protégées439. De nombreux rapports des Groupes d'experts des Nations 

unies mettent en effet en évidence que les documents de transferts de certains de ces États 

sont utilisés régulièrement dans le cadre de transferts irresponsables car facilement 

falsifiables440. Dans cette région, le détournement des armes à feu et en particulier des armes 

légères et de petit calibre représente un risque majeur pour la sécurité. Leur circulation 

incontrôlée vers les acteurs non étatiques entretient les conflits, alimente le terrorisme radical, 

porte atteinte aux règles de DIH, déstabilise la société et engendre la violence vers les civils 

en particulier les femmes et les enfants.   

 

Si cette problématique est restée longtemps une prérogative exclusive des États, 

depuis la fin des années 90, l’Union africaine (UA) et les autres organisations régionales 

                                                
437 P. WEZEMAN, « Arms transfers to Central, North and West Africa», SIPRI Background Paper, avril 2009, pp. 
2-3.  
438 cf. PIETER D. WEZEMAN, AUDE FLEURANT, ALEXANDRA KUIMOVA, NAN TIAN AND SIEMON T. WEZEMAN, 
« Trends in international arms transfers, 2018», Op. cit, p. 7. 
439 V. MOREAU, C. POITEVIN, J. SENIORA, « Contrôle des transferts d'armes. L'exemple des états francophones 
d'afrique subsaharienne », Les rapports du Grip, 2010/5, p. 7.  
440Ibid. p. 9.  
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africaines ont développé des instruments politiques ou juridiquement contraignants pour 

réguler leur circulation et lutter contre leur trafic illicite.  

Aucune norme contraignante n’a été adoptée au niveau de l’UA qui s’est limitée à des 

déclarations communes. En revanche, quatre instruments contraignants sont en vigueur dans 

ce continent au niveau sous régional. Ces instruments (conventionnels) établissent des lignes 

communes en matière de lutte à la prolifération des ALPC et prévoient l’application d’un 

système contrôle pour les transferts de ces armes. Peu d’États ont cependant effectivement 

appliqué ces règles communes par manque de ressources ou de volonté politique.  

 

La Communauté de développement de l’Afrique australe (CDAA-SADC)441 a été la 

première à adopter en 2001 le « Protocole sur le contrôle des armes à feu, des munitions et 

d'autres matériels connexes », entré en vigueur le 8 novembre 2004442 . Il s’agit d’un 

instrument qui a pour principaux objectifs de lutter contre la fabrication, le trafic illicite, la 

possession et l’utilisation excessifs et déstabilisateurs dans la région des armes à feu et de 

leurs munitions443 et de coopérer et échanger des informations dans la région et au niveau 

international afin de prévenir, combattre et éradiquer la fabrication illicite de ces armes, 

pièces et munitions. Cette convention est compatible avec les textes universels mais on 

remarque que la définition des armes à feu444 donnée par ce texte comprend les ALPC à 

                                                
441  La SADC comprend: l’Angola, le Botswana, la République Démocratique du Congo, le Lesotho, 
Madagascar, le Malawi, l’Ile Maurice, le Mozambique, la Namibie, les Seychelles, l’Afrique du Sud, le 
Swaziland, la Tanzanie, la Zambie et le Zimbabwe. Elle est composée de 9 institutions principales: le Sommet 
des chefs d’États et de gouvernement, le Sommet de la Troïka de l'Organe sur la politique de défense et de 
sécurité, le Tribunal de la SADC, le Conseil des ministres de la SADC, les comités ministériels sectoriels, le 
Comité permanent des hauts fonctionnaires du Secrétariat de la SADC, les Comités nationaux de la SADC, et le 
Forum parlementaire de la SADC. Son siège situé à Gaborone, au Botswana.  
442 SADC, Protocol on the Control of Firearms, Ammunition and Other Materials (2001). Disponible à 
l’adresse :https://www.sadc.int/files/8613/5292/8361/Protocol_on_the_Control_of_Firearms_Ammunition2001.
pdf 
443 Le  Protocole définit en son art. 1er (sauf si le contexte en dispose autrement), : une « arme à feu » comme a) 
toute arme létale portative qui propulse de la grenaille, une balle, ou un projectile par l’action d’un propulsif, ou 
est conçue à cette fin, à l’exception des armes à feu anciennes ou de leurs répliques qui ne sont pas soumises à 
autorisation dans les États parties concernés ; b) tout engin qui peut être converti facilement en une arme telle 
que celle visée à l’alinéa a) ; c) toute arme de petit calibre définie dans le présent article ; et d) toute arme légère 
définie dans le présent article. Une« arme de petit calibre » désigne entre autres les mitrailleuses légères, les 
mitraillettes, y compris les pistolets à chargement automatique, les fusils automatiques, les fusils d’assaut et les 
fusils semi-automatiques. Par « armes légères »  le Protocole entend une des armes portatives suivantes, conçue 
pour être utilisée par plusieurs personnes formant une équipe : mitrailleuses lourdes, canons automatiques, 
howitzers, mortiers de calibre inférieur à 100 mm, lance-grenades, armes et canons antichars, fusils sans recul, 
lance-roquettes portatives, armes et lance-missiles antiaériens et armes de défense aérienne. Pour « autres 
matériels il entend tous les éléments, pièces ou connexes » pièces de rechange d’une arme à feu qui sont 
essentiels à son fonctionnement ». 
444 Le  Protocole définit en son art. 1er : « sauf si le contexte en dispose autrement, une  « arme à feu » comme a) 
toute arme létale portative qui propulse de la grenaille, une balle, ou un projectile par l’action d’un propulsif, ou 
est conçue à cette fin, à l’exception des armes à feu anciennes ou de leurs répliques qui ne sont pas soumises à 
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différence de celle donnée par le Protocole des Nations unies sur les armes à feu de 2001.445  

 

Les États de la région des Grands Lacs et la Corne d’Afrique (avec les Seychelles)446 

ont adopté en 2004 le « Protocole de Nairobi (Protocole pour la prévention le contrôle et la 

réduction des ALPC dans la région des Grands Lacs et la Corne d’Afrique »447, un instrument 

juridiquement contraignant entré en vigueur en mai 2006 qui fait suite à la Déclaration de 

Nairobi de mars 2000, non contraignante. Le Protocole vise l'amélioration des lois et 

réglementations nationales concernant la fabrication, le commerce, l'acquisition, le courtage, 

la possession et l'usage des ALPC, ainsi que la réalisation de programmes de collecte et de 

destruction des ALPC devenues excédentaires, inutilisées ou dépassées et la coopération 

renforcée entre les services de police, de renseignement, des douanes et des contrôles aux 

frontières. 

 

Le Protocole demande aux parties contractantes l’institution et le maintien d’un 

système efficace d’octroi de permis ou d’autorisation d’exportation et d’importation, ainsi que 

des mesures relatives au transit international pour le transfert d’ALPC448. Il demande aussi 

                                                                                                                                                   
autorisation dans les États parties concernés ; b) tout engin qui peut être converti facilement en une arme telle 
que celle visée à l’alinéa a) ; c) toute arme de petit calibre définie dans le présent article ; et d) toute arme légère 
définie dans le présent article. Une « arme de petit calibre » désigne entre autres les mitrailleuses légères, les 
mitraillettes, y compris les pistolets à chargement automatique, les fusils automatiques, les fusils d’assaut et les 
fusils semi-automatiques. Par « armes légères» le Protocole entend une des armes portatives suivantes, conçue 
pour être utilisée par plusieurs personnes formant une équipe : mitrailleuses lourdes, canons automatiques, 
howitzers, mortiers de calibre inférieur à 100 mm, lance-grenades, armes et canons antichars, fusils sans recul, 
lance-roquettes portatives, armes et lance-missiles antiaériens et armes de défense aérienne. Pour « autres 
matériels il entend tous les éléments, pièces ou connexes » pièces de rechange d’une arme à feu qui sont 
essentiels à son fonctionnement ». 
445 Le  Protocole définit en son art. 1er : « sauf si le contexte en dispose autrement, une  « arme à feu » comme a) 
toute arme létale portative qui propulse de la grenaille, une balle, ou un projectile par l’action d’un propulsif, ou 
est conçue à cette fin, à l’exception des armes à feu anciennes ou de leurs répliques qui ne sont pas soumises à 
autorisation dans les États parties concernés ; b) tout engin qui peut être converti facilement en une arme telle 
que celle visée à l’alinéa a) ; c) toute arme de petit calibre définie dans le présent article ; et d) toute arme légère 
définie dans le présent article. Une « arme de petit calibre » désigne entre autres les mitrailleuses légères, les 
mitraillettes, y compris les pistolets à chargement automatique, les fusils automatiques, les fusils d’assaut et les 
fusils semi-automatiques. Par « armes légères» le Protocole entend une des armes portatives suivantes, conçue 
pour être utilisée par plusieurs personnes formant une équipe : mitrailleuses lourdes, canons automatiques, 
howitzers, mortiers de calibre inférieur à 100 mm, lance-grenades, armes et canons antichars, fusils sans recul, 
lance-roquettes portatives, armes et lance-missiles antiaériens et armes de défense aérienne. Pour « autres 
matériels il entend tous les éléments, pièces ou connexes » pièces de rechange d’une arme à feu qui sont 
essentiels à son fonctionnement ». 
446 	La République du Burundi, la République Démocratique du Congo, la République de Djibouti, la 
République Fédérale Démocratique d’Ethiopie, l’État d’Erythrée, la République du Kenya, la République 
d’Ouganda, la République du Rwanda, la République des Seychelles, la République du Soudan, et la République 
Unie de Tanzanie.  
447 Protocole de Nairobi, 2004, disponible à l’adresse : http://www.poa-
iss.org/BPD/Upload/NairobiProtocol%20Eng%20Fr%20Arabic.pdf 
448 Les permis ou les autorisations d’exportation et d’importation doivent contenir au minimum le lieu et la date 
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aux États d’instituer un système national de réglementation des courtiers, d’élaborer des 

mécanismes de transparence, d’échange d’information et d’harmonisation instituant des 

points focaux nationaux et d’instaurer des systèmes sous régionaux de coopération. Les 

dispositions et les définitions adoptées dans le texte (pour les ALPC, les munitions et 

matériels connexes) sont compatibles avec celles des textes internationaux en vigueur.449   

 

La Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)450 , ayant 

aussi un fonctionnement de type intergouvernemental, a adopté en juin 2006 la « Convention 

sur les armes légères et de petit calibre, leurs munitions et autres matériels connexes »451, 

texte contraignant qui remplace l’ancien Moratoire de 1998 non contraignant. La décision de 

transformer le Moratoire en une convention contraignante fut prise par la CEDEAO en 2003 

durant le Sommet de Dakar au cours duquel furent exprimés « la profonde préoccupation pour 

le flux excessif d’armes légères et de petit calibre vers l’Afrique en général et vers l’Afrique 

de l’Ouest en particulier ».  

                                                                                                                                                   
d’octroi, la date d’expiration, le pays d’exportation, le pays d’importation, le destinataire final, une description et 
la quantité d’armes légères et de petit calibre et, chaque fois qu’un transit se fait, les pays de transit. Il établit 
aussi l’obligation de fournir en avance aux États de transit les informations contenues dans le permis 
d’importation, l’obligation par l’État importateur d’informer l’État exportateur de la réception du chargement 
d’armes légères et de petit calibre expédié et l’obligation de vérifier l’authenticité des documents d’octroi de 
permis ou d’autorisation.  
449 Le Protocole définit les « armes légères » comme étant les armes portables destinées à être utilisées par 
plusieurs personnes travaillant en équipe et notamment : les mitrailleuses lourdes, les canons automatiques, les 
obusiers, les mortiers de moins de 100 mm de calibre, les lance-grenades, les armes anti-char, les fusils sans 
recul, les roquettes lancées à partir de l’épaule, les armes anti-aériennes et les armes de défense aérienne. Selon 
la Convention les « armes de petit calibre » sont des armes destinées à l’usage personnel et comprennent: les 
mitrailleuses légères, les mitraillettes, y compris les pistolets mitrailleurs, les fusils automatiques et les fusils 
d’assaut, ainsi que les fusils semi-automatiques. La Convention précise aussi que « les armes de petit calibre » 
comprennent : « les armes à feu », c’est à dire « toute arme portable à canon qui propulse, est conçue pour 
propulser ou peut être facilement convertie pour faire un tir, propulser une balle ou un projectile par l’action 
d’un explosif, à part les armes à feu antiques ou leurs copies ». Les armes à feu antiques et leurs copies peuvent 
être définies d’après la loi nationale. Toutefois, les armes à feu antiques ne peuvent en aucun cas comprendre les 
armes à feu fabriquées après 1899. Elles comprennent aussi « toute autre arme ou dispositif de destruction tel 
qu’une bombe explosive, une bombe incendiaire ou une bombe à gaz, une grenade, un lance-roquettes, un 
missile, un système de missile ou une mine ». « Les munitions », sont considérées comme étant la cartouche 
entière ou ses composantes, y compris les douilles, les amorces, la poudre de propulsion, les balles ou les 
projectiles utilisés dans une arme légère ou de petit calibre, pourvu que ces composantes soient sujettes à 
l’autorisation dans l’État Partie en question ; et  les « autres matériels connexes », sont considérées comme toute 
composante, pièces ou pièces de rechange d’une arme légère ou de petit calibre qui sont essentielles à son 
fonctionnement. 
450 La Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) est un groupe régional de quinze 
pays (Bénin, Burkina Faso, Cap-Vert, Côte d'Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Libéria, Mali, 
Niger, Nigéria, Sénégal, Sierra Leone et Togo), fondée en 1975. Sa mission est de promouvoir l'intégration 
économique dans «tous les domaines de l'activité économique, notamment l'industrie, les transports, les 
télécommunications, l'énergie, l'agriculture, les ressources naturelles, le commerce, les questions monétaires et 
financières ». La CEDEAO s’est également intéressée aux questions de sécurité, en entreprenant six opérations 
régionales de maintien de la paix depuis les années 1990. 
451 CEDEAO, Convention sur les armes légères et de petit calibre, leurs munitions et autres matériels connexes, 
2006. Disponible à l’adresse : http://comnat-alpc.org/documents/20150816conventioncedeao.pdf 
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La Convention contient des définitions et des dispositions similaires aux instruments adoptés 

au niveau de la SADC et de la région des Grands Lacs et la Corne d’Afrique notamment 

relativement au courtage et au marquage des armes mais elle prévoit aussi des dispositions 

originales et particulièrement restrictives en ce qui concerne les transferts des ALPC, des 

munitions et des matériels connexes452.  

La Convention interdit en effet tous les transferts internationaux d’ALPC dans la sous-région, 

à moins qu'un État membre ne bénéficie d'une exemption émise par le Secrétariat de la 

CEDEAO. L’article 6 de la Convention établit des critères pour bénéficier de cette exception 

qui ont été inspirés du Code de conduite européen de 1998 et incluent le respect du DIH et du 

DIDH, des embargos, des principes de la Charte de l’ONU et de tout autre obligation qui lie 

les États membres. 

Un État membre peut aussi demander à être exempté « à des fins légitimes de défense et de 

sécurité nationales, de maintien de l’ordre, ou pour des nécessités liées à la conduite des 

opérations de paix ou d’autres opérations menées sous l’égide de l’Organisation des Nations 

unies, de l’Union africaine, de la CEDEAO ou d’autres organisations régionales ou sous 

régionales dont il est membre » par l’effet de l’art. 4.1.   

Les États parties doivent aussi instituer un système de licences et réglementer la fabrication, 

et le courtage d’ALPC.  

 

La Communauté économique des États d’Afrique Centrale (CEEAC)453 a elle aussi 

                                                
452	La convention en son art. 1er définit les armes légères comme étant « les armes portables destinées à être 
utilisées par plusieurs personnes travaillant en équipe et comprenant notamment : les mitrailleuses lourdes ; les 
lance-grenades portatifs, amovibles ou montés;  les canons antiaériens portatif ; les canons antichars portatifs, 
fusils sans recul ; les lance-missiles et lance-roquettes antichars portatifs ; les lance-missiles aériens portatifs et 
les mortiers de calibre inférieur à 100 millimètres ».  
Elle définit les armes de petit calibre comme étant « les armes destinées à être utilisées par une personne et 
comprenant notamment : les armes à feu et toute autre arme ou dispositif de destruction tel que bombe explosive, 
bombe incendiaire ou bombe à gaz, grenade, lance-roquette, missile, système de missile ou mine ; les revolvers 
et les pistolets à chargement automatique ; les fusils et les carabines ; les mitraillettes ; les fusils d’assaut ; les 
mitrailleuses légères ».  
Les munitions sont considérés comme étant « l’ensemble des éléments destinés à être tirés ou lancés au moyen 
d’une arme à feu ou à partir d’un vecteur, comprenant, entre autres : les cartouches; les projectiles et les missiles 
pour armes légères ; les conteneurs mobiles avec missiles ou projectiles pour système anti-aérien ou antichar à 
simple action ».  
Les autres matériels connexes sont enfin définis comme « toutes composantes, pièces ou pièces détachées ou 
pièces de rechange d’une arme légère ou de petit calibre qui sont nécessaires au fonctionnement d’une arme ou 
d’une munition ; toutes substances chimiques servant de matière active utilisées comme agent propulsif ou agent 
explosif ».  
453 Les États membres de la CEEAC sont l’Angola, le Burundi, le Cameroun, la République centrafricaine, le 
Tchad, la République démocratique du Congo, la Guinée équatoriale, le Gabon, et Sao Tomé et Príncipe. La 
CEEAC fut créée le 18 octobre 1983 par les membres de l'UDEAC (Central African Customs and Economic 
Union) et les membres de la Communauté économique des États des Grands Lacs (CEPGL) (Burundi, Rwanda 
et Zaïre) ainsi que Sao Tomé et Principe. L'Angola est resté observateur jusqu'en 1999, année où ce pays est 
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adopté en 2010 un texte contraignant en matière d’ALPC. Il s’agit de la « Convention de 

l'Afrique centrale pour le contrôle des armes légères et de petit calibre, de leurs munitions et 

de toutes pièces et composantes pouvant servir à leur fabrication, réparation et 

assemblage »454. Les 10 États membres de la Communauté et le Rwanda, qui ne fait pas partie 

de la CEEAC, ont signé cet instrument qui n’est pas encore entrée en vigueur455. Cette 

Convention reprend en des nombreux points les dispositions de la Convention de la CEDEAO 

notamment en ce qui concerne le transfert des ALPC de ses pièces et munitions et les 

définitions de ces biens456. Elle adopte en effet un principe d’interdiction des transferts457 et 

interdit totalement les transferts vers les acteurs non étatiques. Les demandes de licence 458 

                                                                                                                                                   
devenu membre à part entière. La CEEAC a commencé à fonctionner en 1985, mais a été inactive pendant 
plusieurs années en raison de difficultés financières (non-paiement des cotisations) et du conflit dans la région 
des Grands Lacs. La guerre en RDC fut en effet particulièrement conflictuelle et le Rwanda et l'Angola se sont 
opposés. La CEEAC  été aussi un pilier de la Communauté économique africaine (AEC), mais les contacts 
formels entre l'AEC et la CEEAC n'ont été établis qu'en octobre 1999 en raison de l'inactivité de la CEEAC 
depuis 1992. 
454	CEEAC, Convention de l'Afrique centrale pour le contrôle des armes légères et de petit calibre, de leurs 
munitions et de toutes pièces et composantes pouvant servir à leur fabrication, réparation et assemblage, 2010. 
Disponible à l’adresse : https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVI-
7&chapter=26&lang=fr 
455 Au 3 mars 2017. 
456 La Convention entend en son art. 2 par :a) Armes légères et de petit calibre : Toute arme meurtrière portable à 
dos d’homme qui propulse ou lance des plombs, une balle ou un projectile par l’action d’un explosif, ou qui est 
conçue pour ce faire ou peut être aisément transformée à cette fin, à l’exclusion des armes légères et de petit 
calibre anciennes ou leurs répliques. Les armes légères et de petit calibre anciennes et leurs répliques seront 
définies conformément au droit interne. Les armes légères et de petit calibre anciennes n’incluent en aucun cas 
celles fabriquées après 1899; b) Armes de petit calibre : Les armes individuelles, notamment mais non 
exclusivement : les révolvers et les pistolets à charge automatique ou semi-automatique; les fusils et les 
carabines; les mitraillettes; les fusils d’assaut; et les mitrailleuses légères; c) Armes légères : Les armes 
collectives conçues pour être utilisées par deux ou trois personnes, quoique certaines puissent être transportées et 
utilisées par une seule personne, notamment mais non exclusivement : les mitrailleuses lourdes; les lance-
grenades portatifs amovibles ou montés; les canons aériens portatifs; les canons antichars portatifs; les fusils 
sans recul; les lance-missiles et les lance-roquettes antichars portatifs; les lance-missiles antiaériens portatifs; et 
les mortiers d’un calibre inférieur à 100 millimètres; d) Munitions : L’ensemble de la cartouche ou ses éléments, 
y compris les étuis, les amorces, la poudre propulsive, les balles ou les projectiles, utilisés dans une arme à feu, 
sous réserve que lesdits éléments soient eux-mêmes soumis à autorisation dans l’État Partie considéré; 
457 Aux termes de la Convention le transferts est entendu comme : l’importation, l’exportation, le transit, le 
transbordement et le transport ou tout autre mouvement, quel qu’il soit, vers, sur et à partir du territoire d’un État 
Partie d’armes légères et de petit calibre, de leurs munitions et de toutes pièces et composantes pouvant servir à 
leur fabrication, réparation et assemblage. (Art. 2). 
458 Les licences doivent doit contenir au minimum les informations suivantes : 
 a) Quantité, nature et type d’armes, y compris l’ensemble des informations relatives au marquage conformément 
à la présente Convention; b) Le nom, l’adresse et les contacts du fournisseur et de son représentant; c) Le nom, 
l’adresse et les contacts des firmes et des personnes impliquées dans la transaction, y compris les courtiers; d) Le 
nombre et la période des envois, les itinéraires, les lieux de transit, le type de transport utilisé, les entreprises 
impliquées dans l’importation, les transitaires, l’information pertinente sur les conditions de stockage e) Le 
certificat d’utilisateur final; f) La description de l’utilisation finale devant être faite des armes légères et de petit 
calibre, des munitions et de toutes pièces et composantes pouvant servir à leur fabrication, réparation et 
assemblage; g) La désignation du lieu d’embarquement et de débarquement 4. Lorsqu’ils délivrent une 
autorisation de transfert, les États Parties incluent au minimum les éléments suivants : a) Le lieu et la date 
d’autorisation; b) La date d’expiration de l’autorisation; c) Le pays d’exportation, d’importation, de 
transbordement ou de transit  d) Le nom et les coordonnées complètes et actualisées de l’utilisateur final, ainsi 
que du courtier; e) La quantité, la nature et le type d’armes concernées f) Le nom, les coordonnées complètes et 
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doivent être soumises à l’autorité compétente désignée par l’État et pourront être refusées si 

en violations des principes de DIH et de DIDH et des principes de la Charte des NU, si elles 

sont susceptibles d’être détournées vers des utilisateurs finaux non autorisés, de violer un 

embargo ou utilisées pour commettre des crimes de guerre, un génocide ou un crime contre 

l’humanité ou encore à des fins de terrorisme.  

Cette Convention introduit toutefois un nouvel élément, le certificat d’utilisateur final, qui 

devra être harmonisé entre les États parties. D’autres dispositions sont prévues pour le 

contrôle de la détention des ALPC par les civils, relativement à la fabrication, à la distribution 

et à la réparation des ALPC, au courtage, au marquage et au traçage, à la collecte et à la 

destruction, et au contrôle aux frontières.  Il est demandé aussi aux États de mettre en place 

des plans d’actions nationaux pour la mise en œuvre de la Convention.  

 

Ces conventions prévoient des dispositions similaires aux instruments universels (le 

TCA et le Protocole sur les armes à feu notamment), nécessitant une attention particulière au 

moment de leur application conjointe, bien qu’aucun conflit réel ne semble exister.  

En matière des BTDU il n’y a au contraire aucune règle conventionnelle régionale. 

Pour ce qui concerne les armes de destruction massive, il faut rappeler que l’Afrique est une 

zone exempte d’armes nucléaires (ZEAN) par l’effet du Traité de Pelindaba 459 . Les 

négociations du traité débutèrent en 1993. Le traité, entré en vigueur en 2009 interdit aux 

États parties de fabriquer, de stocker, d’acquérir, de posséder, de contrôler ou de stationner 

des armes nucléaires sur leur territoire. Il interdit aussi explicitement la recherche et la mise 

au point d’armes nucléaires ainsi que la réalisation d’explosions nucléaires à des fins 

pacifiques. Il laisse toutefois les États parties décider s’ils veulent autoriser ou non le transit 

d’armes nucléaires sur leur territoire, ce qui introduit de grandes disparités entre eux.  

 

Le traité contient trois protocoles. Le Protocole I engage les États dotés d’armes 

nucléaires (EDAN) à ne pas employer ni menacer d’employer d’armes nucléaires contre les 

États parties ni contre les territoires des États parties au Protocole III se trouvant dans la zone 

                                                                                                                                                   
actualisées, ainsi que la signature du requérant; g) Les modalités pratiques de transport, les coordonnées 
complètes du transporteur et les délais de transport; h) Le nom, les coordonnées complètes et actualisées, ainsi 
que la signature de l’autorité compétente délivrant l’autorisation. 
459 	L’idée d’une zone exempte d’armes nucléaires en Afrique remonte à 1958 avec la naissance d’un 
mouvement mené par le Maroc, le Liberia et le Nigeria, contre les essais nucléaires français en Algérie. Il y eut 
ensuite une Déclaration conjointe de l’Organisation de l’Unité africaine sur la dénucléarisation en Afrique par la 
quelle les États membres s’engageaient à ne pas « fabriquer ou contrôler des armes nucléaires » Pour l’état du 
traité voyez : UNODA Treaties database http://disarmament.un.org/treaties/t/pelindaba. 	
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d’application du Traité (ce protocole a été ratifié par tous les EDAN sauf les États-Unis). Le 

Protocole II oblige les EDAN à s’abstenir de tout essai de dispositifs explosifs nucléaires en 

tout lieu situé dans la zone d’application du Traité (ce protocole a aussi été ratifié par tous les 

EDAN sauf les États-Unis). Le Protocole III concerne les pays (la France et l’Espagne) qui 

disposent de territoires situés dans la zone d’application du Traité et les oblige à respecter les 

dispositions de dénucléarisation du Traité et à s’assurer que les garanties de l’AIEA sont 

appliquées pour ces territoires. À ce jour, seulement 38 États sur les 54 États africains ont 

ratifié le traité. L’Espagne doit encore signer et ratifier le Protocole III.  

L’Espagne refuse notamment de signer et ratifier le Protocole III car elle considère que ses 

territoires, (les îles Canaries et deux villes portuaires au Maroc, Ceuta et Melilla) qui selon le 

Traité de Pelindaba seraient situés dans la zone d’application du Traité, sont partie intégrante 

de l’Union européenne et devraient donc être exclus de la zone exempte d’armes nucléaires 

africaine. L’Espagne objecte aussi que le Traité de Pelindaba ne contient aucune disposition 

en matière de désarmement et de non-prolifération nucléaires qui n’ait pas déjà été signée par 

elle : en tant que membre de l’AIEA et de la Communauté européenne de l’énergie atomique, 

elle a déjà contracté des obligations qui vont, à son avis, au-delà de celles du Traité de 

Pelindaba. En tant que partie au TNP elle a totalement dénucléarisé du point de vue militaire 

l’ensemble de son territoire et s’est engagée à n’utiliser l’énergie nucléaire qu’à des fins 

pacifiques. La signature et la ratification du Protocole III imposeraient donc un régime de 

contrôle nucléaire redondant pour l’État espagnol460.  

Ce cas de figure met donc en exergue encore une fois les problématiques liées aux rapports de 

systèmes, bien que les hypothèses de conflits entre les normes régionales africaines et les 

normes universelles restent limitées.  

 

§ 3. Les normes régionales en Asie et dans le Pacifique  

 

L’Asie représente une des régions les plus importantes dans le panorama actuel de 

l’armement, surtout du côté des importations. D’après les données recueillies par le SIPRI sur 

la période 2014–18 six des dix principaux importateurs d’armes dans le monde (l’Inde, la 

Chine, l’Australie, le Pakistan la Corée du Sud et le Viêtnam) appartiennent à la région Asie-

                                                
460 N. STOTT, « Le Traité de Pelindaba : vers une application intégrale du Traité sur une zone exempte d’armes 
nucléaires en Afrique », Publications de l’UNIDIR, p 21.  
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Pacifique avec 40% du volume total des importations461. La Chine, l'Inde et le Pakistan ont 

été les principaux importateurs d'armes au monde au cours de ces vingt dernières années.  

 

D’un point de vue stratégique l'approvisionnement en armes du Pakistan est motivé 

par la perception de l'Inde comme une menace, tandis que l'Inde s'inquiète de la Chine et du 

Pakistan. La Chine toutefois a réduit ses importations d'armes, passant du rang de premier 

importateur mondial dans les années 2000 au troisième en 2018, car son industrie d'armement 

domestique est devenue capable de produire des armes sophistiquées. Les exportations 

chinoises d'armes ont d’ailleurs augmenté de 74 % entre 2007-2011 et 2012-16, et la part de 

la Chine dans les exportations mondiales d'armes est passée de 3,8 à 6,2 %. La majorité des 

exportations chinoises sur cette période sont allées en Asie et en Océanie (71%), suivies de 

l'Afrique (22%) et du Moyen-Orient (1,7%)462.  

Contrairement à la Chine, les importations d'armes de l'Inde n'ont cessé de croître, (l’Inde a 

été le deuxième importateur mondial d’armes en 2014-2018), car elle ne possède pas une 

industrie nationale d’armement capable de répondre à ses besoins. Les importations d'armes 

du Pakistan ont en revanche fluctué au cours des ces vingt dernières années, mais demeurent 

inférieures à celles de l'Inde.463 

 

En ce qui concerne les pays d'Asie du Sud-Est les exportations sont peu importantes 

mais les importations ont augmenté de 6,2% entre 2007-2011 et 2012-16. Ceci est lié à la 

situation géopolitique de la région. Dans la Mer de Chine méridionale persistent on le sait 

plusieurs conflits territoriaux, et particulièrement entre la Chine, les Philippines et le Viêtnam. 

Les données du SIPRI montrent que les Philippines et le Viêtnam ont incrémenté leurs 

importations d'armes, en particulier de navires de combat. Les Philippines ont augmenté les 

importations d'armes de 426% entre 2012-2016 par rapport à 2007-2011 et le Viêtnam a 

augmenté les importations d'armes de 202% au cours de la même période. Taiwan a augmenté 

                                                
461	cf. PIETER D. WEZEMAN, AUDE FLEURANT, ALEXANDRA KUIMOVA, NAN TIAN AND SIEMON T. WEZEMAN, 
« Trends in international arms transfers, 2018», Op. cit., p.9. 	
462 A. FLEURANT, P.D. WEZEMAN, S. T. WEZEMAN AND N. TIAN, “Trends in international Arms transfers”, 2016, 
SIPRI Fact Sheet, SIPRI, Stockholm, February 2017. 
463La Russie deuxième exportateur d’armes au monde entre 2012 et 2016 a été le principal fournisseur d'armes à 
la fois de la Chine et de l’Inde. Cependant, comme elle ne veut pas compromettre ses relations commerciales 
d'armement avec l'Inde, elle a limité ses exportations d'armes au Pakistan. Entre 1997 et 2011, les États-Unis 
étaient aussi un fournisseur important au Pakistan et fournissaient très peu d'armes à l'Inde, mais ils ont 
récemment changé de position et, en 2012-16, ont augmenté leurs exportations d'armes vers l'Inde pour des 
raisons économiques et stratégiques. Depuis, la Chine est devenu le principal fournisseur du Pakistan. La France 
aussi a été un important fournisseur d'armes à la Chine et au Pakistan et à l’Inde. Source: A. FLEURANT, P.D. 
WEZEMAN, S. T. WEZEMAN AND N. TIAN, “Trends in international Arms transfers”, Op. cit.  
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ses importations d'armes de 647% et l'Indonésie a augmenté ses importations d'armes de 70%.  

 

En Asie du Sud-Est et dans la région du Pacifique particulièrement, la prolifération des 

armes légères et de petit calibre est le résultat des conflits armés et de la guerre interétatique. 

Certains pays de la région tels que Fidji, la province de Bougainville et les îles Salomon, en 

Papouasie-Nouvelle-Guinée, ont connu des conflits armés et des crimes violents qui ont eu de 

profondes conséquences sociales et économiques. La criminalité organisée, le trafic de drogue 

et la contrebande dans la région ont également contribué au trafic illicite d'armes légères.  

L’important flux d’armes et la prolifération existante dans ces régions ne sont portant pas 

contrecarrés par une législation efficace au niveau régional.  Il faut aussi dire que la zone 

Asie-Pacifique a produit fort peu d’organisations régionales surtout à cause de la très forte 

hétérogénéité des États dans cette région et des antagonismes existants entre ces États. Parmi 

les organisations existantes seul l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ASEAN) 464 et 

le Forum des Iles du Pacifique465 se sont intéressés véritablement à la question de la 

circulation des armes. Ces deux organisations restent cependant des structures de coopération 

strictement intergouvernementales et les mesures adoptées se limitent à des initiatives non 

contraignantes en matière d’ALPC.  

 

En matière d’ADM trois traités établissent des zones exemptes d’armes nucléaires 

dans cette région : le traité de Bangkok466, pour la zone d’Asie du Sud-Est, le traité de 

Semipalatinsk467, pour la zone de l’Asie centrale, et le traité de Rarotonga468, pour la zone du 

Pacifique Sud et de l’Océanie.  

Ces trois traités prévoient l’interdiction pour les États parties de mettre au point, de fabriquer, 

d’essayer, d’acquérir, de posséder ou de contrôler des armes nucléaires, ainsi que de permettre 

à d’autres pays d’utiliser leur territoire pour ces différentes activités.  

Le Traité de Bangkok cependant prévoit une différence de taille par rapport aux autres car il 

s’applique au territoire et à l’espace aérien de cette zone (qui comprend la Birmanie, le 
                                                
464	Les pays membres de l’ASEAN sont :le Brunei, la Cambodge, l’Indonésie, le Laos, la Malaisie, le Myanmar 
(Birmanie), les Philippines, Singapour, la Thaïlande, Timor oriental et le Viêt Nam. Organisation : Des sommets 
des chefs d’État et de gouvernement ont lieu tous les 3 ans. Des sommets des ministres de l’économie ont lieu 
tous les ans. L’ASEAN possède un secrétariat, basé à Jakarta. Les décisions sont prises par consensus. 
465	Les pays membres du Forum des îles du Pacifique sont l’Australie, les îles Cook, les États fédérés de 
Micronésie, les Fidji, Kiribati, Nauru, la Nouvelle-Zélande, Niue, Palau, la Papouasie-Nouvelle-Guinée, la 
République des îles Marshall, les Samoa, les Îles Salomon, les Tonga, les Tuvalu et le Vanuatu, la Nouvelle-

Calédonie et la Polynésie française.		
466 Pour le texte et l’état du traité voy : UNODA Treaties database :http://disarmament.un.org/treaties/t/bangkok 
467 Pour le texte et l’état du traité voy :UNODA Treaties database :http://disarmament.un.org/treaties/t/canwfz 
468 Pour le texte et l’état du traité voy : UNODA Treaties database :http://disarmament.un.org/treaties/t/rarotonga 
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Brunei, le Cambodge, l’Indonésie, le Laos, la Malaisie, les Philippines, Singapour, la 

Thaïlande et le Viêtnam) ainsi qu’à leurs eaux intérieures, territoriales et archipélagiques, 

mais aussi à leurs zones économiques exclusives,  ce qui constitue pour les États dotés 

d’armes nucléaires (EDAN) un frein pour la signature et ratification du protocole additionnel. 

Le Traité a en effet un protocole en vertu duquel les EDAN s'engagent à respecter le Traité. 

Aucune des puissances nucléaires n'a signé à ce jour ce protocole en raison de leur crainte que 

les dispositions du Traité ne restreignent la liberté de mouvement de leurs navires et aéronefs 

transportant des ADM dans les eaux et espaces internationaux à proximité de l'Asie du Sud-

Est. 

 

Le Traité de Semipalatinsk, du nom de la base nucléaire où il a été signé en 2006, (au 

Kazakhstan), comprend le Kazakhstan, le Kirghizistan l'Ouzbékistan le Tadjikistan et 

le Turkménistan. Il est entré en vigueur en mars 2009 et couvre le territoire terrestre, les eaux, 

et les espaces aériens des États parties à l’exception de la mer Caspienne. Si le stationnement 

d’ADM est interdit, le transit des armes nucléaires relève par contre de la décision des États 

membres.  

La Mongolie, géographiquement encerclée par les puissances nucléaires russe et chinoise, ne 

pouvant pas se joindre au Traité de Semipalatinsk, a adopté en 1992 un statut d’État exempt 

d’armes nucléaires (EEAN), et une loi (du 3 février 2000) pour renforcer ce statut, pour se 

voir enfin reconnaître en 1998, par l’Assemblée générale des NU, le statut de zone exempte 

d’armes nucléaires469.   

 

Le Traité de Rarotonga, signé dans cette ville des Îles Cook, le 6 août 1985 et entré en 

vigueur le 11 décembre 1986 et établit une ZEAN dans le Pacifique Sud et l’Océanie. Outre 

les interdictions classiques, il interdit aux États nucléaires d’effectuer dans cette zone tout 

essai, y compris à des fins pacifiques. Il comprend l'Australie, les Îles Cook, les Fidji, les 

Kiribati, Nauru, la Nouvelle-Zélande, Niue, la Papouasie-Nouvelle-Guinée, les Salomon, les 

Samoa, les Tonga, les Tuvalu et le Vanuatu. Il prévoit trois protocoles470. La France a signé et 

                                                
469 Voy: JEAN-MARIE COLLIN, MICHEL DRAIN, BERNARD NORLAIN, PAUL QUILES, « Traités sur les Zones 
Exemptes d’Armes Nucléaires (ZEAN), Retour sur les différents traités régissant les zones exemptes d’armes 
nucléaires », disponible en ligne à l’adresse : http://www.irenees.net/bdf_fiche-experience-811_en.html, 
décembre 2003, consulté le 20 janvier 2018.  
470 Le protocole I demande aux pays qui possèdent des territoires situés dans le Pacifique Sud de respecter les 
dispositions du Traité interdisant les armes nucléaires sur ces territoires. Le protocole II engage les EDAN à ne 
pas employer ni menacer d’employer d’armes nucléaires contre les États parties ni contre les territoires des États 
concernés par le Protocole I. Le protocole III interdit aux EDAN de procéder à des explosions nucléaires 
expérimentales dans la zone d’application du Traité. 
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ratifié les trois protocoles ; la Chine, le Royaume-Uni et la Russie ont signé et ratifié les 

protocoles II et III ; et les États-Unis ont signé les trois protocoles mais ne les ont pas ratifiés.  

Le traité autorise les États parties à mettre en œuvre de façon individuelle leur propre 

politique quant au transit des navires et aéronefs de guerre transportant des armes nucléaires 

ou utilisant un réacteur nucléaire pour la propulsion du navire ou du submersible. À ce titre, la 

Nouvelle-Zélande a adopté une loi le 5 juin 1987 pour interdire la présence de ce type de 

navires dans ses eaux territoriales.  

 

§ 4. Les normes régionales au Moyen-Orient  

 

La majorité des États du Moyen-Orient471 est réceptionnaire d’armes sans en être 

exportateurs. Les importations d'armes des États du Moyen-Orient ont augmenté de 87% entre 

2009-2013 et 2014-2018. Trois des dix principaux pays importateurs d’armes en cette 

dernière période se trouvaient au Moyen-Orient: l’Arabie saoudite, qui a reçu 33% des 

transferts d’armes dans la région, les Émirats arabes unis (EAU, 11 %) et l’Iraq (11%). Les 

importations du Qatar, du Koweït, n’ont aussi cessé d’augmenter ces dernières années.   

L’instabilité de cette région, déterminée par l’EI et les conflits en Syrie et au Yémen explique 

en partie cette situation. La plupart des États arabes du Golfe sont en effet militairement 

impliqués dans ces conflits ou sur leur propre territoire et nécessitent d’un arsenal moderne et 

performant. Parmi les raisons de ces augmentations, citons aussi la méfiance entre l'Iran d'une 

part et l'Arabie saoudite et les EAU de l’autre et les relations hostiles entre le Qatar, d'un côté, 

et l'Arabie saoudite et les EAU de l’autre472.  

 

Outre un commerce important, cette région est aussi le théâtre d’un vaste trafic 

international d’armement et de BTDU ayant pour épicentre les ports des EAU et de l’Arabie 

saoudite et dirigés surtout vers l’Iran, l’Irak, la Syrie et la Turquie. Malgré cela les normes 

régionales existantes se limitent à celles adoptées dans le cadre de Ligue des États arabes473. 

Beaucoup d’États du Moyen-Orient474 font en effet partie de la Ligue (à l’exception d’Israël). 

La création au Moyen-Orient d’une zone exempte d’armes nucléaires et de toutes autres 

                                                
471 Les États du Moyen Orient sont généralement indiqués en : Iran, Israël, Palestine, Jordanie, Irak, Syrie, 
Turquie, Liban, Arabie saoudite, Yémen, Oman, Émirats arabes unis, Qatar, Bahreïn et Koweït. 
472 cf. P. D. WEZEMAN, A. FLEURANT, A. KUIMOVA, N. TIAN AND S. T. WEZEMAN, « Trends in international arms 
transfers, 2018», Op.cit., p. 11.	
473 Voy. supra. 
474	L’Iran, la Palestine, la Jordanie, l’Irak, la Syrie, la Turquie, le Liban, l’Arabie saoudite, le Yémen, Oman, les 
Émirats arabes unis, le Qatar, le Bahreïn, le Koweït.  
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armes de destruction massive (ZEADM) n’a aussi pas encore abouti. Cette région fait 

pourtant l’objet chaque année, et depuis plus de vingt ans475, de résolutions de l’Assemblée 

générale des Nations nnies. La  conférence programmée en décembre 2012 en vue de la 

création de cette zone a été annulée par les États-Unis (avec le soutien d’Israël) qui ont 

invoqué des tensions trop fortes au Moyen-Orient. L’État d’Israël d’ailleurs n’a jamais caché 

sa forte réticence à participer à l’initiative car celle-ci se heurte à la question de son arme 

nucléaire. Une telle initiative, pour réussir, doit effectivement pouvoir contourner l’adhésion 

d’Israël au TNP comme État non doté de l’arme nucléaire et le désarmement de son arsenal 

non reconnu, ce qui représente pour l’heure un projet irréaliste. L’attachement d’une partie 

des États non dotés d’armes nucléaires à la création de cette zone, a  d’ailleurs été la cause de 

l’échec de la Neuvième Conférence d’examen du Traité de non-prolifération476. 

 

  

                                                
475 La Première résolution dans ce sens fut en effet adopté en 1995 (Resolution on the Middle East).  
476 A. MILLET-DEVALLE, « Neuvième Conférence d’examen du Traité de non-prolifération : crise récurrente ou 
aigüe de la non-prolifération nucléaire ? », Revue Paix et Sécurité européenne et internationale (PSEI) novembre 
2015. 
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Conclusions du Chapitre 2 
 

 

Le droit du contrôle apparaît bien ancré dans la régionalisation, participant de fait à la 

fragmentation du droit et donnant effet à un enchevêtrement normatif et institutionnel 

important. La question de l’articulation des normes régionales avec le droit universel se pose 

alors avec une nouvelle vigueur surtout aux fins de régler les conflits normatifs potentiels ou 

avérés, en particulier en matière de définition des catégories d’armes et BTDU et de périmètre 

des obligations.  

En 2006 le groupe d’étude de la CDI chargé d’évaluer la question de la fragmentation du droit 

international présentait en effet ses conclusions y incluant les régimes spéciaux et régionaux. 

Les solutions qu’elle apporte à la gestion des conflits ne sont pas toutefois si différentes de 

celles déjà offertes par le droit international. La CDI indique en effet dans les dispositions de 

la Convention de Vienne de 1969, et en particulier en son article 30, les règles fondamentales 

pour la résolution des conflits normatifs. Elle rappelle aussi les principes généraux lex 

posterior derogat legi priori et lex specialis derogat legi generali.  

Ces règles et principes généraux de solution de conflit peuvent donc être appliquées sans 

difficulté aux normes de contrôle universelles et régionales, d’autant plus qu’elles sont 

principalement de nature conventionnelle.  

 

Il convient toutefois d’apporter ici certaines précisons relatives à la gestion de la 

conflictualité normative entre le droit universel et le droit de l’UE, qui présente des 

spécificités certaines par rapport au droit des autres régions.  

Comme il a été observé précédemment les conflits normatifs avec le droit de l’Union doivent 

être toujours évalués par le prisme de la primauté de ce droit de manière à préserver l’ordre 

juridique de l’UE de l’atteinte de normes extérieures incompatibles. En cas d’incompatibilité 

entre leurs obligations à l’égard du droit de l’UE et des obligations issues d’une autre 

convention les États seront donc amenés à réévaluer la convention ou à la dénoncer. Toute 

incompatibilité implique en effet un choix pour les États s’ils ne veulent pas engager leur 

responsabilité dans un de ces régimes. L’intensité de ces modifications sera alors 

conditionnée par l’apparition concrète du conflit. Une incompatibilité avérée entre les normes 

européennes et conventionnelles peut conduire à l’extinction de ces dernières tandis qu’une 

incompatibilité potentielle implique leur adaptation pour éviter de futurs conflits. Comme le 

rappelle encore A. MACOVEI si la modification des conventions étatiques incompatibles 
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avec le droit de l’Union s’impose en tant que solution des conflits des normes, son intensité 

peut varier. Ainsi, dans l’hypothèse d’incompatibilité constatée avec le droit de l’UE, les 

modifications peuvent conduire à la réévaluation de la convention conclue par les États 

membres dans son ensemble tandis que dans l’hypothèse d’une incompatibilité potentielle, les 

modifications se traduisent par son adaptation aux exigences du droit de l’Union477.   

 

Il y a aussi un dernier aspect qu’on aimerait souligner. L’analyse du droit du contrôle 

des exportations d’armes et BTDU a mis en lumière l’émergence d’un droit sous régional 

s’ajoutant au droit régional. Comme il l’observe J.C GAUTRON, nous assistons à un 

morcellement de l’action juridique internationale non seulement entre le plan régional et le 

plan universel mais aussi à l’intérieur d’un seul et même cadre géographique régional478. La 

prolifération des organisations sous régionales semble marquer effectivement l’évolution du 

droit international contemporain participant au phénomène de la régionalisation et de la 

fragmentation du droit. Certes l’échelle réduite des organisations sous régionales offre un 

cadre plus adapté et efficace à la coopération sur des problématiques communes479 mais la 

multiplication institutionnelle et normative accroit la confusion. Le domaine du contrôle 

n’échappe pas à cette situation. Si pour l’heure cette prolifération institutionnelle ne semble 

pas mener à des conflits de compétence, ni à des conflits normatifs majeurs, il faudra 

maintenir une coordination constante de l’action de ces organisations afin d’éviter les conflits 

qui pourraient naitre dans le futur au niveau normatif ou d’un chevauchement de compétence 

matérielle ou territoriale (entre organisations sous régionales ou avec une organisation 

régionale majeure).  

 

  

                                                
477 O. MACOVEI,  Op. cit., p.374.  
478 Voy. : J.C GAUTRON, « Le fait régional dans la société internationale », in : SFDI, Régionalisme et 
universalisme dans le droit international contemporain, Op. cit, pp-3-43.  
479 K. NERI, « La sous-régionalisation », in : La régionalisation du droit international, Op. cit, pp 210 et 227.  
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Conclusions du Titre 1  

 

 

Ces deux premiers chapitres ont mis en évidence la pluralité de normes en droit du 

contrôle des exportations d’armes et BTDU tant au niveau universel que régional.  

Au niveau universel, il a été observé que si certaines sources de droit sont rares ou 

contradictoires, des nombreux traités ont été négociés de manière ponctuelle créant des 

obligations parallèles. Il a fallu alors appliquer un raisonnement juridique afin de déterminer 

si certaines obligations pouvaient être appliquées de manière solidaire ou si l’une d’elles 

devait avoir formellement priorité sur l’autre. Une fragmentation est apparue aussi par la 

nature même de ces textes, suite à l’introduction de réserves ou à la révision du traité. Un 

dernier facteur de fragmentation a été observé à cause de la généralité du texte (par ex. dans 

certaines résolutions du Conseil de sécurité de l’ONU ou dans certaines obligations 

conventionnelles).  

Au niveau régional il a été relevé une abondante production normative et des disparités entre 

les diverses régions. Certaines organisations régionales se sont dotées d’un imposant corpus 

de normes, contraignantes ou pas, en matière de contrôle alors que d’autres ont émis peu ou 

pas de normes en ce sens. Dans l’UE en particulier, malgré une harmonisation certaine, il 

persiste une fragmentation résiduelle. Elle vient d’une part des divergences d’interprétation 

des normes communes et de la possibilité offerte aux États de se soustraire à ces normes par 

l’introduction de clauses d’exclusion, et d’autre part de possibles contradictions entre normes 

régionales et universelles. Des solutions originales ont été introduites cependant afin de 

résoudre ces conflits et réduire la fragmentation.  

 

La fragmentation qui est apparue ne semble donc pas de nature à rendre le cadre 

juridique des contrôles incohérent. À ce propos le Groupe d’étude de la CDI affirme de 

surcroit que : « Les conflits normatifs ne surgissent pas comme autant d’erreurs techniques à 

éviter grâce à un mode de raisonnement juridique plus élaboré. Les nouvelles règles et les 

nouveaux régimes juridiques prennent naissance pour répondre à des nouvelles préférences et 

parfois suite à un effort conscient des acteurs pour s’écarter des solutions retenues 

précédemment. Une réponse d’ordre normatif, non de technique juridique, s’impose. Mais 

l’absence de hiérarchie générale en droit international ne signifie pas que les conflits 

normatifs entraîneraient une paralysie juridique. Il suffit d’établir les hiérarchies voulues au 
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cas par cas, pour résoudre des problèmes particuliers au fur et à mesure qu’ils se 

présentent »480.  

 

En effet, comme le Groupe d’étude l’affirme,  « le conflit normatif est endémique en 

droit international. L’élaboration du droit international, que ce soit par la coutume ou par 

traité, étant spontané, décentralisé, et non hiérarchisé, les juristes ont toujours eu à traiter 

d’éléments hétérogènes à des niveaux de généralité et de force normative variables »481. 

Ainsi, « le passage d’un monde fragmenté en États souverains à un monde fragmenté en 

régimes spécialisés peut en fait ne pas exiger du tout de transformation fondamentale du droit 

international public - encore qu’il puisse justifier une utilisation novatrice des techniques 

traditionnelles. (…) ». Dès lors, « Si le droit international est nécessaire en tant que structure 

de coordination et de coopération entre États (souverains), il est tout aussi nécessaire pour 

coordonner des complexes de règles et des institutions (autonomes) et en organiser la 

coopération ( …)482.  

Le monde est irrémédiablement pluraliste, affirme encore le Groupe d’étude. Alors « Les 

maximes latines (lex specialis, lex posterior, lex superior) sont-elles toujours d’actualité pour 

le règlement des conflits qui surgissent dans des situations économiques et technologiques 

complexes? Bien que le rapport réponde par l’affirmative à cette question, il met aussi en 

lumière les limites de cette réponse. « Le droit international public ne contient pas de règles 

grâce auxquelles les problèmes d’une société planétaire seraient déjà résolus. Mettre des 

solutions au point relève du domaine politique »483.  

Si ces conclusions apportent donc une solution partielle à ces problèmes la question se fait 

plus complexe car la fragmentation dont on traite ne se limite pas à la question de la pluralité 

des normes. Elle s’étend en effet aux régimes de mise en œuvre (Titre 2).  

 

  

                                                
480 A/CN.4/L.682, page 268 § 485. 
481 A/CN.4/L.682, page 268 § 486.  
482 Ibid. 
483 A/CN.4/L.682, page 269 § 488. 
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Titre 2. Un fractionnement accentué par les régimes de mise en œuvre du 

droit du contrôle 

 

 

 

Le fractionnement du droit du contrôle, outre son expression par la pluralité de ses 

normes, se trouve accentué par les divergences de leur mise en œuvre.  

En effet, l’observation des systèmes de contrôle nationaux amène à constater qu’il existe une 

forte disparité entre États qui s’explique en partie par une mise en œuvre divergente des 

régimes universels et régionaux de contrôle. Certains États ont renforcé ces régimes, par le 

durcissement des mesures de contrôle, d’autres les ont fragilisés par une application 

défaillante de ces normes, parfois par manque de moyens, parfois par manque de volonté. Si 

certains pays ont compris l’importance des contrôles, d’autres les perçoivent encore comme 

un frein au développement économique d’un secteur crucial. L’industrie ne veut pas perdre en 

compétitivité et l’État, parfois, n’a pas ou ne veut pas avoir la perception que son industrie 

puisse contribuer à la prolifération. Il manque aussi encore, dans beaucoup d’États, une 

véritable culture des contrôles, qui freine l’introduction ou l’application des normes en la 

matière. Pour certains États, il y a au contraire un défaut de moyens, financiers ou techniques 

ou une volonté d’agir en dehors des normes internationales établies, en les violant ou en n’y 

adhérant pas.  

On constate également au niveau matériel une mise en œuvre cloisonnée des régimes 

internationaux due à l’hétérogénéité des objectifs des normes de contrôle. Les normes en 

matière de contrôle sont portées en effet par deux objectifs distincts, d’un part des objectifs 

sécuritaires, visant une modération dans le transfert des armes et des BTDU pour des raisons 

liées à la sécurité collective, et d’autre part des objectifs humanitaires visant à interdire 

l’usage et le transfert des armes susceptibles d’être utilisées en violation du DIH et du DIDH. 

En fonction des objectifs poursuivis, la mise en œuvre matérielle des normes de contrôle se 

réalise donc dans le cadre du droit international humanitaire ou dans le cadre du droit de la 

sécurité internationale, impliquant des acteurs différents.   

 

Le fractionnement du droit du contrôle apparaît ainsi ultérieurement déterminé à la 

fois par des régimes nationaux de mise en œuvre disparates (Chapitre 1) et par des mises en 

œuvre matérielles distinctes (Chapitre 2).  
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Chapitre 1.  Des régimes nationaux de mise en œuvre disparates 

 

 

 

Comme l’exprime Jean-Sylvestre. BERGÉ, l’expression « rapports de mise en 

œuvre » désigne « un processus particulier d’application du droit national, international et 

européen. Chaque fois qu’une institution ou une règle de droit d’un système juridique 

national, international ou européen permet à une institution ou une règle de droit définie à un 

autre niveau national, international ou européen d’être appliquée il s’établi entre elles un 

rapport de mise en œuvre. (…). La description de ces rapports est utile. Elle permet en effet 

d’élargir la palette des relations possibles entre ordres juridiques et, par voie de conséquence, 

leur analyse juridique. »484 

 

La première expression de la mise en œuvre des normes internationales consiste en 

l'intégration de ces dernières dans l’ordre juridique interne des États, suivant une logique 

d’exécution. L’intégration consiste non seulement à introduire une norme internationale en 

droit interne mais également à lui donner plein effet485. Le droit international en matière de 

contrôle, une fois établi, pour être effectif doit donc être introduit dans l’ordre interne et 

appliqué. Or, l’introduction des normes internationales en droit interne est soumise à un 

certain nombre de variables pouvant conduire à des mises en œuvre divergentes. 

Premièrement, les traités, les actes unilatéraux internationaux ou la coutume ne sont pas 

incorporés de la même manière. Deuxièmement, l’intégration complète du droit international 

requiert le franchissement de l’écran de la souveraineté étatique. La validité et la valeur de la 

norme internationale dépendront alors des choix constitutionnels, de ceux du législateur et des 

juges486.  

 

Il y a une grande diversité entre les États dans les méthodes d’intégration. Comme il le 

rappelle Serge SUR, le droit international « coordonne les ordres juridiques internes 

d’avantage qu’il ne les unifie. Il impose aux États qu’ils s’acquittent de leurs obligations mais 

                                                
484 J.-S. BERGÉ, « Enrichir les rapports entre ordres juridiques par les rapports de mise en œuvre » in: Traité des 
rapports entre ordres juridiques, B. BONNET (dir), LGDJ, Extenso, 2016, p.593.  
485 B. TAXIL « Internationalisation du droit, internationalisation de la justice », AHJUCAF, article consulté le 12 
juin 207, http://v1.ahjucaf.org/Methodes-d-integration-du-droit.html. 
486 Ibid.  
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il est indifférent à la manière dont ils s’y prennent »487. Ces derniers ont ainsi adopté des 

solutions différentes, ayant recours à l’insertion ou à la transposition, impactant l’effectivité 

de la norme externe en droit interne.  

Pour rappel, les modalités d’introduction des normes internationales en droit interne sont 

fixées par le droit constitutionnel qui détermine tant la validité de la norme externe que sa 

valeur hiérarchique. Ces modalités varient en fonction du type de norme et de la tradition 

juridique de l’État, moniste ou dualiste, bien que les effets de cette intégration soient 

semblables488.  

Pour les normes conventionnelles les États dualistes exigent un acte de réception de la norme 

internationale pour qu’elle ait une valeur juridique dans l’ordre interne ; les États monistes 

acceptent au contraire directement dans leur droit interne les règles du droit international. La 

solution dualiste est la pratique suivie par un grand nombre d’États, dont la Grande Bretagne, 

l’Italie ou l’Irlande. Un traité international ne saurait produire d’effet dans l’ordre interne s’il 

n’est pas reçu au préalable par une législation nationale appropriée, (en générale une loi), qui 

reprend les termes du traité, ou prévoit son applicabilité. La solution moniste, adoptée par la 

majorité des États, parmi lesquels la France, l’Allemagne la Fédération de Russie ou les États-

Unis, considèrera au contraire suffisante la ratification du traité suivie de sa publication dans 

le Journal Officiel  pour lui donner pleine valeur en droit interne489.  

 

La question devient plus floue pour ce qui est des actes dérivés des organisations 

internationales assez nombreux en droit du contrôle. Les constitutions sont effectivement 

souvent muettes au sujet de l’applicabilité directe ou pas de ces actes, en raison de leur 

apparition relativement récente. Les solutions jurisprudentielles sont donc souvent aléatoires. 

En l’absence d’indication constitutionnelle précise c’est au juge qu’il appartient de déterminer 

au cas par cas si une règle internationale est directement applicable490. La pratique montre 

toutefois que ces normes suivent les principes valables pour les normes conventionnelles. Les 

États dualistes adoptent le plus souvent des actes de réception pour ces normes alors que les 

États monistes de manière générale se bornent à les publier dans le Journal Officiel pour leur 

donner plein effet ou les appliquent directement si elles ont déjà fait l’objet d’une publication 

au bulletin officiel de l’Organisation internationale491. 

                                                
487J. COMBACAU, S. SUR, Droit international public, Op. cit., p. 182.  
488 B. TAXIL « Internationalisation du droit, internationalisation de la justice », Op.cit.  
489 Ibid.  
490 D. CARREAU, F. MARRELLA, Droit international, Op. cit. p. 537.  
491	B. TAXIL « Internationalisation du droit, internationalisation de la justice », Op.cit.  
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Pour la coutume et les principes généraux du droit, rares en matière de contrôle à 

l’exportation des armes et des BTDU, il est prévu, dans la plupart des États, une applicabilité 

directe fixée par la constitution. Les pays de common law prévoient traditionnellement que le 

droit international général fasse partie du droit du pays (international law is part of the law of 

the land), alors que les États de civil law affirment généralement que leur ordre juridique 

interne se conforme aux règles de droit international général492.  

 

En fonction de la méthode d’intégration il pourra ainsi y avoir des variables dans la mise en 

œuvre des règles internationales. Les lois de réception (qui renvoient au texte international et 

le rendent applicable via un ordre d’exécution), ne modifient pas la norme internationale car 

le texte intégral de la norme est annexé à la loi. Les lois de transposition ou d’adaptation (qui 

reprennent dans leur texte seul la substance de la norme internationale) en revanche peuvent 

conduire à transformer le sens de la norme en question.  

Dans les lois de transposition ou d’adaptation ces variables dépendent de l’interprétation de la 

norme internationale. Comme le rappelle Serge SUR, « interpréter, c’est définir ou déterminer 

le sens et la portée des règles de droit en vigueur »493. Une règle peut en effet avoir plusieurs 

sens. Puisque le sens de la règle est construit par un interprète donné, « elle demeure toujours 

porteuse d’interprétations aussi multiples que ses applications car l’interprétation exprime la 

volonté de l’interprète avec toutes les conséquences en termes de variabilité »494. Une seule 

règle de droit peut ainsi conduire à plusieurs interprétations d’égale valeur juridique et 

présumées conformes à la règle, déterminant une incohérence du système juridique 

international car ces divergences ne sont pas soumises à une procédure obligatoire de 

règlement en droit international général.  

Il existe en effet une « marge nationale d’appréciation » lors de la mise en œuvre des normes 

internationales. Elle résulte non seulement de l’interprétation du législateur (et du juge) mais 

aussi de l’imprécision des textes. La notion de marge doit être entendue toutefois « non 

seulement comme un droit à la différence pour chaque État mais aussi comme une limite à ne 

pas dépasser, un  seuil de compatibilité  posé et contrôlé (comme c’est le cas en Europe) par 

                                                
492 Parfois il est adopté un engagement de principe à respecter les règles de droit international général dans les 
seules relations extérieures de l’État.  
493J. COMBACAU, S. SUR, Droit international public, 12ème édition, LGDJ, Lextenso Editions, Issy-les 
Moulineux, 2016., p 170.  
494 Ibid. p. 172. 
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un juge supranational et dont la variabilité, à condition d’être objective, permet une 

conception évolutive du droit »495.  

 

Suite à l’introduction d’une norme externe en droit interne, il peut y avoir aussi un 

écart entre les obligations pesant sur un État, en particulier celles d’origine conventionnelle, et 

le respect effectif de ces obligations en raison d’obstacles d’origine interne. Il peut s’agir de 

difficultés de type constitutionnel, ou d’un obstacle jurisprudentiel dans l’hypothèse où le 

juge interne ferait primer une norme de droit interne sur le traité. Il peut aussi y avoir des 

difficultés au niveau administratif tenant au comportement du gouvernement, qui vont freiner 

voir paralyser la mise en œuvre des normes internationales496.  

Ces difficultés peuvent dériver des conflits entre le droit international -en principe un traité- et 

la Constitution nationale ou entre le droit international et une loi postérieure.  

Dans la première hypothèse, à moins d’une solution explicite dans la Constitution le conflit 

peut être réglé par une révision de la Constitution avant la ratification du traité ou pourra ne 

pas trouver une solution quand la modification de la constitution s’avère improbable ou 

impossible497.  

Aux États-Unis par exemple, le Congrès bloque la ratification du Traité sur le commerce des 

armes en raison d’un obstacle constitutionnel, et notamment le deuxième amendement de la 

Constitution498 qui garantit à tout citoyen américain le droit de porter des armes. L’actuel 

président américain Donald Trump, a ainsi annoncé le 26 avril 2019 à Indianapolis (Indiana) 

devant la National Rifle Association (NRA), puissant lobby des armes à feu, qu’il retirait la 

signature américaine du Traité sur le commerce des armes (ATT). Relativement à ce traité il a 

notamment déclaré que « Nous ne laisserons jamais des bureaucrates étrangers piétiner les 

libertés garanties par le deuxième amendement ».499  

Le droit international, en effet, n’a de portée normative dans l’ordre interne que dans la 

mesure où la norme constitutionnelle la lui confère. Cependant une fois qu’un traité a été 

ratifié les obstacles existant dans le droit interne à la mise en application d’un traité ne sont 

pas de nature à absoudre l’État du manquement au droit international qui résulte d’une telle 

                                                
495 M. DELMAS MARTY, Critique de l’intégration normative, Op. cit. p 19.  
496 T. OLSON, P. CASSIA, Le droit international, le droit européen et la hiérarchie des normes, Presses 
Universitaires de France, 1ère édition, Paris, 2006, p 17. 
497 Ibid.	
498 cf : Constitution des États-Unis, 1787, Deuxième amendement « Une milice bien organisée étant nécessaire à 
la sécurité d'un État libre, le droit qu'a le peuple de détenir et de porter des armes ne sera pas transgressé ». 
499 Voy : France 24 « Donald Trump se retire d’un traité de l'ONU sur le commerce des armes » article paru le 
P27/04/2019 consulté le 30 juillet 2019 à l’adresse https://www.france24.com/fr/20190427-donald-trump-retire-
traite-onu-commerce-armes-att-nra-constitution 
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situation500. L’article 27 de la Convention de Vienne sur le droit des Traités de 1969, énonce 

ainsi qu’ « Une partie ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme justifiant 

la non exécution d’un traité ». Ce principe vaut également pour l’ensemble des règles et 

principes du droit international ayant force obligatoire501. Si toutefois l’État se trouve dans 

l’impossibilité de mettre en cohérence son droit interne avec le traité, c’est du côté de celui-ci 

que la solution doit être trouvée, dans le respect des règles évoquées par la Convention de 

Vienne de 1969502. 

 

Dans la deuxième hypothèse, quand le conflit se situe entre le droit international et une 

loi postérieure, certaines constitutions prévoient que le droit international continue d’avoir 

effet malgré la norme postérieure contraire. Telle est la solution adoptée le plus souvent par 

les tribunaux français et belges notamment503. Le Conseil d’État français a aussi consacré le 

principe de la supériorité des traités sur les lois postérieures contraires dans l’arrêt Nicolo du 

20 octobre 1989504.  Parfois la loi nationale postérieure contraire pourra aussi suspendre 

l’effet du traité tant que la Cour Constitutionnelle n’a pas tranché (telle est la solution adoptée 

par exemple en Italie). Il est aussi possible que la loi postérieure contraire bloque 

complètement l’application d’un traité (c’est le cas des pays de common law dans lesquels la 

loi voté par le Parlement a une valeur supérieure au droit international).  

Comme le rappellent Terry OLSON et Paul CASSIA, en effet pour les États dualistes, la loi 

nationale est la seule à produire des effets en droit interne. Si elle n’est pas en accord avec la 

norme externe, il peut en résulter certes un manquement aux obligations internationales mais 

ce manquement ne sera sanctionné que dans l’ordre externe et pas dans l’ordre interne et 

seulement dans le cas où un autre État met en cause sa responsabilité505. Les États monistes 

feront prévaloir de manière générale la norme internationale sur la norme interne, bien que 

cela ne soit pas systématique. La France offre notamment un exemple de commination entre 

prévalence de la norme externe ou interne en fonction de la nature de cette dernière, et à 

savoir s’il s’agit d’une loi ou d’une norme constitutionnelle506.  

                                                
500	T. OLSON, P. CASSIA, Le droit international, le droit européen et la hiérarchie des normes, Op. cit., p. 18.	
501 Ibid.  
502 Ibid. p. 20. 
503 D. CARREAU, F. MARRELLA, Droit international, Op. cit. p. 555.  
504 Conseil d'État, Assemblée, du 20 octobre 1989, 108243, publié au recueil Lebon. 
505 T. OLSON, P. CASSIA, Le droit international, le droit européen et la hiérarchie des normes, Op. cit. p 38.  
506 T. OLSON, P. CASSIA, Le droit international, le droit européen et la hiérarchie des normes, Op. cit. p. 40. La 
suprématie de la Constitution, a été rappelé par le Conseil d’État français dans l’arrêt Sarran et Levacher du 30 
octobre 1998, puis dans la décision du 3 décembre 2001, Syndicat national de l’industrie pharmaceutique (CE, 
Ass., 30 octobre 1998, Sarran et Levacher, rec. p. 369, conclusions de Christine Maugüé ; 
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Les obstacles d’ordre juridictionnel sont représentés ainsi par la difficulté rencontrée par le 

juge national à écarter la loi nationale contraire au droit international507. Le droit international 

pourra ainsi se trouver paralysé du fait que le juge aura fait prévaloir une norme interne.  

Enfin le gouvernement peut aussi paralyser ou ralentir l’application du droit international dans 

l’ordre interne en ne prenant pas les mesures nécessaires à cette application ou en les prenant 

en retard508 par exemple omettant de publier un traité ou une résolution d’une organisation 

internationale. Le droit international se trouvera ainsi impacté car fragmenté dans son 

application effective.  

 

Le droit de l’Union européenne requiert des considérations particulières. Tout acte 

juridique de l’Union européenne, dès lors qu’il est publié au Journal Officiel de l’Union 

européenne, a une valeur juridique dans tous les ordres internes des États Membres. Selon le 

principe de primauté le droit européen a une valeur supérieure aux droits nationaux des États 

membres (ce principe vaut pour tous les actes européens disposant d’une force obligatoire). 

Le principe de primauté permet en effet de garantir la supériorité du droit européen sur les 

droits nationaux. Ce principe n’est pas inscrit dans les traités mais a été consacré par la Cour 

de justice de l’Union européenne par l’arrêt du 15 juillet 1964, Costa c/ENEL509.  

Il s’agit d’une jurisprudence constante réaffirmée dans l’affaire Simmenthal510. Aux termes de 

cet arrêt « le juge national chargé d’appliquer, dans le cadre de sa compétence, les 

dispositions du droit communautaire, a l’obligation d’assurer le plein effet de ces normes en 

laissant au besoin inappliquée, de sa propre autorité, toute disposition contraire de la 

législation nationale, même postérieure, sans qu’il y ait à demander ou à attendre 

l’élimination préalable de celle-ci par voie législative ou par tout autre procédé 

constitutionnel».  

L’art. 288 TFUE511 donne la portée des actes de l’UE. À la différence du règlement, qui vise 

l’unification du droit, la directive constitue une illustration du rôle joué par le législateur 

                                                                                                                                                   
CE, 3 décembre 2001, Syndicat national de l’industrie pharmaceutique et autres, rec. p. 624). 
507 D. CARREAU, F. MARRELLA, Droit international, Op. cit. pp. 557-560.  
508 Ibid., p.  561.  
509Cour de Justice des Communautés européennes, affaire 6/64, 15 juillet 1964, Costa c/ ENEL. 
510 Cour de Justice des Communautés européennes Arrêt du 9 mars 1978. - Administration des finances de l'État 
contre Société anonyme Simmenthal. - Demande de décision préjudicielle: Pretura di Susa - Italie. - Non-
application par le juge national d'une loi contraire au droit communautaire. - Affaire 106/77. Rec.1978 page 629.  
511 Article 288 (ex-article 249 TCE) « Pour exercer les compétences de l'Union, les institutions adoptent des 
règlements, des directives, des décisions, des recommandations et des avis. Le règlement a une portée générale. 
Il est obligatoire dans tous ses éléments et il est directement applicable dans tout État membre. La directive lie 
tout État membre destinataire quant au résultat à atteindre, tout en laissant aux instances nationales la 
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national. Le mécanisme mis à disposition des États membres de l’Union pour intégrer une 

directive dans leur ordre interne est en effet la transposition. La directive européenne « lie tout 

État membre destinataire quant au résultat à atteindre, tout en laissant aux instances nationales 

les compétences quant au choix de la forme et des moyens » C’est au moment de cette 

transposition qu’ils peuvent naitre des divergences. Chaque État conserve en effet une marge 

d’appréciation dans l’interprétation de la directive. Cette marge d’appréciation permet aux 

États de disposer d’une certaine liberté pour conserver au maximum la cohérence de leur droit 

interne et conduit à des règlementations différentes bien que proches et inspirées des mêmes 

idées directrices512.  Toutefois en cas de défaut ou de mauvaise transcription de la directive 

l’État peut engager sa responsabilité et la norme nationale sera écartée.  

 

 Le droit du contrôle des exportations d’armes et de BTDU ne se soustrait pas à ces 

considérations générales et des divergences existent entre États dans la mise en œuvre de ces 

normes. Dans l’UE et à l’extérieur de l’UE nous constatons ainsi des mises en œuvre 

nationales renforçant les contrôles (Section 1) et des mises en œuvre nationales fragilisant les 

contrôles (Section 2).  

 

Section 1. Des mises en œuvre nationales renforçant les contrôles 

 

 L’observation des normes de contrôle internes montre que les États n’ont pas agi de 

manière homogène dans la mise en œuvre des normes internationales et européennes en la 

matière. Comme il a été dit précédemment, cela tient essentiellement aux variables liées à la 

tradition juridique de l’État et dérive en partie d’intérêts économiques et stratégiques et d’une 

diverse implication dans le marché international d’armement. Il existe en effet des 

divergences significatives entre États dans leurs dépenses militaires et dans leur industrie 

d’armement, qui se reflètent naturellement sur l’apparat normatif interne en la matière. 

Certains États par exemple disposaient déjà de textes novateurs qui ont inspiré les normes 

internationales de contrôle et qui ont facilité leur mise en œuvre (sous-section 1). D’autres 

États ont adopté des textes nouveaux qui ont renforcé les contrôles définis par les normes 

internationales (sous-section 2).  

 

                                                                                                                                                   
compétence quant à la forme et aux moyens. La décision est obligatoire dans tous ses éléments. Lorsqu'elle 
désigne des destinataires, elle n'est obligatoire que pour ceux-ci. Les recommandations et les avis ne lient pas. 
512 M. DELMAS-MARTY, Critique de l’intégration normative, Op. cit., p.56-60.  
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Sous-section 1. Des lois inspirant les normes internationales 

 

Certains États membres de l’Union européenne ont été pionniers dans le commerce 

d’armement et disposaient des textes novateurs en la matière qui ont servi de modèle pour 

l’élaboration des normes communes. La directive européenne 2009/43/CE par exemple a été 

inspirée par le processus de la « Lettre d’intention » (LdI) (§1), inspiré à son tour par les lois 

de certains pays y adhérant (§2).   

 
§1.  Le processus préparatoire à l’adoption de la directive 2009/43/CE 

 

La LdI fut crée en 1998 par le Royaume-Uni, la France, l’Italie, l’Espagne, l’Allemagne et la 

Suède (les majeurs exportateurs d’armes en Europe à l’époque) dans un but d’harmonisation 

des normes et des politiques d’armement. Il s’agit d’un code de conduite, toujours en vigueur, 

visant à établir un cadre commun de régulation relatif à la production conjointe et à 

l’exportation d’armement. L’industrie d’armement évoluait en effet vers des coopérations 

industrielles internationales (voir EADS) et vers la production de composants qui entrainait 

l’internationalisation de la chaine d’approvisionnement. Le but de ce code était d’harmoniser 

les réglementations nationales de ces six États sur six thèmes clefs513  dont celui des 

procédures applicables aux transferts et aux exportations d’armements. Les mesures qu'elle 

contient répondent en effet à des préoccupations communes telles que la préservation de la 

sécurité d'approvisionnement en équipements de défense, la simplification des procédures et 

l'adoption de règles communes pour le contrôle des exportations, l'harmonisation et la 

simplification des procédures relatives à la sécurité des informations classifiées, la 

coordination des programmes et des financements de recherche et développement, l'accès 

facilité aux informations techniques dans le cas de restructurations transnationales, 

l'harmonisation des procédures, réglementations et législations relatives aux droits de 

propriété intellectuelle ainsi que l'harmonisation des besoins militaires (pour ce qui est de la 

planification et de l’acquisition des équipements de défense)514. Sa création fut suivie par la 

signature à Farnborough en 2000 d’un accord cadre entre les pays signataires à valeur 

juridiquement contraignante sur les procédures à appliquer. Les États participants 

s’engagèrent à appliquer des procédures d’exportation simplifiées aux transferts effectués 

                                                
513  La sécurité des approvisionnements, les procédures applicables aux transferts et aux exportations, la sécurité 
de l’information, la recherche et technologie(R&T) de défense, le traitement des informations techniques, 
l’harmonisation des besoins militaires et des procédures d’acquisition. 
514JO Sénat du 21/09/2000, Harmonisation des politiques d'armement en Europe, 11e législature, réponse du 
ministère de la Défense à Question écrite n° 25966 de M. Bertrand Auban, p.  3251.  
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dans le cadre des programmes de production et relativement aux transferts en matériel de 

défense nécessaires aux besoins des États participants à l’accord. Il y eut en effet 

l’introduction de la Licence Globale de Projet (LGP) qui, de manière similaire aux licences 

globales introduites ensuite par la directive TIC, élimine le besoin d’autorisations spécifiques 

(les licences individuelles) pour exporter vers les destinations indiquées sur la licence durant 

sa période de validité. Sa finalité était aussi de réduire les obstacles au fonctionnement des 

groupes transnationaux en voie de développement à cette période, et notamment EADS et 

Thomson CSF. Le dispositif de « licence globale de projet » mis en place par la LdI 

permettait en effet de fluidifier les échanges industriels dans le cadre de projets communs ou 

des programmes gouvernementaux ou industriels.  

 

Bien que cet accord puisse aujourd’hui être considéré comme dépassé après 

l’introduction de la directive européenne 2009/43/CE, il eut le mérite d’initier un processus de 

modernisation et d’harmonisation législative en matière de contrôle dans les pays adhérant à 

cette initiative, qui a facilité la mise en œuvre de la directive TIC. Dans une mesure variable, 

ces États avaient pris des mesures nationales en matière de licences et de contrôle adoptant les 

licences globales et générales, le contrôle à posteriori et le contrôle des intangibles. Le 

contrôle à priori, qui était la règle au début des années 90, avait en effet évolué 

progressivement vers un contrôle à posteriori plus ou moins abouti avec la mise en place des 

licences générales et globales. De fait donc, et malgré les différences entre les pays, les 

licences globales et générales prévues par la directive européenne 2009/43/CE existaient déjà 

dans certains pays exportateurs de l’UE et notamment au Royaume-Uni et en Allemagne. Les 

changements législatifs pour introduire la directive TIC ont été par contre beaucoup plus 

importants en Italie, en Suède ou en Espagne par exemple, car cette transposition modifiait 

radicalement les principes du contrôle des exportations dans ces pays515. 

 

§2.  Le caractère précurseur des législations britannique et allemande 

 

Le texte de la directive 2009/43/CE s’est largement inspiré de la législation 

britannique sur le contrôle des exportations d’armement introduite en 2002516.  

                                                
515 F. LIBERTI, S. MATELLY ET J.-P. MAULNY, « Pratiques communautaires internes de contrôle des exportations 
et des transferts intracommunautaires de produits de défense »	Etude finale, IRIS, octobre 2010, p 6.  
516  L’Export control Act de 2002, entré en vigueur en 2004, est le principal texte sur le contrôle des exportations 
des biens sensibles (armements et biens double-usage). Il fixe les règles du contrôle au Royaume-Uni et est 
complété par d’autres textes applicatifs : l’Export control Order de 2008, en vigueur depuis le 6 avril 2009; le 
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Le Royaume-Uni est depuis longtemps un des acteurs principaux dans le panorama mondial 

de l’armement. En 2017 neuf sociétés britanniques figuraient parmi les 100 majeurs 

producteurs d’armes, dont BAE Systems (4ème position), Rolls-Royce (17ème), Babcock 

International Group (27ème), Cobham (59ème), GKN (63ème) et Serco (69ème)517. Entre 2014-

2018 le Royaume-Uni a été le 6ème plus grand exportateur d’armes au monde. Les avions de 

combats constituent la majorité des exportations. Plus de la moitié des exportations sous 

licence concernent ce type de produits, et le gouvernement britannique estime que 66% de 

toutes les exportations liées à la défense proviennent du secteur de l'aviation. Les autres 

produits exportés sont les armes à feu, les munitions lourdes (bombes et missiles) et les 

navires de guerre518. 

La première régulation de l’exportation des armes au Royaume-Uni remonte à 1939 et les 

licences générales et globales existaient déjà depuis la fin des années 1990. Comme le met en 

exergue une étude conduite par l’IRIS 519 , elles avaient été introduites pour limiter 

l’augmentation croissante des demandes de licences individuelles après la fin de la guerre 

froide. La réforme du contrôle des exportations de 2002 fut motivée en effet, outre les 

programmes de coopération dans le cadre de la LdI, par une augmentation ininterrompue des 

demandes de licences due à la croissance des exportations. L’administration britannique ne 

cessait de prendre du retard pour étudier les dossiers et les délais pour obtenir une licence 

individuelle s’allongeaient, pénalisant les entreprises et la base industrielle et technologique 

de défense britannique. Avec l’introduction des licences une distinction fut faite entre les 

demandes peu sensibles et celles plus sensibles. L’allègement des procédures permettait donc 

de prêter une plus grande attention aux demandes les plus sensibles. Ainsi, les entreprises 

remplissant les conditions fixées par la loi, bien avant la directive européenne, pouvaient 

demander une  Open General Export Licence (OGEL), qui donnait l’autorisation d’exporter 

des équipements contrôlés vers un pays donné sans avoir à demander systématiquement une 

licence pour le faire. Avec la mise en place d’un contrôle à posteriori une partie du contrôle 

fut donc transféré aux entreprises520. L’Export Control Organisation (ECO) se chargeait (et se 

                                                                                                                                                   
Trade in Goods Order de 2003, qui prévoit le contrôle du courtage des transferts de certains biens entre deux 
pays tiers lorsque ce courtage implique un citoyen britannique ou qui transite via le Royaume-Uni; le Trade in 
controlled goods (embargoed destinations) Order de 2004 qui interdit tout échange et toute négociation avec un 
pays soumis à embargo sans l’obtention d’une licence.  
517 cf. SIPRI Arms Industry Database à l’adresse : https://www.sipri.org/databases/armsindustry. 	
518 D. COPS N. DUQUET G. GOURDIN, « Towards Europeanised arms export controls? Comparing control systems 
in EU Member States », Flemish Peace Institute, Brussels, 15 June 2017.	
519F. LIBERTI, S. MATELLY ET J.-P. MAULNY, « Pratiques communautaires internes de contrôle des exportations 
et des transferts intracommunautaires de produits de défense », Etude finale, IRIS, octobre 2010, p 26.  
520 Ibid.  
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charge toujours) de délivrer les licences. Les entreprises exportatrices devaient aussi être 

enregistrées auprès de l’ECO et devaient enregistrer les détails de toutes les transactions 

réalisées dans le cadre des Open Individual Export Licence (OIEL) ou des OGEL. Des audits 

étaient aussi régulièrement réalisés au sein des entreprises.  

 

L’introduction et la transposition de la directive 2009/43/CE au Royaume-Uni n’ont 

donc pas modifié de manière substantielle le système de contrôle de cet État. Il n’y a pas eu la 

nécessité d’adopter une nouvelle législation pour transposer le texte européen mais de faire 

des simples ajustements en matière de certification des entreprises et de licences521. La plupart 

                                                
521 Les licences en vigueur actuellement au Royaume-Uni sont : Les Standard Individual Export Licences (SIEL) 
qui autorisent généralement les envois d'articles spécifiques vers un destinataire spécifié dans les limites des 
quantités spécifiées dans la licence. Lorsque l'exportation est permanente, les SIEL sont généralement valables 
deux ans, ou jusqu'à ce que la quantité spécifiée ait été exportée. Lorsque l'exportation est temporaire, par 
exemple à des fins de démonstration, d'essai ou d'évaluation, une SIEL est généralement valable pour une année 
seulement et les articles doivent être retournés au Royaume-Uni avant l'expiration de la licence. Les Open 
Individual Export Licences (OIEL) qui sont des licences spécifiques accordées à un exportateur individuel et 
couvrent plusieurs envois d'articles spécifiés vers des destinations spécifiées et / ou, dans certains cas, des 
destinataires spécifiés. Les OIEL sont généralement valables pour une période de cinq ans. Les exceptions sont 
représentées par les ŒIL pour le transfert d'articles militaires vers des destinations situées dans d'autres États 
membres de l'UE, qui sont valables trois ans mais peuvent être renouvelées à la demande de l'exportateur; et les 
OIEL «Dealer-to-Dealer» qui permettent aux revendeurs d’armes d'exporter certaines catégories d'armes et de 
munitions uniquement vers d'autres marchands d'armes dans l'UE et qui sont valables trois ans. Il convient de 
noter que le rejet d'une demande d’OIEL, sa modification (visant à exclure des destinations et / ou des articles 
particuliers), ou la révocation d'une OIEL, n'empêche pas une société de demander des SIEL portant sur tout ou 
une partie des articles concernés vers les destinataires concernées. Les facteurs qui ont conduit à la décision au 
regard de l’OIEL sont toutefois pris en compte dans la décision au regard de la SIEL.Les Open General Export 
Licences (OGEL) qui sont des licences pré-publiées qui permettent l'exportation de biens contrôlées spécifiques 
par toute entreprise ou personne qualifiée, éliminant le besoin pour les exportateurs de demander une licence 
individuelle, à condition que l'expédition et les destinations soient éligibles à l’OGEL et que les termes et 
conditions dans la licence sont remplies. La plupart des OGEL exige que l'exportateur s'enregistre auprès de 
l’ECO avant de pouvoir l'utiliser, et les titulaires de permis sont soumis à des visites de conformité d'ECO pour 
s'assurer que toutes les conditions soient remplies. Le non-respect des conditions peut entraîner le retrait de la 
capacité de l'exportateur à utiliser la licence. Les OGEL restent généralement en vigueur jusqu'à leur révocation. 
Il existe également six autorisations générales d'exportation issues par l'UE (EUGEA) en vertu de la 
réglementation sur le double usage. Celles-ci permettent l'exportation de certains articles à double usage 
spécifiés depuis l’UE vers des destinations spécifiées, sous réserve des termes et des conditions des licences. 
Elles sont équivalentes des OGEL et peuvent être utilisés par n'importe quel exportateur de l'UE. Les EUGEA 
figurent aux Annexes II a) à II f) du règlement européen sur le double usage.  
La Standard Individual Trade Control Licence (SITCL) est spécifique à un courtier désigné et couvre la 
participation à la négociation d'une quantité déterminée de marchandises spécifiques entre un pays expéditeur 
spécifié avec un destinataire et un utilisateur final spécifiés dans un autre pays de destination. Les SITCL seront 
normalement valables deux ans. À l'expiration, soit temporelle, soit parce que l'activité a eu lieu, le permis cesse 
d'être valide. Si d'autres activités similaires doivent avoir lieu, une nouvelle licence doit être demandée. Ce 
contrôle s'applique uniquement aux marchandises des catégories A, B et C, comme indiqué à l'article 2 et à 
l'annexe 1 de l’Export Control Order de 2008. Ils ne s'appliquent pas aux logiciels et à la technologie. 
L’Open Individual Trade Control Licence (OITCL) est spécifique à un courtier désigné et couvre la participation 
à la négociation de produits spécifiques entre des États étrangers spécifiées expéditeurs et des États étrangers 
destinataires, et/ou des destinataires spécifiques et/ou des utilisateurs finaux spécifiques. Les OITCL sont 
généralement valables deux ans. L’Open General Trade Control Licence (OGTCL) est une licence pré-publiée 
qui permet la fourniture de biens spécifiques à partir de pays d'origine spécifiés vers des pays de destination 
spécifiés, sous réserve des termes et conditions spécifiques de la licence. Il y a actuellement quatre 
OGTCL pour : les marchandises de catégorie C ; le commerce et transport des armes légères et de petit calibre ; 
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des entreprises britanniques avaient déjà mis en place des systèmes et des procédures internes 

pour s’assurer du respect des règles en matière de contrôle. Les transferts intangibles étaient 

également contrôlés depuis 2003, ce qui a permis aux britanniques d’avoir une certaine 

expérience en la matière522.  

En matière de courtage au contraire, la législation britannique a intégré la norme européenne 

(la position commune 2003/468/PESC du Conseil du 23 juin 2003 sur le contrôle du courtage 

en armements) via le Trade in Goods (Control) Order de 2003 qui a introduit pour la 

première fois le contrôle du courtage au Royaume-Uni. Cet acte a été ensuite réformé en 2007 

par la Review of Export Control Legislation de 2007, qui a amendé et complété toute la 

législation en vigueur sur le contrôle des exportations. 

La législation britannique devra toutefois être ultérieurement modifiée suite à la sortie du 

Royaume-Uni de l’UE après le résultat du referendum du 23 juin 2016 de manière à écarter 

les éléments de la législation européenne en matière de contrôle mis en œuvre par les 

dispositions de l'ordonnance de 2008 (l’Export Control Order). Le système de licences 

devrait cependant rester inchangé dans ses éléments essentiels pour faciliter les échanges avec 

les pays de l’UE tout comme les listes de contrôle, conformes aux régimes multilatéraux de 

contrôle auxquels le Royaume-Uni participe (tous). Les licences prévues en application des 

normes européennes, (telles que les licences en application du règlement 428/2009 du Conseil 

sur le double usage 523 ou celles accordées pour l’exportation des drogues pouvant être 

utilisées pour les injections létales en application du règlement 1236/2005 du Conseil,524 

seront toutefois susceptibles d’être modifiées.   

                                                                                                                                                   
l’assurance ou la réassurance et l’Anti-piraterie maritime.  La Global Project Licences (GPL) adoptée avec la 
signature de la LdI est une licence accordée pour simplifier les transferts dans le cas de programmes en 
coopération entre les pays de la LoI (Royaume-Uni, France, Italie, Suède, Espagne et Allemagne) et peuvent être 
utilisées tant dans le cadre de programmes gouvernementaux que de programmes industriels. Elles sont en 
général valables pour toute la durée du projet. Aucune licence n'est requise pour la majorité des marchandises 
contrôlées qui transitent par le Royaume-Uni depuis un autre États vers une autre destination prédéterminée 
puisqu'elles sont exemptées du contrôle à condition que les conditions énoncées à l'article 17 de l'ordonnance de 
2008 soient respectées. Lorsque ces conditions ne peuvent être remplies, une licence de transbordement sera 
requise ( Standard Individual Transhipment Licence (SITL) et Open General Transhipment Licence (OGTL ).  
Les licences d'assistance technique individuelle standard (SITAL) sont délivrées pour des besoins ad hoc, par 
exemple la réparation d'un seul article ou des tâches de maintenance simples. Les licences d'assistance technique 
individuelles ouvertes (OITAL) couvrent l’assistance de grande envergure pour un programme de travail 
continu.  
522 F. LIBERTI, S. MATELLY ET J.-P. MAULNY, « Pratiques communautaires internes de contrôle des exportations 
et des transferts intracommunautaires de produits de défense », Etude finale, IRIS, octobre 2010, pp. 34-40.  
523  Le règlement (CE) n ° 428/2009 du Conseil comprend en effet six Autorisations (GEA) accordant 
l'exportation de certains articles à double usage spécifiques vers des destinations spécifiées hors UE. Elles sont 
valables dans tous les États membres de l'UE et sont l'équivalent européen des OGEL britanniques. 
524 En vertu du règlement (CE) n ° 1236/2005 du Conseil, tel que modifié, les autorités nationales de contrôle des 
exportations doivent obtenir une licence pour exporter vers n'importe quelle destination en dehors des agents 
anesthésiques barbituriques à action immédiate et immédiate tels que l’ amobarbital (n o CAS 57-43-2), le sel de 
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La législation allemande sur le contrôle des exportations était aussi en partie 

compatible avec la directive TIC. Le système de contrôle était centralisé en un organisme 

unique, le Bundesamt für Wirschaft und Ausfuhrkontolle (BAFA) et les licences collectives 

allemandes étaient similaires aux licences générales prévues par la directive européenne. Il 

existait aussi déjà un dispositif de suivi des licences et de contrôle au sein des entreprises. 

Pour ce qui concerne la certification des entreprises et le contrôle à postériori, bien que la 

législation allemande ait dû être modifiée pour transposer la directive européenne, la 

certification n’a pas posé de problèmes majeurs aux entreprises allemandes, surtout aux 

grandes entreprises qui utilisaient déjà des licences collectives. En effet l’organisation mise en 

place dans ces entreprises correspond aux six critères figurant aux points a) à f) de l’article 9 

para 2 de la directive 2009/43/CE en matière de certification525.  

Aujourd’hui le système de contrôle allemand est considéré un de plus avancés et performants 

dans l’UE à tel point que le BAFA est devenu l’organisme formateur des pays tiers dans le 

cadre des programmes de soutien et de coopération européens en matière de contrôle.  

L’Acte implémentant l’article 26(2) de la Loi fondamentale (la loi sur le contrôle des armes 

de guerre) est le texte principal en matière d’exportation. Il règlemente le système de licences, 

                                                                                                                                                   
sodium amobarbital (n o CAS 64-43-7), le pentobarbital (NE CAS 76-74-4), le sel de sodium pentobarbital 
(CAS 57-33-0), le sécobarbital (NE CAS 76-73-3), le sel de sodium secobarbital (n o CAS 309-43-3), le 
thiopental (n ° CAS 76-75-5) et sel de sodium thiopental (n o CAS 71-73-8), également connu sous le nom de 
thiopentone sodique. Les demandes SIEL doivent être soumises pour les  destinations suivantes: Samoa 
américaines, République populaire de Chine, Guatemala,  Guam, Îles Mariannes du Nord, Thaïlande, Taïwan, 
Îles mineures éloignées des États-Unis, États-Unis d'Amérique,  Îles Vierges américaines,Viêtnam .  
525 Directive 2009/43/CE, art. 9 para 2 :La certification établit la fiabilité d’une entreprise destinataire, en 
particulier par rapport à sa capacité à respecter les restrictions à l’exportation pour les produits liés à la défense 
reçus au titre d’une licence de transfert d’un autre État membre. La fiabilité d’une entreprise est évaluée sur la 
base des critères suivants: a) l’expérience démontrée en matière d’activités de défense, en tenant compte 
notamment du respect par l’entreprise des restrictions à l’exportation, de toute décision de justice à cet égard, de 
toute autorisation concernant la production ou la commercialisation de produits liés à la défense et de l’emploi 
de personnel d’encadrement expérimenté; b) l’activité industrielle pertinente dans le domaine des produits liés à 
la défense dans la Communauté, et notamment la capacité d’intégration de systèmes ou de sous-systèmes; c) la 
désignation d’un membre de l’encadrement supérieur en tant qu’administrateur personnellement responsable des 
transferts et des exportations; d) l’engagement écrit de l’entreprise, signé par l’administrateur visé au point  c), 
de prendre toutes les mesures nécessaires pour respecter et appliquer l’ensemble des conditions particulières 
concernant l’utilisation finale et l’exportation de tout composant ou produit spécifique reçu; e) l’engagement 
écrit de l’entreprise, signé par l’administrateur visé au point  c), de faire diligence pour communiquer aux 
autorités compétentes des informations détaillées en réponse aux demandes et questions qui leur seraient 
adressées concernant les utilisateurs finaux ou l’utilisation finale de tous les produits exportés, transférés ou 
reçus par l’entreprise au titre d’une licence de transfert d’un autre État membre; et f) la description, contresignée 
par l’administrateur visé au point c), du programme interne de conformité ou du système de gestion des 
transferts et des exportations mis en œuvre dans l’entreprise. Cette description, détaille les ressources humaines, 
organisationnelles et techniques affectées à la gestion des transferts et des exportations, la chaîne des 
responsabilités dans l’entreprise, les procédures de vérification interne, les mesures de sensibilisation et de 
formation du personnel, les mesures de sécurité physiques et techniques, la tenue de registres et la traçabilité des 
transferts et exportations. 
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les mesures de saisies, confiscation et destruction des armes inutilisables, il détermine les 

autorités compétentes en matière d’exportation, il détermine les sanctions et il implémente les 

normes relatives à l’importation, l’exportation et le transit contenues dans le TNP, la CAC, la 

CABT et la Convention sur les mines antipersonnel. Le droit de l’UE ne nécessite pas d’être 

transformé en Allemagne mais fait partie ipso jure du droit allemand en vertu de l’article 

24§1 de la Loi fondamentale. On retrouve cependant des lois transposant les directives 

européennes telle que la loi du 27 juillet 2011 transposant la directive 2009/43/CE. Les traités 

internationaux en revanche sont incorporés dans l’ordre interne par des lois d’approbation.  

Les avancées de la législation allemande s’expliquent aussi par sa présence dans le marché 

mondial de l’armement. Selon le SIPRI l’Allemagne est le quatrième plus grand exportateur 

d’armes au monde sur la dernière décennie. Son industrie produit une large gamme de 

systèmes complets et de composants militaires. Les catégories les plus importantes 

d'équipements militaires produits en Allemagne sont les chars et les véhicules blindés et leurs 

composants, les avions et hélicoptères militaires (et composants), les sous-marins, les navires 

de guerre, les installations et technologies de production, les munitions et l'électronique526. 

Quatre entreprises allemandes figuraient sur la liste des 100 plus grands producteurs d’armes 

du SIPRI en 2017: Rheinmetall (25ème position), ThyssenKrupp (53ème), Kraus-Maffei 

Wegmann (56ème) et Hensoldt (74ème). La société transeuropéenne Airbus, dont l’Allemagne 

fait partie est 7ème.   

 

Comme le relève l’IRIS dans l’étude citée précédemment527  tout comme le Flemish 

Peace Institute dans un rapport recent 528 le Royaume-Uni et l’Allemagne, par les 

caractéristiques de leur législation nationale préexistante en matière de contrôle, ont pu 

implémenter plus rapidement et plus efficacement les normes européennes par rapport à 

d’autres États membres de l’UE mettant en exergue une Europe à deux vitesses en la matière.  

Les divergences de mise en œuvre entre États ne se limitent pas pourtant à la seule directive 

TIC et au contexte de l’UE mais s’étendent également à d’autres normes et à d’autres 

contextes.  

 

 
                                                
526	D. COPS N. DUQUET G. GOURDIN, « Towards Europeanised arms export controls? Comparing control 
systems in EU Member States », Flemish Peace Institute, Brussels, 15 June 2017, p. 58. 	
527 F. LIBERTI, S. MATELLY ET J.-P. MAULNY, « Pratiques communautaires internes de contrôle des exportations 
et des transferts intracommunautaires de produits de défense » Etude finale, IRIS, octobre 2010. 
528 D. COPS N. DUQUET G. GOURDIN, « Towards Europeanised arms export controls? Comparing control systems 
in EU Member States », Flemish Peace Institute, Brussels, 15 June 2017. 
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Sous section 2.  Des lois renforçant les normes internationales  

 

Les divergences existantes dans les systèmes de contrôle des États peuvent être mises en 

exergue par le niveau de contrôle. Dans l’UE (§1) et en dehors de l’UE (§2) certains États ont 

adopté des lois qui renforcent les normes internationales en augmentant le niveau ou l’objet 

des contrôles. En effet, lors de la transposition des normes de contrôle des exportations 

d’armes et BTDU, les États ont toujours la possibilité de mener une politique plus restrictive.  

 

§1. Le renforcement des normes européennes au sein de l’UE  

 

Le renforcement du niveau de contrôle défini par l’UE s’est fait soit par l’ajout de 

matériels aux listes existantes (A), soit par celui de nouveaux critères déterminant le choix de 

l’État acheteur (B). 

 

A. L’ajout de matériels aux listes de contrôle existantes 

 

Dans le cadre de la Position commune de 2008, les États membres de l’UE peuvent 

soumettre les exportations de produits de défense à une obligation de licence conformément à 

leurs propres considérations et priorités allant au delà des produits inscrits sur la liste 

commune des équipements militaires de l’UE529. L’analyse conduite par le Flemish Peace 

Institute montre que plusieurs États membres de l’UE utilisent cette option 530 . Seuls 

l’Allemagne, le Portugal et les Pays-Bas utilisent une liste nationale de produits militaires 

composée exclusivement des produits figurant sur la liste de l’UE.  

Le Royaume-Uni par exemple contrôle certains produits répertoriés sous le code PL. Cela 

concerne les «autres produits de sécurité et produits paramilitaires» (PL5001) et couvre les 

marchandises contrôlées par le règlement (CE) n ° 1236/2005 concernant le commerce de 

certains biens susceptibles d’être utilisés en vue d’infliger la peine capitale, la torture ou 

d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants531.  

                                                
529 Cela en raison de l’art. 3 de la Position commune pour lequel: « La présente position commune ne porte pas 
atteinte au droit des États membres de mener une politique nationale plus restrictive».  
530 D. COPS N. DUQUET G. GOURDIN, « Towards Europeanised arms export controls? Comparing control systems 
in EU Member States », Op.Cit. p. 84-87.  
531 Règlement (CE) No 1236/2005 du Conseil du 27 juin 2005. Ce règlement n’est plus en vigueur car il a été 
abrogé par le nouveau Règlement (UE) 2019/125 du Parlement européen et du Conseil du 16 janvier 2019 
concernant le commerce de certains biens susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger la peine capitale, la torture 
ou d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, Journal officiel de l'Union européenne, L 30, 
31 janvier 2019.  
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En Hongrie, le chapitre 25 de la liste nationale couvre les «instruments de répression et de 

lutte contre la criminalité». Il inclut les produits auxquels s'applique le règlement (CE) 

1236/2005. 

La Flandre et la Wallonie contrôlent aussi les produits énumérés dans le règlement 1236/2005 

et une liste spécifique de produits dénommés «dispositifs d’application de la loi» tels que les 

teasers, les canons à eau pour le contrôle des émeutes et les véhicules spécialement conçus ou 

adaptés pour supprimer les barricades. 

D'autres catégories de produits sont aussi ajoutées à la liste nationale de certains pays. Au 

Royaume-Uni le code PL5017 couvre les équipements et modèles de test spécialement conçus 

ou adaptés pour le développement ou l'utilisation de produits militaires. 

La Suède prévoit trois catégories de produits supplémentaires: les fortifications (comme les 

bunkers), les mécanismes de détonation nucléaire et les composants spéciaux de ces 

mécanismes, ainsi que des substances chimiques spécifiées. 

La France contrôle six catégories de produits supplémentaires liées à l'aérospatial.  

En Hongrie, les chapitres 23 et 24 de la liste nationale contiennent respectivement «autre 

équipement spécialement conçu à des fins militaires» (vêtements et chaussures, matériel de 

camouflage et équipement de protection individuelle, par exemple) et «services spécialement 

conçus à des fins militaires». Le chapitre 26 regroupe les «produits destinés aux services 

secrets». Ce dernier comprend les appareils d'écoute, le matériel de surveillance visuelle, le 

matériel de communication informatique et électronique, les dispositifs d'interférence, les 

instruments de détection, le matériel de rodage, les outils de cryptage et de cryptage et les 

dispositifs de localisation. 

 

En dehors de l’ajout du matériel aux listes de contrôle les États peuvent aussi inclure 

dans leur législation nationale des mécanismes ad hoc leur permettant de contrôler le matériel 

non listé. Un de ces mécanismes est connu sous le nom de clause « attrape-tout » ou  catch all 

qui permet de soumettre à licence des produits non inclus dans les listes de contrôle s’il 

s’avère que, dans certaines circonstances, leur exportation représente un risque pour la 

sécurité. L’analyse conduite par le Flemish Peace Institute a montré que la Flandre et la 

Wallonie ont inclus une clause catch all pour les produits à usage militaire. Les autres États 

ont introduit cette clause uniquement pour l’exportation de biens et technologies à double 

usage suite à la transposition du Règlement 428/2009 (l’article 4 du règlement introduit une 

                                                                                                                                                   
	



	 228	

clause catch all qui permet à un État membre de s’opposer à l’exportation d’un produit non 

listé s’il y a un risque de prolifération liée aux ADM, si la destination est un pays soumis à un 

embargo sur les armes, ou s’il y a incorporation prévue dans un matériel de guerre). 

Les autorités françaises effectuent par exemple un contrôle par autorisation pour certains 

hélicoptères civils et leurs pièces détachées ainsi que pour les gaz lacrymogènes et les agents 

anti-émeutes qui reposent sur une législation nationale antérieure au règlement 

communautaire. Par ailleurs les poudres et substances explosives et les biens et technologies 

relatifs à la cryptographie sont soumis à une législation nationale spécifique. Pour les 

transferts intra-communautaires, l’Allemagne contrôle aussi, en plus des biens de l’annexe I, 

un certain nombre de biens et technologies en matière de véhicules terrestres, d’hélicoptères 

civiles et d’appareils de transmission 532 . Le système allemand prévoit aussi la clause 

«Einzeleingri» qui autorise le gouvernement à interdire l’exportation des biens non listés pour 

une période de six mois s’il estime que ces biens posent un risque pour la sécurité ou peuvent 

avoir un usage lié à la défense. Pendant cette période, les marchandises peuvent être ajoutées 

à la liste de contrôle, de sorte que leur exportation soit soumise à une obligation de licence. Si 

le bien n'est pas ajouté à la liste militaire, il peut être échangé librement après six mois. 

Cependant, dans la pratique, cette clause ne semble pas être appliquée souvent533. 

Outre l’ajout de matériels aux listes existantes, certaines États divergent par l’ajout de 

nouveaux critères déterminant le choix de l’État acheteur. 

 

B. L’ajout de critères déterminant le choix de l’État acheteur  

 

Pour les exportations extra-communautaires les gouvernements sont libres de formuler 

des critères supplémentaires allant au-delà des critères définis par la position commune de 

2008. Le texte européen indique explicitement que les critères communs fonctionnent comme 

un a minima et que les gouvernements ont le droit d'appliquer des politiques d'exportation 

plus restrictives (art. 3). En outre, l'article 10 de la position commune permet aux 

gouvernements de prendre en compte les intérêts économiques, stratégiques et industriels 

nationaux lors de l'évaluation des demandes d'exportation, à condition que ces facteurs 

n'affectent pas l'application des critères communs. Cette liberté des États membres de l’UE à 

                                                
532 A.S. MILLET DEVALLE, «L’Union européenne et le droit relatif aux moyens de combats», in : L'Union 
européenne et le droit international humanitaire, Colloque Nice 18-19 juin 2009, Collection : UFR Institut du 
Droit de la Paix et du Développement, Université de Nice-Sophia Antipolis, Editions Pedone, 2010, p. 246, note 
119. 
533 D. COPS N. DUQUET G. GOURDIN, « Towards Europeanised arms export controls? Comparing control systems 
in EU Member States », Op.Cit., p. 87.  
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cet égard entraîne une grande diversité de modalités d’application de ces critères qui vont de 

leur inclusion directe dans le cadre juridique interne, à l’utilisation de critères similaires ou 

par simple référence aux critères communs dans les rapports officiels. 

Les États membres peuvent également inclure des critères supplémentaires. Comme le met en 

exergue l’analyse conduite par le Peace Flemish Institute534 à l'exception des Pays-Bas, un 

grand nombre d’États membres ont inclus dans leur législation des critères d'évaluation 

supplémentaires. La plupart des systèmes font référence aux intérêts nationaux et 

économiques.  

La Flandre le Portugal, la Hongrie, la France et le Royaume-Uni mentionnent explicitement 

les «intérêts nationaux» en tant que critère d’évaluation. De la même manière, certains États 

prévoient un lien explicite avec la politique étrangère nationale. C’est le cas en Wallonie, en 

Suède et en Allemagne, où les exportations d’armes peuvent avoir lieu si elles sont conformes 

aux «principes de la politique étrangère nationale» et à leurs objectifs.  

Les intérêts économiques sont explicitement mentionnés par la Hongrie la France et le 

Royaume-Uni. Pour la France et le Royaume-Uni la protection de leur BITD est également 

prise en compte.  

La Flandre, la Wallonie et le Royaume-Uni appliquent aussi des critères supplémentaires liés 

à des droits de l'homme spécifiques. Les critères britanniques tiennent compte de la violence 

sexiste et de la violence grave à l'égard des femmes et des enfants. La Flandre et la Wallonie 

tiennent compte de la présence d'enfants soldats dans les forces armées officielles du pays 

destinataire final. La Flandre a également formulé d'autres critères d'évaluation faisant 

référence aux droits de l'enfant, à la violence de genre, à l'attitude à l'égard de la peine capitale 

et à la prévalence de la violence armée dans le pays d'utilisation finale. La Suède a aussi 

renforcé les contrôles dans ce sens. Le Parlement suédois a voté en juin 2017 une proposition 

du gouvernement visant à renforcer la loi sur contrôle des exportations d’armes535, notamment 

en ajoutant un « critère de démocratie » qui exige que le statut démocratique des États 

bénéficiaires soit pris en compte lors de décisions d'exportation. Cette nouvelle loi a fait suite 

à six années de discussions et à une commission d'enquête parlementaire qui a rendu ses 

travaux en juin 2017. En effet, si la Position commune de l’UE sur les exportations d’armes, 

exige déjà le refus d’une licence d’exportation si le matériel à exporter risque d’être utilisé 

pour des violations des droits de l'homme ou du droit international humanitaire, le statut de 

                                                
534 cf. D. COPS N. DUQUET G. GOURDIN, « Towards Europeanised arms export controls? Comparing control 
systems in EU Member States », Op.Cit., pp. 130-131.  
535 Military Equipement Act de 1992 et Military Equipement ordinance de 1992, les deux entrées en vigueur en 
1993.   
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l'État destinataire en tant que tel ne joue aucun rôle direct dans les critères. Le critère de la 

démocratie introduit par la Suède est donc nettement plus strict que celui de la Position 

commune de l’Union européenne. La loi suédoise exige en effet que le statut démocratique de 

l’État récipiendaire, relatif à l’existence d’institutions démocratiques, à la liberté d’expression 

et au respect des principes démocratiques fondamentaux, soit une « condition centrale » dans 

l’évaluation des demandes de licences d’exportation et que des graves manquements à celles-

ci soient un « obstacle » à l'approbation536.  

Le comité chargé de l’enquête parlementaire qui a porté la modification de l’ancienne 

règlementation avait en effet constaté que l'interprétation du critère relatif aux violations 

graves et généralisées des droits de l'homme était très étroite et mettait l'accent sur la sécurité 

physique et les droits civils et politiques, mais pas sur les droits économiques et sociaux. Le 

comité avait donc fait valoir que le cadre réglementaire doit considérer le respect des droits de 

l'homme au sens le plus large. Le comité avait en effet conclu que l'expression «violations 

graves et généralisées» peut inclure la violation de tous les droits de l'homme, y compris les 

droits civils et politiques, ainsi que les droits socioéconomiques et les droits culturels. Les 

droits des femmes devaient aussi être analysés de manière spécifique et avec une 

considération supplémentaire lors de l’analyse du statut démocratique d’un éventuel État 

acheteur. Cela inclut, par exemple, l'analyse de la possibilité pour les femmes de participer à 

la gouvernance de la société, le droit d’assumer des fonctions publiques et le droit à 

l'autodétermination en général.  

 

§2. Le renforcement des normes internationales en dehors de l’UE : le droit américain 

du contrôle des exportations d’armes et BTDU 

 

En dehors de l’UE, certains États ont aussi adopté des lois renforçant les normes 

internationales de contrôle. C’est le cas notamment des États-Unis.  

Les États-Unis, en tant qu’acteur majeur du marché mondial des armes et des BTDU, mènent 

une politique très restrictive lorsqu’il s’agit d’exporter leur technologie.  

                                                
536 S. PERLO-FREEMAN, « Sweden’s proposed “Democracy Criterion” for arms exports – taking the lead in 
export controls, or new words for old policies », Forum on the Arms Trade, article paru le 12/12/2017, consulté 
le 18 mars 2018 à l’adresse : https://www.forumarmstrade.org/looking-ahead-blog/swedens-proposed-
democracy-criterion-for-arms-exports-taking-the-lead-in-export-controls-or-new-words-for-old-policies 
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Les principes de la politique américaine actuelle de contrôle des exportations des armes sont 

contenus dans un acte unilatéral de 2014, la directive PPD-27537. Cette directive indique un 

certain nombre de critères (treize en tout) qui sont pris en compte par l’administration 

américaine lors des décisions d’exportation. Conformément au TCA, (bien que les États-Unis 

n’aient pas ratifié le traité et que suite à un revirement de l’administration Trump il 

n’entendent pas en devenir partie538), on retrouve le critère relatif aux antécédents du 

bénéficiaire en matière de droits de l'homme mais aussi des critères supplémentaires tels que 

les antécédents en matière de démocratie, de contre-terrorisme, de contre-prolifération et de 

non-prolifération. Des critères supplémentaires consistent aussi en l’attention à la stabilité 

régionale ; la prise en compte du degré de protection du pays récipiendaire accordé à la 

technologie sensible et aux transfert non autorisés aux pays tiers ; l'impact du transfert sur 

l'industrie et la BITD des États-Unis et l'impact du transfert sur le maintien des capacités et 

des avantages technologiques des États-Unis, en particulier relativement à la protection des 

connaissances sensibles en matière de conception, de développement, de fabrication et 

d'intégration des pièces et logiciels de défense. L’actuelle directive, par rapport à la 

précédente 539 , tient compte aussi conformément au TCA, du DIH dans les décisions 

d’exportation et en particulier de la probabilité que le destinataire puisse utiliser les armes 

exportées pour commettre des violations graves du DIH ou puisse transférer ces armes à ceux 

qui commettraient des violations des droits de l'homme ou des violations graves du DIH. 

 

La législation américaine prévoit aussi des mesures supplémentaires de renforcement 

des instruments internationaux de contrôle.  

Afin de mieux comprendre ces circonstances, des précisons doivent être faite au préalable au 

sujet du système législatif relatif au contrôle des exportations.  

Au niveau formel le contrôle des transferts d’armement et des BTDU, repose sur deux lois 

distinctes : le Arms Export Control Act (AECA),540qui régule les exportations des articles de 

                                                
537 PPD du 14 janvier 2014 disponible à l’adresse : https://fas.org/irp/offdocs/ppd/ppd-27.html (la dernière 
directive dans ce sens remontait a 1995). 
538 Le 18 juillet 2019, les États-Unis ont adressé la communication suivante au Secrétaire général de l’ONU, 
agissant en sa qualité de dépositaire : «C’est pour vous informer, dans le cadre du Traité sur le commerce des 
armes, signé à New York le 2 avril 2013, que les États-Unis n'a pas l'intention de devenir partie au traité. En 
conséquence, les États-Unis n’ont aucune obligation juridique découlant de leur signature le 25 septembre 2013. 
Voy. notamment le texte original de cette communication à l’adresse: 
https://treaties.un.org/doc/Publication/CN/2019/CN.314.2019-Eng.pdf 
539 Presidential Decision Directive/ NSC-34, 10 fevrier 1995.  
540 En français : Loi sur le contrôle des exportations d'armes.  
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défense et les services de défense, et le Export Administration Act (EAA) amendée,541 qui 

réglemente les exportations de biens et technologies commerciales et à double usage.  

Deux règlements mettent en œuvre ces lois : l’International Traffic in Arms Regulations 

(Règlement sur le trafic international d'armes/ ITAR) met en œuvre l’AECA et l’Export 

Administration Régulation (Règlement sur l'administration des exportations / EAR) met en 

œuvre le EAA.  

Le Département d'État applique l’ITAR et énonce les conditions d’obtention des licences pour 

les exportations des biens et des services de défense inscrits dans la Liste de contrôle des 

munitions (The United States Munitions List-USML) annexée au Règlement. Le Département 

du commerce met en œuvre le EAR qui contient la Liste de contrôle du commerce 

(Commerce Control List / CCL) pour les BTDU et énonce les exigences relatives à 

l'exportation des biens à double usage.  

 

Or, la USML et la CCL intègrent les listes des régimes multilatéraux de contrôle (en 

raison de la participation des États-Unis à tous ces régimes) mais elles sont aussi complétées 

par des contrôles unilatéraux supplémentaires. La CCL inclut notamment d’autres BTDU 

contrôlés dans le cadre de la politique étrangère des États-Unis et dans d’autres cadres, y 

compris l'antiterrorisme, le contrôle de la criminalité, la stabilité régionale, la Convention sur 

les armes à feu et les sanctions des Nations unies. Comme dans l’UE, est prévu aussi le 

contrôle catch-all pour les BTDU542.  

Le gouvernement américain a également établi des listes spécifiques des pays et des 

personnes désignées vers lesquels il maintient des restrictions sur certaines exportations, 

réexportations ou transferts qui vont au delà des listes établies par l’ONU et l’OEA. Ces listes 

sont réunies sous la liste récapitulative de contrôle, (la Consolidated Screening List) 543 qui 

comprend aussi les listes établies par le Département du Commerce, le Département d'État et 

le Département du Trésor544. 

                                                
541 En français : Loi sur l'administration des exportations. 
542 Si le gouvernement américain estime qu’une exportation des BTDU non listés présente un risque inacceptable 
d'utilisation ou de détournement vers une activité de prolifération nucléaire, ou que l'exportation apporterait une 
contribution matérielle à une activité de prolifération chimique ou biologique, ou à un projet de missile, la 
licence est refusé.  
543 Disponible à l’adresse suivante : https://2016.export.gov/ecr/eg_main_023148.asp 
544 Le Département d’État, via le Bureau de l’Industrie et de la Sécurité, gère trois listes : la Denied Persons 
List,(1) la Unverified List (2),et la Entity List (3).  
(1) La Denied Persons List (Liste des personnes refusées) comprend les personnes et entités auxquelles les 
privilèges d'exportation ont été refusés. Toute transaction avec une personne ou entité de cette liste qui violerait 
les termes du règlement correspondant est interdite. 
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Les États-Unis ont aussi ultérieurement renforcé les contrôles par une attention 

particulière à l’utilisateur final.  

Pour la loi américaine en effet, une exportation vers un ressortissant étranger, quelle que soit 

sa localisation, est considérée comme une exportation vers l’État dont cet étranger est 

ressortissant. Si une licence ITAR ou EAR (pour les produits liés à la défense) est requise 

                                                                                                                                                   
(2) La Unverified List (Liste non vérifiée) comprends les personnes et entités inéligibles à recevoir les biens 
assujettis au Règlement sur l'administration des exportations (EAR) au moyen d'une exception de licence. De 
plus, les exportateurs doivent déposer un dossier automatisé pour toutes les exportations vers les parties de cette 
liste et obtenir une déclaration de ces parties avant d'exporter, de réexporter ou de transférer à ces parties tout 
article assujetti à l'EAR qui n'est pas assujetti à une exigence de licence. Les restrictions sur les exportations, les 
réexportations et les transferts (dans le pays) aux personnes figurant sur la liste UVL sont énoncées à la section 
744.15 de l'EAR. La liste non vérifiée est énoncée dans le Supplément No 6 à la Partie 744 de l'EAR. 
(3) La Entity List (Liste des entités) comprend les entités dont la présence dans une transaction peut déclencher 
une exigence de licence supplémentaire par rapport à celles qui figurent dans le Règlement sur l'administration 
des exportations (EAR). La liste spécifie les exigences de licence et la politique qui s'appliquent à chaque partie 
listée. 
Le Département d'État, via le Bureau de la sécurité internationale et de la non-prolifération, a établi une liste des 
Sanctions de non-prolifération (Non-Prolifération Sanctions) dans laquelle sont indiqués les Parties qui ont été 
sanctionnées en vertu de diverses lois. Le Régistre Féderal, (Federal Register) contient la liste officielle et 
complète des sanctions en matière de non-prolifération. 
Le Département d'État, via la  Direction des contrôles du commerce de la défense, a aussi établi l'AECA 
Debarred List qui comprends les entités et individus interdits de participer directement ou indirectement à 
l'exportation d'articles de défense, y compris les données techniques et les services de défense. Conformément à 
la Loi sur le contrôle des exportations d'armes (AECA) et au Règlement sur le trafic international des armes 
(ITAR), cette liste comprend les personnes reconnues coupables d'avoir violé ou cherché de violer l'AECA.  
Le Département du Trésor, via le Bureau du contrôle des avoirs étrangers (OFAC), établit et gère les sanctions 
économiques et commerciales en six listes distinctes :  
1) La Liste des ressortissants spécialement désignés (Specially Designated Nationals List) inclut les Parties qui 
peuvent se voir interdire des transactions à l'exportation en vertu des règlements de l'OFAC, pour des raisons de 
politique étrangère et de sécurité, contre des pays et régimes étrangers ciblés, les terroristes, les trafiquants de 
stupéfiants, les personnes dont l’activité est lié à la prolifération des armes de destruction massive et contre 
d’autres menaces à la sécurité nationale, à la politique étrangère ou à l'économie des États-Unis.  
2) Foreign Sanctions Evaders List: cette liste comprend les personnes et entités étrangères reconnues coupables 
d'avoir violé, tenté de violer, comploté ou responsables d’avoir causé une violation des sanctions américaines 
contre la Syrie ou l'Iran, ainsi que les personnes étrangères ayant facilité des transactions trompeuses pour ou au 
nom de personnes soumises aux sanctions américaines. Les transactions effectuées par des personnes 
américaines ou à l'intérieur des États-Unis impliquant les personnes ou entités de cette liste sont interdites. 
3) Sectoral Sanctions Identifications (SSI) List: cette liste comprends les personnes opérant dans des secteurs de 
l'économie russe avec lesquels il est interdit aux personnes des États-Unis de négocier, de financer ou de traiter 
des dettes d'une durée supérieure à 90 jours. 
4) Palestinian Legislative Council (PLC) List: contient la liste des individus du Conseil Législatif Palestinien qui 
ont été élus sur la liste du Hamas, ou reconnus comme faisant partie de toute autre organisation terroriste 
étrangère (FTO), comme Terroriste Spécialement Désigné (SDT), ou Terroriste Global Spécialement Désigné 
(SDGT). Toute transaction avec ces personnes est interdite.  
5) La liste des institutions financières étrangères assujetties à la partie 561 (la liste de la partie 561) -List of 
Foreign Financial Institutions Subject to Part 561 (the Part 561 List): La liste de la partie 561- Cette liste 
comprend les noms des institutions financières étrangères qui font l'objet de sanctions, sont soumises à certaines 
interdictions ou doivent répondre à conditions strictes avant qu'une société américaine puisse faire affaires avec 
elles. 
6) Personnes identifiées comme bloquées (PIB) selon l’ordre exécutif. 13599 du Département du Trésor: les 
biens et les intérêts de personnes figurant sur cette liste, ainsi que les biens tels que les navires identifiés sur cette 
liste, doivent être bloqués s'ils se trouvent ou entrent aux États-Unis ou s'ils sont dans la possession ou le 
contrôle d'une personne américaine, où qu'elle se trouve. 
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pour l’exportation, l’acheteur doit vérifier la nationalité des réceptionnaires car le produit sera 

réputé avoir été exporté non seulement au pays de destination, mais aussi vers le pays de 

citoyenneté du réceptionnaire des biens. Si le réceptionnaire provient d'un pays concerné ou 

soumis à un embargo sur les armes (actuellement par exemple Cuba, la Syrie, l'Iran, la Corée 

du Nord, la Biélorussie, l'Iraq ou le Venezuela) l’acheteur ne pourra pas importer cette 

technologie, sauf s’il réaffecte l'employé à un autre poste.  

En 2004 par exemple, la société américaine Suntek implantée aux États-Unis a été reconnue 

coupable d’avoir violé l’ITAR et a été condamnée à une amende de 275 000 dollars ainsi qu’à 

la suspension des privilèges d'exportation pendant 20 ans, pour avoir transféré de la 

technologie contrôlée à ses employés chinois sans une autorisation préalable du 

gouvernement545.  

 

La législation américaine en matière de contrôle a également la particularité de 

s’appliquer extra territorialement, renforçant l’attention au pays de destination final.  

Tout bien ou technologie d’origine américaine546 qui est réexporté d’un État étranger à un 

autre État (quel qu’il soit) est assujetti à un contrôle ultérieur de la part du gouvernement 

américain et requiert la délivrance d’une licence américaine. Cela concerne également les 

biens et technologies d’origine étrangère qui intègrent un bien et technologie d’origine 

américaine et les biens et technologies développés à partir d’un programme ou technologie 

américaine à l’étranger.  

La juridiction extraterritoriale en application de l’AECA et de l’EAA s’applique aux biens et 

technologies d’origine américaine et dérive de la « nationalité américaine » du bien ou de la 

technologie exportée. Par conséquent toute personne étrangère (non américaine) dont 

l’activité concerne l’exportation et/ou la ré exportation des biens et technologies assujetties à 

l’ITAR ou à l’EAR est aussi tenue de respecter les dispositions de l’AECA et de l’EAA547.  

 

L’ITAR contient des nombreuses clauses de réexportation devant être respectées par 

un exportateur étranger limitant sa capacité à transférer ou réexporter un bien ou technologie 

américaine une fois exporté. L’ITAR demande par exemple à ce que les exportateurs 

                                                
545E. CARLSON, P. LICHTENBAUM, “China-Related Export Control Risks”, disponible à l’adresse : 
https://www.cov.com/files/Uploads/Documents/China_Export_Controls_Article_2013-07-22.pdf 
546 Par origine américaine l’AECA et l’EAA entendent “fabriqué aux Etas unis”.  
547 K. C. LITTLE, S. D. REIFMAN, A. J. DIETRICK, “U.S. export controls apply extraterritorially. Circumstances in 
which foreign persons are subject to U.S. export laws and regulations”, disponible à l’adresse : 
, http://www.cailaw.org/media/files/SWIICL/ConferenceMaterial/2015/bootcamp/ear-ita-article1.pdf 
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américains incluent systématiquement dans la facture et dans le bon de livraison des biens de 

la USML une clause indiquant que le bien en question ne  peut pas être re transféré dans un 

autre État, dans sa forme originelle ou incorporé dans un autre bien sans l’autorisation écrite 

du Département d’État américain : « it may not be transferred, transshipped on a non-

continuous voyage, or otherwise disposed of in any other country, either in their original form 

or after being incorporated into other end-items, without prior written approval of the 

Department of State » (22 CFR § 123.9).  Il demande aussi que le destinataire ou l’utilisateur 

final des biens contresignent un document (Form DSP-83) statuant que les biens reçus ne 

serons pas re transférés ou revendus en dehors du pays de destination sinon expressément 

autorisé par le Département d’État américain.  En 1992 l’entreprise Delft Instruments aux 

Pays-Bas a été reconnue coupable d’avoir transféré des détecteurs infrarouges et des systèmes 

d’imagerie thermique contenant un composant d’origine américaine (de la USML) à l’Iraq et 

à la Jordanie sans l’autorisation préalable du Département d’État américain.  

 

En matière de BTDU, à l'instar de l'AECA et de l'ITAR, les contrôles EAA / EAR 

s'appliquent à tout produit d’origine commerciale ou à double usage américain ou à tout 

produit fabriqué à l'étranger s'il contient des composants d'origine commerciale ou à double 

usage d'origine américaine (contenus dans la CCL). Parce que les dispositions de l’EAA et du 

EAR prévoient la compétence américaine sur les biens et technologies d’origine américaine 

partout où ils se trouvent, les exportateurs étrangers sont tenus de se conformer aux 

restrictions imposées par le EAR. Cela inclut la prohibition de re exporter les biens pour 

lesquels une licence est requise vers les pays soumis à une prohibition générale ou à un 

embargo des États-Unis.   

Cependant, pour les biens fabriqués à l’étranger qui intègrent une composante ou technologie 

américaine soumise à l’EAR, l'EAA contient une exception à cette règle générale. Plus 

précisément, l'EAA prévoit que les contrôles à l'exportation ne puissent pas être imposés si 

ces pièces sont (1) essentielles au produit; (2) habituellement inclus dans les biens vendus 

dans des pays non soumis aux contrôles et (3) représentent moins de 25% de la valeur totale 

du bien.  

 

Cette disposition de l’EAA a été incorporée dans l'EAR sous le nom de «règle de 

minimis». Cependant, la définition de « minimis » varie dans l'EAR, en fonction de la 

destination finale de l'article. Si un article est destiné à un pays sous embargo ou à un État qui 

soutient le terrorisme, le composant américain ne peut pas dépasser 10%. Le contenu « de 
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minimis » d'une marchandise est déterminé en calculant la valeur totale des composants sur la 

CCL qui nécessiterait une licence de réexportation et divisant cette valeur avec le prix de 

l'article final manufacturé à l’étranger.  

Un programme de réforme débuté en août 2009 durant la présidence Obama, (et encore en 

cours), devrait conduire dans les prochaines années à une ultérieur renforcement et à une 

simplification du système des contrôle américain avec une liste de contrôle unique, un 

système de licence unique et un seul centre de coordination qui faciliterait les échanges 

internationaux.  

On constate donc que certains États, renfonçant les normes internationales de contrôle, ont 

accentué le caractère disparate des systèmes de contrôle. Cette disparité se manifeste aussi par 

une mise en œuvre défaillante de la part d’autres États, qui, au lieu de renforcer les normes 

internationales de contrôle, les ont fragilisées.  

 
 
Section 2. Des mises en œuvre nationales fragilisant les contrôles 
 

La diversification des systèmes de contrôle entre États s’exprime aussi par une 

fragilisation des normes de contrôle. Cette fragilisation a été parfois volontaire (Sous-

section 1) parfois involontaire (Sous-section 2). .  

 

Sous-section 1. Une fragilisation volontaire  

 

Tant les normes européennes (§1) que les normes internationales (§2) ont été parfois 

fragilisées de manière volontaire.   

 

§ 1.  La fragilisation volontaire des normes européennes  

 

Depuis le début des années 90, l’UE a travaillé en vue d’accroitre la convergence et  

l’harmonisation des systèmes de contrôle des États membres. Cet effort a été en partie sapé à 

cause de la manière dont les États membres ont mis en œuvre les normes communes. Comme 

l’a mis en exergue Anne MILLET-DEVALLE, les rapports annuels relatifs aux exportations 

des États membres de l’UE « donnent la mesure de l’étendue de leur liberté en la matière et de 

leur application très souple des instruments de l’Union, qu’il s’agisse d’armes 
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conventionnelles ou de biens et technologies à double usage »548.  

Bien que le dernier rapport annuel établi en application de l’article 8, paragraphe 2, de la 

position commune549 de 2008 fasse état d’une pleine implémentation des dispositions du texte 

de la part de presque tous les États membres de l’UE (à l’exception du Luxembourg qui est en 

train de revoir sa législation et a présenté au Parlement un nouveau projet de loi, y compris 

pour l’application de la position commune), on relève la persistance de divergences dans sa 

mise en œuvre effective.  

Nous l’avons constaté avec l’ajout de matériels aux listes existantes et par l’introduction de 

nouveaux critères déterminant le choix de l’État acheteur. Nous le constatons aussi par la 

manière dont les critères sont interprétés.   

La position commune oblige en effet les États membres à respecter les critères européens 

relatifs aux exportations d’armes conventionnelles mais les éléments de contrainte demeurent 

limités entraînant des divergences de mise en œuvre. Les États membres ont en effet tendance 

à ne pas avoir une approche uniforme dans l’interprétation des critères énoncés par ce texte, 

ce qui peut conduire à la fragilisation de la norme.  

 

De manière générale, si pour les quatre premiers critères (respect des obligations et 

engagements internationaux, respect des droits de l’homme et du DIH, situation intérieure, 

préservation de la paix), l’absence de conformité dans la situation de l’État acquéreur 

implique que l’autorisation d’exportation soit refusée, pour les quatre derniers critères 

(sécurité internationale, comportement du pays acheteur au niveau international, risque de 

détournement de technologie, compatibilité des exportations de technologie avec le niveau 

économique de l’acheteur), il s’agit seulement de « tenir compte » de différents éléments 

d’appréciation550.  

Des divergences de mise en œuvre étaient déjà ressorties lors du réexamen de la Position 

Commune en 2012, trois ans après son adoption551. Bien que le Conseil de l’UE avait 

réaffirmé dans ses conclusions du 19 novembre 2012 que la Position commune et les 

instruments qu'elle prévoit continuaient de servir de façon adéquate les objectifs fixés en 2008 

et constituaient toujours une base solide pour la coordination des politiques des États 
                                                
548 A.S. MILLET-DEVALLE, « L’Union européenne et le droit relatif aux moyens de combats », in L'Union 
européenne et le droit international humanitaire, Colloque Nice 18-19 juin 2009, Editions Pedone, 2010, p. 243.  
549 cf. Conseil de l’UE, vingtième rapport annuel établi en application de l’article 8, paragraphe 2, de la position 
commune 2008/944/PESC du Conseil définissant des règles communes régissant le contrôle des exportations de 
technologie et d’équipements militaires.  
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52018XG1214(01)&from=FR 
550 A.S. MILLET-DEVALLE, Op. Cit. 
551 Conformément à l’article 15.  
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membres en matière d'exportation d'armes, il avait aussi souligné que des progrès 

supplémentaires pouvaient être réalisés dans sa mise en œuvre effective. À cette fin, le 

Conseil s’était engagé à élaborer de nouvelles orientations pour l'application et l'interprétation 

des huit critères, perfectionner le mécanisme d'échange d'informations à propos de certaines 

destinations spécifiques et améliorer le mécanisme de notification des refus et de consultation. 

Dans cette optique, des travaux avaient été menés au niveau du COARM sur des aspects tels 

que la modification du guide d'utilisation552 et la mise au point d'un nouveau système 

informatique conçu pour appuyer l'échange d'informations concernant les refus. Le guide 

d'utilisation remanié a été adopté en juillet 2015 et le nouveau système informatique a été 

entièrement mis en place au cours de l'été 2016.  

 

Les États membres avaient par ailleurs décidé de ne pas changer le libellé des critères 

mais plutôt de préciser les meilleures pratiques pour les interpréter. Or, à ce jour les États 

membres n’ont toujours pas atteint les objectifs de la Position commune en termes de 

convergence.  

L’analyse conduite par le Flemish Peace Institute permet de constater que certains États qui 

incluent les critères communs dans leur cadre législatif national les interprètent de manière 

différente et les associent à des contraintes supplémentaires: soit en formulant des motifs 

supplémentaires de refus, soit en omettant le lien de causalité entre le produit en question et la 

violation d'un ou de plusieurs de ces critères. Cela signifie que certains États ne tiennent pas 

compte de l'utilisation finale effective du produit et du risque de violation des droits de 

l'homme, ou de l'utilisation du produit dans un conflit interne ou régional. Pour qu'une 

demande soit refusée, il suffit que le pays d'utilisation finale soit impliqué dans un conflit 

armé ou se caractérise par des violations systématiques des droits de l'homme553.  D’autres 

États au contraire s’appuient sur le lien de causalité entre le produit en question et la violation 

d'un ou de plusieurs de ces critères pour autoriser l’exportation.  

                                                
552 Le guide d’utilisation est un instrument indispensable qui récapitule les grandes orientations arrêtées en ce qui 
concerne la mise en œuvre du dispositif de la position commune 2008/944/PESC du Conseil et l’interprétation 
des critères. Il est visé à l’article 13 de la position commune. Il a été élaboré par le groupe «Exportations d’armes 
conventionnelles» et fait l’objet de mises à jour lorsque cela est nécessaire. Il s’adresse en premier lieu aux 
agents chargés de délivrer les autorisations d’exportation, contribuant ainsi très largement, de manière 
pragmatique, à la convergence des stratégies et des procédures des États membres en matière de contrôle des 
exportations d’armements. Ce guide est public; il est disponible sur le site internet du Service européen pour 
l’action extérieure. Il contient des sections portant notamment sur les questions relatives aux notifications de 
refus d’autorisation et consultations et aux meilleures pratiques concernant l’interprétation des critères. 
553 cf. D. COPS N. DUQUET G. GOURDIN, « Towards Europeanised arms export controls? Comparing control 
systems in EU Member States », Op.Cit., pp.127-130.  
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En effet, une analyse des exportations des États membres vers certaines destinations 

sensibles met en lumière que l’interprétation des critères varie encore considérablement d’un 

État à un autre et que des décisions sont parfois prises en contradiction évidente avec l’esprit 

et les dispositions de la Position commune. 

Ce problème se pose pour tous les critères mais persiste plus particulièrement pour le 

huitième critère relatif au développement technique et économique de l’État bénéficiaire554, 

effectivement susceptible d’une évaluation subjective et pour le deuxième critère relatif au 

respect des droits de l’homme et du droit humanitaire international dans le pays de destination 

final. Ce critère est d’autant plus significatif, car il est désormais inclus dans le Traité sur le 

commerce des armes. Des écarts persistent notamment en ce qui concerne les refus à 

l’exportation concernant certains États.  

 

Le dix-huitième rapport annuel de l'UE sur la mise en œuvre de la Position 

Commue555 met en exergue ces divergences, notamment dans le contexte de l’actuel conflit au 

Yémen, comme il a été dit dans notre introduction. Le rapport fait état en effet d'une 

augmentation du nombre de refus de licences d'exportation d'armes vers l'Arabie saoudite et 

les EAU entre 2015 et 2016 en contraposition à l’incrémentation du volume des ventes 

effectuées vers ce pays par la France, le Royaume-Uni et l’Italie. Le nombre de refus de 

licence était passé en effet de 7 à 18 pour l’Arabie saoudite et de 9 à 17 pour les EAU. La 

majorité de ces refus furent émis sur la base de préoccupations concernant les droits de 

l'homme ou le DIH et le risque de détournement556.  

Les Pays-Bas et la région belge de Flandre ont indiqué qu'ils refusaient les licences pour 

l'exportation d'armes qui pourraient être utilisées dans des opérations aériennes ou terrestres 

au Yémen, et la Suède a adopté une approche restrictive. Depuis le début de 2018, 

l'Allemagne a également annoncé qu'elle ne délivrerait plus de licences pour les armes qui 

seront utilisées dans ce conflit. En outre, la région wallonne de Belgique a annoncé qu'elle ne 

fournirait pas d'armes à une certaine partie de l'armée saoudienne557. La France, l’Italie et le 

                                                
 554 Parlement européen, « The implementation of the EU arms export control system », Workshop, 2017, 
Rapport disponible à l’adresse :  
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/IDAN/2017/578047/EXPO_IDA(2017)578047_EN.pdf#openMo
dal 
555 Dix-huitième rapport annuel établi en application de l’article 8, paragraphe 2, de la position commune 
2008/944/PESC du Conseil définissant des règles communes régissant le contrôle des exportations de 
technologie et d’équipements militaires. JO de l’UE 2017/C 153/01, p. 1–519.  
556 Parlement européen, Rapport sur les exportations d’armements: mise en œuvre de la position commune 
2008/944/PESC, 18 juillet 2017, (2017/2029(INI)).  
557 Voy. : M. BROMLEY, G. MALETTA, « The conflict in Yemen and EU’s arms export controls: Highlighting the 
flaws in the current regime » SIPRI, Stockholm, 16 mars 2018. 
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Royaume-Uni entre 2014 et 2018 ont été au contraire parmi les exportateurs majeurs vers 

l’Arabie saoudite.  

 

Des divergences similaires avaient aussi été observées en 2011 durant le « Printemps 

Arabe ». Malgré l’instabilité politique qui avait secoué la région en cette période, la valeur 

des licences d’exportations accordées vers cette région avait augmenté d’environ 80 % de 

2008 à 2012. Bien que le nombre de licences octroyées en 2011, année où les révoltes avaient 

éclatés, avait diminué de 38 % par rapport à 2010 (de 7 671 à 4 731 licences) et que le 

nombre de licences refusées avait doublé (de 76 à 141 licences), la valeur des licences 

octroyées avait augmenté d’environ 10 %, à preuve des incohérences entre les États membres. 

En particulier, les exportations vers l’Égypte furent illustratives du manque de cohérence dans 

l’interprétation des critères. Malgré les graves violations des droits de l’homme commises par 

le pouvoir égyptien à l’encontre de ses citoyens depuis la chute de Moubarak en 2011, la 

valeur des licences d’exportations accordées par les États membres de l’UE (en particulier par 

la France, l’Espagne, la Bulgarie, l’Italie et le Royaume-Uni) avait plus que doublé entre 2008 

et 2012.  

 

Comme le souligne le rapport sur la mise en œuvre du système de contrôle de l’UE 

présenté par le Parlement européen en 2017558, les divergences dans la mise en œuvre de la 

position commune ne se limitent pas aux politiques adoptées. Elles concernent aussi les 

procédures et notamment « les départements, ministères et agences impliqués dans 

l'évaluation des licences et leurs rôles respectifs », à savoir qui est consulté dans la prise de 

décision ou qui, au sein de l’État, a le pouvoir de suspendre ou de révoquer les licences. Ces 

différentes conduites finissent pour fragiliser la norme européenne et ont un impact également 

sur la mise en œuvre du TCA. Elles indiquent aussi que les structures politiques de l'UE n'ont 

pas encore réussi véritablement à harmoniser les systèmes de contrôle des États membres 

malgré les nombreux efforts entrepris ces dernières années.  

L’Union européenne se fixe toutefois comme objectif à court terme un renforcement des 

mesures en support de la mise en œuvre de ces normes afin de réduire ces disparités en 

complément des mesures déjà existantes. Dans le cadre du dialogue politique, des réunions 

consacrées aux questions relatives au contrôle des exportations d’armes ont aussi lieu à 

intervalles réguliers afin de permettre des échanges sur des questions d’intérêt mutuel telles 

                                                
558 Parlement Européen, « The implementation of the EU arms export control system », Op. cit. 
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que les politiques d’exportation vers certaines destinations et le respect des dispositions 

relatives aux exportations d’armes. Le dernier rapport annuel établi en application de l’article 

8, paragraphe 2, de la position commune 2008/944/PESC du Conseil, fait était du fait que à la 

suite du réexamen de la position commune de l’UE, qui s’est conclu en 2015, une nouvelle 

fonctionnalité a été ajoutée au système d’information en ligne COARM pour appuyer 

l’échange d’informations sur les refus d’autorisations qui permet d’enregistrer dans une base 

de données centrale de l’UE les refus et les consultations connexes. Au cours de la période 

2017-2018, des adaptations et de nouvelles améliorations ont été apportées à ce système en 

ligne de manière à en améliorer la sécurité et à permettre un échange d’informations plus 

rapide et plus efficace entre toutes les parties intervenant au niveau national dans le contrôle 

des exportations d’armes. Ce système a déjà démontré qu’il renforce encore la transparence 

entre les États membres à l’égard de certains pays de destination finale et utilisateurs 

finaux559. 

 

§ 2. La fragilisation volontaire des normes internationales  

 

En  dehors de l’UE,  la fragilisation volontaire des normes internationales de contrôle 

dérive d’une application défaillante à plusieurs niveaux. En effet encore nombreux sont les 

États qui adoptent des politiques visant à boycotter les contrôles. C’est le cas surtout d’un 

certain nombre d’États au Moyen-Orient (A) et en Asie (B). La plupart des États de ces 

régions ne sont pas non plus partie à grand nombre de ces normes. Le TCA y enregistre 

notamment le taux le plus faible d’adhésion. C’est là aussi que les règles communes 

régionales sont les plus ténues.  

 

A. Les contrôles au Moyen-Orient  

 

Les États du Moyen-Orient sont très hétérogènes dans leurs systèmes de contrôle. Si 

des nombreux États (tels qu’Israël, la Turquie560 et la Jordanie) ont adopté des lois permettant 

un contrôle des exportations très performant, seuls certains d’entre eux possèdent des 

dispositions relatives à la fabrication ou au stockage d’armes à feu, à leur marquage ou à leur 

modification, du fait que ces États ne sont pas fabricants. Un rapport du Graduate Institute of 

                                                
559 cf. Conseil de l’UE, vingtième rapport annuel établi en application de l’article 8, paragraphe 2, de la position 
commune 2008/944/PESC du Conseil définissant des règles communes régissant le contrôle des exportations de 
technologie et d’équipements militaires, JO C 453 du 14.12.2018, p. 1–537, p. 3.  
560 La Turquie est membre des tous les régimes multilatéraux de contrôle.  
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Geneva561 montre aussi que certains pays de cette région, tels que les EAU et l’Iran et 

l’Arabie saoudite, (qui figuraient parmi les premiers 50 exportateurs en 2017), comptent 

parmi les cinq États les plus opaques au monde en matière d’exportation des armes (avec la 

Corée du Nord et l’Afrique du Sud).  

 

1 Le cas des EAU 

 
Les EAU (qui ont signé le TCA le 23 septembre 2013 mais ne l’ont pas encore ratifié) ont 

été notamment identifiés comme étant des lieux de réexpédition et de livraison pour un vaste 

réseau de prolifération de matériel militaire notamment vers l’Iran562. Des experts de l'ONU 

ont recueilli des informations indiquant que les EAU joueraient un rôle dans la réexportation 

des armes légères d'Europe centrale et du Sud-Est vers le Moyen-Orient et l'Afrique du Nord. 

Le Groupe d'experts des Nations unies sur la Libye a conclu que des entreprises émiraties ont 

transféré des armes légères et des munitions d'Albanie vers la Libye et réexporté des 

carabines et des munitions initialement reçues de l'Ukraine vers la Libye en 2013 (CSNU, 

2013a, annexe V). Les Émirats arabes unis auraient aussi financé le transfert de 40 700 fusils 

d'assaut, de 900 lance-grenades portatifs et de 170 mortiers de 60 mm de Bulgarie au 

gouvernement du Yémen.  

Cette situation s’explique en partie par la position géographique de ce pays mais surtout par 

des contrôles encore ineffectifs.  

Au niveau géographique les États de la Fédération sont situés à la croisée entre l’Europe, 

l’Afrique et l’Asie, ce qui en fait une voie maritime de transit idéale entre les trois continents. 

Ils sont aussi à proximité d’États soumis à des sanctions internationales qui cherchent à 

acquérir des matériels sensibles, tels que l’Iran, l’Iraq, la Somalie, l’Érythrée et le Soudan et 

disposent d’importantes et modernes infrastructures qui leur permettent d’accueillir des 

volumes importants de marchandise. Le port de Jebel Ali est le 9ème  port à conteneurs au 

monde. L’aéroport international de Dubaï est le deuxième de la région. L’importance des flux 

commerciaux rend donc impossible le contrôle systématique des marchandises. 

 

Les problèmes majeurs sont dus toutefois à une défaillance au niveau législatif. 

Comme le montre une étude du GRIP563 la présence de sociétés écrans installés à Dubaï a 

                                                
561 P. HOLTOM, I. PAVESI, TRADE UPDATE 2017, Out of the Shadows, Small Arms Survey, September 2017.  
562 G. FRANC, « Les Émirats arabes unis : plaque tournante du trafic illicite vers l’Iran », Note D’analyse, Groupe 
De Recherche Et D’information Sur La Paix Et La Sécurité, 24 octobre 2014.  
563 Ibid. 
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permis de réaliser des opérations d'achat ou de financement pour le compte des pays ciblés 

par les embargos. Des sociétés fictives ont pu commander des produits interdits à la vente 

pour des pays soumis à des sanctions en échange d’une commission pour apparaître comme 

l’acheteur et l’utilisateur final. Les produits étaient envoyés vers une zone franche pour être 

ensuite réexportés vers les États soumis à des sanctions. Les autorités des zones franches de 

leur côté étaient souvent réticentes à appliquer des contrôles qu’elles considéraient comme un 

frein à l’activité économique de ces territoires crées justement afin de dynamiser l’économie. 

Ces réseaux bénéficiaient aussi de l’appui de banques qui cachaient la provenance des fonds 

et facilitaient les transactions douteuses564.  

 

La politique des EAU reposait en effet jusqu’en 2007 sur la quasi-absence de contrôles 

à l’exportation. Les EAU ne possédaient aucune loi concernant la régulation des biens et 

technologies à double usage, en flagrante violation des obligations résultant de la résolution 

1540 (2004) et les trafiquants étaient très peu poursuivis.  

En 2007, après les pressions de la part des États-Unis et de la communauté internationale, 

mais aussi pour les inquiétudes suscitées par le programme nucléaire iranien menaçant leur 

propre sécurité, les EAU ont commencé à renforcer leur système de contrôle et ont adopté une 

nouvelle loi sur le contrôle intégrant les normes internationales et mettant en place un système 

de licences pour l’importation, l’exportation et le transit de biens à double usage et des 

munitions.  

La loi fédérale numéro 13 de 2007, portant sur les produits soumis aux procédures de contrôle 

des importations et des exportations autorise les organismes gouvernementaux à restreindre 

ou à interdire l'importation, l'exportation ou la réexportation de marchandises considérées 

« comme une menace pour la sécurité nationale, la politique étrangère, les ressources 

naturelles, la santé et la sécurité publiques des EAU ou l'environnement ». Elle interdit 

l'exportation ou la réexportation de biens stratégiques, y compris les armes et le matériel 

militaire, les produits chimiques et biologiques et les biens à double usage sans une licence 

préalable. Elle établit aussi un comité national de contrôle pour les exportations des EAU. Ce 

comité a la capacité de catégoriser les biens et les technologies comme stratégiques et de les 

contrôler, s'ils peuvent être utilisés à des fins militaires ou dans des armes conventionnelles ou 

des armes de destruction massive. La loi prévoit également la clause « catch all » pour les 

BTDU. Elle prévoit aussi des peines pouvant aller jusqu'à un an d'emprisonnement et / ou des 

                                                
564 G. FRANC, « Les Émirats arabes unis : plaque tournante du trafic illicite vers l’Iran », Op. cit. p. 6.  
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amendes pour plus de 270 000 $. En septembre 2008, cette loi a été amendée pour en durcir 

les dispositions.  

 

Les EAU participent aussi à des nombreuses initiatives internationales de contrôle. Ils 

ont adhéré au TNP en 1996, ils sont membres de l'AIEA et coopèrent avec le RCTM, sans 

toutefois y avoir encore été admis. Au niveau régional ils sont signataires de la Convention 

arabe pour la répression du terrorisme. En matière de sécurisation des transports les EAU sont 

signataires de l'Initiative de sécurité contre la prolifération (ISP).  De manière bilatérale ils 

participent à l' « US Container Security Initiative » (CSI), un système de sécurité qui prévoit 

la mise en place des agents des douanes américains dans des ports étrangers chargés de trier 

les conteneurs destinés aux États-Unis. Ils participent aussi à l' « initiative Megaports », un 

effort de coopération visant à empêcher les terroristes d'utiliser les ports maritimes du monde 

pour expédier des matières illicites. En matière de financement du terrorisme, les EAU ont 

signé en 2005 la Convention internationale pour la répression du financement du terrorisme, 

ils ont ratifié en 2007 la Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale 

organisée et ils participent au Groupe d'action financière pour le Moyen-Orient et l'Afrique du 

Nord (MENAFATF). Ils appartiennent aussi, par l'intermédiaire du Conseil de coopération du 

Golfe, au Groupe d'action financière, qui soutient les principes de non-prolifération et leur 

application565. 

 

Malgré ces engagements toutefois on constate que l’adoption de mesures d’application 

demeure insuffisante. Les textes de mise en application de la loi de 2007 n’ont toujours pas 

été publiés ou mis en œuvre des réglementations. C’est les cas aussi pour un certain nombre 

d’engagements internationaux. La persistance des problématiques de prolifération 

s’expliquerait aussi par des problèmes techniques, liés à la formation des agents affectés au 

contrôle du commerce des biens sensibles. La multiplication des flux illicites est en effet aussi 

due en partie à un manque de capacités. Du fait de leur faible expérience en la matière, les 

autorités émiraties manquent des connaissances spécialisées nécessaires pour identifier les 

produits d’exportation sensibles pouvant être à double usage ou pour repérer des falsifications 

de documents. Dans cette optique que les États-Unis et l’Union européenne ont initié des 

programmes de formation et de soutien aux autorités gouvernementales afin de renforcer le 

système législatif ainsi que sa mise en pratique566 

                                                
565 cf. : Site institutionnel des EAU.  
566 G. FRANC, « Les Émirats arabes unis : plaque tournante du trafic illicite vers l’Iran », Op. cit.  
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2. Le cas de l’Iran  

 

Avec les EAU, l’Iran est aussi souvent accusé de mener une politique laxiste en matière de 

contrôles à l’exportation. Malgré les embargos auxquels il a été soumis,567l’Iran semble être 

encore un important fournisseur d'armes, notamment de la Syrie.  

Une étude du Graduate Institue of Geneva décrit cinq saisies majeures d’armes et munitions 

directes vers la Syrie en 2009 et 2011. D’autres saisies concernent des transferts vers les 

Talibans en Afghanistan, vers le Yémen et Gaza en 2011. En octobre 2010, plus de deux 

millions de munitions ont été saisies au Nigeria sur un bateau iranien portant le drapeau des 

Iles Marshall et direct en Gambie. En 2016 un bateau iranien direct vers la Somalie contenant 

1,999 fusils d'assaut Kalashnikov, 64 fusils sniper Dragunov, des missiles antichar Kornet et 6 

mitrailleuses PKM,  a été intercepté dans la mer d’Arabie.  

Le Rapport final du Groupe d’experts sur le Yémen568 de l’ONU établi en 2017 montre aussi 

le rôle de l’Iran dans le transfert d’armes au Yémen. Le Groupe d’experts a identifié des 

débris de missiles, de l’équipement militaire nécessaire à leur lancement et des véhicules 

aériens téléguidés militaires d’origine iranienne introduits au Yémen après la mise en place de 

l’embargo ciblé sur les armes. La République islamique d’Iran aurait agi donc en violation du 

paragraphe 14 de la résolution 2216 (2015) du Conseil de sécurité, n’ayant pas pris les 

mesures nécessaires pour empêcher la fourniture, la vente et le transfert directs ou indirects, à 

l’ancienne alliance, de missiles balistiques à courte portée Borkan-2H, de citernes de stockage 

de diergols liquides pour missiles et de véhicules aériens téléguidés Ababil-T.   

L’Iran affirme pourtant avoir un cadre réglementaire complet en matière de contrôle (pas 

accessible) qui semble traduire donc un défaut d’application volontaire. Bien qu’il ne soit pas 

signataire du TCA, l’Iran a participé activement à la négociation du PoA et du Traité 

d’interdiction des armes nucléaires adopté en 2017. Il est membre du TNP et un des 

principaux promoteurs d’une zone exempte d’armes nucléaires au Moyen Orient.  

                                                
567 L’Iran est sous le coup des sanctions américaines et internationales depuis le début de la révolution islamique 
de 1979 et la prise d’otages à l’ambassade américaine à Téhéran.  
À partir de 2006 le CSNU a émis des sanctions à son encontre pour son programme nucléaire.  La Résolution 
2231 de 2015 du Conseil de sécurité des Nations Unies et le contextuel Plan d'action (JCPOA) ont modifié les 
termes de l'embargo des Nations unies sur les armes à Iran lui permettant d'exporter des armes au cas par cas une 
fois obtenue l’approbation du Conseil de Sécurité des NU. Ce plan d’action conjoint n’a pas modifié les 
embargos unilatéraux des États-Unis ou du Canada qui continuent à maintenir leur embargo.  
568 Conseil de Sécurité des Nations Unies, Organes subsidiaires, Rapport final du Groupe d’experts en 
application du paragraphe 6 de la résolution 2342 (2017), S/2018/68, 28 janvier 2018. 
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B. Les contrôles en Asie  

 

Les États asiatiques se trouvent dans des situations très différentes du point de vue du 

transfert des armes et de leur contrôle.  

À côté d’États comme la Russie, la Chine ou l’Inde, protagonistes du marché mondial de 

l’armement et dotés de systèmes de contrôle avancés, on trouve de petits États qui ne 

transfèrent que peu ou pas de matériel militaire et sont dépourvus d’une législation appropriée 

en la matière. L’Asie est pourtant un centre névralgique du trafique illicite d’armes et 

technologies. Les États de l’ex-URSS, ont hérité des arsenaux et des installations nucléaires, 

chimiques et biologiques de l’ancien régime et se sont trouvés confrontés à des problèmes liés 

à la sécurisation des installations. Les ports d’Asie du Sud-Est, comme Hong Hong et 

Singapour, spécialisés dans le transit et le transbordement, malgré une législation très stricte 

en la matière sont devenus une plaque tournante du transit illicite de drogue et d’ALPC. 

D’autres États d’Asie, tels que le Pakistan et la Corée du Nord sont protagonistes d’un vaste 

trafic de biens militaires.  

Du fait qu’aucune norme commune n’ait été adoptée dans cette région pour les transfert des 

armes conventionnelles et des BTDU et que le taux de participation au TCA et aux régimes de 

contrôle multilatéraux soit très faible, les politiques et les normes nationales en matière de 

contrôle varient considérablement d’un État à l’autre. La plupart des États dispose d’un cadre 

normatif suffisant mais certaines lois sont encore lacunaires. L’Afghanistan, par exemple n’a 

adopté aucune loi interdisant le trafic d’ALPC bien que ce trafic reste un problème dans la 

sous-région, compte tenu du conflit armé en ce pays, de même pour le Pakistan, avec les 

tensions persistantes entre l’Inde et le Pakistan au sujet du Cachemire et des conséquences de 

la guerre civile au Népal et à Sri Lanka.  

L’analyse des normes internes d’États très significatifs, tels que la Chine, la Fédération de 

Russie, les États de l’ex Union Soviétique, la Corée du nord et le Pakistan, montre de manière 

générale qu’il y a une mise en œuvre volontairement défaillante des normes internationales, 

malgré l’introduction de ces normes au niveau formel. Le cadre normatif interne, tout en 

répondant aux normes internationales semple ainsi peu efficace.   
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1. Le cas de la Chine  

 

La Chine par exemple, sixième exportateur mondial en 2017 avec un volume 

d’affaires de plus de deux milliards d’euros, 569  possède un système réglementaire 

extrêmement  complexe570 qui couvre le transfert des armes et des BTDU.  

                                                
569cf : SIPRI Arms Transfers Database.  
570 Dans le domaine nucléaire, le Règlement sur le contrôle des matériels nucléaires (Regulations on the Control 
of Nuclear Materials) 570  de 1987 ; le Règlement de la RPC sur le contrôle de l’exportation nuclèaire 
(Regulations of the PRC on the Control of Nuclear Export)570 de 1997, amendé en Novembre 2006 ;  le 
Règlement de la RPC sur le contrôle des exportations des biens à double usage nucléaires et sa Liste de contrôle 
(Regulations of the PRC on the Control of Nuclear Dual-Use Items and Related Technologies Export  and its 
control list) de 1998, (le Règlement a été amendé en 2007, la liste a été mise à jour en juillet 2007).  
Dans le domaine biologique : Les Mesures provisoires sur le stockage et la gestion des bactéries vétérinaires 
(Tentative Measures on the Stockpiling and Management of Veterinarian Bacteria Culture) de 1980 ; le 
Règlement sur la gestion des médicaments vétérinaires (Regulations on the Management of Veterinary 
Medicines) de 1987 ; la Loi de la République populaire de Chine sur la prévention et le contrôle des maladies 
infectieuses (Law of the PRC on the Prevention and Control of Infectious Diseases ) de 1989, mise à jour en 
2004 ; la Loi sur la mise en quarantaine des animaux et des plantes introduits ou sortis du territoire chinois (Law 
on the Quarantine of Animals and Plants Brought Into or Taken Out of the Chinese Territory) de 1991 ; les 
Mesures de contrôle des produits biologiques à usage animal (Measures for the Control of Biological Products 
for Animal Uses) de 1996 ; les Procédures pour la sécurité de l'administration du génie génétique des plantes 
agricoles (Procedures for the Safe Administration of Agricultural Biological Gene Engineering) de 1996 ; le 
Règlement de la République populaire de Chine sur le contrôle des exportations d'agents biologiques à double 
usage et d'équipements et technologies connexes, et sa liste de contrôle (Regulations of the PRC on the Export 
Control of Dual-Use Biological Agents and Related Equipment and Technologies,and its control list ) de 2002, 
liste mise à jour en 2006 ; le Règlement sur l'administration des médicaments vétérinaires (Regulations on 
Administration of Veterinary Drug) de 2004.  
Dans le domaine chimique : le Règlement de la République populaire de Chine sur l'administration des produits 
chimiques contrôlés et la liste des produits chimiques contrôlés (Regulations of the PRC on the Administration of 
the Controlled Chemicals, and the Controlled Chemicals List) promulguée en 1995, (la Liste des substances 
chimiques contrôlées a été mise à jour en 1998) ; les Règles détaillées pour l'application des règlements de la 
République populaire de Chine sur l'administration des produits chimiques contrôlés (Detailed Rules for the 
Implementation of the Regulations of the PRC on the Administration of the Controlled Chemicals ) de 1997 ; les 
Mesures relatives au contrôle des exportations de certains produits chimiques et équipements et technologies 
connexes et liste de contrôle (Measures on the Export Control of Certain Chemicals and Related Equipment and 
Technologies and its control list) de 2002.  
Dans le domaine des missiles : le Règlement de la République populaire de Chine sur le contrôle des 
exportations de missiles et d'articles et de technologies relatifs aux missiles et la liste de contrôle (Regulations of 
the PRC on Export Control of Missiles and Missile-Related Items and Technologies and the control list) de 
2002.  
Dans le domaines des armes et munitions : Règlement de la République populaire de Chine sur l'administration 
des exportations d'armes (Regulations of the PRC on Administration of Arms Export) promulgué en 1997 et 
révisé en 2002, et la Liste de contrôle des exportations de produits militaires (Military Products Export Control 
List) de 2002.  
D’autres lois pertinentes : Amendements au droit pénal de la République populaire de Chine (Amendments to 
Criminal Law of the PRC) de 2001 ; Règlement sur le contrôle des importations et des exportations de 
technologies (Regulations on the Import and Export Control of Technologies) de 2001 ; Loi douanière modifiée 
de la République populaire de Chine (Amended Customs Law of the PRC) de 1987 ; Loi sur les sanctions 
administratives de la République populaire de Chine (Administrative Punishments Law of the PRC) de1996 ; le 
Règlement de la République Populaire de Chine sur l'inspection à l’entrée et à la sortie et frontalière 
(Regulations of the People's Republic of China on exit and entry frontier inspection) de 1995 ; Les mesures 
d'administration des licences d'importation et d'exportation d'articles et de technologies à double usage (The 
Measures for Administration on Import & Export Licensing of Dual-use Items and Technologies) de 2006570.  
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L’ensemble de ces lois permet la mise en œuvre des éléments essentiels à un système de 

contrôle tels que l’octroi de licences pour les activités d’exportation d’importation, de transit 

et de transbordement, l’identification de l'utilisateur et de l’utilisation final et la 

règlementation du courtage. La Chine dispose de nombreuses listes de contrôle distinctes dans 

le domaine nucléaire, chimique, biologique et pour l’armement conventionnel, qui n’ont pas 

été rendues publiques de manière officielle mais qui selon le gouvernement chinois 

correspondent aux listes en vigueur au sein des principaux groupes multilatéraux de contrôle 

(la Chine est membre uniquement du GFN malgré sa demande d’adhésion aux autres 

groupes). En 2004 elle a présenté une demande d'adhésion au RCTM, mais elle n'a toujours 

pas reçu l'approbation consensuelle nécessaire du fait de la faiblesse dans les contrôles. Par le 

passé, la Chine aurait effectivement aidé plusieurs États (et surtout le Pakistan) à mener des 

programmes nucléaires et de missiles. L'Iran, la Libye, la Corée du Nord et l'Arabie saoudite 

auraient aussi été identifiés comme les destinataires de technologies et de matériaux sensibles 

en provenance de Chine.  

Comme reporté par l’ « Arms Control Association », la « China Nuclear Energy Industry 

Corporation », avec l'autorisation du gouvernement, aurait exporté des réacteurs à neutrons 

miniatures (MNSR) vers le Pakistan, l'Iran, la Syrie, le Ghana et le Nigeria. Elle a aussi vendu 

des réacteurs au Pakistan, comme l'a révélé un accord conclu en 2010 entre les deux pays, 

contrevenant aux directives du GFN571. Dans un rapport présenté au Comité 1540572 en 2007 

la Chine affirmait pourtant respecter les directives du GFN et conduire des dialogues 

constants avec le Groupe Australie et l’Arrangement de Wassenaar en vue de son adhésion.  

 

2. Le cas de la Fédération de Russie  

 

La Russie, deuxième exportateur mondial d’armement après les États-Unis, est aussi 

parfois cité comme étant un fournisseur de produits et technologies sensibles (notamment 

nucléaires et liés aux missiles) de nombreux pays, y compris des États proliférant, tels que 

l'Iran et la Syrie573. D’un point de vue réglementaire la Russie, tout en restant en dehors du 

TCA, a pourtant un système de contrôle robuste. Elle est membre des tous les régimes 

multilatéraux de contrôle exception faite du Groupe Australie.  

                                                
571 cf.: Arms Control Association, Arms Control and Proliferation Profile: China, 
https://www.armscontrol.org/factsheets/chinaprofile 
572Disponible à l’adresse : http://www.un.org/en/sc/1540/documents/ChinaReport4Dec2007.pdf 
573 cf.: Arms Control Association, Arms Control and Proliferation Profile: Russia, 
https://www.armscontrol.org/factsheets/russiaprofile 
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L’exportation des biens et services militaires et des BTDU de la Russie repose sur 

plusieurs actes : la loi fédérale sur le contrôle des exportations adoptée en juin 1999, le décret 

présidentiel sur les listes de contrôle, les règlements du Gouvernement sur le contrôle des 

exportations et les règlements administratifs du Service fédéral de contrôle technique et des 

exportations. Dans le cadre de ces actes les listes adoptées par la Fédération de Russie en 

matière de biens à double usage sont harmonisées avec les listes des régimes multilatéraux de 

contrôle.574 

Le système de contrôle russe comprend aussi plusieurs organismes principaux : la 

Commission de la Fédération de Russie sur le Contrôle des Exportations et le Service fédéral 

de contrôle technique et des exportations. La Commission de la Fédération de Russie sur le 

Contrôle des Exportations est chargée de la coordinations des départements ministériels 

engagés dans le contrôle (le Ministère de l’Industrie, le Ministère des Affaires Etrangères, le 

Ministère de la Défense, le Service du Renseignement, le Service Fédéral pour la Coopération 

Militaire et technique..), de l’élaboration des lignes directrices de la politique de contrôle, des 

recommandations sur les décisions d’exportation ainsi que de l’identification des intérêts 

nationaux sur les exportations des BTDU.  

 

Le Service fédéral de contrôle technique et des exportations est responsable de la mise 

en œuvre des contrôles, de la délivrance des licences, des inspections, de la participation de la 

Russie aux régimes multilatéraux de contrôle, de l’élaboration de la législation en la matière 

ainsi que de la diffusion de l’information à l’industrie.  

Le Ministère des Affaires Etrangères est responsable de l’accord des licences aux exportateurs 

Russes en tenant compte des obligations internationales et des engagements politiques de la 

Fédération de Russie, des risques de prolifération, des intérêts économiques et politiques de la 

Fédération de Russie ainsi que de la situation dans le pays ou la région où l’exportation est 

prévue.  

Dans le cadre des coopérations militaires et techniques, pour les exportateurs étrangers, il 

                                                
574 Elles comprennent : 1. La liste des matières, équipements et technologies nucléaires ; 2. La liste des 
équipements, matériaux et technologies à double usage utilisés dans le domaine nucléaire ; 3. La liste des biens 
et technologies à double usage utilisés pour le développement d'armes et de matériel militaire ; 4. La liste des 
matériaux, équipements et technologies qui pourraient être utilisés pour le développement des missiles ; 5. La 
liste des produits chimiques, de l'équipement et des technologies qui pourraient être utilisés pour le 
développement d'armes chimiques ; 6. La liste des micro-organismes, des substances toxiques, des équipements 
et des technologies qui pourraient être utilisés pour le développement d'armes biologiques et toxiques. Des listes 
distinctes de biens militaires (armes et munitions) sont aussi établies par Décret Présidentiel.  
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existe aussi des procédures spécifiques d’obtention des licences et deux listes différentes : une 

liste des biens pouvant être transférées (Liste 1), une liste des États vers lesquels le transfert 

est autorisé (Liste 2). Les décisions sur l’accord à la licence sont prises par le Gouvernement.  

Dans les deux cas les contrôles sur l’utilisateur final et la clause catch all sont prévus. Des 

contrôles aux entreprises soupçonnées de violer les contrôles à l'exportation avec des audits 

financiers et des inspections sur place sont aussi établis par la loi.  

Les failles dans les contrôles de la Fédération de Russie ne seraient donc pas imputables à une 

défaillance normative mais plutôt à un ensemble de problèmes liés à la mise en œuvre 

effective des normes de contrôle : une mauvaise volonté politique, une mauvaise coordination 

inter-agences, la corruption gouvernementale et certains facteurs régionaux. Parmi ces 

derniers la facilité d’interception aux frontières des cargos portant des biens sensibles. Les 

frontières avec la Biélorussie, le Kazakhstan, le Kirghizistan et le Tadjikistan, sont en effet 

très perméables575.  

 

3. Le cas des États de l’ex Union Soviétique 

 

Certains États de l’ex Union Soviétique, constituent en effet un problème en termes de 

prolifération car leurs systèmes de contrôles sont encore rudimentaires, exception faite de la 

Biélorussie et du Kazakhstan, qui suivent de près le modèle russe, et l’Ouzbékistan supporté 

par les Etats-Unis.  

Le Kazakhstan, par exemple, membre du GFN, est un de plus grands exportateurs mondiaux 

de combustible nucléaire car il abrite certains des gisements d'uranium les plus abondants au 

monde. En 2011, le Kazakhstan a augmenté sa production d'uranium à près de 20 000 tonnes. 

Son système de contrôle est très avancé mais la prolifération est rendue encore possible par 

des défaillances opérationnelles au niveau des contrôles.  

L’Ouzbékistan a une situation similaire. Les États-Unis ont financé l’Ouzbékistan avec des 

dizaines de millions de dollars afin de mettre en place un système de contrôle efficace et 

sécuriser ses frontières. Ce pays a en effet une abondante production d’uranium exporté 

surtout vers les États-Unis et la Corée du Sud sous les procédures de sauvegarde de l’AIEA.  

Les autres États de l’ex URSS, réunis dans le cadre de la Communauté des États 

indépendants, crée en 1991 (et qui comprend l’Azerbaïdjan l’Arménie, la Biélorussie, le 

                                                
575 V. A. ORLOV, «Export controls in Russia: policies and practices» The Nonproliferation Review/Fall 1999, 
disponible à l’adresse :  https://www.nonproliferation.org/wp-content/uploads/npr/orlov64.pdf 
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Kazakhstan, le Kirghizistan, la Moldavie, l’Ouzbékistan, la Russie, le Tadjikistan, le 

Turkménistan et la Mongolie) ont des législations plus rudimentaires et des progrès restent 

encore à faire. Ces États ont cherché toutefois de coordonner leurs politiques et leurs 

législations en matière de contrôle à l’exportation pour les biens sensibles, mettant en place 

des procédures et des listes communes.  

 

4.  Les cas du Pakistan et de la Corée du Nord 

 

Dans le reste de l’Asie, d’autres des États comme le Pakistan et la Corée du Nord 

confirment l’insécurité juridique de cette région. Ces deux États ont en effet développé des 

armes nucléaires en s’approvisionnant sur le marché illicite. Aucun d’eux ne fait partie du 

TNP, du TCA, ni d’un régime multilatéral de contrôle.  

Selon un nouveau rapport du Small Arms Survey du Geneva Graduate Institute576, la Corée 

du Nord, cible de nombreuses sanctions de la part des Nations unies et de l’UE, est 

actuellement l'un des principaux exportateurs illicites d'armes légères et de petit calibre dans 

le monde. Cet État n'a jamais fourni d'informations sur son système règlementaire ni sur ses 

exportations au Registre des NU mais selon les experts ses exportations totales d'armes 

vaudraient au moins 100 millions de dollars chaque année.  

Selon le Small Arms Survey, la Corée du Nord transporterait ou faciliterait le transfert illégal 

d'armes légères et de munitions aussi pour le compte d'autres États. Des nombreuses saisies 

confirment les exportations illicites nord-coréennes : en décembre 2009, des ALPC pour une 

valeur de 18 millions de dollars destinées à l’Iran ont été trouvés dans un avion-cargo inspecté 

en Thaïlande ; en août 2016, 30 000 grenades pour PG-7 et des sous-composants connexes 

étaient dissimulés sous 2 300 tonnes de minerai de fer à bord d'un navire nord-coréen 

intercepté en Égypte577.  

La Corée du Nord a été aussi un fournisseur clé de missiles et de technologies de missiles 

pour les pays du Moyen-Orient et d'Asie du Sud, notamment l'Égypte, l'Iran, la Libye, le 

Pakistan, la Syrie et le Yémen.578 En novembre 2012, la Corée du Nord aurait tenté de vendre 

des barres de graphite à la Syrie ; elle est aussi largement considérée comme ayant fourni une 

coopération en matière de missiles à la Birmanie. De tels transferts sont considérés comme 

l'une des principales sources de devises fortes pour le pays.  

                                                
576 P. HOLTOM, I. PAVESI, TRADE UPDATE 2017, Out of the Shadows, Small Arms Survey, Op. cit.  
577 Ibid.  
578cf: Arms Control Association, Arms Control and Proliferation Profile: North Korea.  
  https://www.armscontrol.org/factsheets/northkoreaprofile 
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Le Pakistan a lui aussi été au centre d’un vaste marché noir de technologie et savoir-

faire nucléaire. Le scientifique pakistanais Abdul Qadeer Khan a notamment développé le 

plus vaste réseau illicite de matières nucléaires jamais connu pour le développement du 

programme nucléaire du Pakistan, puis a transformé ce réseau en une chaîne 

d'approvisionnement pour d'autres États (notamment l’Iran, la Libye et la Corée du Nord). Le 

gouvernement pakistanais, qui s’est toujours dissocié de ce trafic, après la découverte du 

réseau de A. Q. Khan en 2004, a annoncé avoir adopté de nouvelles lois sur le contrôle des 

exportations des armes et des BTDU conformément aux standards internationaux, qui ne sont 

toutefois pas accessibles. Les saisies d’armes et BTDU qui sont régulièrement effectuées et 

qui mettent en cause ce pays montrent cependant la persistance des problèmes au niveau des 

contrôles.  

D’autres États semblent aussi causer une fragilisation des normes internationales mais de 

manière involontaire.  

 

Sous-section  2. Une fragilisation involontaire  

 

La fragilisation involontaire des normes européennes semble être une conséquence directe des 

divergences dans leur mise en œuvre (§ 1). À l’extérieur à l’UE, la fragilisation involontaire 

des normes internationales paraît plutôt au contraire la conséquence d’un manque de 

ressources et de capacités techniques (§ 2).   

 

§ 1. La fragilisation involontaire des normes européennes 

 

Comme il a été constaté précédemment, les normes européennes de contrôle sont 

fragilisées par les divergences existantes entre États membres dans leur mise en œuvre. Cela 

ne concerne pas uniquement l’interprétation des normes européennes mais touche aussi 

certains éléments fondamentaux du système de contrôle européen.  
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A. La transposition difficile de la directive 2009/43/CE sur les transferts intra 

communautaires 

 

Le dernier rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil sur 

l’évaluation de la directive 2009/43/CE publié en novembre 2016579 a mis en évidence la 

fragmentation qui encore existe entre les États membres au niveau règlementaire qui sabote 

les objectifs de la directive. Bien qu’à ce jour, presque tous les États membres l’aient 

effectivement transposée, des divergences subsistent encore au niveau de certains éléments.  

La directive 2009/43/CE impose la publication d’au moins quatre types de licences générales 

de transfert: i) aux forces armées; ii) aux entreprises de défense certifiées; iii) à des fins de 

démonstration, d’évaluation ou d’exposition; iv) à des fins de réparation ou d’entretien. À la 

date du rapport seuls 19 États membres avaient adopté et publié les licences générales de 

transfert requises par la directive, deux États membres ne proposent actuellement aucune 

licence générale de transfert et quatre États ne proposent pas l'ensemble des quatre types de 

licences générales de transfert. Près de la moitié des États membres n’ont pas encore 

d’entreprises certifiées et un État membre n’a toujours pas établi de système entièrement 

opérationnel pour la certification des entreprises de défense. Les États membres ont aussi 

appliqué les exemptions d’autorisation préalable à des degrés différents, bien que la directive 

n’impose pas la transposition des exemptions. 580 

Cela s’est traduit par une harmonisation insuffisante des procédures entre États membres et 

par une grande diversité de conditions et de restrictions appliquées aux licences générales de 

transfert publiées par les États membres. 

Le rapport met en exergue en effet que l’utilisation des licences reste inferieure aux 

attentes initiales et qu’il existe des écarts importants entres les États membres. Pendant la 

période 2012-2014, environ 600 licences globales de transfert ont été délivrées chaque année 

pour l’ensemble des États membres. Cependant, cinq États n’ont pas délivré de licences 

globales de transfert et quatre en ont délivré près de 200 ou plus chacun. Des écarts 

importants ont aussi été relevés en matière de notification de première utilisation d’une 

                                                
579Rapport de la Commission au Parlement Européen au Conseil. Évaluation de la Directive 2009/43/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 simplifiant les conditions des transferts de produits liés à la 
défense dans la Communauté, COM(2016) 760 final, Bruxelles, le 30.11.2016.  
580 Ibid,, p. 3.  
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licence générale: 11 États membres n’ont enregistré aucune notification alors que trois États 

membres en ont enregistré plus de 100. 

 

Les licences générales de transfert publiées par les États membres voient aussi des 

différences importantes en matière des produits et composants pouvant être transférés et des 

conditions de transfert. On observe notamment des interprétations nationales divergentes 

quant aux «produits moins sensibles». Ce manque d’harmonisation est un frein à leur 

utilisation. Alors que les licences individuelles devaient être limitées uniquement à des 

livraisons très sensibles en réalité la vaste majorité des transferts (à peu près 89 %) sont 

encore effectués au moyen de licences individuelles de transfert, tandis qu’une faible partie a 

été effectuée avec des licences globales de transfert (moins de 5%) et des licences générales 

(moins de 10%). Les licences générales de transfert sont en effet perçues comme des 

instruments aux risques plus élevés par rapport aux licences individuelles, en particulier par 

les PME car elles déplacent la responsabilité des autorités aux opérateurs économiques.  

Les États membres ont aussi appliqué les exemptions de licence à des degrés très différents. 

Les États membres peuvent en effet exempter les transferts de produits liés à la défense de 

l’obligation d’autorisation préalable lorsque le fournisseur ou le destinataire est une institution 

publique ou fait partie des forces armées, lorsque les livraisons sont effectuées par l’Union 

européenne, l’OTAN, l’AIEA, ou d’autres organisations intergouvernementales aux fins de 

l’exécution de leurs missions ou lorsque le transfert est nécessaire pour la mise en œuvre d’un 

programme de coopération en matière d’armements entre États membres (article 4, 

paragraphe 2). Seulement certains États ont eu recours à ces exceptions.  

 

En matière de certification des entreprises près de la moitié des États membres n’ont 

pas encore d’entreprises certifiées. Uniquement 55 entreprises sont certifiées en Europe à ce 

jour et la moitié d’entre elles se trouvent en Allemagne (14) et en France (12). Cela s’explique 

par le faible recours aux licences générales. Les différences dans les États membres au niveau 

de la mise en œuvre du système de certification entravent ainsi son utilisation en raison de la 

confusion et de l’incertitude qu’elle génère dans le secteur. Les entreprises préfèrent donc  

appliquer les procédures familières auxquelles elles avaient accès avant la directive au lieu 

d’appliquer le processus de certification.  

Des problèmes se posent en outre au niveau des listes de contrôle. La directive s’applique aux 

produits de la liste commune des équipements militaires de l’Union européenne. Cette liste est 

mise à jour chaque année par le Conseil à la suite de modifications apportées à la liste des 
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équipements militaires de l’arrangement de Wassenaar. La liste commune de l’UE actualisée 

sert de référence pour les listes de contrôle des États membres et doit être transposée dans leur 

législation nationale. Or, en considération des changements très rapides de la liste commune, 

les listes nationales des États membres ne correspondent pas toujours à la liste commune à 

jour et, comme on l’a constaté, des divergences subsistent d’un pays à l’autre. Ces 

divergences sont une source de confusion dans les licences et soulèvent des incertitudes 

juridiques pour les autorités nationales et les entreprises liées à la défense au sein de l’Union 

européenne et vont à l’encontre de l’intention du législateur, qui est de garantir une 

correspondance stricte entre l’annexe de la directive et la liste commune des équipements 

militaires de l’Union européenne. 

Il y a aussi des problèmes relativement à la catégorisation des produits. Comme il n’existe pas 

de définition commune de l’expression «spécialement conçus pour l’usage militaire», le 

secteur est confronté à des approches divergentes dans les États membres en ce qui concerne 

le champ d’application des transferts de produits liés à la défense. 

Selon les conclusions de la Commission, la directive n’a donc pas encore atteint les objectifs 

qu’elle s’était fixée. Sa mise en œuvre a nécessité plus de temps que prévu et a pris des 

formes différentes en Europe. Ses ambitions visant à établir un marché intérieur efficace, à 

accroître la sécurité d’approvisionnement et à améliorer la compétitivité n’ont été que 

« partiellement concrétisées ». La Commission affirme néanmoins qu’il est possible 

d’améliorer la cohérence interne et externe de la directive et prévoit de porter ses efforts sur 

l’amélioration de sa mise en œuvre et la promotion de son utilisation. Elle a prévu notamment 

d’instaurer un dialogue avec les autorités nationales afin de clarifier les modalités de 

transposition de la directive, comprendre les motifs d’absence de mise en œuvre de certaines 

dispositions dans certains États membres, et résoudre les problèmes qui subsistent à cet égard.  

La Commission a aussi adopté des recommandations afin de favoriser une utilisation 

harmonisée des licences générales de transfert pour les forces armées et les destinataires 

certifiés qui mentionnent un ensemble minimal de produits et de composants ainsi que des 

exigences communes minimales pour le transfert de ces produits. Elle ouvrira aussi un 

chantier afin de parvenir à une définition commune de l’expression «spécialement conçus 

pour l’usage militaire» et déterminer ainsi les produits régis par la directive et soumis aux 

exigences en matière de licence. Elle examinera enfin les possibilités de simplification et 

d’accélération des mises à jour annuelles de la liste.  
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Ces mesures semblent constituer une étape nécessaire pour faire face à la fragmentation 

encore existante liée à l'octroi de licences et optimiser les chaînes d’approvisionnement de la 

base industrielle et technologique de défense en Europe. 

 

B. Les divergences d’interprétation du règlement communautaire CE n°428/2009 sur 

la circulation des BTDU 

 

  En ce qui concerne la mise en œuvre du règlement communautaire CE n°428/2009 sur 

la circulation des BTDU la situation est similaire. Le « Rapport sur le réexamen du régime de 

contrôle des exportations de l’Union » du 28/9/2016581 illustre une situation de disharmonie 

entre les États membres qui née des différences d’interprétation du règlement malgré que 

celui-ci s’applique directement dans tous ces éléments.  

Pour les raisons précédemment exposées, certains articles ont été classés dans certains États 

membres dans la liste des biens à double usage et dans d’autres État membres dans la liste 

commune des équipements militaires de l'UE posant un défi majeur aux entreprises du secteur 

de la défense. Un autre problème né des différences entre les procédures d'octroi de licences 

des États membres en ce qui concerne les produits à double usage intégrés dans des systèmes 

plus larges.  En particulier, il semblerait y avoir des différences sur le point de savoir si un 

article à double usage demanderait une licence lorsqu’il est intégré dans un système plus vaste 

et si son retrait pour un usage séparé serait disproportionnellement coûteux et hautement 

improbable. Afin de surmonter ces difficultés et mieux s’adapter à l’évolution des risques en 

matière de transfert des BTDU la Commission a prévu à moyen terme une modernisation et 

une mise à niveau du régime de l’Union en matière de BTDU.  

 

§ 2. La fragilisation involontaire des normes internationales  

 

Pour les États extérieurs à l’UE, la fragilisation des normes internationales de contrôle 

résulte d’un manque de moyens financiers ou techniques. C’est les cas surtout de certains 

États d’Afrique (A) et d’Amérique Latine et des Caraïbes (B).  

 

                                                
581 Document de travail des services de la Commission.  Résumé de l'analyse d'impact. Rapport sur le réexamen 
du régime de contrôle des exportations de l’Union accompagnant le document: Proposition de Règlement du 
Parlement européen et du Conseil instituant un régime de l’Union de contrôle des exportations, des transferts, du 
courtage, de l’assistance technique et du transit en ce qui concerne les biens à double usage (refonte)  SWD 
(2016) 314 final, Bruxelles, 28.9.2016.  
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A. Les contrôles en Afrique 

 

Un grand nombre d’États en Afrique présente encore de lois obsolètes sur le contrôle 

de l’exportation des armes et des BTDU. Dans la plupart des cas ces lois datent de 

l’Indépendance et sont la transposition des lois en vigueur dans la période coloniale. Si elles 

prévoient généralement une autorisation préalable pour les activités d’exportation, 

d’importation et de transfert de matériel militaire, les listes de contrôle sont souvent 

incomplètes et il n’y a généralement pas un système de vérification de l’authenticité des 

licences.  

La participation des États africains aux conventions régionales et internationales en la matière 

est pourtant vaste : la plupart des États sont parties aux conventions régionales pour le 

contrôle des ALPC et au Protocole des NU sur les armes à feu et participent au Programme 

d’Action des NU. Un certain nombre d’États a aussi ratifié le TCA et les conventions en 

matière d’ADM. L’intégration de ces normes tarde toutefois encore dans beaucoup d’États à 

cause d’un manque de ressources et de capacités techniques, avec des lourdes conséquences 

au niveau opérationnel. La faiblesse des contrôles aux frontières et l’absence d’un système de 

vérification de l’authenticité des licences sont les problèmes les plus répandus. Comme il est 

mis en exergue dans différents rapports soumis en application du PoA 582, les trafiquants 

agissent souvent la nuit et traversent les frontières des États là où les contrôles sont inexistants 

(la République centrafricaine par exemple partage avec la République démocratique du 

Congo plus de 2500 kilomètres pour à peu près dix postes de contrôle seulement). Les 

documents de transport et les licences sont aussi facilement falsifiables.  

 

En matière de marquage les mesures pratiques relatives aux armes légères, au moment 

et après la fabrication, sont faibles. Les activités de traçage varient considérablement selon les 

pays en raison d’un certain nombre de facteurs tels que le manque de formation, le manque de 

coopération interétatique entre les organismes chargés du traçage ou des instruments 

inadaptés. Pour ce qui est de l’enregistrement des armes, alors que la majorité des pays 

africains maintiennent des registres pour les armes détenues par l’État et les civils, le recours 

à des méthodes d’enregistrement manuel est encore courant, malgré la disponibilité de 

ressources électroniques. Peu d’États disposent enfin de politiques et de pratiques en matière 

                                                
582 PoA-ISS, Rapport de la République centrafricaine, 2003, Rapport de la République démocratique du Congo, 
2003.   
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de gestion des surplus et d’élimination d’ALPC583. À ces difficultés s’ajoute l’instabilité 

politique. Beaucoup d’États africains font par exemple l’objet d’un embargo sur les armes 

émis par Conseil de sécurité des Nations unies (actuellement la Somalie, l’Erythrée, le 

Soudan, la Lybie, la République démocratique du Congo, la République Centrafricaine).  

 

Des divergences importantes s’observent entre les États africains. Les États de la 

région nord-africaine possèdent des systèmes de contrôle pour les armes conventionnelles 

plus avancés par rapport aux autres pays africains en raison de leur positionnement sur le 

marché de l’armement. L’Algérie, la Tunisie, le Maroc, la Lybie, l’Egypte disposent tous de 

lois régulant l’exportation et l’importation des armes et munitions, souvent adoptés juste après 

l’indépendance et ensuite amendées (tous ces États, membres de la Ligue des États arabes, ont 

aussi adopté la « loi modèle » sur les armes, les munitions, les explosifs et les matières 

dangereuses de janvier 2002584). Ces États requièrent aussi une autorisation préalable pour 

l’exportation et l’importation de matériel de guerre délivrée par le ministère compétent et 

demandent un certificat d’utilisateur final. Leur participation aux conventions internationales 

de contrôle varie cependant. Si tous ont souscrit le Programme d’action sur les ALPC, seule la 

Lybie a signé le TCA, et le contexte conflictuel empêche une mise en œuvre effective. 

L’Algérie, contrairement aux autres États, n’a pas signé le Protocole des Nations unies sur les 

armes à feu. Aucun de ces États n’est membre de l’Arrangement de Wassenaar ou d’un autre 

régime de contrôle. La règlementation relative aux BTDU est généralement faible. 

 

En Afrique australe, (Botswana, Lesotho, Afrique du Sud, Namibie, Swaziland, 

Malawi, Maurice, Mozambique, Madagascar, Namibie, Seychelles, Swaziland Tanzanie, 

Zimbabwe et Zambie), la législation et les infrastructures visant à réguler la circulation des 

armes varient considérablement d’un État à l’autre de la sous-région. L’Afrique du Sud 

dispose d’un cadre normatif très élaboré. La majorité des États disposent toutefois de lois 

réglementant l’exportation, l’importation et la possession d’armes à feu et munitions et ils 

exigent une licence pour leur commerce et un certificat d’utilisateur final. Ces lois sont en 

revanche souvent anciennes, obsolètes, inadaptées ou lacunaires (sauf pour le Mozambique et 

la Tanzanie dont les lois datent de 2007). Aucun de ces pays n’est membre d’un régime de 

                                                
583 Voy. : « Efficacité des mesures de contrôle des armes légères et rapports nationaux : Leçons du continent 
africain, » Small Arms Survey, Notes de recherche, Mesures et programmes, N° 33, Aout 2013.  
584 Interior Ministers Council League of Arab States General Secretariat « Arab Model Law on Weapons, 
Ammunitions, Explosives and Hazardous Material, Tunisie 2002, disponible à l’adresse : http://www.poa-
iss.org/revcon2/Documents/PrepCom-Background/Regional/Arab%20Model%20Law.pdf 
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contrôle multilatéral ce qui pénalise la mise en place de contrôles sur les BTDU. La 

participation aux conventions internationales et régionales en matière de contrôle au contraire 

est vaste. Tous ces États ont signé le Protocole juridiquement contraignant de la CDAA relatif 

au contrôle des armes à feu, des munitions et d'autres matériels connexes. Ils ont tous 

également souscrit le Programme d’action sur les ALPC. Certains de ces États n’ont pas 

encore ratifié le TCA bien qu’ils l’aient signé (le Zimbabwe, le Malawi, le Mozambique, la 

Namibie, la Tanzanie) en raison d’un manque de ressources pour le mettre en œuvre de 

manière effective.  

 

La situation des États d’Afrique centrale (Angola, Burundi, Cameroun, République 

Centrafricaine, Tchad, République démocratique du Congo, République du Congo, Guinée 

Equatoriale, Guinée, Gabon, Sao Tomé e Principe) est similaire mais les lois de certains de 

ces États sont plus permissives. Le Tchad et la RDC par exemple ne requièrent pas de 

certificat d’utilisateur final, ni possèdent des systèmes de vérification de l’authenticité de la 

documentation. La loi de la RDC sur le contrôle des armes à feu par exemple ne requiert pas 

que les armes importées soient marquées ni prévoit la tenue de registres pour les importations 

et les exportations, ce qui confine à la fragilisation volontaire des normes internationales, 

davantage que du manque de moyens. 

 

En Afrique de l’Ouest (Mali, Benin, Burkina Faso, Cape Vert, Cote d’Ivoire, Gambie, 

Guinée, Guinée Bissau, Liberia, Niger, Nigeria, Sénégal, Sierra Léone, Togo) la plupart des 

États ont érigé en infractions pénales la fabrication, la possession, le transport, le stockage et 

le commerce illicites d’armes légères et de petit calibre, mais non le trafic ou la modification 

d’armes à feu ni l’effacement illicite des marques apposées sur ces armes. Certains États 

disposent de lois plutôt récentes (notamment le Mali, le Burkina Faso, la Cote d’Ivoire, le 

Niger, le Sierra Léone, la Guinée) qui prennent en compte les dispositions de la  convention 

de la CEDEAO mais dans d’autres États, les lois ne sont plus d’actualité et doivent être 

modifiées de manière à prendre en compte la Convention de la CEDEAO et le Protocole 

additionnel à la Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée. 

 

En Afrique de l’Est (Comores, Djibouti, Érythrée, Éthiopie, Kenya, Ouganda, 

République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Somalie, Soudan et Soudan du Sud) diverses mesures 

ont été prises pour endiguer le flux des armes, notamment des mesures internationales 

d’embargo et des mesures législatives. Cependant, un certain nombre d’éléments continuent 
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d’entraver leur mise en œuvre : la longueur et la porosité des frontières ; la corruption ; 

l’instabilité politique chronique et la persistance des conflits au Soudan et au Soudan du Sud. 

Le Rwanda a mis au point des programmes effectifs de désarmement, de démobilisation et de 

réintégration (DDR), mais une telle approche fait toujours défaut dans la sous-région où elle 

faciliterait l’harmonisation des législations, la mise en place de capacités institutionnelles et le 

lancement d’opérations transfrontières conjointes585. 

 

B.  Les contrôles en Amérique latine et dans les Caraïbes 

 

 Les États d’Amérique Latine et des Caraïbes connaissent des problématiques 

similaires aux États africains. Les défaillances législatives, le manque de ressources et de 

capacités techniques et humaines pour mettre en œuvre les mesures de contrôle rend encore 

possible un vaste trafic illicite d’armes entre les frontières suite à leur soustraction du marché 

légal. Deux des plus importants facteurs de risque dans cette région sont le manque de 

sécurisation des entrepôts et la contrebande de petites quantités d’armes et composantes entre 

les frontières.  La triple frontière entre l'Argentine, le Brésil et le Paraguay, et la frontière 

entre le Honduras, le Guatemala et le Salvador sont le centre d’un vaste trafic illicite d’armes 

à feu. Les ports des Caraïbes et de Panama sont aussi utilisés comme point de transit pour le 

commerce illégal des armes et BTDU.  

La participation aux mécanismes régionaux et internationaux de contrôle est en train de 

conduire toutefois beaucoup de ces États à une amélioration progressive des lois et des 

procédures de contrôle. En matière d’armes classiques par exemple, 28 États d'Amérique 

latine et des Caraïbes ont déjà signé le TCA, 22 l’ont ratifié et certains d’entre eux sont en 

train de modifier leur législation pour le mettre en œuvre.  

 

Tous les États d’Amérique centrale (Belize, Costa Rica, El Salvador, Guatemala, 

Honduras, Mexique, Nicaragua et Panama) sont parties à la CIFTA et la plupart ont érigé en 

infraction pénale la fabrication, le commerce ou la modification illicites d’armes à feu. 

Toutefois, certaines lacunes dans la législation persistent contre les activités illégales liées aux 

armes légères et de petit calibre.  

Les États d’Amérique du Sud (Argentine, Bolivie Brésil, Chili, Colombie, Équateur, Guyane, 

Paraguay, Pérou, Suriname, Uruguay, Venezuela) sont aussi partie à la CIFTA et la 

                                                
585 cf. ONU, Enquête mondiale portant sur la mise en œuvre de la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité 
par les États membres, Réalisée par la Direction exécutive du Comité contre le terrorisme en 2016, pp. 23-46.  
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législation nationale de la plupart d’entre eux contient des dispositions érigeant en infractions 

la fabrication, le trafic ou la modification illicites d’armes à feu. Il existe aussi des 

divergences dans la région. L’Argentine et le Brésil, membres du MERCOSUR, ont des 

systèmes de contrôle très avancés. La législation de l’Argentine a été amendée en 2016 et 

couvre aussi les BTDU. Producteur, exportateur et importateur d’armement et de BTDU, 

l’Argentine est membre de tous les groupes multilatéraux de contrôle. Le Brésil, de loin le 

plus gros exportateur d’armes en Amérique du Sud, est membre du RCTM, du Groupe 

Australie et du GFN.  Le Chili exportateurs d’ALPC ont aussi des lois avancées en matière de 

contrôle. La Bolivie a revu sa législation en 2013 (suite à l’adoption de la nouvelle 

constitution), et le Pérou l’a fait en 2015. Cependant aucun de ces États ne requiert encore de 

certificats d’utilisateur final, ni ne dispose d’un système de vérification sur l’authenticité des 

licences. Il n’y a pas non plus des contrôles post exportation ni de listes de contrôle effective 

pour les armes.  

 

Dans les Caraïbes (Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Barbade, Cuba, Dominique, 

Grenade, Haïti, Jamaïque, République dominicaine, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-

Vincent-et-les Grenadines et Trinité-et-Tobago) à l’exception de la Barbade et de Haïti, la 

plupart des États incriminent dans une certaine mesure le trafic et la fabrication illicite 

d’armes à feu, ainsi que l’effacement des marques officielles. Beaucoup d’entre eux doivent 

toutefois renforcer leur législation à cet égard. Beaucoup d’États de la CARICOM, par 

exemple sont des petits États qui ne produisent ni exportent d’armement ou des BTDU. Ils 

possèdent donc des lois assez datées régulant bien souvent uniquement l’importation des 

armes à feu et des explosifs et des substances chimiques et biologiques.  

À Antigua-et-Barbuda, les autorités suivent des procédures établies de traçage et de suivi des 

armes. Saint-Kitts-et-Nevis s’est doté d’un système de licences d’exportation, d’importation 

et de transit international et d’autorisation du transfert d’armes à feu, de munitions, 

d’explosifs et autres matériels connexes. Il existe aussi un organisme national chargé de 

coordonner les dispositifs de contrôle de la fabrication illicite et du trafic d’armes à feu, de 

munitions, d’explosifs et autres matériels connexes.  
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Conclusion du Chapitre 1 
 

 

 

 

Les rapports de mise en œuvre ont permis d’éclairer l’analyse de la fragmentation du 

droit. L’étude des normes internes en matière de contrôle a conduit à constater des 

divergences importantes entre les États, surtout en raison d’une mise en œuvre hétérogène des 

normes internationales. Des différences importantes existent au niveau des procédures de 

contrôle, dans la dénomination et catégorisation des biens militaires et à double usage et dans 

les systèmes de certification entrainant des difficultés majeures au niveau des contrôles. Dans 

l’Union européenne, malgré des normes communes sensées uniformiser ou harmoniser les 

droits nationaux, il existe encore des écarts importants entre États membres à cause tantôt 

d’interprétations divergentes des normes européennes, tantôt des mesures d’application 

diverses de ces normes. Dans le reste du monde des divergences existent aussi entre les pays 

parfois à cause d’une application volontairement défaillante des normes de contrôle, parfois à 

cause d’un manque de moyens législatifs ou techniques.  Cela entraîne une fragmentation des 

systèmes de contrôle entre États, malgré la tentative d’harmonisation opérée par les normes de 

contrôle internationales. Cette fragmentation finit par saboter l’objectif premier de ces 

normes, et à savoir la lutte contre la prolifération des armes.  

 

La fragmentation observée toutefois est moins redoutable de celle qu’elle paraît, du 

moins lorsqu’elle se limite aux aspects formels. En effet, les États cherchent bien souvent une 

solution commune en cas de divergence. En matière d’interprétation par exemple. Comme le 

rappelle Serge SUR « L’interprétation est soumise à certains principes qui limitent les 

divergences. On peut mentionner l’art. 31§1 de la Convention de Vienne lorsqu’il dispose que 

il faut se référer «  au sens ordinaire des termes » à la lumière de l’objet et du but du traité. Un 

terme « sera entendu dans un sens particulier s’il est établi que telle était l’intention des 

Parties (...). Il y a aussi d’autres règles d’interprétation, celle de la textualité qui donne la 

primauté à l’expression formelle du texte, celle de l’intentionnalité qui recherche l’intention 

commune des parties, celle de la finalité qui s’attache au but de la règle »586.  

 

                                                
586 J. COMBACAU, S. SUR, Droit international public, Op, cit. p 180.  
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L’Union européenne a prévu des mécanismes sensés améliorer l’harmonisation entre 

les parties. Certains d’entre eux s’étendent également à la mise en œuvre des normes 

internationales. En 2015 par exemple, le Conseil a adopté des conclusions concernant le 

réexamen de la position commune 2008/944/PESC sur les exportations d'armes et la mise en 

œuvre du traité sur le commerce des armes (TCA) 587. Ce réexamen a abouti notamment à la 

mise à jour du guide d’utilisation prévu à l'article 13 de la position commune. Le guide 

d'utilisation est un instrument élaboré par le COARM qui récapitule les orientations arrêtées 

en ce qui concerne la mise en œuvre du dispositif de la position commune 2008/944/PESC et 

l'interprétation des critères qui y sont énoncés. Il contient les bonnes pratiques concernant 

l'interprétation des critères en vigueur au niveau national et les contributions d'autres parties 

concernées, dont la société civile et il s'adresse en premier lieu aux agents chargés de délivrer 

les autorisations d'exportation, contribuant ainsi à la convergence des politiques et des 

procédures des États membres en matière de contrôle des exportations d'armes. Des actions 

d'information et de sensibilisation ont aussi été menées entre les parties dans ce sens. En vertu 

de la décision 2012/711/PESC du Conseil du 19 novembre 2012 et de la décision 

2015/2309/PESC du Conseil du 10 décembre 2015, mises en œuvre par l'Office fédéral 

allemand de l'économie et du contrôle des exportations (BAFA), un certain nombre d'ateliers, 

de visites d'étude et d'activités d'assistance ont eu lieu au niveau régional. En outre, d'autres 

actions d'information et de sensibilisation régionales, des programmes d'assistance nationaux 

spécifiques et des ateliers d'assistance ad hoc ont été organisés au titre de la décision 

2013/768/PESC du Conseil, afin de favoriser la mise en œuvre effective et l'universalisation 

du TCA. Dans le cadre du dialogue politique, des réunions consacrées aux questions relatives 

au contrôle des exportations d'armes ont eu lieu en 2015 et 2016, avec la Norvège, le Canada 

et les États-Unis. Elles ont permis des échanges sur des questions d'intérêt mutuel telles que 

les politiques d'exportation vers certaines destinations, le respect des dispositions relatives 

aux exportations d'armes, les questions liées au contrôle ainsi que le processus de mise en 

œuvre du TCA. Une amélioration du système des notifications des refus dans le cadre de la 

Position commune de 2008 a aussi été constatée avec l’adoption d’un système en ligne et en 

temps réel.  

 

                                                
587 Conseil de l'Union européenne, Dix-huitième rapport annuel établi en application de l'article 8, paragraphe 2, 
de la position commune 2008/944/PESC du Conseil définissant des règles communes régissant le contrôle des 
exportations de technologie et d'équipements militaires, Bruxelles, le 6 mars 2017, CFSP/PESC 204 COARM 
83.  
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D’autres mécanismes ont été conçus pour la mise en œuvre cohérente de la directive TIC 

(directive 2009/43/CE) et du règlement relatif aux BTDU. Le Rapport de 2016 sur le 

réexamen du régime de contrôle des exportations de l’Union588 en ce qui concerne les biens à 

double usage à notamment prévu un soutien à la mise en œuvre et au contrôle de l’application 

et une mise à niveau du régime de l’Union pour l’exportation des BTDU. Dans le Rapport de 

la Commission au Parlement européen et au Conseil sur l’évaluation de la directive 

2009/43/CE589, en 2016, la Commission  a prévu  de porter ses efforts sur l’amélioration de la 

mise en œuvre de la directive, notamment via l’élaboration de mesures d’orientation et de 

recommandations et la promotion de son utilisation. La Commission a aussi l’intention 

d’améliorer la mise en œuvre de la directive dans les États membres en amorçant un dialogue 

avec les autorités nationales afin de clarifier les modalités de transposition de la directive dans 

les systèmes juridiques nationaux ainsi que les motifs d’absence de mise en œuvre de 

certaines dispositions dans certains États membres. La Commission a adopté deux 

recommandations afin de favoriser une utilisation harmonisée des licences générales de 

transfert pour les forces armées et les destinataires certifiés et a montré la volonté de 

poursuivre sa collaboration avec les États membres afin d'harmoniser les autres licences 

générales de transfert, à savoir les licences générales de transfert effectué à des fins de 

démonstration, d’évaluation ou d’exposition et les licences générales de transfert effectué à 

des fins d’entretien et de réparation. Elle ouvrira enfin un chantier afin de parvenir à une 

définition commune de l’expression «spécialement conçus pour l’usage militaire» et de 

déterminer ainsi les produits régis par la directive et soumis aux exigences en matière de 

licence. 

Certes, ces actions montrent que l’harmonisation est plus aisée entre les États membres de 

l’Union qu’entre les États du reste du monde en raison du caractère juridique de l’Union. 

Dans certains de ces États si des progrès sont en œuvre, il manque effectivement encore une 

véritable culture des contrôles qui ralentit l’harmonisation et freine l’introduction ou 

l’application des normes en la matière.  

Ce constat fait, un autre aspect de la fragmentation touche à la diversification des objectifs 

matériels de ces normes  (Chapitre 2).  
                                                
588 Commission Européenne, « Rapport sur le réexamen du régime de contrôle des exportations de l’Union », 
Bruxelles, le 28.9.2016, SWD (2016) 314 final.  
589 Commission Européenne Rapport De La Commission Au Parlement Européen et au Conseil « Évaluation de 
la directive 2009/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 simplifiant les conditions des 
transferts de produits liés à la défense dans la Communauté », Bruxelles, le 30.11.2016, COM (2016) 760 final.  
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Chapitre 2. Des régimes de mise en œuvre poursuivant des objectifs distincts 
 

 

 

Si le droit relatif au contrôle des moyens de combats et des BTDU est extrêmement 

complexe et hétérogène dans sa forme, cette complexité s’observe aussi au niveau matériel. 

Le droit du contrôle est caractérisé en effet par des objectifs et des préoccupations variées. 

S’il a été marqué à l’origine, au XIXème et début du XXème siècle en particulier, par des 

préoccupations humanitaires, il a été perçu à partir de la Guerre Froide comme davantage lié 

aux questions de sécurité. La « guerre  contre le terrorisme » et les préoccupations liées à la 

prolifération des armes n’ont fait que renforcer cette approche590, bien qu’une nouvelle 

attention aux aspects humanitaires soit de plus en plus évidente aujourd’hui, connue sous 

l’expression de « désarmement humanitaire »591.  

 

Comme le remarque Anne MILLET-DEVALLE, bien que distincts ces deux objectifs 

peuvent aussi converger ainsi que l’exprime le préambule de la Convention de 1980 sur 

l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques, faisant valoir que des 

résultats positifs en ce domaine « pourraient faciliter les principaux pourparlers sur le 

désarmement (…). Dans la sphère internationale comme dans le cadre de l’Union européenne, 

les préoccupations de sécurité et d’humanité entretiennent en effet des rapports complexes, 

souvent étroits, instrumentalisés, ou implicites »592. Plus encore, dans les normes plus récentes 

(le TCA et la Position Commune de 2008 par exemple) mais aussi dans les sanctions (de 

l’ONU, des organisations régionales et des États), les objectifs sécuritaires et humanitaires se 

rejoignent.  

La « sécurité humaine » poursuivie par ces normes permet en effet une prise en compte à la 

fois des considérations de sécurité et d’humanité. La sécurité humaine  concerne la sécurité 

des individus plus que celle de l’État et combine les droits de l’homme et le développement 

humain. La primauté des droits de l’homme est justement ce qui distingue l’approche de la 

sécurité humaine des approches traditionnelles de la sécurité des États. M. KALDOR relève 

que « le Rapport sur le développement humain du Programme des Nations unies pour le 
                                                
590 A-S. MILLET-DEVALLE, « L’Union européenne et le droit relatif aux moyens de combats », in : Op.cit, p. 221.  
591 Voy. not. H. MINACCI, « Vers le désarmement humanitaire », Global Studies Institute, Genève, 25 juillet 
2015, http://bloggsi.net/?p=770 ; B. CANTE GUILLAUMIN, Un désarmement humanitaire ?, Perspectives 
internationales, juillet 2013 ; Conférence de Vienne sur l’impact humanitaire des armes nucléaires (8 et 9 
décembre 2014) et Engagement de l’Autriche : contribution à la Conférence des Parties chargée d’examiner le 

Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires en 2015, NPT/CONF.2015/WP.29. 
592 Ibid., p. 221. 
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développement (PNUD) de 1994593, qui promeut pour la première fois la notion de sécurité 

humaine, met effectivement en exergue que le concept de sécurité fait depuis trop longtemps 

l’objet d’une interprétation restrictive, le cantonnant à la sécurité du territoire face aux 

agressions extérieures, à la protection d’intérêts nationaux face à l’étranger, ou à la sécurité de 

la planète face à la menace d’un holocauste nucléaire. Il s’applique davantage aux États-

nations qu’aux personnes »594 , alors que la sécurité humaine concerne aussi la sécurité 

économique, la sécurité alimentaire, la sécurité sanitaire, la sécurité de l’environnement, la 

sécurité personnelle, la sécurité de la communauté et la sécurité politique. Selon le concept de 

sécurité humaine issu des travaux du PNUD et promu notamment par le ministre canadien 

Lloyd AXWORTHY, la sécurité de l'État ne peut être considérée comme une fin en soi mais 

plutôt  comme un moyen de garantir la sécurité de la population595 .  

Malgré ces convergences, les objectifs humanitaires et sécuritaires restent distincts 

déterminant des cadres de mise en œuvre matérielle différents. Les normes de contrôle sont en 

effet rattachées, en fonction de leur objectifs matériels, à deux régimes distincts du droit : 

celui du DIH (Section 1) et celui du droit de la sécurité internationale (Section 2).  

 

Section 1. Les contrôles dans le cadre du droit international humanitaire  

 

Le droit international humanitaire (DIH), en tant que droit relatif, non seulement aux 

méthodes mais aussi « aux moyens de guerre », est un cadre de mise en œuvre des normes de 

contrôle. Comme il a été observé au titre I des nombreux traités pertinents en droit du 

contrôle, à partir de la Convention sur les armes biologiques et à toxines de 1972 jusqu’au 

Traité d’interdiction des armes nucléaires de 2017, relèvent du DIH et contiennent des 

interdictions d’exportation pour des armes contraires aux principes humanitaires. Pour ces 

armes l’interdiction d’exportation a en effet été introduite à côté de celle d’usage dans le but 

d’éviter que les États non producteurs puissent se procurer ces armes interdites, sauf à en 

entreprendre eux-mêmes la production.  

 

                                                
593 PNUD, « Rapport mondial sur le développement humain, 1992 », Editions Economica, Paris, 1992.  
594 cf. M. KALDOR. « La sécurité humaine : un concept pertinent ? », Politique étrangère, vol. hiver, no. 4, 2006, 
pp. 901-914, URL : https://www.cairn.info/revue-politique-etrangere-2006-4-page-901.htm 
595 Voy. aussi : L. AXWORTHY. « La sécurité humaine : la sécurité des individus dans un monde en mutation». 
In: Politique étrangère, n°2 - 1999 - 64ᵉannée. pp. 333-342. https://doi.org/10.3406/polit.1999.4857 
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En effet, comme le relève encore Anne MILLET-DEVALLE, « le DIH est pertinent à 

l’égard de tous les aspects des moyens de combat, de la conception, à la fabrication, au 

transfert ou encore à l’élimination »596. L’article 36 du Protocole II des Convention de 

Genève, reprenant un principe inscrit dans la Déclaration de Saint Petersburg, porte justement 

sur « l’étude, la mise au point, l’acquisition597 ou l’adoption » d’une nouvelle arme ou de 

nouveaux moyens de combat et oblige les Parties contractantes à déterminer si l’emploi en 

serait interdit. Mais surtout, depuis une dizaine d’année, l’emprise du DIH dans les décisions 

des transferts d’armes a été affirmée et « il est désormais établi que les États ont au titre du 

DIH des obligations qui sont directement applicables à ces transferts »598. À côté des 

interdictions ou limitations de transferts contenues dans des traités spécifiques pour certaines 

armes (par exemple pour les armes à laser aveuglantes, les armes chimiques ou les mines 

antipersonnel) un nombre croissant d’instruments universels et régionaux portant sur le 

transfert d’armes contient désormais des critères basés sur le DIH et certains États ont 

introduit des critères de DIH explicites dans leur législation nationale relative au transfert 

d’armes (l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, la Finlande, la Grande-Bretagne, la Suisse, et 

les États-Unis par exemple). L’obligation de « respecter et faire respecter » le droit 

international humanitaire affirmée par l’article 1 commun aux Conventions de Genève et au 

Protocole I est en effet interprétée par le CICR comme un engagement, pour les États qui 

produisent et exportent des armes, de ne pas autoriser le transfert si l’acheteur ne respecte pas 

le DIH ou s’il est probable que ces armes seront utilisées pour commettre des violations 

graves du DIH. Les États parties aux Conventions de Genève ont aussi reconnu en 2003, que 

l’obligation de l’article 1 impliquait des contrôles renforcés sur la disponibilité des armes et 

munitions599. 

Ainsi, pour l’ensemble des armes, le DIH constitue un cadre de mise en œuvre matérielle du 

droit du contrôle. S’il était à l’origine pertinent uniquement pour les armes encadrées par des 

textes spécifiques (Sous-section 1), le droit du contrôle à des fins humanitaires s’est ensuite 

développé pour les armes ne faisant pas l’objet d’un encadrement spécifique (Sous section 2).   

 

 

 

 

                                                
596 Ibid, p. 221.  
597 Italique ajouté.  
598. Ibid, p. 222.  
599 Ibid. p. 222.  
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Sous-section 1. Une mise en œuvre initialement limitée aux armes encadrées par des 

textes spécifiques 

 

Après l’adoption du Protocole de Genève de 1925, et suite à l’exclusion des armes 

nucléaires du cadre du DIH à la demande des États détenteurs de ces armes600, la nécessité 

d'élaborer des nouvelles conventions internationales de caractère humanitaire afin d'interdire 

et de limiter l'emploi de certaines méthodes et de certains moyens de guerre avait été 

soulignée par la résolution 2444 (XXIII) de l'Assemblée générale des Nations unies de 

1968601 qui faisait siennes les résolutions adoptés lors de la XXème Conférence internationale 

de la Croix-Rouge de 1965, (et notamment la résolution XXVIII sur la protection des 

populations civiles contre les dangers de la guerre indiscriminée)602 et la résolution XXIII 

relative au respect des droits de l'homme en période de conflit armé, adoptée le 12 mai 1968 

par la Conférence internationale des droits de l'homme de 1968603.  

Dans la résolution 2444 (XXIII) l'Assemblée générale des Nations unies invitait notamment  

« le Secrétaire général à étudier, en consultation avec le Comité international de la Croix-

Rouge et d'autres organisations internationales appropriées : 

a) Les mesures qui pourraient être prises pour assurer une meilleure application des 

conventions et des règles internationales de caractère humanitaire existantes lors de tout 

conflit armé ; 

b) La nécessité d'élaborer de nouvelles conventions internationales de caractère 

humanitaire ou d'autres instruments juridiques appropriés afin de mieux assurer la protection 

des civils, des prisonniers et des combattants lors de tout conflit armé et d'interdire et de 

limiter l'emploi de certaines méthodes et de certains moyens de guerre ».  

                                                
600 Voyez notamment les lettres officielles envoyés à la CIJ par les puissances nucléaires suite à la requête pour 
avis consultatif sur la « Licéité de la menace ou de l'emploi d'armes nucléaires transmise à la Cour en vertu de la 
résolution 49/75 K de l'Assemblée générale des Nations Unies du 15 décembre 1994 consultables à l’adresse : 
https://www.icj-cij.org/fr/affaire/95 
601 Résolution 2444 (XXIII) de l'Assemblée générale des Nations Unies, 19 décembre 1968. »Respect des droits 
de l'homme en période de conflit armé ». https://ihl-
databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/Article.xsp?action=openDocument&documentId=48A8A265972EB53AC12
563BD002C1ABF 
602 La résolution XXVIII adoptée en 1965 à Vienne par la XXe Conférence internationale de la Croix-Rouge, 
posait notamment des principes devant être observés par  toutes les autorités, gouvernementales et autres, 
responsables de la conduite d'opérations en période de conflit armé, à savoir : a) Que le droit des parties à un 
conflit armé d'adopter des moyens de nuire à l'ennemi n'est pas illimité ; b) Qu'il est interdit de lancer des 
attaques contre les populations civiles en tant que telles ; c) Qu'il faut en tout temps faire la distinction entre les 
personnes qui prennent part aux hostilités et les membres de la population civile, afin que ces derniers soient 
épargnés dans toute la mesure possible.  
603 Respect des droits de l'homme en période de conflit armé. Résolution XXIII adoptée par la Conférence 
internationale des droits de l'homme. Téhéran, 12 mai 1968. https://ihl-
databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/WebART/430-690001?OpenDocument 
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Les conventions qui furent ensuite adoptées mettent ainsi en exergue les 

préoccupations humanitaires qui les portent. Elles sont très significatives en droit du contrôle 

car elles font prévaloir les préoccupations d’humanité sur l’utilité militaire. Les interdictions 

ou limitations d’exportation qu’elles y sont établies et que nous avons mentionnées au 

premier chapitre de la partie I servent en effet pour assurer le respect des principes 

humanitaires au delà de la rentabilité ou de l’utilité de ces exportations, multipliant les 

références aux règles de droit international humanitaire en particulier le principe selon lequel 

le droit des parties à un conflit armé de choisir des méthodes ou moyens de guerre n’est pas 

illimité, et le principe de distinction. Si les préoccupations humanitaires inspirent les 

conventions relatives aux armes de destruction massive (§1), les objectifs humanitaires 

déterminent aussi les conventions relatives aux armes conventionnelles (§2). 

 

§1. Des préoccupations humanitaires inspirant les conventions relatives aux armes de 

destruction massive 

 

La Convention sur les armes biologiques et à toxines fut adoptée en juin 1972 aux fins 

d'interdire non seulement l'emploi, mais aussi la fabrication, le transfert et le stockage des 

armes biologiques et à toxines réputées infliger des souffrances inutiles et disproportionnées 

aux combattants palliant aux insuffisances et aux lacunes du Protocole de Genève du 17 juin 

1925. Si en réalité cette convention répond plus à des impératifs sécuritaires qu’humanitaires, 

les objectifs humanitaires ne sont pas ignorés les États, « Réaffirmant leur fidélité aux 

principes et aux objectifs » du Protocole de Genève et se disant « Résolus, dans l'intérêt de 

l'humanité tout entière, à exclure totalement la possibilité de voir des agents bactériologiques 

(biologiques) ou des toxines être utilisés en tant qu'armes » et « Convaincus que la conscience 

de l'humanité réprouverait l'emploi de telles méthodes »604.  

L’emploi de telles armes est en effet particulièrement redoutable. Les armes biologiques, 

outre leurs applications militaires, peuvent être utilisées pour commettre des assassinats 

politiques, infecter le bétail ou la production agricole, pour créer des catastrophes 

environnementales et introduire de façon généralisée des maladies605. Comme le rappelle J.P. 

                                                
604 Voy. : Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes 
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction. Ouvert à la signature à Londres, Moscou et 
Washington le 10 avril 1972, Préambule.  
605 ONUG, « Que sont les armes biologiques et toxiques ? » consulté le 16 juillet 2019, à l’adresse :  
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ZANDERS, l’utilisation d’armes biologiques remonte à très loin, lorsqu’on trempait des 

flèches dans de la viande putréfiée, on contaminait des puits avec cadavres en décomposition, 

on catapultait des cadavres par-dessus les murailles ou on donnait à des indigènes des 

couvertures infectées provenant d’hôpitaux. Telle qu’on la connaît aujourd’hui la guerre 

biologique remonte à la Première Guerre mondiale avec la tentative de l’Allemagne d’infecter 

aux États-Unis du bétail destiné à l’Europe et au Moyen-Orient 606 . Les programmes 

d’armements biologiques ont inclus la production de l’aflatoxine, de l’anthrax, de la toxine 

botulique, la fièvre aphteuse, la morve, la peste, la fièvre de Ku, la pyriculariose du riz, la 

fièvre pourprée des montagnes rocheuses, la ricine, la variole, ou la tularémie, entre autres607. 

On rappelle aussi le programme d’armement biologique de la Russie décrété par l’alors 

Président Boris Eltsine en avril 1992, le programme iraquien avant la Guerre du Golfe de 

1991, ou les attentats commis par des acteurs non-étatiques tels les attaques au sarin de la 

secte religieuse japonaise Aum Shinrikyo en 1994 et 1995608. En effet outre le risque que des 

armes biologiques soient mises au point par des États, il existe la possibilité que ces armes 

soient acquises ou produites par des acteurs non-étatiques, notamment des individus et des 

organisations terroristes. Or, malgré la dangerosité de ces armes, le risque très élevé de 

prolifération et de dissémination et les effets potentiellement destructeurs sur la population 

civile, la convention sur les armes biologiques demeure faible et attachée pour sa mise en 

œuvre effective à la seule volonté des États de l’appliquer. Il s’agit en effet d’une convention 

relativement courte (elle ne compte que 15 articles), qui pèche par l’absence de deux 

éléments fondamentaux: un système de vérification et un mécanisme institutionnel de mise en 

œuvre comparable à l’OIAC. Ce premier aspect, qui comporte le risque de non-respect des 

dispositions de la Convention et la difficulté d’examiner les allégations de violation avait 

suscité des vives inquiétudes. La deuxième Conférence d’examen, qui eut lieu en 1986, avait 

instauré des mesures de confiance (MDC) pour lutter contre ce problème mais la négociation 

de la Convention sur les armes chimiques qui disposait d’un mécanisme poussé de 

vérification, avait stimulé l’idée d’un processus similaire pour la Convention sur les armes 

biologiques et à toxines. La troisième Conférence d’examen (de 1991) établit alors un Groupe 

                                                                                                                                                   
https://www.unog.ch/80256EE600585943/(httpPages)/29B727532FECBE96C12571860035A6DB?OpenDocum
ent 
606 J. P.  ZANDERS « La prolifération des armes biologiques: évaluation de la menace » In : Les armes biologiques 
: de la convention aux biotechnologies, Forum du Désarmement, n°4, 2000, Genève, 
http://www.unidir.org/files/publications/pdfs/les-armes-biologiques-de-la-convention-aux-biotechnologies-en-
589.pdf, p.8.  
607 ONUG, « Que sont les armes biologiques et toxiques ? », consulté le 16 juillet 2019.  
608 J. P.  ZANDERS « La prolifération des armes biologiques: évaluation de la menace », Op.cit., pp.10-15.  
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spécial d’experts gouvernementaux, (le Groupe VEREX), pour définir et étudier les mesures 

de vérification qui pourraient être prises. Le Groupe établit une série de mesures pour 

renforcer la Convention en vue de leur incorporation éventuelle dans un instrument 

juridiquement contraignant (sous forme de Protocole) soumis aux États parties pour examen. 

La possibilité d’établir ce Protocole fut analysée à la cinquième Conférence d’examen mais 

elle fit face à l’opposition des États-Unis et fut abandonnée. Parmi les raisons de cet échec la 

difficulté d’élaborer des mesures pour repérer les cas de violation sans compromettre la 

sécurité nationale ou les secrets commerciaux mais aussi les tensions entre les objectifs de 

sécurité du protocole et l’article X, s’agissant des transferts d’équipement et de technologie 

pouvant être à double usage. À différence des matières nucléaires et chimiques, les matières 

biologiques ont beaucoup plus d’applications légitimes notamment en médecine et la frontière 

entre ce qui est licite ou illicite est plus flue609. Le refus d’une OIAB fut ainsi lié en grande 

partie au rejet, par les États-Unis, du protocole visant à renforcer la Convention sur les armes 

biologiques610 . Des réunions annuelles des États Parties furent toutefois prévues pour 

examiner des mesures nationales de mise en œuvre ainsi que des mécanismes nationaux pour 

établir et maintenir la sécurité et la surveillance des agents biologiques, le renforcement des 

moyens internationaux pour faire face aux effets d’emploi allégué d’armes biologiques ou à 

toxines et le contenu des codes de conduite611. 

 

À ce jour donc cette convention ne dispose toujours pas de mécanisme institutionnel 

de mise en œuvre autre que les conférences d'examen et ses réunions préparatoires. Afin 

d’améliorer les efforts concernant l'application de la Convention, les États parties se sont mis 

d’accord pour désigner des points de contact nationaux et une Unité d’appui à l’application de 

la convention. Cette Unité met régulièrement à jour un document contenant des informations 

sur d’autres accords qui: a) interprètent, définissent ou précisent le sens ou la portée d’une 

disposition de la Convention; ou b) donner des instructions, des directives ou des 

recommandations sur la manière dont une disposition devrait être mise en œuvre612. Afin de 

                                                
609 R. LENNANE « Des sueurs froides pour la Convention sur les armes biologiques depuis 2001 » In ; Les armes 
biologiques : vers une convention plus forte, Forum du Désarmement, n° 3, 2006, Genève, pp. 6-8.  
610 N. A. SIMS, « Des structures pour renforcer la Convention sur les armes biologiques : des options pour 
combler le déficit institutionnel ». In : Les armes biologiques : vers une convention plus forte, Forum du 
Désarmement, n° 3, 2006, Genève. p.15.  
611 R. LENNANE « Des sueurs froides pour la Convention sur les armes biologiques depuis 2001 », Op. cit. p. 10.  
612 Cf.  UNOG, « Mise en œuvre nationale de la Convention. Consulté le 16 juillet 2019. Le document mis à jour 
de l’unité d’appui est disponible également via le site : 
https://www.unog.ch/80256EE600585943/(httpPages)/8768CE43B66545F3C1257AC40052EB78?OpenDocum
ent 
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mettre en œuvre la CIABT dans son intégralité, les États parties doivent en effet traduire sur 

le plan juridique interne les engagements pris par la Convention. L’Article IV de la 

Convention demande notamment aux États parties de « prendre les mesures nécessaires pour 

interdire et empêcher la mise au point, la fabrication, le stockage, l’acquisition, ou la 

conservation des agents, des toxines, des armes, de l’équipement et des vecteurs dont il est 

question dans l’article premier de la Convention, sur le territoire d’un tel État, sous sa 

juridiction ou sous son contrôle en quelque lieu que ce soit ». Ces mesures dépendent des 

circonstances et des systèmes juridiques de chaque État partie, et à ce titre il peut exister des 

approches différentes quant à la mise en application des dispositions de la Convention au 

niveau national.613 

L’élément cohésif de l’application de cette convention demeure donc dans la volonté de la 

mettre en œuvre conformément aux engagements pris lors de sa négociation qui découlent des 

principes humanitaires qui l’ont générée. Ces bonnes intentions sont d’ailleurs 

systématiquement réitérées dans les déclarations finales des conférences d’examen.  Lors de 

la dernière conférences d’examen ( la 8ème) qui a eu lieu en 2017 les États parties à la 

Convention ont ainsi réaffirmé (i) Leurs conviction que la Convention est essentielle pour la 

paix et la sécurité internationales; ii) Leur détermination à agir pour que des progrès réels 

soient accomplis vers un désarmement général et complet sous un contrôle international strict 

et efficace qui comprend l’interdiction et l’élimination de toutes les armes de destruction 

massive, et leurs conviction que les interdictions de la Convention faciliteront la réalisation de 

cet objectif.(iii) Leur réaffirmation de leur compréhension du fait que la Convention constitue 

un ensemble composite et, en tant que tel, exige que la Convention soit mise en œuvre de 

manière globale ainsi que leur ferme attachement aux objectifs du préambule et à toutes les 

dispositions de la Convention614.  

 

La Convention sur les armes chimiques fut établie en 1993 avec les mêmes intentions 

pour interdire non seulement l’emploi mais aussi le transfert, la fabrication et le stockage de 

ces armes et réaffirmer les objectifs du Protocole de 1925. Les États parties à la convention se 

disent en effet « Résolus, dans l'intérêt de l'humanité tout entière, à exclure complètement la 

possibilité de l'emploi des armes chimiques, grâce à l'application des dispositions de la 

                                                
613 Ibid. 
614  UN, Eighth Review Conference of the States Parties to the Convention on the Prohibition of the 
Development, Production and Stockpiling of Bacteriological (Biological) and Toxin Weapons and on Their 
Destruction, doc. BWC/CONF.VIII/4, 11 Janvier 2017, Original en anglais, disponible à l’adresse : 
https://www.unog.ch/80256EDD006B8954/(httpAssets)/3604FF0C6D1C7C80C12582100046035D/$file/BWC
CONF.VIII4%20Final%20Document%20of%20the%208RC.pdf 
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présente Convention, complétant ainsi les obligations contractées en vertu du Protocole de 

Genève de 1925 » et Convaincus que l'interdiction complète et efficace de la mise au point, de 

la fabrication, de l'acquisition, du stockage, de la conservation, du transfert et de l'emploi des 

armes chimiques et leur destruction représentent une étape nécessaire vers la réalisation de 

ces objectifs communs »615  

L’interdiction internationale des armes chimiques et biologiques découle des horreurs de la 

Première Guerre mondiale bien que l’emploi de ces armes était considéré depuis longtemps 

comme contraire aux principes de l’humanité et aux exigences de la conscience publique. 

Durant la Première Guerre mondiale, les parties au conflit ont fait usage de gaz toxique pour 

infliger des souffrances indicibles. Ces armes consistaient principalement de chlore, phosgène 

(un agent suffocant) et gaz moutarde (qui inflige des brûlures de la peau) et frappaient sans 

discrimination avec des effets souvent dévastateurs. Selon les Nations unies elles auraient fait 

près de 100 000 morts durant la Première Guerre mondiale et plus d’un million de morts dans 

le monde depuis616. La guerre froide a connu d’intenses activités de mise au point d’armes 

chimiques et 25 États se seraient dotés dans les années ‘70 et ’80 de capacités en matière 

d’armes chimiques617. Emblématique aussi l’emploi que les États-Unis auraient fait des armes 

chimiques durant la guerre au Viet Nam, notamment avec du gaz lacrymogène et des 

herbicides618.  

Le Protocole de Genève, qui interdisait l’utilisation d’armes chimiques comme moyen de 

guerre, bien qu’important, présentait en effet des graves déficiences, notamment le fait de ne 

pas interdire la mise au point, la fabrication le transfert ou le stockage d’armes chimiques. 

Également problématique était le fait que de nombreux États ayant ratifié le Protocole se 

réservaient le droit d’utiliser ces armes contre les États qui n’étaient pas partie au Protocole 

ou en tant que riposte si ces armes étaient utilisées contre eux619.  

L’Assemblée générale des Nations unies adopta alors des résolutions620, dans lesquelles elle 

déclarait que les dispositions du Protocole de Genève faisaient partie du droit coutumier, 

invitant les États à adhérer à cet instrument. Malgré ces efforts pour un renforcement du cadre 

                                                
615 OIAC, Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des 
armes chimiques et sur leur destruction, Genève 1993, Préambule.  
616 UNODA, « Armes chimiques », consulté le 16 juillet 2019, https://www.un.org/disarmament/fr/amd/armes-
chimiques/ 
617 Ibid. 
618 M. BOTHE, « La convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi 
des armes chimiques et sur leur destruction », United Nations Audiovisual Library of International Law 2012, 
disponible en ligne : http://legal.un.org/avl/pdf/ha/cpdpsucw/cpdpsucw_f.pdf 
619 Ibid.		
620 Voy. : résolutions 2162 (XXI) B du 5 décembre 1966 et 2603 (XXIV) du 16 décembre 1969.  
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juridique des armes chimiques les négociations pour la convention sur les armes chimiques 

vont durer des années en raison de désaccords sur le mécanisme de surveillance621. La 

Convention fut enfin adoptée par la Conférence sur le désarmement à Genève le 3 septembre 

1992 et à différence de la CIABT prévoit un système de vérification rigoureux. L’OIAC qui 

se charge de cette vérification et du respect de sa mise en œuvre a été créée officiellement 

avec l’entrée en vigueur de la Convention sur les armes chimiques le 29 avril 1997. La 

coopération entre l’ONU et l’OIAC est régie par un accord adopté par l’Assemblée générale 

en septembre 2001622. 

 

Pour voir bannir complètement les armes nucléaires (exportation, production, 

stockage, emploi) et affirmer les objectifs humanitaires de leur interdiction, il a fallu en 

revanche attendre 2017 et le Traité d’interdiction des armes nucléaires. En effet le TNP de 

1968 n’a pas d’objectifs humanitaires mais exclusivement sécuritaires. Les raisons du TNP 

étaient exclusivement stratégiques, malgré les conséquences humanitaires dévastatrices 

causées par les bombes lancées en 1945 sur Hiroshima et Nagasaki. À différence du TNP, le 

Traité de 2017 a sans conteste un but humanitaire et fait partie du DIH. Les États parties au 

Traité se disent en effet « Profondément préoccupés par les conséquences catastrophiques sur 

le plan humanitaire qu’aurait tout recours aux armes nucléaires » et considèrent « que tout 

emploi d’armes nucléaires serait contraire aux règles du droit international applicable dans les 

conflits armés, tout particulièrement aux principes et règles du droit international 

humanitaire ». Les parties mettent aussi en avant les principes de sécurité humaine en se 

disant conscientes « des risques que fait peser la persistance des armes nucléaires » pour 

« l’humanité tout entière » et soulignant que « les effets catastrophiques des armes nucléaires 

(…), ont des répercussions profondes sur la survie de l’humanité, l’environnement, le 

développement socioéconomique, l’économie mondiale, la sécurité alimentaire et la santé des 

générations actuelles et futures et touchent de manière disproportionnée les femmes et les 

filles, notamment en raison des effets des rayonnements ionisants ».  

 

Les débats autour des conséquences humanitaires de l’utilisation de l’arme nucléaire 

n’avaient en réalité jamais cessé depuis 1945623 et s’étaient intensifiés ces dernières années. 

Depuis 2010 la dimension humanitaire du désarmement nucléaire était devenue une priorité 

                                                
621 M. BOTHE, Ibid.	
622 AGNU, « Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques », Résolution A/RES/55/283, 24 septembre 2001.   https://undocs.org/fr/A/RES/55/283 
623 La première résolution de l’Onu appelle justement au désarmement nucléaire. 
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pour beaucoup d’États garce aussi au soutien de la société civile et une campagne mondiale 

pour l’abolition des armes nucléaires (ICAN) dans le cadre d’une série de conférences ayant 

pour thème « la dimension humanitaire du désarmement nucléaire ».  

 

L’impulsion à ces conférences fut donnée à la Conférence d’examen du TNP en 2010 

dans laquelle la Conférence se disait « vivement préoccupée par les conséquences 

catastrophiques sur le plan humanitaire qu’aurait l’emploi d’armes nucléaires et réaffirme la 

nécessité pour tous les États de respecter en tout temps le droit international applicable, y 

compris le droit international humanitaire ». Le Document final de la Conférence d’examen 

du TNP contient d’ailleurs 22 mesures pour parvenir au désarmement nucléaire. La première 

conférence sur la dimension humanitaire du désarmement nucléaire  se tint à Oslo, du 3 au 4 

mars 2013 et réunît 127 États, la deuxième à Nayarit au Mexique, du 14 au 15 février 2014 et 

réunit 146 États et la troisième à Vienne, du 8 au 9 décembre 2014, et vit la participation de 

158 États, y compris les États-Unis et le Royaume-Uni, malgré leur position en défaveur d’un 

désarmement nucléaire en dehors du cadre du TNP.  

Le processus entamé par ces conférences fut aussi soutenu dans d’autres forums extérieurs624. 

Au Troisième Sommet sur la Sécurité Nucléaire tenu à la Haye en mars 2014, une simulation 

d’attaque terroriste nucléaire portait l’attention sur les dangers des armes nucléaires. En avril 

2014 la République des Îles Marshall, victime d’essais nucléaires, déposait à la CIJ des 

requêtes contre les neuf États disposant d’armes nucléaires625  (États-Unis, Russie, France, 

Royaume-Uni626, Chine, Inde627, Israël, Pakistan628 et Corée du nord) pour non-respect de leur 

                                                
624 Voy. : J.M. COLLIN, « 3e Conférence sur l’impact humanitaire des armes nucléaires un nouveau cycle 
d’actions », Note d’Analyse du GRIP, 3 février 2015, p. 3.  
625 La CIJ a pu se pencher uniquement sur les requêtes déposées contre l’Inde, le Pakistan et le Royaume-Uni  
qui ont donné leur consentement sur ces affaires. La compétence de la Cour en matière contentieuse se fonde en 
effet sur le consentement des États auxquels elle est ouverte.  
626 Voy. : CIJ, « Obligations relatives à des négociations concernant la cessation de la course aux armes 
nucléaires et le désarmement nucléaire (Iles Marshall c. Royaume-Uni) » https://www.icj-cij.org/fr/affaire/160 
Après avoir tenu des audiences du 9 au 16 mars 2016, la Cour a rendu son arrêt sur les exceptions préliminaires 
soulevées par le Royaume-Uni le 5 octobre 216. Dans son arrêt, la Cour a considéré que la première exception 
préliminaire soulevée par le Royaume-Uni devait être retenue. Elle a conclu que, n’ayant pas compétence au titre 
du paragraphe 2 de l’article 36 de son Statut, elle ne peut procéder à l’examen de l’affaire au fond. En 
conséquence, elle a estimé qu’il n’était pas nécessaire pour elle de se pencher sur les autres exceptions 
préliminaires soulevées par le Royaume-Uni. 
627  Voy: CIJ, “Obligations relatives à des négociations concernant la cessation de la course aux armes nucléaires 
et le désarmement nucléaire (Iles Marshall c. Inde)” https://www.icj-cij.org/fr/affaire/158 
Après avoir tenu des audiences du 7 au 16 mars 2016, la Cour a rendu son arrêt sur les exceptions à la 
compétence de la Cour et à la recevabilité de la requête soulevées par l’Inde le 5 octobre 2016. Dans son arrêt, la 
Cour a considéré que l’exception d’incompétence soulevée par l’Inde et fondée sur l’absence de différend entre 
les Parties devait être retenue. Elle a conclu que, n’ayant pas compétence au titre du paragraphe 2 de l’article 36 
de son Statut, elle ne pouvait pas procéder à l’examen de l’affaire au fond. En conséquence, elle a estimé qu’il 
n’était pas nécessaire pour elle de se pencher sur les autres exceptions soulevées par l’Inde. 
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obligation légale au regard du TNP. En avril 2015, M. SEBASTIAN KURZ, Ministre fédéral 

de l’Autriche chargé de l’Europe, de l’intégration et des affaires étrangères, s’exprimait au 

nom de 169 pays pour faire part des préoccupations qu’ils éprouvent par rapport aux 

conséquences humanitaires des armes nucléaires, et a souligné que les expériences du passé, 

en matière d’utilisation et de conduite d’essais d’armes nucléaires ont amplement témoigné un 

caractère inacceptable de leurs conséquences humanitaires629.  

 

Ces processus conduisirent donc l'Assemblée générale de l’ONU (AGNU), au vote de 

la Résolution L.411 qui ouvrit la voie aux conférences onusiennes ayant pour objectif « la 

négociation d’un instrument juridiquement contraignant visant à interdire les armes nucléaires 

en vue de leur élimination complète » qui amenèrent enfin au traité de 2017 sur l’interdiction 

des armes nucléaires630. Pour la première fois un texte allait ainsi au au-delà de la simple 

reconnaissance des « conséquences catastrophiques sur le plan humanitaire qu’aurait l’emploi 

d’armes nucléaires… » et de la pertinence du droit international humanitaire à cet égard, 

conformément au souhait du président du CICR dans sa déclaration historique de 2011 devant 

l’Assemblée générale de l’ONU631.  

 

§2. Les objectifs humanitaires des conventions relatives aux armes conventionnelles 

 

La « Convention sur certaines armes classiques »632 fut établie en 1980, on le rappelle, 

pour interdire et limiter l’emploi et le transfert de certains types particuliers d’armes réputées 

infliger des souffrances inutiles ou injustifiables aux combattants, ou frapper sans 

                                                                                                                                                   
628 Voy: CIJ, “Obligations relatives à des négociations concernant la cessation de la course aux armes nucléaires 
et le désarmement nucléaire (Iles Marshall c. Pakistan)”  https://www.icj-cij.org/fr/affaire/159 
Après avoir tenu une audience le 8 mars 2016, la Cour a rendu son arrêt sur les exceptions à la compétence de la 
Cour et à la recevabilité de la requête soulevées par le Pakistan le 5 octobre 2016. Dans son arrêt, la Cour a 
considéré que l’exception d’incompétence soulevée par le Pakistan et fondée sur l’absence de différend entre les 
Parties devait être retenue. Elle a conclu que, n’ayant pas compétence au titre du paragraphe 2 de l’article 36 de 
son Statut, elle ne pouvait procéder à l’examen de l’affaire au fond. En conséquence, elle a estimé qu’il n’était 
pas nécessaire pour elle de se pencher sur les autres exceptions soulevées par le Pakistan. 
629 Nations unies, La prise en compte de l’impact humanitaire des armes nucléaires doit sous-tendre le processus 
de désarmement et de non-prolifération dans le contexte du TNP, Couverture des réunions et communiqués de 
presse, Conférence d’examen du TNP, 3e & 4e séances 28 avril 2015, 
https://www.un.org/press/fr/2015/cd3554.doc.htm 
630  UNTC, Traité sur l’interdiction des armes nucléaires, New York, 7 juillet 2017, 
https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVI-9&chapter=26&clang=_fr 
631 Assemblée générale des Nations Unies, 66e session, 1ère Commission, Points 87 et 106 de l’ordre du jour. 
Déclaration du CICR, New York, le 11 octobre 2011.  
632 Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être 
considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination. 
Genève, 10 octobre 1980. Texte disponible à l’adresse : https://ihl-databases.icrc.org/dih-traites/INTRO/50 
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discrimination les civils réaffirmant les principes humanitaires fondamentaux. Elle fut 

complétée, on le rappelle, initialement de trois Protocoles relatifs aux éclats non localisables, 

aux mines, pièges et autres dispositifs et aux armes incendiaires633. Ces textes négociés dans 

le cadre de l’ONU, faisaient suite notamment à la Conférence diplomatique du CICR de 

1974-1977634 et à deux conférences d'experts gouvernementaux convoquées par le CICR à 

Lucerne en 1974 et à Lugano en 1976 sur l'emploi de certaines armes conventionnelles.  

L'Assemblée générale des Nations unies convoqua les États à Genève en 1980 après avoir prit 

note de la résolution 22 (IV)635 du CICR adoptée durant la Conférence diplomatique de 1977 

qui recommandait qu'une conférence de Gouvernements soit convoquée en 1979 au plus tard, 

en vue d'aboutir à des accords portant sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi d'armes 

conventionnelles spécifiques636.  

 

La Convention de 1980 et ses Protocoles (y compris ceux adoptés successivement sur 

les armes aveuglantes637 et sur les restes explosifs de guerre638) avaient laissé toutefois sans 

solution un certain nombre des questions humanitaires liées à ces armes. Le Protocole II par 

exemple n’avait pas interdit complètement les mines antipersonnel, qui pouvaient encore être 

transférées aux États parties au Protocole. Le Protocole V sur les restes explosifs de guerre 

n’avait pas interdit non plus les BASM et ne s’appliquait pas aux munitions lancées durant les 

conflits achevés avant son entrée en vigueur en 2006. Des conventions pour bannir 

complétement ce type d’armes furent ainsi établies à l’initiative de certains États, du CICR et 

de la société civile.  

Au début des années 90 en effet, l’usage très répandu des mines antipersonnel avait suscité 

des vives protestations car ces armes sont construites de manière à tuer ou mutiler la victime. 

                                                
633 Les trois protocoles initiaux sont le Protocole I relatif aux éclats non localisables, le Protocole II sur 
l’interdiction ou la limitation de l’emploi, des mines, pièges et autres dispositifs et le Protocole III sur 
l’interdiction ou la limitation de l’emploi des armes incendiaires.  
634  Cf. CICR, Acte final de la Conférence diplomatique de Genève de 1974-1977, https://ihl-
databases.icrc.org/dih-traites/INTRO/46 
635 CICR, Resolution XXII, « Suite à donner aux travaux sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de 
certaines armes conventionnelles » disponible à l’adresse :  
https://ihl-
databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/Article.xsp?action=openDocument&documentId=FE55F2A246A7AC69C1
2563BD002C3535 
636 Cf. Commentaire du CICR, « Acte final de la Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation 
de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination ». https://ihl-
databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/INTRO/495?OpenDocument 
637 Le Protocole IV négocié et adopté le 13 octobre 1995, à la première Conférence des Parties chargée de 
l’examen de la Convention 
638 Protocole V adopté le 28 novembre 2003 lors de la Réunion des États parties à la Convention.  
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Elles sont incapables de faire la distinction entre civils et soldats et continuent de frapper sans 

discrimination même longtemps après la fin du conflit tuant et mutilant la population. Les 

victimes des mines antipersonnel souffrent souvent d’une incapacité permanente avec des 

lourdes conséquences sur le plan humain et social. Des vastes territoires pollués par ces armes 

restent inhabités et inexploités. Les bombes à sous munitions avaient fait aussi l’objet d’une 

utilisation importante durant les conflits en Irak en 2001 et en 2003, au Kosovo, en 

Tchétchénie, en Afghanistan, ou au Liban en 2006. Selon les chiffres admis par les autorités 

militaires 5 à 30 % de sous munitions n’exploseraient pas au contact du sol représentant un 

danger pour la population civile même longtemps après la fin du conflit639. 

 

En 1996, la délégation canadienne se proposa alors d’organiser une conférence 

parallèle afin d’inciter la communauté internationale à s’engager sur la voie d’un traité 

d’interdiction totale des mines antipersonnel. Cette réunion qui pris le nom de « Conférence 

internationale sur une stratégie : Vers l’interdiction complète des mines antipersonnel », se 

déroula à Ottawa du 3 au 5 octobre 1996 et conduisit à l’approbation du texte du futur traité 

sur les mines antipersonnel. Cette initiative reçut le soutien de la société civile et notamment 

du CICR et de la Campagne internationale pour l’interdiction des mines terrestres et aboutit 

un an plus tard, en 1997, à la signature de la « Convention sur l’interdiction de l’emploi, du 

stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction », 

qui, contrairement au Protocole II contient une interdiction totale d’exportation pour les mines 

antipersonnel640, les États se disant « Déterminés à faire cesser les souffrances et les pertes en 

vies humaines causées par les mines antipersonnel qui tuent ou mutilent des centaines de 

personnes chaque semaine, pour la plupart des civils innocents et sans défense, en particulier 

des enfants; entravent le développement et la reconstruction économiques; empêchent le 

rapatriement des refugiés et des personnes déplacées sur le territoire; et ont d’autres graves 

conséquences pendant des années après leur mise en place ».  

 

De manière comparable au processus d’Ottawa, le processus de Dublin conduisit en 

2008 à la signature de la Convention d’interdiction des bombes à sous munitions. Au vu de la 

faiblesse des résultats de la Conférence d’examen de 2007 sur ces questions, la Norvège 

annonça en effet l’organisation d’une conférence à Oslo en vue de négocier un instrument 

                                                
639 Voy. : A.-S. MILLET-DEVALLE, « L’encadrement juridique des bombes à sous munitions, évolution des 
négociations », Chronique des faits internationaux, RGDIP, 2008.  
640 À la seule exception du transfert pour leur destruction ou de la mise à point des techniques de détection ou 
destruction.  
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d’interdiction totale pour les BASM. Un certain nombre d’États, parmi lesquels la Belgique, 

le Luxembourg, l’Autriche, la Hongrie soutinrent ce processus adoptant des lois ou des 

moratoires visant l’interdiction d’usage des BASM. Le Secrétaire général des Nations unies 

exhorta les États membres à interdire les BASM et à en geler l’utilisation et le transfert en vue 

d’un instrument juridique d’interdiction. Le Parlement européen adopta une résolution 

appelant tous les États membres à arrêter l’usage, l’exportation et la production de BASM et à 

établir de mesures nationales d’interdiction pour ces armes. En Amérique Latine et en Asie du 

Sud-est des conférences régionales furent organisées à fin de sensibiliser les États à la 

problématique des BASM et rejoindre le processus d’Oslo. Les États affectées par les BASM 

adoptèrent aussi une position commune en faveur de leur interdiction et la société civile (plus 

de 270 ONG) se réunit en une « super ONG », la Cluster Munitions Coalition, afin de 

mobiliser l’opinion publique. La Convention fut ainsi adoptée à Dublin en 2008 et entra en 

vigueur en 2010. Elle prévoit désormais une interdiction totale des BASM y compris de leur 

exportation. Dans cette convention aussi les États partie se disent « Déterminés à faire 

définitivement cesser les souffrances et les pertes en vies humaines causées par l’utilisation 

des armes à sous-munitions au moment de leur emploi, lorsqu’elles ne fonctionnent pas 

comme prévu ou lorsqu’elles sont abandonnées ».  

 

Les préoccupations humanitaires de ces conventions dépassent la mise en œuvre des 

contrôles des transferts. Les conventions relatives aux BASM, aux mines antipersonnel 

portent en effet une attention particulière à l’assistance aux victimes (art. 5 de la Convention 

sur les BASM, art.6.3 de la Convention sur les mines anti-personnel,) et aux droits de 

l’homme. Dès leur préambule, le rôle central de la victime est affirmé. Les États parties à la 

Convention d’Ottawa se disent « Déterminés à faire cesser les souffrances et les pertes en vies 

humaines causées par les mines antipersonnel qui tuent ou mutilent des centaines de 

personnes chaque semaine, pour la plupart des civils innocents et sans défense, en particulier 

des enfants; entravent le développement et la reconstruction économiques; empêchent le 

rapatriement des réfugiés et des personnes déplacées sur le territoire; et ont d’autres graves 

conséquences pendant des années après leur mise en place », et désireux « de faire tout ce qui 

est en leur pouvoir pour apporter une assistance pour les soins et la réadaptation des victimes 

des mines, y compris pour leur réintégration sociale et économique ». Les États parties à la 

Convention de Dublin se disent aussi « Préoccupés par le fait que les restes d’armes à sous-

munitions tuent ou mutilent des civils, y compris des femmes et des enfants, entravent le 

développement économique et social, y compris par la perte des moyens de subsistance, font 
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obstacle à la réhabilitation et la reconstruction post-conflit, retardent ou empêchent le retour 

des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays » et sont « Résolus à 

faire tout ce qui est en leur pouvoir pour fournir une assistance aux victimes des armes à sous-

munitions, y compris en matière de soins médicaux, de réadaptation et de soutien 

psychologique, et pour assurer leur insertion sociale et économique ».  

Par delà la distinction entre les ADM et les armes conventionnelles, on peut aussi relever que 

cet aspect est présent dans le récent Traité d’interdiction des armes nucléaires. Les États 

parties à la Convention d’interdiction des armes nucléaires se disent « Conscients des 

souffrances et des dommages inacceptables subis par les victimes de l’emploi d’armes 

nucléaires (hibakushas) et par les personnes touchées par les essais d’armes nucléaires ». 

L’art. 6 du traité 641  s’attache donc à l’assistance aux victimes. Dans les conventions 

d’interdiction des armes biologiques et chimiques, plus anciennes, l’assistance aux victimes 

est plus limitée. Elle est vague dans la convention sur les armes biologiques (art VII)642 et 

restreinte à la fourniture de matériel de protection, de matériel de décontamination et 

décontaminant, d’antidotes et de traitements médicaux dans la convention sur les armes 

chimiques (art.X). Elle est au contraire totalement absente des protocoles II et IV sur les 

armes à laser aveuglantes et sur les mines et autres pièges643.  

 

                                                
641 Traité sur l’interdiction des armes nucléaires,  Article 6 Assistance aux victimes et remise en état de 
l’environnement 1. Chaque État Partie fournit de manière suffisante aux personnes relevant de sa juridiction qui 
sont touchées par l’utilisation ou la mise à l’essai d’armes nucléaires, conformément au droit international 
humanitaire et au droit international des droits de l’homme applicables, une assistance prenant en considération 
l’âge et le sexe, sans discrimination, y compris des soins médicaux, une réadaptation et un soutien 
psychologique, ainsi qu’une insertion sociale et économique. 2. Chaque État Partie, s’agissant des zones sous sa 
juridiction ou son contrôle contaminées par suite d’activités liées à la mise à l’essai ou à l’utilisation d’armes 
nucléaires ou d’autres dispositifs explosifs nucléaires, prend les mesures nécessaires et appropriées en vue de la 
remise en état de l’environnement des zones ainsi contaminées. 3. Les obligations visées aux paragraphes 1 et 2 
sont sans préjudice des devoirs et obligations qui incombent à tout autre État au titre du droit international ou 
d’accords bilatéraux. 
642 Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques 
(biologiques) ou à toxines et sur leur destruction. Article VII. Chaque État partie à la présente Convention 
s'engage à fournir une assistance, conformément à la Charte des Nations Unies, à toute Partie à la Convention 
qui en fait la demande, si le Conseil de sécurité décide que cette Partie a été exposée à un danger par suite d'une 
violation de la Convention, ou à faciliter l'assistance fournie à ladite Partie. 
643 En dehors de ces aspects, d’autres obligations de ces textes soulignent les objectifs humanitaires de ces 
normes. Le Protocole II sur les mines prévoit par exemple l’établissement des mesures d’enregistrement et de 
renseignement concernant les champs de mines (art. 9), de dépollution (art. 10), de coopération (art. 11) et de 
protection contre les effets des champs de mines, zones minées, mines, pièges et autres dispositifs ( art. 12). Le 
Protocole IV sur les armes à laser, prévoit que « les Hautes Parties contractantes prennent toutes les précautions 
réalisables pour éviter les cas de cécité permanente chez des personnes dont la vision est non améliorée (…) » 
(art. 2). La Convention sur l’élimination des armes nucléaires prévoit l’application de mesures sur la remise en 
état de l’environnement (art. 6) et en matière de destruction des stocks et d’élimination et reconversion 
irréversible de toutes les installations liées aux armes nucléaires (art. 4). Les Conventions sur les mines 
antipersonnel et les bombes à sous munitions prévoient aussi des mesures de destruction des stocks et de 
dépollution (articles 4 et 5 de la Convention d’Ottawa et  articles 3 et 4 de la Convention de Dublin).  
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Le DIH apparaît ainsi incontestablement comme une cadre de mise en œuvre matérielle pour 

certaines armes interdites par des textes spécifiques. Il l’est aussi pour les armes ne faisant pas 

l’objet d’un encadrement spécifique.   

 

Sous-section 2. Une mise en œuvre étendue aux armes ne faisant pas l’objet d’un 

encadrement spécifique   

 

Le CICR est à l’origine de l’intégration du DIH dans les normes de contrôle relatives à 

l’exportation des armes ne faisant pas l’objet  d’un encadrement spécifique. En effet le CICR, 

depuis qu’il a été mandaté par la XXVIème Conférence internationale de la Croix-Rouge et 

du Croissant-Rouge de 1995 pour analyser les questions relatives aux violations du DIH et la 

disponibilité des armes, a constamment rappelé aux États leurs obligations en vertu de 

l’article 1er, commun aux 4 Conventions de Genève de 1949 qui dispose que « Les Hautes 

Parties contractantes s’engagent à respecter et à faire respecter la (présente) Convention en 

toutes circonstances ».  

 

En 1998 le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) constatait que, « dans le 

cadre de ses activités menées dans le monde entier en faveur des victimes de la guerre, la 

prolifération des armes, en particulier des armes légères, avait des conséquences de plus en 

plus dévastatrices sur les populations civiles »644. Le CICR, rappelait aussi que « Le transfert 

incontrôlé d'armes et de munitions peut accroître les tensions, augmenter le nombre des 

victimes civiles et prolonger les conflits ». Il faisait savoir alors qu’« Il importe de se 

préoccuper de toute urgence des systèmes actuels de transferts d'armes légères, dans la 

mesure où ils échappent largement aux contrôles internationaux. S'il incombe essentiellement 

aux utilisateurs d'armes de respecter le droit international humanitaire, les États et les 

entreprises qui produisent et exportent des armes sont eux aussi en partie responsables, à 

l'égard de la communauté internationale, de l'usage qui est fait de leurs armes et de leurs 

munitions. Bien que les États aient le droit incontesté, en vertu du droit international, de 

détenir les armements nécessaires à leur sécurité, ils ont également une responsabilité morale 

et juridique tout aussi formelle, selon l'article 1 commun aux Conventions de Genève de 

1949, de " respecter et faire respecter " le droit international humanitaire. C'est dans cette 

                                                
644 Position du CICR, du 19 février 1998 en matière de « Transferts d'armes, assistance humanitaire et droit 
international humanitaire », disponible à l’adresse   
 https://www.icrc.org/fr/doc/resources/documents/misc/5fzh7l.htm 
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optique qu'il convient d'examiner le transfert d'armes et de munitions. Les États doivent 

notamment se demander si les armes et les munitions peuvent être considérées comme une 

simple marchandise. Compte tenu de la grave menace que la prolifération incontrôlée et 

l'emploi anarchique d'armes représentent pour le droit international humanitaire, la paix et la 

sécurité internationales et le tissu social des pays concernés, le CICR invite de toute urgence 

les États à envisager l'élaboration de règles, basées sur le droit humanitaire et d'autres critères, 

qui régissent le transfert d'armes et de munitions »645. 

Aux termes de la Résolution 2 adoptée à l’unanimité lors de la XXXIe Conférence 

internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en 2011646, « Réaffirmant l'Objectif 

final 2.3 de l'Agenda pour l'action humanitaire, adopté à la XXVIIIe Conférence 

internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, en 2003, les États continuent à faire 

du respect du droit international humanitaire un des critères fondamentaux à l'aune desquels 

les décisions concernant les transferts d’armes sont évaluées. Les États sont (ainsi) 

encouragés à faire des efforts pour incorporer ces critères dans leur législation ou leurs 

politiques nationales, ainsi que dans les normes régionales et mondiales relatives aux 

transferts d’armes ». Ils s’engagent donc à renforcer les contrôles sur les transferts d’armes, 

« afin que celles-ci ne se retrouvent pas dans les mains de ceux dont on peut s’attendre à ce 

qu’ils les utilisent pour violer le droit international humanitaire » 647  ouvrant ainsi 

définitivement la voie, à l’époque, aux négociations du TCA.  

 

§1. L’insertion des principes humanitaires dans les normes relatives au commerce et au 

transfert des armes 

 

Les récentes initiatives universelles et régionales visant le commerce et le transfert des 

armes prennent désormais en compte des considérations humanitaires.  

Le TCA, la Position commune de l’UE de 2008 sur le transfert des armes, mais aussi la 

Convention de la CEDEAO sur les armes légères et de petit calibre, l’Arrangement de 

Wassenaar, le Document de l’OSCE sur les ALPC, le Règlement-type du contrôle des 

mouvements internationaux des armes à feu de l’OEA, le Code de conduite des États 
                                                
645 Ibid.  
646 XXXIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Résolution 2 (adoptée par 
consensus le 1er décembre 2011): Plan d’action quadriennal pour la mise en œuvre du droit international 
humanitaire, Annexe I,, Objectif 5 : Transferts d’armes,. 
https://www.icrc.org/fre/resources/documents/resolution/31-international-conference-resolution-2-
2011.htm+&cd=1&hl=fr&ct=clnk&gl=fr 
Ibid.: Objectif 5 § 5.  
647 Ibid. Objectif 5 § 3.  
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d’Amérique centrale en matière de transfert d’armes de 2005 et les Directives relatives aux 

meilleures pratiques pour la mise en œuvre de la Déclaration de Nairobi et du Protocole de 

Nairobi sur les ALPC de 2005, posent un principe d’interdiction d’exportation s’il y a 

soupçon que les armes exportées puissent servir à commettre des violations graves du DIH 

ou/et du DIDH648.  

 

L’article 6.3 du TCA stipule en effet précisément qu’ «Aucun État Partie n’autorise le 

transfert d’armes classiques (…) s’il a connaissance, au moment où l’autorisation est 

demandée, que ces armes ou ces biens pourraient servir à commettre un génocide, des crimes 

contre l’humanité, des violations graves des Conventions de Genève de 1949, des attaques 

dirigées contre des civils ou des biens de caractère civil et protégés comme tels, ou d’autres 

crimes de guerre tels que définis par des accords internationaux auxquels il est partie ». 

L’article 7§1 stipule aussi que l’exportation des armes est interdite si cela doit conduire à 

« une violation grave du Droit international des droits de l’Homme ou en faciliter la 

commission ».  

 

La Position Commune 2008/944/PESC, à son deuxième critère établit que les États 

membres « Après avoir évalué l’attitude du pays destinataire à l’égard des principes énoncés 

en la matière dans les instruments internationaux concernant les droits de l’homme: a) 

refusent l’autorisation d’exportation s’il existe un risque manifeste que la technologie ou les 

équipements militaires dont l’exportation est envisagée servent à la répression interne649; b) 

font preuve, dans chaque cas et en tenant compte de la nature de la technologie ou des 

équipements militaires en question, d’une prudence toute particulière en ce qui concerne la 

délivrance d’autorisations aux pays où de graves violations des droits de l’homme ont été 

constatées par les organismes compétents des Nations unies, par l’Union européenne ou par le 

Conseil de l’Europe. (…).  Le critère numéro six établit que les États membres de l’UE 

« Après avoir évalué l’attitude du pays destinataire à l’égard des principes énoncés en la 

matière dans les instruments du droit humanitaire international, c) refusent l’autorisation 

d’exportation s’il existe un risque manifeste que la technologie ou les équipements militaires 
                                                
648 L’obligation de respecter le DIDH, découle aussi, comme le DIH, des conventions internationales en la 

matière et se fonde sur la Charte des Nations unies. Il « protège en tout temps (en temps de paix et pendant un 

conflit armé) les individus contre l’action arbitraire de l’État ». 
649 Au terme de la Position commune la répression interne « comprend, entre autres, la torture et autres 
traitements ou châtiments cruels, inhumains et dégradants, les exécutions sommaires ou arbitraires, les 
disparitions, les détentions arbitraires et les autres violations graves des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales que mentionnent les instruments internationaux pertinents en matière de droits de l’homme, dont 
la déclaration universelle des droits de l’homme et le pacte international relatif aux droits civils et politiques ». 
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dont l’exportation est envisagée servent à commettre des violations graves du droit 

humanitaire international ».  

 

L’art. 6.3 de la Convention de la CEDEAO sur les armes légères et de petit calibre, 

leurs munitions et autres matériels connexes de 2006 stipule que « Un transfert ne sera pas 

autorisé si les armes sont destinées à être utilisées: a) pour violer le droit international 

humanitaire ou pour porter atteinte aux droits et libertés des personnes et des populations, ou 

dans un but d’oppression; b) pour perpétrer des violations graves du droit international 

humanitaire, un génocide ou des crimes contre l’humanité ». 

 

Le Document de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) 

sur les armes légères et de petit calibre, 2000, section III-A-2-a) stipule que « Chaque État 

participant prendra en considération, lorsqu’il examinera les propositions d’exportations de 

petites armes, les éléments suivants: i) le respect des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales dans le pays destinataire; (…) iii) la mesure dans laquelle le pays destinataire 

respecte le droit international régissant la conduite de conflits armés ». 

 

L’article 2 de l’Arrangement de Wassenaar, adopté en 2002 et modifié en 2007 établit 

que « Chaque État participant évitera d’octroyer des autorisations d’exportations lorsqu’il 

estime que, de toute évidence, les petites armes en question risquent : (…) de menacer le 

respect du droit international régissant la conduite des conflits armés. (…) (h) d’être utilisées 

à des fins de répression; (i) d’être utilisées aux fins de violation ou de suppression des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales ». 

 

L’art. 5 (1) du Règlement-type du contrôle des mouvements internationaux des armes 

à feu, de leurs pièces détachées et composants ainsi que des munitions de l’OÉA établit que : 

« L’autorité nationale interdira les activités de courtage et se refusera à délivrer des licences si 

elle a des raisons de penser que les activités de courtage entraîneront ou susciteront une 

menace grave comme: (a) des actes de génocide ou des crimes de lèse humanité; (b) la 

violation des droits de l’homme en contravention avec le droit international ; (c) des actions 

qui conduisent à la perpétration de crimes de guerre en infraction avec le droit international 

(…) ».  
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Le par. 2. 2. 3 (b) des Directives relatives aux meilleures pratiques pour la mise en 

œuvre de la Déclaration de Nairobi et du Protocole de Nairobi sur les armes légères et de petit 

calibre, 2005, stipule que : « Les États Parties n’autoriseront pas les transferts des armes qui 

sont susceptibles d’être utilisées: (i) pour porter atteinte aux droits et libertés des personnes et 

des populations, ou dans un but d’oppression; (ii) pour la commission de violations graves du 

droit international humanitaire ». 

 

L’art. I-1 du Code de conduite des États d’Amérique centrale en matière de transfert 

d’armes, de munitions, d’explosifs et d’autres éléments connexes, 2005, établit enfin que : 

« Les transferts d’armes de type classique et non classique, de petit calibre et légères, de 

munitions, d’explosifs et d’autres éléments connexes ne peuvent se faire ni depuis ni à 

destination d’aucun État qui commet ou cautionne des crimes contre l’humanité ou des 

violations des droits de l’homme ou se rend coupable de graves manquements aux lois et 

coutumes de la guerre énoncées dans les Conventions de Genève de 1949 et leurs Protocoles 

additionnels de 1977, ainsi qu’à d’autres règles et principes du droit international humanitaire 

applicables en période de conflit armé à l’intérieur des États et entre eux ».  

 

Aux termes de ces textes, un État qui envisage de fournir des armes à un autre État 

doit ainsi prendre désormais toutes les précautions possibles pour que ces armes ne soient pas 

utilisées pour commettre des violations du DIH et s’abstenir de les transférer si, après analyse 

de la situation de l’État destinataire, il existe un risque important ou manifeste que les armes 

puissent être employées de la sorte.  

 

Or, la mise en œuvre du droit international humanitaire a considérablement évolué et ne se 

limite pas seulement à quelques mesures préventives, elle va jusqu’à la répression des 

violations des règles de ce droit, voire à la réparation des dommages causés par les dites 

violations. Pour le CICR la mise en œuvre du droit international humanitaire implique que 

« des mesures pratiques pertinentes soient prises et que les violations de ce droit soient 

prévenues et punies lorsqu’elles se produisent ». Elle requiert, pour être efficace, que  « les 

différents organes du gouvernement, l’armée et la société civile travaillent en 

coordination650 ». 

 

                                                
650 CICR, La mise en œuvre nationale du droit international humanitaire, publié le 30 septembre 2011, 
disponible sur http : //www.icrc.org/dih, consulté le 30 janvier 2016. 
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 §2. Les sanctions des violations du DIH en matière d’exportation d’armes 

 

Les normes relatives à la mise en œuvre des contrôles en matière d’exportation 

d’armes font peser sur les États exportateurs une responsabilité particulière en matière de DIH 

et de DIDH. Cette responsabilité concerne non seulement les États parties au TCA et aux 

instruments régionaux relatifs aux transferts d’armes qui prévoient une clause DIH, mais tous 

les États en vertu de l’article premier commun aux Conventions de Genève de 1949. Les États 

doivent donc prendre toutes les mesures raisonnables pour empêcher les violations du DIH 

afin d’éviter leur mise en cause. Or, si cette responsabilité leur incombe avant tout (A), elle 

peut concerner aussi les entreprises exportatrices d’armes et de technologie militaires (B) car 

le DIH s’impose aussi aux acteurs non-étatiques.  

 

A. Une responsabilité qui incombe à l’État  
 

 
Les États exportateurs sont dans l’obligation de respecter le DIH et le DIDH lors de 

leurs décisions d’exportation. Pour ce faire ils doivent mettre en œuvre les normes de contrôle 

qu’ils ont souscrit et, le cas échéant, adopter des normes nationales de manière à s’assurer que 

les armes qu’ils exportent ne serviront pas à commettre des violations du DIH ou du DIDH.  

À cette fin, les normes adoptées devront prévoir une analyse détaillée, préalable à la décision 

d’exportation, relative à la conduite de l’État destinataire en matière de DIH et de DIDH.    

Pour aider les États dans cette tâche, le CICR a notamment publié en 2007 (et mis à jour en 

2013) un « Guide pratique sur l’application des critères fondés sur le droit international 

humanitaire et le droit international des droits de l’homme »651.  Le COARM a aussi élaboré 

un Guide d'utilisation652 similaire pour accompagner les États de l’UE dans l’application des 

critères de la position commune européenne.  

 

Selon le CICR, (mais aussi pour le COARM dans le Guide relatif à la Position 

commune européenne de 2008), cette analyse doit porter notamment sur la manière dont le 

destinataire respecte – et a respecté dans le passé –le DIH et le DIDH, sur les intentions du 

destinataire, telles qu’exprimées dans ses engagements formels et sur la capacité du 

destinataire de s’assurer que les armes ou équipements transférés seront utilisés de manière 

                                                
651 CICR, Décisions en matière de transferts d’armes. Application des critères fondés sur le droit international 
humanitaire et le droit international des droits de l’homme. Guide pratique. Genève, 2017.  
652 Disponible à l’adresse :  http://register.consilium.europa.eu/doc/srv?l=FR&f=ST%209241%202009%20INIT 
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conforme au DIH et au DIDH, et qu’ils ne seront pas détournés ou transférés vers d’autres 

destinations où ils risqueraient d’être utilisés pour commettre des violations graves de ces 

règles de droit653. Elle doit aussi se fonder sur des sources d’information fiables telles que par 

exemple les missions diplomatiques nationales dans l’État destinataire, les rapports émanant 

des agences des Nations unies et d’autres organismes opérant dans l’État destinataire, les 

informations provenant d’autres États reçues dans le cadre de la coopération internationale ou 

encore sur les rapports émanant des institutions nationales de protection des droits de 

l’homme654. Les CICR souligne toutefois que des incidents isolés de violations ne peuvent 

pas, en eux-mêmes, être considérés comme un motif suffisant pour refuser un transfert 

d’armes car ils ne reflètent pas forcément l’attitude d’un destinataire vis-à-vis du DIH ou du 

droit des droits de l’homme mais ils doivent constituer des motifs de préoccupation655. 

 

Or, le respect de ce critère est d’autant plus important qu’en cas de manquement, la 

responsabilité de l’État exportateur pour fait internationalement illicite pourrait être engagée.  

Le transfert d’armes ou de technologie militaire à un État responsable de violations graves du 

DIH ou du DIDH peut en effet représenter une forme d’assistance et de soutien à la 

commission d’un fait internationalement illicite.   

Toutefois, comme le note C. STIERNON pour que la responsabilité soit engagée plusieurs 

conditions doivent être réunies656. La CDI, dans son « Projet d’articles sur la responsabilité de 

l’État pour fait internationalement illicite » de 2001657  note que l’État exportateur doit avoir 

connaissance de ces faits illicites. L’article 6(3) du TCA par exemple n’exige pas un niveau 

de connaissance d’une certitude absolue et la présence de sources fiables d’information peut 

suffire. Toutefois cette condition nécessite que la connaissance de la violation soit antérieure à 

l’autorisation du transfert.  

L’autorisation de transfert doit aussi être accordée avec l’intention de faciliter la commission 

du fait internationalement illicite et celui-ci doit avoir été effectivement facilité. Il faut en 

outre que le fait internationalement illicite commis par l’États importateur (la violation du 

DIH) soit aussi un fait internationalement illicite pour l’État exportateur. Si l’intention de 

                                                
653CICR, Décisions en matière de transferts d’armes. Application des critères fondés sur le droit international 
humanitaire et le droit international des droits de l’homme. Guide pratique, Op, cit, pp. 15-16.  
654 Ibid. p. 24. 
655 Ibid. p. 14. 
656 C. STIERNON, « Commerce des armes et responsabilité internationale des États exportateurs »,», Note 
d’analyse du GRIP, Bruxelles, 30 mars 2017, p. 11.  
657 CDI, Projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite et commentaires y 
relatifs, in Annuaire de la Commission du droit international, 2001, vol. II(2) 2001.  
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l’État peut être difficile à prouver, cette dernière condition pose moins de problèmes car la 

violation du DIH constitue un fait internationalement illicite dans la plupart des États.  

Comme le relève encore STIERNON658 , selon le raisonnement de la CDI, les armes 

transférées ne doivent donc pas nécessairement avoir été « essentielles » à la violation du DIH 

ou du DIDH et une contribution « significative » serait suffisante pour engager la 

responsabilité internationale de l’État exportateur. Cette considération montre aussi 

l’importance relative à la nature des armes et de la technologie militaire exportés et 

l’établissement d’un lien entre ces biens et la réalisation de la violation du DIH ou du DIDH. 

En effet, selon les normes de contrôle en vigueur sur les transferts des armes, la contribution 

avérée des certaines armes aux violations du DIH ou du DIDH apparaît comme un élément 

déterminant pour justifier une interdiction d’exportation. Les États ayant accordé les 

autorisations de vente pour ces armes pourraient donc être retenus responsables de complicité 

dans la violation du DIH et du DIDH et accusées de crimes de guerre.   

Or, si l’État est le premier responsable de la mise en œuvre des normes de contrôle et du 

respect du DIH via les décisions d’exportation, les entreprises exportatrices ne sont pas moins 

tenues à ce respect.  

 

B.  Une responsabilité qui concerne les entreprises exportatrices  

 

Comme les États, les entreprises exportatrices de matériel militaire et ses dirigeants 

sont tout aussi concernées par le respect du DIH. En effet l’obligation de respecter les règles 

de DIH est une norme impérative et s’impose aussi bien aux États qu’aux acteurs non 

étatiques, qu’ils soient ou non impliqués dans les conflits armés. Plusieurs dispositions 

normatives rappellent néanmoins cette obligation. Dans le contexte des conflits armés non 

internationaux la qualité de destinataire de normes de DIH reconnue aux entités non étatiques 

peut être déduite en effet d’une interprétation des dispositions de l’article 3 commun aux 

quatre Conventions de Genève qui mentionne tout simplement les « parties au conflit » sans 

spécifier s’il s’agit uniquement des États ou pas, ce qui permet d’inclure dans cette expression 

aussi bien les États que les entités qui ne le sont pas659. 

Certaines décisions juridictionnelles reconnaissent également la qualité de destinataires du 

DIH aux acteurs non étatiques. Dans l’affaire des Activités militaires et paramilitaires au 

                                                
658 C. STIERNON, « Commerce des armes et responsabilité internationale des États exportateurs », Op. cit..p. 12.  
659 E. DERLIN KEMFOUET KENGNY, « États et Acteurs non étatiques en Droit International Humanitaire », p. 77. 
https://www.sqdi.org/wp-content/uploads/212-03-Kemfouet.pdf?x85994 
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Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique), la Cour avait reconnu 

l’article 3 commun aux quatre Conventions de Genève comme reflétant les principes 

généraux du droit humanitaire applicables à tous les conflits armés. Ce qui implique que 

toutes les parties prenantes à un conflit armé, indépendamment de leur statut juridique sont 

astreintes au respect de cet article660. 

 

En 1946, le tribunal de Nuremberg affirmait aussi qu’« il est surabondamment prouvé 

que la violation du droit international fait naître des responsabilités individuelles. Dans trois 

jugements concernant des industriels allemands661 des dirigeants d’entreprise avaient été 

retenus responsables par un tribunal militaire américain en vertu de la loi n ° 10 du Conseil de 

contrôle des Alliés, d'une violation du droit international humanitaire662.  

La responsabilité pénale individuelle pour les crimes de guerre est d’ailleurs désormais un 

principe bien établi du droit international.  

L’évolution plus récente du droit pénal international a en effet également montré que le droit 

international s’applique non seulement aux États, mais aussi aux entités non étatiques et, en 

particulier, aux particuliers avec la création des tribunaux pénaux internationaux pour l'ex-

Yougoslavie et le Rwanda par le Conseil de sécurité des Nations unies et l'adoption du Statut 

de Rome portant création de la Cour pénale internationale (CPI)663.  

 

Le CICR fait donc savoir que « Le risque que l’entreprise ou ses dirigeants à titre 

individuel soient tenus responsables de crimes perpétrés dans le contexte d’un conflit armé est 

donc un élément qui prend une importance croissante dans l’évaluation, par une entreprise 

commerciale, de la gamme de risques associés à ses activités pendant un conflit armé »664. 

Philip SPOERRI, directeur du Département du droit international et de la coopération du 

CICR souligne que « toute personne, y compris les employés, les cadres et les dirigeants 

d’une entreprise, qui commet un tel crime en sera tenue comme pénalement responsable. La 

                                                
660 Ibid. p 79.  
661 Procès de Friedrich Flick et de cinq autres personnes, Tribunal militaire des États-Unis, Nuremberg, 20 avril-
22 décembre 1947, Recueil de lois sur les procès des criminels de guerre, vol. IX, pp. 1-68; Le I.G. Procès de 
Farben, procès de Carl Krauch et de vingt-deux autres, Tribunal militaire des États-Unis, Nuremberg, 14 août 
1947-29 juillet 1948, Recueil de lois sur les procès des criminels de guerre, vol. X, pp. 1-68; Le procès Krupp, 
procès d'Alfried Felix Alwyn Krupp von Bohlen et Halbach et Onze autres, Tribunal militaire des États-Unis, 
Nuremberg, 14 août 1947-29 juillet 1948, Recueil de lois sur les procès des criminels de guerre, vol. X, pp. 69-
181. 
662 E. MONGELARD, « Corporate civil liability for violation of international humanitarian law », International 
Review of the Red Cross, Volume 88 Number 863 September 2006,  p. 674.  
663 Ibid. p 668. 
664 CICR, Entreprises et droit international humanitaire : questions & réponses, 05-12-2006.  
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responsabilité pénale peut être très étendue. En effet, le droit pénal international dispose 

qu’outre les auteurs principaux du crime, les complices de ces auteurs peuvent aussi voir leur 

responsabilité pénale engagée s’ils aident et soutiennent, ou assistent de quelque autre façon 

que ce soit, ordonnent ou encouragent la commission du crime. Par exemple, un commerçant 

qui vend des produits chimiques pouvant servir à fabriquer des armes à une partie à un conflit 

sachant ou négligeant délibérément le fait que ces produits seront utilisés pour commettre des 

crimes de guerre pourra être considéré comme responsable en tant que complice »665.  

 

Des affaires récentes confirment ces déclarations.  

En février 2019 trois entreprises belges, (la société AAE Chemie, l’intermédiaire Anex 

Customs et le transporteur Danmar Logistics) ayant exporté entre 2014 et 2016 divers 

produits chimiques (parmi lesquels 168 tonnes d'isopropanol) vers la Syrie sans en faire la 

déclaration ont été condamnées par le tribunal correctionnel d'Anvers, tout comme leurs 

administrateurs. 346.000 euros d’amende ont été requis à l’encontre de Rudolf R. et 500.000 

euros à l’encontre de Herman V.L. Le tribunal a aussi condamné le premier à quatre mois de 

prison avec sursis et le second à 12 mois effectifs.666 

L’isopropanol, lorsqu’il est dosé à 95 % est en effet soumis à une obligation de licence 

d’exportation car il peut servir à la fabrication d’armes chimiques, dont le gaz sarin qui aurait 

été utilisé par le régime de Bachar al-Assad dans le conflit syrien. De plus, les États membres 

de l’UE sont, depuis 2011, obligés de respecter l’embargo européen sur les armes vers la 

Syrie qui interdit le transfert de biens et technologies susceptibles d'être utilisés à des fins de 

répression interne. La justice belge, avait été saisie par la douane pour « fausses déclarations » 

car l’isopropanol n’était pas indiqué sur la déclaration  d’exportation. Les trois entreprises 

basées en Flandre, avaient plaidé la bonne foi, disant ignorer que la réglementation avait 

changé et avait assuré que leurs clients étaient des entreprises privées en  Syrie et au Liban 

produisant des peintures et des vernis. Or, du chlore mais aussi du gaz sarin ont été utilisés 

par les forces syriennes à Douma, près de Damas depuis 2014. Du gaz sarin à base 

                                                
665 Voy. : CICR, Droit international humanitaire et entreprises, Revue Internationale de la Croix-Rouge, Volume 
94 Sélection française 2012/3, p. 746.  
666	Voy. : « Ces entreprises anversoises condamnées pour envoi d'isopropanol vers la Syrie », Trends-Tendances 
du 14/02/2019, consulté le 30 juillet 2019, disponible en ligne à l’adresse :  
https://trends.levif.be/economie/entreprises/ces-entreprises-anversoises-condamnees-pour-envoi-d-isopropanol-
vers-la-syrie/article-normal-1091823.html?cookie_check=1563626847 
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d’isopropanol, aurait aussi été utilisé en avril 2017 à Khan Cheikhoun, dans le nord-ouest de 

la Syrie, faisant plus de 80 morts.667 

 

Le parquet d’Essen, en Allemagne, a aussi reçu en juin 2019 une plainte à l’encontre 

de la société Brenntag, (numéro un mondial de la distribution de produits chimiques), déposée 

par trois ONG: l’Open Society Justice Initiative (New York), la Syrian Archive (Berlin) et la 

Trial International (Suisse), pour avoir exporté des matières premières chimiques (de la 

diéthylamine et de l’isopropanol) à une société pharmaceutique syrienne (la Mediterranean 

Pharmaceutical Industries - MPI).  

La Sté Brenntag a fait savoir via un communiqué que sa filiale suisse Brenntag Schweizerhall 

a respecté les règles en vigueur lorsqu’elle a fourni en 2014 de la diéthylamine et de 

l’isopropanol à MPI pour fabriquer un analgésique pour le compte de Novartis. 

La société suisse Novartis a déclaré effectivement avoir conclu avec MPI un contrat pour la 

fabrication et la distribution en Syrie de produits tels que le gel analgésique Voltaren. Le 

laboratoire suisse précisait avoir fourni le principe actif du produit concerné en 2014 mais 

ajoutait qu’il revenait à MPI de se procurer les autres composants tels que la diéthylamine et 

l’isopropanol. Brenntag assure pour sa part qu’il n’a pas contourné les restrictions à 

l’exportation de l’Union européenne668. Le Secrétariat d’État à l’économie suisse (SECO) a 

aussi déclaré que l’expédition d’isopropanol était légale au regard du droit suisse.669. Seuls les 

États membres de l’UE sont soumis en effet à l’embargo sur les exportations d’armes vers la 

Syrie décidé par l’Union européenne en 2011.  

Le 13 aout 2019 le procureur de Duisburg, (Allemagne), décidait qu'il n'y avait pas 

suffisamment de charges qui justifieraient l’ouverture d’une enquête sur Brenntag (Le parquet 

de Duisburg ayant repris l'affaire de celui Essen)670. 

 

                                                
667 Voy. : « Trois entreprises belges ont exporté des produits chimiques vers la Syrie », Publié le 18/04/2018, 
consulté le 30 juillet 2019, Ouest-France, https://www.ouest-france.fr/monde/syrie/trois-entreprises-belges-ont-
exporte-des-produits-chimiques-vers-la-syrie-5705393 
668 Source : « Brenntag soupçonné de vente de produits chimiques en Syrie », Reuters, article publié le 26 juin 
2019, consulté le 30 juillet 2019, disponible en ligne à 
l’adresse  https://fr.reuters.com/article/idFRKCN1TR2HQ-OFRBS 
669 Source : « Les autorités allemandes et belges réagissent aux exportations de produits chimiques vers la 
Syrie » article publié le 25 mars 2019 consulté le 30 juillet 2019, disponible en ligne à l’adresse : 
https://trialinternational.org/fr/latest-post/les-autorites-allemandes-et-belges-reagissent-aux-exportations-de-
produits-chimiques-vers-la-syrie/ 
670 Source : « German Prosecutors Won't Probe Brenntag Over Chemicals Sale to Syria », consulté le 18 aout 
2019, disponible en ligne à l’adresse : 
https://www.nytimes.com/reuters/2019/08/13/world/europe/13reuters-brenntag-syria.html  
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En France trois sociétés domiciliées à Paris (Smart Pegasus, Smart Green Power et 

Lumière-Elysées) ont été radiées en février 2019 par le tribunal de commerce de Paris, juste 

après avoir été frappées de sanctions. Le 18 janvier 2018, ces sociétés, en même temps que 22 

autres entités et personnes libanaises, syriennes et chinoises, avaient vu leurs avoirs gelés 

pour une durée de six mois par la direction générale du Trésor français car accusés d’être des 

intermédiaires actifs du Centre d'études et de recherches scientifiques syrien (CERS), 

facilitant la fourniture de biens entrant dans la fabrication d'armes chimiques et notamment de 

précurseurs tels que le gaz sarin. Les sociétés françaises en question avaient été créées par 

Jamal Rikab, un Franco-Libanais, dont l’une (la société Smart Pegasus) en société avec Amir 

Hachem Katrangi, ressortissant syrien, PDG du groupe Electronics Katrangi Trading (EKT), 

qui commercialise des produits informatiques et électroniques et qui dispose de filiales dans 

plusieurs pays, dont notamment deux à Damas : Katrangi Electronics et Electronics System. 

Le groupe EKT dispose aussi de délégations commerciales à Londres et en Chine. Ces 

dernières structures, sont dirigées par Yishan Zhou, une ressortissante chinoise.  Toutes ces  

sociétés ont été suspectées d'avoir fourni du matériel sensible à la Syrie (produits précurseurs 

de substances toxiques, composants électroniques, tuyauterie, infrastructures métalliques, 

conteneurs, récipients spécifiques). Le régime de Bachar el-Assad, placé sous surveillance, 

aurait en effet recours à des sociétés étrangères pour importer ce matériel, fragmentant ses 

commandes entre plusieurs compagnies, dont de multiples sociétés écrans, explique Olivier 

Lepick, spécialiste des armes chimiques et chercheur associé à la Fondation pour la recherche 

stratégique. Le but est de cacher leur destination et leur usage final, vraisemblablement le 

CERS créé en 1971 par Hafez el-Assad, père de Bachar el-Assad. Ce centre rattaché au 

ministère de la Défense, est chargé d'élaborer des systèmes d’armes, y compris des ADM. 

C'est d'ailleurs le CERS, à Damas, qui a été frappé par les tirs de la coalition internationale, 

dans la nuit du 13 au 14 avril 2019671.  

 

Si la responsabilité pénale des personnes qui travaillent pour une entreprise n’est donc 

pas contestée,  les tentatives visant à instituer la responsabilité pénale des entreprises en cas 

de violation du Statut de la CPI n’ont pas encore abouti672, même si quelques États signataires 

ont inscrit cette forme spécifique de responsabilité dans leur droit national. Dans des 

                                                
671 Source : B. THIOLAY, « Armes chimiques: le réseau syrien passe par Paris », article publié le 29/05/2018, 
consulté le 18 aout 2019, disponible en ligne à l’adresse : 
https://www.lexpress.fr/actualite/societe/enquete/armes-chimiques-le-reseau-syrien-passe-par-
paris_2012075.html	
672 La Cour Pénale Internationale n’a de compétence que sur les personnes physiques.  
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nombreux pays, comme la Suisse et le Canada, les personnes morales peuvent être jugées 

pénalement responsables de la commission de crimes de guerre.  

 

Cela est plus compliqué en matière de responsabilité civile car peu de pays 

reconnaissent cette responsabilité. En France un certain nombre d’affaires intentées contre 

certaines grandes sociétés françaises exportatrices d’armement ont été considérées 

irrecevables par les juridictions françaises saisies de ces affaires, qui se sont déclarées 

incompétentes. Dans une de ces affaires, (SA Avions Marcel Dassault-Bréguet Aviation et 

Association européenne Droit contre raison d’État)673, l’Association européenne Droit contre 

raison d’État reprochait notamment à la société Dassault d’avoir vendu des armes de guerre à 

certains pays reconnus coupables de crimes de guerre674. La question était de savoir si la 

violation du droit international public par une société privée est susceptible de donner lieu à 

une faute civile au sens de l’article 1382 du code civil français. Dans cette affaire, la Cour 

d’Appel de Versailles s’est déclaré incompétente, « Considérant que le contrat passé avec 

l'Irak par Dassault ne constitue que l’exécution, par l’intermédiaire de cette société, d’un acte 

de gouvernement, relevant de la politique nationale qui échappe ainsi, sous l’aspect moral qui 

est en cause, à la compétence de l’autorité judiciaire »675. Cette motivation fut censurée par la 

Cour de Cassation676 qui en a profité pour énoncer le principe selon lequel « la conclusion des 

contrats de vente de matériels de guerre par une entreprise commerciale est détachable tant de 

la décision d’autorisation ou d’agrément auquel elle est subordonnée que de la conduite des 

relations du gouvernement français avec les autorités étrangères ». Partant, la licéité de ces 

contrats doit donc s’apprécier au regard de la loi des contrats sauf si on leur reconnaît un 

régime spécifique dès lors qu’ils sont conclus avec un État.   

 

En effet, en France, les contrats de ventes d’armes sont conclus avec une société 

privée mais supposent une autorisation administrative en raison du contrôle exercé sur les 

importations et les exportations d’armements. Ces contrats sont des contrats administratifs, 

par détermination de la loi, lorsqu'ils prennent la forme de marchés publics ou de partenariats 

public-privé (les marchés publics et partenariats public-privé sont des contrats administratifs 

                                                
673 Court d’Appel de Versailles, 13ème chambre 22 mars 1990, SA Avions Marcel Dassault-Bréguet Aviation et 
Association européenne Droit contre raison d’État, Juris-data n°1991-600465.  
674 Voy : R. PRIOUX, « Les lois applicables aux contrats internationaux de vente d’armes », Revue Belge De 
Droit International, 1993/1, Éditions Bruylant, Bruxelles, p. 223. 
675 Trib. inst. Paris, 1er juillet 1988, 1991, p. 697. Les contrats d’armement sont classifiés et leur contenu est 
considéré secret défense donc non accessible au juge sinon après de classification en certaines circonstances.  
676 Cass.fr., 30 juin 1992, 1993, p. 126.  
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en vertu, respectivement, de l'article 2 de la loi MURCEF du 11 déc. 2001 et de l'article L. 

1414-1 du Code général des collectivités territoriales - CGCT), ou en considération de leur 

passation par l'État et leur identification comme modalité d'exécution du service public, le 

service public de la défense677. 

Pour le moment donc, dans la plupart des cas, il faut donc se tourner vers les avancées du 

droit pénal international pour punir, à titre individuel, ceux qui violent le droit international 

humanitaire678.  

L’ensemble de ces considérations confirme le DIH comme cadre émergent de mise en œuvre 

matérielle des normes de contrôle. Toutefois, le droit de la sécurité internationale demeure le 

cadre principal de mise en œuvre des normes de contrôle des exportations d’armes.  

 

 

Section 2. La mise en œuvre des contrôles dans le cadre de la sécurité internationale  

 

 

Les objectifs sécuritaires sont à l’origine de normes d’interdiction et de modération du 

transfert d’armement et de BTDU. En effet la majorité des normes en matière de contrôle sont 

portées principalement par des objectifs sécuritaires liés à la prolifération et à la circulation 

incontrôlée d’armement, à la criminalité organisée et au terrorisme.  

Ces normes participent de deux conceptions de la sécurité : la sécurité coopérative -qui 

permet aux États de diminuer collectivement les craintes suscitées par la perspective de 

conflits armés- et la sécurité collective. La sécurité coopérative, en matière d'armements, est 

une approche élargie de la sécurité collective définie par la Charte des NU, qui met davantage 

l'accent sur les aspects préventifs que coercitifs. Cette approche repose sur la règle du 

Political Equilibrium, c'est à dire un équilibre maîtrisé par les partenaires.  

La Charte des Nations unies est pour sa part peu prolixe sur le désarmement et sur la 

régulation des armements, mais l'Assemblée générale a orienté très tôt la rhétorique sur le 

thème du désarmement général et complet sous un contrôle international effectif (document 

final de la première session extraordinaire sur le désarmement, 1978), mettant l'accent sur le 

droit à la sécurité de tous les États et rappelant que la sécurité collective est le système de 

référence de la Charte. 

                                                
677 cf : F. EDDAZI, « Contrats d'armement: la responsabilité contractuelle à l'épreuve du secret de la défense 
nationale », AJDA 2012.  
678 E. MONGELARD, « Corporate civil liability for violation of international humanitarian law », Op.cit.  
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L’observation des normes de contrôle amène à constater que les États ont adapté le 

type de norme en fonction de la menace. Les menaces traditionnelles, relatives à la circulation 

des armes (tenant à l’objet de la prolifération -nucléaire, chimique biologique ou 

conventionnelle), ont été visées par des normes élaborées dans le cadre d’une approche 

coopérative de la sécurité : le régime actuel des contrôles est constitué principalement de 

traités et d’accords internationaux, auxquels s’ajoutent des textes non contraignants 

notamment en matière de transfert de matériels, qui mettent en œuvre des critères 

d’exportation. Par cette approche les États font le pari que  leur sécurité sera mieux assurée 

s’ils renoncent à certaines armes et acceptent les contraintes des contrôles à l’exportation en 

échange d’engagements réciproques plutôt que par la course aux armements679 (sous-section 

1). En revanche les normes adoptées dans un contexte de combinaison de facteurs tels que 

l’apparition d’acteurs non-étatiques, la menace terroriste, les atteintes portées au régime de 

non-prolifération nucléaire ou l’utilisation de certaines ADM (chimiques et biologiques), ont 

été élaborées dans le cadre d’une approche collective de la sécurité, caractérisée par la 

rapidité et l’universalité des mesures adoptées. Un nombre croissant de résolutions du Conseil 

de sécurité des Nations unies fait ainsi partie, comme déjà observé, du régime juridique des 

contrôles (sous-section 2). 

 

Sous-section 1. Les contrôles dans le cadre l’approche coopérative de la sécurité   

 

La majorité des textes de contrôle repose encore aujourd’hui sur une approche 

coopérative à la sécurité mise en œuvre tant au niveau universel (§1) que régional (§2).  

 
 
§1. Les normes universelles 
 

Ce type d’approche s’explique principalement par la mutualité des engagements et par 

les bénéfices réciproques obtenus en échange de ces engagements. Des problématiques telles 

que le commerce des armements, le trafic illicite d’ALPC ou la régulation des ADM 

nécessitent en effet la négociation d’obligations précises qui ne peut être assurée que via des 

textes conventionnels.  

 

                                                
679 A.S. MILLET-DEVALLE « Régime de ,non-prolifération et système de sécurité collective», in M. ARCARI et 
L. BALMOND ed., La sécurité collective entre légalité et défis à la légalité, Milan Giuffre, 2008, p. 239.  
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Au niveau universel le cadre de négociation de ce type de textes est habituellement 

celui de l’ONU, et prioritairement : l’Assemblée générale, la Conférence du désarmement 

(CD) ou des conférences internationales ad hoc convoquées à l’initiative de l’Assemblée 

générale des NU, contrairement à certains textes à caractère prioritairement humanitaire qui, 

comme on a vu, ont été négociés dans des conférences ad hoc à l’initiative des États, ceux-ci 

ne trouvant pas dans les conférences onusiennes une pleine réalisation de leurs objectifs. 

L’Assemblée générale, par l’intermédiaire de la Première Commission sur le désarmement et 

la sécurité internationale, demeure le principal organe délibérant sur les questions de 

désarmement et les questions connexes de sécurité internationale. Elle exerce ses fonctions au 

moyen de divers organes680, dont des groupes d’experts gouvernementaux, des groupes de 

travail et des conférences. La Première Commission traite de manière spécifique des 

questions de désarmement et de sécurité internationale, souvent en étroite coopération avec la 

CD. Elle se réunit tous les ans en octobre pour une session de quatre à cinq semaines après le 

débat général de l'Assemblée générale et permet la participation des tous les 193 États 

membres de l'ONU. À l’issue de ses délibérations, elle transmet ses recommandations à 

l’Assemblée générale, dont elle est un organe subsidiaire.  

 

La Conférence du désarmement a été constituée en 1979 en tant qu’instance 

multilatérale unique de la communauté internationale pour les négociations dans le domaine 

du désarmement, et elle est issue de la première session extraordinaire de l’Assemblée 

générale des Nations unies consacrée au désarmement, qui s’est tenue en 1978681. Elle 

succédait à d’autres instances de négociation qui avaient eu leur siège à Genève, notamment 

le Comité des dix puissances sur le désarmement (de 1960), le Comité des dix-huit puissances 

sur le désarmement (qui a siégé de 1962 à 1968) et la Conférence du Comité du désarmement 

(qui s’est réunie de 1969 à 1978). Le mandat de la CD englobe tous les problèmes de maîtrise 

des armements et de désarmement multilatéraux. À l’heure actuelle, la CD se concentre 

                                                
680 La Commission du désarmement, qui succède à la Commission créée en 1952, en tant qu’organe délibérant et 
organe subsidiaire de l’Assemblée générale, est aussi chargée d’examiner les divers problèmes que pose le 
désarmement mais elle se limite à formuler des recommandations en la matière.  
681 Le fonctionnement de la CD souligne le caractère coopératif de cette instance. Elle compte actuellement 65 
États membres mais les États non membres peuvent participer aux discussions de fond. Elle se réunit en session 
annuelle et elle est présidée par ses membres à tour de rôle. Chaque président préside pour une période de quatre 
semaines. Afin de garantir une approche cohérente des travaux de la Conférence des six présidents de session, à 
compter de 2006, un mécanisme de coordination informel - le P6 - a été créé, permettant aux six présidents de 
séance de se réunir de manière informelle, généralement sur une base hebdomadaire. Également chaque semaine, 
le président rencontre de manière informelle les coordonnateurs des groupes régionaux et la Chine, ainsi que le 
P6. La CD adopte son règlement intérieur et son ordre du jour en tenant compte des recommandations de 
l’Assemblée générale et des propositions de ses membres et fait rapport à l'Assemblée générale chaque année. 
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principalement sur la cessation de la course aux armements nucléaires et le désarmement 

nucléaire ; la prévention de la guerre nucléaire ; la prévention de la course aux armements 

dans l'espace ; les questions relatives aux nouveaux types d’armes de destruction massive et 

nouveaux systèmes d’armes de ce type, y compris les armes radiologiques et les programmes 

de désarmement et de transparence dans le domaine des armements. Les questions relatives 

aux transferts d’armement ont été ajoutées de manière contextuelle à ces problématiques. Ce 

contexte a ainsi permis la négociation d’accords majeurs en matière de contrôle, dont 

notamment le TNP, la CIAC, la CABT  et d’autres textes non directement liés au contrôle des 

exportations tels que la Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification 

de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles (ENMOD) ; le Traité de 

désarmement sur le fond des mers et des océans et le Traité d'interdiction complète des essais 

nucléaires (TICEN).  

 

Les normes adoptées dans ces contextes reflètent les objectifs sécuritaires qui en sont à 

l’origine. Le TNP fut adopté en 1968 « Considérant les dévastations qu'une guerre nucléaire 

ferait subir à l'humanité entière et la nécessité qui en résulte de ne ménager aucun effort pour 

écarter le risque d'une telle guerre et de prendre des mesures en vue de sauvegarder la sécurité 

des peuples »682. Le Protocole des Nations unies sur les armes à feu de 2001 souligne « qu’il 

est urgent de prévenir, de combattre et d’éradiquer la fabrication et le trafic illicites des armes 

à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, étant donné que ces activités sont préjudiciables 

à la sécurité de chaque État, de chaque région et du monde dans son ensemble »683. Le PoA 

met en exergue que « la fabrication, le transfert et la circulation illicites d’armes légères 

constituent une grave menace pour la paix, la réconciliation, la sûreté, la sécurité, la stabilité 

et le développement durable aux niveaux individuel, local, national, régional et 

international »684. Le TCA prétend que l’institution de normes communes les plus strictes 

« aux fins de réglementer ou d’améliorer la réglementation du commerce international 

d’armes classiques » permettra de contribuer à « la paix et à la sécurité » et « réduire la 

souffrance humaine »685.  

                                                
682

 Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, § 2.  
683

 Résolution adoptée par l’Assemblée générale A/RES/55/255, 8 juin 2001, Annexe Protocole contre la 

fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à la Convention 

des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, Préambule, § 2.  
684 ONU, Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce illicite des armes légères sous tous ses 

aspects, New York, 9-20 juillet 2001, Programme d’action en vue de prévenir, combattre et éliminer le 

commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects, Préambule, § 2.  
685

 Traité sur le commerce des armes, art. 1. 
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Par ces textes les États ont établi des règles précises leur permettant de contrôler, dans les 

limites qu’ils se sont imposés, les flux internationaux d’armes classiques afin de garantir leur 

sécurité. 

 

Le TCA et certaines normes régionales par rapport aux autres textes (et de manière 

similaire au TIAN) porte toutefois en lui un concept plus vaste de sécurité : celui de sécurité 

humaine. La sécurité humaine, offre en effet une vision intégrale de la notion de sécurité qui 

accorde une place fondamentale aux individus et reconnait aussi l’existence de menaces non 

militaires à la paix et à la sécurité internationales, auxquelles il convient de faire face au 

moyen d’un développement humain durable. Les critères du TCA, qui interdisent 

l’exportation en cas de violations du DIDH et du DIH, visent la prévention et l’aggravation 

des conflits et s’insèrent dans cette approche globale à la sécurité dans laquelle le facteur le 

plus important est celui de s’attaquer aux causes premières de l’insécurité et placer l’individu 

au cœur des politiques publiques. La sécurité humaine en effet prend en compte la lutte contre 

la prolifération des armes sous une approche préventive686. Boutros Boutros-Ghali en 1992 au 

début de son mandat de Secrétaire général des Nations unies, affirmait d’ailleurs que les buts 

de l’Organisation devaient être désormais axés autour d’une diplomatie préventive687. Le 

Rapport de 1994 du PNUD introduisait aussi le concept de sécurité humaine  non pas comme 

concept défensif mais plutôt comme un concept intégrateur, qui reconnait le caractère 

universel des droits à la vie688. Cette nouvelle approche de la sécurité constitue donc une 

rupture avec l’approche fondée sur la défense territoriale reconnaissant l’existence de 

menaces non militaires à la paix et à la sécurité internationales, auxquelles il convient de faire 

face au moyen d’un « développement humain durable ». 

 

§2. Les normes régionales 

 

Certaines normes régionales de contrôle contribuent aussi à cette approche coopérative 

de la sécurité. Le cadre d’élaboration de ces textes est celui des instances régionales préposées 

au traitement des questions de sécurité, ou des entités ad hoc.  

                                                
686 EL HADJI CHEIKH DIOP, « La sécurité humaine, une approche toujours d’actualité », Strategic Security 
Analysis, GCSP, septembre 2016 No.11, Genève.  
687 ONU, Boutros Boutros Ghali, Agenda pour la paix : diplomatie préventive, rétablissement de la paix, 
maintien de la paix. Rapport présenté par le Secrétaire général en application de la déclaration adoptée par la 
Réunion au sommet du Conseil de Sécurité, le 31 janvier 1992. 
688 cf. PNUD, Rapport mondial sur le developpement humain 1994, Op. cit.  
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En Amérique la CIFTA par exemple a été élaborée par la Commission interaméricaine de 

lutte contre l'abus des drogues, un sous-organisme de l’OEA.  

En Europe, l’approche coopérative de la sécurité a été approfondie dans le cadre de l'OSCE. 

Les normes de l’OSCE en matière d’ALPC sont élaborées au sein du Forum pour la 

coopération en matière de sécurité. Le Forum s’emploie à accroître la sécurité et la stabilité 

militaires en Europe. Les régimes multilatéraux de contrôle adoptent aussi la même logique 

coopérative mais dans un cadre ad hoc. Ces régimes sont en effet destinés à mieux assurer la 

sécurité des États via un contrôle renforcé des exportations qui s’ajoute au régime des traités.  

Or, l’approche coopérative n’est pas adaptée à tous les types de contrôle des exportations 

d’armes et dans certains cas, une approche plus rapide et globale, s’inscrivant dans le cadre de 

la sécurité collective, a été plus utile.  

 

Sous-section 2. Les contrôles dans le cadre l’approche collective de la sécurité  

 

De plus en plus de normes de contrôle reposent aujourd’hui sur une approche de 

sécurité collective, mieux capable, dans certains contextes, de répondre aux défis sécuritaires 

contemporains. Il existe d’ailleurs, comme l’indique le professeur L. BALMOND, une 

convergence certaine entre la « gouvernance globale », et la sécurité collective689.  

« L’alliance est cette fois à vocation universelle, personne n’en est a priori exclu, de sorte que 

l’effet de sécurité qui en résulte se développe à l’intérieur d’un espace sans limites. On n’est 

plus dans une logique de défense contre l’extérieur, mais de garantie mutuelle de sécurité, en 

principe égale pour tous. Chacun s’engage à ne pas attaquer les autres, à leur venir en aide 

s’ils sont attaqués, et bénéficie des mêmes garanties ».690 Dans cette logique, la sécurité n’est 

plus assurée de manière individuelle ou coopérative mais appartient à la société mondiale ; 

elle s'accompagne de l'interdiction générale du recours à la force et de l'idée de l'intervention 

collective contre une menace touchant un membre de la société mondiale.  

L’approche collective a été utilisée tant en matière d’armes conventionnelles que d’ADM bien 

qu’à des stades différents. Si, pour les armes conventionnelles (§1), les normes de contrôle 

collectives remontent déjà aux années 30 elles ne se sont développées qu’à partir des années 

90 pour les ADM (§2).  

 

                                                
689 Voy. L. BALMOND, «Gouvernance globale et sécurité collective. Les profils d’une convergence », in : M. 
ARCARI ET L. BALMOND, La gouvernance globale face aux défis de la sécurité collective, Editoriale Scientifica, 
Napoli, 2012, p. 3-22.  
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§1. L’approche de sécurité collective en matière d’armes conventionnelles   

 

Les conflits qui opposèrent le Japon à la Mandchourie et à la Chine en 1931 et 1937, et 

l’Italie à l’Ethiopie en 1935, furent l’occasion pour la Société des Nations d’adopter les 

premiers embargos sur les armes. Avec le passage de la Société des Nations à l’ONU, le 

Conseil de sécurité a continué à adopter des sanctions prévoyant des embargos sur les armes à 

chaque fois que l’action diplomatique était insuffisante pour faire cesser des menaces à la paix 

et à la sécurité internationale. Cette action a été toutefois très progressive. Entre 1945 et 1990 

le Conseil a défini seulement deux embargos contraignants, vers la Rhodésie (avec la 

résolution 232a du 16 décembre 1966) et l’Afrique du Sud (résolution 418 du 4 novembre 

1977) levés ensuite respectivement en 1979 et 1994. À partir de 1990 les embargos se sont au 

contraire multipliés dans le but de faire cesser certains conflits, par exemple en Iraq691 en ex 

Yougoslavie692 en  Somalie693, au Rwanda694, en Sierra Leone695, et plus récemment en 

Lybie696, en RDC697et au Yémen698. Depuis 1990 plus de trente embargos ont été émis dans 

ce sens. Certains d’entre eux ont été levés, d’autres sont encore en place. Bon nombre des 

régimes de sanctions existants servent à aider les autorités nationales dans leurs efforts de 

stabilisation et de reconstruction après un conflit, y compris l'achèvement du désarmement, de 

la démobilisation et de la réinsertion (DDR) et la réforme du secteur de la sécurité (RSS), 

repères habituels pour évaluer et finalement lever les sanctions699. 

 

L’action du Conseil ne s’est pas limitée toutefois aux menaces classiques en 

provenance des États mais s’est étendue aussi aux menaces nouvelles en provenance des 

acteurs non étatiques, notamment en matière de terrorisme. L’implication du Conseil dans la 

lutte contre le terrorisme a fait suite à la qualification du terrorisme par le Conseil de 

« menace à la paix et à la sécurité internationale ». En effet dans la résolution 731(1992) du 

21 janvier 1992 le Conseil considérera pour la première fois que : «  les actes de terrorisme 

international (…) constituent une menace à la paix et à al sécurité internationale ». Par la 

                                                
691 Rés. 661 du 6 aout 1990 et résolution 687 du 3 avril 1991. 
692 Rés.  713 du 25 septembre 1991 et résolution 1169 du 31 mars 1998. 
693 Rés. 733 du 23 janvier 1992.  
694 Rés. 918 du 17 mai 1994. 
695 Rés. 1132 du  8 octobre 1997. 
696 Rés. 1970 (2011), résolution 2095 (2013) et résolution 2174 (2014). 
697 Rés. 1493 (2003), résolution 1596 (2005), résolution 1771 (2007) et résolution 1807 (2008). 
698 Rés. 2140 du 26 février 2014. 
699 Voy. : UNIDIR, Applying conventional arms control in the context of United Nations arms embargoes, 2018.  
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résolution 733 (1992) sur la situation en Somalie le Conseil imposa à tous les États « un 

embargo général et complet sur toutes les livraison d’armes et d’équipement militaires à la 

Somalie ».  

 

Par la résolution 1333 (2000) du 19 décembre 2000 sur la situation en Afghanistan le 

Conseil imposa un embargo sur les armes et les BTDU vers les Taliban et décida que tous les 

États : «  a) Empêcheront la fourniture, la vente et le transfert directs ou indirects vers le 

territoire tenu par les Taliban en Afghanistan, (…), par leurs nationaux ou depuis leurs 

territoires, ou au moyen de navires ou d’aéronefs de leur pavillon, d’armes et de matériels 

militaires associés de toutes sortes, y compris armes et munitions, véhicules et équipements 

militaires, matériels paramilitaires et pièces de rechange qui leur sont destinées; b) 

Empêcheront la vente, la fourniture ou le transfert vers le territoire tenu par les Taliban en 

Afghanistan, tel que le Comité l’a identifié, par leurs nationaux ou depuis leurs territoires, de 

conseils techniques et de moyens d’assistance ou d’entraînement liés aux activités militaires 

du personnel armé placé sous le contrôle des Taliban ».  

 

En 2001 suite aux attentats terroristes du 11 septembre à New York, le Conseil de 

sécurité, de manière plus générale, décida, via la résolution 1373 (2001) que tous les États 

s’abstiennent « d’apporter quelque forme d’appui que ce soit aux entités ou personnes 

impliquées dans des actes de terrorisme, notamment en réprimant le recrutement de membres 

de groupes terroristes et en mettant fin à l’approvisionnement en armes des terroristes ». Il ne 

s’agissait plus ici de viser un groupe terroriste en particulier mais tous les terroristes. Par des 

résolutions successives le Conseil a continué son action ciblée vers toutes le formes de 

terrorisme en Somalie, en Afghanistan et en général.  

 

L’action du Conseil s’est poursuivie particulièrement en matière de terrorisme, dans le 

prolongement de la résolution 1373 (2001), via les résolutions 1963 (2010), 2129 (2013), 

2195 (2014), 2220 (2015), 2253 (2015), 2322 (2016), 2341 (2017) et 2368 (2017), et 2370 

(2017) dans lesquelles le Conseil a réaffirmé la nécessité d’empêcher la livraison en armes 

aux terroristes.  

En particulier dans la résolution 2370 (2017) adoptée à l’unanimité le 2 août 2017, le Conseil 

« condamne fermement la circulation continue d’armes, notamment d’armes légères et de 

petit calibre, de matériel militaire, de drones et d’engins explosifs improvisés, et de leurs 

pièces détachées entre l’État islamique d’Iraq et du Levant (EIIL, également connu sous le 
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nom de Daech), Al-Qaida, les éléments qui leur sont affiliés, les groupes qui leur sont 

associés et les groupes armés illicites et les criminels, ou à destination de ces entités », et 

encourage les États Membres « à prévenir et démanteler les réseaux d’achat de ces armes, 

systèmes et pièces détachées dont font partie l’EIIL (également connu sous le nom de Daech), 

AlQaida et les personnes, groupes, entreprises et entités qui leur sont associés ». Le Conseil 

de sécurité exhorte aussi les États à agir en coopération pour empêcher les terroristes 

d'acquérir des armes légères et de petit calibre et les appelle à contrer les menaces posées par 

les d’engins explosifs improvisés.  

 

Plus récemment, par la résolution 2405 (2018) du 8 mars 2018 le Conseil 

a ultérieurement condamné fermement « la poursuite des livraisons d’armes, notamment 

d’armes légères et de petit calibre, de matériel militaire et de composants d’engins explosifs 

improvisés aux Taliban, notamment au Réseau Haqqani, ainsi qu’à Al-Qaida, aux groupes 

affiliés à l’EIIL (Daech) et à d’autres groupes terroristes, à des groupes extrémistes violents, à 

des groupes armés illégaux et à des criminels ».  

Le lien entre contrôle de l’exportation des armes et BTDU et sécurité collective s’est 

ultérieurement renforcé car l’action du Conseil ne s’est pas limitée aux armes classiques mais 

s’est étendue aussi aux ADM. 

 

§2. L’approche de sécurité collective en matière d’armes non conventionnelles   

 

 Si le Conseil s’est intéressé très vite au contrôle de l’exportation des armes classiques, 

le système de sécurité collective est resté quasiment étanche au régime de non-prolifération 

ADM jusqu’aux années 1990.700  

Ce n’est qu’1991 en réponse à l’invasion du Koweït, que le Conseil exigea de l’Iraq, par la 

résolution 687 (1991), qu’il élimine ses armes de destruction massive. Dans cette résolution le 

Conseil prit également des mesures restrictives en matière d’exportation et décidait que l’Iraq 

devait « accepter inconditionnellement de ne pas acquérir ni mettre au point d’armes 

nucléaires, ou des matériels pouvant servir à en fabriquer, ni des sous-systèmes ou des 

composants, ni de moyens de recherche-développement d’appui ou de production y ayant 

trait » (paragraphe 12). Le CS se disait en effet « préoccupé par les informations dont 

                                                
700 A. MILLET DEVALLE, « La mutation des rapports entre le régime de non-prolifération et le système de sécurité 
collective » en : La Sécurité collective entre légalité et défis à la légalité, sous la direction de Maurizio Arcari et 
Louis Balmond, Università degli studi di Milano-Bicocca, Facoltà di Giurisprudenza, Giuffré Editore, Milano, 
2008, 272 pagine, p 239.  
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disposent des États Membres selon lesquelles l’Iraq cherchait à acquérir des matériaux en vue 

d’un programme d’armement nucléaire contrevenant ainsi aux obligations qui lui imposent le 

Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires » et accompagnait ces mesures d’un 

embargo sur les armes vers ce pays.  

Le Conseil rapprochait ensuite arms control et sécurité collective dans un texte plus 

conceptuel, lors de la déclaration présidentielle de janvier 1992701 et dans la résolution 984 

(1995) concernant les garanties de sécurité aux États non nucléaires parties au TNP, où il 

établissait un lien entre la prolifération des ADM et la menace à la paix et à la sécurité702.  

En 1993, il appelait la République démocratique de Corée à honorer ses engagements à 

l’égard du TNP et, en 1998, il condamnait  les essais nucléaires de l’Inde et du Pakistan. Dans 

la résolution 1172 (1998) sur la situation de l’Inde et du Pakistan le CS prenait en effet des 

mesures en matière d’exportation et demandait à l’Inde et au Pakistan « de confirmer leurs 

politiques de ne pas exporter d’équipement, de matières ou de technologies qui pourraient 

servir à des armes de destruction massive ou à des missiles pouvant emporter celles-ci» 

(paragraphe 7). Il encourageait aussi « tous les États à empêcher l’exportation de matériel, de 

matières ou de technologies qui pourraient de quelque manière que ce soit contribuer à des 

programmes en Inde ou au Pakistan d’armes nucléaires ou de missiles balistiques pouvant 

emporter de telles armes » ( paragraphe 8).  

En 2004, par la résolution 1540 (2004), le Conseil imposait pour la première fois l’application 

de mesures de contrôle à l’exportation à tous les États, notamment en matière de BTDU afin 

d’empêcher l’accès aux ADM aux acteurs non-étatiques. La nécessité de cette résolution fut 

liée à la menace terroriste mais aussi à la crise des régimes de non-prolifération. Les attentats 

de New York du 11 septembre 2001 et ceux de Bali puis de Madrid en 2002 et en 2004 

avaient en effet démontré l’urgence de lutter contre la dissémination des ADM à destination 

de groupes terroristes alors que les essais nucléaires indiens et pakistanais en 1990 et 2000 et 

le retrait de la Corée du Nord du TNP en 2003 avaient montré les failles du TNP et des 

régimes de contrôle. L’intervention du Conseil soulignait ainsi l’échec du processus 

conventionnel et du système coopératif, ou à tout les moins leurs limites.  

 

                                                
701  Déclaration du Président du Conseil de sécurité en date du 31 janvier 1992, UN doc S/23500, 
https://undocs.org/fr/S/23500. Cette déclaration fut faite à l’issue de la 3046e séance du Conseil de sécurité, 
tenue le 31 janvier 1992 au niveau des chefs d’État ou de gouvernement et consacrée à la question intitulée “La 
responsabilité du Conseil de sécurité en ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité internationales”. 
702 Ibid. p. 240.  
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Ces résolutions ont été suivies de textes nombreux relatifs essentiellement aux 

programmes nucléaires iranien et nord coréen (avec huit résolutions pour chacun de ces deux 

pays). Dans ces textes, le Conseil a encore renforcé les liens entre sécurité et ADM. Dans la 

résolution 1718 (2006), adoptée après le premier essai nord coréen, le CS estimait que la paix 

et la sécurité internationales étaient « manifestement menacées » par les essais nord coréens. 

Dans la résolution 1696 (2006) sur l’Iran le CS rappelait sa responsabilité en matière de 

maintien de la paix et de la sécurité internationales face au développement d’un programme 

nucléaire iranien.  

Dans les résolutions successives (1737 (2006), 1747 (2007), 1803 (2008), 1835 (2008), 1929 

(2010) et 2224 (2015)) il allait encore plus loin justifiant le recours au chapitre VII de la 

Charte par le simple  « risque de prolifération ».  

 

Le passage de la « prolifération, menace contre la paix » au «  risque de prolifération, 

menace contre la paix », comme l’a noté A. MILLET-DEVALLE, marque notamment de 

manière très nette « la volonté du Conseil de se doter d’un cadre souple lui permettant une 

intervention en amont, préemptive, en matière d’ADM »703. Cette conception élargie de la 

sécurité correspond d’ailleurs à celle définie dans le rapport du Groupe des personnalités de 

Haut niveau sur les menaces, les défis et les changements de 2005 et dans le rapport du 

Secrétaire général de la même année704, qui prônent une conception plus large de la sécurité 

« combinant (…) tous les engagements, responsabilités, stratégies et institutions qui doivent 

entrer en jeu pour qu’un système de sécurité collective soit efficace, efficient et équitable »705. 

Le Secrétaire général affirmait souscrire à « l’idée d’une sécurité collective plus globale, qui 

permette d’appréhender toutes les menaces, anciennes et nouvelles, et les problèmes de 

sécurité de tous les États » avec notamment l’inclusion de « la violence civile, la criminalité 

organisée, le terrorisme et les armes de destruction massive »706. Dans son rapport, le 

Secrétaire général prônait aussi pour un contrôle plus assidu et une application plus 

rigoureuse des traités et, au besoin, une répression plus ferme707.  

 

Dans des résolutions plus récentes le Conseil a confirmé son action. La résolution 

2118 (2013) relative à l’emploi d’armes chimiques en République arabe syrienne a été 

                                                
703 Ibid.p. 253.  
704 UN Doc : A/59/2005, Dans une liberté plus grande : développement, sécurité et respect des droits de l’homme 
pour tous, 24 mars 2005.  
705 UN Doc : A/59/565, p.11.  
706 A/59/2005, (p 29). 
707 A/59/2005, (p 30). 
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justifiée par la menace contre la paix et la sécurité internationales posée par les armes 

chimiques syriennes. Les résolutions successives à la 1540 (2004) sur la non-prolifération des 

armes de destruction massive708 réitèrent les décisions et les exigences arrêtées en matière de 

non-prolifération ADM et soulignent l’importance qui revêt l’application intégrale de cette 

résolution par tous les États. La résolution 1540 (2004) continue en effet encore aujourd’hui 

de représenter une réalisation majeure dans le domaine de la non-prolifération, en appelant à 

une coopération internationale pour empêcher les acteurs non étatiques d’acquérir des armes 

de destruction massive et en renforçant les capacités nationales des États en matière de 

contrôle aux exportations.  

 

  

                                                
708 S/RES/1673 (2006) du 27 avril 2006 ; S/RES/1810 (2008) du 25 avril 2008 ; S/RES/1977 (2011) du 20 avril 
2011 ; S/RES/2055 (2012) du 29 juin 2012 ; S/RES/2325 (2016) du 15 décembre 2016).  



	 306	

Conclusions du Chapitre 2 

 

 

L’analyse des sources matérielles du droit du contrôle a permis de constater une 

diversité d’objectifs (humanitaires et sécuritaires) des normes de contrôle qui conditionne leur 

régime de mise en œuvre: d’une part le DIH (cf. Section 1) et d’autre part le droit de la 

sécurité internationale (cf. Section 2).  

Le DIH, en tant que droit relatif aux méthodes et aux moyens de guerre, est apparu comme un 

cadre ancien mais aussi émergent de mise en œuvre des normes de contrôle à l’exportation de 

armes et BTDU. Outre l’importance de l’article 36 du Protocole II des Convention de Genève, 

qui motive l’application du DIH pour toute nouvelle arme quant à son étude, mise au point, 

acquisition ou adoption, les États ont au titre du DIH des obligations qui sont directement 

applicables à leur transfert.  

Les préoccupations humanitaires ont initialement inspiré des textes encadrant des armes 

spécifiques, tant en matière d’armes de destruction massive qu’en matière d’armes 

conventionnelles. Les interdictions ou limitations d’exportation qu’elles y sont établies ont 

permis d’assurer le respect des principes humanitaires au delà de la rentabilité ou de l’utilité 

des exportations. L’origine humanitaire des conventions sur les armes chimiques et 

biologiques ou du récent traité d’interdiction des armes nucléaires n’est pas en doute tout 

comme celle de la Convention de 1980 sur certaines armes conventionnelles et ses Protocoles, 

la Convention de Dublin sur les BASM ou celle d’Ottawa sur les mines antipersonnel.  

L’emprise du DIH dans les transferts d’armes a été étendue ensuite, grâce à l’effort du CICR, 

aux armes ne faisant pas l’objet d’un encadrement spécifique. Les récentes initiatives 

universelles et régionales visant le commerce et le transfert des armes ont montré une prise en 

compte croissante des considérations humanitaires. Dans ce contexte, la mise en œuvre du 

droit international humanitaire ne s’est pas limitée à quelques mesures préventives, mais est 

allée jusqu’à la répression des violations des règles de ce droit, voire à la réparation des 

dommages causés par les dites violations, tant par les États que par les entreprises 

exportatrices. 

 

Le droit de la sécurité internationale s’est confirmé également cadre principal de mise 

en œuvre des normes de contrôle des exportations d’armes. La majorité des normes en 

matière de contrôle sont portées en effet par des objectifs sécuritaires liés à la prolifération et 
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à la circulation incontrôlée d’armement, à la criminalité organisée et au terrorisme, tant en 

matière de sécurité collective que coopérative. Les mesures de contrôle à l’exportation des 

armes établies dans les résolutions du Conseil de sécurité sont emblématiques de cette 

approche.  

 

Le fractionnement initialement observé au niveau formel s’est couplé ainsi d’un 

fractionnement matériel, dû à la diversité des objectifs poursuivis. Plus encore, le 

fractionnement formel est apparu procéder du fractionnement matériel car les sources 

matérielles ont influencé certains aspects formels des normes juridiques.  

Bien que ce fractionnement matériel ne fasse pas de doute, il a été observé en revanche que 

les considérations humanitaires et sécuritaires ne s’excluent pas mutuellement mais se 

rapprochent dans un contexte d’urgence des efforts de la communauté internationale. Encore 

mieux, certaines normes de contrôle prennent en compte à la fois les aspects humains et 

sécuritaires et portent en elles un concept nouveau de sécurité, celui de « sécurité humaine ». 

Ce concept permet alors de rapprocher, voir d’unifier, les objectifs des normes de contrôle et 

de réduire le fractionnement matériel originaire.  

Le concept de sécurité humaine, capable de dépasser la notion de sécurité territoriale axée sur 

la défense du territoire sans la supplanter, et de porter l’attention sur la protection globale de 

l’individu et de ses droits, renouvelle ainsi la réflexion dans le domaine du contrôle des 

exportations d’armes. En attirant l'attention sur la sécurité de l'individu, il fait valoir 

l'importance de  considérer la sécurité de l'État non comme une fin en soi, mais plutôt comme 

un moyen de garantir la sécurité de la population. Selon le rapport du Secrétaire Général des 

Nations unies sur la sécurité humaine709, cette approche « constitue un précieux outil qui 

permet aux gouvernements d’identifier les menaces graves et généralisées qui pèsent sur le 

bien-être de leur population et la stabilité de leur souveraineté et donne lieu à des programmes 

et politiques visant à combattre des nouveaux dangers »710.  

La Stratégie globale de l’Union européenne publiée en 2016711 confirme cette démarche et 

encourage la sécurité humaine à travers une approche intégrée: « La sécurité intérieure et la 

sécurité extérieure sont encore plus étroitement liées: notre sécurité sur notre propre territoire 

suppose de témoigner en parallèle d'un intérêt pour la paix dans les régions voisines et 

environnantes. De manière plus générale, cela implique un intérêt à prévenir les conflits, 

                                                
709 ONU, La sécurité humaine, Assemblée générale, Rapport du Secrétaire général, A/64/701, 8 mars 2010.  
710	Ibid.	
711 SEAE, Vision partagée, action commune : Une Europe plus forte. Une stratégie globale pour la politique 
étrangère et de sécurité de l’Union européenne, 2016. 
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favoriser la sécurité humaine, endiguer les causes profondes de l'instabilité et œuvrer à 

l'avènement d'un monde plus sûr712. 

 

Comme l’a aussi noté l’Assemblée générale dans sa résolution 66/290, la sécurité 

humaine outre à être un concept global et multidimensionnel, est également un concept 

unificateur car il tient compte « des liens entre paix, développement et droits de l’homme » 713 

L'absence de garanties de sécurité humaine est en effet un obstacle pour le développement 

humain et la sécurité humaine crée un contexte propice au développement humain. Selon le 

rapport du secrétaire général en effet « Aucun pays ne peut jouir du développement sans 

sécurité, de la sécurité sans développement et de l’un ou l’autre sans respect des droits de 

l’homme. Cette relation tripolaire confirme le constat selon lequel la pauvreté, les conflits et 

les problèmes sociaux peuvent avoir un effet amplificateur les uns sur les autres et former 

ainsi un cercle vicieux ».  

Le concept de sécurité humaine permet ainsi de relativiser les divergences d’objectifs du droit 

du contrôle unifiant des objectifs matériels traditionnellement divergents. Les campagnes 

pour l’abolition des armes nucléaires, des mines antipersonnel et des bombes à sous 

munitions, mais aussi les batailles visant une modération dans l’exportation des armes qui ont 

porté à l’adoption du TCA ont montré l’importance de ce concept axée sur la protection des 

individus. Il ne s’agit plus ici de poursuivre des objectifs distincts avec des normes distinctes 

mais plutôt un objectif unique via des normes nouvelles capables de garantir à la fois sécurité 

et humanité.  

  

  

                                                
712 Ibid. p. 13.		
713 cf. Résolution A/66/290.   
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Conclusions du Titre 2 

 
 

 

 

L’évaluation d’un cadre juridique se fait non seulement par l’analyse des normes qui 

le composent mais également par l’étude des régimes de mise en œuvre. La détermination du 

fractionnement existant en matière de contrôle ne pouvait, par conséquent, se poursuivre qu’à 

travers d’une analyse des régimes de mise en œuvre de ce droit. Cet examen a permis 

d’établir dans quelle mesure le droit du contrôle est fragmenté non seulement dans ces aspects 

formels mais aussi matériels. Elle a également permis d’évaluer les solutions applicables dans 

ce contexte.   

Il a été remarqué en effet que la fragmentation du droit du contrôle initialement constatée par 

l’hétérogénéité des sources du droit du contrôle est aggravée par la fragmentation déterminée 

par la pluralité des régimes de mise en œuvre au niveau formel (cf. Chapitre 1) et matériel (cf. 

Chapitre 2).  

L’étude des normes internes de contrôle de l’exportation des armes a mis en évidence des 

divergences importantes entre États, surtout en raison d’une mise en œuvre hétérogène des 

normes internationales. Du point de vue matériel le droit du contrôle est apparu aussi 

poursuivre des objectifs distincts (humanitaire et sécuritaire), motivant des règles et des 

stratégies juridiques divergentes.  

La lecture approfondie de ces aspects nous a permis toutefois de tirer certaines conclusions 

particulièrement intéressantes sur la fragmentation du droit du contrôle. En premier lieu, 

qu’au niveau formel, les États cherchent bien souvent une solution commune à leurs 

divergences cheminant vers une harmonisation de plus en plus poussée de leurs systèmes de 

contrôle en raison de la mise en cohérence et de la simplification de ces derniers. En 

deuxième lieu, qu’au niveau matériel, des concepts novateurs tels que celui de sécurité 

humaine, permettent de rapprocher des objectifs distincts, initialement éloignés, relativisant 

cette fragmentation. 
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Conclusions de la Partie 1 

 

 

 

L’analyse du fractionnement du droit relatif au contrôle des exportations des armes et 

des BTDU s’est avérée très complexe. Elle a nécessité en effet une déconstruction du droit du 

contrôle pour la mise en lumière des interactions normatives. Il a fallu repérer, catégoriser et 

analyser les normes de contrôle en fonction de leur champ d’application et de leurs objectifs 

et les mettre en opposition. Cette analyse était toutefois nécessaire pour évaluer le niveau de 

cohérence de ce droit, condition nécessaire à son efficacité. Cette démarche conduit 

inévitablement à un bilan sur l’ampleur et les conséquences de ce fractionnement, qui ne 

saurait cependant précéder un rappel des aspects essentiels de cette analyse.  

 

Les normes impliquées dans le contrôle sont nombreuses, issues d’instances diverses 

et poursuivant des objectifs distincts, sécuritaires et/ou humanitaires. Au niveau formel il a été 

constaté que le droit du contrôle est constitué par une majorité de normes concertées. Il existe 

une abondance de traités, tant dans le domaine des armes conventionnelles que non 

conventionnelles, qui visent la transparence, la modération dans l’exportation, la lutte contre 

le trafic illicite, ou le respect des principes humanitaires fondamentaux.  Il existe aussi un 

nombre important d’actes unilatéraux qui cherchent à réduire les risques d’aggravation des 

conflits et leurs conséquences. On trouve en revanche peu ou pas de normes coutumières (qui 

découlent d’ailleurs des normes conventionnelles). L’existence de ce déséquilibre a permis de 

relever des conséquences importantes sur l’unité du droit du contrôle car les traités sont la 

source primaire de fragmentation non seulement pour les conflits normatifs générés par un 

groupe de traités mais aussi par le jeu de réserves et d’amendements à l’intérieur de chaque 

traité.  

Le droit du contrôle s’est montré ultérieurement caractérisé par l’existence de normes 

régionales adoptées tant pour des raisons d’opportunité (pour une meilleure coordination des 

contrôles) que pour des raisons d’intérêt, économique ou politique. Ces normes spéciales, 

inégales selon les régions, ont aussi un impact sur la fragmentation de ce droit car elles sont 

opposables aux normes universelles (cf. Titre I).  
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Il a été constaté aussi que le fractionnement formel se trouve accentué par les régimes 

de mise en œuvre des normes de contrôles. Les États ont défini des normes diverses en la 

matière et ont intégré le droit universel et régional de manière variable, ce qui a eu pour effet 

une dysharmonie dans le procédures de contrôle. Certains États ont renforcé les contrôles par 

l’introduction de critères supplémentaires lors des autorisations d’exportation ou via des 

embargos unilatéraux vers certains pays en conflit ou soupçonnés de prolifération.  D’autres 

les ont fragilisés par une mise en œuvre défaillante des normes universelles ou régionales, 

parfois de manière volontaire, étant impliqués dans la prolifération, parfois de manière 

involontaire, ne disposant pas de ressources suffisantes. Le fractionnement formel est apparu 

aussi procéder enfin du fractionnement matériel, déterminé à son tour par une diversité 

d’objectifs du droit du contrôle. Ces objectifs matériels ont un impact sur les normes de 

contrôle, car ils déterminent le type et le cadre de mise en œuvre des normes.  (cf. Titre II).  

 

Or, le fractionnement qui a été constaté n’est pour autant apparu de nature à 

déterminer une incohérence de ce droit. Les conflits normatifs qui sont nés ont pu trouver une 

solution via les principes déjà existants en droit international et les règles de la Convention de 

Vienne sur le droit des traités tant pour des règles opposables issues d’un même ordre 

juridique que d’ordres juridiques différents. Des nombreuses normes de contrôle disposent 

aussi de mécanismes internes capables d’éviter les conflits donnant priorité à tel ou tel traité. 

Partant, le droit du contrôle semble se construire de manière cohérente bien que parfois 

désordonnée.  

Cette conclusion est aussi confortée comme on l’a vu par les travaux de la CDI dans ses 

conclusions relatives à la fragmentation du droit international, selon laquelle l’expansion et la 

diversification normative sont « des phénomènes naturels du droit international » et les 

conflits normatifs qui peuvent en dériver peuvent être facilement résolus via les principes 

existant en droit international. Tout en laissant un certain nombre de question ouvertes, la CDI 

affirme que les techniques de lex specialis et de lex posterior, de la supériorité reconnue aux 

normes impératives et la notion d’obligations erga omes assurent « une boîte à outils 

élémentaire à même de répondre avec souplesse aux problèmes les plus fondamentaux posées 

par la fragmentation » qu’il s’agisse de la fragmentation posée par la confrontation de 

plusieurs régimes conventionnels spéciaux, ou par celle existante dans des ensembles 

spéciaux de règles et de principes concernant la gestion d’un problème donné. Selon la CDI 

donc, bien que résoudre les conflits au fur et à mesure qu’ils se présentent signifie qu’ils 

soient traités de manière formelle impliquant le sacrifice du fond, cela n’empêche que les 
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conflits normatifs puissent être surmontés par le droit714.  

 

La fragmentation pose la question de la cohérence du droit international, condition 

positive car elle garantit la prévisibilité et la sécurité juridique. La cohérence est toutefois une 

« qualité formelle est abstraite et ne rendrait pas plus valable un système juridique injuste ou 

inopérant. C’est pourquoi, parallèlement à la cohérence, il faut considérer le pluralisme 

comme une valeur constitutive du système »715. Ainsi, « même si la diversification du droit 

international risque d’en menacer la cohérence, elle le fait en adaptant mieux celui-ci à la 

matière à régir. La fragmentation oriente le droit international vers le pluralisme juridique, 

mais ce (…) en utilisant constamment les ressources du droit international général, en 

particulier les règles  de la Convention de Vienne sur le droit des traités mais aussi celles du 

droit coutumier et les principes généraux de droit reconnus par les nations civilisées ». Selon 

la CDI « le droit des  États contemporains découle de plusieurs sources normatives quasi 

autonomes, à la fois internes et externes. S’il peut avoir entamé la cohérence constitutionnelle 

des droits nationaux, ce phénomène a été contrebalancé par l’adaptation au contexte et la 

fonctionnalité du pluralisme (modéré) émergent. De la même manière, l’émergence de règles 

antagoniques et de régimes juridiques qui se chevauchent créera sans aucun doute des 

problèmes de coordination au niveau international ». Mais, (et c’est la deuxième grande 

conclusion du rapport de la CDI) « il n’existe pas de métasystème homogène et hiérarchique 

qui permettrait d’éliminer ces problèmes. Le droit international devra opérer dans des 

domaines où les exigences de cohérence et de pluralisme raisonnable tireront dans des 

directions différentes. Pour qu’il y parvienne, une attention accrue devra être accordée aux 

conflits de normes et de régimes et aux règles, méthodes et techniques à mettre en œuvre pour 

les résoudre. En effet, « avec l’expansion ultérieure du droit international, les conflits entre 

traités, régimes conventionnels et traités et autres sources de droit ne manqueront pas de 

surgir voire de se multiplier dans l’avenir. En l’absence d’une seule et unique hiérarchie, ces 

conflits ne pourront être résolus que par des ́règles de priorité qui prennent en compte à la fois 

les impératifs de cohérence et d’adaptation au contexte ».  

L’expansion normative, loin de représenter une menace, constitue donc l’évolution naturelle 

du droit international. Elle doit se réaliser cependant de manière à assurer au mieux la 

cohérence du droit international.  

                                                
714 CDI A/CN.4/L.682, page 268. 
715 CDI A/CN.4/L.682, page 271 § 491. 
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Le droit du contrôle semble évoluer de cette manière. En effet l’action normative des 

instances régionales et universelles, loin de représenter une menace pour la cohérence du droit 

du contrôle, semble plutôt permettre une harmonisation de ses normes (Partie 2). 
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VERS UNE HARMONISATION DES RÉGIMES JURIDIQUES DE 

CONTRÔLE DES EXPORTATIONS D’ARMES ET DE BIENS ET 

TECHNOLOGIES À DOUBLE USAGE 
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Introduction  

 

 

Si l’étude des régimes juridiques en matière de contrôle soulève tout d’abord un 

problème de fragmentation normative elle met aussi en évidence une progressive 

harmonisation engendrée par l’action des instances régionales et internationales.  

Le cadre juridique du contrôle des exportations des armes et des BTDU ne se résume pas en 

effet à une simple accumulation plus ou moins ordonnée de règles ad hoc mais révèle 

l’existence d’une stratégie sous jacente des organisations régionales et internationales visant 

la coordination et l’harmonisation des normes en la matière.  

Les États semblent en effet de plus en plus conscients de la valeur de l’uniformité des règles 

juridiques. Face aux menaces qui pèsent aujourd’hui sur le monde, les systèmes de droits 

nationaux apparaissent de plus en plus dépendants les un des autres et la coopération, avec 

l’échec du pluralisme de séparation, se transforme en harmonisation des procédures et de 

règles de fonds716.   

 

Il existe toutefois des différences entre l’harmonisation, l’uniformisation et 

l’unification, concepts utilisés parfois à tort comme synonymes, qu’il convient de distinguer. 

L’harmonisation doit être entendue comme la recherche d’un droit commun, voire d’un droit 

« en commun », qui permet d’atténuer certaines divergences juridiques tout en laissant une 

certaine marge d’appréciation aux États. Il s’agit d’une technique qui consiste à mettre en 

cohérence les règles de droit d’origines différentes, tout en respectant le particularisme des 

législations nationales. Cette technique est donc particulièrement utilisée dans le cadre de 

l’intégration régionale car elle favorise la cohérence des politiques des États membres717. Le 

vocabulaire juridique Capitant définit aussi l’harmonisation comme « l’opération consistant à 

rapprocher des systèmes juridiques d’origine et d’inspiration différentes (voire divergentes) 

pour les mettre en cohérence entre eux en réduisant ou supprimant leurs différences et leurs 

contradictions de façon à atteindre des résultats compatibles entre eux et avec les objectifs 

communautaires recherchés » 718.  

L’uniformisation du droit est en revanche « une forme plus brutale mais aussi plus radicale 

d’intégration juridique. Elle postule que, pour une matière précise, soit minutieusement 

                                                
716 M. DELMAS MARTY, Le pluralisme ordonné, Op. cit. p. 19-20.  
717  F. TOBICH, Les statuts personnels dans les pays arabes, (Chapitre I. Les fondements juridiques de 
l’harmonisation), Presses universitaires d’Aix-Marseille, 2008, pp. 241-275, § 13.  
718 Voy. : Vocabulaire juridique Capitant, Harmonisation et rapprochement des législations, coordination. 
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élaboré un cadre normatif (unité de second degré) contenu dans un instrument unique auquel 

les parties prenantes adhèrent sans pouvoir y déroger ni sur le fond, ni sur la forme. La 

similitude que produit l’harmonisation est donc moins élevée que celle d’une uniformisation. 

L’uniformisation ne laisse aucun pouvoir substantiel, aux différents acteurs législatifs 

nationaux dans les domaines qu’elle entend encadrer alors que l’harmonisation supprime les 

divergences, mais elle favorise l’existence de spécificités législatives ou réglementaires 

nationales719. L’unification se situe entre les deux et consiste à instaurer dans une matière 

juridique donnée, une réglementation détaillée et identique en tous points pour tous les États 

tout en leur laissant le choix de la modalité de mise en œuvre des normes communes. 

Ces processus, complémentaires et parallèles coexistent en droit du contrôle des exportations 

d’armes et de BTDU. 

 

Les processus régionaux constituent le cadre et le véhicule de l’harmonisation. S’ils 

sont à l’origine des régionalismes, facteur de fractionnement normatif, ils permettent aussi 

une harmonisation du droit, qui va bien au delà de leur territoire. Les organisations régionales 

en effet, par des politiques de sécurité communes, soutiennent les normes universelles ; par 

des stratégies d’influence, elles exportent leurs modèles normatifs conduisant à l’unité du 

droit.  

Les processus universels d’autre part, assument un rôle de coordination entre les États au 

niveau universel. Les conventions internationales conduisent à l’unification spontanée du 

droit du contrôle. L’ONU, par un ensemble d’actions (résolutions, discours, déclarations, 

appels) propose ou impose cette unification.   

Nous assistons ainsi d’une part à une harmonisation engendrée par la régionalisation (Titre I) 

et d’autre part à une unification engendrée par l’internationalisation (Titre II).  

Il faut cependant rappeler, avant toute considération ultérieure, que le droit du contrôle à 

l’exportation des armes n’a pas fait l'objet de travaux d'unification à l'échelle universelle à 

l’instar du transport aérien, du transport maritime ou de l'arbitrage commercial et l’unification 

que l’on constate est, en réalité, un processus en devenir qui reste, pour l’heure, encore 

imprécis et incomplet.  

 

  

                                                
719 I. F. KAMDEM, « Harmonisation, unification et uniformisation. Plaidoyer pour un discours affiné sur les 
moyens d’intégration juridique », Revue de droit uniforme : (2008) Unif. L. Rev./Rev. dr. unif. 709.  
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Titre 1.  L’harmonisation par la régionalisation 

 

 

Dans la première partie de cette thèse il a été constaté la fragmentation normative du 

cadre juridique du contrôle des exportations des armes et des BTDU engendrée par 

l’émergence d’un droit régional. Le régionalisme apparaît comme un phénomène porteur d’un 

fractionnement juridique et représentant un risque pour l’unité du droit international. Une 

partie de la doctrine n’a pas hésité d’ailleurs à attribuer au régionalisme juridique (ou mieux 

aux régionalismes juridiques) une forte connotation négative car elle y voit une menace à la 

cohérence du droit.  

En réalité, comme il a été observé, cette fragmentation peut être relativisée car les conflits 

engendrés par une telle fragmentation ont une solution au sein même du droit international. 

En effet la régionalisation, à condition de la construire en cohérence avec l’approche 

universelle, est positive et permet une harmonisation progressive du droit qui va au delà des 

frontières régionales. En effet l’ordre juridique régional n’est pas hermétique au droit 

international mais au contraire il le soutient, à tel point que la régionalisation, en son état 

actuel de développement, peut être perçue comme l’expression d’un « mécanisme de 

réalisation »720 du droit international721.  Les interactions entre ordre régional et universel sont 

multiples et fertiles et amènent à l’unité. Une littérature abondante722 a mis en lumière que les 

ordres régionaux et universel non seulement interagissent entre eux mais s’enrichissent l’un 

l’autre par un phénomène de fertilisation. Le Secrétaire général des Nations unies Antonio 

GUTERRES, dans son programme sur le désarmement, souligne d’ailleurs que « La 

coopération aux niveaux régional et sous régional est depuis longtemps partie intégrante des 

outils dont dispose l’ONU en matière de désarmement, ainsi qu’une de ses priorités 

constantes. Les accords régionaux permettent de renforcer les normes et principes généraux, 

de compléter les traités et régimes multilatéraux et d’adapter les approches en matière de 

désarmement aux contextes locaux »723. 

                                                
720 R. RIVIER, Droit International Public, Paris, PUF, coll. Themis droit, 1ère édition, 2012, p.3.  
721 S. DOUMBE-BILLE, Propos introductifs, In La Régionalisation du droit international, Cahiers de droits 
international, sous la direction de Stéphane Doumbé-Billé, Bruylant, Bruxelles, 2012, p.1.  
722 Voy. : Les interactions normatives. Droit de l’Union européenne et droit international sous la direction de 
Laurence Burgorgue-Larsen, Edouard DuBout, Alexandre Maitrot de la Motte, Sebastien Touzé, Cahiers 
européens, Edition Pédone, Paris, 2012 ; Union européenne et droit international en l’honneur de Patrick 
Daillier, sous la direction de Myriam Benlolo_Carabot, Ulaş Candaş et Eglantine Cujo, Editions Pedone, Paris, 
2012 ; J.-S. Bergé et M. Forteau, Les interactions du droit international et européen, chron. n° 2, CEJEC 
WP2010/5.  
723 ONU, Assurer notre avenir commun. Un programme de désarmement, New York, 2018, p. 94. 
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Les interactions entre ordre régional et international ne se réalisent pas uniquement 

dans une dynamique descendante, d’intégration du droit, mais également ascendante, de 

façonnement du droit. Les processus régionaux, outre à mettre en œuvre le droit international 

contribuent en effet à le façonner.724 L’harmonisation du droit du contrôle se réalise donc à la 

fois grâce à l’action des processus régionaux en soutien des normes universelles (Chapitre 1) 

mais aussi par la contribution des processus régionaux au développement des normes 

universelles (Chapitre 2).  

 

  

                                                
724  P. BOURGUES, « Interactions entre universel et régional : Europe ». In: La Régionalisation du droit 
international, sous la direction de Stéphane Doumbé-Billé, Bruylant, Bruxelles, 2012.  
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Chapitre 1. Des processus régionaux en soutien des normes universelles 
 

 

Au-delà des effets du régionalisme sur la fragmentation du droit, on ne saurait nier 

l’importance de l’action des processus régionaux en matière de désarmement et de maîtrise 

des armements. Importance largement reconnue aussi par l’ONU. En 1981 un groupe 

d’experts gouvernementaux nommés par le Secrétaire Général des Nations unies725 avait 

conclu qu’il existait un vaste potentiel pour progresser dans le désarmement si l’approche 

globale était complétée par des efforts systématiques au niveau régional726.  

Le groupe d’experts estimait que le progrès dans le désarmement régional et la solution des 

disputes au niveau régional conjointement à l’établissement de mesures de confiance 

pouvaient créer les conditions capables de promouvoir le désarmement général et détendre la 

tension au niveau mondial. Pour la grande majorité des États en effet, la perception d’une 

menace à leur sécurité est liée principalement à la situation en leur propre région. La majorité 

des problématiques de désarmement et de contrôle des armements sont de nature régionale, 

d’où l’importance d’une réponse régionale.  

 

Toutefois, si les mesures de désarmement régional se fixent comme objectif le 

maintien de la sécurité et de la stabilité régionale, le but ultime reste la sécurité internationale. 

Le développement de l’approche régionale du désarmement, loin d’être incompatible avec le 

désarmement général, le renforce. Bien que les approches adoptées dans différentes régions 

puissent être différentes, leurs objectifs et leurs effets sont similaires : diminuer l’impact 

régional de la course aux armements, renforcer la sécurité régionale et internationale, et 

promouvoir le désarmement général et complet. Les zones exemptes d’armes nucléaires sont 

un bon exemple dans ce sens.  

Le même groupe d’experts souligne toutefois que les efforts vers le désarmement général et 

complet ne sauraient être la somme des composantes régionales. Les approches universelles et 

régionales doivent être harmonisées. Le désarmement dans une région ne peut procéder au 

mépris du développement et de la sécurité dans d’autre régions ou globalement. Il y a 

également un lien entre les conditions de sécurité dans une région et dans d’autres régions. 

                                                
725 En 1979 l’Assemblée Générale des Nations unies avait décidé par la Résolution 33/91 E d’entreprendre une 
étude systématique sur tous les aspects du désarmement régional et demandé au Secrétaire Général de conduire 
cette étude avec l’assistance d’experts gouvernementaux. 
726 Assemblée générale des Nations Unies, « General and complete disarmament. Study on all the aspect of 
regional disarmament. Report of the Secretary General », A/34/416, 8 octobre 1980.  
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Par conséquent les efforts de désarmement et les politiques de contrôle dans une région 

doivent être considérés dans leurs interrelations avec ceux menés dans d’autres régions et 

globalement. Plus les États d’une région réduisent les tensions entre eux, renforcent la 

coopération interétatique et éliminent la compétition militaire, mieux ils pourront assurer la 

protection de la région des attaques extérieures727. 

 

Sur la base de ces considérations, en 1993, la Commission du désarmement des 

Nations unies (UNDC) a adopté des directives et des recommandations pour l’approche 

régionale au désarmement dans lesquelles il était souligné que l’approche globale et régionale 

du désarmement se complétaient l’une l’autre et devaient être conduites simultanément dans 

le but de promouvoir la paix et la sécurité internationale et régionale.   

Depuis 1990, année après année, l’Assemblée Générale des Nations unies a réitéré 

l’importance des efforts du désarmement régional. La dernière résolution sur le désarmement 

régional (Résolution 73/33) adoptée par l’Assemblée générale le 5 décembre 2018 728 

rappelant ses résolutions précédentes en la matière 729  souligne notamment que : « les 

approches mondiale et régionale du désarmement sont complémentaires et doivent donc être 

suivies simultanément pour promouvoir la paix et la sécurité régionales et internationales ».  

Environ la moitié des résolutions de l’Assemblée générale incluent un aspect régional. Il y est 

en particulier souligné le rôle des organisations régionales, non seulement dans l’élaboration 

de normes régionales en la matière mais également dans l’assistance à la mise en œuvre des 

normes déjà adoptées au niveau international.  

 

La région devient alors vecteur d’harmonisation des normes en matière de contrôle et 

contribue à renforcer l’action universelle. Ce processus se réalise par une action des 

organisations régionales en faveur de l’universalisation des conventions multilatérales 

                                                
727 Assemblée Générale des Nations Unies, « General and complete disarmament. Study on all the aspect of 
regional disarmament. Report of the Secretary general », A/34/416, 8 octobre 1980, p. 38.   
728 Assemblée Générale des Nations Unies, Résolution n° 73/33 du, 5 décembre 2018 « Désarmement régional ». 
sans avoir été mise aux voix, sur recommandation de la Ière Commission. 
729 Assemblée Générale des Nations Unies, Résolutions 45/58 P du 4 décembre 1990, 46/36 I du 6 décembre 
1991, 47/52 J du 9 décembre 1992, 48/75 I du 16 décembre 1993, 49/75 N du 15 décembre 1994, 50/70 K du 12 
décembre 1995, 51/45 K du 10 décembre 1996, 52/38 P du 9 décembre 1997, 53/77 O du 4 décembre 1998, 
54/54 N du 1er décembre 1999, 55/33 O du 20 novembre 2000, 56/24 H du 29 novembre 2001, 57/76 du 22 
novembre 2002, 58/38 du 8 décembre 2003, 59/89 du 3 décembre 2004, 60/63 du 8 décembre 2005, 61/80 du 6 
décembre 2006, 62/38 du 5 décembre 2007, 63/43 du 2 décembre 2008, 64/41 du 2 décembre 2009, 65/45 du 8 
décembre 2010, 66/36 du 2 décembre 2011, 67/57 du 3 décembre 2012, 68/54 du 5 décembre 2013, 69/45 du 2 
décembre 2014, 70/43 du 7 décembre 2015, 71/40 du 5 décembre 2016 et 72/34 du 4 décembre 2017 sur le 
désarmement régional.  
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(Section 1) et par l’appui des organisations régionales à la mise en œuvre des normes 

universelles (Section 2). 

 

 

Section1. L’action des organisations régionales en faveur de l’universalisation des 

conventions multilatérales  

 

L’universalisation des conventions multilatérales portant en tout ou partie sur le 

contrôle des exportations d’armes constitue une condition essentielle à leur efficacité. Elle 

permet l’harmonisation des politiques de contrôle des États parties et conduit à l’unité du 

droit. Les différentes organisations régionales ont ainsi adopté diverses stratégies pour 

parvenir à cette universalisation. L’Union européenne joue un rôle moteur dans 

l’universalisation des conventions universelles en matière de contrôle et mène ces actions 

dans le cadre son action extérieure (sous-section1). Les autres organisations régionales, aux 

moyens plus limités, adoptent des stratégies similaires dans le cadre de leurs politiques 

communes de sécurité (sous-section 2). 

 

Sous-section 1. La stratégie de l’Union européenne en faveur de l’universalisation des 

conventions universelles en matière de contrôle 

 

L’union européenne avait déjà fait du multilatéralisme et de l’universalisation deux 

des axes majeurs de sa Stratégie européenne de sécurité adoptée par le Conseil européen en 

décembre 2003730, et ces objectifs sont réaffirmés dans la stratégie globale de l’UE de juin 

2016731. Dans ce dernier texte il y est notamment rappelé que « L'UE œuvrera en faveur d'un 

ordre mondial fondé sur des règles, ayant comme principe clé le multilatéralisme et comme 

                                                
730 Conseil de l’Union européenne, Stratégie européenne de sécurité. Une Europe sûre dans un monde meilleur, 
Bruxelles, 2003.  Disponible à l’adresse : https://www.consilium.europa.eu/media/30810/qc7809568frc.pdf. La 
Stratégie européenne de sécurité de 2003 identifie les défis mondiaux et les principales menaces contre la 
sécurité de l'Union. Parmi ces menaces le Conseil européen indique la prolifération d'armes de destruction 
massive, le terrorisme et la criminalité organisée, la piraterie maritime, la prolifération des armes légères et de 
petit calibre, la problématique des armes à sous-munitions et des mines terrestres, les conflits régionaux et la 
déliquescence des États. Le Conseil met aussi en exergue que pour faire face à ces défis l'Union doit mener des 
politiques cohérentes et coopérer avec ses partenaires. Il indique que ni l'Union ni aucun État ne peut à l'heure 
actuelle trouver seul une réponse aux menaces auxquelles l’UE est confrontée. La coopération multilatérale et 
des partenariats bilatéraux avec d'autres acteurs clés représentent ainsi une nécessité et une priorité pour l'Union. 
Dans ce cadre la relation transatlantique est à cet égard irremplaçable. L'Union doit également développer des 
relations étroites notamment avec des partenaires tels que la Russie ainsi que le Japon, la Chine, le Canada et 
l'Inde. 
731 SEAE, Vision partagée, action commune : Une Europe plus forte. Une stratégie globale pour la politique 
étrangère et de sécurité de l’Union européenne, 2016.  
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élément central les Nations unies »732 et qu’afin d’atteindre cet objectif elle « élaborera des 

réponses coordonnées au niveau mondial avec les organisations internationales et régionales, 

les États et les acteurs non-étatiques »733.  

Dans le cadre de son action extérieure et de la Politique européenne de sécurité commune 

(PESC) (dont les dispositions sont définies aux termes du Titre V du TUE)734, elle met donc 

en œuvre un soutien systématique à l’universalisation des conventions universelles en matière 

de contrôle par une action diplomatique et une aide financière et technique (§1) et par 

l’adoption de clauses de conditionnalité (§2). Par ces actions, elle contribue à renforcer des 

initiatives qui voient leur origine dans l’ordre universel et favorise l’harmonisation du droit. 

 

§1. L’action diplomatique et le soutien financier   

 

L’action extérieure de l’UE vise différents domaines des politiques de l’Union735dont 

la politique étrangère et de sécurité commune. Il existe des liens entre ces domaines comme le 

rappelle l’art. 21§3 du TUE qui affirme que « L’Union veille à la cohérence entre les 

différents domaines de son action extérieure (…) ». La Commission, dans sa consultation 

publique effectuée de novembre 2010 à janvier 2011,736 confirme une telle approche : «  Pour 

protéger sa prospérité et sa sécurité à l’intérieur de ses frontières, l’UE doit être active à 

l’extérieur, renforcer les aspects internationaux de ses politiques domestiques visant à une 

Europe plus écologique, plus compétitive et plus sûre »737.   

 

Ces liens sont mis particulièrement en lumière lors de la mise en œuvre des stratégies 

européennes en matière de sécurité qui visent, entre autres, l’universalisation et la mise en 

œuvre des traités et régimes universels de maitrise des armements. Des domaines comme la 

coopération et de l’aide au développement, la politique européenne de voisinage, la politique 

commerciale commune, la politique étrangère et de sécurité commune, les relations 

                                                
732 Ibid., p. 8.  
733 Ibid., p. 10.  
734 Dispositions générales relatives à l'action extérieure de l'union et dispositions spécifiques concernant la 
politique étrangère et de sécurité commune, (articles de 21 à 46). 
735 La coopération et l’aide au développement, la politique européenne de voisinage ; la politique commerciale 
commune ; la politique de défense et de sécurité commune ; la politique étrangère et de sécurité commune ;les 
relations diplomatiques ; l’action extérieure humanitaire ; le volet externe des politique interne telle que la 
politique interne de l’environnement.  
736 Consultation intitulée : Quels instruments financiers pour l’action extérieure de l’UE après 2013 ?   
737 P. MADDALON, « Quelles possibilités d’intégration pour l’action extérieure de l’Union européenne ? » In : 
Union européenne et droit international. En l’honneur de Patrick Daillier, BENLOLO CARABOT, M. CANDAS, U. 
CUJO E. (Dir.), Edition Pédone, 2013, p.11. 



	 324	

diplomatiques, l’action extérieure humanitaire se trouvent ainsi rapprochés pour atteindre les 

buts fixés par l’UE.  

 

La « Stratégie européenne de sécurité » de 2003 identifiait dans la prolifération des 

ADM, dans la prolifération des ALPC et dans la problématique des armes à sous-munitions et 

des mines terrestres, des menaces contre la sécurité de l’Union. Les rapports annuels sur la 

mise en œuvre de cette stratégie soulignaient systématiquement que la promotion de 

l’universalisation des traités et régimes de maitrise des armements reste l’axe principal de 

cette stratégie.  

La « Stratégie globale » de 2016 rappelle pour sa part que « La prolifération des armes de 

destruction massive et de leurs vecteurs demeure une menace croissante pour l'Europe et le 

monde en général » L’UE plaidera donc « énergiquement en faveur de l'extension à de 

nouveaux membres, de l'universalisation, de la pleine mise en œuvre et du respect total des 

traités et régimes multilatéraux de désarmement, de non-prolifération et de contrôle des 

armements » et mettra «  en œuvre tous les moyens (…) pour contribuer à résoudre les crises 

en matière de prolifération (…). L'UE participera (aussi) activement aux régimes de contrôle 

des exportations, renforcera les règles communes régissant les politiques des États membres 

en matière d'exportations de matériel et de technologies militaires – y compris à double usage 

– et apportera son soutien aux autorités de contrôle des exportations des pays tiers ainsi 

qu'aux organismes techniques qui appuient les régimes de contrôle des armements »738.   

 

L’appui de l’UE à l’universalisation de ces traités et régimes passe d’abord par son 

action diplomatique mais s’accompagne également de mesures financières et techniques, y 

compris juridiques, à caractère opérationnel afin de favoriser l’adhésion des États tiers à ces 

textes. L’Union définit des projets dans des actions communes en finançant l’organisation des 

programmes bilatéraux ou régionaux d’assistance législative et technique pouvant viser des 

États spécifiques désignés par le Conseil ou qui sollicitent l’assistance de l’UE ou encore les 

pays concernés par la politique européenne de voisinage,739 ceux du partenariat oriental,740ou 

les États concernés par l’instrument de coopération au développement741. L’UE participe 

                                                
738 Ibid.,p 36.  
739  La Politique européenne de voisinage (PEV) régit les relations entre l’UE et 16 de ses voisins de l’est et du 
sud. Au sud: l’Algérie, l’Égypte, Israël, la Jordanie, le Liban, la Libye, le Maroc, la Palestine, la Syrie et la 
Tunisie. À l’est: l’Arménie, l’Azerbaïdjan, la Biélorussie, la Géorgie, la Moldavie et l’Ukraine.  
740 Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Géorgie, République de Moldavie et Ukraine 
741 Cette politique s’adresse à tous les États en développement sauf ceux éligibles à l’instrument de préadhésion 
ou qui génèrent assez de ressources pour se développer seuls (la commission fourni une liste de ces pays 
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également à l’échange d’équipement, de matériels et de renseignements prévue dans le cadre 

des conventions pertinentes en matière de contrôle.  

 

Face à la prolifération des ADM l’Union européenne a adopté en 2003 une Stratégie 

contre la prolifération des ADM742, toujours en vigueur. Le Conseil de l’Union européenne 

établit en effet un suivi continu de cette stratégie et reçoit des rapports d’avancement tous les 

six mois.  Dans ce texte le Conseil souligne que les ADM et leurs vecteurs mettent en danger 

les États membres. La prolifération de ces armes constitue en effet l’un des principaux défis 

de l’UE en matière de sécurité. La stratégie de l’UE contre la prolifération des armes de 

destruction massive se fixe alors comme objectif de prévenir, combattre et arrêter les 

programmes de développement d’ADM à l’échelle mondiale. À ces fins l’UE s’efforce, 

conjointement à d’autres mesures743 , de renforcer les mécanismes de non-prolifération 

internationaux et améliorer les systèmes de vérification des violations des normes édictées 

dans des traités multilatéraux. Le Conseil met effectivement en exergue que les régimes 

prévus par les traités internationaux et les arrangements de contrôle des exportations ont 

permis de ralentir la prolifération d’ADM et de leurs vecteurs, et que pour être efficaces ces 

régimes doivent être renforcés par une universalisation.  

Les stratégies de l’UE s’appuient sur le principe du multilatéralisme efficace qui prévoit la 

défense et le développement du droit international et une participation ample aux instruments 

universels. La Stratégie européenne contre la prolifération des ADM indique que « La 

politique de l'UE est de poursuivre la mise en œuvre et l'universalisation des normes qui 

existent en matière de désarmement et de non-prolifération » et notamment « du TNP, des 

accords sur les garanties de l'AIEA et de leurs protocoles additionnels, de la CAC, de la 

CABT, de l'HCOC, et l'entrée en vigueur rapide du TICE »744.  

Pour renforcer cette action le Conseil a arrêté en 2003 aussi une « Position commune sur 

l’universalisation et le renforcement des accords multilatéraux en matière d’ADM et de leurs 

                                                                                                                                                   
Argentine, Brésil, Chine, Chili, Colombie, Costa Rica, Equateur, Iran, Malaisie, Maldives, Mexique, Panama, 
Pérou, Thaïlande, Kazakhstan, Uruguay, Venezuela.  
742Conseil de l’Union européenne, Lutte contre la prolifération des armes de destruction massive. Stratégie de 
l’Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive, doc. 15708/3 disponible à 
l’adresse : http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=URISERV%3Al33234 
743 La stratégie est mise en œuvre par le biais de projets et d’activités tels que: l’appui de l’Union au Code de 
conduite de La Haye, (décision 2014/913/PESC); le soutien de l’Union à l’Organisation pour l’interdiction des 
armes chimiques [décision (PESC) 2015/259]; le réseau européen de groupes de réflexion indépendants sur la 
non-prolifération (décision 2010/430/PESC);le soutien de l’Union aux activités de l’Organisation mondiale de la 

santé dans le domaine de la sécurité et de la sûreté biologiques (décision 2013/668/PESC). 
744 Conseil de l’Union européenne, Lutte contre la prolifération des armes de destruction massive. Stratégie de 
l’Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive, point 16, p. 6.  
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vecteurs » 745  dans laquelle l’UE et ses États membres rappellent leur engagement à 

encourager, au niveau politique et dans leur action diplomatique, l'adhésion universelle aux 

instruments relatifs aux armes de destruction massive et à leurs vecteurs. En 2008 il a mis au 

point les « Nouveaux axes d'action de l'Union européenne en matière de lutte contre la 

prolifération des armes de destruction massive et de leurs vecteurs » 746 qui prennent en 

compte l’évolution de la menace ADM et affinent les stratégies pour combattre leur 

prolifération.  

 

Les rapports annuels sur l’état d’avancement des travaux concernant la mise en œuvre 

de la stratégie de l’Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive 

font état des actions entreprises par l’UE au fils des années et depuis son établissement.  

Dans le domaine nucléaire le rapport de 2019747, dans la suite des rapports précédents, met en 

exergue la résolution de l’Union européenne à promouvoir l’adhésion universelle aux accords 

de désarmement et de non-prolifération et en particulier à travailler pour un renforcement du 

TNP, l’entrée en vigueur rapide du Traité sur l’interdiction complète des essais nucléaires 

(TICE)748 , l’établissement au Moyen-Orient d’une zone exempte d’armes de destruction 

massive et de leurs vecteurs. Figuraient également parmi les priorités le lancement et la 

                                                
745 Conseil de l’Union européenne, Position commune 2003/805/PESC du Conseil du 17 novembre 2003 sur 
l'universalisation et le renforcement des accords multilatéraux dans le domaine de la non-prolifération des armes 
de destruction massive et de leurs vecteurs, Journal officiel n° L 302 du 20/11/2003 p. 0034 – 0036.  
746 Conseil de l’Union européenne, Nouveaux axes d'action de l'Union européenne en matière de lutte contre la 
prolifération des armes de destruction massive et de leurs vecteurs Document disponible à l’adresse : 
http://www.francetnp.gouv.fr/IMG/pdf/UE-axesactioncontreprolif.pdf 
747Conseil de l’Union européenne, Rapport annuel sur l’état d’avancement des travaux concernant la mise en 
œuvre de la stratégie de l’Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive (2018) 
Journal officiel de l'Union européenne 2019/C 202/01, 14 juin 2019.  
748 L’entrée en vigueur rapide du TICE et son universalité sont aussi des objectifs activement soutenus par l’UE. 
Les États membres de l’UE ont démontré leur attachement au traité en le ratifiant et en appliquant ses obligations 
de base à titre provisoire. La signature et la ratification du traité d'interdiction complète des essais nucléaires 
(TICE) a été promue et encouragée par l’UE par la Position commune 2003/805/PESC du 17 novembre 2003 et 
la Position commune 1999/533/PESC du 29 juillet 1999. En 2003, dans la décision 2003/567/PESC, le Conseil 
décrivait également les modalités pour l'entrée en vigueur du traité d'interdiction complète des essais nucléaires 
dans les plus brefs délais, mettant ainsi en œuvre la Position commune relative à la contribution de l'Union 
européenne à la promotion de l'entrée en vigueur à une date rapprochée du traité d'interdiction complète des 
essais nucléaires.748 Lors du vingtième anniversaire de l’ouverture à la signature du traité, l’Union européenne a 
adopté un plan d’action en faveur du TICE et de l’Organisation du Traité sur l’interdiction complète des essais 
nucléaires (OTICE), visant à promouvoir les bénéfices et la valeur ajoutée que le traité apporte à la paix, la 
sécurité et la non-prolifération, y compris dans ses applications civiles. Le Rapport annuel de 2016 sur la mise en 
œuvre de la stratégie de l’UE sur les ADM met aussi en exergue que « l’Union européenne saisit chaque 
occasion de plaider en faveur de la ratification du TICE dans les enceintes et réunions internationales auxquelles 
participent des pays qui n’ont pas encore signé ou ratifié le traité et elle continue d’effectuer des démarches 
diplomatiques visant à promouvoir l’entrée en vigueur du traité dans ces pays ». La dernière décision en la 
matière est la DÉCISION (UE) 2017/2284 DU CONSEIL du 11 décembre 2017 visant à accorder un soutien à 
des États des régions Afrique, Asie-Pacifique et Amérique latine-Caraïbes en vue d'une participation au 
processus consultatif mené par le groupe d'experts de haut niveau chargé de l'élaboration du traité interdisant la 
production de matières fissiles. 
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conclusion rapide de négociations, lors de la Conférence du désarmement, sur un traité 

interdisant la production de matières fissiles pour la fabrication d’armes nucléaires et autres 

dispositifs explosifs nucléaires (TIPMF). 

Au niveau diplomatique dans la Déclaration rendue à la Conférence de révision du TNP en 

2015, la Haute Représentante de l’Union européenne pour les affaires étrangères et la 

politique de sécurité, Federica MOGHERINI, avait rappelé la détermination de l’Union 

européenne « à défendre et à préserver le TNP en tant que priorité essentielle et en tant 

qu'instrument multilatéral pour le renforcement de la paix, de la sécurité et de la stabilité 

internationales ». Elle a souligné l’importance « d'universaliser le TNP » et appelé « les États 

qui ne l'ont pas encore fait à adhérer au Traité en tant qu'États non dotés d'armes nucléaires et, 

en attendant leur adhésion, à en respecter les termes »749. L’engagement de l’UE pour 

l’universalisation du TNP fait d’ailleurs l’objet de rappels constants lors des Conférences 

quinquennales d’examen des États parties au TNP.750 

 

L’Union européenne continue aussi de plaider en faveur d’une adhésion universelle 

aux accords de garanties généralisées et aux protocoles additionnels de l’AIEA qui constituent 

la norme actuelle en matière de vérification nucléaire. Avec les contributions bilatérales de 

ses États membres, l’Union européenne est le deuxième plus grand donateur au fonds de 

l’AIEA pour la sécurité nucléaire. L’Union européenne a soutenu l’AIEA à promouvoir la 

Convention sur la protection physique des matières nucléaires (CPPMN) et son amendement 

entré en vigueur en 2016 (la décision 2013/517/ PESC contient d’ailleurs une rubrique 

intitulée «Accroître le nombre d’États qui adhèrent à la CPPMN et à son amendement et/ou 

qui ont déclaré leur intention de mettre en œuvre les instruments juridiques internationaux 

soutenant le cadre de sécurité nucléaire»). Elle contribue également à la mise en œuvre du 

plan d’action 2018-2021 de l’AIEA pour la sécurité nucléaire, grâce à la décision (PESC) 

                                                
749 General Debate 2015 Review Conference of the Parties to the Treaty on the Non-Proliferation of Nuclear 
Weapons (NPT) United Nations New York 28 April 2015, 
http://www.un.org/en/conf/npt/2015/statements/pdf/EU_en.pdf 
750 Voir : Position commune 2005/329/PESC du Conseil du 25 avril 2005 relative à la conférence d'examen de 
l'an 2005 des parties du traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, Décision 2010/212/PESC du Conseil 
du 29 mars 2010 concernant la position de l’Union européenne en vue de la conférence d’examen de 2010 des 
parties au traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, Décision du Conseil 1998/289/PESC du 23 avril 
1998 Préparation de la deuxième session du comité préparatoire de la conférence d'examen de l'an 2000, des 
parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, JOUE L 129 du 30.04.1998. Décision du Conseil 
1994/509/PESC du 25 juillet 1994, Préparation de la conférence de 1995 des États parties au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires. JOUE L 205 du 08.08.1994. 
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2016/2383 du Conseil  qui finance les activités de l’AIEA en faveur de l’universalisation des 

instruments internationaux de non-prolifération et de sécurité nucléaire751.  

Toujours en matière nucléaire l’UE soutient activement le lancement des négociations sur un 

traité interdisant la production de matières fissiles pour la fabrication d’armes et autres 

dispositifs explosifs nucléaires (TIPMF) au sein de Conférence du désarmement (CD) sur la 

base du document de travail CD/1299 et du mandat qui y figure. L’UE apporte un soutien 

financier conséquent au Bureau des affaires de désarmement des Nations unies afin de 

faciliter la participation des pays d’Afrique, d’Asie, d’Amérique latine et des Caraïbes aux 

consultations et autres activités en rapport avec le TIPMF. Elle encourage aussi tous les pays 

possédant des armes nucléaires qui ne l’ont pas encore fait à déclarer et à soutenir un 

moratoire immédiat sur la production de matières fissiles pour la fabrication d’armes 

nucléaires et autres dispositifs explosifs nucléaires752. Ce traité est considéré en effet un 

instrument essentiel à la non-prolifération nucléaire et un complément du TNP et du TICE. 

L’entrée en vigueur rapide du TICE et son universalité sont aussi des objectifs importants de 

la stratégie de l’Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive. À 

cette fin l’UE soutient financièrement la commission préparatoire de l’Organisation du traité 

d’interdiction complète des essais nucléaires (OTICE). Le 26 février 2018, le Conseil a 

adopté la décision (PESC) 2018/298 (2) concernant le soutien de l’Union aux activités de la 

commission préparatoire pour l’OTICE afin de renforcer ses capacités en matière de 

surveillance et de vérification allouant un montant de plus de 4,5 millions d’euros sur deux 

ans. 753 Elle plaide aussi en faveur de la ratification du TICE dans les enceintes et réunions 

                                                
751 Décision (PESC) 2016/2383 du Conseil du 21 décembre 2016 concernant le soutien de l'Union aux activités 
de l'Agence internationale de l'énergie atomique dans le domaine de la sécurité nucléaire et dans le cadre de la 
mise en œuvre de la stratégie de l'Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive, 
Journal officiel de l'Union européenne, L 352, 23 décembre 2016 
752 Conseil de l’Union européenne, Rapport annuel sur l’état d’avancement des travaux concernant la mise en 
œuvre de la stratégie de l’Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive de 2018, § 
30.  
753 Le Rapport annuel sur l’état d’avancement des travaux concernant la mise en œuvre de la stratégie de l’Union 
européenne contre la prolifération des armes de destruction massive de 2018 indique que le soutien financier, 
d’un montant de plus de 4,5 millions d’EUR sur deux ans, à l’OTICE est destiné: « aux stations sismiques 
auxiliaires certifiées qui font partie du système de surveillance international de l’OTICE; au développement de 
systèmes de prélèvement de gaz rares grâce à l’étude de matières permettant une meilleure adsorption du xénon; 
à la poursuite des campagnes de mesure de l’abondance naturelle de xénon radioactif dans différentes régions du 
monde; au système de prévision d’ensemble visant à quantifier les incertitudes et le niveau de confiance dans les 
simulations de modélisation du transport atmosphérique (MTA); à l’évaluation scientifique de l’augmentation de 
la résolution pour les outils MTA; au développement de nouveaux logiciels; au renforcement du traitement et de 
la détection des gaz rares pour les inspections sur place; à l’amélioration des capacités de traitement et 
d’intégration automatiques dans le logiciel «National Data Center in-a-box» du système de données sismiques, 
hydro-acoustiques et infrasonores; aux activités de sensibilisation et de renforcement des capacités intégrés à 
destination des États signataires et non signataires. L’Union européenne et ses États membres contribuent aussi 
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internationales auxquelles participent des pays qui n’ont pas encore signé ou ratifié le traité et 

continue de recourir à la voie diplomatique pour promouvoir l’entrée en vigueur du TICE 

dans ces pays. Le TICE a été évoqué notamment au niveau bilatéral dans le cadre des 

dialogues politiques et sur la non-prolifération menés en 2018 avec l’Inde, le Pakistan et les 

États-Unis754. 

 

En matière chimique et biologique l’Union promeut également l’universalité de la 

Convention de 1997 relative à l’interdiction des armes chimiques et celle de 1972 sur les 

armes biologiques et à toxines. Depuis la mise en place de la stratégie européenne de 2003 

contre la prolifération des ADM l’UE a effectivement apporté son soutien à la CAC et à la 

CABT via une série de décisions qui ont contribué à faire progresser considérablement le 

nombre d’adhésions à ces Convention et à améliorer leur mise en œuvre. 

Le 1er avril 2019 le Conseil a adopté la Décision (PESC) 2019/538755 visant à soutenir les 

activités de l'Organisation pour l'interdiction des armes chimiques (OIAC) dans des domaines 

tels que l’universalisation, la mise en œuvre au niveau national, la coopération internationale, 

et le programme pour l’Afrique pendant la période 2019-2022.  

En matière biologique l’Union européenne a aussi récemment réitéré son soutien à CABT via 

la Décision (PESC) 2019/97 du Conseil du 21 janvier 2019 756. Les actions de soutien dans 

ces deux domaines se concrétisent essentiellement par des conférences régionales et 

internationales et par la mise en place d’ateliers législatifs.  

 

Dans le domaine des missiles l’UE soutient l’universalisation du Code de Conduite de 

la Haye contre la prolifération des missiles balistiques (HCoC) de la même manière. Elle a 

adopté une série de décisions757 visant à encourager l’adhésion au Code et à promouvoir son 

                                                                                                                                                   
au maintien et au renforcement du régime de vérification du TICE, en fournissant une aide et des avis techniques 
au groupe de travail B de l’OTICE et lors de divers ateliers et séminaires ». §19.  
754	Rapport annuel sur l’état d’avancement des travaux concernant la mise en œuvre de la stratégie de l’Union 
européenne contre la prolifération des armes de destruction massive de 2018, § 21.	
755 Décision (PESC) 2019/538 du du Conseil 1er avril 2019 visant à soutenir les activités de l'Organisation pour 
l'interdiction des armes chimiques (OIAC) dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'UE contre la 
prolifération des armes de destruction massive, Journal officiel de l'Union européenne L 93/3. 
756Décision (PESC) 2019/97 du Conseil du 21 janvier 2019 en faveur de la Convention sur les armes biologiques 
ou à toxines dans le cadre de la stratégie de l'UE contre la prolifération des armes de destruction massive. 
Journal officiel de l'Union européenne L 19/11 
757 Décision 2008/974/PESC du Conseil du 18 décembre 2008 visant à soutenir le Code de conduite de La Haye 
contre la prolifération des missiles balistiques dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'UE contre la 
prolifération des armes de destruction massive, JO L 345 du 23.12.2008, p. 91 ;  Décision 2012/423/PESC du 
Conseil du 23 juillet 2012 visant à soutenir la non-prolifération des missiles balistiques dans le cadre de la mise 
en œuvre de la stratégie de l'UE contre la prolifération des armes de destruction massive et de la position 
commune 2003/805/PESC du Conseil, JO L 196 du 24.7.2012, p. 74, ;  Décision 2014/913/PESC du Conseil du 
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universalité, dont la dernière en date est la décision (PESC) 2017/2370 du Conseil (11) du 18 

décembre 2017758. Dans le cadre de ces décisions elle finance des nombreuses activités de 

sensibilisation, des réunions d’experts et des sessions d’information régionales sur la portée 

du Code. 759 

 

Dans le domaine des armes conventionnelles, l’Union européenne promeut 

l’universalisation et la mise en œuvre effective des principaux instruments de contrôle et 

notamment le Traité sur le commerce des armes, la Convention d’Ottawa sur les mines anti-

personnel, et les instruments universels sur les ALPC. Elle a d’ailleurs été un des acteurs 

majeurs de la négociation de ces textes.  

L’Union a fortement encouragé l’adoption du TCA, 760 et s’efforce de promouvoir son 

universalité. À la suite de l'adoption du TCA par l'Assemblée générale des Nations unies, 

l'Union a en effet identifié trois grands défis à relever en rapport avec ledit traité : assurer son 

entrée en vigueur dans le plus bref délai, assurer sa mise en œuvre effective et, enfin, 

travailler à son acceptation universelle761. Par la Décision (PESC) 2017/915 du Conseil du 29 

mai 2017762 elle s’engage à sensibiliser davantage les autorités nationales et régionales et les 

acteurs de la société civile concernés et à favoriser leur adhésion plus forte au TCA au niveau 

national et régional. La Décision (PESC) 2018/101 du Conseil du 22 janvier 2018 relative à la 

promotion d'un contrôle efficace des exportations d'armes763 poursuit cette action en faveur de 

l’universalité du TCA.  

 

                                                                                                                                                   
15 décembre 2014 visant à soutenir le Code de conduite de La Haye et la non-prolifération des missiles 
balistiques dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'UE contre la prolifération des armes de 
destruction massive, JO L 360 du 17.12.2014, p. 44. DÉCISION (PESC) 2017/2370 DU CONSEIL du 18 
décembre 2017 visant à soutenir le Code de conduite de La Haye et la non-prolifération des missiles balistiques 
dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'Union européenne contre la prolifération des armes de 
destruction massive (JO L 337 du 19.12.2017 p. 28–33). 
758 Décision (PESC) 2017/2370 du Conseil du 18 décembre 2017 visant à soutenir le Code de conduite de La 
Haye et la non-prolifération des missiles balistiques dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'Union 
européenne contre la prolifération des armes de destruction massive. Journal officiel de l'Union européenne L 
337/28 
759 Ces activités sont menées par la Fondation pour la recherche stratégique, dont le siège se situe à Paris. . 
760 Les activités de l’UE en soutien de l’adoption du TCA sont contenues dans les décisions suivantes : Décisions 
2009/42/PESC ; 2010/336/PESC et 2013/43/PESC  adoptées entre 2009 et 2013. Le budget alloué par ces 
activités a été de 2,5 millions d’euros.  
761 Décision 2013/768/PESC, du Conseil du 16 décembre 2013 concernant les activités de l'Union européenne en 
faveur de la mise en œuvre du traité sur le commerce des armes, dans le cadre de la stratégie européenne de 
sécurité, § 3.5. 
762 Décision (PESC) 2017/915 du Conseil du 29 mai 2017 concernant les activités de communication de l'Union 
à l'appui de la mise en œuvre du traité sur le commerce des armes, Journal officiel de l'Union européenne L 
139/38. 
763	Décision (PESC) 2018/101 du Conseil du 22 janvier 2018 relative à la promotion d'un contrôle efficace des 
exportations d'armes, Journal officiel de l'Union européenne 23.1.2018.  
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La décision (PESC) 2017/1428 du 4 août 2017764 vise à soutenir l'application du plan 

d'action de Maputo pour la mise en œuvre de la convention de 1997 sur l'interdiction de 

l'emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur 

destruction.  

L’UE  a également  adopté en 2006 une « Stratégie de lutte contre l’accumulation et le trafic 

illicites d’armes légères et de petit calibre »765, encore en vigueur, promouvant l’adoption et la 

mise en œuvre des mécanismes internationaux, régionaux et nationaux du contrôle des ces 

armes et notamment du Programme d’action des NU sur les ALPC, de l’Instrument 

International de Traçage, et du protocole des NU contre la fabrication et le trafic illicite des 

armes à feu.  

Au-delà de l’action diplomatique et du soutien financier, l’Union européenne, avec  les 

clauses de non-prolifération (ADM et ALPC) incluses dans les accords mixtes négociés dans 

le cadre de sa politique commerciale, s’est en outre dotée d’un outil supplémentaire afin 

d’universaliser les conventions en matière de contrôle.  

 

§ 2. L’adoption de clauses de conditionnalité  

 

L’Union européenne subordonne la conclusion d’accords mixtes avec les pays tiers à 

l’acceptation et au respect des normes de non-prolifération en matière d’ADM et d’ALPC. 

Cette action a eu pour effet de créer un mouvement d’universalisation de ces normes766.  

En novembre 2003, suite à l’adoption de la « Position commune sur l’universalisation et le 

renforcement des accords multilatéraux dans le domaine de la non-prolifération des ADM et 

de leur vecteurs »767  et à la veille de l’adoption de la Stratégie de sécurité, le Conseil de 

l'Union européenne a adopté une note intitulée « Fight against the proliferation of weapons of 

mass destruction - Mainstreaming non-proliferation policies into the EU's wider relations with 

                                                
764 Décision (PESC) 2017/1428 du Conseil du 4 août 2017 visant à soutenir l'application du plan d'action de 
Maputo pour la mise en œuvre de la convention de 1997 sur l'interdiction de l'emploi, du stockage, de la 
production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction, Journal officiel de l'Union européenne 
L 204/101. 
765Conseil de l’Union européenne, Stratégie de l'UE de lutte contre l'accumulation et le trafic illicites d'armes 
légères et de petit calibre (ALPC) et de leurs munitions., doc 5319/06, consultable à l’adresse :  
http://register.consilium.europa.eu/doc/srv?l=FR&f=ST%205319%202006%20INIT 
766  P. BOURGUES, « Interactions entre universel et régional : Europe ». En: La Régionalisation du droit 
international, sous la direction de Stéphane Doumbé-Billé, Bruylant, Bruxelles, 2012, p.257. 
767 Position commune 2003/805/PESC du 17 novembre 2003.  
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third countries »768 dans laquelle il exposait une nouvelle politique de lutte en matière de non-

prolifération dans le cadre de la PESC.  

 

La note prévoyait l’introduction d’une « clause de non-prolifération ADM » dans tous 

les accords mixtes769 existants et futurs conclus par l’UE. Depuis, cette clause accompagne la 

négociation des accords conclus avec l’UE et y figure comme un élément essentiel. Dans le 

cas d’accords existants, à toute occasion de renouvellement ou de révision de tels accords, 

l’UE et ses États membres doivent viser l'introduction de la clause. L’UE et ses États 

membres peuvent également proposer une modification de l'accord à la tierce partie si des 

préoccupations spécifiques liées aux ADM justifiaient une telle action. Le résultat d’une telle 

négociation peut donc conduire soit à un accord contraignant distinct contenant la clause et lié 

au précédent, soit à un amendement de l’accord en question. Dans la note, le Conseil prévoit 

la possibilité de revoir tous les accords mixtes existants en vue de généraliser l’introduction 

de la clause autant que possible.  

 

La clause de non-prolifération770 prévoit trois éléments : le premier est considéré 

essentiel alors que les deux autres sont à considérer « au cas par cas ».  

Le premier élément de la clause prévoit que les parties contractantes s’engagent à respecter 

pleinement leurs obligations au titre des instruments de non-prolifération et de désarmement 

auxquels ils sont soumis. C’est un engagement déclaratoire de toutes les parties à l’accord qui 

n’inclut aucune procédure de vérification et il n’implique aucun autre engagement 

relativement à d’autres instruments de non-prolifération. Le fait d’être considéré comme 

                                                
768 Conseil de l’Union européenne, « Lutte contre la prolifération armes de destruction massive: intégrer les 
politiques de non-prolifération dans les relations plus larges de l'UE avec les pays tiers », 19 novembre 2003. 
http://www.sussex.ac.uk/Units/spru/hsp/documents/2003-1117%20Mainstreaming.pdf 
769 C’est à dire ceux conclus à la fois par l’UE et par les pays de l’UE (et où la compétence de l’UE est partagée). 
Les pays de l’UE doivent donner leur accord à la conclusion de l’accord. Les domaines de compétences 
partagées sont énoncés à l’article 4 du TFUE.   
770 Texte original: "Non-proliferation clause" to be included in agreements with third countries Countering 
proliferation of weapons of mass destruction: The Parties consider that the proliferation of weapons of mass 
destruction and their means of delivery, both to state and non-state actors, represents one of the most serious 
threats to international stability and security. The Parties therefore agree to co-operate and to contribute to 
countering the proliferation of weapons of mass destruction and their means of delivery through full compliance 
with and national implementation of their existing obligations under international disarmament and non-
proliferation treaties and agreements and other relevant international obligations. The parties agree that this 
provision constitutes an essential element of this agreement. The parties furthermore agree to cooperate and to 
contribute to countering the proliferation of weapons of mass destruction and their means of delivery by: - taking 
steps to sign, ratify, or accede to, as appropriate, and fully implement all other relevant international instruments; 
- the establishment of an effective system of national export controls, controlling the export as well as transit 
WMD related of goods, including a WMD end-use control on dual use technologies and containing effective 
sanctions for breaches of export controls.  
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essentiel à l’accord implique cependant, en vertu de l’art. 3.b de la Convention de Vienne sur 

le droit des traités de 1969 que l’accord puisse être suspendu ou dénoncé en cas de non-

respect.  

Les deux autres éléments de la clause prévoient au contraire des engagements ultérieurs et 

progressifs. Les parties s’engagent en effet à coopérer et contribuer à la lutte contre la 

prolifération d’ADM et de leur vecteurs en signant, ratifiant ou accédant et mettant en œuvre 

tous les instruments pertinents auxquels elles n’ont pas encore adhéré ainsi qu’en mettant en 

place un système national de contrôle des exportations, contrôlant l’exportation et le transit 

des biens liés aux ADM y compris établissant un contrôle de l'utilisation finale des 

technologies à double usage liés aux ADM et prévoyant des sanctions efficaces en cas de 

violation des contrôles à l'exportation. Ces deux derniers éléments peuvent cependant être 

introduits au cas par cas selon les circonstances.  

 

Les accords conclus par l’Union uniquement (existants ou en cours de négociation) 

avec des États tiers ne peuvent pas au contraire inclure la clause de non-prolifération pour des 

raisons liées à la compétence de l’UE. Dans le cas d’un accord de nature générale avec un 

État tiers et qu’aucun accord mixte parallèle n’existe ou n’est envisagée avec cet État, il est 

prévu que le Conseil puisse considérer l’introduction d’un élément essentiel de non-

prolifération dans la relation avec cet État via la conclusion d’un instrument parallèle en lien 

avec l’accord.  

Enfin en cas de non-respect par l'une des parties à l'accord des engagements pris au titre de la 

clause de non-prolifération, la note prévoit des consultations intensives entre les parties 

conformément à la procédure prévue à l'article 96 de l'accord de Cotonou pouvant aller 

jusqu’à la dénonciation de l’accord. Une telle situation pourrait se produire dans les cas de 

préoccupations liées à la prolifération des ADM. 

 

L’introduction de la clause de non-prolifération permet ainsi non seulement un majeur 

respect des instruments de non-prolifération mais aussi une plus large adhésion à ces 

instruments de la part des pays tiers intéressés à conclure des partenariats avec l’UE.  

Des nombreux accords ont été conclus depuis l’adoption de la clause, notamment  avec le 

Canada, (avec un accord signé en 2016), les États ACP (African, Caribbean and Pacific 

Group of States) 771 et avec des États d’Amérique centrale. On retrouve aussi désormais les 

                                                
771 Décision des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, du 10 avril 2006 
relative à l'application provisoire de l'accord interne modifiant l'accord interne du 18 septembre 2000 relatif aux 
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clauses de non-prolifération dans le cadre de la Politique européenne de voisinage ou des 

accords méditerranéens772. Les négociations ont abouti en 2018 sur une clause relative aux 

ADM dans les nouveaux accords avec les pays du Mercosur et se sont poursuivies en vue de 

nouveaux accords avec l’Azerbaïdjan, le Chili et le Kirghizstan773. 

 

Toutefois la possibilité de ne pas inclure dans l’accord l’engagement à adhérer à des 

nouveaux instruments de non-prolifération constitue une limite de la clause. Il y a en effet 

plusieurs exemples qui montrent les difficultés soulevées par l’introduction de la clause, dans 

sa totalité ou en partie. La Corée du Sud avait notamment refusé l’introduction de la partie de 

la clause relative à l’adoption des contrôles à l’exportation dans un accord signé en 2010. 

Aucune clause de non-prolifération ADM (dans sa totalité) n’a été introduite non plus dans le 

cadre d’un accord signé en 2007 avec Israël pour une coopération scientifique et technique 

donnant aux universités, compagnies et chercheurs israéliens plein accès au programme 

européen FP7 ( EU’s Seventh Framework Programme)774. Bien qu’il ne s’agisse pas d’un 

accord mixte aucun instrument parallèle lié à celui-ci et contenant la clause n’a été prévu 

(comme le prévoit au contraire la note du Conseil), alors qu’Israël n’est pas partie au TNP. 

Aucune clause ADM n’a été introduite non plus dans le cadre des accords de coopération 

entre l’UE et le Pakistan signées en 2004, 2010 et 2012. L’accord de 2012 notamment (qui 

introduit des facilitations commerciales humanitaires suite aux inondations de 2010) bien que 

techniquement considéré un accord mixte ne contient pas la clause ADM. Les raisons 

avancées par l’UE pour cette exemption ont été que les programmes d’assistance humanitaire 

ne doivent pas contenir la clause ADM car ils sont dépourvus de tout objectif politique bien 

que cette raison puisse être contestée par la nature de l’accord775.  

Les limites de cette clause sont donc qu’elle puisse être considérée comme un outil adaptable 

aux circonstances et aux effets limités en termes d’universalisation des instruments ADM, 

mais qu’elle reste un instrument capable de lancer des discussions en termes de non-

                                                                                                                                                   
mesures à prendre et aux procédures à suivre pour la mise en œuvre de l'accord de partenariat ACP-CE, 
2006/611/CE : Journal officiel n° L 247 du 09/09/2006 p. 0046 – 0047 : mesures de lutte contre le terrorisme et 
de coopération dans la lutte contre la prolifération des armes de destruction massive.  
772 A MILLET-DEVALLE, « L’Union européenne et le droit relatif aux moyens de combats », In : L'Union 
européenne et le droit international humanitaire, Colloque Nice 18-19 juin 2009, Collection : UFR Institut du 
Droit de la Paix et du Développement, Université de Nice-Sophia Antipolis, Editions Pedone, 2010, p. 260.  
773 Conseil de l’Union européenne, Rapport annuel sur l’état d’avancement des travaux concernant la mise en 
œuvre de la stratégie de l’Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive (2018) 
(2018) Journal officiel de l'Union européenne 2019/C 202/01, 14 juin 2019, § 64.  
774  L. GRIP, « The european union’s weapons of mass destruction non -proliferation clause: a 10-year 
assessment», Non-proliferation Papers, No. 40 April 2014, p.8.  
775 Ibid, p 10.  
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prolifération ADM et de produire des résultats, même si parfois limités, en termes 

d’universalisation des conventions.  

 

La clause ADM a aussi valeur de modèle, le Conseil de l’UE ayant adopté en 2008 des 

conclusions776
 relatives à l’insertion d'une clause similaire concernant les ALPC dans des 

accords entre l'UE et les pays tiers. Dans la note, le Conseil insistait « sur la nécessité 

d'insérer, dans les dispositions relatives à la PESC figurant dans tous les accords 

internationaux pertinents avec les pays tiers777 un article spécifique relatif à l'accumulation 

illicite et au trafic d'ALPC et de leurs munitions afin d'assurer cohérence et systématisation 

dans la manière d'aborder les questions relatives aux ALPC dans la base contractuelle qui lie 

l'UE et ses États membres et les pays tiers ».  

Il reste à noter que la clause relative aux ALPC ne prévoit aucun élément relatif à un 

engagement des États tiers à signer des accords ultérieurs en matière d’ALPC mais 

uniquement un engagement à respecter les engagements déjà adoptés.  

Le texte de la clause prévoit en effet que :  

«  I. Les parties considèrent que la fabrication, le transfert et la circulation illicites des 

armes légères et de petit calibre, y compris de leurs munitions, ainsi que l'accumulation 

excessive, la gestion déficiente, les stocks insuffisamment sécurisés et la dissémination 

incontrôlée de ces armes, continuent de faire peser une grave menace sur la paix et la sécurité 

internationales. 

II. Les parties conviennent d'observer et d'exécuter intégralement leurs obligations en 

matière de lutte contre le commerce illicite des armes légères et de petit calibre, y compris de 

leurs munitions, conformément aux accords internationaux existants et aux résolutions 

adoptées par le Conseil de sécurité des Nations unies, ainsi que les engagements auxquels 

elles ont souscrit dans le cadre d'autres instruments internationaux applicables en la matière, 

tels que le programme d'action des Nations unies en vue de prévenir, combattre et éliminer le 

commerce illicite des ALPC sous tous ses aspects. 

III. Les parties s'engagent à coopérer et à assurer une coordination, une 

complémentarité et une synergie dans les efforts qu'elles déploient pour lutter contre le 

                                                
776 Document 17186/08 du Conseil. 
http://register.consilium.europa.eu/doc/srv?l=FR&f=ST%2017186%202008%20INIT 
777 Le Conseil précise: « À l'exclusion des accords conclus par la seule Communauté, les accords qui comportent 
des dispositions relatives à la PESC mentionnés dans le document 14997/03 du Conseil: "Lutte contre la 
prolifération des armes de destruction massive - Intégration des politiques de non-prolifération dans le cadre plus 
général des relations de l'UE avec les pays tiers", p. 2 et 3 ». 
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commerce illicite des armes légères et de petit calibre, y compris de leurs munitions, au 

niveau mondial, régional, sous régional et national et conviennent de mettre en place un 

dialogue politique régulier qui accompagnera et renforcera cet engagement. »  

Si ce n’est pour l’élargissement de la participation aux conventions en matière d’ALPC, l’UE 

utilise les clauses de non-prolifération ALPC pour en assurer le respect.  

Ainsi avec les clauses ALPC et ADM, l’UE utilise les relations avec les pays tiers dans le 

cadre d'une approche intégrée de son action extérieure comme c'était déjà le cas pour d'autres 

menaces, telles que le terrorisme. En même temps, comme le relève Anne MILLET-

DEVALLE, l’UE veut « exporter du sens », renforcer la gouvernance mondiale et y 

promouvoir les valeurs et les préoccupations communautaires. Plus encore, les clauses de 

non-prolifération ADM et ALPC «  élargissant une démarche de conditionnalité 

démocratique  adopté depuis 1992 et étendue avec la clause relative à la coopération contre le 

terrorisme négociée dans tous les accords européens, s’inscrivent au cœur de l’effort 

d’influence normative de l’Union » 778 : elles ont le mérite d’accroître, même modestement, 

l’universalisation des conventions en matière de non-prolifération.    

 

 D’autres organisations régionales mènent aussi des actions en faveur de 

l’universalisation des conventions internationales en matière de contrôle, en particulier 

l’Union africaine, l’Organisation des États Américains et l’ASEAN. 

 

Sous-section 2. La contribution des organisations régionales non européennes en faveur 

de l’universalisation des conventions universelles en matière de contrôle 

 

Les initiatives régionales adoptées par les organisations régionales extérieures à l’UE 

en faveur de l’universalisation des conventions universelles, bien que nombreuses, sont plus 

limitées que celles adoptées par l’UE en raison de moyens financiers réduits et d’un niveau 

d’intégration souvent inférieur de ces organisations. Elles contribuent cependant à renforcer 

l’action universelle et harmoniser le droit des contrôles.  

 

En Afrique, l’Union africaine (UA), dispose d’une structure institutionnelle 

comparable à celle de l’UE, qui a d’ailleurs servi de modèle à sa construction. Les initiatives 

                                                
778 A.-S. MILLET-DEVALLE, « L’Union européenne et le droit relatif aux moyens de combats », in L'Union 
européenne et le droit international humanitaire, Colloque Nice 18-19 juin 2009, Collection : UFR Institut du 
Droit de la Paix et du Développement, Université de Nice-Sophia Antipolis, Editions Pédone, 2010, p 262.  
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en soutien des normes universelles sont prises dans le cadre de la Politique africaine 

commune de défense et sécurité (PACDS) adoptée durant le 2ème sommet extraordinaire de 

l’UA tenu à Syrte, en Lybie, en février 2004779 et mise en œuvre par le Département Paix et 

Sécurité (DPS) de la Commission de l'Union africaine et par le  Conseil de paix et de sécurité 

(CPS).  La PACDS, conjointement à d’autres objectifs, vise le renforcement de l’état de droit 

en Afrique et promeut et encourage l’adoption et la mise en œuvre des conventions et traités 

internationaux sur le contrôle des armements et le désarmement.   

La PACDS, qui constitue le document de référence de l’UA en matière de sécurité et défense 

commune, de manière similaire à la Stratégie européenne de sécurité de 2003,  identifie dans 

la prolifération des ALPC, dans les mines antipersonnel780  ainsi que dans l’accumulation, le 

stockage, la prolifération et la fabrication des ADM et ses vecteurs,781 une menace commune 

à tous les États membres qui doit être traitée de manière collective. Les initiatives mises en 

œuvre par la PADCS concernent donc principalement les ALPC, les ADM et les mines 

antipersonnel782.  

 

La Commission de l'UA se propose de lutter pour le désarmement et la non-

prolifération des ADM en promouvant l’universalisation et la mise en œuvre des régimes 

multilatéraux internationaux et régionaux de non-prolifération, dont notamment le Traité 

établissant une zone exempte d'armes nucléaires en Afrique (le Traité de Pelindaba), la CAC, 

la CABT et la Convention sur la protection physique des matières nucléaires.  L'objectif de la 

Commission est de promouvoir et soutenir la ratification et la mise en œuvre de ces régimes 

par les États Membres, en développant les capacités humaines et techniques requises, tout en 

veillant à ce qu'ils tirent pleinement parti de l'application pacifique des sciences et 

technologies connexes pour le développement socio-économique. À cet égard, la Commission 

collabore étroitement avec les organisations régionales et internationales compétentes, 

notamment la Commission africaine de l’énergie nucléaire (AFCONE), l’Agence 

internationale de l’énergie atomique (AIEA), l’Organisation pour l’interdiction des armes 

chimiques (OIAC), l’Unité d’appui (UNU) à la CABT, l’Office des Nations Unies contre la 

                                                
779  UA, « Solemn declaration on a common african defence and security policy », 
http://www.peaceau.org/uploads/declaration-cadsp-en.pdf 
780 Ibid., §8 point 4, (o, p), p 5.  
781 Ibid., (f).   
782 Ibid., § 10 p. 6.  
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drogue et le crime (UNODC), le Comité 1540 et le Bureau des affaires de désarmement de 

l’ONU (UNODA)783. 

 

Dans ce  sens l’UA a adopté une série d’initiatives visant l’universalisation des normes 

de contrôle.  En juillet 2002, avant l’établissement de la PADCS, le premier Sommet de l'UA 

avait déjà adopté la décision AHG/Dec.182 (XXXVIII) relative à la mise en œuvre et à 

l'universalité de la Convention sur les armes chimiques qui encourageait les pays africains « à 

répondre positivement à l'appel lancé pour réaliser l'universalité de la Convention sur les 

armes chimiques »784. Cet appel a été relancé lors de la signature, en 2006, d'un Protocole 

d'accord entre la Commission de l'UA et le Secrétariat technique de l’OIAC785. Le Protocole 

toujours en vigueur vise à établir un mécanisme efficace de collaboration et d'action conjointe 

entre la Commission et l'OIAC en ce qui concerne l’assistance aux États parties, leur 

permettant de respecter leurs engagements et de bénéficier de l'utilisation pacifique des 

substances chimiques pour le développement industriel et socio-économique.  

 

Des appels à l’universalisation de la Convention sur les armes biologiques et à toxines 

sont aussi régulièrement lancés. Le 26 mars 2015, lors du 40ème anniversaire de l'entrée en 

vigueur de la CABT, la Présidente de la Commission de l’Union africaine, Dr. Nkosazana 

Dlamini-Zuma, au nom de l’UA a appelé à l'universalisation de la convention «  sans tarder » 

soulignant l’importance que celle-ci  revêt pour le maintien de la paix et de la sécurité 

internationales786.   

L’UA soutient également l’universalisation du Traité de Pelindaba entré en vigueur le 15 

juillet 2009 (sur 54 États africains, 38 ont déjà ratifié le traité). En novembre 2015, lors de la 

signature de l’Accord de siège de la Commission africaine de l’énergie nucléaire (AFCONE) 

entre l’UA et l’Afrique du sud, Mme Nkosazana Dlamini Zuma, a lancé un appel à tous les 

États concernés pour ratifier le Traité de Pelindaba ainsi que ses protocoles ou y adhérer sans 

plus tarder. Cet accord de siège permet à AFCONE et à son secrétariat d’être totalement 

opérationnels afin d’exécuter le mandat qui leur est attribué par le Traité de Pelindaba qui est 

                                                
783 cf, Site institutionnel de l’UA, http://www.peaceau.org/en/page/63-weapons-of-mass-destruction 
784  AU, Decision on the implementation and universality of the convention on the prohibition of the 
development, production, stockpiling and use of chemical weapons and on their destruction, AHG/Dec. 182 
(XXXVIII), § 6. http://www.peaceau.org/uploads/ahg-dec-182-xxxviii-e.pdf 
785  OIAC, Programme to strengthen cooperation with Africa on the Chemical Weapons Convention, 
https://www.opcw.org/resources/capacity-building/international-cooperation-programmes/africa-programme 
786 UA, Communiqué de presse, «L’Union africaine appelle à l'universalisation et à la mise en œuvre intégrale de 
la convention sur les armes bactériologiques», http://www.peaceau.org/uploads/cua-com-40y-me-anniversaire-
26-03-2015.pdf 
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celui d’assurer, entre autres, que les États parties respectent leurs obligations conformément 

au Traité et ses protocoles. Il permet aussi de promouvoir les programmes régionaux et sous 

régionaux de coopération dans l’utilisation pacifique de la science et des technologies 

nucléaires787.  

 

En matière d’armes conventionnelles, la Position commune africaine sur la 

prolifération, la circulation et le trafic illicites d'ALPC, (la Déclaration de Bamako)788 et la 

Position Commune africaine de Windhoek789, promeuvent l’universalisation des conventions 

internationales et sous régionales en la matière. L’intérêt d’une ample adhésion aux 

instruments de contrôle des armes classiques par les États membres de l’UA est en effet lié 

aux problématiques engendrées par le trafic illicite des armes légères en Afrique.  

Dans ce sens, l’UA attache aussi une attention particulière à l’universalisation du TCA. Le 

traité avait été soutenu par la « Position africaine commune sur le Traité sur le commerce des 

armes »790, qui a constitué le document de référence des États membres de l’UA durant les 

négociations du traité.  La majorité des États africains (72% des États en 2018) a d’ailleurs 

signé le Traité même si le taux de ratifications s’est arrêté à 35% principalement du fait d’un 

manque de moyens financiers pour son implémentation, d’une inertie institutionnelle et de la 

priorité donnée à d’autres problématiques considérées politiquement plus urgentes.  

 

Des actions sont aussi menées en faveur de l’universalisation de la Convention sur les 

mines antipersonnel. Ces armes constituent en effet une préoccupation majeure en Afrique. 

Pour la seule année 2013, le groupe de recherche « Landmine and Cluster Munition Monitor » 

avait recensé 111 morts civils par mines en Somalie et au Soudan du Sud, dont 62 enfants791. 

Cela s'ajoute aux innombrables victimes handicapées qui continuent à vivre dans la pauvreté, 

la stigmatisation et l'isolement social en Afrique. Des conférences continentales d’experts 

                                                
787 Direction de l’information et de la communication, Communiqué de presse NºXX/2015 « L’Union africaine 
et l’Afrique du Sud signent l’Accord de siège de la Commission de l’énergie nucléaire », 4 novembre 2015, 
http://www.peaceau.org/uploads/pr-au-south-africa-sign-afcone-host-agreement-fr-2-.pdf 
788 UA, « Bamako Declaration on an African Common Position on the Illicit Proliferation, Circulation and 
Trafficking of Small Arms and Light Weapons ». Bamako, Mali, 1 décembre 2000.  http://www.poa-
iss.org/RegionalOrganizations/AU/Bamako%20Declaration.pdf 
789 UA, « African Common Position to the Review Conference on progress made in the implementation of the 
United Nations Programme Of Action To Prevent, Combat And Eradicate The Illicit Trade In Small Arms And 
Light Weapons In All Its Aspects », SALW/Exp. (II), 14-16 December 2005, Windhoek, Namibia. 
http://www.poa-iss.org/RegionalOrganizations/AU/Windhoek%20Common%20Position.pdf 
790  UA, « Position africaine commune sur le Traité sur le commerce des armes », 
http://www.peaceau.org/uploads/att-common-position-fr.pdf 
791 UA: The African Union Mine Action and Explosive Remnants of War Strategic Framework, disponible en 
ligne à l’adresse : http://www.peaceau.org/en/page/65-landmines-mine-action 
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africains sur les mines terrestres sont tenues tous les sept ans en Afrique. Elles sont l’occasion 

pour les responsables politiques africains de renouveler leur engagement en faveur de la lutte 

contre ces armes. Lors de la conférence de 2004 l’UA a notamment adopté la « Position 

Commune africaine sur les mines antipersonnel »792 dans la quelle elle « lance un appel aux 

États qui ne l’ont pas encore fait pour qu’ils ratifient, ou accèdent à, la Convention 

d’interdiction des MAP dès que possible »793.   

 

Pour le continent américain, l’Organisation des États Américains (OEA) prévoit des 

mécanismes similaires en faveur de l’universalisation des conventions relatives au contrôle 

des armes. La Commission sur la Sécurité Continentale de l’OEA reçoit des mandats annuels 

dans le cadre de la Déclaration sur la sécurité dans les Amériques adopté en 2003 au 

Mexique 794 afin d’universaliser ces conventions. La Déclaration identifie dans la prolifération 

d’ALPC et dans la possibilité d’accès par les terroristes aux armes de destruction massive et 

de leurs vecteurs « une menace à la sécurité des États américains ». Selon les termes de la 

Déclaration, la promotion de la paix et de la sécurité doit donc se faire « en respectant le droit 

international et en appuyant les régimes bilatéraux, régionaux et multilatéraux de 

désarmement et de non-prolifération de toutes les armes de destruction massive et de contrôle 

des armements ainsi que d’autres accords, et en appuyant également les négociations, 

mécanismes, activités et dispositifs de sécurité dans le cadre des Nations unies »795. Des 

résolutions sont régulièrement adoptées par l’Assemblée générales de l’OEA afin 

d’encourager les États à adopter et mettre en œuvre les conventions en la matière (cf. par 

exemple les résolutions796 en soutien du traité d’interdiction complète des essais nucléaires -

TICEN).  

Les États membres de l’OEA agissent aussi pour l’universalisation et la mise en œuvre de la 

Convention sur les mines antipersonnel dans le cadre du « Plan d’action de Maputo »797 

adopté en à Maputo, 2014 (pour la période 2014-2019) à la troisième conférence de révision 

                                                
792 UA, Position commune africaine sur les mines anti-personnel adoptée par la deuxième conférence des experts 
africains sur les mines terrestres Kempton Park - sept ans après Addis Abeba (Ethiopie) 17 septembre 2004, 
http://www.peaceau.org/uploads/au-common-african-position-17sept04-final-f.pdf 
793 Ibid, p. 3.  
794 OEA/Ser.K/XXXVIII, CES/DEC.1/03 rev. 1, 28 octobre 2003, Mexique. 
795 OEA/Ser.K/XXXVIII, CES/DEC.1/03 rev. 1, 28 octobre 2003, Mexique, §  y. 
796 OEA, AG/RES. 1747 (XXX-O/00), AG/RES. 1791 (XXXI-O/01), AG/RES. 1876 (XXXII-O/02), AG/RES. 
1938 (XXXIII-O/03) AG/RES. 2008 (XXXIV-O/04), AG/RES. 2111 (XXXV-O/05), AG/RES. 2186 (XXXVI-
O/06), y AG/RES. 2273 (XXXVII-O/07), “Apoyo interamericano al Tratado de Prohibición Completa de los 
Ensayos Nucleares”; 
797 Maputo Action Plan, Maputo, 23 – 27 juin 2014, 
https://www.apminebanconvention.org/fileadmin/user_upload/Maputo_Action_Plan_on_Mine_Clearance.pdf 
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de la Convention sur les mines antipersonnel, pour lequel ils établissent des rapports 

réguliers798.   

 

En Asie, l’ASEAN, qui a une structure institutionnelle à caractère 

intergouvernemental, conduit aussi des activités en faveur de l’universalisation des 

conventions en matière de non-prolifération des armes (conventionnelles et ADM). Le cadre 

institutionnel de ces activités est le dernier « Plan d’action de l’ASEAN contre la criminalité 

transnationale »799. Le plan d’action a été établi le 20 septembre 2017 pour la période 2016-

2025 en application de la « Déclaration de Kuala Lumpur » de 2015800 sur la lutte contre la 

criminalité transnationale. Le plan d'action vise à poursuivre une coopération étroite entre les 

États membres de l'ASEAN, lutter contre les crimes transnationaux et renforcer la capacité de 

l'ASEAN à traiter les crimes transnationaux de manière efficace dans la région801.  

                                                
798 cf Site institutionnel de l’OEA : http://www.oas.org/csh/spanish/armasconvencionales.asp 
799  La réunion inaugurale des ministres de l'Intérieur et de l'Intérieur de l'ASEAN sur la criminalité 
transnationale qui eut lieu le 20 décembre 1997 à Manille, aux Philippines, avait conduit à l’adoption de la 
Déclaration de l'ASEAN sur la criminalité transnationale. Cet instrument historique, entre autres, a établi les 
réunions ministérielles de l'ANASE sur la criminalité transnationale (AMMTC) et a demandé à un groupe 
d'experts ad hoc de haut niveau d'élaborer un plan d'action de l'ANASE sur la criminalité transnationale. Le 
premier Plan d'action de l'ANASE contre la criminalité transnationale a été adopté le 23 juin 1999 à Yangon, au 
Myanmar. Le Plan d'action de l'ANASE pour combattre le crime transnational adopté en 1999 a épousé des 
objectifs généraux et spécifiques de renforcement de l'engagement et de la capacité régionale à lutter contre les 
crimes transnationaux. Ses objectifs spécifiques comprenaient l'élaboration d'une stratégie régionale visant à 
prévenir, contrôler et neutraliser les crimes transnationaux; favoriser la coopération régionale au niveau de 
l'enquête, des poursuites et de la justice; renforcer la coordination entre les organes de l'ASEAN traitant des 
crimes transnationaux; le renforcement des capacités et capacités régionales dans le traitement des crimes 
transnationaux; et élaborer des traités sous régionaux et régionaux sur la coopération en matière de justice 
pénale, y compris l'entraide judiciaire et l'extradition. Le Plan d'action de l'ANASE pour la lutte contre la 
criminalité transnationale de 1999 a également établi, dans le cadre de son cadre institutionnel, la réunion des 
hauts fonctionnaires sur la criminalité transnationale (SOMTC). 
800Adoptée le 1er octobre 2015 en Malaisie en marge de la 10e réunion AMMTC par les ministres de l'ASEAN 
chargés de superviser la prévention et la lutte contre les crimes transnationaux,  Consultable à l’adresse 
suivante : http://asean.org/storage/2012/05/KL-DECLARATION-IN-COMBATING-TNC.pdf 
801 Les objectifs du Plan d’action consistent à :i.Coopérer étroitement pour prévenir et combattre les crimes 
transnationaux relevant de l'AMMTC (ASEAN Ministerial Meeting on Transnational Crime (AMMTC) et de la 
SOMTC (Senior Officials Meeting on Transnational Crime (SOMTC), à savoir le terrorisme; le trafic de drogue 
illicite; la traite des personnes; le trafic d'armes; la piraterie maritime; le blanchiment d'argent; le crime 
économique international; la cybercriminalité; le trafic illicite de la faune et du bois; la contrebande de 
personnes, ainsi que, si nécessaire et mutuellement convenu, élargir son champ de responsabilité pour traiter 
efficacement les nouvelles méthodes et formes de criminalité transnationale; 
ii. Renforcer la coopération régionale en matière d'enquêtes, de poursuites et de justice, notamment en 
appuyant les travaux de la Réunion des ministres de la justice de l'ANASE (ALAWMM) et renforcer la 
coopération en matière d'extradition; 
iii. Renforcer la capacité des responsables de l'application des lois, notamment des juges, à prévenir et 
combattre les crimes transnationaux au sein de l'ASEAN, notamment par la coopération avec les organisations 
régionales et internationales compétentes, dans la mesure permise par la législation nationale, l'entraide, les 
patrouilles coordonnées, ainsi que le retour des produits de la criminalité; 
iv. Renforcer et améliorer la coordination, notamment par le partage d'informations et la formation 
conjointe et d'autres activités pertinentes, avec les autres organes ministériels sectoriels de l'ANASE et les 
organes compétents sur les questions liées à la prévention et à la répression des crimes transnationaux; 
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Selon les termes du plan d’action les États membres de l'ASEAN, sous réserve de leur 

politiques et législations nationales, afin de réaliser les objectifs fixés par le plan sont 

encouragés, à signer, ratifier et / ou d'adhérer et mettre en œuvre efficacement les instruments 

internationaux relatifs aux crimes transnationaux, y compris les conventions internationales 

en vigueur en matière de trafic illicite des armes.  

La Déclaration de Kuala Lumpur sur la lutte contre la criminalité transnationale, identifie en 

effet dans le trafic des armes une nouvelle forme de criminalité transnationale. La Déclaration 

reconnaît partant « la nécessité des États membres de l'ASEAN de rester vigilants et s'attaquer 

efficacement aux défis et menaces transnationaux et transfrontaliers existants et émergents 

susceptibles de nuire à la stabilité et au bien-être des États membres de l'ASEAN et de la 

région ». La déclaration de Kuala Lumpur reconnaît aussi la nécessité de continuer à coopérer 

étroitement aux efforts de prévention et de lutte contre les crimes, envisager la formulation 

d'instruments juridiques régionaux et l'harmonisation des politiques, lois et règlements 

nationaux pertinents entre les États membres de l'ASEAN afin de renforcer davantage les 

efforts régionaux de lutte contre la criminalité transnationale.  

L’ASEAN soutient également le désarmement humanitaire et dispose d’un « Centre Régional 

contre les mines » qui appuie l’universalisation et l’application de la Convention 

d’interdiction des mines antipersonnel en Asie du Sud-Est.  

 

En matière d’ADM, le 4 aout 2017 les États de l’ASEAN ont aussi adopté le « Plan 

d’action pour le renforcement de l’implémentation du Traité sur une zone exempte d’armes 

nucléaires en Asie du Sud-Est » pour la période 2018-2022.802 Le plan, qui fait suite au Plan 

d’action pour la période 2013-2017, encourage également l’adhésion à la Convention sur la 

notification rapide des accidents nucléaires par tous les États parties; encourage l'adhésion à la 

Convention sur la sûreté nucléaire; encourage l'adhésion au traité d'interdiction complète des 

essais nucléaires, encourage la conclusion des Protocoles additionnels de l'Agence 

internationale de l'énergie atomique (AIEA) par tous les parties et promeut l'universalisation 

des accords internationaux relatifs au désarmement et la non-prolifération des armes de 

destruction massive (ADM).  

                                                                                                                                                   
v. Renforcer la coopération avec les partenaires de l'ASEAN et les parties externes, telles qu'INTERPOL, 
et collaborer et mettre en œuvre un échange d'informations efficace avec toutes les parties prenantes concernées, 
notamment le secteur privé, les médias et la société civile. 
802 ASEAN, Plan of action to strengthen the implementation of the Treaty on the Southeast Asia Nuclear 
Weapon-free zone (2018-2022) https://asean.org/wp-content/uploads/2018/04/PLAN-OF-ACTION-TO-
STRENGTHEN-THE-IMPLEMENTATION-OF-THE-TREATY-ON-THE-SOUTHEAST-ASIA-NUCLEAR-
WEAPON-FREE-ZONE-2018-2022.pdf 
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Les dix États membres de l'ASEAN sont également membres du Mouvement des pays non 

alignés (NAM) et soutiennent les déclarations du groupe dans les divers organes de 

désarmement. Le NAM a notamment soutenu la convention sur l’interdiction des armes 

nucléaires dans les conférences préparatoires et au sein de la Première Commission .   

 

Malgré le caractère plus limité de ces actions par rapport à celles de l’UE, et 

l’impossibilité d’en faire une présentation exhaustive du fait de leur diversité, on peut affirmer 

que ces organisations régionales ont une véritable action de promotion du droit international 

en matière de contrôle des exportations d’armes. Avec l’UE, elles peuvent ainsi être 

considérées des véritables vecteurs du droit international803 en la matière. Ce rôle de vecteur 

est ultérieurement renforcé par leur effort en faveur dans la mise en œuvre des normes 

universelles, afin d’harmoniser les pratiques, les lois et les règlements nationaux avec un effet 

généralisé d’unification du droit.    

 

                                                
803  P. BOURGUES, « Interactions entre universel et régional : Europe ». in: La Régionalisation du droit 
international, sous la direction de Stéphane Doumbé-Billé, Bruylant, Bruxelles, 2012, p. 260. 
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Section 2. L’appui des organisations régionales à la mise en œuvre des normes 
universelles  
 

Comme le met en exergue Mireille DELMAS-MARTY, « les régions peuvent se faire 

le relais des engagements pris au niveau mondial, facilitant ainsi l’application des textes 

universels en vigueur »804. L’importance de la coopération entre l’ONU et les Organisations 

régionales est d’ailleurs systématiquement rappelée, encouragée et mise en valeur dans les 

résolutions de l’Assemblée Générale et du Conseil de Sécurité de l’ONU.  

La Résolution 71/40 sur le Désarmement régional adoptée par l’Assemblée générale le 5 

décembre 2016805  rappelant ses résolutions précédentes en la matière806 et les conclusions du 

Groupe d’experts de 1981, souligne notamment que « les approches mondiale et régionale du 

désarmement sont complémentaires et qu’elles doivent donc être suivies simultanément pour 

promouvoir la paix et la sécurité régionales et internationales ».  

 

La plupart des instruments internationaux en matière de contrôle du commerce des 

armes insistent d’ailleurs sur l’appui des organisations régionales.  

Les États parties au TCA par exemple se disent « conscients du rôle que les organisations 

régionales peuvent jouer s’agissant d’aider les États Parties, s’ils en font la demande, à mettre 

en œuvre le Traité » (Préambule) et invitent les États à coopérer entre eux, en cohérence avec 

leurs intérêts respectifs en matière de sécurité et leur législation nationale » (art 15). Ils 

prévoient à cet effet que chaque État Partie puisse « demander, offrir ou recevoir une 

assistance, notamment par l’intermédiaire de l’Organisation des Nations Unies, 

d’organisations internationales, régionales, sous-régionales ou nationales, d’organisations non 

gouvernementales, ou à titre bilatéral. » (art.16). 

 

Le Protocole sur les armes à feu en son art. 13.1 établit que « Les États Parties 

coopèrent aux niveaux bilatéral, régional et international pour prévenir, combattre et 

                                                
804 M. DELMAS-MARTY, Les forces imaginantes du droit. Le pluralisme moderne, Seuil, 2006, p. 153.  
805 Assemblée Générale des Nations Unies, Résolution du 5 décembre 2016 n° 71/40 « Désarmement régional ». 
806 Assemblée Générale des Nations Unies, résolutions : 45/58 P du 4 décembre 1990, 46/36 I du 6 décembre 
1991, 47/52 J du 9 décembre 1992, 48/75 I du 16 décembre 1993, 49/75 N du 15 décembre 1994, 50/70 K du 12 
décembre 1995, 51/45 K du 10 décembre 1996, 52/38 P du 9 décembre 1997, 53/77 O du 4 décembre 1998, 
54/54 N du 1er décembre 1999, 55/33 O du 20 novembre 2000, 56/24 H du 29 novembre 2001, 57/76 du 22 
novembre 2002, 58/38 du 8 décembre 2003, 59/89 du 3 décembre 2004, 60/63 du 8 décembre 2005, 61/80 du 6 
décembre 2006, 62/38 du 5 décembre 2007, 63/43 du 2 décembre 2008, 64/41 du 2 décembre 2009, 65/45 du 8 
décembre 2010, 66/36 du 2 décembre 2011, 67/57 du 3 décembre 2012, 68/54 du 5 décembre 2013, 69/45 du 2 
décembre 2014 et 70/43 du 7 décembre 2015 sur le désarmement régional. 
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éradiquer la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et 

munitions ». 

L’IIT souligne « que tous les aspects relatifs aux armes légères et de petit calibre illicites 

doivent être traités de manière globale et coordonnée » et « qu’une coopération et une 

assistance internationales, y compris une aide financière et technique, selon qu’il convient, 

sont nécessaires d’urgence pour accompagner et faciliter les efforts déployés aux fins de 

l’application effective du présent instrument » (Préambule).  

 

Le PoA va plus loin et demande des mesures concrètes au niveau régional, appuyant 

les niveaux nationaux et international dans la lutte contre le trafic illicite. Les États membres 

s’engagent en effet à établir des points de contact régionaux et sous-régionaux chargés des 

questions liées aux armes légères ainsi qu’adopter des mécanismes au niveau régional, à 

instaurer une coopération douanière transfrontière et constituer des réseaux pour le partage 

d’informations entre les organismes chargés de la détection et de la répression des infractions, 

des contrôles aux frontières et aux douanes. Ils acceptent aussi d’encourager le renforcement 

et l’adoption d’accords régionaux et de moratoires sur les ALPC. Les initiatives régionales 

sont en effet un aspect important de l’exécution du PoA. Elles complètent et renforcent cet 

instrument adaptant les solutions apportées au problème du trafic illicite au contexte 

particulier de chaque région. Les armes légères posent en effet des problèmes différents dans 

chaque région. Les organisations régionales peuvent mieux prendre en charge ces 

problématiques et ont les moyens pour supporter les États dans cette action en réunissant les 

fonds, les acteurs et les ressources techniques nécessaires807. 

 

L’importance de la coopération et d’une action régionale est aussi reconnue dans les 

instruments de désarmement. La Convention d’interdiction des armes à sous munitions, la 

Convention d’interdiction des mines anti personnel et les conventions d’interdiction des 

armes chimiques, biologiques et nucléaires donnent aux États parties le droit de demander et 

recevoir une assistance dans la mise en œuvre de ces conventions, et indiquent dans les 

organisations régionales une possible source d’assistance.  

 

                                                
807 Voy. Pour ces aspects E. KITOMAKI, « Les initiatives régionales de contrôle des armes légères sont 
indispensables à l’exécution du Programme d’action », Forum du désarmement, 4, 2005, p.60.  
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Comme pour leur universalisation, l’Union européenne, parmi les organisations régionales, 

est celle qui fournit le soutien majeur aux instruments universels de contrôle des armes. Les 

actions menées en soutien de la mise en œuvre des instruments universels en matière de 

contrôle s’inscrivent en effet dans les mêmes instruments du Conseil en soutien de leur 

universalisation (Sous-section 1). Les autres organisations régionales fournissent aussi un 

appui valide, normatif et opérationnel, à la mise en œuvre des principaux instruments de 

contrôle pour un renforcement de l’efficacité de ces derniers (Sous-section 2). 

 

Sous-section 1. Le rôle moteur de l’UE en faveur de la mise en œuvre des instruments 

universels en matière de contrôle  

 

L’Union européenne appuie la mise en œuvre des instruments universels dans le cadre 

de sa politique extérieure en menant des actions diverses régulées par le Conseil. Par ces 

actions les normes internationales voient leur effectivité renforcée avec un effet unificateur 

sur les obligations des États et une harmonisation des règles et procédures en matière de 

contrôle. 

 

Le chapitre III de la Stratégie de sécurité de l’UE de 2003 comportait une liste de 

mesures destinées à lutter contre la prolifération des armes (ADM et ALPC) qui doivent être 

adoptées tant dans les États de l'Union que dans les pays tiers. L'Union s'emploie depuis à 

mettre en œuvre cette stratégie et à donner effet aux mesures énumérées en son chapitre III, 

en fournissant des ressources financières en vue de soutenir des projets spécifiques menés par 

des institutions multilatérales, en offrant aux États qui en ont besoin son assistance technique 

et ses connaissances spécialisées relatives à un large éventail de mesures en matière de non-

prolifération et en favorisant le rôle du Conseil de sécurité des Nations unies. Les 

programmes d’assistance de l’UE sont destinés aux États tiers mais aussi aux organisations 

internationales participant au régime de non-prolifération et de désarmement (comme l’OIAC, 

l’AIEA ou l’OMS) et aux instances informelles de contrôle des exportations. 

La Stratégie globale de 2016 prévoit aussi des actions dans des régions spécifiques dans la 

continuité de la stratégie de 2003. Le texte de la stratégie de 2016 indique que : « Au 

Maghreb et au Proche-Orient, l'UE soutiendra une coopération multilatérale fonctionnelle » 

via « une coopération pratique, y compris par l'intermédiaire de l'Union pour la Méditerranée, 

sur des questions telles que la sécurité des frontières, les trafics, la lutte contre le terrorisme, 

la non-prolifération, la sécurité alimentaire et de l'approvisionnement en eau, l'énergie et le 
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climat, les infrastructures et la gestion des catastrophes »808. « Elle développera des liens 

multilatéraux avec la Communauté des États latino-américains et des Caraïbes (CELAC) et 

avec différents groupements régionaux en fonction de leur avantage compétitif (…) 

(intensifiant) le dialogue politique et la coopération dans les domaines suivants: migration, 

sûreté maritime et protection de la vie marine, changement climatique et énergie, 

désarmement, non-prolifération et maîtrise des armements, et lutte contre la criminalité 

organisée et le terrorisme »809. 

L’action de l’UE se concrétise donc tant dans le domaine des armes conventionnelles (§1) que 

dans celui des ADM (§2) 

 

§1. L’action de l’UE en faveur de la mise en œuvre des instruments universels en 

matière d’armes conventionnelles 

 

En matière d’armes conventionnelles l’UE appuie en particulier la mise en œuvre du TCA 

(A), la mise en œuvre des régimes de contrôle des exportations de BTDU (B) et la mise en 

œuvre des régimes de contrôle des trafics d’ALPC (C).  

 

A. Le soutien à la mise en œuvre du TCA 

 

L'Union soutient la mise en œuvre du TCA, et indirectement la mise en œuvre 

harmonisée des systèmes de contrôle à l’exportation, au moyen des programmes spécifiques 

adoptés par la décision 2013/768/PESC du Conseil et la décision (PESC) 2017/915 du 

Conseil810.  

Ces programmes consistent à aider un certain nombre de pays tiers, à leur demande, à 

renforcer leurs systèmes de contrôle des transferts d'armements, conformément aux exigences 

du traité. Ils se fondent sur les décisions du Conseil adoptées précédemment pour appuyer 

l’adoption du TCA et visent à promouvoir l'instauration par les pays tiers de systèmes de 

contrôle des exportations d'armements plus responsables et plus transparents. Ils traduisent 

aussi une vision commune du contrôle des exportations d’armements. L'objet et le but du 

                                                
808	SEAE, Vision partagée, action commune :Une Europe plus forte. Une stratégie globale pour la politique 
étrangère et de sécurité de l’Union européenne, 2016, p.29. 	
809 Ibid., p.32.  
810 L’article 16 §2 du TCA prévoit aussi que « Chaque État Partie peut demander, offrir ou recevoir une 
assistance, notamment par l’intermédiaire de l’Organisation des Nations Unies, d’organisations internationales, 
régionales, sous régionales ou nationales, d’organisations non gouvernementales, ou à titre bilatéral ».  
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TCA sont en effet compatibles avec l'ambition générale de l'Union en matière de politique 

étrangère et de sécurité telle qu'elle est consacrée à l'article 21 du Traité sur l'Union 

européenne et précisée dans la stratégie européenne de sécurité. 

 

Les objectifs des activités menées dans le cadre de ces décisions consistent à aider un 

certain nombre de pays, à leur demande, à renforcer leurs systèmes de contrôle des transferts 

d'armements, pour leur permettre de mettre en œuvre le TCA, à sensibiliser davantage les 

autorités nationales et régionales et les acteurs de la société civile concernés et à favoriser une 

adhésion plus forte au TCA au niveau national et régional. Ces activités consistent en un 

support à la mise en œuvre des mesures législatives et administratives appropriées à établir et 

développer un système efficace de contrôle des transferts d'armements conforme aux 

exigences du TCA. Elles visent aussi à renforcer l'expertise des responsables chargés des 

autorisations et de leur application, notamment par le partage de bonnes pratiques, la 

formation et l'accès aux sources d'informations pertinentes; à promouvoir la transparence dans 

le commerce international des armes et à promouvoir une adhésion durable au TCA en 

associant les parties prenantes au niveau national et régional, telles que les parlements 

nationaux, les organisations régionales compétentes et les représentants de la société civile. 

Les législations et les procédures de contrôle dans les pays tiers visés résulteront ainsi 

harmonisées avec les systèmes de contrôle dans l’UE et globalement. Outre aux programmes 

d’assistance spécifique l’Union prévoit des activités d'assistance ad hoc qui complètent les 

programmes d'assistance spécifiques et s'adressent à d'autres pays bénéficiaires dont les 

besoins sont plus limités et précis. 

 

Les activités menées dans le cadre de la décision 2013/768/PESC du Conseil ont pour 

l’heure concerné seize pays bénéficiaires dont neuf pays partenaires (le Sénégal, le Burkina 

Faso, le Ghana, les Philippines, la Géorgie, le Pérou, la Jamaïque, la Colombie et le Costa 

Rica), qui ont bénéficié d’une assistance spécifique. La décision (PESC) 2017/915 prévoit 

l'approfondissement de la coopération initiée dans le cadre de la décision 2013/768/PESC 

pour ces neuf pays partenaires spécifiques et des programmes d’assistance ad hoc pour des 

pays tiers qui en feront la demande811. Ces activités sont aussi complémentaires avec les 

autres activités conduites par l’UE ou par des tiers dans le cadre du PoA et du système d'appui 

à sa mise en œuvre (PoA-ISS), celles dans le cadre de la Rés.1540 (2004) et du mécanisme de 

                                                
811 Le montant alloué pour la mise en œuvre de ces programmes a été de 6 445 000 euros pour la mise en œuvre 
de la décision 2013/768/PESC et de 8 368 151,36 euros pour la mise en œuvre de la décision (PESC) 2017/915. 
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fonds des Nations unies d'appui à la coopération en matière de régulation des armes 

(UNSCAR). 

 

B. Le soutien à la mise en œuvre des régimes de contrôle des exportations de BTDU	

	

L’Union européenne prête également une assistance aux pays tiers en matière de contrôle des 

exportations de BTDU dans le cadre du Règlement (UE) n °230/2014 du Parlement européen 

et du Conseil du 11 mars 2014812 instituant un instrument de stabilité, qui prévoit une 

assistance au développement du cadre juridique et des capacités institutionnelles des pays 

tiers pour la mise en place et l'application de systèmes de contrôles effectifs pour les biens à 

double usage, y compris des mesures de coopération régionale.  

 

Cette action est soutenue par l’appui à la mise en œuvre de la résolution 1540 (2004), 

du CSNU dans le cadre de l'action commune 2008/368/PESC du Conseil813 et de la décision 

(PESC) 2017/809 du Conseil du 11 mai 2017.814 Les activités prévues par l'action commune 

2008/368/PESC consistent en une série d’ateliers thématiques organisés dans plusieurs sous-

régions ciblées. Ces ateliers ont un double objectif : renforcer, dans les États visés, les 

capacités et les compétences des agents chargés de gérer le processus de contrôle des 

exportations dans tous ses aspects afin qu’ils puissent réaliser des efforts concrets pour la 

mise en œuvre de la résolution 1540 (2004) et permettre aux agents des pays visés participant 

aux projets d’identifier clairement les insuffisances et les besoins en tenant compte des 

différentes perspectives (autorités publiques et entreprises), afin que des demandes 

d’assistance utiles puissent être présentées.815 

                                                
812 Règlement (UE) n °230/2014 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2014 instituant un instrument 
contribuant à la stabilité et à la paix, Journal officiel de l’Union européenne, L 077, 15 mars 2014.  
813 Conseil de l’Union européenne,  Décision (PESC) 2017/809 du Conseil du 11 mai 2017 à l'appui de la mise 
en œuvre de la résolution 1540 (2004) du Conseil de sécurité des Nations unies relative à la non-prolifération des 
armes de destruction massive et de leurs vecteurs, Journal officiel de l'Union européenne, L 121, 12 mai 2017. 
Cette action commune prolonge et intensifie les efforts engagés au titre de l’action commune 2006/419/PESC du 
12 juin 2006  qui portait essentiellement sur le renforcement de la sensibilisation et sur les obligations relatives à 
la production de rapports. L’action commune 2006/419/PESC s’est concrétisée par l’organisation de cinq 
séminaires régionaux en Afrique, au Moyen-Orient, en Amérique latine, dans les Caraïbes et en Asie-Pacifique. 
Ces activités ont permis de diminuer sensiblement le nombre d’États ne présentant pas de rapport national ainsi 
que le nombre d’États ne communiquant pas les informations complémentaires demandées par le comité 1540 
lorsque les rapports présentés sont incomplets. 
814 Conseil de l’Union européenne, Décision (PESC) 2017/809 du Conseil du 11 mai 2017 à l'appui de la mise en 
œuvre de la résolution 1540 (2004) du Conseil de sécurité des Nations unies relative à la non-prolifération des 
armes de destruction massive et de leurs vecteurs, Journal officiel de l'Union européenne, L 121, 12 mai 2017. 
815 Action commune 2008/368/PESC du Conseil, article 1er§2.  
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Ces ateliers sont actuellement destinés aux agents chargés du contrôle de six sous-régions 

(Afrique, Amérique centrale, Mercosur, Moyen-Orient et régions du Golfe, États insulaires du 

Pacifique et Asie du Sud-Est). Les États sélectionnés816 l’ont été en fonction de plusieurs 

critères et sur la base de l’examen des matrices relatives à la mise en œuvre par pays de la 

résolution 1540, qui ont permis de recenser les États susceptibles d’avoir besoin d’une 

assistance dans les domaines de l’évaluation des risques, des contrôles aux frontières et du 

contrôle du transbordement, de l’identification des marchandises et des techniques de 

détection. Les ateliers concernent les agents chargés du contrôle des frontières, les agents des 

douanes et les agents chargés de la réglementation, et portent sur les principaux éléments des 

procédures de contrôle des exportations, y compris la législation applicable, les contrôles 

réglementaires (y compris les dispositions en matière d’octroi de licences, la vérification de 

l’utilisateur final et les programmes de sensibilisation) et la lutte contre la fraude (y compris 

l’identification des marchandises, l’évaluation des risques et les méthodes de détection). 

Pendant ces ateliers, les États peuvent échanger leurs expériences et ont la possibilité de 

comparer leurs procédures de contrôle des exportations en harmonisant les pratiques817. 

 

Les activités prévues dans le cadre de la décision (PESC) 2017/809 du Conseil du 11 

mai 2017 relative à l'appui de la mise en œuvre de la résolution 1540 (2004) prévoient aussi 

une coopération étroite avec d’autres organismes. Elles sont effectivement menées en 

collaboration avec l’UNODA, l’OSCE, l'UA, l’OEA et la Ligue des États arabes818. Elles 

visent à permettre aux États de prendre des mesures concrètes supplémentaires pour mettre en 

œuvre les obligations découlant de la résolution 1540 (2004) au niveau national. L’UNODA 

soutient notamment des formations pour les points de contact nationaux afin de coordonner la 

mise en œuvre de la résolution. L’OSCE est chargé pour sa part d’une étude sur les moyens 

de promouvoir des nouvelles synergies entre acteurs internationaux qui interviennent dans la 

mise en œuvre de la résolution dans la région de l'OSCE. L’UNODA est chargé aussi de 

                                                
816 Les États sélectionnés pour participer à ces ateliers sont les suivants: Projet concernant l’Afrique (Ghana, 
Kenya, Maroc, Nigeria, Ouganda, Afrique du Sud, République du Congo, Égypte, Libye et Tanzanie) ; projet 
concernant l’Amérique centrale(Belize, Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Honduras, Mexique, Nicaragua et 
Panama) projet concernant les États du Mercosur (Argentine, Brésil, Uruguay, Paraguay, Venezuela, Bolivie, 
Chili, Colombie, Équateur et Pérou) ; projet concernant le Moyen-Orient et les régions du Golfe(Bahreïn, Iraq, 
Jordanie, Koweït, Oman, Arabie saoudite, Syrie et Émirats arabes unis) ; projet concernant les États insulaires du 
Pacifique (Fidji, Îles Marshall, (États fédérés de) Micronésie, Nauru, Palau, Papouasie Nouvelle-Guinée, Îles 
Salomon, Timor-Oriental, Tuvalu et Vanuatu) ;projet concernant les États de l’Asie du Sud-Est(Cambodge, 
Indonésie, Malaisie, Myanmar, Philippines, Singapour, Thaïlande et Viêt Nam) . 
817Action commune 2008/368/PESC du Conseil du 14 mai 2008 à l’appui de la mise en œuvre de la résolution 
1540 (2004) du Conseil de sécurité des Nations unies et dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de 
l’Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive. Annexe.   
818 Le budget total estimé de l'ensemble du projet s'élève à 2 672 770,77 d’euros.  
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soutenir des conférences régionales consacrées à la relution et s'adressant à l'industrie. Depuis 

2012, le gouvernement allemand, avec le soutien de l'UNODA, a déjà organisé diverses 

conférences à l'intention de l'industrie et de la société civile afin de les encourager à participer 

à la mise en œuvre de la  rèsolution1540 (2004) et d’unifier les pratiques. En 2015 il a aussi 

été décidé de renforcer l'approche régionale, organisant des conférences similaires notamment 

en Asie, en Amérique latine et dans la région de l'OSCE819.  

L’ensemble de ces programmes permet ainsi une harmonisation générale des législations et 

des procédures de contrôle à l’exportation. 

 

C. Le soutien à la mise en œuvre des régimes de contrôle des trafics d’ALPC	

	

L’UE soutient l’application des instruments internationaux visant le trafic illicite 

d’ALPC. Une coordination efficace entre les contrôles des exportations et les politiques 

d’assistance en matière d’ALPC est en effet essentielle à une approche intégrée et cohérente à 

la lutte contre la prolifération.  

L’UE a effectivement toujours cherché à intégrer la question « armes légères » dans des 

initiatives plus larges, notamment relatives aux contrôles des exportations d’armes dans des 

pays tiers ou aux programmes et accords de coopération au développement820.  

L’introduction d’une clause ALPC dans les accords avec les pays tiers fait partie de cette 

stratégie. Elle permet non seulement un élargissement des États parties aux instruments en 

matière de lutte aux ALPC mais améliore aussi leur mise en œuvre. Le respect des 

dispositions de ces instruments (à l’origine non obligatoires pour la plupart de ces 

instruments) devient en effet contraignant car élément essentiel aux accords.  

En 2015 des négociations ont eu lieu notamment avec Cuba, le Japon et la Malaisie en ce qui 

concerne l'insertion de la clause ALPC dans les accords conclus entre ces pays et l'UE, et des 

négociations ont été engagées avec l'Arménie821. Comme le met en exergue le Rapport de 

2017 sur la mise en œuvre de la stratégie de l'UE de lutte contre l'accumulation illicite et le 

trafic des ALPC ces négociations, au-delà de leur succès, permettent de contribuer « à faire 

connaître la politique de l'UE concernant les ALPC, de renforcer la compréhension mutuelle 

des positions en la matière et de mettre en place de futurs dialogues au niveau politique et des 

                                                
819 Décision (PESC) 2017/809 du Conseil du 11 mai 2017, Annexe.  
820 C. POITEVIN, « Initiatives de l’UE pour le contrôle des armes légères: vers une meilleure coordination », 
Rapport du GRIP 2014/5, Groupe de Recherche et d'Information sur la Paix et la sécurité (GRIP), p.19.  
821 Conseil de l’Union européenne, Rapport annuel sur la mise en œuvre de la stratégie de l'UE de lutte contre 
l'accumulation illicite et le trafic d'armes légères et de petit calibre et de leurs munitions - Actions menées en 
2015, 5975/17, CONOP 11, CODUN 7, COARM 34, CFSP/PESC 94, Bruxelles, le 9 mars 2017.  
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experts »822. Elles permettent aussi d'encourager les pays partenaires de l’UE à réaliser des 

progrès dans la mise en œuvre effective des instruments internationaux relatifs au contrôle des 

ALPC.  

 

Le 19 novembre 2018, le Conseil a adopté une nouvelle stratégie de l'UE contre les 

armes à feu et armes légères et de petit calibre (ALPC) illicites et leurs munitions, intitulée 

« Sécuriser les armes, protéger les citoyens »823 qui remplace celle qui avait été adoptée en 

2005824. Cette nouvelle stratégie prend en compte la mutation du contexte en matière de 

sécurité, y compris la menace terroriste au sein de l'UE et les évolutions dans la conception et 

la technologie des ALPC, qui ont une incidence sur la capacité des gouvernements à faire face 

à la menace. Elle tient compte également des principes directeurs de la stratégie globale 

adoptée par l'UE en 2016, des résultats de la troisième conférence d'examen du programme 

d'action sur les ALPC (PoA) tenue en juin 2018, de l'entrée en vigueur du traité sur le 

commerce des armes et du lancement, en septembre 2015, du programme de développement 

durable à l'horizon 2030, aux termes duquel la lutte contre le commerce illicite des armes 

légères et de petit calibre est nécessaire à la réalisation de nombreux objectifs825.  

La stratégie  de 2018 est guidée par le principe d’unité et prévoit « une approche conjointe et 

coordonnée entre les politiques extérieures, entre les États membres et l'UE et entre les 

politiques intérieures et extérieures »826. Elle est guidée aussi par « la promotion de la 

coopération et du partenariat à tous les niveaux; la prise de responsabilité concernant les 

régions prioritaires, et la promotion d'un régime de coopération international fondé sur des 

règles, ayant le multilatéralisme pour principe essentiel »827. L’ensemble de ces aspects 

permet de fait l’harmonisation progressive des systèmes de contrôle en matière d’ALPC.  

 

La stratégie  prévoit avant tout un renforcement du cadre normatif car, le texte indique, 

« Pour lutter efficacement contre le détournement ainsi que la fabrication et le commerce 

                                                
822 Ibid. 
823 Conseil de l'Union européenne, Conclusions du Conseil sur l'adoption d'une stratégie de l'UE contre les armes 
à feu et armes légères et de petit calibre illicites et leurs munitions - Conclusions du Conseil (19 novembre 
2018),  Annexe, Sécuriser les armes, protéger les citoyens, Stratégie de l'UE contre les armes à feu et armes 
légères et de petit calibre illicites et leurs munitions doc 13581/18, 
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-13581-2018-INIT/fr/pdf 
824 Conseil de l'Union Européenne, Stratégie de l'UE de lutte contre l'accumulation et le trafic illicites d'armes 
légères et de petit calibre (ALPC) et de leurs munitions, doc n° 5319/06, Bruxelles, 13 janvier 2006. 
http://register.consilium.europa.eu/doc/srv?l=FR&f=ST%205319%202006%20INIT 
825 Sécuriser les armes, protéger les citoyens, Stratégie de l'UE contre les armes à feu et armes légères et de petit 
calibre illicites et leurs munitions, Op.cit. § 5, p.3.  
826 Ibid., p. 8. 
827 Ibid., p. 9. 
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illicites d'armes à feu/ALPC et de leurs munitions, il convient que les agences 

gouvernementales et les acteurs nationaux, régionaux et mondiaux établissent des normes et 

des règles, les mettent en œuvre, les fassent appliquer et les communiquent »828. L'objectif 

principal de la stratégie révisée de l'UE reste « la mise en œuvre complète et effective du 

programme d'action des Nations unies et de l'IIT sur les plans national, régional et 

international ». La stratégie « met dès lors en avant des mesures visant à améliorer la mise en 

œuvre du programme d'action des Nations unies aux niveaux national et régional dans l'UE. 

Elle propose aussi une coopération et une assistance dans d'autres régions du monde et à 

l'échelle internationale829.  Dans le but d’améliorer cette mise en œuvre est aussi prévue une 

analyse et une évaluation globale, par la haute représentante, de l'incidence et de l'efficacité 

des projets de contrôle des ALPC menés entre 2005 et 2017 au titre de la stratégie sur les 

ALPC adoptée par l’UE en 2005830. 

 

Au niveau international, il s’agit toujours pour l’UE de soutenir l'universalisation et la 

mise en œuvre du TCA et du Protocole des Nations unies relatif aux armes à feu et des 

résolutions du CSNU. La contribution aux efforts en vue d'atteindre les ODD des Nations 

unies, notamment la cible 16.4 (nette réduction des flux d'armes illicites d'ici 2030), en aidant 

les États et les régions à formuler et à mettre en œuvre des indicateurs nationaux et 

régionaux831, est également mise en exergue.  L’UE  affirme sa contribution à la mise en 

œuvre de normes sur les armes à feu/ALPC, au cours des différentes phases du cycle de vie de 

ces armes dès la fabrication (avec notamment un soutien renforcé à l’IIT) , aux contrôles de 

l'exportation, en passant par la gestion des stocks d'ALPC et de leurs munitions (via le soutien 

à la mise en œuvre des normes et des bonnes pratiques relatives à la manipulation d'armes 

légères et notamment les normes internationales sur le contrôle des armes légères – ISACS- et 

de munitions- les directives techniques internationales sur les munitions - IATG), et leur 

destruction. La Commission a adopté des lignes directrices communes concernant les normes 

                                                
828 Ibid., Point 2, p. 8.  
829 Ibid. Point 2.1.1, p. 9. 
830 Ibid., p. 10. 
831 Ibid., pp. 10-11. 
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et techniques de neutralisation832, qui peuvent utilement servir de modèle à l'échelle mondiale 

pour la neutralisation sûre et irréversible des armes à feu833.  

L’UE poursuit aussi la coopération avec Europol, Interpol et les États membres pour renforcer 

les synergies et les interactions entre le système d'information Schengen (SIS) et le système 

iARMS, afin de donner suite aux actions envisagées par le plan d'action de l'UE contre le 

trafic et l'utilisation illicite d'armes à feu et d'explosifs834.  

 

L’action de l’UE dans cette stratégie est centrée sur le respect des règles par des 

mesures de suivi et de contrôle de leur application et sur la coopération et l’assistance 

internationales. Dans ce sens l'UE continuera d'apporter son soutien au système Interpol de 

gestion des données sur les armes illicites et du traçage des armes (iARMS) ; coopérera avec 

l'Organisation mondiale des douanes (OMD) pour mettre en œuvre sa stratégie sur les ALPC; 

surveillera les flux illicites d'ALPC dans les régions touchées par des conflits835.  

Elle s’efforcera aussi d’introduire « une clause type relative au contrôle des ALPC dans ses 

accords de partenariat et ses accords commerciaux avec d'autres pays ».  

Des actions d’ordre général et spécifique sont enfin prévues au niveau régional. Des 

programmes spécifiques relatifs aux ALPC sont prévus dans les Balkans occidentaux et en 

Turquie836 , dans le Voisinage oriental (notamment en Ukraine)837  , dans le Voisinage 

méridional (dans la région MENA) 838 , au Moyen-Orient et en Afrique 839  et dans les 

Amériques840. Des rapports de suivi annuels sont enfin prévus sur la mise en œuvre de cette 

stratégie. 

Si les rapports de suivi de la stratégie de 2016 n’ont pas encore été rendus publics 841 ne 

permettant pas d’évaluer pour l’heure l’efficacité des actions poursuivies par l’UE dans ce 

                                                
832 Règlement d'exécution (UE) 2018/337 de la Commission du 5 mars 2018 modifiant le règlement d'exécution 
(UE) 2015/2403 établissant des lignes directrices communes concernant les normes et techniques de 
neutralisation en vue de garantir que les armes à feu neutralisées sont rendues irréversiblement inopérantes (JO L 
65 du 8.3.2018, p. 1). 
833 Sécuriser les armes, protéger les citoyens, Stratégie de l'UE contre les armes à feu et armes légères et de petit 
calibre illicites et leurs munitions, Op.cit., pp. 14-17.  
834 Plan d'action de l'UE contre le trafic et l'utilisation illicite d'armes à feu et d'explosifs du 2 décembre 2015 
[COM (2015) 624 final]. 
835 Sécuriser les armes, protéger les citoyens, Stratégie de l'UE contre les armes à feu et armes légères et de petit 
calibre illicites et leurs munitions, Op.cit., pp. 22-24 
836 Ibid., p 26. 
837 Ibid., p. 29. 
838 Ibid., p 30. 
839 Ibid., p.30. 
840 Ibid. p. 32.  
841 Au 24 aout 2019 aucun rapport de suivi n’a encore été publié. 
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cadre, on sait en revanche que la Stratégie de 2005842 avait donné une grande contribution en 

faveur de la mise en œuvre des instruments sur les ALPC.  

 

La stratégie de 2005 prévoyait aussi, au niveau international, la mise en œuvre du PoA 

et du Protocole des NU contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, en matière de 

traçage, et l’adoption du mécanisme de signalement mondial d’ALPC (iTrace II). Elle 

prévoyait aussi le renforcement des contrôles des exportations et la promotion des critères 

européens en matière de contrôle des exportations, via l’assistance aux pays tiers dans 

l’élaboration de la législation nationale en la matière et la promotion de mesures de 

transparence. 

Au niveau régional, elle prévoyait un soutien aux initiatives régionales dans le domaine de la 

lutte contre le trafic illicite des ALPC et de leurs munitions en particulier celles de l’Afrique 

subsaharienne via un soutien financier et technique aux organisations régionales et nationales 

chargées de la mise en œuvre des instruments régionaux pertinents (moratoire de la 

CEDEAO, convention de Nairobi et protocole de la SADC).  

Outre ces régions, l’UE comptait soutenir prioritairement certaines régions affectées par la 

prolifération et l’accumulation excessive des ALPC, en particulier l’Europe centrale et 

orientale, l’Amérique latine et les Caraïbes843. Elle proposait aussi un soutien financier à des 

programmes concrets en Libye844, en Europe du Sud-Est845 et dans la zone de l’OSCE846.  

 

Le dernier rapport (publié en 2017847) sur la mise en œuvre de la stratégie de 2005848  

met en évidence l’efficacité des mesures portées par l’UE, qui s’étendent à terme au delà du 

                                                
842 Stratégie de l'UE de lutte contre l'accumulation et le trafic illicites d'armes légères et de petit calibre (ALPC) 
et de leurs munitions, doc n° 5319/06, Bruxelles, 13 janvier 2006. 
http://register.consilium.europa.eu/doc/srv?l=FR&f=ST%205319%202006%20INIT 
843 Stratégie de l’UE de lutte contre l’accumulation et le trafic illicites d’armes légères et de petit calibre, p 11.  
844 Décision 2013/320/PESC du Conseil du 24 juin 2013 à l'appui des activités de sécurité physique et de gestion 
des stocks visant à réduire le risque de commerce illicite d'armes légères et de petit calibre (ALPC) et de leurs 
munitions en Libye et dans sa région. 
845 Décision 2013/730/PESC du Conseil du 9 décembre 2013 à l'appui des activités de désarmement et de 
maîtrise des armements menées en Europe du Sud-Est par le centre régional pour l'Europe du Sud-Est d'échange 
d'informations pour la réduction des armes légères, dans le cadre de la stratégie de l'UE de lutte contre 
l'accumulation illicite et le trafic des ALPC et de leurs munitions. 
846 Décision 2012/662/PESC du Conseil du 25 octobre 2012 à l'appui des activités visant à réduire le risque de 
commerce illicite et d'accumulation excessive d'armes légères et de petit calibre dans la région couverte par 
l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE). 
847 Au 24 aout 2019 les rapports postérieurs n’ont pas encore été publiés.  
848 Conseil de l’Union européenne, Rapport annuel sur la mise en œuvre de la stratégie de l'UE de lutte contre 
l'accumulation illicite et le trafic d'armes légères et de petit calibre et de leurs munitions - Actions menées en 
2015. 5975/17, CONOP 11, CODUN 7, COARM 34, CFSP/PESC 94, Bruxelles, le 9 mars 2017. 
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simple soutien législatif, avec des mesures concrètes de mise en œuvre des instruments de 

contrôle des ALPC.  

Au niveau international l'UE a soutenu la mise en œuvre d’iTrace849 et la création d'une base 

de données pour la recherche et le traçage d'armes à feu perdues, volées ou ayant fait l'objet 

de trafic ou de contrebande (iARMS).   

Au niveau régional les activités menées par l’UE ont inclus plusieurs régions mettant en 

évidence l’apport de l’UE à l’effective opérabilité des mécanismes de contrôle. Dans les 

Balkans occidentaux, dans le cadre de la décision 2013/730/PESC8 du Conseil850 (en vigueur) 

le Centre régional pour l'Europe du Sud-Est d'échange d'informations pour la réduction des 

armes légères s'est employé à renforcer les capacités des acteurs nationaux et régionaux pour 

maîtriser et réduire la dissémination et le détournement des armes légères et de petit calibre 

via des actions en matière de sécurité physique et gestion des stocks, de destruction des ALPC 

excédentaires et de leurs munitions, d’amélioration du marquage et du traçage des ALPC et 

de collecte et d’enregistrement des ALPC détenues illégalement par les civils. Ces actions ont 

été menées notamment en Albanie, en Bosnie-Herzégovine, dans l'ancienne République 

yougoslave de Macédoine, au Kosovo, en République de Moldavie, au Monténégro et en 

République de Serbie. Un projet de destruction des munitions et débris de guerre explosifs a 

aussi été conduit en Bosnie-Herzégovine. En 2016, l’UE a adopté la Décision (PESC) 

2016/2356 du Conseil851 (en vigueur) visant à renforcer davantage la capacité à concevoir et à 

mettre en œuvre des politiques de contrôle des ALPC dans la région. Il s’agit de la quatrième 

décision portant sur cette région852. Les bénéficiaires directs sont l'Albanie, la Bosnie-

Herzégovine, le Kosovo, la République de Moldavie, le Monténégro, la Serbie et la 

République yougoslave de Macédoine.  

 

                                                
849 La dernière décision dans ce sens est la DÉCISION (PESC) 2017/2283 DU CONSEIL du 11 décembre 2017 
appuyant un mécanisme de signalement mondial des armes de petit calibre et des armes légères et d'autres armes 
conventionnelles illicites et de leurs munitions destiné à réduire le risque de leur commerce illicite («iTrace III») 
850 Décision (PESC) 2015/2051 du Conseil du 16 novembre 2015 modifiant la décision 2013/730/PESC à l'appui 
des activités de désarmement et de maîtrise des armements menées en Europe du Sud-Est par le centre régional 
pour l'Europe du Sud-Est d'échange d'informations pour la réduction des armes légères, dans le cadre de la 
stratégie de l'Union européenne de lutte contre l'accumulation illicite et le trafic des ALPC et de leurs munitions, 
Journal officiel de l'Union européenne, L 300, 17 novembre 2015.  
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32015D2051 
851  Décision (PESC) 2016/2356 du Conseil du 19 décembre 2016 à l'appui des activités de désarmement et de 
maîtrise des armements menées en Europe du Sud-Est par le centre régional pour l'Europe du Sud-Est d'échange 
d'informations pour la réduction des armes légères, dans le cadre de la stratégie de l'Union européenne de lutte 
contre l'accumulation illicite et le trafic des ALPC et de leurs munitions. 
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32016D2356&from=EN 
852 Après les décisions 2002/842/PESC, 2010/179/PESC et 2013/730/PESC.  
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Dans la zone de l'OSCE, la décision 2012/662/PESC du Conseil, 853 (en vigueur) a 

permis à l’UE a mené des activités en matière de gestion des stocks, de destruction d'ALPC 

excédentaires (afin d'empêcher qu'elles ne soient détournées vers le commerce illégal), de 

marquage, d’enregistrement et de traçage (avec l'introduction d'un nouveau logiciel destiné à 

améliorer la gestion des stocks, l'enregistrement et le traçage des armes), notamment au 

Kirghizstan et en Biélorussie. En 2016, deux autres États de l'OSCE, à savoir l'ancienne 

République yougoslave de Macédoine et la Géorgie, ont sollicité un soutien pour des activités 

visant à renforcer la sécurité en matière d’ALPC et à éliminer les stocks excédentaires de 

munitions conventionnelles. L’UE, dans le prolongement de la mise en œuvre réussie de la 

décision 2012/662/PESC l’UE,  a donc adopté en 2017 la Décision (PESC) 2017/1424854 

(encore en vigueur) dans le but de renforcer davantage le contrôle exercé sur les ALPC et leur 

munitions dans ces deux pays, ainsi que les aider à honorer leurs engagements internationaux 

en la matière. 

 

En Afrique, par la décision 2014/912/PESC (encore en vigueur) le Conseil a prévu des 

activités en matière de sécurité physique et de gestion des stocks dans la région du Sahel avec 

le support de l’UNREC. L'UE a aussi poursuivi la mise en œuvre d'un projet visant à soutenir 

la lutte contre l'accumulation et le commerce illicites d’ALPC dans la région des Grands Lacs 

et la corne de l'Afrique par l'intermédiaire du Centre régional sur les armes légères et de petit 

calibre (RECSA) situé à Nairobi. Outre la mise à point de la législation le projet prévoit des 

mesures visant à renforcer les capacités institutionnelles et une série d'activités axées sur la 

gestion efficace des ALPC (marquage des armes, enregistrement, gestion des stocks et 

destruction).  

Un autre projet avait débuté en 2014 (et a pris fin en 2017) en soutien de la CEDEAO, financé 

par le Fonds européen de développement (FED). Ce projet a eu pour objectif d'éliminer les 

ALPC et de promouvoir des projets de développement dans six États membres de la 

                                                
853 Décision 2012/662/PESC du Conseil du 25 octobre 2012 à l'appui des activités visant à réduire le risque de 
commerce illicite et d'accumulation excessive d'armes légères et de petit calibre dans la région couverte par 
l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), Journal officiel de l’Union européenne, L 
297, 26 octobre 2012. 
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32012D0662 
854 Décision (PESC) 2017/1424 du Conseil du 4 août 2017 à l'appui des activités de l'OSCE visant à réduire le 
risque de trafic illicite et d'accumulation excessive d'armes légères et de petit calibre et de munitions 
conventionnelles dans l'ancienne République yougoslave de Macédoine et en Géorgie, Journal officiel de l'Union 
européenne, L 204, 5 août 2017. 
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32017D1424 
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CEDEAO et à savoir le Niger, le Mali, la Côte d'Ivoire, la Guinée forestière, le Liberia la 

Sierra Leone.  

 

En Amérique centrale, l'UE a poursuivi en collaboration avec le Système d'intégration 

centraméricain (SICA) la mise en œuvre d'un projet visant à soutenir le programme 

centraméricain pour le contrôle des armes légères et de petit calibre (CASAC). Le projet a 

pris en compte les activités de la criminalité organisée qui sont liées à ce trafic, telles que le 

trafic de stupéfiants, la traite des êtres humains et la contrebande de véhicules et a concerné 

principalement les huit États membres du SICA (Belize, Costa Rica, El Salvador, Guatemala, 

Honduras, Nicaragua, Panama et République Dominicaine). Le projet CASAC II a concerné 

le renforcement de la coopération régionale pour lutter contre l'accumulation, la détention et 

la contrebande d'ALPC; le renforcement des systèmes d'enregistrement et de contrôle des 

ALPC et le renforcement de la coordination, de la normalisation et de la mise en œuvre des 

instruments internationaux, régionaux et nationaux en rapport avec les ALPC. Enfin l’UE a 

soutenu un dernier projet dans la région ayant pour objectif de contribuer à la mise en œuvre 

du volet de la stratégie de sécurité centraméricaine relatif à la lutte contre la criminalité et à la 

prévention de la violence armée en rapport avec l'utilisation des ALPC dans six pays 

d'Amérique centrale (Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Honduras, Nicaragua et Panama).   

 

L’UE a aussi adopté des actions en matière d’ALPC en Europe. Des armes légères 

obtenues de manière illicite ont en effet été utilisées lors d'attentats terroristes en Europe. 

Suite aux attentats de Paris en 2015 la Commission a ainsi accéléré la concrétisation des 

mesures visant à lutter contre le terrorisme et le trafic et de l'utilisation d'armes à feu et 

d'explosifs. En décembre 2015, la Commission a adopté un plan d'action visant à renforcer la 

lutte contre le trafic et l'utilisation illicite d'armes à feu et d'explosifs (COM(2015) 624 

final)855
. Ce plan d'action définit des nouvelles mesures à intégrer aux actions déjà mises en 

place en matière d’armes à feu et explosifs. La décision (PESC) 2017/633 du Conseil du 3 

avril 2017 (en vigueur) à l'appui du PoA856prévoit aussi des nouvelles mesures en matière de 

                                                
855 Commission européenne, Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil relative à 
la mise en œuvre du programme européen en matière de sécurité – Plan d’action de l’UE contre le trafic et 
l’utilisation illicite d’armes à feu et d’explosifs, du 2.12.2015 COM(2015) 624 final. 
 https://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/1/2015/FR/1-2015-624-FR-F1-1.PDF 
856Conseil de l’Union européenne, Décision (PESC) 2017/633 du Conseil du 3 avril 2017 à l'appui du 
programme d'action des Nations unies en vue de prévenir, de combattre et d'éliminer le commerce illicite des 
armes légères sous  tous ses aspects, Journal officiel de l'Union européenne, 4.4.2017, L 90/12. 
 http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32017D0633&from=EN 
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coordination régionale pour appuyer la mise en œuvre du Programme d’action et contrer ainsi 

le trafic d’ALPC.  

 

Pour ce qui est des mines antipersonnel, la mise en œuvre et le soutien à ces 

conventions se sont concrétisés aussi dans le cadre de la Stratégie européenne de sécurité de 

2003 via l’Action Extérieure de l’UE par le biais des programmes spécifiques d’assistance 

humanitaire avec le soutien financier des États membres. Entre 2012 et 2016, les institutions 

de l'UE ont financé l'action antimines pour près de 300 millions d'euros dans le monde. L'UE 

et ses États membres sont les principaux donateurs au monde pour l'action antimines et les 

restes explosifs de guerre. En août 2017, le Conseil de l'UE a adopté la décision 

2017/1428/PESC (en vigueur) afin de promouvoir l'adhésion universelle à la Convention 

d'Ottawa et aider les États parties à mettre en œuvre les mesures de déminage, d'assistance 

aux victimes et de destruction des stocks et mettre en œuvre le Plan d'action de Maputo. Entre 

2012 et 2016, les institutions de l'UE ont financé l'action contre les mines pour près de 300 

millions d'euros au profit de presque tous les pays fortement touchés par les mines (et 

notamment l’Afghanistan, le Tchad, la Colombie, la Croatie, l’Iraq, la RDP du Lao, le Liban, 

la Libye, le Myanmar, la Syrie et l’Ukraine. 

 

L’action de l’UE ne se limite pas à la mise en œuvre des instruments relatifs aux armes 

conventionnelles mais s’étend à celle des instruments relatifs aux ADM.  

 

§2. L’action de l’UE en faveur de la mise en œuvre des instruments universels en 

matière d’ADM 

 

En matière d’ADM, de la même manière que pour l’universalisation, l’UE mène ses 

actions dans le cadre de sa stratégie globale pour la politique étrangère et de sécurité de 2016, 

de la stratégie de l’Union européenne contre la prolifération des ADM de 2003857 (qui, on le 

rappelle, contrairement à la stratégie sur les ALPC n’a pas été remplacée858) et des nouveaux 

                                                
857 Conseil de l'Union européenne, Lutte contre la prolifération des armes de destruction massive, Stratégie de 
l'UE contre la prolifération des armes de destruction massive, doc 15708/0, Bruxelles, 10 décembre 2003, 
Disponible en ligne à l’adresse: 
http://register.consilium.europa.eu/doc/srv?l=FR&f=ST%2015708%202003%20INIT 
858 Au 24 août 2019.  
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axes d’action pour combattre la prolifération des ADM et de leurs vecteurs859 de 2008, censés 

renforcer la stratégie de 2003.   

Dans le cadre de sa Stratégie de lutte contre les ADM de 2003, l’Union européenne soutient la 

mise en œuvre des conventions pertinentes, le renforcement du cadre règlementaire relatif aux 

matières BCN et aux vecteurs et l’amélioration des systèmes de vérification des violations des 

normes édictées dans des traités multilatéraux. Elle promeut un environnement régional et 

international stable, en renforçant les programmes en faveur du désarmement et en intégrant 

l’objectif de non-prolifération dans toutes ses activités politiques, diplomatiques et 

économiques. Elle appuie le travail du Comité 1540, de l’AIEA, de l’OIAC et de l’OMS, et 

établit une étroite coopération avec des partenaires clés comme les États-Unis, la Russie ou 

l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord (OTAN). Elle fourni enfin une aide en faveur 

des pays tiers. Les activités de soutien consistent en particulier en la formation d'experts 

nationaux en matière de contrôle des exportations, le renforcement de la coordination 

régionale et sous régionale et le renforcement du rôle de l'industrie et de la société civile.  

 

Les Axes d’action de 2008 ont réaffirmé l’importance des principes de la stratégie de 

2003 (multilatéralisme effectif, prévention, coopération internationale) ainsi que de leur rôle 

dans la mise en œuvre de la résolution 1540 du Conseil de sécurité des Nations unies. Ils 

prévoient le renforcement des mesures de lutte contre les transferts intangibles de 

connaissances et de savoir-faire, l’intensification des efforts en vue de lutter contre les 

transferts tangibles de technologie, de biens et d'équipements, l’amélioration des procédures 

nationales de contrôle des exportations et l’intensification des efforts de sensibilisation des 

entreprises.  

Ils prévoient aussi des mesures de prévention et répression du financement de la prolifération 

via une sensibilisation accrue des institutions financières, un renforcement des dispositifs de 

lutte contre le financement de la prolifération et l'application des sanctions financières dans le 

respect des obligations juridiques internationales découlant notamment des résolutions du 

Conseil de sécurité des Nations unies.  

Les actions de l’UE dans le cadre de ces textes sont soutenues depuis 2003 par des décisions 

du Conseil et des actions communes.  

 

                                                
859 Conseil de l'Union européenne, Nouveaux axes d'action de l'union européenne en matière de lutte contre la 
prolifération des armes de destruction massive et de leurs vecteurs, doc 16089/08, disponible à l’adresse : 
https://www.francetnp.gouv.fr/IMG/pdf/UE-
axesactioncontreprolif.pdfhttp://register.consilium.europa.eu/doc/srv?l=EN&f=ST%2017172%202008%20INIT 
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En matière nucléaire, l’UE soutient l’AIEA dans les domaines de la sécurité et de la 

vérification nucléaire sous l’aspect législatif et technique. Par ses décisions (la dernière est la 

décision (PESC) 2016/2383 du Conseil du 21 décembre 2016)860, l’UE fournit une assistance 

législative aux États membres de l’AIEA permettant l’élaboration et l’adoption au niveau 

national d’une législation cohérente avec les obligations internationales en matière de sécurité 

nucléaire. D’un point de vue technique elle fournit une assistance pour renforcer les systèmes 

et mesures de sécurité nucléaire applicables aux matières nucléaires et autres matières 

radioactives, ainsi que pour renforcer l'infrastructure institutionnelle et les capacités dont 

disposent les États pour traiter les matières nucléaires et les matières radioactives qui ne sont 

pas soumises à un contrôle réglementaire. Elle s’est aussi engagée à apporter une aide 

supplémentaire en vue de l'adoption du plan d'action de l'AIEA sur la sécurité nucléaire pour 

2018-2021861.  

Le 15 avril 2019 le Conseil a aussi adopté la décision (PESC) 2019/615 sur le soutien de 

l'Union aux activités préparatoires à la conférence des parties chargée d'examiner le TNP en 

2020862. Cette décision prévoit l’établissement de trois séminaires thématiques, à l'intention 

des États parties, sur le désarmement nucléaire, la non-prolifération nucléaire et l'utilisation 

de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques; jusqu'à quatre réunions régionales dans la région 

Asie-Pacifique, en Afrique, en Amérique latine et dans les Caraïbes, et au Moyen-Orient; et 

deux manifestations parallèles au cours de la soixante-quatorzième session de la première 

commission de l'Assemblée générale et au cours de la conférence d'examen du TNP de 

2020863. 

                                                
860 Décision (PESC) 2016/2383 du Conseil du 21 décembre 2016 concernant le soutien de l'Union aux activités 
de l'Agence internationale de l'énergie atomique dans le domaine de la sécurité nucléaire et dans le cadre de la 
mise en œuvre de la stratégie de l'Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive, JO 
L 352 du 23.12.2016, p. 74–91.  
861 Le plan d’action 2018-2021 de l’AIEA vise à: aider les États à créer, dans les domaines technique, 
scientifique et des ressources humaines, les capacités internes nécessaires pour garantir une sécurité nucléaire 
efficace et durable; renforcer les capacités de prévention, de détection et de réaction ainsi que les capacités de 
protection des personnes, des biens, de l’environnement et de la société contre des actes criminels ou des actes 
intentionnels non autorisés faisant intervenir des matières nucléaires ou autres matières radioactives non 
soumises à un contrôle réglementaire; renforcer les capacités en matière de détection du trafic des matières 
nucléaires et des autres matières radioactives et de lutte contre ce phénomène; contribuer à la sécurité 
informatique dans le secteur nucléaire; renforcer la sécurité des sources radioactives, les placer dans un lieu de 
stockage sûr et sécurisé dans les pays ayant besoin d’un soutien, y compris par le rapatriement de ces sources 
vers le pays d’origine ou le fournisseur; renforcer la protection physique des matières nucléaires et autres 
matières radioactives. Source : Décision (PESC) 2016/2383 du Conseil du 21 décembre 2016.  
862 Décision (PESC) 2019/615 du Conseil du 15 avril 2019 sur le soutien de l'Union aux activités préparatoires à 
la conférence des parties chargée d'examiner le traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP) en 
2020, JO L 105 du 16.4.2019, p. 25–30.  
863 Décision (PESC) 2019/615 du Conseil du 15 avril 2019 sur le soutien de l'Union aux activités préparatoires à 
la conférence des parties chargée d'examiner le traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP) en 
2020, art. 1er  
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D’autres décisions prévoient le soutien de l'Union aux activités de la commission préparatoire 

pour l'Organisation du traité d'interdiction complète des essais nucléaires (OTICE)864, le 

soutien à l'élaboration du traité interdisant la production de matières fissiles865 et le soutien à 

la mise en œuvre effective de la convention internationale pour la répression des actes de 

terrorisme nucléaire866. 

 

En matière biologique, l’assistance de l’UE consiste principalement en l’organisation 

d’ateliers législatifs destinés aux États qui en font la demande pour transposer efficacement 

les obligations de la Convention sur les armes biologiques dans leur législation nationale. Ces 

actions sont soutenues par des décisions du Conseil (dont dernière est la décision (PESC) 

2019/97 du 21 janvier 2019 en faveur de la Convention sur les armes biologiques ou à 

toxines867). Le Conseil a aussi adopté la décision 2013/668/PESC du 18 novembre 2013 

concernant le soutien aux activités de l’Organisation mondiale de la santé dans le domaine de 

la sécurité et de la sûreté biologiques868. Par cette décision l’Union contribue à la mise en 

œuvre des décisions prises par les États parties lors de la septième conférence d’examen de la 

CABT, et notamment : « assurer la sécurité et la sûreté des agents microbiologiques, des 

autres agents biologiques ou des toxines dans les laboratoires et les autres installations, y 

compris, le cas échéant, pendant leur transport, et encourager les pratiques visant à réduire les 

risques biologiques et de promouvoir la sensibilisation à ces questions, y compris en matière 

de sûreté et de sécurité biologiques, de bioéthique et de préparation contre les utilisations 

abusives intentionnelles des agents biologiques et des toxines, par le biais d’une coopération 

internationale dans ce domaine » 869 . Les projets prévus par l’UE consistent donc à 

                                                
864 Décision (PESC) 2018/298 du Conseil du 26 février 2018 concernant le soutien de l'Union aux activités de la 
commission préparatoire pour l'Organisation du traité d'interdiction complète des essais nucléaires (OTICE) afin 
de renforcer ses capacités en matière de surveillance et de vérification, dans le cadre de la mise en œuvre de la 
stratégie de l'Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive, JO L 56 du 28.2.2018, 
p. 34–45.  
865 Décision (UE) 2017/2284 du Conseil du 11 décembre 2017 visant à accorder un soutien à des États des 
régions Afrique, Asie-Pacifique et Amérique latine-Caraïbes en vue d'une participation au processus consultatif 
mené par le groupe d'experts de haut niveau chargé de l'élaboration du traité interdisant la production de matières 
fissiles, JO L 328 du 12.12.2017, p. 32–37.  
866  Décision (PESC) 2018/1939 du Conseil du 10 décembre 2018 concernant le soutien de l'Union à 
l'universalisation et à la mise en œuvre effective de la convention internationale pour la répression des actes de 
terrorisme nucléaire, JO L 314 du 11.12.2018, p. 41–46.  
867 Décision (PESC) 2019/97 du Conseil du 21 janvier 2019 en faveur de la Convention sur les armes 
biologiques ou à toxines dans le cadre de la stratégie de l'UE contre la prolifération des armes de destruction 
massive, JO L 19 du 22.1.2019, p. 11–19. 
868  Décision 2013/668/PESC du Conseil du 18 novembre 2013 concernant le soutien aux activités de 
l’Organisation mondiale de la santé dans le domaine de la sécurité et de la sûreté biologiques, dans le cadre de la 
stratégie de l’Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive, JO L 310 du 
20.11.2013, p. 13-19, 
869 Décision 2013/668/PESC du Conseil du 18 novembre 2013, art. 1er.  



	 363	

promouvoir la gestion des risques biologiques en laboratoire par une mobilisation nationale et 

régionale, et élaborer des stratégies nationales de gestion des risques biologiques en 

laboratoire afin de lutter contre ces risques870.  

 

En matière chimique, les activités de l’OIAC font l’objet d’un appui important, avec 

de nombreuses actions871 en faveur de la mise en œuvre nationale de la Convention sur les 

armes chimiques, dont le dernier exemple est la décision (PESC) 2019/538 du Conseil du 1er 

avril 2019872.  Les activités d’assistance consistent principalement en des ateliers juridiques et 

techniques, en des cours de formation au niveau régional à l'intention des autorités douanières 

des États parties portant sur les aspects techniques du régime des transferts prévu par la CAC, 

des visites des installations de destruction d'armes chimiques par des observateurs des États 

en voie de développement et en des formations en vue de prévenir les attaques chimiques et y 

répondre. Elles prévoient aussi des programmes spéciaux pour l’Afrique, l’Amérique centrale 

et l’Asie (voir aussi la décision (PESC) 2015/259)873.  

L’Union participe également à la destruction des armes chimiques syriennes (décision 

2018/1943 PESC du 10 décembre 2018) aux opérations de nettoyage de l'ancien site de 

                                                
870 Ibid.  
871 Action commune 2004/797/PESC du Conseil du 22 novembre 2004 concernant le soutien aux activités de 
l'OIAC dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'Union européenne contre la prolifération des armes 
de destruction massive, JO L 349 du 25.11.2004, p. 63 ; Action commune 2005/913/PESC du Conseil du 
12 décembre 2005 soutenant les activités de l'OIAC dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'Union 
européenne contre la prolifération des armes de destruction massive, JO L 331 du 17.12.2005, p. 34 ; Action 
commune 2007/185/PESC du Conseil du 19 mars 2007 concernant le soutien aux activités de l'OIAC dans le 
cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'Union européenne contre la prolifération des armes de destruction 
massive, JO L 85 du 27.3.2007, p. 10 ; Décision 2009/569/PESC du Conseil du 27 juillet 2009 soutenant les 
activités de l'OIAC dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'UE contre la prolifération des armes de 
destruction massive, JO L 197 du 29.7.2009, p. 96 ;Décision 2012/166/PESC du Conseil du 23 mars 2012 visant 
à soutenir les activités de l'Organisation pour l'interdiction des armes chimiques (OIAC) dans le cadre de la mise 
en œuvre de la stratégie de l'UE contre la prolifération des armes de destruction massive, JO L 87 du 24.3.2012, 
p. 49. Décision (PESC) 2015/259 du Conseil du 17 février 2015 visant à soutenir les activités de l’Organisation 
pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC) dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l’UE contre 
la prolifération des armes de destruction massive (JO L 43 du 18.2.2015, p. 14-28.  
872 Décision (PESC) 2019/538 du Conseil du 1er avril 2019 visant à soutenir les activités de l'Organisation pour 
l'interdiction des armes chimiques (OIAC) dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'UE contre la 
prolifération des armes de destruction massive, JO L 93 du 2.4.2019, p. 3–14. 
873 Décision (PESC) 2015/259 du Conseil du 17 février 2015 visant à soutenir les activités de l'Organisation pour 
l'interdiction des armes chimiques (OIAC) dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'UE contre la 
prolifération des armes de destruction massive, Journal officiel de l'Union européenne, L 43, 18 février 2015. 



	 364	

stockage d'armes chimiques en Libye (décision 2017/2302 / PESC)874 et au renforcement de 

la sûreté et de la sécurité chimique en Ukraine (décision 2017/1252 / PESC)875.  

 

Dans le domaine des missiles, l’UE participe à la mise en œuvre du Code de Conduite 

de la Haye sur la non prolifération des missiles balistiques (HCoC) (Décision (PESC) 

2017/2370 du Conseil)876 mettant en place des activités régionales en Amérique latine et dans 

les Caraïbes, au Moyen-Orient, en Afrique et en Asie du Sud-Est et favorisant le dialogue 

entre les États signataires et non signataires en vue de contribuer à établir la confiance, la 

transparence et encourager la retenue.  

 

L’UE appuie également la mise en œuvre de la résolution 1540 (2004) du CSNU via la 

décision (PESC) 2017/809 du Conseil du 11 mai 2017877 par des actions de formation, le 

renforcement des capacités techniques ainsi que par la mise en œuvre pratique des 

recommandations formulées dans le cadre des examens approfondis de l'état de mise en 

œuvre de la résolution 1540 (2004) réalisés en 2009 et en 2016. Elle soutient également 

l'élaboration de plans d'action nationaux volontaires pour la mise en œuvre de la résolution 

1540 (2004), à la demande des États. 

 

Enfin l’UE appuie la mise en œuvre des sanctions et embargos émis par le Conseil de 

sécurité de l’ONU. L’UE se saisit en effet des sanctions onusiennes et les impose aux États 

membres via son droit dérivé par l’intermédiaire du Conseil.  

En réalité, comme le met en exergue Alain PELLET878, l’UE n’étant pas membre des Nations 

unies, et donc pas soumise à la Charte, n’est pas tenue de mettre en œuvre les décisions des 

organes de l’ONU. Comme le notait justement le TPI dans la première Affaire Kadi : « à la 
                                                
874 Décision (PESC) 2019/1092 du Conseil du 26 juin 2019 modifiant la décision (PESC) 2017/2302 à l'appui 
des activités de l'OIAC visant à contribuer aux opérations de nettoyage menées sur l'ancien site de stockage 
d'armes chimiques en Libye dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'Union européenne contre la 
prolifération des armes de destruction massive, JO L 173 du 27.6.2019, p. 47–48.  
875 Décision (PESC) 2017/1252 du Conseil du 11 juillet 2017 à l'appui du renforcement de la sûreté et de la 
sécurité chimiques en Ukraine dans le cadre de la mise en œuvre de la résolution 1540 (2004) du Conseil de 
sécurité des Nations unies relative à la non-prolifération des armes de destruction massive et de leurs vecteurs, 
JO L 179 du 12.7.2017, p. 8–14. 
876 Décision (PESC) 2017/2370 du Conseil du 18 décembre 2017 visant à soutenir le Code de conduite de La 
Haye et la non-prolifération des missiles balistiques dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'Union 
européenne contre la prolifération des armes de destruction massive, JO L 337 du 19.12.2017, p. 28–33.  
877  Décision (PESC) 2017/809 du Conseil du 11 mai 2017 à l'appui de la mise en œuvre de la résolution 1540 
(2004) du Conseil de sécurité des Nations unies relative à la non-prolifération des armes de destruction massive 
et de leurs vecteurs, JO L 121 du 12.5.2017, p. 39–44.  
878 A. PELLET, « L’Union européenne et le maintien de la paix », In : Union européenne et droit international en 
l’honneur de Patrick Daillier, sous la direction de Myriam BENLOLO-CARABOT, Ulaş CANDAS et Eglantine 
CUJO, Editions Pedone, Paris, 2012, p. 431.  



	 365	

différence de ses États membres, la Communauté en tant que telle n’est pas directement liée 

par la Charte des Nations unies et ( …) elle n’est dès lors pas tenue, en vertu d’une obligation 

de droit international public général, d’accepter et d’appliquer les résolution du Conseil de 

sécurité, conformément à l’art. 25 de ladite charte »879. Cependant, aux termes des articles 2§5 

et 21 TUE, l’UE s’est engagée au « respect des principes de la Charte des Nations unies et du 

droit international ». La déclaration n°13 sur la politique étrangère et de sécurité commune 

annexée au Traité de Lisbonne prévoit aussi que «  l’Union européenne et ses États membres 

demeurerons liés par les dispositions de la Charte des Nations unies, et en particulier, par la 

responsabilité principale incombant au Conseil de sécurité et à ses États membres du maintien 

de la paix et de la sécurité internationale ».  

L’Union se soumet donc à l’obligation de mettre en œuvre les mesures coercitives des 

Nations Unies de manière volontaire via la Déclaration n°13 et le Traité de Lisbonne (qui, au 

regard des États tiers constituent des actes unilatéraux obligatoires liant les États membres).  

En outre, tous les États membres de l’UE, parties à la Charte des Nations unies, sont soumis à 

l’obligation d’appliques les mesures imposées par le Conseil de sécurité.  

La mise en œuvre des mesures coercitives de l’ONU constitue un élément tangible du rôle de 

l’Union dans la mise en œuvre du droit international : l’étendue des actions menées dans le 

cadre des décisions du CS peut être évaluée dans les rapports de suivi de la stratégie de l’UE 

sur les ADM880 qui donnent la mesure du rôle de l’Union dans ce sens.  

 

On constate alors, à l’instar de Paul BOURGUES881, que « La multiplication, dans 

l’acquis communautaire, de normes de droit dérivé européennes visant à mettre en œuvre des 

normes internationales ou à œuvrer dans le sens de la promotion du droit international 

accrédite la thèse selon laquelle l’Union européenne agit, dans certains cas, comme un vecteur 

du droit international » et que « certains domaines du droit international voient leur efficacité 

renforcée lorsqu’ils intègrent le droit de l’Union ».  

L’analyse des mesures d’assistance de l’UE met aussi en évidence les synergies qui s’opèrent 

entre les divers acteurs du contrôle des exportations (organisations internationales, régionales, 

sous régionales, société civile, autorités et fonctionnaires gouvernementaux) dans le but d’une 

                                                
879 TPICE, 21 septembre 2005, Kadi c. Conseil et Commission, aff. T-315/01, §192.  
880 Voy.: Conseil de l’Union européenne, Rapport annuel sur l’état d’avancement des travaux concernant la mise 
en œuvre de la stratégie de l’Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive (2018) 
(2019/C 202/01).  
881  P. BOURGUES, « Interactions entre universel et régional: Europe », in La Régionalisation du droit 
international, sous la direction de Stéphane DOUMBE-BILLE, Bruylant, Bruxelles, 2012, p. 256.  
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application efficace et harmonisées des mécanismes de contrôle. En dehors de l’UE en effet, 

des mécanismes similaires sont mis en œuvre par d’autres organisations régionales qui jouent 

un rôle d’appui à la mise en œuvre des instruments internationaux de contrôle ; souvent 

bénéficiaires de l’assistance internationale plus qu’émetteurs, ces organisations coordonnent 

l’action de leurs États membres en vue d’une application harmonisée de ces instruments. 

 

Sous-section 2. L’appui des organisations régionales non européennes à la mise en œuvre 

des instruments universels en matière de contrôle  

 

Dans la dernière décennie, les initiatives régionales et sous-régionales dans tous les 

continents, mais en particulier en Afrique, en Amérique Latine et en Asie du Sud-Est, se sont 

révélées essentielles dans l’application des instruments de contrôle. En effet, certaines d’entre 

elles ont permis la création d’un cadre institutionnel capable de coordonner l’action sur les 

armes au niveau régional.  

 

Les premières initiatives dans ces régions ont concerné les ALPC et la mise en œuvre 

du PoA adopté en 2001. Au niveau normatif, il s’est agi des accords que nous avons décrit au 

titre I, adoptés dans le cadre de SADC882, de la région des Grands Lacs et la Corne 

d’Afrique883, de la CEDEAO884, de la CEEAC885 en Afrique, mais aussi de certaines 

initiatives non contraignantes adoptées dans le cadre du Forum des îles du Pacifique886 ou 

encore de la CAN887 en Amérique. Ces accords, loin de présenter un risque de conflit 

normatif avec le PoA, ont permis une véritable mise en œuvre de cet instrument. Vu la nature 

non contraignante du PoA, ils ont permis d’établir des mécanismes de contrôle sur les armes 

contraignants pour les États. Ils ne doivent donc pas être considérés comme une alternative au 

PoA, mais plutôt comme un moyen de le compléter et le renforcer. Le résultat de l’adoption 

des instruments régionaux en matière d’ALPC a été que les États membres de ces sous 

régions ont pris davantage de mesures pour appliquer les engagements du PoA par rapport 

aux États d’Asie centrale ou du Moyen Orient, où les initiatives régionales en matière 

d’ALPC sont limitées. 

 

                                                
882 cf. : Protocole sur le contrôle des armes à feu, des munitions et d'autres matériels connexes  
883 cf. : Protocole de Nairobi  
884 cf. : Convention sur les armes légères et de petit calibre, leurs munitions et autres matériels connexes 
885 cf. : Convention de l'Afrique centrale pour le contrôle des armes légères et de petit calibre 
886 cf. : L’Initiative de Honiara et le Plan cadre de Nadi 
887 cf. : Plan andin pour prévenir, combattre et éliminer le trafic illicite des armes légères sous tous ses aspects, 
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Ces instruments normatifs s’accompagnent en effet de toute une série d’initiatives 

mettant en place des mesures opérationnelles en matière de contrôle (au niveau du traçage, du 

stockage, de la certification, des contrôles aux douanes et aux frontières, etc.) fonctionnelles 

non seulement aux PoA mais aussi aux autres instruments universels de contrôle tels que le 

TCA, l’IIT ou le Protocole sur les armes à feu en raison de la complémentarité des mesures de 

contrôle. D’autres initiatives régionales ont vu le jour aussi en matière de mines antipersonnel 

et d’ADM, en soutien de la CAC, de la CABT et du TNP surtout en considération des 

obligations contraignantes imposées aux États par la résolution. 1540 (2004).  

L’Amérique Latine, (§1) l’Afrique (§2) et l’Asie du Sud-est (§3) ont mis en place des 

initiatives qui poursuivent des objectifs différents, liés aux questions de sécurité les plus 

préoccupantes pour chaque zone, mais qui concourent toutes à une approche commune de la 

mise en œuvre des normes internationales de contrôle des armes. 

 

§1. Des initiatives américaines focalisées sur les transferts d’ALPC 

 

En Amérique latine la question du contrôle des ALPC demeure la plus importante au 

niveau sécuritaire. Les initiatives adoptées dans cette région (surtout au niveau sous régional) 

sont donc fonctionnelles principalement à la mise en œuvre des instruments régionaux et 

universels en la matière qui ont dans la région un taux d’adhésion important. Cependant des 

initiatives existent aussi en soutien des conventions en matière de mines antipersonnel et 

d’ADM.  

 

A. Au niveau régional 

 

Dans le cadre de l’OEA, la Commission sur la sécurité continentale (CSP), reçoit tous les 

deux ans le mandat par l’Assemblée générale de l’OEA, de veiller à la mise en ouvre des 

instruments de contrôle en matière d’armes conventionnelles et non conventionnelles. En 

effet, pendant le Deuxième Sommet des Amériques, tenu à Santiago du Chili en 1998, les 

chefs d’État et de gouvernement du Continent américain ont décidé, dans le cadre du Plan 

d’action convenu lors de cette rencontre, de promouvoir «le dialogue régional afin de 

revitaliser et de renforcer les institutions du système interaméricain, compte tenu des 

nouveaux facteurs politiques, économiques, sociaux et stratégico-militaires à l'œuvre dans 

l'hémisphère et dans ses sous-régions» et ont chargé l’OEA par l’intermédiaire de la CSP 

d’assurer le suivi des thèmes relatifs à la sécurité ; de déterminer les moyens de revitaliser et 
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de renforcer les institutions du Système interaméricain liés aux divers aspects de la sécurité 

continentale et d’assurer la veille sur la mise en œuvre des mesures en matière de 

désarmement et du contrôle des armements.  

La Résolution AG/RES. 2535 (XL-O/10) de l’OEA confiait par exemple au Sous-secrétariat à 

la sécurité multidimensionnelle (Département de la sécurité publique) d’adopter la législation-

type et les commentaires traitant de la confiscation et de la saisie d’armes à feu, de munitions, 

d’explosifs et d’autres matériels connexes, approuvée par le Comité consultatif lors de sa 

Onzième réunion ordinaire, le 23 avril 2010 ; de faire rapport sur les progrès réalisés en 

application des dispositions de la Déclaration de Bogota et de l’Engagement de Tlatelolco ; 

d’actualiser le document intitulé «Résumé de la mise en œuvre par des pays de la CIFTA: État 

actuel des ratifications et de la législation nationale en vigueur sur les armes à feu» 

(CIFTA/CEP-II/doc.5/08) ; d’organiser, dans le cadre de la CIFTA, de la Déclaration de 

Bogota et de l’Engagement de Tlatelolco, des ateliers spécialisés et des programmes de 

formation sur la gestion de stocks et d’armes sous garde et leur destruction, l’identification, le 

marquage et le traçage d’armes à feu, le renforcement du contrôle des intermédiaires et le 

renforcement des contrôles frontaliers888. 

 

L’AG de l’OEA adopte aussi régulièrement des résolutions en soutien des principales 

conventions en matière d’ADM, et organise des séminaires pour soutenir la mise en œuvre de 

ces instruments.889  

L’OEA se charge également de l’assistance aux États membres pour l’implémentation de la 

résolution 1540 (2004). En 2016, le Secrétariat exécutif du Comité interaméricain contre le 

terrorisme de l'OEA a offert une assistance législative à 10 États membres pour adapter leur 

législation aux obligations énoncées dans la résolution 1540 (2004) du Conseil de sécurité et 

pour rédiger ou modifier des plans d'action nationaux pertinents. Le secrétariat du Comité a 

participé à des débats du Conseil de sécurité concernant la résolution 1540 et le processus 

d'examen de la résolution, qui ont débouché sur l'approbation de la résolution 2325 (2016). En 

outre, le Comité a contribué à l'organisation d'une réunion de haut niveau, tenue en marge de 

la soixante et onzième session de l'Assemblée générale, sur l'application de la résolution 1540 

(2004). 

 

                                                
888 cf. : Mandats Confiés à la Commission sur la Sécurité Continentale pour la période 2010-2011 / (et autres 
mandats confiés à l’OEA en matière de sécurité) CP/CSH/INF. 226/10. Disponible en ligne à l’adresse:  
http://www.oas.org/csh/french/mandats.asp 
889 cf. : Site institutionnel de l’OEA, https://www.oas.org/csh/english/nuclearweapons.asp#11Dic 
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Des mesures pratiques sont aussi prises pour la mise en œuvre de certaines 

conventions, notamment pour les mines anti personnel. Le Programme d'action globale contre 

les mines antipersonnel mis en œuvre par la Commission sur la Sécurité Continentale se 

charge de répondre aux demandes des pays d’Amérique centrale touchés par les mines 

antipersonnel. Le rapport émis en 2017 (le dernier publié) par le Secrétaire général de l’OEA 

fait état de l’appui technique et financier fourni au gouvernement colombien pour lui 

permettre de progresser dans l’élimination des mines terrestres sur son territoire : 489 

démineurs dans les organisations civiles et 1 995 démineurs militaires ont été évalués et 

accrédités. Près d'un million de m² de terrain ont été nettoyés des mines terrestres; 5 800 

résidents dans les zones touchées par les mines ont été informés du risque de mines 

antipersonnel; 134 victimes ont bénéficié d’une réadaptation physique et psychologique et 

d’une réintégration; trois municipalités colombiennes ont été déclarées exemptes de mines 

antipersonnel890.  

 

B. Au niveau sous régional	

	

Au niveau sous régional, dans les Caraïbes, l'approche de la question des ALPC a été 

abordée dans le cadre du Groupe de travail de la CARICOM891 sur la criminalité et la 

sécurité, créé en 2001 qui met particulièrement l'accent sur les liens des ALPC avec le trafic 

de drogue et la criminalité. En 2006, les travaux de ce Groupe ont conduit à l'établissement 

d'IMPACS (Implementing Agency for Crime and Security) une entité chargée de la mise en 

place des programmes de sécurité de la CARICOM et ayant siège à la Trinité-et-Tobago892. 

Depuis, IMPACS a mis en place plusieurs initiatives ambitieuses. En 2016 l’IMPACS a 

complété un projet qui a porté à la création de la Loi modèle de la CARICOM sur le TCA et 

le PoA. Ce projet financé par l’UNSCAR (United Nations Trust Facility Supporting 

Cooperation on Arms Regulations) avait pour objectif le renforcement des capacités des États 

de la CARICOM à ratifier et mettre en œuvre le PoA et le TCA. Les États de la CARICOM 

                                                
890  OEA, Annual Report of the Secretary General, 2017, p.42. Document disponible à l’adresse : 
http://scm.oas.org/pdfs/2018/CP39284EAnnualReportSecetaryGeneral2017.pdf 
891 La Communauté des Caraïbes (CARICOM) a été créée en 1972 avec l'objectif de jeter les bases d'un marché 
commun. Les objectifs de la Communauté englobent un large éventail de domaines de coopération, y compris, le 
développement économique, le commerce et la coordination des politiques étrangères. Ses membres sont 
Antigua-et-Barbuda, les Bahamas, Barbade, le Belize, la Dominique, Grenade, le Guyana, Haïti, la Jamaïque, 
Montserrat, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent et les Grenadines, le Suriname et Trinité-et-
Tobago. Il y a cinq membres associés: Anguilla, les Bermudes, les îles Vierges britanniques, les îles Caïmans et 
les îles Turques et Caïques. 
892 L’ensemble des activités de l’IMPACS est disponible sur leur site officiel : 
https://www.caricomimpacs.org/projects 
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ont pu ainsi modifier leur législation conformément à la loi modèle et de manière harmonisée. 

Toujours en 2016 IMPACS et l’UNIDIR ont co-organisé une réunion consultative sous 

régionale ayant pour objectif d'aider les États membres de la CARICOM à renforcer leurs 

systèmes de contrôle relatifs à l’utilisateur final des ALPC et améliorer leur coopération pour 

réduire le détournement des armes à feu.  

 

En 2017, IMPACS a organisé des ateliers techniques (à Trinidad et Tobago en janvier 

2017 et à Antigua et Barbuda en février 2017) destinés à améliorer les mesures de prévention 

du trafic illicite des ALPC et leur diversion. Le projet, destiné aux points focaux nationaux, 

partait du constat de la non adhérence des États de la CARICOM aux standards internationaux 

en matière de transfert des ALPC et des munitions. Ces ateliers ont permis d’améliorer les 

techniques de contrôle et faciliter la soumission des rapports nationaux demandés dans le 

cadre de l’implémentation du PoA et du TCA. IMPACS a aussi établi un système avancé 

d'information pour les douanes afin d’aider à identifier les cargaisons à risque et a finalisé un 

Réseau régional d'information balistique intégrée (RIBIN), pour le partage et la comparaison 

des données balistiques. Un protocole d'accord avec INTERPOL a également été signé par la 

CARICOM afin d’améliorer l'échange d'informations à l'appui des enquêtes criminelles, y 

compris celles relatives au commerce illicite des armes légères et de petit calibre, en tant 

qu'élément du crime organisé. 

 

Outre la CARICOM, le Marché commun du Sud (MERCOSUR)893 a aussi crée en 

2001 un Groupe de travail sur les armes à feu dans le but d’harmoniser la législation et les 

contrôles douaniers des États membres et accroître la coopération dans le contrôle du 

commerce des ALPC.  Un mémorandum sur la fabrication et le trafic illicite d'armes à feu894 a 

aussi été adopté en 2004 pour s'attaquer au problème du trafic illicite transfrontière et aider à 

promouvoir la coopération entre les autorités nationales chargées de la répression du trafic.  

 

                                                
893 Le Marché commun du Sud (MERCOSUR) a été créé en 1991 à la suite de la signature du Traité d'Asuncion 
par l'Argentine, le Brésil, le Paraguay et l'Uruguay, avec l’objectif principal de créer un marché commun et 
renforcer les relations économiques. Les pays membres sont l'Argentine, le Brésil, le Paraguay, l'Uruguay la 
Bolivie. Le Paraguay et le Venezuela ont été suspendus respectivement en 2012 et 2016. Les pays associés sont 
le Chili, l’Equateur, le Pérou et la Colombie.  
894 Decision No. 15/04: Memorandum of Understanding for Information Exchange on the Manufacture and the 
Illicit Traffic of Firearms, Ammunition, Explosives and Other Related Materials (2004) 
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La CAN a conclu le « Plan andin pour prévenir, combattre et éliminer le trafic illicite 

des armes légères sous tous ses aspects » 895. Ce plan fut adopté à Quirama, en Colombie, via 

la Décision 552 de la CAN par le Conseil andin des ministres des Affaires étrangères, le 25 

juin 2003. Le Plan andin soutient une stratégie intégrée de lutte contre le trafic illicite des 

ALPC en raison de ses liens avec le terrorisme, la corruption et le trafic de drogue. L'objectif 

principal du Plan est de renforcer la capacité des pays membres à contrôler la fabrication, le 

commerce, le transport et l'utilisation de telles armes, ainsi que de donner des outils pour les 

identifier, les confisquer et éventuellement les détruire. Il prévoit aussi des mécanismes et des 

lignes d'action spécifiques aux niveaux national, sous-régional et international en matière 

d’ALPC et se veut donc complémentaire des instruments de l’OEA et de l’ONU.  

 

La SICA (Système d'intégration centraméricain)896 a adopté en 2005 un code de 

conduite sur le transfert d'armes897. En 2007 elle a adopté la Stratégie américaine de sécurité 

qui prévoit des mesures de réduction de la criminalité, de prévention de la violence, de 

réadaptation, et de programmes de réintégration. Cette stratégie a été révisée en 2011, avec 

l’introduction de mesures en matière de maîtrise des armements.  La SICA a aussi lancé le  

programme centraméricain sur le Contrôle des armes légères (CASAC) à Managua (2003)898. 

Le CASAC, avec le financement de l'UE, soutient divers projets visant l’amélioration des 

systèmes nationaux de contrôle des armements, la coopération transfrontalière et la prévention 

des la violence. En partenariat avec INTERPOL elle organise aussi des programmes de 

formation en matière balistique et sur l’identification des armes et leurs composants dans les 

bagages et les cargaisons aux points de frontière. Au niveau législatif elle a développé deux 

lois modèles régionales sur les sociétés de sécurité.899 

 

 

 

 

                                                
895 Disponible via le site institutionnel de la CAN: 
http://www.comunidadandina.org/Normativa.aspx?GruDoc=07 
896 La SICA a été créé en 1993 et comprends le Belize, le Costa Rica, le Guatemala, Honduras, le Nicaragua, 
Panama,  la République dominicaine, et Salvador.  
897 Disponible via le site institutionnel de la SICA: 
https://www.sica.int/busqueda/busqueda_avanzada.aspx?idCat=&idMod=3&Nivel=2&IdVis=6&IdCri=9&IdVal
Cri=28&Pag=19 
898 Disponible via le site institutionnel de la SICA. 
899 Small Arms Survey, Handbook, Regional Organisations and PoA, p.80. Disponible en ligne à l’adresse: 
http://www.smallarmssurvey.org/fileadmin/docs/Q-Handbooks/HB-01-RO-PoA/HB1-Regional-Organizations-
PoA-Part-II-Americas.pdf 



	 372	

§2. Des initiatives africaines inscrites dans des stratégies de prévention des conflits 
 

Sur le continent africain, les activités liées au maintien de la paix et de la sécurité 

s’inscrivent dans le cadre de l’APSA (African Peace and Security Architecture). Ce cadre 

institutionnel prévoit la coordination des États, de l'UA, des Communautés économiques 

régionales et des organismes régionaux dans la mise en place des stratégies adoptées au 

niveau de l’UA.  

 

A. Au niveau continental 

 

Conformément aux objectifs fixées par l’Agenda 2063900 le Conseil de Paix et 

Sécurité de l’UA, au cours de la 28ème Session ordinaire de la Conférence tenue à Addis 

Abéba, les 30 et 31 janvier 2017, a adopté la « Feuille de route principale de l'UA sur les 

mesures pratiques pour faire taire les armes en Afrique à l’horizon 2020901, se disant 

conscient, entre autres, que « le flux illicite d'armes, en particulier des armes légères et de 

petit calibre à des acteurs non étatiques, contribue de manière significative à aggraver 

l'insécurité et la violence dans diverses régions d'Afrique, compromettant ainsi la cohésion 

sociale, la sécurité publique, le développement socioéconomique et le fonctionnement 

efficace des institutions publiques »902.  

 

Selon la « Feuille de route », les dirigeants politiques africains se disent déterminés à 

atteindre l’objectif d’un continent exempte de conflits, à faire de la paix une réalité pour tous 

les peuples et à débarrasser l’Afrique des guerres, des conflits civils, des violations des droits 

de l’homme, des catastrophes humanitaires, des conflits violents et des génocides. Il s'agit 

pour l'ensemble des États membres de l'UA de veiller à la préservation de la paix, de la 

sécurité, de la stabilité et de la cohésion, et d’utiliser l'Agenda 2063, comme guide pour 

l'élaboration de leurs programmes. 

                                                
900 L’Agenda 2063 est le cadre stratégique de l'UA pour la transformation socio-économique du continent, au 
cours des cinq prochaines décennies. Elle se fixe sept objectifs principaux et à savoir :  une Afrique intégrée 
basée sur la croissance inclusive et le développement durable, une Afrique de bonne gouvernance, de 
démocratie, de respect des droits de l'homme, de justice et de l’État de droit, une Afrique pacifique et sécurisée, 
une Afrique avec une forte identité culturelle, un patrimoine, des valeurs et une éthique communs, une Afrique 
dont le développement est tiré par les citoyens, en s'appuyant sur le potentiel des populations africaines, en 
particulier des femmes et des jeunes et en prenant soin des enfants, et une Afrique en tant qu'acteur et partenaire 
mondial fort, uni, résilient et influent. Source Site institutionnel de l’UA : https://au.int/agenda2063/about 
901Union africaine, Assembly/AU/Dec/630 (XXVIII). 
902 Ibid., Préambule 
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La feuille de route de l’APSA pour 2016-2020 en matière de maîtrise des armements prévoit 

le soutien des États membres dans l’élaboration des lois et des plans d’action nationaux et des 

mesures relatives au marquage et au traçage des armes.  

 

La Commission de l'UA s’est aussi investie dans de multiples domaines : elle élabore 

des lignes directrices sur la gestion des armes et des explosifs pour les opérations de soutien 

de la paix et est en train d’implémenter une nouvelle stratégie élaboré en 2014 (Silencing of 

the Guns: Prerequisites for Realising a Conflict-free Africa by the Year 2020 initiative)903 

directe à renforcer la coordination régionale en matière d’ALPC et supporter la ratification du 

TCA en Afrique904. En collaboration avec l'Union européenne et le Centre régional sur les 

armes légères et de petit calibre dans la région des Grands Lacs, la Corne de l'Afrique et les 

États limitrophes (RECSA), elle poursuit la mise en œuvre du projet intitulé «Lutte contre 

l'accumulation illicite et le trafic d'armes à feu en Afrique» et, en partenariat avec 

l'Allemagne, la mise en œuvre du projet sur le contrôle renforcé des ALPC et la gestion de la 

sécurité physique et des stocks dans la région du Sahel. 

 

La «Stratégie de l'Union africaine sur le contrôle de la prolifération, de la circulation et 

du trafic illicites des armes légères et de petit calibre »905 dessine par ailleurs un cadre de mise 

en œuvre des instruments régionaux et internationaux sur les ALPC. La stratégie a en effet 

pour objectif global « de prévenir, combattre et éliminer la prolifération, la circulation et le 

trafic illicites des armes légères et de petit calibre, de manière intégrée et globale dans toutes 

les régions de l'Afrique »906 et pour objectifs spécifique, (entre autres), le renforcement  de 

« la coordination et la coopération entre et parmi tous les organes chargés de la mise en 

œuvre » et à savoir : l’Union Africaine ( qui définit, coordonne et assure le suivi de la 

stratégie au plan continental) ; les CER/OR ( qui assument la responsabilité de la mise en 

œuvre opérationnelle des initiatives, programmes et protocoles qui y sont afférents au plan 

                                                
903 UA, Silencing the guns, owning the future: Realising a conflict-free Africa, A report on the proceedings of the 
Fifth African Union High-Level Retreat on the Promotion of Peace, Security and Stability in Africa held from 21 
to 23 October 2014 in Arusha, Tanzania. Disponible en ligne à l’adresse:  
 http://www.peaceau.org/uploads/arusha-au-high-level-retreat-report-web.pdf 
904En août 2016, la Commission de l'UA, en collaboration avec la Nouvelle-Zélande, a organisé un événement en 
marge de la deuxième Conférence des États parties au Traité sur le commerce des armes (TCA) sur le thème «La 
perspective africaine : Défis et opportunités pour la mise en œuvre du TCA ».  
905 Union africaine, Stratégie de l'Union africaine sur le contrôle de la prolifération, de la circulation et du trafic 
illicites des armes légères et de petit calibre, Disponible en ligne à l’adresse:  
http://www.peaceau.org/uploads/au-straty-gie-fr.pdf 
906 Ibid., point 1.0.   
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régional) et les États Membres (qui assument la mise en œuvre des interventions relatives aux 

armes légères et de petit calibre au plan national)907.  

 

En matière d’ADM, l’UA joue aussi un rôle important de soutien aux conventions 

universelles et à la résolution 1540 (2004) du CSNU. En janvier 2013, la 20ème session 

ordinaire de la Conférence des chefs d’État et de Gouvernement de l’UA a adopté une 

décision demandant à la Commission, en collaboration avec le Comité 1540 et les autres 

partenaires concernés, de prendre toutes les mesures nécessaires, afin d’appuyer les États 

membres dans la mise en œuvre de la résolution. L'UA a, par la suite, pris des nombreuses 

initiatives y compris l'organisation d'ateliers de sensibilisation et de formation à l’intention 

des points de focaux nationaux désignés par les États membres. En avril 2016, la deuxième 

Conférence de Révision et d’Assistance à l’implémentation de la résolution 1540 (2004) a eu 

lieu à Addis Ababa permettant aux États membres et leurs partenaires internationaux 

d’entreprendre un dialogue en matière d’assistance. Des ateliers en matière biologique, 

chimique et nucléaires ont aussi été organisés908.  

 

B. Au niveau sous régional 

 

Au niveau sous régional les communautés économiques régionales supportent la mise 

en œuvre des instruments universels agissant seules ou de manière coopérative.  

En Afrique de l’Ouest, où la participation au TCA est ample (12 ratifications sur 16 États 

membres), la CEDEAO est en train de revoir tous les arrangements régionaux en matière de 

contrôle afin que les structures nationales de le contrôle des armes légères puissent inclure la 

totalité des obligations relatives au TCA et de manière à harmoniser la Convention de la 

CEDEAO, le TCA et le PoA. La Commission de la CEDEAO collabore également à la mise 

en place du projet continental UE-UA sur les armes légères (géré par le RECSA) étant l'un 

des huit membres du Comité directeur sur les armes légères de l'UA. Avec la CEEAC, la 

CEDEAO a aussi développé une stratégie régionale de lutte contre la piraterie, le vol à main 

                                                
907 Ibid., point 3.0. 
908 La Commission africaine de l'énergie nucléaire a tenu sa septième session ordinaire du 21 au 23 juin 2016 à 
Addis-Abeba. En collaboration avec l'Unité d'appui à la mise en œuvre de la Convention sur les armes 
biologiques, un atelier régional s'est tenu les 12 et 13 septembre 2016 à Addis-Abeba en préparation de la 
huitième Conférence d'examen de la Convention sur les armes biologiques. En collaboration avec l'Institut 
d'études de sécurité, la Commission de l'Union africaine (UA) a organisé, le 9 décembre à Addis-Abeba, un 
séminaire sur l'assistance et le renforcement des capacités dans le cadre de la résolution 1540 (2004). Cf : 
http://www.peaceau.org/en/article/the-review-and-assistance-conference-on-the-implementation-of-un-security-
council-resolution-1540-in-africa-closes-today-at-the-au-headquarters-in-addis-ababa 
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armée et d'autres activités maritimes illégales et adopté un code de conduite et un protocole 

d'accord sur la criminalité transnationale organisée en mer. Elle fait enfin partie des 

organisations sous régionales attachées à l'initiative de l'UA «Silencing of the Guns by 

2020»909.  

La CEDEAO dispose aussi de son propre programme en matière de maîtrise des armements 

qui s’attache à améliorer l’efficacité des régimes de contrôle des ALPC aux frontières, à 

améliorer les systèmes de gestion des stocks nationaux et accroitre la transparence dans la 

gestion et l'administration des armes910. En matière d’ADM la CEDEAO est fermement 

engagée à soutenir ses États membres dans la mise en œuvre de régimes de non-prolifération 

chimique, biologique, radiologique et nucléaire.  Dans le domaine chimique elle a élargi ses 

activités dans le cadre d'un programme d'assistance et de protection contre l'utilisation ou la 

menace d'utilisation d'armes chimiques911. 

 

En Afrique centrale, le RECSA est la seule organisation intergouvernementale en 

Afrique ayant pour seul mandat la mise en œuvre des programmes de maîtrise des armements. 

Cette organisation est chargée de mettre en œuvre les programmes relatifs aux ALPC sur tout 

le continent, en partenariat avec des acteurs régionaux, internationaux et non 

gouvernementaux, ses objectifs principaux étant : le renforcement des capacités des 

institutions nationales responsables de la gestion et du contrôle des ALPC, le renforcement de 

la gestion et du contrôle des armes dans les États membres et la promotion de la recherche sur 

les ALPC912.  

Le RECSA travaille dans et avec les États membres, par l’intermédiaire de points focaux 

nationaux ou de commissions sur les ALPC. Il assiste ses États membres dans l’établissement 

des Plans d’action nationaux pour la mise en place du Protocole de Nairobi et du PoA et il les 

soutient dans l’élaboration de lois en matière d’ALPC et dans l’harmonisation de leur 

législation pour contrer la prolifération des MANPADS913.  

                                                
909 Small Arms Survey, Handbook, Regional Organisations and PoA, p.60.  
910 cf. Site institutionnel de la CEDEAO à l’adresse : https://ecpf.ecowas.int/components/practical-disarmament/ 
911 En novembre 2016 notamment, la Commission de la CEDEAO a participé à un exercice de formation à 
l'intervention d'urgence chimique pour les premiers intervenants, ainsi qu'à un exercice de simulation pour les 
planificateurs d'urgence et les décideurs de haut niveau. Ces activités ont fourni une introduction de base aux 
agents de guerre chimique et une formation sur les mesures de protection individuelles, la détection et la 
décontamination. 
912 cf. Site institutionnel de la RECSA à l’adresse : https://recsasec.org/who-we-are/ 
913 Small Arms Survey, Handbook, Regional Organisations and PoA, http://www.smallarmssurvey.org/tools/ro-
poa/profiles-of-regional-organizations/africa/recsa.html 
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Dans ce but, le RECSA a dirigé l’élaboration des « Principes directeurs concernant les 

meilleures pratiques pour la mise en œuvre de la Déclaration de Nairobi et du Protocole de 

Nairobi sur les armes légères et de petit calibre »914, approuvés par la troisième Conférence 

ministérielle d’examen tenue en juin 2005. Ce guide définit des directives et procédures 

opérationnelles générales pour tous les aspects des ALPC afin de contribuer à la révision des 

législations nationales. Il s'appuie sur les principes énoncés dans les instruments 

internationaux et régionaux pertinents sur les armes légères, ainsi que sur les travaux menés 

dans le cadre des ateliers sur les meilleures pratiques organisés par les États membres et le 

Secrétariat du RECSA. Les questions couvertes sont la gestion des stocks, l'importation, 

l'exportation et le transfert, la recherche et le courtage, la sensibilisation du public, la collecte, 

l'élimination et la destruction, l'assistance juridique mutuelle et la capacité opérationnelle, 

allant au-delà des mesures visant la mise en œuvre du Programme d'action des Nations 

unies915. 

Le RECSA organise et coordonne enfin des nombreux projets pratique en matière d’ALPC 

(destruction des stocks d’armes et d’explosifs, sécurisation des entrepôts, etc.), conduit des 

ateliers de sensibilisation sur le TCA (les derniers en date au Cameroun et en Côte d'Ivoire) et 

collabore avec d’autres organisations régionales (notamment la CEDEAO, l'OEA et la 

SADC) en organisant des ateliers techniques sur le marquage.  

Le 26 février 2019, le RECSA a organisé un atelier régional réunissant des représentants des 

gouvernements de sept États membres afin d'examiner les progrès accomplis en matière de 

sensibilisation à la ratification du TCA916, permettant aux représentants gouvernementaux de 

faire le point sur les avancements nationaux et de délibérer sur les meilleures pratiques et 

recommandations dans le but d’accroitre les ratifications dans la région RECSA. Cet atelier 

faisait suite à des campagnes de sensibilisation menées par le RECSA au niveau national sur 

les dispositions, obligations et avantages de la ratification du Traité sur le commerce des 

armes917.  

                                                
914	Best practice guidelines for the implementation of the Nairobi Declaration and the Nairobi Protocol on 
small arms and light weapons. Disponible en ligne à l’adresse : http://www.poa-

iss.org/RegionalOrganizations/RECSA/Nairobi%20Best%20Practice%20Guidelines.pdf.	
915  cf. United Nations Programme of Action Implementation Support System, Régional Organisations,  
http://www.poa-iss.org/RegionalOrganizations/8.aspx 
916 Sur les 15 États membres RECSA de la région des Grands Lacs, de la Corne de l'Afrique et des États 
limitrophes, seuls deux ont ratifié le traité (la République centrafricaine et les Seychelles), tandis que cinq autres 
l'ont signé (le Burundi, Djibouti, la République du Congo, le Rwanda et la République-Unie de Tanzanie). 
917  cf. Site institutionnel de la RECSA à l’adresse : https://recsasec.org/2019/02/26/recsa-member-states-
reaffirm-commitment-to-the-arms-trade-treaty/ 
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Les 18 et 22 février 2019 le RECSA a organisé à Juba un atelier de renforcement des 

capacités pour les membres du Bureau pour la sécurité de la communauté et le contrôle des 

armes légères (BCSSAC). L’atelier visait à développer les compétences techniques et 

l’expertise du personnel du Bureau en vue de l’exécution efficace de son mandat918.  

Le RECSA et le Centre régional des Nations unies pour le désarmement en Afrique (UNREC) 

ont aussi signé, en janvier 2019, un cadre de coopération technique pour approfondir leur 

partenariat en faveur de la paix, de la sécurité et du désarmement en Afrique919. 

 

La SADC collabore avec l’Organisation de la coopération régionale des chefs de 

police d’Afrique australe (SARPCCO), pour la mise en œuvre du Protocole de la SADC sur le 

contrôle des armes à feu, des munitions et d'autres matériels connexes (conformément à 

l’article 17). La SARPCCO constitue en effet la branche opérationnelle de la SADC en 

matière de sécurité.  Elle est compétente non seulement en contrôle des armes mais aussi dans 

les crimes transnationales, le terrorisme, la cybercriminalité, la piraterie maritime, le trafic de 

drogue et les crimes violents entre autres. Les activités de la SARPCCO comprennent aussi 

l’organisation de cours, d'ateliers et de séminaires sur diverses questions telles que 

l'application de la loi, la formation technique, le courtage et le marquage des armes ou les 

MANPADS. Un Comité de coordination régional (CRC) composé de points de contact 

nationaux des États Membres de la SADC a aussi été mis en place en 2007 pour assurer la 

bonne mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du Protocole. Le CRC se réunit une ou deux fois 

par an pour procéder à l'évaluation de l’état d’implémentation et peut transmettre certaines 

recommandations aux chefs de police de la SARPCCO afin d'améliorer la lutte contre le trafic 

illicite d'armes dans la région920. Dans des nombreuses activités les organisations sous 

régionales reçoivent en effet le soutien des services de police au niveau national, régional (on 

pense aussi au Comité des Chefs de Police d’Afrique Centrale, ou à l’Organisation de 

coopération des Chefs de Police d’Afrique de l’Est) et international (INTERPOL) afin de 

mettre en œuvre leur obligations relatives aux ALPC (y compris le TCA et le PoA).  

 

La Ligue des États Arabes, (qui compte aussi des États membres du Moyen Orient) 

soutient la mise en œuvre du Programme d'action des Nations unies  sur les ALPC depuis que 

                                                
918 cf. Site institutionnel de la RECSA à l’adresse : https://recsasec.org/2019/02/19/capacity-building-of-the-
bureau-for-community-security-small-arms-opens-in-juba/ 
919 cf. Site institutionnel de la RECSA à l’adresse : https://recsasec.org/2019/01/23/unrec-and-recsa-high-level-
mission-to-bolster-cooperation/ 
920 cf. Site institutionnel de la  SARPCCO http://sarpcco.com/small-arms-and-light-weapons/ 
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les États arabes ont établi une position commune lors de la Conférence des Nations unies sur 

le commerce illicite des armes légères, en 2001. La mise en œuvre du PoA (aucun de ses États 

membres n’a encore ratifié le TCA) est facilitée par les activités organisées par son point 

focal régional crée en 2004. En 2004 et en 2006 le Conseil de la Ligue a aussi adopté au 

niveau des ministres des Affaires Etrangères les Résolutions 6447921 et 6625922 relatives à la 

« coordination arabe pour combattre le trafic illicite des armes légères » approuvant des 

nouveaux cadres et mécanismes de coopération régionale dans ce domaine. Une loi modèle 

commune sur les armes, munitions, explosifs et matières dangereuses923 a été aussi adoptée, 

en janvier 2002 dans le cadre de la Ligue.  

Cette loi modèle (n’ayant pas force obligatoire) outre à identifier précisément les armes, les 

munitions et les explosifs concernés (en son art. 1er)924, prévoit des obligations en matière de 

fabrication, possession et transfert. L’art.2 prévoit notamment une interdiction de fabrication, 

d'importation, de vente, de possession et de transfert de matériel militaire et de munitions de 

la part d’organismes non gouvernementaux. Pour ce qui est des transferts l’art. 4 requière une 

licence d’exportation préalable et établit l’interdiction d’importer, exporter, transporter, 

                                                
921 League of Arab States, Ministerial Council Résolutiion 6447, « Arab Coordination for Combating the Illicit 
Trade in Small Arms and Light Weapons », 14/9/2004, disponible à l’adresse : http://www.poa-
iss.org/RegionalOrganizations/LeagueArab/League%20of%20Arab%20States%20Resolution%206447.pdf 
922League of Arab States, Ministerial Council Résolutiion, 6625 « Arab Coordination for Combating the Illicit 
Trade in Small Arms and Light Weapons », 4/3/2006, disponible à l’adresse : http://www.poa-
iss.org/RegionalOrganizations/LeagueArab/League%20of%20Arab%20States%20Resolution%206625.pdf 
923 Disponible via le site du UN PoA ISS : http://www.poa-iss.org/RegionalOrganizations/21.aspx 
924 Ligue des États Arabes, Modèle commun de loi sur les armes, munitions, explosifs et matières dangereuses 
Art. 1er: 1.Military weapons: Firearms specially designed for the use in military operations, such as machine 
guns, cannons, missiles and their spare parts. This excludes other weapons illustrated in other articles in this 
article. 2. Single weapons: normal weapons designed for the use of a single individual, such as guns, normal, 
semi-automatic and automatic rifles and their spare parts. 3. Hunting weapons: firearms with a barrel, smoothed 
or bored barrel, specially designed for hunting, and its spare parts. 4. Practise weapons: Shooting weapons that 
fire using pressure and without gunpowder, and their spare parts. 5.Relic weapons: rare single weapons with 
historical value and that became unusable. 6. Weapons subject to licensing: single weapons, hunting weapons, 
practise weapons and relic weapons and their spare parts. 7. Ammunition: bullets containing a combustion 
primer, propelling force, projectile, and that are specialised for the use in military weapons, single weapons, 
hunting weapons; and bullets to be used in practice weapons by pressure and without gun powder. 8. Explosives: 
A. Any material/substance or a mixture of chemicals that are mixed in different percentages, and that could 
suddenly transform and under the effect of a catalyst to gas that has high pressure and high temperature and that 
would result in an explosion, such as dynamite, TNT, Potassium chloride, Nitrocellulose, gunpowder. B. 
Explosion supplements: such as slow fuse, blasting fuse, fire and electric detonator (normal and electric 
capsules) and all devises used to trigger explosive materials. Chemical materials and explosion supplements 
(clause A & B) should be specified and categorised according to its chemical components, specifications, level 
of dangerousness, usage, in a decree by the Minister of Interior. 9. Fireworks: Games, arrows, flares that are 
usually shot during feasts and festivals and stable chemicals that are self-combustible without the oxygen that it 
is manufactured of. 10. Firecracker: things formed from gunpowder and chemicals that fracture when hitting a 
solid object. 14. Firearm: a barrelled weapon used in firing a bullet or other projectile propelled by the pressure 
resulting from the burning of a propellant. 15. Hazardous materials: Materials that harm living creatures such as 
poisonous or radioactive substances. 
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réparer ou commercialiser des armes sans autorisation925. Cette interdiction est aussi étendue 

aux explosifs par l’art. 15 : « It is forbidden to import, export, trade, possess, buy, sell, 

transport, store, circulate, present, carry, use, experiment, execute or dispose of explosives 

specified for civilian purposes without a permit. »926 

Cette loi modèle vise l’harmonisation des législations des États membres de la Ligue en la 

matière bien qu’elle ne fournisse aucune indication précise sur les mécanismes de contrôle (le 

contenu des licences, les autorités chargées du contrôle etc.), ce qui représente une limite.  

Une Stratégie arabe de lutte contre le terrorisme est aussi en cours d’élaboration et devrait 

prévoir à court terme des procédures communes renforcées pour le contrôle des armes entre 

les États membres de la Ligue.  

La Ligue jouit enfin d'un statut d'observateur auprès de l'UA et les deux organisations tiennent 

régulièrement des réunions sur la coopération générale en matière d’ALPC. Elle a participé en 

tant qu’observateur à plusieurs sommets de l'ASEAN. Elle coopère également avec l’UE. À la 

demande de la Ligue, l'OSCE a traduit en arabe le manuel des meilleures pratiques de l'OSCE 

sur les armes légères et de petit calibre927. 

 

§3. Des initiatives asiatiques limitées à la lutte contre la criminalité transnationale  

 

Les initiatives mises en place par les organisations régionales en Asie sont beaucoup 

moins nombreuses qu’en Afrique et en Amérique et sont essentiellement limitées à l’Asie du 

sud-est et organisées par l’ASEAN.  

Dans ce cadre, les initiatives en soutien des instruments universels de contrôle s’insèrent 

comme précédemment observé dans le cadre du Plan d’action contre la criminalité 

transnationale 2016-2025, qui englobe aussi le combat contre le terrorisme, le blanchiment 

d’argent, le trafic d’êtres humains et la piraterie, et concernent particulièrement les ALPC. Le 

plan d'action vise à poursuivre une coopération étroite entre les États membres de l'ASEAN 

                                                
925 « It is forbidden to import, export, transport, repair or trade weapons and their ammunition without a 
license. ». 
926 L’ Article 16: spécifie toutefois que : « This law does not apply to:  
1. Explosives used by the Armed Forces and internal security forces for military purposes in accordance with 
applied laws and regulations. Storage, transportation, usage and observation of these materials are regulated by a 
joint ministerial decree from the Minister of Defence and the Minister of Interior. 
2. Chemicals that are not self-explosive and that are used as primary material in industries or fertilizers.) 
927 Small Arms Survey, Handbook, Regional Organisations and PoA, LAS, adresse: 
http://www.smallarmssurvey.org/tools/ro-poa/profiles-of-regional-organizations/asia/las.html	
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en matière de sécurité et à renforcer la capacité de l'ASEAN à traiter les crimes 

transnationaux de manière efficace dans la région928.  

 

Les lignes d’actions adoptées dans ce cadre pour combattre le trafic illicite d’ALPC 

prévoient : des échanges d’informations entre les pays membres et une coopération renforcée 

entre les services de polices ; une harmonisation des systèmes de marquage pour les armes, 

les munitions, leurs pièces et composants en accord avec le Protocole des Nations unies ; une 

collaboration renforcée d’Aseanapol avec Interpol, Europol et les autres organisations 

internationales  et la mise en place des bases de données sur le trafic d’ALPC dans la région. 

Ces mesures sont supportées par des ateliers législatifs et techniques et de séminaires afin de 

renforcer les législations et les capacités des États membres en matière de contrôle929. 

Aux termes du Plan d’action, les États membres de l'ASEAN, sous réserve de leur politiques 

et législations nationales, afin de réaliser les objectifs fixés par le plan sont ainsi encouragés à 

signer, ratifier et / ou d'adhérer et mettre en œuvre efficacement les instruments 

internationaux relatifs aux crimes transnationaux, y compris les  instruments internationaux en 

vigueur en matière de trafic illicite d’ALPC.  

 

En Asie centrale et du Sud en revanche, les initiatives régionales en matière de 

maitrise des armements sont pratiquement inexistantes, surtout à cause des tensions politiques 

entre les pays de ces régions (notamment les tensions entre le Pakistan et l’Afghanistan ou 

entre le Pakistan et l’Inde).  

                                                
928 Les objectifs du Plan d’action consistent à : i.Coopérer étroitement pour prévenir et combattre les crimes 
transnationaux relevant de l'AMMTC (ASEAN Ministerial Meeting on Transnational Crime (AMMTC) et de la 
SOMTC (Senior Officials Meeting on Transnational Crime (SOMTC), à savoir le terrorisme; le trafic de drogue 
illicite; la traite des personnes; le trafic d'armes; la piraterie maritime; le blanchiment d'argent; le crime 
économique international; la cybercriminalité; le trafic illicite de la faune et du bois; la contrebande de 
personnes, ainsi que, si nécessaire et mutuellement convenu, élargir son champ de responsabilité pour traiter 
efficacement les nouvelles méthodes et formes de criminalité transnationale; 
ii. Renforcer la coopération régionale en matière d'enquêtes, de poursuites et de justice, notamment en 
appuyant les travaux de la Réunion des ministres de la justice de l'ANASE (ALAWMM) et renforcer la 
coopération en matière d'extradition; 
iii. Renforcer la capacité des responsables de l'application des lois, notamment des juges, à prévenir et 
combattre les crimes transnationaux au sein de l'ASEAN, notamment par la coopération avec les organisations 
régionales et internationales compétentes, dans la mesure permise par la législation nationale, l'entraide, les 
patrouilles coordonnées, ainsi que le retour des produits de la criminalité; 
iv. Renforcer et améliorer la coordination, notamment par le partage d'informations et la formation 
conjointe et d'autres activités pertinentes, avec les autres organes ministériels sectoriels de l'ANASE et les 
organes compétents sur les questions liées à la prévention et à la répression des crimes transnationaux; 
v. Renforcer la coopération avec les partenaires de l'ASEAN et les parties externes, telles qu'INTERPOL, 
et collaborer et mettre en œuvre un échange d'informations efficace avec toutes les parties prenantes concernées, 
notamment le secteur privé, les médias et la société civile. 
929 En décembre  il a été organisé un séminaire régional au Cambodge sur le détournement et le trafic illicite 
d’ALPC.  
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Malgré ces difficultés, cet ensemble d’initiatives aux objectifs variés permet de mesurer 

l’importance de l’action régionale en dehors de l’UE pour une mise en œuvre efficace des 

normes universelles, venant confirmer le rôle vecteur des organisations régionales en matière 

de normes internationales relatives au contrôle des exportations d’armes et BTDU.  
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Conclusions du Chapitre 1 

 

 

 

L’analyse précédente a mis en exergue le rôle déterminant des organisations 

régionales en soutien de l’universalisation et de la mise en œuvre des instruments universels 

de contrôle.  

L’Union européenne joue certainement un rôle moteur dans ces actions, avec un soutien 

matériel et administratif, un transfert d’expertise, à la fois aux organismes internationaux 

chargées de contrôle (AIEA, OIAC), aux États tiers et aux autres organisations régionales. 

Les initiatives mises en place par les organisations régionales sont aussi nombreuses et 

efficaces, bien qu’elles nécessitent parfois l’apport financier de l’UE.  

Les raisons de ce déséquilibre ne sont pas imputables à un manque de volonté de la part de 

ces organisations mais plutôt à une capacité politique et financière différente. Comme nous 

l’avons déjà observé, les organisations régionales qui ont proliféré en Afrique, en Amérique et 

en Asie n’ont pas atteint le niveau d’organisation et d’intégration atteint par l’UE bien que 

l’UE ait inspiré, tant du point de vue de ses principes que de son fonctionnement beaucoup de 

ces organisations surtout en Afrique (l’UA en particulier) et en Amérique. Rares sont en effet 

les organisations qui tendent à un niveau d’intégration élevé, malgré un mimétisme 

institutionnel. Ces conditions pèsent parfois sur l’élaboration et la mise en œuvre efficace des 

initiatives en soutien des normes universelles de contrôle et donnent lieu encore à des mises 

en œuvres disparates de ces normes au niveau des États.  

Le constat global est cependant celui d’un vaste mouvement de soutien des normes 

universelles au bénéfice de l’unité et de l’harmonisation du droit.  

 

Or, les processus régionaux ont un rôle encore plus important. Les organisations 

régionales servent en effet non seulement d’appui aux normes universelles mais en sont aussi 

le moteur. Les organisations régionales proposent en effet leurs règles communes comme 

modèles des normes universelles engendrant une harmonisation ultérieure du droit du contrôle 

(Chapitre 2).  
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Chapitre 2. Des processus régionaux précurseurs des normes universelles 

 

 

Comme l’affirme le professeur A. KETTANI, « L’une des qualité du droit est son 

dynamisme. Le droit évolue, le droit change, le droit circule, il migre, il se diffuse, il est 

limité, il marque, il inspire d’autres droits : autant des phénomènes auxquels le juriste ne peut 

être indiffèrent »930.  Le droit contemporain est soumis en effet à des influences diverses et il 

est caractérisé par la multiplication et l’enchevêtrement de ses sources. Il est « lieu de 

rencontres diverses entre des droits d’origines elles-mêmes diverses »931. Les rapports des 

systèmes et les échanges qui en dérivent contribuent ainsi à l’enrichissement du droit.  

L’une des grandes problématiques du droit comparé est ainsi la circulation des modèles 

normatifs. Selon Léa DUBOIS, « la circulation correspond surtout à un phénomène 

d’échanges et d’imitation réciproques lié aux interactions entre les systèmes juridiques » 932. 

Le concept de modèle normatif revêt donc une acception très vaste. Un modèle normatif peut 

être un système juridique tout entier ou un de ses éléments particuliers : une loi, une source de 

droit, une méthode juridique, le contenu d’une décision ou d’un règlement ou même une 

terminologie juridique. Les imitations peuvent donc être variées et ne sont pas limitées à un 

emprunt global ou à un point particulier : tout élément à connotation juridique peut faire 

l’objet d’un emprunt.933  

Si, anciennement, la circulation des modèles normatifs était limitée à des emprunts et à 

échanges horizontaux (on pense à la propagation du droit romain en Europe, à l’expansion de 

la common law ou du droit français dans les colonies, ou encore à la diffusion du Code civil 

Napoléonien), aujourd’hui elle intègre aussi grand nombre d’échanges verticaux en raison des 

rapports entre le droit international, le droit régional et le droit interne. Il peut donc y avoir 

des échanges par transposition ou par imitation conduisant à une sorte d’« hybridation » 

juridique entre les ordres.934  

 

                                                
930 A. KETTANI, 2000.  
931 S. ROBIN-OLIVIER ET D. FASQUELLE, « Sur l’idée d’échange, dans et hors le droit » in : Les échanges entre les 
droits, l’expérience communautaire. Une lecture des phénomènes de régionalisation et de mondialisation du 
droit  Sous la direction de Sophie ROBIN-OLIVIER, Daniel FASQUELLE Collection Droit de l’union européenne 
dirigée par Fabrice PICOD Edition Bruylant, Bruxelles, 2008, p 3. 
932 L. DUBOIS, « Propos introductifs sur la circulation des modèles normatifs: tentative de définition», in : La 
circulation des modèles normatifs, BOURGES, P., MONTAGNE C, (Dir), Presses Universitaires de Grenoble, 
Clamency, 2017, p. 21.  
933 Ibid, p 22.  
934 Ibid, p. 30.  
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Exporter une norme, imposer son propre modèle normatif, reviendra alors à affirmer 

sa propre puissance sur la scène internationale.  

Le concept d’influence normative, selon Laurent COHEN-TANUGI,935  revêt « plusieurs 

contenus distincts. Il suppose tout d’abord la capacité d’une entité politique à élaborer sa 

propre loi et à en imposer le respect sur son propre territoire, voire au-delà (extraterritorialité). 

Il désigne ensuite la capacité à influer sur le contenu de normes (juridiques, mais également 

techniques) résultant d’un processus de négociation internationale au sein de différentes 

enceintes multilatérales plus ou moins spécialisées, publiques ou privées. Il renvoie enfin à la 

capacité à servir de modèle ou de référence normative volontaire au sein de la communauté 

internationale ». Les États-nations, dans le contexte juridique contemporain, n'ont souvent 

plus la taille critique suffisante (exception faite des États-Unis) pour exercer une influence 

normative qui ne peut donc s’exercer efficacement qu’à travers la dimension régionale.  

Voici donc que les concepts de circulation des modèles normatifs et d’influence normative 

s’entremêlent dans le but d’harmoniser le droit.  

L’harmonisation du droit du contrôle se réalise donc aussi via un processus ascendant 

d’exportation du droit, de la dimension régionale à celle universelle.  

Comme le remarque Anne MILLET-DEVALLE, « Le droit des armes constitue l’une des 

multiples illustrations de la tendance bien connue d’élaborer, au niveau régional, des règles 

défendues collectivement selon des techniques de diplomatie parlementaire au sein des 

instances universelles »936. Dans ce contexte, on constate une ambition universelle des normes 

européennes. (Section 1). Les autres organisations régionales vont aussi tenter d’influencer le 

droit international des contrôles, avec les mêmes dynamiques, et avec des résultats parfois 

inattendus (Section 2).  

 

Section  1. L’ambition universelle des normes des normes européennes  

 

L’UE paraît, poursuivre de plus en plus une véritable stratégie d’influence normative 

internationale937 dans l’ensemble des domaines où elle intervient, en particulier celui du 

contrôle des armes.  

 

                                                
935 L. COHEN-TANGUI,  « L’Influence normative internationale de l’Union européenne : une ambition entravée », 
les Notes de l’IFRI, La Stratégie d’influence de l’Union européenne, n °40.  
936 A.-S. MILLET-DEVALLE, « La régionalisation du droit des armes », Colloque international du Centre de droit 
international, 25.26 octobre 2012, Lyon.  
937 L. COHEN-TANGUI, « L’Influence normative internationale de l’Union européenne : une ambition entravée, 
les Notes de l’IFRI, La Stratégie d’influence de l’Union européenne », n °40, p.10.  
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Dans le domaine du contrôle à l’exportation des armes et des BTDU, cette capacité 

d’influence est aussi facilitée par « l’originalité des solutions normatives de l’Union 

européenne qui permet de leur conférer un caractère d’exportabilité »938. L'Union européenne, 

puissance économique mondiale et dotée d'un ordre juridique propre, est en effet aujourd’hui 

une véritable puissance normative internationale capable d’exercer une influence en matière 

d’élaboration des normes à la place de ses États membres939. La capacité d'influence 

normative régionale est en effet directement proportionnelle à la capacité de cette région à 

produire de normes communes efficaces et au degré d'intégration juridique de ces normes. 

L'observation des principaux domaines d'influence normative internationale de l'Union 

européenne montre en effet que l'influence normative de l'UE est liée au degré d'intégration 

juridique de la norme européenne940. Le contrôle des exportations des armes et des BTDU est 

l’un de ces domaines où l’UE a su produire des normes communes, alternatives aux normes 

américaines existantes dont l’objectif était réduit à la défense des intérêts économiques et 

sécuritaires d’un seul État. Les normes européennes, intégrant des préoccupations de sécurité 

globale, en particulier la sécurité humaine, se présentent ainsi comme un cadre novateur, 

relativement consensuel car acceptable pour l’ensemble de la Communauté internationale et 

par l’ensemble des États, qui y apprécient le niveau relativement limité des contraintes. 

La démarche de proposition de l’Union européenne s’est effectuée selon des cercles de plus 

en plus larges : d’abord ouvertes à la participation d’États tiers (§1), les normes européennes 

ont constitué un modèle proposé dans le cadre des organisations universelles lors des 

négociations en matière de contrôle des exportations d’armes (§2).  

 

§1. Des normes européennes ouvertes aux États tiers  

 

Le code de conduite de l'Union européenne en matière d'exportation d'armements, 

adopté en 1998 et transformé ensuite en Position commune en 2008 a été proposé aux États 

                                                
938 A.-S. MILLET-DEVALLE, « L’Union européenne et le droit relatif aux moyens de combats », in L'Union 
européenne et le droit international humanitaire, Colloque Nice 18-19 juin 2009, Collection : UFR Institut du 
Droit de la Paix et du Développement, Université de Nice-Sophia Antipolis, Editions Pedone, 2010, p.269.  
939L. COHEN-TANGUI, « Mondialisation, les enjeux de l'influence normative », article paru sur LesEchos. fr le 
14/09/2004 consulté le 28 novembre 2017, disponible à l’adresse : 
https://www.lesechos.fr/14/09/2004/LesEchos/19243-075-ECH_mondialisation--les-enjeux-de-l-influence-
normative.htm#dk909ycP3XZJeUmT.99 
940L. COHEN-TANGUI, « L’Influence normative internationale de l’Union européenne : une ambition entravée, 
Op.cit., p 12.  



	 386	

tiers dans le cadre d’une action commune941. Le point 11 du dispositif du code de conduite 

mentionnait d’ailleurs que « les États membres font tout ce qui est en leur pouvoir pour 

encourager les autres États exportateurs de technologie ou d'équipements militaires à 

appliquer les critères de la […] position commune ».  

L’UE inscrit en effet son ambition universelle au sein des textes qu’elle adopte. Les stratégies 

de l'UE sur les ALPC (de 2005, et de 2018) prévoient  aussi que l'UE devrait, aux niveaux 

régional et international, soutenir le renforcement des contrôles des exportations et la 

promotion des critères du code de conduite en matière d'exportation d'armements par 

l'assistance aux pays tiers dans le domaine de l'élaboration de la législation nationale et la 

promotion de mesures de transparence. L’Union européenne a ainsi mené une action 

constante en faveur de « l’exportation » des critères du code de conduite. La transformation 

de la base juridique du contrôle des exportations permise par l’adoption de la position 

commune de 2008 n’a fait que renforcer la promotion de ce mécanisme auprès des pays tiers. 

Un certain nombre de décisions du Conseil de l’Union prévoient un soutien aux États tiers via 

l’organisation d’un certain nombre d’activités (ateliers régionaux, visites d'étude, assistance 

individuelle en faveur des pays bénéficiaires, réunions d'experts) destinées la formation des 

agents gouvernementaux chargés des autorisations d’exportations en vue de favoriser 

l’adoption des critères d’exportations européens. Outre l’action commune 2008/230/PESC du 

Conseil du 17 mars 2008, le Conseil a adopté un certain nombre de décisions dans ce sens 

(décisions du Conseil : 2009/1012/PESC; 2012/711/PESC ; (PESC) 2015/2309 et (PESC) 

2018/101 du 22 janvier 2018). Les pays tiers bénéficiaires de ces activités ont été ainsi 

nombreux942.  

 

L’impact des activités menées dans les pays bénéficiaires fait aussi l’objet d’une 

évaluation destinée à vérifier l’effective mise en place d'une réglementation nationale 

concernant le contrôle des transferts d'armes, conforme aux dispositions de la position 

commune 2008/944/PESC de l’UE. Comme l’indique le dix-huitième rapport annuel établi en 

                                                
941 Action Commune 2008/230/PESC du Conseil du 17 mars 2008 concernant le soutien d'activités de l'UE 
visant à promouvoir auprès des pays tiers le contrôle des exportations d'armements et les principes et critères du 
code de conduite de l'UE en matière d'exportation d'armements.  
942 Les Pays des Balkans occidentaux (Albanie, Bosnie-Herzégovine, Croatie, ancienne République yougoslave 
de Macédoine, Monténégro Serbie  et Kosovo) les pays méditerranéens d'Afrique du Nord visés par la politique 
européenne de voisinage (Algérie, Égypte, la Libye, Maroc et Tunisie); les pays d'Europe orientale et du 
Caucase visés par la politique européenne de voisinage (Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Géorgie, République 
de Moldavie et Ukraine); certains pays d'Asie centrale (Kazakhstan, Tadjikistan, Ouzbékistan, Kirghizstan, 
Turkménistan); certains pays du voisinage méridional (Jordanie et Liban), la Turquie ainsi que le Bénin, le 
Burkina Faso, le Cap-Vert, la Côte d'Ivoire, la Gambie, le Ghana, la Guinée, la Guinée-Bissau, le Liberia, le 
Mali, le Niger, le Nigeria, le Sénégal, la Sierra Leone, le Togo, la Mauritanie, le Cameroun, le Tchad et la Chine. 
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2015 en application de l'article 8, paragraphe 2, de la Position commune de 2008943, un 

certain nombre de pays tiers se sont officiellement ralliés aux critères et aux principes énoncés 

dans ce texte. Il s’agit notamment de l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le Canada, l'ancienne 

République yougoslave de Macédoine, la Géorgie, l'Islande, le Monténégro et la Norvège. Un 

système spécifique d'échange d'informations entre l'UE et les pays tiers qui se rallient à la 

position commune est en place depuis 2012. D’autres États se sont inspirés de manière plus 

ou moins formelle du code de conduite, de la Position commune de 2008 ou des listes de 

matériel militaire et à double usage de l’UE (Singapour par exemple).  

Mais c’est surtout dans l’enceinte de l’ONU que l’Union européenne a cherché à exercer son 

influence.  

 

§2. Des normes européennes proposées comme modèle dans les négociations universelles 

 

Les critères du code de conduite de l’UE ont sans conteste servi de modèle aux critères 

d’exportation définis dans le TCA (A), mais les normes européennes inspirent également 

d’autres régimes universels, en matière d’ALPC ou de BTDU (B).   

 

A. Le droit de l’UE, modèle pour le  TCA 

 

Suite à l’adoption, en décembre 2006, par l'Assemblée générale des Nations unies, de la 

résolution A/Res/61/89 intitulée «Vers un traité sur le commerce des armes: établissement de 

normes internationales communes pour l'importation, l'exportation et le transfert d'armes 

classiques», le Conseil de l’UE avait adopté des conclusions 944 soulignant que l'UE et ses 

États membres devaient jouer un rôle actif dans le cadre du processus pour établir des normes 

internationales communes pour l'importation, l'exportation et le transfert des armes 

conventionnelles de manière à garantir la sécurité régionale et internationale.  

Durant les négociations du TCA menés au sein de la Première commission, l’UE proposait en 

effet que «les États membres des Nations unies s’engagent notamment à examiner les 

demandes d’autorisation d’exportation d’armes classiques sur lesquelles ils sont amenés à se 

prononcer à titre national, dans le plein exercice de leur souveraineté, à l’aune d’un certain 

nombre de critères. Ceux-ci, définis en commun, devraient en particulier viser à éviter que ces 

transferts ne contribuent à des actions constitutives d’une violation des droits fondamentaux 

                                                
943 Conseil de l’Union européenne, Doc n° : 6857/17- CFSP/PESC 204- COARM 83, du 6 mars 2917, p. 3 
944 En décembre 2006 et en juin et décembre 2007.  
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reconnus par la Charte des Nations unies, qu’ils ne portent atteinte à la stabilité régionale de 

la zone concernée ou qu’ils entravent de manière incontestable le développement des pays 

concernés », ce qui constituait la simple transposition au niveau universel des critères du 

Code945. Cet objectif a été atteint en partie car les critères d’exportation définis dans le TCA 

correspondent en des nombreux points aux critères adoptés par l’UE946.  

Le premier critère de la Position commune européenne de 2008947 (respect des obligations et 

des engagements internationaux des États membres, en particulier des sanctions adoptées par 

le Conseil de sécurité des Nations unies ou l’Union européenne, des accords en matière, 

notamment, de non-prolifération, ainsi que des autres obligations internationales) correspond 

aux critères énoncées aux points 1 et 2 de l’art. 6 du TCA948  : interdiction absolue 

d’exportation en cas de violation 1) des mesures prises par le Conseil de sécurité de 

l’Organisation des Nations Unies agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 

Unies, en particulier les embargos sur les armes ; et 2) des obligations internationales, 

résultant des accords internationaux pertinents auxquels il est partie, en particulier celles 

relatives au transfert international ou au trafic illicite d’armes classiques). 

 Le deuxième critère de la Position commune  (respect des droits de l’homme dans le pays de 

destination finale et respect du droit humanitaire international par ce pays) qui comprend la 

                                                
945 A.-S. MILLET-DEVALLE, « L’Union européenne et le droit relatif aux moyens de combats », Op.cit. p. 270.  
946 A.-S. MILLET-DEVALLE, « Le Traité sur le commerce des armes : vers une harmonisation transatlantique du 
droit des exportations d’armement ? », in Actes du Colloque L’Union européenne et les Amériques, Université 
Montesquieu-Bordeaux IV- Université de Laval-Québec, L. Grard (Dir.), Editions Pedone, 2016, pp. 67-87. 
947UE, Position commune 2008/944/PESC. Premier critère: respect des obligations et des engagements 
internationaux des États membres, en particulier des sanctions adoptées par le Conseil de sécurité des Nations 
unies ou l’Union européenne, des accords en matière, notamment, de non-prolifération, ainsi que des autres 
obligations internationales. Une autorisation d’exportation est refusée si elle est incompatible avec, entre autres: 
a) les obligations internationales des États membres et les engagements qu’ils ont pris d’appliquer les embargos 
sur les armes décrétés par les Nations unies, l’Union européenne et l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe; b) les obligations internationales incombant aux États membres au titre du traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires, de la convention sur les armes biologiques et à toxines et de la 
convention sur les armes chimiques; c) l’engagement pris par les États membres de n’exporter aucun type de 
mine terrestre antipersonnel; d)les engagements que les États membres ont pris dans le cadre du groupe 
Australie, du régime de contrôle de la technologie des missiles, du comité Zangger, du groupe des fournisseurs 
nucléaires, de l’arrangement de Wassenaar et du code de conduite de La Haye contre la prolifération des missiles 
balistiques. 
948 ONU, Traité sur le commerce des armes, Article 6, Interdictions 1. Un État Partie ne doit autoriser aucun 
transfert d’armes classiques visées par l’article 2 (1) ou de biens visés par les articles 3 ou 4 qui violerait ses 
obligations résultant de mesures prises par le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, en particulier les embargos sur les armes. 2. Un État Partie 
ne doit autoriser aucun transfert d’armes classiques visées par l’article 2 (1) ou des biens visés par les articles 3 
ou 4 qui violerait ses obligations internationales, résultant des accords internationaux pertinents auxquels il est 
partie, en particulier celles relatives au transfert international ou au trafic illicite d’armes classiques. 3. Un État 
Partie ne doit autoriser aucun transfert d’armes classiques visées par l’article 2 (1) ou des biens visés par les 
articles 3 ou 4 s’il a connaissance, lors de l’autorisation, que ces armes ou ces biens pourraient servir à 
commettre un génocide, des crimes contre l’humanité, des violations graves des Conventions de Genève de 
1949, des attaques dirigées contre des civils ou des biens de caractère civil et protégés comme tels, ou d’autres 
crimes de guerre tels que définis par des accords internationaux auxquels il est partie. 
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possibilité que les armes exportées servent à la « répression interne », correspond à 

l’interdiction énoncée au point 3 de l’art.6 du TCA (refus absolu d’exportation si ces armes ou 

ces biens pourraient servir à commettre un génocide, des crimes contre l’humanité, des 

violations graves des Conventions de Genève de 1949, des attaques dirigées contre des civils 

ou des biens de caractère civil et protégés comme tels, ou d’autres crimes de guerre tels que 

définis par des accords internationaux auxquels il est partie.) et à l’obligation de faire une 

évaluation du risque établie à l’art. 7. 2. b) i et ii. (i. commission ou facilitation à la 

commission d’une violation grave du droit international humanitaire ou ii. commission ou 

facilitation à la commission d’une violation grave du droit international des droits de 

l’homme). 

Sur ce point tant la Position commune européenne que le TCA font une distinction entre 

l’avoir connaissance d’un tel risque et la possibilité qu’un tel risque ce produise.  

La Position commune oblige les États membres à refuser l’exportation s’il existe un « risque 

manifeste » que la technologie ou les équipements militaires dont l’exportation est envisagée 

servent à la répression interne ou à commettre de violations graves du droit humanitaire 

international. En cas contraire ils peuvent autoriser l’exportation faisant preuve de 

« prudence » vers les pays où de graves violations des droits de l’homme ont été constatées.  

Le TCA admet aussi la distinction entre « l’avoir connaissance », lors de l’autorisation 

d’exportation, que ces armes ou ces biens « pourraient servir à commettre une telle violation » 

(ce qui entraine un refus systématique) et le risque qu’une telle violation se produise.  

Le  troisième critère949 (situation intérieure dans le pays de destination finale, existence de 

tensions ou de conflits armés), quatrième critère950(préservation de la paix, de la sécurité et de 

la stabilité régionales) et cinquième critère951 (sécurité nationale des États membres et des 

                                                
949 UE, Position commune 2008/944/PESC. Troisième critère: (situation intérieure dans le pays de destination 
finale, existence de tensions ou de conflits armés). Les États membres refusent l’autorisation d’exportation de 
technologie ou d’équipements militaires susceptibles de provoquer ou de prolonger des conflits armés ou 
d’aggraver des tensions ou des conflits existants dans le pays de destination finale. 
950UE, Position commune 2008/944/PESC. Quatrième critère: préservation de la paix, de la sécurité et de la 
stabilité régionales. 
Les États membres refusent l’autorisation d’exportation s’il existe un risque manifeste que le destinataire 
envisagé utilise la technologie ou les équipements militaires dont l’exportation est envisagée de manière 
agressive contre un autre pays ou pour faire valoir par la force une revendication territoriale. Lorsqu’ils 
examinent ces risques, les États membres tiennent compte notamment des éléments suivants: 
a) l’existence ou la probabilité d’un conflit armé entre le destinataire et un autre pays; b) une revendication sur le 
territoire d’un pays voisin que le destinataire a, par le passé, tenté ou menacé de faire valoir par la force; c) la 
probabilité que la technologie ou les équipements militaires soient utilisés à des fins autres que la sécurité et la 
défense nationales légitimes du destinataire; d) la nécessité de ne pas porter atteinte de manière significative à la 
stabilité régionale. 
951UE, Position commune 2008/944/PESC. Cinquième critère: sécurité nationale des États membres et des 
territoires dont les relations extérieures relèvent de la responsabilité d’un État membre, ainsi que celle des pays 
amis ou alliés. Les États membres tiennent compte des éléments suivants: a) l’incidence potentielle de la 
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territoires dont les relations extérieures relèvent de la responsabilité d’un État membre, ainsi 

que celle des pays amis ou alliés) de la Position commune européenne peuvent être assimilées 

au critère énoncé à l’art. 7. 1. a) du TCA qui demande une évaluation du risque de 

l’exportation si celle-ci « contribuerait ou porterait atteinte à la paix et à la sécurité ». Le 

critère du TCA est ici très général et n’entraine pas un refus systématique de l’exportation. La 

Position commune fait en revanche une distinction entre les différentes formes d’atteintes à la 

sécurité (internationale, régionale et nationale) et une différenciation entre les cas avérés de 

violation et les cas potentiels.  

Le sixième critère952 de la Position commune (comportement du pays acheteur à l’égard de la 

communauté internationale, et notamment son attitude envers le terrorisme, la nature de ses 

alliances et le respect du droit international) correspond en partie aux critères énoncés à l’art. 

7. 1. b) iii et iv du TCA (iii. commission d’un acte constitutif d’infraction au regard des 

conventions et protocoles internationaux relatifs au terrorisme auxquels l’État exportateur est 

Partie, ou à en faciliter la commission; ou iv) commission un acte constitutif d’infraction au 

regard des conventions et protocoles internationaux relatifs à la criminalité transnationale 

organisée auxquels l’État exportateur est Partie, ou à en faciliter la commission).  

 Le septième critère953 (existence d’un risque de détournement de la technologie ou des 

équipements militaires dans le pays acheteur ou de réexportation de ceux-ci dans des 

                                                                                                                                                   
technologie ou des équipements militaires dont l’exportation est envisagée sur leurs intérêts en matière de 
défense et de sécurité ainsi que ceux d’États membres et ceux de pays amis ou alliés, tout en reconnaissant que 
ce facteur ne saurait empêcher la prise en compte des critères relatifs au respect des droits de l’homme ainsi qu’à 
la paix, la sécurité et la stabilité régionales; b) le risque de voir la technologie ou les équipements militaires 
concernés employés contre leurs forces ou celles d’États membres et celles de pays amis ou alliés. 
952UE, Position commune 2008/944/PESC. Sixième critère: comportement du pays acheteur à l’égard de la 
communauté internationale, et notamment son attitude envers le terrorisme, la nature de ses alliances et le 
respect du droit international. Les États membres tiennent compte, entre	autres, des antécédents du pays acheteur 
dans les domaines suivants: a) le soutien ou l’encouragement qu’il apporte au terrorisme et à la criminalité 
organisée internationale; b)le respect de ses engagements internationaux, notamment en ce qui concerne le non-
recours à la force, et du droit humanitaire international; c) son engagement en faveur de la non-prolifération et 
d’autres domaines relevant de la maîtrise des armements et du désarmement, en particulier la signature, la 
ratification et la mise en œuvre des conventions pertinentes en matière de maîtrise des armements et de 
désarmement visées au point b) du premier critère. 
953UE, Position commune 2008/944/PESC. Septième critère: existence d’un risque de détournement de la 
technologie ou des équipements militaires dans le pays acheteur ou de réexportation de ceux-ci dans des 
conditions non souhaitées. Lors de l’évaluation de l’incidence de la technologie ou des équipements militaires 
dont l’exportation est envisagée sur le pays destinataire et du risque de voir cette technologie ou ces équipements 
détournés vers un utilisateur final non souhaité ou en vue d’une utilisation finale non souhaitée, il est tenu 
compte des éléments suivants: a) les intérêts légitimes du pays destinataire en matière de défense et de sécurité 
nationale, y compris sa participation éventuelle à des opérations de maintien de la paix des Nations unies ou 
d’autres organisations; b) la capacité technique du pays destinataire d’utiliser cette technologie ou ces 
équipements; c) la capacité du pays destinataire d’exercer un contrôle effectif sur les exportations; d) le risque de 
voir cette technologie ou ces équipements réexportés vers des destinations non souhaitées et les antécédents du 
pays destinataire en ce qui concerne le respect de dispositions en matière de réexportation ou de consentement 
préalable à la réexportation que l’État membre exportateur juge opportun d’imposer; e) le risque de voir cette 
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conditions non souhaitées.) et le huitième critère954 de la Position commune (compatibilité des 

exportations de technologie ou d’équipements militaires avec la capacité technique et 

économique du pays destinataire) ne trouvent pas au contraire de correspondance directe dans 

le TCA. Si les mesures d’atténuation des risques prévues 7§2 du TCA peuvent en partie 

correspondre aux septième critère (par exemple l’adoption de certificats 

d’utilisation/utilisateur final peut être un facteur discriminant sur la décision d’exporter) 

aucune correspondance n’existe pour le huitième critère955.  

 

L’ « exportation » des critères de la Position commune a fait l’objet d’une véritable 

stratégie à destination des États tiers et en particulier des États membres du  groupe d'experts 

gouvernementaux (GEG) sur le traité sur le commerce des armes956 afin d’ «éviter de donner 

l’impression que l’UE tente d’imposer les critères définis dans le code de conduite à d’autres 

membres des Nations unies »957. 

En 2009 le Conseil a adopté la Décision 2009/42/PESC958 concernant le soutien d'activités de 

l'UE visant à promouvoir auprès des pays tiers le processus d'élaboration d'un traité sur le 

commerce des armes. Les destinataires de cette décision étaient les États tiers (y compris le 

GEG) mais aussi la société civile, l'industrie et les organisations régionales concernées.  

Le projet a consisté en l'organisation d’un certain nombre d’ateliers (une manifestation de 

lancement, six séminaires régionaux, un séminaire de clôture pour présenter l'ensemble des 

                                                                                                                                                   
technologie ou ces équipements détournés vers des organisations terroristes ou des terroristes; f) le risque de 
rétrotechnique ou de transfert de technologie non intentionnel. 
954 UE, Position commune 2008/944/PESC. Huitième critère: compatibilité des exportations de technologie ou 
d’équipements militaires avec la capacité technique et économique du pays destinataire, compte tenu du fait qu’il 
est souhaitable que les États répondent à leurs besoins légitimes de sécurité et de défense en consacrant un 
minimum de ressources humaines et économiques aux armements. Les États membres examinent, à la lumière 
des informations provenant de sources autorisées telles que les rapports du Programme des Nations unies pour le 
développement, de la Banque mondiale, du Fonds monétaire international et de l’Organisation de coopération et 
de développement économiques, si le projet d’exportation risque de compromettre sérieusement le 
développement durable du pays destinataire. À cet égard, ils examinent les niveaux comparatifs des dépenses 
militaires et sociales du pays destinataire, en tenant également compte d’une éventuelle aide de l’Union 
européenne ou d’une éventuelle aide bilatérale. 
955 Celui-ci n’a pas pû être imposé par l’UE lors des négociations pour le TCA en raison de l’opposition de 
certains États qui trouvaient que ce critère puisse porter atteinte à la possibilité pour certain pays d’acheter des 
armes pour exercer leur droit à la de légitime défense.     
956 Le secrétaire général des Nations unies avait constitué en 2008 un groupe d'experts gouvernementaux (GEG), 
composé de vingt-huit membres, chargé de poursuivre l'examen de la question d'un éventuel traité sur le 
commerce des armes. 
957 G.GLOSER, président en exercice du Conseil, Vers un traité sur le commerce des armes, 20 juin 2007, 
disponible sur : 
www2.hu-berlin.de/francopolis/germanopolis/db/sisdb.cgi?userid=guest&pw=guest&login=Gast&db 
=fr&view_records=1&ww=on&ID=2519&lang=fr.  
958 Conseil de l'Union européenne, Décision 2009/42/PESC du Conseil du 19 janvier 2009 concernant le soutien 
d'activités de l'UE visant à promouvoir auprès des pays tiers le processus d'élaboration d'un traité sur le 
commerce des armes, dans le cadre de la stratégie européenne de sécurité, JO L 17 du 22.1.2009, p. 39–44.  
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résultats et une manifestation organisée en marge de la première commission à la soixante-

quatrième session de l'assemblée générale des Nations unies) ayant « pour objectif général de 

favoriser la participation de toutes les parties prenantes au débat sur la question d'un traité sur 

le commerce des armes (TCA), d'intégrer les contributions nationales et régionales au 

processus international en cours et de déterminer le champ d'application et les implications 

d'un éventuel TCA »959. La finalité était (entre autres) de « favoriser un échange de vues entre 

les États membres des Nations unies, les organisations régionales, la société civile et 

l'industrie » et « déterminer les éléments, le champ d'application et les implications possibles 

d'un TCA »960 

Il s’est agit au final d’un exercice diplomatique qui a permis à l’UE d’exercer son influence 

dans la sphère des Nations unies. Cette influence ne s’est pas limitée au texte du TCA mais 

s’est étendue  à d’autres textes relatifs aux ALPC et aux BTDU.  

 

B. L’influence du droit de l’UE sur les textes relatifs aux ALPC et aux BTDU 

 

L’Union est aussi parvenue à faire respecter ses priorités en matière d’ALPC durant la 

Conférence de 2001 qui a conduit à l’élaboration du PoA, notamment en ce qui concerne 

l'amélioration des contrôles portant sur les transferts d'ALPC, le lancement d'un processus des 

Nations unies concernant les munitions, la mise en œuvre d’un instrument de traçage ou 

encore la prise en compte des mesures en matière de courtage.  

Dans le domaine des BTDU la clause catch all définie dans le règlement européen 

N°1334/2000 du Conseil du 22 juin 2000 établissant un régime communautaire de contrôle 

des exportations de biens et technologies à double usage fait désormais aussi partie des 

règlements relatifs à l’exportation des BTDU de nombreux pays tiers (États-Unis, Canada, 

Fédération de Russie, Chine, et Japon par exemple) et a été intégrée dans le règlement du 

groupe Australie.  

La norme européenne a, enfin, également servi de modèle à l’ONU en matière de sanctions. 

Certaines sanctions autonomes adoptées par l’UE ont ainsi été endossées et prolongées par le 

Conseil de sécurité des Nations unies comme par exemple lors de la crise yougoslave, où 

l’embargo européen a précédé celui du Conseil de sécurité961 et lui a servi de modèle.   

                                                
959 Ibid, Annexe, §1.  
960 Ibid, Annexe, § 2. 1, f) et g).  
961 A. PELLET, « L’Union européenne et le maintien de la paix », in: Union européenne et droit international en 
l’honneur de Patrick Daillier, Op.cit. p. 433.  
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L’Union se présente ainsi comme « un laboratoire normatif » propice à l’harmonisation du 

droit. L’influence normative exercée dans de multiples domaines, y compris celui du contrôle 

des armes, permet de lui conférer alors le statut de «puissance normative internationale ».  

 

 
Section  2. L’ambition universelle des normes extra-européennes 
 

 

La stratégie « d’influence normative », a été utilisée par d’autres groupes régionaux 

que l’UE, tout particulièrement durant la Conférence des Nations unies sur les armes légères 

de 2001 qui a conduit à l’adoption du PoA. Les organisations régionales voulaient influer sur 

les négociations et l’élaboration du Programme d’action mettant en avant leurs priorités et 

leurs modèles normatifs.  

La Ligue des États arabes a obtenu ainsi l’incorporation de sa Position commune adoptée en 

2001, aux paragraphes 8, 9, 10, 11, 13 et 17 du PoA. Cette position commune réaffirmait 

l’importance du désarmement nucléaire pour les États de la Ligue et la nécessité de 

poursuivre le dialogue en vue de l’élimination des armes de destruction massive mais surtout 

visait à confirmer le droit des nations à l'autodétermination et à la légitime défense, en 

particulier des nations qui sont encore sous occupation étrangère (avec une référence implicite 

à l’État de Palestine). Selon les États de la Ligue, il était impératif de réitérer ces positions 

dans le contexte de la lutte contre les ALPC afin d'éviter de contourner ou de marginaliser 

d'autres priorités et problèmes internationaux et régionaux importants.  

 

La déclaration de Bamako de l’UA a également servi de modèle pour des nombreux 

éléments du PoA. Ce texte mettait en évidence la ferme volonté des États africains de lutter 

contre le problème du trafic illicite des armes légères et recommandait un certain nombre de 

mesures à prendre aux niveaux national, régional et international pour faire face au problème 

des ALPC.  Au niveau national, l’UA demandait l’adoption de mesures législatives visant à 

contrôler les transferts d’armes et à lutter contre leur trafic illicite et invitait les États membres 

à la conclusion d’accords bilatéraux avec les États voisins pour la mise en place de systèmes 

de contrôle communs. Au niveau régional elle encourageait l’harmonisation des législations 

sur tous les aspects liés au commerce, à la fabrication et à la prévention et à la lutte contre le 

trafic illicite des ALPC et la coordination des actions policières et douanières.  
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Elle lançait aussi un appel à la Communauté internationale afin qu’elle soutienne et finance 

les mesures adoptées en matière d’ALPC en Afrique et adopte des programmes visant à 

éradiquer le trafic illicite de ces armes. Ces mesures constituent aujourd’hui le cœur du 

Programme d’Action et la démonstration de l’influence exercée par l’UA durant la 

négociation de ce texte.  

De manière similaire la convention sur les armes à feu (CIFTA) adoptée par l’OEA en 1997, 

qui traite de la lutte au trafic des armes à feu dans le contexte de la criminalité organisée,  a 

servi de modèle pour le Protocole des Nations unies sur les armes à feu de 2001. Ces deux 

textes, s’ils diffèrent légèrement dans leur champ d’application962, sont similaires dans leurs 

dispositions, notamment en matière de licences, de confiscation des armes à feu illicites et de 

marquage. L’OEA a été en effet un des principaux promoteurs du Protocole sur les armes à 

feu au niveau international, surtout en raison de l’absence de participation des États-Unis à la 

CIFTA.  

 

Un autre exemple des ambitions normatives universelles des normes régionales est 

fourni par les traités établissant les zones exemptes d’armes nucléaires (en Afrique, en 

Amérique centrale, en Asie centrale et en Asie du sud-est). Les traités établissant ces zones 

peuvent être considérés comme des mesures de transition vers le désarmement nucléaire 

complet dont la négociation est imposée par l’art. VI du TNP. L’Assemblée Générale des 

Nation unies a d’ailleurs constamment réaffirmé le droit des États à la création de telles zones 

et a défini les critères pour leur établissement, dont le droit à l’utilisation de l’énergie 

nucléaire à des fins pacifiques. La déclaration finale adoptée à l’issue de la Conférence 

d’examen du TNP de 2010 soulignait aussi que « la  création  de  zones  exemptes  d’armes  

nucléaires  internationalement  reconnues,  sur  la  base  d’arrangements  librement  conclus  

entre  les  États  de  la  région  intéressée  (...)  renforce  le  régime  de non-prolifération et 

concourt à la réalisation des objectifs du désarmement nucléaire ».963  

Le Traité sur l’interdiction des armes nucléaires adopté en 2017 représente le stade final de 

l’avancement des processus régionaux en matière de désarmement nucléaire. La négociation 

des ZEAN par des groupes régionaux a permis en effet d’aboutir progressivement à la 

négociation d’un texte universel dont l’objectif est de faire perdre leur légitimité aux armes 

nucléaires. Du point de vue formel, les textes des traités régionaux ont servi de modèle au 

                                                
962 Comme il a été observé au Titre I le champ d’application de la CIFTA est plus large que celui du Protocole 
des Nations unies sur les armes à feu.  
963 cf. A.-S. MILLET-DEVALLE, « La régionalisation du droit des armes », Colloque international du Centre de 
droit international, 25.26 octobre 2012, Lyon.  
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traité de 2017 en de nombreux points, notamment en ce qui concerne les obligations relatives 

aux interdictions de possession et d’échange des armes nucléaires, à la soumission aux 

accords de garantie de l’AIEA par les États parties et au processus de démantèlement des 

armes nucléaires.  
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Conclusions du Chapitre 2 

 

 

 

Les nombreux exemples de production, ou mieux, de « reproduction » du droit par 

« mimétisme » entre les systèmes régionaux et universel illustrent l’établissement de 

multiples interactions entre systèmes de droit ou plus largement entre ensembles juridiques. 

Au sein d’un droit contemporain en constant mouvement, on assiste non seulement à des 

phénomènes multiples de coordination par entrecroisements horizontaux, mais aussi à des 

processus d’unification par transplantation ou mimétisme.  Cette analyse a montré aussi que 

l’ampleur et la portée de ces phénomènes sont strictement liées à la capacité d’influence des 

organisations régionales. Aujourd’hui en effet, la capacité d’influencer les normes 

internationales est un attribut essentiel de la puissance. L’influence normative internationale 

devient donc un enjeu de plus en plus explicite des stratégies des organisations régionales.  

 

L’influence normative est directement proportionnelle à l’influence politique de ces 

organisations et à leur capacité d’élaborer des règles parfaitement intégrées et efficaces au 

niveau régional. En particulier, la capacité de l’UE à produire du droit sur son propre 

territoire, à le faire respecter et à instaurer un ordre juridique autonome, constitue le socle sur 

lequel s’appuie sa stratégie d’influence normative964. L’UE a en effet atteint un degré 

d’intégration juridique interne supérieur à celui d’autres organisations internationales qui lui 

permet de jouir d’une grande crédibilité d’un point de vue normatif.  

Les raisons qui expliquent la stratégie d’influence normative européenne dans le domaine du 

contrôle de l’exportation des armes sont à la fois sécuritaires et économiques. D’une part il y 

a la nécessité de garantir la paix et la sécurité. La construction européenne a été conçue en vue 

d’assurer la paix et la prospérité en Europe ; cet objectif atteint, l’UE cherche désormais à 

contribuer à la paix et la sécurité internationale. D’autre part, il y a la nécessité de simplifier 

les échanges. Des règles harmonisées là où sont en jeu des dynamiques commerciales et 

concurrentielles permettent des échanges plus simples et plus rapides donc plus rentables, 

mais surtout une harmonisation de la concurrence entre puissances exportatrices. Cela 

explique le fait que l’influence normative de l’UE est majeure sur ses États voisins et ses 

partenaires économiques par rapport aux États plus éloignés. Aux raisons précédentes 

                                                
964 L. COHEN-TANGUI, « L’Influence normative internationale de l’Union européenne : une ambition entravée », 
Op. cit., pp. 12-25.  
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s’associe aussi, en ce qui concerne les critères du Code de Conduite puis de la Position 

commune de 2008, la volonté de diffuser les valeurs de l’UE (notamment le respect du DIDH 

et du DIH) et la nécessité de garantir la stabilité régionale. L’influence exercée dans l’ONU, 

s’explique par ailleurs par le poids politique progressivement acquis par l’UE.  

Cette raison explique aussi l’influence normative grandissante exercée par l’UA et l’OEA et 

les autres organisations régionales. Optant pour un degré d’intégration de plus en plus poussé, 

ces organisations ont gagné du poids sur la scène internationale et ont pu imposer leur point 

de vue dans les instances de l’ONU avec un effet d’harmonisation des lois et procédures.  

Ces phénomènes d’influence, d’hybridation et de mimétisme normatif conduisent en effet 

contextuellement à une harmonisation du droit. Une harmonisation qui n’est pourtant pas une 

unification. Effectivement, comme le rappelle Mireille DELMAS MARTY, le droit commun 

produit par imitation « est loin d’être unifié car l’imitation ne modifie pas les moules 

conceptuels forgés par l’histoire et n’atteint que les strates les plus superficielles des systèmes 

de droit »965.  

 
  

                                                
965 M. DELMAS-MARTY, Les forces imaginantes du droit (III), Le pluralisme ordonné, Editions du Seuil, Paris, 
2006.  



	 398	

Conclusions du Titre 1 

 

 

 

Les processus régionaux se sont révélés des véritables vecteurs de l’harmonisation des 

régimes juridiques en matière de contrôle.  

D’une part, ils soutiennent les normes universelles par des actions en faveur de 

l’universalisation des conventions multilatérales, d’autre part ils se font précurseurs de ces 

normes. L’Union européenne, via son action extérieure et avec l’introduction de clauses de 

conditionnalité dans ses accords externes, joue un rôle moteur en faveur de l’universalisation 

et de la mise en œuvre des conventions multilatérales. Les autres organisations régionales, 

avec des moyens techniques et financiers parfois plus modestes, jouent un rôle d’appui dans 

ces processus avec des initiatives tout aussi originales.  

Les normes régionales, par imitation, deviennent aussi par ailleurs modèles des normes 

universelles via des stratégies d’influence des diverses instances régionales. Les critères de la 

position commune sont ainsi transformés en critères du TCA, la CIFTA se trouve remaniée 

dans le Protocole des Nations unies sur les armes à feu, la déclaration de Bamako prête ses 

principes au PoA, etc.  La fragmentation initiale du droit du contrôle semble donc peu à peu 

se convertir en harmonisation des normes et des procédures.  

 

La cohérence du droit des contrôles ne paraît pas non plus être mise en cause par la 

régionalisation, mais bien au contraire, l’action des organisations régionales semble profiter 

au développement homogène de ce droit.  Les organisations régionales, véritables vecteurs du 

droit international, fournissent en effet un cadre particulièrement adapté à un développement 

cohérent du droit du contrôle des exportations d’armes et BTDU. Ce résultat n’aurait pu se 

réaliser toutefois si ces régions n’avaient pas atteint un niveau d’organisation suffisant leur 

permettant de soutenir les initiatives universelles. L’UE au premier chef, mais également 

l’UA et l’OEA, qui ont acquis progressivement les moyens techniques et financiers pour se 

faire promoteurs des normes internationales.  

Le processus d’harmonisation du droit entamé par la « régionalisation » n’est pas isolé mais il 

est ultérieurement soutenu par le processus parallèle d’« internationalisation » du droit, opéré 

par les États dans le cadre des processus conventionnels et de l’ONU (Titre 2).  
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Titre 2.  L’unification par l’internationalisation 

 

 

Par « internationalisation » du droit  on entend, à la manière de Mireille DELMAS-

MARTY, une dynamique, un « ensemble de mouvements stimulés par le jeu d’interactions 

entre les droits internationaux (au pluriel puisqu’ils sont fragmentés) et les droits 

internes »966 , qui se traduit « tantôt par l’importation en droit interne de sources externes, par 

intégration, spontanée ou contrainte, du droit étranger ou international (internalisation), tantôt 

par l’exportation du droit interne, par son extension, proposée ou imposée, hors des frontières 

nationales (externalisation) »967. L’internationalisation serait donc un processus « caractérisé 

par l’interaction et l’interdépendance entre les systèmes de droit dans un contexte marqué par 

la globalisation et la multiplication des risques et des trafics en tout genre qui tendrait vers un 

droit commun mondial »968.  

 

Par l’accélération de l’action normative internationale le droit tendrait vers une 

progressive « unification » des normes et des procédures. En effet l’unification consiste à 

instaurer, dans une matière juridique donnée, une réglementation détaillée et identique en tous 

points pour tous les États tout en leur laissant le choix de la modalité de mise en œuvre des 

normes communes. Un traité de droit international ou une résolution contraignante du Conseil 

de sécurité est un exemple d’unification. Tout dépend toutefois du contenu de la norme. En 

fonction de son degré de généralité, il peut y avoir en effet une simple harmonisation ou une 

véritable uniformisation, qui consiste à instaurer entre les États dans une matière donnée un 

cadre normatif identique dans le contenu et dans la forme.  

Dans le domaine du droit du contrôle, le processus d’unification tend plus vers une 

harmonisation, davantage que vers une véritable uniformisation, car très fréquemment les 

obligations contenues dans les conventions et dans les résolutions du Conseil de sécurité ont 

une portée très générale, renvoyant au droit interne, et rendant impossible l’uniformisation, 

bien qu’on observe de la part des États un véritable recherche dans ce sens.  

                                                
966 Voy. : « L’internationalisation du droit : dégradation ou recomposition ? (Dialogue) entretien avec : A. 
SUPIOT  et M. DELMAS-MARTY, revue Esprit, Comprendre le monde qui vient, NOVEMBRE 2012, consulté le 2 
décembre 2017 : https://esprit.presse.fr/article/alain-supiot-et-delmas-marty-mireille/l-internationalisation-du-
droit-degradation-ou-recomposition-dialogue-37239 
967 M. DELMAS-MARTY, Introduction, in : « Mondialisation et internationalisation du droit. Le contrôle de 
l’Administration », Première rencontre du réseau ID (Internationalisation du Droit) franco-chinois, Beijing 6 - 8 
OCTOBRE 2008, II – Processus d’internationalisation et évolution de l’État de droit,  p. 37.  
968 Ibid. p. 37.  
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L’unification sera négociée (Chapitre 1) ou imposée (Chapitre 2) selon les circonstances.  
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Chapitre 1. L’unification négociée 

 

 

L’unification du droit se réalise principalement par les conventions internationales. 

Les conventions sont en effet le moyen principal d’unification du droit et l’expression la plus 

haute de la volonté des États dans la poursuite d’un intérêt commun.  

Certes, on peut objecter que les conventions ont une portée relative comme nous l’avons 

observé dans la première partie de cette thèse. Ceux des États qui ne sont pas parties à la 

convention demeurent étrangers à leurs dispositions. On ne peut aussi nier le problème des 

réserves puisque leur admission va permettre aux États membres de doser, en fonction de 

leurs intérêts, l'application du texte969 et conduire à une fragmentation du droit plus qu’à une 

unification. Il peut y avoir aussi des freins à l’unification liés à l’interprétation, qui peuvent 

impacter l’ampleur de la « marge nationale d’appréciation » lors de l’intégration d’une règle 

de droit. Mais, en dépit de ces circonstances, la convention internationale reste le moyen 

privilégié de réaliser l’unification négociée du droit.   

Dans le domaine du contrôle des exportations d’armes, les conventions, nombreuses, sont les 

principaux vecteurs d’unification, principalement par le biais des mécanismes d’examen 

périodique de ces textes. Les dispositions des traités, mais surtout les processus liés à leur 

mise en œuvre, démontrent une véritable recherche dans ce sens (section 1). Une action 

parallèle de l’ONU en faveur de l’universalisation et de la mise en œuvre des ces textes 

permet de fait une généralisation et une unification ultérieure du droit (section 2).  

 

 

Section 1. Les mécanismes d’examen des conventions universelles, principaux vecteurs 

d’unification du droit du contrôle  

 

L’analyse des conditions portant à l’adoption des principales conventions en matière 

de contrôle, de leurs dispositions mais principalement des processus liés à leur mise en œuvre 

montre que l’unification du droit du contrôle est un but recherché, tant par les conventions en 

matière d’armes conventionnelles (sous-section1) que par les conventions en matière d’ADM 

(sous-section 2).  

                                                
969 Voy. : M. MATTEUCCI, « L'évolution en matière d'unification du droit », Revue internationale de droit 
comparé, Année 1961, 13-2  pp. 285-291.  
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Sous-section 1. L’unification recherchée dans le cadre des conventions en matière 

d’armes conventionnelles  

 

En matière d’armes conventionnelles, le droit du contrôle comporte, comme on l’a vu, 

plusieurs conventions, dont notamment le TCA, le Protocole sur les armes à feu des Nations 

unies, les Protocoles II et IV à la Convention de 1980 et les Conventions sur les mines 

antipersonnel et les BASM. Ces textes, en dépit des limites que nous avons déjà observées, 

prévoient des processus périodiques d’examen qui mettent en place et fournissent des indices 

d’une unification progressive du droit du contrôle.  

 

§ 1. Une unification partielle dans le cadre du TCA 

 

Pour ce qui est du TCA, le processus qui a conduit à son adoption montre que la 

recherche de normes communes dans ce domaine fut perçue comme une nécessité aux fins de 

garantir la paix et la sécurité internationales, mais également aux fins d’établir des règles de 

concurrence communes entre États exportateurs. Il existait en effet un grand déséquilibre 

entre les États en matière de contrôle qui était non seulement préjudiciable à la paix mais 

rendait aussi difficiles les échanges.  

Dans les résolutions de l’Assemblée Générale qui ont précédé l’adoption du Traité  

(A/RES/61/89 ; A/RES/63/240 ; A/RES/64/48), les États avaient considéré « que l’absence de 

normes internationales communes pour l’importation, l’exportation et le transfert d’armes 

classiques est un facteur contribuant aux conflits, aux déplacements de population, à la 

criminalité et au terrorisme, et porte ainsi atteinte à la paix, à la réconciliation, à la sûreté, à la 

sécurité, à la stabilité et au développement durable » et ils s’étaient dit conscients « de l’appui 

grandissant que suscite dans toutes les régions la conclusion d’un instrument multilatéral 

juridiquement contraignant, négocié de manière non discriminatoire et transparente, en vue 

d’établir des normes internationales communes pour l’importation, l’exportation et le transfert 

d’armes classiques ».  

Cette nécessité fut reprise dans le texte du traité. L’article 1er du TCA indique en effet que le 

but du traité est celui d’« Instituer les normes communes les plus strictes possibles aux fins de 

réglementer ou d’améliorer la réglementation du commerce international d’armes classiques » 

et le préambule souligne qu’il est « souhaitable de parvenir à une adhésion universelle » du 

texte. 
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Le TCA rappelle aussi un certain nombre de principes généraux970 qui constituent les bases 

communes du traité. Les principes généraux expriment en effet les valeurs et les intérêts 

fondamentaux communs des sujets d’un système et sont appliqués en tant que normes 

fondamentales auxquelles se conforment les autres normes inférieures.  

 

En dépit des limites que nous avons déjà observé à ce sujet, le TCA donne des 

éléments précis pour l’établissement d’un régime de contrôle dont notamment les sources 

pour l’élaboration des listes nationales de contrôle communes (art. 5.3) permettant de fait, une 

véritable uniformisation du droit entre les États parties.  

Il établit aussi des interdictions (art.6) et des critères communs d’exportation (art. 7) dont 

certain ne sont pas sujets à interprétation.  

Le texte reste en revanche plus vague relativement aux obligations relatives à l’importation, 

au transit/transbordement et au courtage (articles 8 à 10), ne permettant pas de dépasser le 

stade d’une harmonisation entre les parties. Le traité indique en effet des mesures générales à 

introduire dans la législation interne, comme la possibilité de prévoir des certificats 

d’utilisateurs final ou d’utilisation finale ou une autorisation écrite pour exercer l’activité de 

courtier, sans donner des éléments ultérieurs sur le format ou le contenu de ces certificats. Des 

mesures générales sont aussi indiquées relativement au détournement, (art 11) comme la 

possibilité de prévoir des mesures d’atténuation des risques, (des mesures de confiance ou des 

programmes élaborés et arrêtés d’un commun accord par les États exportateurs et 

importateurs). En revanche une obligation précise de tenir des registres et d’établir des 

rapports pour les exportations est convenue par le texte, créant aussi une complémentarité 

avec le Registre sur les armes classiques. L’art. 13. 3 établit en effet que : « Chaque État 

Partie présente au Secrétariat, au plus tard le 31 mai, un rapport annuel portant sur l’année 

civile précédente concernant les exportations et importations d’armes classiques visées par 

l’article 2 (1) autorisées ou effectuées (…). Le rapport présenté au Secrétariat peut contenir 

les mêmes informations que celles communiquées par l’État Partie dans le cadre d’autres 

dispositifs pertinents des Nations unies, y compris le Registre des Nations unies sur les armes 

classiques ». Dans le même but, le point 3 du même article établit aussi que « Les États 

Parties sont encouragés à rendre compte aux autres États Parties, par l’intermédiaire du 

                                                
970 Tels que le droit naturel de légitime défense, individuelle ou collective, le principe de règlement des 
différends internationaux par des moyens pacifiques, l’abstention du recours à la menace ou à l’emploi de la 
force, le principe de non-intervention dans des affaires relevant de la compétence nationale de tout État, 
l’obligation de respecter et faire respecter le DIH et le DIDH et le respect de l’intérêt légitime reconnu à tout État 
d’acquérir des armes classiques pour exercer son droit de légitime défense.  
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Secrétariat, des mesures prises qui se sont relevées efficaces pour lutter contre le 

détournement des armes classiques visées à l’article 2 (1) au moment de leur transfert ».  

 

Or, si les dispositions du  TCA permettent une unification à un degré variable, les 

conférences entre les États parties montrent une véritable volonté de parvenir à une 

unification plus poussée, voire à une uniformisation.  

Depuis l’entrée en vigueur du traité, en 2014, cinq conférences des États parties ont eu lieu971 

conformément aux dispositions de l’art. 17. 1 du TCA972. Ces conférences ont pour fin, 

(conformément au point 4 de l’art. 17), d’examiner la mise en œuvre du traité (a); d’examiner 

et adopter les recommandations relatives à la mise en œuvre et au fonctionnement du traité, et 

en particulier la promotion de son universalité (b) et d’examiner toute question que suscite 

l’interprétation du traité (d). Elles ont été l’occasion d’échanger à ces sujets menant de fait à 

une application uniforme du traité.  

La Troisième Conférence des États parties, qui s’est tenue en Suisse du 11-15 septembre 

2017, en particulier a créé trois groupes de travail sur le TCA : un groupe de travail sur 

l’application effective du traité, un groupe de travail sur la transparence et les rapports et un 

groupe de travail sur l’universalisation du traité. Ces groupes ont organisé deux séries de 

réunions (du 6 au 8 mars et du 29 au 31 mai 2018) au cours de la période intersessions de la 

quatrième Conférence des États parties.  

Le groupe de travail sur l’application effective du traité a examiné en particulier les questions 

relatives aux mesures d’atténuation des risques (art. 7.2 du TCA), aux obligations relatives à 

l’art.6 (1), à la diversion et à d’autres aspects relatifs au système national de contrôle allant 

dans le sens d’un effort constant en vue d’un application uniforme du traité.   

Des efforts communs ont été faits aussi dans les groupes de travail relatifs à l’établissement 

des rapports et à l’universalisation du traité qui ont conduit respectivement à la conception de 

nouvelles mesures en vue de soutenir l’adhésion au traité et au développement d’un portail 

d’échange d’informations via le site web ATT pour faciliter les échanges entre les États 

parties.  

                                                
971 Les première de ces conférences s’est tenue à Mexico, du 24 au 27 août 2015, la deuxième et troisième en 
Suisse, du 22 au 26 août 2016 et du 11-15 septembre 2017. La quatrième Conférence des États parties s'est tenue 
à Tokyo (Japon) du 20 au 24 août 2018 et la cinquième à eu lieu à Genève, (Suisse) du 26 au 30 aout 2019. Au 
27 aout, date à la quelle on écrit, les documents relatifs à la cinquième Conférence d’examen n’ont pas encore 
été publiés. 
972 « Le Secrétariat provisoire, créé en application de l’article 18, convoquera une Conférence des États Parties 
au plus tard un an après l’entrée en vigueur du présent Traité et par la suite en fonction de ce qui sera décidé par 

la Conférence des États Parties ». 
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La quatrième conférence des États parties qui a eu lieu à Tokyo (Japon), du 20 au 24 août 

2018, (tel qu’il résulte de son rapport final973) a aussi approuvé une approche à trois niveaux 

pour le partage d’informations sur le détournement qui comprend : 1) des échanges sur les 

lois et les pratiques existantes relatives au détournement au sein du sous-groupe de travail sur 

l’application effective des traités; 2) des échanges intersessions sur les mesures 

opérationnelles pertinentes via le portail d'échange d'informations en cours de développement; 

et 3) une réunion informelle entre les États parties intéressés (et éventuellement les États 

signataires) pour examiner des cas concrets de détournement détecté ou présumé. 

Relativement à la question de l’universalisation du traité la Conférence a souligné 

l’importance de se concentrer sur : le ciblage des régions comptant le plus petit nombre 

d'États parties; la recherche d’assistance des États parties dans les régions ciblées pour 

faciliter les efforts d’universalisation dans ces régions; le dialogue avec les parlementaires 

pour faciliter le processus de ratification; et l’utilisation d’événements régionaux pour 

engager un dialogue avec les acteurs impliqué dans le TCA. Elle s’est aussi félicitée des 

conclusions de la session commune des groupes de travail du TCA sur le développement 

durable (du 1 er juin 2018), qui a confirmé que la mise en œuvre du TCA peut contribuer à la 

réalisation des objectifs de développement durable et renforcer le discours sur les avantages 

de l’adhésion au Traité. La conférence a enfin réaffirmé l’importance du fonds d’affectation 

volontaire pour le TCA ( VTF) , un mécanisme établi en vertu de l'article 16, paragraphe 3, du 

traité pour donner effet à l'assistance internationale pour  la mise en œuvre du traité.  

 

Un soutien ultérieur à l’application uniforme du traité, en dehors des conférences de 

États parties, est aussi assuré par certains organismes de l’ONU (et en particulier l’UNODA) 

et certaines ONG.  

L’UNODA a développé et mis à la disposition des États via son site institutionnel un kit 

pratique sur l’application du traité (ATT Implementation Toolkit) 974  composé de dix 

modules975couvrant tous les aspects réglementaires du traité. Ce kit se base sur les meilleures 

pratiques internationales, les normes et les directives des Nations unies et contient des 

                                                
973  Voy. : ATT, IVème Conférence des États Parties, Tokyo, 20-24 aout, Doc : 
2018ATT/CSP4/2018/SEC/369/Conf.FinRep.Rev1.  
974 Disponible à l’adresse : https://www.un.org/disarmament/convarms/arms-trade-treaty-2/ 
975 Module 1 Pourquoi rejoindre l'ATT?; Module 2 Aperçu des obligations ; Module 3 Exigences de rapport ; 
Module 4 Échange d'informations, coopération internationale et assistance ; Module 5 Interdictions de transfert ; 
Module 6 Exportation ; Module 7 Importation ; Module 8 Transit et transbordement ; Module 9 Courtage ; 
Module 10 Prévenir le détournement.  
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explications extrêmement précises sur les obligations du traité sans toutefois fournir aucune 

loi modèle.  

Une loi modèle (arms trade treaty model law)976 spécialement conçue pour les États de la 

région du Pacifique (de tradition juridique de common law) a été élaborée par ailleurs par 

l’ONG Small Arms Survey avec le support financier de la Nouvelle-Zélande. Cette loi modèle 

vise à aider les États du Pacifique à appliquer le TCA de manière uniforme et comprend huit 

parties 977  contenant les dispositions règlementaires relatives aux obligations du traité 

(définitions, importation, exportations, transit, transbordement, courtage, tenues des registres) 

et deux Annexes, avec une liste de contrôle commune et des règlements types qui pourraient 

être adoptés conjointement à la législation principale. 

 

Des guides pratiques en matière d’interprétation du traité sont également fournis par 

diverses ONG tels que le CICR (Comprendre le Traité sur le commerce des armes d’un point 

de vue humanitaire978) ; OXFAM (Practical guide: applying sustainable development to arms-

transfer decision979) Amnesty International (How to apply human rights standards to arms 

transfer decisions980) ; WILPF (Preventing gender-based violence through arms control. Tools 

and guidelines to implement the Arms Trade Treaty and UN Programme of Action981) parmi 

d’autres, faisant apparaître une dynamique visant une uniformisation progressive de lois et de 

pratiques en matière de contrôle, qui va au delà de l’harmonisation prévue par le TCA.  

 

                                                
976  Disponible à l’adresse : http://www.smallarmssurvey.org/fileadmin/docs/E-Co-Publications/SAS-NZ-Gov-
Arms-Trade-Treaty-Model-Law.pdf 
977 La partie I (Préliminaire) contient le titre et l’entrée en vigueur, ainsi qu’une section d'interprétation, y 
compris les définitions. La partie II (exportation) comprend des dispositions sur les licences d’exportation et 
l’évaluation des risques. La partie III (Importation) contient des dispositions sur les licences d'importation. La 
partie IV (Transit et transbordement) contient des dispositions sur la réglementation du transit et du 
transbordement. La partie V (Courtiers et activités de courtage) contient des dispositions sur l’enregistrement des 
courtiers et les licence de courtage. la partie VI (tenue des registres) contient des dispositions relatives à la tenue 
des registres aussi par les courtiers et autres acteurs impliqués dans l'importation et l'exportation d'armes. La 
partie VII (Application de la loi) prévoit des règlements pertinents y compris les formulaires pour les différentes 
licences.  La liste (liste des marchandises contrôlées) comprend une liste des marchandises contrôlées en vertu 
de l'article 5 (4) du TCA. L’annexe (Règlement type) contient des règlements types qui pourraient être adoptés 
conjointement avec la législation principale. 
978  Disponible à l’adresse : https://www.icrc.org/fr/publication/4252-understanding-arms-trade-treaty-
humanitarian-perspective 
979 Disponible à l’adresse : https://www.oxfam.org/sites/www.oxfam.org/files/tb-practical-guide-arms-trade-
decisions-apr09.pdf 
980 Disponible à l’adresse : 
https://www.amnesty.org.uk/files/how_to_apply_human_rights_standards_to_arms_transfer_decisions.pdf 
981  Disponible à l’adresse : http://www.reachingcriticalwill.org/images/documents/Publications/preventing-
gbv.pdf 
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Une dynamique similaire à celle du TCA s’observe dans le cadre d’autres traités, dont 

notamment ceux sur les mines antipersonnel, les armes à sous munitions et les autres armes 

conventionnelles.  

 

§2. Une dynamique d’unification dans le cadre des conventions relatives aux mines 

antipersonnel,  aux armes à sous munitions et aux autres armes conventionnelles 

 

Ces deux premières conventions, très proches dans leurs dispositions, permettent de 

parvenir à un droit uniforme entre les États parties sur beaucoup d’aspects. Elles donnent en 

effet des définitions très précises des termes employées (armes, transferts etc.), elles posent 

des interdictions concrètes en termes d’emploi et de transfert et elles indiquent des mesures 

précises en termes de stockage, destruction, dépollution, assistance aux victimes, coopération 

et transparence réduisant de fait la fragmentation. Cependant l’art. 9 de ces conventions 

renvoi au droit interne pour les mesures législatives règlementaires appropriées pour la mise 

en œuvre y compris en matière de sanctions pénales, ce qui montre que ces conventions visent 

plus une unification qu’une uniformisation. Celle-ci se concrétise néanmoins dans le cadre 

des conférences d’examen.  

L’article 11, paragraphes 1 et 2, de ces Conventions prévoit en effet que les États parties se 

réunissent régulièrement pour examiner toute question relative à l’application ou à la mise en 

œuvre du texte, avec la participation facultative, comme membres observateurs, des États non 

parties, des Nations unies, d’autres organisations ou institutions internationales pertinentes, 

des organisations régionales, du Comité international de la Croix-Rouge et des organisations 

non gouvernementales pertinentes). Depuis l’entrée en vigueur de ces conventions plusieurs 

conférences ont été organisées.   

Pour ce qui est de la Convention sur l’interdiction des mines antipersonnel ces conférences 

ont été l’occasion de réaliser d’importants progrès en termes d’harmonisation des pratiques. 

La dernière conférence d'examen (qui a eu lieu à Maputo, du 23 au 27 juin 2014) et qui est la 

troisième depuis l’entrée en vigueur du traité982 a donné en effet l’opportunité aux États 

parties d’adopter deux textes importants : le Plan d’Action de Maputo983, qui vise à fournir 

aux États une feuille de route pour la réalisation des obligations de la Convention, et la 

                                                
982 La Première conférence de révision a eu lieu à Nairobi,(Kenya), du 29 novembre au 3 décembre 2004.  La 
deuxième conférence de révision a eu lieu à Cartagena, (Colombie), du 29 novembre au 4 décembre 2009. La 
troisième conférence de révision a eu lieu à Maputo, (Mozambique) du 23 au 27 juin 2014.  
983Adopté le 24 juin 2014. Adopté le 24 juin 2014 https://www.maputoreviewconference.org/fileadmin/APMBC-
RC3/3RC-Maputo-action-plan-adopted-27Jun2014.pdf 
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déclaration Maputo +15984 qui est une déclaration politique entre les États parties à la 

Convention.  

Le Plan d’action de Maputo, qui succède aux Plans d’action de Nairobi et de Carthagène, 

prévoit des mesures pratiques relativement à la destruction des stocks de mines antipersonnel, 

au nettoyage des zones minées, à l’assistance aux victimes, à la coopération et l’assistance 

internationales, à la transparence et à l’échange d’informations, à l’universalisation de la 

Convention ainsi qu’un certains nombre de mesures destinées à assurer le respect des ses 

dispositions, et à l’appui à son application.  

Ces mesures visent de fait une uniformisation des lois et des pratiques dans ces divers 

domaines. Le Plan d’action prévoit en effet que « Les États parties s’appuieront sur les 

informations communiquées conformément aux dispositions de la Convention et sur celles 

fournies à titre volontaire pour engager un dialogue sur un mode coopératif dans l’optique de 

renforcer les mesures prises en matière de coopération et d’assistance ainsi que la mise en 

œuvre globale de la Convention. Cela contribuera à faire de la mise en commun des 

expériences un outil de gestion efficace pour faciliter le respect de toutes les obligations 

découlant de la Convention ». Il prévoit aussi que « Les États parties exploiteront les 

synergies avec d’autres instruments pertinents du droit international humanitaire et du droit 

des droits de l’homme, sans créer de nouvelles obligations légales, dans l’optique de renforcer 

l’application de la Convention, de rationnaliser les travaux menés au titre de la Convention et 

d’utiliser les ressources de manière aussi efficiente que possible ». 

Ces engagements ont été ultérieurement renforcés par la Déclaration de Maputo par laquelle 

les États parties à la Conventions sur les mines antipersonnel ont déclaré qu’ils poursuivront 

leurs efforts « dans un esprit commun de coopération et de partenariat ». Les États s’engagent 

entre autres à  veiller au respect des interdictions complètes prévues par la Convention en 

matière d’utilisation, stockage, production et transfert de mines antipersonnel et à faciliter le 

respect des obligations en travaillant ensemble dans un esprit de coopération. Ils s’engagent 

aussi à continuer à promouvoir le respect universel des normes de la Convention, renforcer 

l’appropriation et les capacités nationales, renforcer la coopération et mettre en place des 

partenariats pour une mise en œuvre effective.  

 

                                                
984Adopté le 27 juin 2014. Adopté le 24 juin 2014. http://www.icbl.org/media/2146336/Maputo-plus-15-
_Declaration.pdf 
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La conférence d'examen de Maputo a été aussi l’occasion pour convenir de réunions 

annuelles entre les États parties qui ont eu lieu jusqu'à la fin de 2018 et qui ont permis 

d’ultérieurs échanges en vue d’une mise en œuvre commune du traité. La dernière de ces 

réunions (la dix-septième) a eu lieu à Genève (Suisse), pendant la semaine du 26 novembre 

2018. Cette réunion était la dernière occasion pour les États parties d'évaluer les progrès 

accomplis dans la réalisation des objectifs du Plan d'action de Maputo avant la quatrième 

conférence d'examen de la Convention qui se tiendra en novembre 2019. À cet égard, les 

membres de la réunion ont examiné l'état actuel de la mise en œuvre de la Convention et jeté 

les bases d’une réflexion collective sur les moyens de veiller à ce que la Convention soit 

pleinement mise en œuvre pour répondre aux attentes de ceux qu’elle vise à protéger, 

conformément aux engagements pris par les États parties dans la Déclaration de Maputo +15.  

Une Unité d’appui à la mise en œuvre de la Convention a aussi a été mise en place à la 

dixième réunion des États parties en 2010985. Selon le mandat défini par la «Directive des 

États parties à l’Unité d’appui à la mise en œuvre »986, l'Unité d'appui s’occupe notamment de 

fournir un appui fonctionnel à tous les États parties en appuyant les mécanismes de mise en 

œuvre de la Convention ; de fournir des conseils et un appui technique sur les questions 

relatives à l'application de la Convention et à l'universalisation aux différents États parties ; et 

de servir de source d'informations faisant autorité sur la Convention, permettant ainsi une 

mise en œuvre cohérente de la convention entre les États parties. 

 

Par ailleurs, pour ce qui concerne la Convention sur les armes à sous munitions, la 

première Conférence d’examen, qui s’est tenue à Dubrovnik (Croatie) du 7 au 11 septembre 

2015, a été l’occasion pour faire le point sur les progrès accomplis dans la mise en œuvre du 

Plan d’action de Vientiane adopté lors de la cinquième Assemblée des États parties à la 

Convention, et d’adopter le plan d’action et la déclaration de Dubrovnik, des véritables 

engagements en faveur d’une uniformisation.   

Le Plan d’action de Vientiane énonçait déjà des mesures concrètes et mesurables pour 

améliorer la mise en œuvre de la Convention sur les armes à sous munitions. Inspirées des 

                                                
985 Cette Unité est directement responsable envers les États parties est elle est hébergée par le Centre 
international de déminage humanitaire de Genève (CIDHG). Lors de la troisième réunion des États parties en 
2001, les États parties ont en effet chargé le CIDHG de créer cette Unité. Selon un accord daté de 6 septembre 
2011 entre les États parties à la Convention et le directeur du CIDHG, le CIDHG continuera aussi à soutenir 
l'organisation du programme de travail intersessions et l'administration du programme de parrainage pour les 
activités liées à la Convention. 
986 Disponible à l’adresse : 
https://www.apminebanconvention.org/fileadmin/APMBC/ISU/ISU_Financing_Decision_Draft_30Nov2015.pdf 
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dispositions de la Convention, les actions définies dans le Plan d’action de Vientiane ne 

correspondaient toutefois pas à des obligations juridiques, mais étaient conçues pour donner 

une impulsion aux États parties dans la mise en œuvre pratique de la Convention et fournir 

des orientations communes aux acteurs concernés. 

Le Plan d’action de Dubrovnik, qui fait fond sur le Plan d’action de Vientiane et les 

recommandations issues de son examen, a pour but de faire avancer l’objectif d’une mise en 

œuvre effective des dispositions de la Convention entre la première et la deuxième 

Conférence d’examen. Tout comme le précédent plan, le nouveau plan d’action a pour 

objectif d’aider les États parties à s’acquitter de leurs obligations. Le Plan d’action de 

Dubrovnik établit en effet une liste des priorités tant pour les États parties que pour d’autres 

acteurs intervenant dans la mise en œuvre de la Convention et sert également d’instrument 

permettant de suivre les progrès réalisés. Toutefois certaines de ces actions vont dans le sens 

d’une uniformisation des lois et des pratiques. Le plan prévoit en effet : « d’accroître les 

échanges de pratiques donnant de bons résultats en matière de destruction des stocks ; de 

promouvoir et d’étendre la coopération en matière de dépollution et éducation à la réduction 

des risques ; de développer la coordination des activités en faveur de l’assistance aux victimes 

et de manière générale  de mettre en commun l’information et les bonnes pratiques, les 

techniques, les ressources et les connaissances spécialisées, afin de garantir une mise en 

œuvre efficace et utile de la Convention, de tirer tout le profit possible de ces atouts et 

d’éviter les doubles emplois et d’augmenter le nombre d’adhésions à la Convention et 

promouvoir son universalisation ». 

 

La Déclaration de Dubrovnik987 adoptée le 9 septembre 2015 renforce l’engagement 

pris par ce Plan d’action. Les États reconnaissent en effet la nécessité de s’« atteler aux 

difficultés recensées dans l’action menée pour appliquer la Convention et pour parvenir à son 

universalisation, dans la mise en œuvre au plan national, dans la prestation durable et à long 

terme de l’assistance aux victimes et dans la garantie de l’efficacité des opérations de 

nettoyage ainsi que dans la préservation de la dynamique de la destruction des stocks »988. Ils 

réaffirment aussi leur détermination à « s’acquitter pleinement de toutes les obligations 

contractées au titre de la Convention et, à ce titre, à renforcer la concertation avec les 

organisations internationales, les organisations spécialisées et la société civile en s’inspirant 

                                                
987 Disponible à l’adresse : https://documents-dds-
ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G15/234/82/PDF/G1523482.pdf?OpenElement 
988 cf. : § 5 de la Déclaration de Dubrovnik.  
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des grandes actions énoncées dans le Plan d’action de Dubrovnik, à la mettre pleinement en 

œuvre et à promouvoir son universalisation ». L’Australie, le Canada, la Lituanie et le 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ont toutefois exprimé des réserves au 

sujet de cette déclaration notamment en ce qui concerne le contenu du paragraphe 6 de la 

Déclaration qui serait retenu incompatible avec la « clause d’interopérabilité » énoncée à 

l’article 21 de la Convention, qui offre la possibilité d’une coopération militaire entre États 

parties et États non parties. 

En dépits de ces réserves, la Déclaration de Dubrovnik et son plan d’action ont pour effet non 

seulement de renforcer la mise en œuvre de la Convention mais aussi d’uniformiser les lois et 

les pratiques en la matière.  

Dans ce sens va aussi l’unité d’appui à la Convention créée, comme pour la Convention sur 

les mines antipersonnel, pour soutenir la mise en œuvre de la Convention pendant la période 

allant du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2020, conformément à la décision prise à la 

première Conférence d’examen et aux priorités arrêtées dans le Plan d’action de Dubrovnik. 

Parmi les objectifs de cette unité d’appui on compte en effet celui de « faciliter la 

communication entre les États parties et les autres acteurs pertinents, coopérer et coordonner 

les activités avec ceux-ci et mener des activités de relations publiques, notamment en vue de 

promouvoir l’universalisation de la Convention ».  

 

Les autres textes en matière d’armes classiques contribuent également à l’unification 

progressive du droit du contrôle. Le Protocole sur les armes à feu de 2001 est annexé à la 

convention de Palerme, avec pour objet d’harmoniser certaines infractions pénales, telles que 

la participation à un groupe criminel organisé, la corruption ou l’entrave au bon 

fonctionnement de la justice et prévoit des mesures pour améliorer la coopération judiciaire 

entre les États, notamment en matière d’entraide judiciaire, d’extradition et pour la mise en 

place d’équipes communes d’enquête. 

Le Protocole sur les armes à feu qui fut négocié dans l’urgence « de prévenir, de combattre et 

d’éradiquer la fabrication et le trafic illicites des armes à feu, de leurs pièces, éléments et 

munitions » et pour la nécessité « que tous les États prennent toutes les mesures appropriées à 

cette fin », pose avant tout une terminologie précise (à l’art. 3) relativement aux termes 

« arme à feu », « pièces et éléments », « munitions », « fabrication illicite », « trafic illicite », 

« traçage ». Il donne aussi des indications extrêmement précises en matière de « prévention » 

et notamment sur  la conservation des données (art. 7 : Chaque État partie assure la 

conservation, pendant au moins dix ans, des informations sur les armes à feu et, lorsqu’il y a 
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lieu et si possible, sur leurs pièces, éléments et munitions) ; sur le marquage  (art. 8.a : « Au 

moment de la fabrication de chaque arme à feu, les États parties soit exigent un marquage 

unique indiquant le nom du fabricant, le pays ou le lieu de fabrication et le numéro de série, 

soit conservent tout autre marquage unique et d’usage facile comportant des symboles 

géométriques simples combinés à un code numérique et/ou alphanumérique, permettant à tous 

les États d’identifier facilement le pays de fabrication ; b. Exigent un marquage approprié 

simple sur chaque arme à feu importée, permettant d’identifier le pays importateur et, si 

possible, l’année d’importation et rendant possible le traçage de l’arme à feu par les autorités 

compétentes de ce pays… ), ou encore sur la neutralisation des armes à feu ( art. 9).  

Le Protocole va aussi au delà des exigences du TCA, donnant des détails sur les certificats. Il 

impose en effet que les autorisations et les licences d’importation, exportation et transit pour 

les armes à feu doivent contenir au minimum des informations concernant « le lieu et la date 

de délivrance, la date d’expiration, le pays d’exportation, le pays d’importation, le destinataire 

final, la désignation des armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions et leur quantité et, 

en cas de transit, les pays de transit ». En matière de courtage, les États sont invités à 

enregistrer les courtiers et leur fournir une licence ou une autorisation de courtage devant 

apparaître dans les documents d’exportations des biens dont ils sont les intermédiaires. Des 

éléments précis à introduire dans ces licences sont également donnés.  

 

Le protocole II sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi des mines, pièges et autres 

dispositifs annexée à la Convention de 1980 peut être mentionné dans cette dynamique avec 

des précautions, qui tiennent compte à la fois d’une véritable uniformisation du droit sur 

certains aspects définitionnels, («mine», «mine mise en place à distance», «mine 

antipersonnel», «piège», «objectif militaire», «biens de caractère civil», «champ de mines», 

«enregistrement», «mécanisme d'autodestruction», «mécanisme d'autoneutralisation», 

«autodésactivation», «télécommande», «dispositif antimanipulation», «transfert» )989 mais 

aussi de la précision de certaines de ses dispositions, notamment celles relatives aux 

restrictions à l'emploi, aux interdictions et au transferts de ces armes. Une annexe technique 

précise ultérieurement les armes concernées réduisant encore la fragmentation. Moins efficace 

dans ce sens est au contraire le Protocole IV, qui comme déjà observé, reste trop vague sur la 

description des armes et les dispositions à prendre dans leur emploi (« toutes les précautions 

réalisables pour éviter les cas de cécité permanente »).  

                                                
989 Protocole II Art. 2.  
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La mise en œuvre uniforme de ces textes est ultérieurement appuyée par les actions 

menées lors des réunions entre les États parties à la Convention et par l’Unité d’appui à la 

Convention de 1980. Le Protocole II modifié a toutefois sa propre structure de mise en œuvre, 

qui consiste en conférences annuelles. Un organe secondaire – un Groupe d’experts – peut 

aussi être établi pour examiner la mise en œuvre du Protocole, ou un problème spécifique lié 

au Protocole. L’unité d’appui à la Convention a quant à elle pour fonction de faciliter les 

communications entre les États parties et les organisations internationales; d’assister les États 

à la mise en œuvre de la Convention et de ses protocoles; d’aider le Secrétaire général de 

l’ONU à s’acquitter de ses responsabilités relatives à la Convention sur certaines armes 

classiques et à ses protocoles; et de remplir toute autre tâche mandatée par les États parties à 

la Convention et à ses protocoles.  

 

Sous-section 2. L’unification recherchée dans le cadre des conventions en matière 

d’armes non conventionnelles  

 

Les conventions en vigueur en matière d’ADM (la CAC, la CABT et le TNP) mais aussi 

la Convention sur la protection physique des matières nucléaires (CPPMN), permettent un 

rapprochement des textes nationaux encore plus poussé que les conventions en matière 

d’armes classiques. D’ailleurs, certaines de ces normes (la CAC, la CABT et le TNP) sont  

désormais considérées comme des normes coutumières de droit international, ce qui contribue 

à renforcer l’unification. Aussi, tant dans le domaine des armes chimiques (§1) que dans ceux 

des armes biologiques (§2) ou nucléaires (§3), les conférences des États parties et les 

organisations internationales rattachées à ces conventions, de la même manière que dans les 

conventions en matière d’armes classiques, contribuent au rapprochement des textes 

nationaux et fournissent un support aux États qui en font la demande.  

 

§1. Le domaine chimique 

 

En matière d’armes chimiques, la Convention de 1993 présente un caractère de 

modèle, car elle établit une liste précise des matériaux soumis au contrôle qui est 

systématiquement reprise dans les législations internes. Les dispositions en matière de 

transfert, de fabrication, de déclaration, de vérification, d’inspection et d’enquête sont aussi 

extrêmement détaillées permettant une transposition uniforme. La Convention compte 

d’ailleurs 185 pages (ce qui est particulièrement rare) et comprend des annexes techniques de 
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manière à permettre des textes nationaux harmonisés. Elle n’admet non plus des réserves ce 

qui exclue des exceptions au régime général du traité.   

L’OIAC, établie par la Convention, joue également un rôle fondamental dans cette unification 

en apportant un soutien à la mise en œuvre des dispositions du texte. 

Le Secrétariat de l’OIAC coordonne et organise en effet des réunions régulières des autorités 

nationales des États parties pour les aider à renforcer leurs compétences et leur expertise dans 

la mise en œuvre de la convention, réunions qui sont aussi l’occasion d’échanger sur les 

meilleures pratiques pour cette mise en œuvre. Les réunions internationales des États parties, 

organisées chaque année à La Haye, contribuent à la création de réseaux (mondiaux, 

régionaux et sous-régionaux) et offrent aux États la possibilité de se confronter, d’examiner et 

de traiter des questions et des besoins spécifiques en matière de renforcement des capacités. 

Ces réunions servent également de forum pour des réunions bilatérales avec le Secrétariat 

technique de l’OIAC. Le Secrétariat technique organise chaque année des réunions régionales 

des autorités nationales dans quatre régions, à savoir l’Afrique, l’Asie, l’Europe orientale et 

l’Amérique latine et les Caraïbes. Ces réunions ont pour objectif de présenter, discuter et 

identifier les problèmes nationaux relatifs à la mise en œuvre de la Convention qui revêtent 

une importance particulière pour les autorités nationales au niveau régional, et encouragent la 

coopération et le soutien bilatéraux et régionaux. Elles donnent aussi l’occasion d’échanger 

sur les besoins et les offres d'assistance des États parties pour une mise en œuvre au niveau 

national et permettent un partage des meilleures pratiques pour une application uniforme. Des 

ateliers techniques pour le personnel des douanes, les législateurs, l’industrie, sont aussi 

régulièrement organisés.  

 

L’OIAC a également mis à la disposition des États un kit législatif relatif aux mesures 

à prendre pour la mise en œuvre de la convention990, comprenant les mesures requises, les 

obligations, un langage modèle, des commentaires et des références aux sections pertinentes 

de la Convention sur les armes chimiques. Ce kit constitue une sorte de boîte à outils avec un 

modèle de texte réglementaire pour chaque mesure qui peut toutefois être adapté pour 

répondre aux besoins de chaque État partie.  

L’OIAC dispose en outre d'un service d’assistance juridique qui examine le projet de 

législation de l’État partie pour une mise en œuvre optimale et a constitué un répertoire de lois 

                                                
990 Disponible à l’adresse : 
https://www.opcw.org/sites/default/files/documents/Summer_Programme/National_Legislation_implementation
_Kit.pdf 
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de certains États parties mettant en œuvre la CAC qui peuvent être librement consultées sur le 

site de l’OIAC991 et qui permet de fait un rapprochement des lois entre États.  

 

§2. Le domaine biologique  

 

En matière d’armes biologiques, l’application au niveau national de la Convention sur 

les armes biologiques est bien plus inégale que dans le cadre de la CAC. La CABT est en 

effet moins institutionnalisée et moins détaillée dans ses obligations que la CAC. Comme il a 

été déjà observé, elle ne prévoit aucune définition des armes biologiques, ni aucune liste 

précise des éléments à contrôler. Elle se limite à interdire « les agents microbiens ou autres 

agents biologiques ou les toxines, quels que soient leur origine et leur méthode de production, 

de types et de quantités qui n’ont aucune justification pour des fins prophylactiques, de 

protection ou autres fins pacifiques ; et les armes, équipements ou vecteurs destinés à l'emploi 

de tels agents ou toxines à des fins hostiles ou dans des conflits armés » sans précisions 

ultérieures. Elle ne comporte en outre aucune disposition sur la vérification de son 

application.  

L’article IV de la Convention, relatif aux mesures de mise en œuvre, renvoie aussi au droit 

interne des États car il impose à chaque État partie de « prendre toutes les mesures nécessaires 

pour interdire et empêcher le développement, la production, le stockage, l’acquisition ou la 

rétention des agents, toxines, armes, équipements et vecteurs visés à l’article premier de la 

Convention ». Ces mesures dépendent donc des circonstances et des systèmes juridiques de 

chaque État partie et, de ce fait, peuvent donner lieu à des approches diverses.  

 

La coordination de ces approches se réalise toutefois à l’occasion des conférences 

d’examen et des réunions des États parties.  

La deuxième conférence d’examen, qui a eu lieu en 1986, avait été notamment l’occasion 

pour mettre en place des mesures de confiance. Il y a été prévu notamment la soumission de 

rapports annuels sur les questions liées à l’emploi et au transfert des agents biologiques aux 

termes des articles V et X. Ces rapports doivent désormais inclure des informations sur la 

législation nationale applicable en matière d’armes biologiques permettant de fait une 

confrontation et une uniformisation des textes nationaux.  

                                                
991 Disponible à l’adresse : https://www.opcw.org/resources/national-implementation/legislation-compendium 
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La troisième conférence d’examen de 1991 avait étendu les mesures de confiance. Les États 

parties avaient entrepris notamment de présenter des rapports annuels sur des activités 

spécifiques relatives à la Convention, dont les informations sur les mesures législatives et 

réglementaires adoptées en utilisant des formulaires de déclaration types. Dans un esprit de 

coopération, un groupe spécial d’experts gouvernementaux (VEREX) a été aussi constitué, 

comme il a été vu précédemment, afin de définir et étudier du point de vue scientifique et 

technique les mesures de vérification qui pourraient être prises. Lors d’une Conférence 

spéciale tenue en septembre 1994, les États parties avaient convenus par ailleurs de créer le 

Groupe spécial des États parties à la CABT en vue de négocier et élaborer un régime de 

vérification contraignant pour la Convention.  

La sixième conférence d’examen (en 2006) avait été l’occasion pour examiner des aspects 

précis de la Convention contribuant à l’adoption de vues communes et à la prise de mesures 

effectives à leur sujet. Ces questions portaient notamment sur les mesures nationales 

nécessaires pour mettre en œuvre les interdictions énoncées dans la Convention, y compris la 

promulgation de lois pénales ; sur les mécanismes nationaux nécessaires pour établir et 

maintenir la sécurité et la surveillance des micro-organismes pathogènes et des toxines ; sur le 

renforcement des moyens disponibles sur le plan international pour répondre à des allégations 

d’emploi d’armes biologiques ; sur le moyens nationaux relatifs à la surveillance, au dépistage 

et au diagnostic des maladies infectieuses et les questions relatives aux Codes de conduite des 

scientifiques (teneur, promulgation et adoption). Une unité d'appui à l'application de la 

Convention, basée à Genève, a aussi été établie à cette occasion. Son mandat s’étend à la 

création et la gestion d’une base de données concernant les demandes et les offres 

d'assistance, ainsi qu’à la facilitation des échanges d'informations entre États parties, y 

compris en matière législative.  

La dernière conférence d’examen (la huitième) a eu lieu à Genève, du 7 au 25 novembre 

2016. Elle a été permis l’adopter un plan détaillé pour la promotion de l’adhésion universelle 

et des mesures communes en matière de coopération et d’assistance au titre de l’article X 

mais aussi pour renforcer l’application de l’article VII, via l’examen de procédures et 

mécanismes détaillés pour l’apport d’une assistance et d’une coopération par les États parties. 

Les États parties ont également adopté des mesures communes pour renforcer les moyens de 

garantir une participation accrue aux mesures de confiance et ils ont décidé d’instituer un 

programme intersessions.  
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Le but des programmes intersessions est celui de discuter et promouvoir une 

compréhension commune et des actions communes sur des questions précises afin de 

renforcer la mise en œuvre de la Convention. Le programme intersessions comprend les 

réunions annuelles des États parties précédés de réunions annuelles d’experts. Chaque réunion 

d’experts prépare en vue de la réunion annuelle des États parties, un rapport factuel reflétant 

ses points de vues sur ces questions et les résultats possibles. Les conclusions de ces réunions 

se font par consensus.  

 

La dernière réunion d'experts sur le renforcement de la mise en œuvre au niveau 

national s'est tenue à Genève le 13 août 2018. Elle a été l’occasion de mettre en exergue 

certaines mesures communes, dont notamment des mesures liées à l’article IV de la 

Convention; les différents moyens de promouvoir la transparence et l’instauration de la 

confiance dans le cadre de la Convention; le rôle de la coopération et de l'assistance 

internationales au titre de l'article X, à l'appui du renforcement de la mise en œuvre de la 

Convention ; les questions liées à l'article III, y compris les mesures efficaces de contrôle des 

exportations, en totale conformité avec tous les articles de la Convention, y compris l'article 

X.  

Au cours des discussions, certains États parties ont fait référence en particulier à la nécessité 

d’élaborer, harmoniser et faire appliquer une législation nationale complète en matière 

biologique, de mettre en place des systèmes nationaux efficaces de contrôle des exportations 

et d’adopter des mesures d’application nationales durables. Certaines États parties ont 

présenté des mesures concrètes dans ce sens, notant aussi, conformément aux conclusions des 

conférences d’examen, que les dispositions des articles III et IV ne devaient pas être utilisées 

pour restreindre ou limiter le transfert ou l’échange de connaissances, de technologie, 

d’équipement et de matériel scientifique. Dans ce contexte, il a été proposé de mettre sur pied 

un mécanisme de garanties sur le contrôle des transferts et plusieurs États parties ont souligné 

la nécessité d’une application pleine, efficace et non discriminatoire de l’article X. Les 

participants ont noté aussi qu’il importait de développer les capacités nationales par la 

coopération internationale992. Un certain nombre d’États parties a aussi informé la réunion 

d’experts des mesures qu’ils avaient eux-mêmes prises en matière de contrôle à l’exportation 

et communiqué des renseignements sur l’assistance qui pouvait être fournie au titre de 

                                                
992 cf : UN doc BWC/MSP/2018/MX.3/3, « Réunion des États parties à la Convention sur l’interdiction de la 
mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur 

destruction » 18 octobre 2018, p 6, disponible à l’adresse : http://undocs.org/fr/bwc/msp/2018/mx.3/3 
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l’application de l’article X de la Convention. Les délégations ont exprimé des avis différents 

concernant l’application de l’article III et fait des propositions visant à améliorer l’efficacité 

des mesures de contrôle des exportations : si certains États parties appuyaient les mécanismes 

existants, d’autres ont proposé de mettre en place des nouveaux dispositifs, notamment un 

régime de contrôle des exportations et de coopération internationale à des fins de non-

prolifération dans le cadre de la Convention. D’autres propositions ont porté notamment sur 

l’adoption de dispositions législatives, réglementaires ou administratives appropriées visant à 

réglementer les transferts visés à l’article III de la Convention ; d’une nomenclature commune 

de produits nécessitant une autorisation d’exportation préalable et d’un système national de 

licences et de directives relatives au contrôle des exportation993. 

 

En dehors des réunions entre États parties, un ultérieur soutien à l’uniformisation des 

lois en matière biologique est aussi fourni par des organisations non gouvernementales 

indépendantes telles que VERTIC 994, qui a élaboré une loi type pour la mise en œuvre de la 

Convention. Les États peuvent aussi se prévaloir d’un « guide de réglementation » toujours 

élaboré par VERTIC qui contient des suggestions, des conseils et des liens vers des exemples 

des meilleures pratiques que les États peuvent examiner et utiliser, tout en prenant en compte 

le cadre juridique et les traditions de leur pays, le niveau de développement biotechnologique 

ainsi que d’autres circonstances nationales. La partie I de ce guide s’attache notamment à la 

sûreté biologique et fournit des conseils pour l’établissement de listes de contrôle de certains 

agents biologiques et toxines, ainsi que d’équipements et technologies biologiques à double 

usage, y compris la technologie immatérielle. Il renferme aussi des indications concernant 

l’établissement d’un régime de permis applicable aux agents et toxines contrôlés, des mesures 

pour surveiller leurs transferts internes et internationaux, des mesures pour assurer leur 

transport en toute sécurité et d’autres mesures sur la sûreté biologique et la sécurité biologique 

en laboratoire. La partie II du  guide  porte sur l’application et contient des conseils sur 

                                                
993 Ibid, p 9.  
994 Verification Research, Training and Information Centre (VERTIC), The Green House, 244-254 Cambridge 
Heath Road, Londres E2 9DA, Royaume-Uni Téléphone: +44 (0) 20 7065 0880, Fax: +44 (0) 20 7065 0890 E-
mail : NIM@vertic.org Site web: www.vertic.org. Le VERTIC est une organisation non gouvernementale 
indépendante, sans but lucratif située à Londres, au Royaume-Uni. Elle promeut une vérification efficace et 
efficiente en tant qu’instrument pour assurer la confiance dans l’application des accords internationaux. Le 
Programme des mesures de mise en œuvre nationale du VERTIC a été conçu pour sensibiliser les États aux 
mesures nécessaires au niveau national pour satisfaire aux obligations découlant d’une vaste gamme de traités 
visant les armes nucléaires, chimiques et biologiques ainsi que des résolutions du Conseil de sécurité de l’ONU, 
et pour mieux appréhender leur application.. Cette organisation aide ainsi les gouvernements et les organisations 
internationales dans leurs efforts pour rendre les régimes contraignants en offrant leur soutien à la ratification. 
VERTIC aide également les gouvernements à traduire les engagements contractés en droit international en lois et 
règlements nationaux.  
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l’établissement d’une autorité compétente à l’égard de la Convention et sur la création d’un 

mécanisme de réponse à tout incident de nature biologique, intentionnel ou accidentel, 

susceptible d’avoir des conséquences nocives ou létales pour la santé des humains, des 

animaux ou des plantes. Cette partie renferme aussi des recommandations concernant les 

registres et les rapports, les inspections et les enquêtes nationales995. 

 

§3. Le domaine nucléaire  

 

En matière nucléaire, le TNP, de manière similaire à la CABT, ne donne pas de 

définition précise des matières, produits fissiles ou équipements, ni ne définit une arme 

nucléaire laissant un vide juridique dans ce sens. Toutefois l’art. XX du Statut de l’AIEA 

donne une définition très précise des matériaux soumis aux accords de garantie réduisant donc 

le risque de fragmentation entre États.  

Le traité n'a pas non plus de secrétariat mais il confie à l’AIEA le contrôle de la conformité. 

L’article III.1 du traité exige en effet des États qu’ils acceptent les garanties nucléaires en vue 

d’empêcher que l’utilisation de l’énergie nucléaire ne soit détournée de ses fins pacifiques 

vers la fabrication d’armes ou autres dispositifs explosifs nucléaires. Une série de mesures 

législatives complémentaires à la simple transposition du TNP est donc souvent nécessaire 

pour assurer la mise en œuvre appropriée de la structure et du contenu des accords entre 

l'AIEA et les États, requis dans le cadre du TNP (accords de garanties) pouvant conduire à 

une fragmentation faute d’un langage commun.  

En matière nucléaire, les Conférences d’examen du TNP jouent un rôle marginal mais non 

négligeable en matière d’uniformisation des procédures de contrôle. 

 

En revanche, c’est l’AIEA, dans le cadre de son programme d’assistance en matière de 

législation nucléaire, qui facilite l’uniformisation des textes nationaux, et fournit sur demande 

des États Membres des spécimens de lois nucléaires nationales élaborés par d’autres États 

membres. Depuis de nombreuses années, l’AIEA, comme le prévoit son Statut, aide en effet 

les États Membres, à leur demande, à élaborer leurs mécanismes juridiques nationaux destinés 

à réglementer les utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire et des rayonnements ionisants. 

                                                
995 VERTIC, Guide de réglementation en vue de la mise en œuvre de la Convention sur les armes biologiques ou 
à toxines de 1972 et des dispositions de la résolution 1540 du Conseil de sécurité de l’ONU concernant les 
armes biologiques, Texte disponible sur le site web de VERTIC à l’adresse : 
http://www.vertic.org/media/assets/nim_docs/NIM%20Tools%20(Model%20Laws)/BWC/BWC_Regulatory%2
0Guidelines_FR_23022018.pdf 



	 420	

Ces textes juridiques peuvent fournir de guide permettant de comprendre comment certains 

États ont résolu des problèmes de rédaction législative. Cependant, comme l’indique l’AIEA, 

de telles lois doivent être évaluées en fonction des conditions et de l’expérience nationale de 

l’État qui les a rédigées et être adaptées en conséquence.  

L’AIEA a aussi publié en 2003 un manuel pratique intitulé « Manuel de droit nucléaire »996 

qui a pour but d’expliquer le caractère global du droit nucléaire et le processus par lequel il 

est élaboré et appliqué. Ce manuel bien qu’il cherche à couvrir un grand nombre prescriptions 

et règles techniques qui sont nécessaires pour réglementer les nombreuses facettes de 

l’énergie nucléaire ne propose toutefois aucun modèle ni exemple de textes de lois nucléaires.  

L’AIEA a publié alors en 2011 un deuxième manuel intitulé « Manuel de droit nucléaire : 

Législation d’application »997 qui contient des modèles de dispositions législatives sur les 

principaux éléments qui doivent figurer dans une loi nucléaire nationale et comporte des 

références à plusieurs nouveaux instruments juridiques et documents d’orientation qui ont vu 

le jour après la publication de 2003 et qui doivent être pris en compte dans les orientations 

concernant le droit nucléaire. Ce nouveau texte, tout en admettant qu’il ne peut y avoir une 

approche « unique » de la rédaction d’une législation nucléaire, née de la considération 

fondamentale selon laquelle, « il y aurait des avantages considérables à harmoniser et à faire 

concorder le plus possible les cadres législatifs des États dans le domaine nucléaire ». Ceci est 

en effet « particulièrement souhaitable dans un domaine qui peut comporter des risques 

particuliers pour la sûreté et la sécurité du public, y compris des risques transfrontières, et 

dans lequel des matières et des technologies sont couramment transférées d’un État à 

l’autre »998.  

 

Le chapitre premier du Manuel couvre les dispositions initiales d’une législation 

nucléaire, notamment le titre, le préambule, les objectifs, le champ d’application et les 

définitions. Le chapitre 2 porte sur la création et la structuration de l’organisme de 

réglementation, le chapitre 3 aborde les principales fonctions réglementaires et les chapitres 4 

à 14 traitent de thèmes précis (par exemple radioprotection, sources de rayonnements, sûreté 

nucléaire, etc.). Outre des obligations en matière d’emploi, de transfert et de stockage, issues 

du TNP le manuel contient aussi des obligations relatives à la protection physique des 

                                                
996 C. STOIBER, A. BAER, N. PELZER, W. TONHAUSER, Manuel de droit nucléaire, AIEA, Vienne, 2006.   
997 C. STOIBER, A. CHERF, W.TONHAUSER, M. DE LOURDES VEZ CARMONA, Manuel de droit nucléaire : 
Législation d’application, AIEA,Vienne, 2011.  
998 Ibid, p.2. 
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matières nucléaires, conformément aux dispositions de la Convention sur la protection 

physique des matières nucléaires (CPPMN) de 1979.  

Le transport international et national de matières radioactives est en effet un sujet très sensible 

dans des nombreux États. Il implique des aspects de protection contre les risques où des 

questions complexes de responsabilité nucléaire doivent être résolues si un accident vient à se 

produire999. La CPPMN, (comme on a vu dans la première partie), permet de garantir la sûreté 

pendant le transport des matières radioactives1000. Il importe donc que les États respectent ces 

règles, y compris les États dotés de petites quantités de matières radioactives (notamment les 

États non nucléaires) et ceux par lesquels ces matières ne font que transiter.  

Les dispositions de la CPPMN ont été conçues de manière à permettre une mise en œuvre 

uniforme de la Convention afin de faciliter la coopération entre les États.  

L’art. 1er  de la CPPMN définit en effet précisément les matières nucléaires1001 (plutonium, 

uranium 235, uranium 233 et combustible irradié) faisant l’objet de ses dispositions. Ces 

matières sont ultérieurement classées en trois catégories distinctes à l’Annexe II de la 

Convention en fonction du type et de la quantité. L’Annexe I défini quant à lui les modalités 

et le niveau de protection physique applicable aux transports internationaux de matières 

nucléaires. En matière de criminalisation l’article 7 définit aussi très précisément un certain 

nombre d’actes ou de tentatives d’actes qui doivent être criminalisés; l’article 8 impose à un 

État d’établir sa compétence à l’égard des infractions énumérées à l’article 7, ce qui devrait 

notamment donner à ses tribunaux le pouvoir de juger les personnes soupçonnées d’avoir 

commis des actes prohibés; les articles 10 et 11 définissent les critères d’opportunité des 

                                                
999 Ibid, p 109.  
1000 La CPPMN, on le rappelle, prescrit en effet l’application de certains niveaux de protection physique aux 
matières nucléaires utilisées à des fins pacifiques sur le territoire national des parties contractantes, de même 
qu’à leurs navires et aéronefs en cours de transport nucléaire international. Les parties contractantes s’engagent à 
n’entreprendre ou à n’autoriser que soit entrepris un tel transport nucléaire international que si des assurances 
sont obtenues. Les parties à la Convention doivent aussi appliquer les niveaux de protection convenus aux 
matières nucléaires qui, en cours de transit d’une partie de leur territoire à une autre, emprunteront les eaux 
internationales ou l’espace aérien international. La partie tenue d’obtenir ces assurances doit aviser 
préalablement de ce transfert les États à travers les territoires desquels les matières nucléaires transiteront.  
1001 Art. 1er de la Convention sur la protection physique des matières nucléaires : Par ''matières nucléaires", il 
faut entendre le plutonium à l'exception du plutonium dont la concentration isotopique en plutonium 238 dépasse 
80 %, l'uranium 233, l'uranium enrichi en uranium 235 ou 233, l'uranium contenant le mélange d'isotopes qui se 
trouve dans la nature autrement que sous forme de minerai ou de résidu de minerai, et toute matière contenant un 
ou plusieurs des éléments ou isotopes ci-dessus; - 3 - b) Par "uranium enrichi en uranium 235 ou 233", il faut 
entendre l'uranium contenant soit de l'uranium 235, soit de l'uranium 233, soit ces deux isotopes, en quantité telle 
que le rapport entre la somme de ces deux isotopes et l'isotope 238 soit supérieur au rapport entre l'isotope 235 et 
l'isotope 238 dans l'uranium naturel ; le transport de matières nucléaires conditionnées en vue d'un envoi par tout 
moyen de transport lorsqu'il doit franchir les frontières de l'État sur le territoire duquel il a son origine, à compter 
de son départ d'une installation de l'expéditeur dans cet État et jusqu'à son arrivée dans une installation du 
destinataire sur le territoire de l'État de destination finale. 
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procès et des extraditions et l’article 13 appelle à une assistance internationale dans le cadre 

d’une procédure pénale (par exemple en facilitant le transfert des preuves entre États). 

 

Les conférences de révision, tant dans le cadre de la CPPMN que du TNP, favorisent à 

des degrés divers l’harmonisation du droit en matière de contrôle des exportations de matières  

nucléaires.  

Pour ce qui est du TNP, le Traité prévoit un réexamen de son fonctionnement tous les cinq 

ans1002. Depuis que le traité est entré en vigueur en 1970 chaque conférence a cherché à 

trouver un accord sur une déclaration finale commune contenant une évaluation sur 

l'application des dispositions du traité et des recommandations et des mesures pour le 

renforcer davantage. Un consensus sur une déclaration finale a été atteint lors des conférences 

d'examen de 1975, 1985 et 2000, mais n'a pas pu être obtenu en 1980, 1990 et 1995 et 2015.  

Le document final de la Conférence d’examen de 2000 a prévu pour la première fois 

l’incorporation d’un ensemble de mesures pratiques pour l’application, par étapes 

progressives, de l’article VI du Traité. Un plan d’action similaire a été adopté aussi à la 

Conférence de 2010, dont le Document final inclut 64 mesures pour parvenir à mise en œuvre 

effective du traité. Ces mesures permettent de fait d’harmoniser progressivement les 

règlementations en vigueur.  

 

Les réunions du comité préparatoire (aux conférences d’examen) sont elles aussi 

d’importants lieux d’échange. Le comité préparatoire tient normalement une session de dix 

jours au cours des trois ans précédant une conférence de révision. Conformément à la décision 

prise par les États parties en 2000, les deux premières sessions du Comité préparatoire ont 

pour objet d’examiner les principes, les objectifs et les moyens de promouvoir la mise en 

œuvre intégrale du Traité, ainsi que son universalité, et de faire des recommandations à ce 

sujet. À cette fin, chaque session doit examiner des questions de fond spécifiques liées à la 

mise en œuvre du Traité, à la résolution sur le Moyen-Orient adoptée en 1995, ainsi que les 

questions issues des conférences de révision précédentes. La troisième session a pour mandat 

spécifique de produire un rapport (par consensus) contenant des recommandations à la 

Conférence d’examen, en tenant compte des délibérations et des résultats des séances 

précédentes. 

                                                
1002 Article VIII, § 3.  
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En vue de la Conférence d’examen de 2020, la première et la deuxième réunion ont eu lieu, 

respectivement du 2 au 12 mai 2017 à Genève et du 23 avril au 4 mai à Vienne. La troisième 

s’est tenue du 29 avril au 10 mai 2019 à New York.  Les rapports soumis au cours de ces 

réunions 1003  ont montré globalement d’importantes avancées des États parties dans 

l’implémentation du traité (y compris pour l’art. III relatif aux transfert)  et du Plan d’action 

de 2010 mettant en exergue un rapprochement progressif des mesures en vigueur.  

 

Ce même rapprochement s’observe dans le cadre des réunions prévues pour la mise en 

œuvre de la CPPMN. La Convention prévoie en effet des conférences de révisons tous les 

cinq ans. Des conférences extraordinaires sont aussi convenues par l’AIEA. La dernière de 

ces conférences a eu lieu à Vienne, du 13 au 17 novembre 2017. Cette conférence a eu pour 

but de permettre aux États membres de discuter de leurs mesures de protection physique 

fondées sur la Convention et sur le document de l’AIEA INFCIRC / 225 / Rev.5 et de 

comparer leurs cadres réglementaires nationaux avec les recommandations contenues dans le 

document en vue de l’amélioration et de l’harmonisation des recommandations 

internationales. 

Le document de l’AIEA INFCIRC / 225, publié en 1975 sous le titre « La protection physique 

des matières nucléaires et des installations nucléaires », nous le rappelons, visait déjà à aider 

les États membres à mettre en œuvre un régime de protection physique complet, y compris 

leurs obligations et engagements en matière d’instruments internationaux de sécurité 

nucléaire. La dernière version de ce document INFCIRC / 225 / Rev.5, a été publiée en 

janvier 2011 en tant que « Recommandations sur la sécurité physique des matières nucléaires 

et des installations nucléaires » (INFCIRC / 225 / Révision 5) (Collection Sécurité nucléaire 

de l’AIEA n ° 13). Cette cinquième révision comprend un nombre important de concepts non 

couverts dans les versions précédentes et a élargi les concepts précédemment inclus et a été 

conçue aux fins d’une harmonisations des mesures entre les États parties et pour assurer une 

plus grande cohérence avec la CPPNM et son amendement, ainsi qu’avec la résolution 1540 

du Conseil de sécurité des Nations unies. 

L’AIEA fournit aussi des services complémentaires en matière de transport des matières 

nucléaires, tels que le Service d’évaluation de la sûreté du transport (TranSAS) qui examine 

l’application des règlements de transport pour permettre aux États Membres d’atteindre un 

haut niveau de sûreté en ce qui concerne le transport des matières radioactives. Ce service 

                                                
1003 cf. : UNODA site web https://www.un.org/disarmament/wmd/nuclear/npt-review-conferences/ 
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porte notamment sur les responsabilités législatives et gouvernementales en matière de 

transport et vise la cohérence des législations en vigueur entre les États membres.  

Si l’unification progressive du droit du contrôle est possible grâce aux traités et les processus 

y afférant, elle est aussi facilitée par d’autres textes émanant de l’ONU.  

 

 

Section 2. La fonction d’appui de l’ONU à l’unification négociée du droit du contrôle  
 

 

L’ONU soutient les textes en vigueur en matière de contrôle et en promeut 

l’universalisation. Cette promotion se fait via des actes concertés et non concertés émanant de 

cette organisation et résulte des effets politiques et juridiques de ces actes.   

Parmi ces actes nous comptons certaines résolutions, contraignantes et non contraignantes, 

dont les effets politiques et juridiques sont bien connus mais aussi certains actes unilatéraux 

(comme les appels ou les regrets) dont l’importance ne doit pas être sous estimée.  

Comme l’affirmait Michel VIRALLY1004, en dépit de leur caractère non contraignant, le poids 

de la pression politique à laquelle ces actes soumettent certains États est souvent déterminant 

dans leur décision de se conformer ou non à ce qui leur est demandé. Certains de ces actes 

peuvent être purement politiques et ne produire que des effets politiques. Toutefois 

« l’absence d’effets juridiques ne signifie pas l’insignifiance ». La portée pratique des actes 

incitatifs dépasse en effet parfois celle d’une obligation juridique.  

Pour ce qui est des actes ayant des effets juridiques, outre les effets juridiques directs de l’acte 

considéré, il peut y avoir aussi des effets indirects, résultant non de l’acte en lui même « mais 

de la place qu’il peut prendre dans un processus plus large de création du droit », comme c’est 

le cas pour la formation d’une coutume.  

Les actes de l’ONU qui prônent vers une unification spontanée du droit du contrôle sont 

essentiellement des actes non coercitifs et se limitent à certaines résolutions de l’Assemblée 

Générale (Sous-section 1) et à d’autres actes unilatéraux tels que certains rapports ou appels 

du Secrétaire Général (Sous-section 2).  

 

 

 

                                                
1004 M.VIRALLY, « Les actes unilatéraux des organisations internationales », in M. BEDJAOUI (ed.), Droit 
international: Bilan et perspectives, Paris, Pedone, 1991, pp. 253-276.  
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Sous-section 1 Les résolutions de l’Assemblée générale des Nations unies en soutien des 

textes en vigueur en matière de contrôle  

 

Les résolutions de l’Assemblée générale des Nations unies sont l’expression d’une 

volonté commune. Par leurs votes, les États membres assurent la défense de leurs intérêts et 

poursuivent la réalisation de leurs objectifs. Cette volonté commune s’exprime par le fait qu’à 

l’Assemblée générale, les résolutions sont adoptées à la majorité simple des membres votants 

ou, pour certaines questions importantes, à la majorité des deux tiers. Il y a des résolutions qui 

sont adoptées par une très forte majorité, représentative de la Communauté internationale (à 

cet effet il est important d’examiner le vote de chaque État car un vote en faveur, ou en 

défaveur, sera considéré comme l’acceptation informelle, ou l’inacceptation, du contenu de la 

résolution), et qui peuvent  être considérées comme exprimant une opinio juris universelle. 

Pour cette raison le contenu de ce type de résolution, même si elles sont dans le cadre de la 

Charte dépourvues d’effets contraignants, a un poids politique important qui peut en 

transformer la nature juridique en l’orientant dans le champ coutumier, ce que René-Jean 

DUPUY avait qualifié de « coutume sauvage »1005.  

Il existe des nombreuses résolutions de l’Assemblée générale des Nations unies qui ont été 

adoptées en soutien des conventions en vigueur en matière de contrôle des armes et en 

promeuvent l’universalité, tant dans le cadre spécifique du désarmement et de la non-

prolifération (§1) que dans d’autres cadres, comme celui du terrorisme (§2).  

 

§1. L’appui des résolutions de l’AG à l’unification du droit du contrôle dans le cadre du 

désarmement et de la non-prolifération  

 

Chaque session de l’Assemblée générale est l’occasion d’adoption de nombreuses 

résolutions en matière de contrôle des armes, tant en matière d’armement conventionnel que 

non conventionnel. Ces textes visent généralement l’universalisation des conventions en 

vigueur et leur pleine mise en œuvre. Certaines résolutions sont directement liées à des 

conventions particulières, d’autres ont un caractère plus général ou portent sur des questions 

spécifiques de prolifération. Certains de ces textes montrent une véritable recherche d’un droit 

commun en matière de contrôle et la nécessité d’une approche globale sur ces questions.  

À titre d’exemple, on peut relever que lors de la session plénière de la 73ème session de 

                                                
1005 R.-J. DUPUY, « Coutume sage et coutume sauvage », in La Communauté internationale. Mélanges offerts à 
Charles Rousseau, Paris, Pedone, 1974, pp. 75-87.  
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Assemblée Générale, 67 résolutions et décisions ont été adoptées, après soumission par la 

Première Commission.  

Ainsi, la Résolution A/RES/73/41 du 5 décembre 2018 « Promotion du multilatéralisme dans 

le domaine du désarmement et de la non-prolifération », adoptée par 128 voix pour, 4 voix 

contre (États-Unis, Israël, Micronésie et Royaume-Uni) et 52 abstentions, l’Assemblé 

générale, rappelant des résolutions précédentes1006, réaffirme que « le multilatéralisme est le 

principe fondamental qui doit régir les négociations portant sur le désarmement et la non-

prolifération si l’on veut maintenir et renforcer les normes universelles et élargir leur champ 

d’application » 1007 . Elle souligne aussi qu’il importe de préserver les accords de 

réglementation des armements et de désarmement en vigueur, qui sont les fruits de la 

coopération internationale et des négociations multilatérales menées pour faire face aux défis 

auxquels se heurte l’humanité et « invite les États parties aux instruments relatifs aux armes 

de destruction massive à se consulter et à coopérer aux fins du règlement des problèmes 

résultant du non-respect de ces instruments, ainsi qu’aux fins de leur application, suivant les 

procédures prévues par lesdits instruments, et à s’abstenir de recourir ou de menacer de 

recourir à des mesures unilatérales ou de se lancer mutuellement des accusations non vérifiées 

de non-respect pour régler leurs problèmes »1008. 

 

En matière biologique, dans la résolution A/RES/73/87 du 5 décembre 2018, (adoptée 

sans vote) en soutien de la Convention sur l'interdiction des armes biologiques, l’Assemblée 

générale rappelant ses résolutions antérieures1009 note « avec satisfaction que le nombre 

d’États ayant ratifié la Convention (…) ou y ayant adhéré, a augmenté », et souligne dans le 

même temps « qu’il n’en demeure pas moins nécessaire de parvenir à l’universalisation de la 

Convention, invitant de nouveau tous les États signataires qui n’ont pas encore ratifié la 

Convention à le faire sans délai et demandant aux États qui ne l’ont pas encore signée d’y 

                                                
1006 Notamment la résolution 56/24 T du 29 novembre 2001, relative à la coopération multilatérale dans le 
domaine du désarmement et de la non-prolifération et à l’action mondiale contre le terrorisme, et les autres 
résolutions sur la question, ainsi que les résolutions 57/63 du 22 novembre 2002, 58/44 du 8 décembre 2003, 
59/69 du 3 décembre 2004, 60/59 du 8 décembre 2005, 61/62 du 6 décembre 2006, 62/27 du 5 décembre 2007, 
63/50 du 2 décembre 2008, 64/34 du 2 décembre 2009, 65/54 du 8 décembre 2010, 66/32 du 2 décembre 2011, 
67/38 du 3 décembre 2012, 68/38 du 5 décembre 2013, 69/54 du 2 décembre 2014, 70/31 du 7 décembre 2015, 
71/61 du 5 décembre 2016 et 72/48 du 4 décembre 2017 relatives à la promotion du multilatéralisme dans le 
domaine du désarmement et de la non-prolifération.  
1007 A/RES/73/41 §1.  
1008 A/RES/73/41 §6.  
1009 Voy.: A/RES/69/82-2014 ; A/RES/68/69-2013 ; A/RES/67/77-2012 ; A/RES/66/65-2011 ; A/RES/65/92-
2010 ; A/RES/64/70-2009 ; A/RES/63/88-2008 ; A/RES/62/60-2007 ; A/RES/61/102-2006 ; A/RES/60/96-
2005 ; A/RES/59/110-2004 ; A/RES/58/72-2003 ; A/DEC/57/516-2002 ; A/DEC/56/414-2001 ; A/DEC/55/40-
2000.  
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devenir parties dès que possible pour contribuer à en faire un instrument universel et à en 

faciliter ainsi la réussite »1010.  

Dans un souci d’harmonisation juridique l’Assemblée générale invite aussi « tous les États 

parties à la Convention à participer à l’application des recommandations issues des 

conférences d’examen, notamment à l’échange d’informations et de données prévu dans la 

Déclaration finale de la troisième Conférence des Parties chargée de l’examen de la 

Convention » 1011  et réaffirme « qu’il importe que des mesures soient prises au niveau 

national, dans le respect des règles constitutionnelles, en vue d’améliorer l’application de la 

Convention par les États parties, comme le prévoit le Document final de la huitième 

Conférence d’examen »1012. Elle se dit aussi « consciente qu’il importe de renforcer les 

capacités par la coopération internationale ainsi que la coordination et la cohérence de l’action 

menée par toutes les organisations internationales concernées, comme le prévoit le Document 

final de la huitième Conférence d’examen » 1013  et « Accueille avec satisfaction les 

informations et les données sur les mesures de confiance communiquées à ce jour par les 

États parties à la Convention ». Elle « demande à tous les États parties de participer à 

l’échange d’informations et de données sur les mesures de confiance, conformément aux 

décisions issues des conférences d’examen, et invite enfin « les États parties à rendre compte 

au moins deux fois par an des mesures qu’ils auront prises aux fins de l’application de 

l’article X de la Convention et à collaborer pour offrir aux États parties qui en font la 

demande,(…), une assistance ou des activités de formation afin de les aider à se donner les 

moyens, législatifs et autres, de se conformer à la Convention »1014.  

 

En matière chimique, par la résolution A/RES/73/45 du 5 décembre 2018 relative à 

l’« Application de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du 

stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction »1015,  rappelant ses 

résolutions précédentes1016, en particulier sa résolution A/RES/72/43 du 4 décembre 2017, 

l’Assemblée générale réaffirme son appui résolu à la Convention  et « insiste sur le fait que 

                                                
1010 A/RES/73/87, Préambule.  
1011 Ibid. 
1012 Ibid. 
1013 Ibid. 
1014 A/RES/73/87, §6.  
1015 Adoptée par 152 voix pour, 7 voix contre (Cambodge, Chine, Iran, Nicaragua, Fédération de Russie, Syrie et 
Zimbabwe) et 22 abstentions.  
1016  Voy. : A/RES/70/41(2015) ;A/RES/69/67 (2014) ; A/RES/68/45 (2013) ; A/RES/67/54 (2012) ; 
A/RES/66/35 (2011) ; A/RES/65/57 (2010) ; A/RES/64/46 (2009) ; A/RES/63/48 (2008) ; A/RES/62/23 (2007) ; 
A/RES/61/68 (2006) ; A/RES/60/67 (2005) ; A/RES/59/72 (2004) ; A/RES/58/52 (2003) ; A/RES/57/82 (2002) ; 
A/RES/56/24 para K (2001) ; A/RES/55/33 para H (2000). 
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l’universalité de la Convention (…) est fondamentale pour la réalisation de son objet » 

soulignant que « les objectifs de la Convention ne seront pas pleinement atteints tant qu’il 

restera ne serait-ce qu’un État qui n’y est pas partie et qui est susceptible de posséder ou 

d’acquérir de telles armes, et exhorte tous les États qui ne l’ont pas encore fait à devenir sans 

tarder parties à la Convention »1017. Pour l’Assemblée, « l’application intégrale, effective et 

non discriminatoire de toutes les dispositions de la Convention contribue de façon 

substantielle à la paix et à la sécurité internationales » et à cet effet elle « Demande 

instamment à tous les États parties à la Convention de s’acquitter dans les délais requis de 

l’ensemble des obligations que l’instrument leur impose et d’apporter leur appui à 

l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques dans les activités qu’elle mène pour en 

assurer l’application ». Dans ce sens l’ l’Assemblée « prend note avec satisfaction des 

activités que mène l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques pour réaliser l’objet 

et le but de la Convention, assurer l’application de l’ensemble de ses dispositions, notamment 

celles qui prévoient la vérification internationale de son application, et offrir aux États parties 

un espace de concertation et de coopération ».  

 

Le domaine nucléaire compte encore un plus grand nombre de résolutions1018 à partir 

de la résolution A/RES/73/62 du 5 décembre 2018 « Agir dans l'unité, avec une détermination 

renouvelée, en vue de l'élimination totale des armes nucléaires » adoptée par 162 voix pour, 4 

contre et 23 abstentions. Par cette résolution l’Assemblée générale réaffirme « sa volonté de 

                                                
1017 A/RES/73/45, §4.  
1018 Les autres résolutions dans ce domaine ont été : la A/RES/73/48 en soutien du Traité sur l'interdiction des 
armes nucléaires ( par la quelle l’Assemblée « Invite tous les États qui ne l’auraient pas encore fait à signer le 
Traité, à le ratifier, à l’accepter, à l’approuver ou à y adhérer dès que possible et « engage les États qui sont en 
mesure de le faire à encourager l’adhésion au Traité grâce à des contacts bilatéraux, infrarégionaux, régionaux et 
multilatéraux, à des actions d’information et à d’autres moyens) ; la résolution  A/RES/73/70 intitulée « Vers un 
monde exempt d'armes nucléaires : accélération de la mise en œuvre des engagements en matière de 
désarmement nucléaire » (par la quelle l’Assemblée « Exhorte les États dotés d’armes nucléaires à honorer les 
obligations et engagements qu’ils ont pris sur les plans tant qualitatif que quantitatif, en matière de désarmement 
nucléaire », et « Encourage les États parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires à améliorer la 
mesurabilité de la mise en œuvre des obligations et des engagements en matière de désarmement nucléaire, 
notamment par des outils tels qu’un ensemble de points de référence ou de critères semblables, de façon à 
garantir et à faciliter l’évaluation objective des progrès accomplis » ) ; ainsi que la résolution A/RES/73/50, 
intitulée « Désarmement nucléaire »  ( qui rappelle notamment l’importance de la mise en œuvre des mesures 
adoptées lors des Conférences de révision de 2000 et 2010 et « Exhorte tous les États dotés d’armes nucléaires à 

prendre des mesures effectives de désarmement pour que toutes ces armes soient totalement éliminées dès que 
possible ). On compte aussi toutefois des résolutions plus spécifiques comme les résolutions : A/RES/73/86 su le 
« Traité d'interdiction complète des essais nucléaires » ; A/RES/73/58 sur le « Traité portant création d'une zone 
exempte d'armes nucléaires en Asie centrale » ; A/RES/73/47 sur les « Conséquences humanitaires des armes 
nucléaires » ; A/RES/73/44 sur la « Sécurité internationale et statut d'État exempt d'armes nucléaires de la 
Mongolie » ; A/RES/73/28 sur la « Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen-
Orient » ; et A/RES/73/26 sur le « Traité sur une zone exempte d'armes nucléaires en Afrique », qui d’une 
manière générale soutiennent les normes existantes en matière nucléaire et en promeuvent la mise en œuvre. 
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renforcer l’universalité du régime mis en place par le Traité sur la non-prolifération des armes 

nucléaires » et « la détermination de tous les États à agir de concert en vue de parvenir à 

l’élimination totale des armes nucléaires ». Elle demande ainsi « à tous les États parties au 

Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires de s’acquitter des obligations que leur 

imposent tous les articles du Traité et d’appliquer (…) les mesures convenues dans les 

documents finals de la Conférence de 1995 des Parties au Traité sur la non-prolifération des 

armes nucléaires (…) et de la Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-

prolifération des armes nucléaires en 2000 et en 2010 ». Elle demande « à tous les États qui 

ne sont pas parties au Traité sur la non- prolifération des armes nucléaires d’y adhérer sans 

retard ni condition en qualité d’États non dotés d’armes nucléaires, en vue d’en assurer 

l’universalité et, en attendant, de se conformer à ses dispositions et de prendre des mesures 

concrètes pour le promouvoir ». Elle demande aussi « à tous les États d’appliquer 

intégralement les résolutions du Conseil de sécurité sur la question, notamment les résolutions 

1540 (2004) du 28 avril 2004 et 2325 (2016) du 15 décembre 2016, en se fondant sur les 

résultats de l’examen approfondi de l’état d’avancement de l’application de la résolution 1540 

(2004) ».  

Le même effort en vue de l’universalisation et de l’uniformisation progressive des textes 

nationaux en la matière se retrouve dans les résolutions en matière d’armes classiques1019 et 

dans le domaine du terrorisme. 

 

§2. L’appui des résolutions de l’AG à l’unification du droit du contrôle dans le cadre de 

la lutte contre le terrorisme 

 

Dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, les résolutions A/RES/73/66 du 13 

décembre 2018 (Prévention de l'acquisition de sources radioactives par des terroristes) et 

A/RES/73/55 du 12 décembre 2018 (Mesures visant à empêcher les terroristes d'acquérir des 

armes de destruction massive) appellent à l’application et l’universalisation des normes de 

                                                
1019 Voy. les résolutions : A/RES/73/36 sur le « Traité sur le commerce des armes » ; A/RES/73/84 sur la 
« Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être 
considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination » ; 
A/RES/73/53 sur la « Consolidation de la paix grâce à des mesures concrètes de désarmement » ; A/RES/73/69 
sur « Le commerce illicite des armes légères et de petit calibre sous tous ses aspects » ; A/RES/73/61 sur la 
« Mise en œuvre de la Convention sur l'interdiction de l'emploi, du stockage, de la production et du transfert des 
mines antipersonnel et sur leur destruction » ; A/RES/73/54 sur l’Application de la Convention sur les armes à 
sous-munitions ; A/RES/73/49 sur le Code de conduite de La Haye contre la prolifération des missiles 
balistiques » ; et A/RES/73/34 sur la « Maîtrise des armes classiques aux niveaux régional et sous-régional ».  
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contrôle en matière d’armement, mais aussi à la coopération et à la mise en commun des 

ressources en tant que moyen de combattre le terrorisme.  

La résolution A/RES/73/66 en particulier rappelle l’importance des conventions 

internationales visant à prévenir et à éliminer le risque d’acquisition de sources radioactives 

par des terroristes, en particulier la Convention sur la protection physique des matières 

nucléaires, adoptée le 26 octobre 1979, ainsi que l’Amendement à cette convention, adopté le 

8 juillet 2005. L’AG prend note aussi des résolutions GC(62)/RES/6 et GC(62)/RES/7, 

adoptées le 20 septembre 2018 par la Conférence générale de l’Agence internationale de 

l’énergie atomique à sa soixante-deuxième session ordinaire, qui traitent de mesures visant à 

renforcer la coopération internationale dans les domaines de la sûreté nucléaire et 

radiologique et de la sûreté du transport et des déchets, ainsi que de mesures de renforcement 

de la sécurité nucléaire, et l’importance du Code de conduite sur la sûreté et la sécurité des 

sources radioactives et de ses compléments relatifs aux Orientations pour l’importation et 

l’exportation de sources radioactives et aux Orientations sur la gestion des sources 

radioactives retirées du service, entant que précieux instruments pour améliorer la sûreté et la 

sécurité des sources radioactives. Elle souligne que déjà 137 États membres de l’Agence 

internationale de l’énergie atomique ont pris l’engagement politique d’appliquer les 

dispositions du Code et que 114 États ont pris le même engagement concernant les 

Orientations pour l’importation et l’exportation de sources radioactives, tout en sachant que 

ces instruments ne sont pas juridiquement contraignants.  

Par cette résolution donc l’AG engage aussi les États Membres à renforcer leurs capacités sur 

le contrôle des sources radioactives et considère qu’à cette fin « il est utile d’avoir un échange 

d’informations sur les stratégies nationales de contrôle » de telles sources. Elle prend note à 

cet effet de l’approbation par le Conseil des gouverneurs de l’Agence internationale de 

l’énergie atomique d’une proposition de mécanisme formel d’échange périodique et 

volontaire d’informations et d’enseignements ainsi que d’évaluation des progrès réalisés par 

les États dans l’application des dispositions du Code de conduite sur la sûreté et la sécurité 

des sources radioactives.  

 

La résolution sans vote A/RES/73/55 du 5 décembre 2018 (Mesures visant à empêcher 

les terroristes d'acquérir des armes de destruction massive), rappelant la résolution 72/42 du 4 

décembre 2017, met l’accent sur les efforts de la communauté internationale dans 

l’établissement de mesures communes pour empêcher les terroristes d'acquérir des ADM. 

L’AG note en particulier l’appui exprimé, dans le Document final de la dix-septième 



	 431	

Conférence des chefs d’État et de gouvernement des pays non alignés, qui s’est tenue sur l’Île 

de Margarita (Venezuela) du 13 au 18 septembre 2016, à la prise de mesures visant à 

empêcher les terroristes d’acquérir des ADM, mais aussi les efforts engagées par le Groupe 

des Huit, l’Union européenne et le Forum régional de l’Association des nations de l’Asie du 

Sud-Est, qui ont pris en considération dans leurs débats les dangers liés à l’acquisition 

probable d’armes de destruction massive par des terroristes et le caractère indispensable de la 

coopération internationale dans la lutte contre ce phénomène. Dans ce texte elle rappelle 

également l’Initiative mondiale de lutte contre le terrorisme nucléaire lancée conjointement 

par les États-Unis d’Amérique et la Fédération de Russie et la tenue, à New York le 28 

septembre 2012, de la réunion de haut niveau sur la lutte contre le terrorisme nucléaire, axée 

sur le renforcement du cadre juridique. L’AG demande ainsi à tous les États Membres 

d’appuyer l’action menée au niveau international pour empêcher les terroristes d’acquérir des 

armes de destruction massive et leurs vecteurs et lance un appel de prendre des mesures au 

niveau national pour empêcher les terroristes d’acquérir des armes de destruction massive, 

leurs vecteurs et les matières et technologies liées à leur fabrication (via notamment la mise 

en œuvre des résolutions 1540 (2004) et 2325 (2016), de la Convention sur la protection 

physique des matières nucléaires et son amendement, ainsi que des code de conduite de 

l’AIEA ).  

 

La Stratégie mondiale de l’ONU contre le terrorisme (introduite avec la résolution 

A/RES/60/288 du 8/06/2006) appelle également à la mise en œuvre des normes de contrôle. 

Un des éléments essentiels de cette stratégie est représenté en effet par la régulation du trafic 

des armes et des BTDU. Elle prévoit notamment le renforcement de la coordination et de la 

coopération entre les États dans la lutte contre « le trafic d’armes, en particulier d’armes 

légères, y compris les systèmes portables de défense aérienne, le blanchiment d’argent et 

l’introduction clandestine de matières nucléaires, chimiques, biologiques, radiologiques et 

d’autres matières présentant un danger mortel ». Le plan d’action de la Stratégie mondiale 

antiterroriste (Annexé à la résolution A/RES/60/288) demande en effet l’application de 

« toutes les résolutions de l’Assemblée générale relatives aux mesures visant à éliminer le 

terrorisme international (…) ; et l’application de « toutes les résolutions du Conseil de 

sécurité relatives au terrorisme international (…) ». Le plan s’articule autour de quatre 

grandes mesures : 1. « les mesures visant à éliminer les conditions propices à la propagation 

du terrorisme » ; 2. « les mesures visant à prévenir et combattre le terrorisme » ; 3. « les 

mesures destinées à étoffer les moyens dont les États disposent pour prévenir et combattre le 
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terrorisme et à renforcer le rôle joué en ce sens par l’Organisation des Nations unies » et 4. 

« les mesures garantissant le respect des droits de l’homme et la primauté du droit en tant que 

base fondamentale de la lutte antiterroriste ». Le point 13 des mesures du groupe 2 demande 

notamment aux États de «  (…) prévenir et de détecter le trafic d’armes légères, de munitions 

et d’explosifs classiques, d’armes et de matières nucléaires, chimiques, biologiques ou 

radiologiques, entre autres, tout en reconnaissant que les États pourront avoir besoin d’une 

assistance à cet égard ». 

 

De cette manière l’AG se fait indirectement vecteur d’unification du droit du contrôle. 

Ces résolutions ont en effet pour effet de généraliser les normes de contrôle. Elles contribuent 

aussi à la formation de l’opinio juris en la matière participant, comme le rappellent 

Dominique CARREAU et Fabrizio MARRELLA à la formation accélérée des normes 

coutumières, et constituant des « programmes d’action » qui indiquent l’orientation future du 

droit1020.  

 

Sous-section 2.  Les actes unilatéraux de l’ONU en soutien des normes en vigueur en 

matière de contrôle  

 

Dans cette catégorie, on peut insérer des textes très divers, incluant des discours et 

appels prononcés par des responsables de l’ONU devant l’Assemblées générale ou lors des 

réunions des États parties à certaines conventions, jusqu’à certains rapports et programmes. 

Ces textes, tout comme les résolutions, soutiennent les normes universelles favorisant une 

généralisation du droit.  

Pour ce qui est des appels par exemple, lors de la réunion plénière de haut niveau de 

l'Assemblée générale visant à commémorer et à promouvoir la Journée internationale pour 

l'élimination totale des armes nucléaires qui s’est tenue le 26 Septembre 2018, le Secrétaire 

général de l’ONU, António GUTERRES, dans son discours présenté devant l’Assemblée a 

exhorté les États à « œuvrer immédiatement à la mise en œuvre intégrale de tous les 

engagements pris en matière de désarmement nucléaire, en particulier dans le cadre du traité 

sur la non-prolifération des armes nucléaires » Il a aussi rappelé que « Dans le même temps, 

tous les États ont des responsabilités dans la poursuite du désarmement nucléaire. Le plus 

                                                
1020

  D. CARREAU ET F. MARRELLA, Droit international public, Op. cit. p 281.  



	 433	

importante est la réalisation, dans la lettre comme dans l’esprit, de leurs obligations de non-

prolifération1021. 

 

À l’occasion de la dix-huitième session de la session de la Conférence des États parties 

à la Convention sur les armes chimiques, qui s’est tenue à La Haye, Pays-Bas en décembre 

2013, lors d’un message prononcé par M. Jarmo SAREVA, Secrétaire général adjoint de la 

Conférence, l’alors Secrétaire général Ban KI-MOON avait fait savoir que «  L’ONU reste 

fermement attachée à la promotion de l’universalité et à la mise en œuvre intégrale de la 

CAC ». Il avait notamment souligné son espoir que « l'utilisation récente de ces armes 

encouragera les six États qui ne sont pas parties à la Convention à y adhérer et à participer 

ainsi pleinement (à nos) efforts communs pour construire un monde exempt d'armes 

chimiques »1022. 

À l’occasion de la réunion des États parties à la CABT du 6 décembre 2010 le Secrétaire 

général avait aussi remarqué que « Bien que beaucoup soit fait pour promouvoir l'assistance 

et la coopération en faveur de l’utilisation pacifique des sciences et technologies biologiques, 

il reste encore beaucoup à faire pour améliorer la coordination et la communication ». Il 

rappelait ainsi aux États parties qu’ils doivent « relever le défi de parvenir à une adhésion 

universelle » car « Treize États ont signé la Convention sans la ratifier et 19 États ne l'ont pas 

encore signée ».  Le Secrétaire général appelait donc « les États qui ne l'ont pas encore fait à 

signer et à ratifier la Convention sans plus tarder »1023. 

                                                
1021 Voy : A. GUTERRES, Statement at High-Level Plenary Meeting of the General Assembly to Commemorate 
and Promote the International Day for the Total Elimination of Nuclear Weapons, GA, 26 September 2018 ; 
(…) to work immediately to fully implement all commitments undertaken on nuclear disarmament, especially 
under the Treaty on the Non-Proliferation of Nuclear Weapons. (…) At the same time, all States have 
responsibilities in the pursuit of nuclear disarmament. Chief amongst those is the fulfilment, in both letter and 
spirit, of their non-proliferation obligations. 
1022 Message du Secrétaire général à la dix-huitième session de la Conférence des États parties à la Convention 
sur les armes chimiques [prononcé par M. Jarmo Sareva, Secrétaire général adjoint de la Conférence du 
désarmement] , « The United Nations remains strongly committed to promoting the universality and full 
implementation of the CWC.  I hope the recent use of these weapons will encourage the six States that remain 
outside the Convention to join it and thereby become a full part of our shared efforts to build a world free of 
chemical weapons ». 02 décembre 2013, La Haye, Pays-Bas.  
1023Message du Secrétaire général à la réunion des États parties à la CABT (SG/SM/13298 daté du 6 décembre 
2010) , « While much is being done to promote assistance and cooperation for the peaceful uses of biological 
science and technology, more could still be done to improve coordination and communication.  I wish you well 
as you consider various proposals aimed at exploring practical approaches for strengthening the Convention and 
promoting its full implementation. 
You also face the challenge of achieving universal membership.  Thirteen States have signed the Convention 
without ratifying it, and 19 States have yet to sign it at all.  I call on those States that have not done so to sign 
and ratify the Convention without further delay » . 
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Le nouveau programme sur le désarmement publié en janvier 2018 par M. Antonio 

GUTERRES1024 prévoit aussi la mise en œuvre « sans tarder » des instruments de contrôle sur 

les armes tout comme les rapports annuels sur l’activité de l’Organisation qui comptent une 

section spécialement dédiée aux désarmement (partie G) où le secrétaire général expose les 

principaux évènements en la matière sur l’année achevée et renouvelle le soutien sans faille 

de l’ONU en faveur des mesures de non-prolifération des ADM et des armes classiques.  

Enfin, le Programme 2030 (Programme de développement durable à l'horizon 2030), adopté 

le 25 septembre 2015 par l’Assemblée générale des Nations unies, tient une place particulière 

dans ce contexte. Il est le fruit d’un processus qui remonte à la Conférence des Nations unies 

sur l’environnement humain de 1972, qui avait abouti en 2000 aux « Objectifs du Millénaire 

pour le développement ». Adopté à l’issue de négociations entre tous les États membres de 

l’ONU, il doit être mis en œuvre par les gouvernements nationaux, qui seront tenus 

responsables de son application. Il repose sur 17 objectifs de développement durable déclinés 

ensuite en 169 cibles dans les domaines de l'économie, du développement social et de la 

protection de l'environnement.  

Ce programme établit pour la première fois un lien explicite entre le développement, la paix, 

la sécurité et le contrôle des armes1025. Avant 2015, le désarmement avait été en effet en partie 

supprimé des programmes de développement malgré la reconnaissance du fait que 

l’accumulation excessive d’armes détourne les ressources nécessaires au développement et 

alimente les conflits armés et la violence, causant des morts et des souffrances, des inégalités 

sociales ainsi que la dégradation de l’environnement.  

Comme le rappelle Izumi NAKAMITSU, Haute-Représentante pour les affaires de 

désarmement des Nations unies1026, le développement, le désarmement et la maîtrise des 

armes sont en effet étroitement liés. L’article 26 de la Charte des Nations unies reconnaît en 

effet le désarmement comme condition préalable à la paix durable, à la sécurité et au 

développement en appelant au maintien de la paix et de la sécurité internationales en 

détournant le moins possible les ressources économiques et humaines du monde. 

Le Programme 2030 pose en effet de objectifs réalisables via la mise en œuvre des 

instruments relatifs au désarmement et à la maîtrise des armes.  
                                                
1024 ONU, Assurer notre avenir commun, Un programme de désarmement, Bureau des affaires de désarmement, 
New York, 2018. 
1025 Voy : Déclaration d’ouverture de l’Ambassadeur E. Courtenay Rattray, Représentant permanent de la 
Jamaïque auprès des nations unies et président de la 6e réunion biennale des États membres du Poa, Nations 
unies, 6 juin 2016. 
1026 Voy.: Chronique de l’ONU, Le désarmement dans le Programme de développement durable à l’horizon 
2030, Vol. LV No. 2 2018 Août 2018.  
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Pour la réalisation de l’objectif 16 (Paix, justice et institutions efficaces), via la cible 16.1 

(Réduire nettement, partout dans le monde, toutes les formes de violence et les taux de 

mortalité qu’ils y sont associés), le Programme appelle directement à la mise en œuvre des 

normes de contrôle. Les normes pour l’interdiction ou la limitation de certaines armes pour 

des raisons humanitaires jouent effectivement un rôle déterminant dans la réduction de la 

violence armée dans les zones peuplées. Une des préoccupations centrales en matière de 

désarmement et de maîtrise des armes concerne en effet la protection des civils contre 

l’impact des armes.  

Via la cible 16.4 (D’ici à 2030, réduire nettement les flux financiers illicites et le trafic 

d’armes, renforcer les activités de récupération et de restitution des biens volés et lutter contre 

toutes les formes de criminalité organisée), le Programme 2030 reflète aussi l’importance de 

la mise en œuvre des mesures de contrôle dans la  promotion de la paix, de la sécurité et du 

développement durable et place le désarmement et la maîtrise des armes dans le cadre des 

politiques de développement. Les mesures de contrôle des armements réduisent en effet le 

trafic d’armes et peuvent empêcher le déclenchement et la prolongation des conflits armés, le 

terrorisme et la criminalité. 

En relation à la cible 16.6 (Mettre en place des institutions efficaces, responsables et 

transparentes à tous les niveaux) la mise en place de mesures de transparence et d’instauration 

de la confiance dans le domaine militaire, notamment l’établissement de rapports sur les 

dépenses militaires et sur les importations et exportations d’armes, contribue à promouvoir 

l’application du principe de responsabilité par les institutions nationales et à favoriser le 

dialogue et la confiance transfrontières. 

La participation active de tous les États, en particulier des pays en développement, aux 

discussions multilatérales sur le désarmement permet d’obtenir des résultats plus concrets et 

durables préconisés par la cible 16.8 (Élargir et renforcer la participation des pays en 

développement aux institutions chargées de la gouvernance au niveau mondial).   

La cible 16.a (Appuyer, notamment dans le cadre de la coopération internationale, les 

institutions nationales chargées de renforcer, à tous les niveaux, les moyens de prévenir la 

violence et de lutter contre le terrorisme et la criminalité, en particulier dans les pays en 

développement) appelle également à la mise en œuvre de normes de contrôle via le 

renforcement le capacités institutionnelles des États à prévenir la violence, le terrorisme et la 

criminalité. 

 



	 436	

En matière d’harmonisation enfin les rapports du Secrétaire général sur la question des 

missiles, sont aussi particulièrement significatifs.  

Le rapport de 2008, (inclus dans la résolution A/63/176 du 28 juillet 2008) – La question des 

missiles sous tous ses aspects), établi par le Groupe d’experts créé en application de la 

résolution 59/67 examine notamment l’historique et la situation en matière de missiles, puis 

recense plusieurs grandes questions à prendre en compte pour aborder l’ensemble de la 

question sous tous ses aspects. Dans ses conclusions, ce rapport précise que « Le Groupe 

(d’experts) a noté qu’il serait utile d’essayer de rapprocher les points de vues sur la manière 

de cataloguer et de décrire les missiles, sur l’imbrication de leurs différents aspects 

(stratégiques, politiques, techniques, économiques et commerciaux) et sur l’effet qu’ils ont sur 

les scenarios de sécurité mondiaux et régionaux ». Il précise aussi que « Le Groupe a noté que 

ladite démarche progressive pourrait s’étendre, entre autres choses, aux efforts visant à 

perfectionner encore les mesures nationales existantes pour contrôler le transfert et 

l’exportation de missiles et d’articles pertinents, y compris la technologie1027 ».   

Dans le rapport précèdent, de 2002 (et annexé à la résolution A/57/229)1028 , le Groupe 

d’experts gouvernementaux avait en effet pris note de la grande diversité d’approches qui 

existait en matière de missiles que ce soit au sein du système des Nations unies ou en dehors 

du système, ce qui n’était guère favorable à des solutions communes sur ces questions.  

La nécessité d’une approche holistique à la question des missiles résulte aussi par ailleurs de 

résolutions de l’Assemblée générale sur cette question1029 dans lesquelles l’Assemblée se dit 

systématiquement « Convaincue qu’il faut adopter à l’égard des missiles une position 

globale1030, équilibrée et non discriminatoire afin de contribuer à la paix et à la sécurité 

internationales ».  

 

 

  

                                                
1027 C’est nous qui soulignons. 
1028 Assemble Générale des Nations Unies,  A/57/229, La question des missiles sous tous ses aspects, Rapport du 
Secrétaire général, 23 juillet 2002.  
1029 Résolutions  A/RES/63/55 (2008) ; A/RES/63/64 (2008) ; A/RES/61/59 (2006) ; A/RES/59/91 (2004) ; 
A/RES/59/67 (2004) ; A/RES/58/37 (2003) ; A/RES/57/71 (2002) ; A/RES/56/24 B (2001) ; A/RES/55/33 A 
(2000).  
1030	C’est nous qui soulignons.	
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Conclusions Chapitre 1 

 

 

La recherche d’une harmonisation du droit du contrôle des exportations d’armes et de 

BTDU entre États apparaît comme une ligne de force, qui est induite à la fois par l’appareil 

conventionnel et certains actes adoptés dans le cadre de l’ONU qui encouragent les États à 

adhérer et à mettre en œuvre ces traités.  

Les conventions sont ainsi le véhicule primaire d’une unification des textes nationaux, 

unification ultérieurement renforcée par des initiatives adoptées par les États parties. Des 

plans d’actions incitent les États à s’engager en vue d’une mise en œuvre uniforme des traités. 

Des lois modèles et des guides techniques permettent l’introduction d’un langage commun. 

L’objectif principal de ces initiatives est en effet celui de réduire les disparités entre États 

quand une uniformité stricte n'est pas nécessaire. Les lois modèles s’accompagnement en effet 

souvent des conventions pour réaliser une uniformisation impossible à réaliser par la seule 

voie conventionnelle. Malgré cette souplesse, les lois modèles souffrent d’une importante 

limite car elles ne peuvent obtenir l’effet d’uniformisation attendu que dans la mesure où les 

États acceptent de les adopter et de les appliquer. Dans ce sens, les guides législatifs sont alors 

une bonne alternative car ces textes fournissent plusieurs solutions législatives au lieu d’une 

seule1031.  

 

Les États sont en outre encouragés par l’ONU à adhérer et à mettre en œuvre les traités 

afin d'atteindre un degré d'harmonisation suffisant. Des nombreuses résolutions de 

l’Assemblée générale, mais aussi des appels et des rapports, soutiennent les traités et en 

promeuvent l’universalisation. Bien que ces actes soient dépourvus de force contraignante et 

que leur effet repose sur la bonne volonté des États, leur pouvoir d’influence politique permet 

d’élargir la participation aux traités généralisant le droit international.  

On constate alors la mise en place d’une dynamique d’unification, voire parfois 

d’uniformisation du droit du contrôle, même si cette dynamique est extrêmement progressive 

et que l’universalisation n’est pas atteinte et demeure hors de portée. L’uniformisation des 

textes nationaux relatifs au contrôle des exportations d’armes et de BTDU profite en effet 

largement aux États, non seulement d’un point de vue politique (lois égales, responsabilités 

                                                
1031 J. A. ESTRELLA FARIA, « Legal harmonization through model laws : the experience of the United Nations », 
Commission on International Trade Law (UNCITRAL). 
http://www.justice.gov.za/alraesa/conferences/2005sa/papers/s5_faria2.pdf 
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égales) mais aussi d’un point de vue pratique car des lois uniformes permettent des contrôles 

plus efficaces et rapides.  

Cette recherche d’un droit commun est encore plus évidente par l’introduction d’autres textes, 

par lesquels l’unification cesse d’être négociée et devient imposée (Chapitre 2).  

  



	 439	

Chapitre 2. L’unification imposée 

 

 

 

Les pouvoirs du Conseil de sécurité, dans le cadre de la Charte des Nations unies, 

peuvent permettre l’imposition de l’unification du droit du contrôle des exportations d’armes 

et de BTDU dans certaines circonstances. Sur la base de l’art. 24 de la Charte, et en vertu de 

son pouvoir d’interprétation de la notion de « menace contre la paix » qui lui permet d’avoir 

une interprétation évolutive de ses compétences1032, le Conseil peut imposer des mesures 

obligatoires aux États en vue d’assurer le rétablissement de la paix et de la sécurité 

internationales conduisant de fait à une généralisation et à une harmonisation du droit 

(Section 1). Cette action est ultérieurement appuyée par ses comités et organes subsidiaires 

qui coordonnent et soutiennent les États dans l’application de ses résolutions (Section 2).  

 

Section 1. Le rôle vecteur du CSNU agissant dans le cadre du chapitre VII pour 

l’unification du droit de contrôle  

 

Le Conseil de sécurité des Nations unies joue un rôle central dans l’unification du 

droit de contrôle. Son intervention dans ce domaine contribue en effet à la cohérence 

conceptuelle (Sous-section 1) et normative (Sous-section 2) de ce droit extrêmement 

fragmenté1033.  

 

Sous-section 1.  La contribution du CSNU à la cohérence conceptuelle du droit de 

contrôle  

 

Dans la première partie de cette thèse nous avons observé que le Conseil de sécurité 

intervient depuis longtemps dans le domaine du contrôle en vertu de l’art. 24 de la Charte par 

lequel les États membres de l’ONU lui confèrent la responsabilité principale du maintien de la 

paix et de la sécurité internationales. En effet, le Conseil impose des mesures de contrôle à 

l’exportation dans le cadre de la lutte à la prolifération des ADM, qu’il qualifie de « menace 

                                                
1032 C. DENIS, Le pouvoir normatif du Conseil de sécurité des Nations unies : portée et limites, Collection de 
droit international, Edition Bruylant, Editions de l’Université de Bruxelles, Bruxelles, 2004, p. 321.  
1033 A.-S. MILLET DEVALLE, « Régime de non-prolifération et système de sécurité collective » in : La sécurité 
collective entre légalité et défis à la légalité, Op. cit..p 242.   
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contre la paix et la sécurité internationale », et dans celui de la lutte contre le terrorisme 

qualifiée également de « menace à la paix et à la sécurité internationale ». De la même 

manière il interdit certaines exportations d’armes et technologies lors de certains conflits et 

dans certaines situations particulières de prolifération.   

 

Dans le cadre du contrôle des ADM par exemple, comme le remarque Anne MILLET-

DEVALLE, le Conseil de sécurité, en qualifiant la prolifération de menace contre la paix et la 

sécurité internationale,  affirme « un consensus en la matière et renforce l’objectivité des 

traités » 1034. Le Conseil de sécurité se réfère en effet à d’autres règles de droit international, et 

il les applique aux situations dont il est saisi, contribuant à l’interprétation de ces règles. Le 

concept de « menace contre la paix et la sécurité » va aussi permettre de soutenir les droits et 

les obligations conventionnelles et de  justifier leur limitation ou leur dépassement. En effet, 

lorsque le Conseil exerce ses compétences au titre du chapitre VII, il peut exiger l’application 

de ces traités par tous les États dépassant parfois les obligations qu’ils définissent, tout en 

donnant cohérence au droit du contrôle.  

Les résolutions adoptées par le Conseil à l’égard de la Corée du Nord et de l’Iran (qui ne sont 

pas liées à une situation de conflit mais à une problématique de prolifération d’ADM) mais 

aussi la résolution 1540 (2004) et la résolution 1373(2001) contre le terrorisme illustrent 

parfaitement cette approche.  

 

Dans la résolution S/RES/1718 (2006) du 14 octobre 2006 adoptée après le premier 

essai nord coréen, le Conseil réaffirme « que la prolifération des armes nucléaires, chimiques 

et biologiques et de leurs vecteurs constitue une menace pour la paix et la sécurité 

internationales ». Il se déclare « vivement préoccupé par le fait que l’essai déclaré par la 

République populaire démocratique de Corée a aggravé les tensions dans la région » et il 

estime que : « la paix et la sécurité internationales sont manifestement menacés ». Agissant en 

vertu du Chapitre VII de la Charte il décide alors que la République démocratique de Corée 

(RPDC) doit « respecter strictement les obligations mises à la charges des parties au TNP et 

les conditions de l’accord de garantie de l’AIEA et fournir à celle-ci des mesures de 

transparence allant au-delà de ces exigences» et il « exige que la RPDC revienne 

immédiatement sur l’annonce de son retrait au TNP ».  

                                                
1034 Ibid. p. 243. 
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Les résolutions successives confirment cette approche. Dans les résolutions S/RES/1874 

(2009) ; S/RES/2094 (2013) ; S/RES/2270 (2016) ; S/RES/2321 (2016) et S/RES/2371 

(2017), adoptées suite aux autres essais nord-coréens, le Conseil réaffirme sa décision par 

laquelle « la République populaire démocratique de Corée doit abandonner toutes armes 

nucléaires et tous programmes nucléaires existants de façon complète, vérifiable et 

irréversible, et cesser immédiatement toutes les activités qui y sont liées, et respecter 

strictement les obligations mises à la charge des Parties au Traité sur la non-prolifération des 

armes nucléaires et les conditions que lui impose l’Accord de garanties (AIEA INFCIRC/403) 

conclu avec l’Agence internationale de l’énergie atomique », cela même suite au retrait 

définitif de la RPDC du TNP et à la non ratification de l’accord de garantie.   

 

À l’égard de l’Iran on relève aussi les limites qui lui avaient été posées par le Conseil 

en matière d’enrichissement de l’uranium par la résolution S/RES/1696 (2006), activité qui 

n’est pourtant pas interdite par le TNP, tout comme l’obligation de respecter le Protocole 

additionnel à l’accord de garanties, non ratifié par l’Iran1035. Le Conseil de sécurité développe 

ainsi des obligations en matière de non-prolifération découlant de l’appartenance à l’ONU (et 

non du traité) et promeut des obligations définies par le TNP et les protocoles additionnels de 

l’AIEA.  

 

Dans la résolution 1540 (2004) le Conseil de sécurité impose à tous les États des 

obligations à l’origine conventionnelles, établissant non seulement des rapports entre les 

textes de contrôle mais aussi en définissant des obligations. Affirmant à nouveau que « la 

prolifération des armes nucléaires, chimiques et biologiques et de leurs vecteurs constitue une 

menace pour la paix et la sécurité internationales » tout comme « leur trafic et celui des 

éléments connexes (…), et soulignant « son attachement aux traités multilatéraux de non-

prolifération », le Conseil considère « qu’il est nécessaire que tous les États prennent 

d’urgence des mesures effectives supplémentaires pour empêcher la prolifération des armes 

nucléaires, chimiques ou biologiques ou de leurs vecteurs ». Il décide ainsi que tous les États 

doivent « prendre et appliquer des mesures efficaces de contrôle destinés à prévenir la 

prolifération des armes nucléaires, chimiques ou biologiques ou de leurs vecteurs, y compris 

en mettant en place des dispositifs de contrôle appropriés pour les éléments connexes » ainsi 

que prendre des mesures pour « suivre la localisation de ces produits et d’en garantir la 

                                                
1035 Ibid. p 244.   
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sécurité pendant leur fabrication, leur utilisation, leur stockage ou leur transport » ; « arrêter et 

instituer des mesures de protection physique appropriées et efficaces » ; et mettre en place de 

« mesures de contrôle de l’exportation et du transbordement de ces produits ».  

De cette manière le Conseil impose à tous les États membres de l’ONU des obligations 

découlant des plusieurs instruments de contrôle (le TNP, la CAC, la CABT, la Convention sur 

la protection physique des armes nucléaires), auxquels tous ne sont pas partie.  

Cette uniformisation imposée n’est pas exempte de risques en matière de prolifération, 

produisant des effets pervers.  

Les défenseurs du texte - dont la France, qui a évoqué à l’époque la nécessité d’un 

« multilatéralisme efficace » - ont fait valoir l'urgence et les difficultés des instruments 

conventionnels existants à s'adapter aux acteurs non-étatiques. L'Inde et le Japon ont au 

contraire exprimé la crainte que le Conseil de Sécurité se mette « à légiférer pour tout le 

monde et, agissant de la sorte, n'ébranle la stabilité du cadre juridique international ». 

De nombreux États s'accordaient en effet sur l'objectif, mais contestaient les moyens, 

semblables à ceux utilisés par le Conseil de Sécurité le 28 septembre 2001, lorsque la 

résolution 1373 (2001) avait demandé aux États membres d'adopter des mesures anti-

terroristes, l'urgence justifiant que soit écartée la voie classique de la convention 

internationale.  

 

Dans le domaine du terrorisme, les résolutions du Conseil de sécurité adoptées après le 

11 septembre 2001 permettent en effet aussi d’imposer à tous les États le contenu de certaines 

règles conventionnelles fondamentales en la matière ainsi que de généraliser l’interdiction 

d’exportation d’armes aux terroristes. L’avantage du cadre créé par la résolution 1373 (2001) 

et des résolutions successives réside en effet avant tout dans ses obligations, qui créent « une 

généralisation et une harmonisation du droit international contre le terrorisme »1036. En effet, 

au moment des attentats de 2001 « seuls les États qui étaient directement confrontés au 

terrorisme disposaient d’une authentique législation en la matière, car seuls deux États avaient 

ratifié l’ensemble des 12 conventions antiterroristes dont disposait la communauté 

internationale »1037 à l’époque. L’adoption, par le Conseil de sécurité, de la résolution 1373 ne 

change rien au contenu du droit international du terrorisme, puisque toutes les dispositions de 

cette résolution existaient déjà, soit au titre du droit conventionnel, soit dans les résolutions de 

                                                
1036 ONU, Communiqués de presse, La généralisation et l’harmonisation du droit international antiterrorisme 
sont un atout majeur des résolutions adoptées après le 11 septembre, propos de M. Joël Sollier, expert conseiller 
du Comité contre le terrorisme du Conseil de sécurité, SOC/CP/330, 21 AVRIL 2005.  
1037 Ibid.  
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l’Assemblée générale, mais lui donne force obligatoire. Même en l’absence de ratification des 

traités, les États sont en effet liés par les principes posés par les résolutions du Conseil de 

sécurité. La résolution 1373 (2001) impose donc à tous les États d’empêcher les terroristes 

d’acquérir des armes ce qui est un élément essentiel de la lutte contre le terrorisme. En effet 7 

des 19 instruments internationaux de lutte contre le terrorisme traitaient de l’obligation pour 

les États parties d’ériger en infractions pénales les comportements d’acteurs non étatiques 

concernant le trafic d’armes.  

Une telle démarche d’unification conceptuelle, implique aussi une démarche d’unification des 

normes1038. 

 

Sous- section 2. La contribution du CSNU à la cohérence normative du droit de contrôle  

 

Les dispositions générales et les obligations imposées par le Conseil de sécurité pour 

parvenir à la réalisation de ses objectifs ont aussi pour effet de créer un régime de normes 

harmonisées, jusqu’à atteindre, là où il est nécessaire, une véritable uniformisation du droit 

qui dérive de la capacité du Conseil de sécurité d’imposer à tous les États membres de l’ONU 

ses décisions prises en vertu du Chapitre VII de la Charte.  

Ceci étant, les résolutions du Conseil ne sont pas univoques et peuvent contenir à la fois des 

mesures coercitives et des mesures organisationnelles, voire de simples recommandations, ce 

qui peut influer sur le niveau d’uniformisation des mesures nationales de mise en œuvre. 

Ainsi, pour déterminer le degré de cette unification, doit-on rechercher paragraphe par 

paragraphe et en fonction du vocabulaire utilisé, si le Conseil de sécurité a voulu imposer aux 

États une obligation juridique et déterminer la portée de ces obligations. L’uniformisation sera 

donc plus ou moins atteinte en fonction de la norme, qu’il s’agisse des sanctions ciblées (§1), 

de la résolution 1540 (§2) ou des résolutions contre le terrorisme (§3).  

 

§ 1. Les sanctions ciblées 

 

L’analyse de ces sanctions amène à observer que les obligations qu’elles imposent 

sont plus ou moins détaillées, allant d’une simple nécessité d’harmonisation jusqu’à une 

véritable uniformisation. Comme il a été observé dans la première partie de cette thèse la 

majorité des régimes de sanctions laisse habituellement une certaine marge aux États quand 

                                                
1038A.-S. MILLET DEVALLE, « Régime de non-prolifération et système de sécurité collective » in La sécurité 
collective entre légalité et défis à la légalité, Op. cit..p. 244.  
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au choix des biens soumis à embargo et aux mesures d’application de celui-ci. Toutefois le 

Conseil peut décider de moduler cette marge, unifiant le droit.   

Un exemple parmi d’autres est représenté par la situation en Somalie. Dans la résolution 733 

(1992) du 23 janvier 1992 qui imposait pour la première fois un embargo général et complet 

sur les armes à l'encontre de la Somalie, le Conseil décidait « en vertu de l’art. VII de la 

Charte des Nations unies que tous les États aux fins du rétablissement de la paix et de la 

stabilité en Somalie, (devaient) appliquer un embargo général et complet sur toutes les 

livraisons d’armes et d’équipements militaires à la Somalie ». Tout en généralisant cette 

obligation à tous les États, aucune précision n’était donnée sur les armes concernées. Dans la 

résolution 1356 (2001) le Conseil restait aussi très vague relativement aux mesures 

nécessaires pour appliquer l’embargo et engageait chaque État à prendre « les dispositions 

nécessaires pour assurer la pleine application, y compris par des moyens coercitifs, de 

l’embargo sur les armes », leur laissant le choix de ces mesures.  

On remarque cependant que quand la situation l’impose le Conseil donne davantage de 

précisions réalisant cette uniformisation normative nécessaire à l’efficacité de la sanction 

qu’elle adopte. Les résolutions successives à la résolution 1356 (2001) ont en effet développé, 

amendé et introduit des dérogations à l'embargo sur les armes visant la Somalie les précisant.  

Dans la résolution 1844 (2008) du 20 novembre 2008 le Conseil de Sécurité, par exemple, 

tout en réaffirmant l’embargo général et complet sur les armes imposé à la Somalie par sa 

résolution 733 (1992), (tel que développé et modifié par les résolutions 1356 (2001), 1425 

(2002), 1725 (2006), 1744 (2007) et 1772 (2007)) précisait ultérieurement les mesures à 

adopter et il décidait «  que tous les États Membres doivent prendre les mesures nécessaires 

pour empêcher la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, d’armes et de 

matériel militaire, et la fourniture directe ou indirecte d’une assistance ou d’une formation 

technique, financière ou autre, y compris les services d’investissement, de courtage ou autres 

services financiers, en rapport avec des activités militaires ou la fourniture, la vente, le 

transfert, la fabrication, l’entretien ou l’utilisation d’armes ou de matériel militaire, aux 

individus ou entités désignés par le Comité » ( §7).  

Dans la Résolution 2093 (2013) dans la quelle il décidait de lever partiellement l’embargo sur 

les armes pour une période de 12 mois aux fins du développement des Forces de sécurité du 

Gouvernement fédéral somalien, le Conseil établissait une liste détaillée d’armes restant 

soumises à embargo dans un annexe à la résolution, dont notamment : « 1. Les missiles sol-

air, y compris les systèmes portables de défense antiaérienne (MANPADS) 2. Les armes, 

obusiers et canons d’un calibre supérieur à 12,7 mm, et leurs munitions et composantes (à 
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l’exclusion des lance-roquettes antichars portables, comme les roquettes ou les armes légères 

antichars, des grenades à fusil ou des lance grenades) 3. Les mortiers d’un calibre supérieur à 

82 mm 4. Les armes antichars guidées, notamment les missiles antichars guidés, et leurs 

munitions et composantes 5. Les charges et dispositifs à usage militaire contenant des 

matériaux énergétiques; les mines et matériel connexe 6. Les dispositifs de tirs de nuit ».  

Dans sa résolution 2111 (2013), adoptée le 27 juillet 2013, le Conseil de sécurité a aussi réuni 

dans une même résolution les dérogations à l'embargo sur les armes visant la Somalie donnant 

encore plus de détail sur les biens concernées. Au §10, il décidait par exemple que l’embargo 

ne s’applique pas : «  Aux livraisons de vêtements de protection, dont les gilets pare-balles et 

les casques militaires, exportés temporairement en Érythrée, pour leur usage personnel 

uniquement, par le personnel des Nations unies, les représentants des médias, le personnel 

humanitaire, le personnel d’aide au développement et le personnel associé ».  

  

Des exemples similaires peuvent être cités en ce qui concerne les sanctions vers l’EIIL 

(Daech), Al-Qaida et les personnes, groupes, entreprises et entités qui leur sont associés, le 

Congo, ou encore la Lybie.  

Au sujet de la Lybie en particulier, il est intéressant de noter que la Conseil, après avoir 

assoupli l’embargo sur les armes décidé par la résolution S/RES/1970 (2011), donnait des 

précisons  concernant les modalités d'approvisionnement en armes.  Dans la résolution 

S/RES/2144 (2014) il soulignait en effet que « les États Membres qui informent le Comité de 

la fourniture, de la vente ou du transfert à la Libye d’armes et de matériel connexe, y compris 

les munitions et pièces détachées correspondantes, (…) doivent veiller à ce que leur 

notification comprenne toutes les informations utiles » (§7). Il souligne également « que les 

armes et le matériel connexe, y compris les munitions et pièces détachées correspondantes, 

qui sont fournis, vendus ou transférés au Gouvernement libyen dans le cadre de l’assistance 

qui lui est prêtée en matière de sécurité ou de (…) ne doivent pas être revendus ou transférés à 

des parties autres que l’utilisateur final ou mis à la disposition de celles-ci » (§8).  

Il exhorte enfin « le Gouvernement libyen à continuer d’améliorer le contrôle des armes et du 

matériel connexe qui sont fournis, vendus ou transférés à la Libye (…) y compris en utilisant 

des certificats d’utilisateur final, et exhorte les États Membres et les organisations régionales à 

aider le Gouvernement libyen à renforcer l’infrastructure et les mécanismes en place à l’heure 

actuelle à cette fin » (§9).   
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Les résolutions vers la Corée du nord sont aussi très détaillées permettant une véritable 

uniformisation du droit entre États.  

Dans la résolution S/RES/1718 (2006) adoptée le 14 octobre 2006 suite au premier essai nord 

coréen par exemple le Conseil introduit des véritables listes de matériel interdit. Au §8 il 

décide en effet que  a) Tous les États Membres devront empêcher la fourniture, la vente ou le 

transfert, directs ou indirects, vers la République populaire démocratique de Corée, à travers 

leur territoire ou par leurs ressortissants, ou au moyen de navires ou d’aéronefs battant leur 

pavillon, qu’ils aient ou non leur origine dans leur territoire, de ce qui suit : 

i) Chars de combat, véhicules blindés de combat, système d’artillerie de gros calibre, avions 

de combat, hélicoptères d’attaque, navires de guerre, missiles et lanceurs de missiles tels que 

définis aux fins du Registre des armes classiques de l’Organisation des Nations Unies, ou 

matériel connexe, y compris pièces détachées, ou articles selon ce que déterminera le Comité 

du Conseil de sécurité créé en application du paragraphe 12 ci-après.  

 ii) Tous articles, matières, matériel, marchandises et technologies figurant sur les listes 

contenues dans les documents S/2006/814 et S/2006/815, à moins que, 14 jours au plus tard 

après l’adoption de la présente résolution, le Comité n’ait modifié ou complété leurs 

dispositions en tenant compte également de la liste contenue dans le document S/2006/816, 

ainsi que tous autres articles, matières, matériel, marchandises et technologies que pourrait 

désigner le Conseil de sécurité ou le Comité, car susceptibles de contribuer aux programmes 

nucléaires, de missiles balistiques ou d’autres armes de destruction massive de la République 

populaire démocratique de Corée ».  

Les résolutions successives, résolutions S/RES/2094 (2013) et S/RES/2321 (2016), 

confirment cette approche extrêmement détaillée et prévoient des annexes contenant des 

amendements aux articles soumis à l’embargo1039.  

 

Ces résolutions prévoient aussi des mesures spécifiques de contrôle. Par la résolution 

S/RES/2270 (2016) le Conseil décide en effet « que tous les États doivent faire inspecter les 

cargaisons se trouvant sur leur territoire ou transitant par celui-ci, y compris leurs aéroports, 

leurs ports maritimes et leurs zones de libre-échange, qui sont en provenance ou à destination 

                                                
1039 Notamment : les articles pouvant servir aux programmes nucléaires dont la liste figure dans les documents 
INFCIRC/254/Rev.12/Part 1 et INFCIRC/254/Rev.9/Part 213 ; les articles pouvant servir aux programmes de 
missiles balistiques dont la liste figure dans le document S/2014/253 ; les articles pouvant servir à d’autres 
programmes d’armes de destruction massive dont la liste figure dans le document S/2006/853 ; outre que tous 
autres articles, matières, matériel, marchandises et technologies que pourrait désigner le Conseil de sécurité ou le 
Comité, car susceptibles de contribuer aux programmes d’armes nucléaires, de missiles balistiques ou d’autres 
armes de destruction massive de la République populaire démocratique de Corée. 
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de la République populaire démocratique de Corée, ou pour lesquelles la République 

populaire démocratique de Corée, des nationaux de ce pays, des personnes ou entités agissant 

en leur nom ou sur leurs instructions, des entités qu’ils possèdent ou contrôlent ou des 

personnes ou entités désignées ont servi d’intermédiaires, ou qui sont transportées par des 

aéronefs ou des navires battant pavillon de la République populaire démocratique de Corée, 

en vue de s’assurer qu’aucun article n’est transféré en violation des résolutions 1718 (2006), 

1874 (2009), 2087 (2013) et 2094 (2013) et de la présente résolution, et demande aux États de 

veiller à ce que ces inspections aient le moins d’effets possible sur le transfert des cargaisons 

dont ils ont établi le caractère humanitaire » (§ 18).   

 

Dans la résolution S/RES/2321 (2016), au § 40, le Conseil va encore plus loin et met 

en cohérence les obligations qu’il impose avec celles des autres textes en matière de non-

prolifération. Il décide en effet « d’autoriser tous les États Membres à saisir les articles 

trouvés lors des inspections et dont la fourniture, la vente, le transfert ou l’exportation sont 

interdits par les résolutions 1718 (2006), 1874 (2009), 2087 (2013), 2094 (2013), 2270 (2016) 

et par la présente résolution, et à les neutraliser (en les détruisant, en les mettant hors d’usage, 

en les entreposant ou en les transférant à un État autre que le pays d’origine ou de destination 

aux fins de leur élimination), d’une manière qui ne soit pas incompatible avec les obligations 

que leur imposent les résolutions du Conseil de sécurité sur la question, y compris la 

résolution 1540 (2004), ni avec les obligations faites aux Parties au Traité sur la non-

prolifération des armes nucléaires, la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la 

fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction du 29 avril 

1997 et la Conférence des Parties chargée de l’examen de la Convention sur l’interdiction de 

la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou 

à toxines et sur leur destruction du 10 avril 1972 ».  

Au § 37 il réaffirme également « qu’aux termes de sa résolution 1540 (2004), tous les États 

doivent prendre et appliquer des mesures efficaces pour mettre en place des dispositifs 

internes de contrôle destinés à prévenir la prolifération des armes nucléaires, chimiques ou 

biologiques ou de leurs vecteurs, y compris en mettant en place des dispositifs de contrôle 

appropriés pour les éléments connexes, et note que ces obligations viennent compléter celles 

énoncées dans les résolutions 1718 (2006), 1874 (2009), 2087 (2013), 2094 (2013) et 2270 

(2016) pour empêcher la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, vers la 

République populaire démocratique de Corée d’articles, matières, matériel, marchandises et 

technologies susceptibles de contribuer aux programmes d’armes nucléaires, de missiles 
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balistiques ou d’autres armes de destruction massive de la République populaire démocratique 

de Corée ».  

 

Dans les dispositions qu’il adopte le Conseil module donc le niveau d’harmonisation 

en fonction du résultat qu’il recherche. Cette tendance se confirme dans la résolution 1540 

(2004).  

 

§2. La résolution 1540 (2004) 

 

La résolution 1540 (2004) est le texte qui mieux exprime la cohérence normative 

souhaitée par le Conseil, tout en visant davantage une harmonisation des droits des États 

qu’une uniformisation.  

Nous avons vu que cette résolution, qui fait désormais partie du régime international de non-

prolifération, n’est pas une simple addition à ce régime mais elle le renforce consolidant les 

engagements pris dans les instruments relatifs aux armes de destruction massive, à la fois 

contraignants et volontaires, et les rendant applicables à tous les États. Elle comble aussi 

d’importantes lacunes en ce qui concerne les acteurs non étatiques et elle exige des États 

membres la mise en place des contrôles internes solides sur les matériaux liés aux ADM et à 

leurs vecteurs d'une manière absente dans les autres instruments internationaux. 

Nous rappelons qu’en vertu de la résolution 1540 (2004), les États doivent s’abstenir 

d’apporter une forme d’aide quelconque à des acteurs non étatiques qui tentent de mettre au 

point, de se procurer, de fabriquer, de posséder, de transporter, de transférer ou d’utiliser des 

armes nucléaires, chimiques ou biologiques et leurs vecteurs (§1). 

Ils doivent également adopter et appliquer, conformément à leurs procédures nationales, des 

législations appropriées et efficaces interdisant à tout acteur non étatique de fabriquer, de se 

procurer, de mettre au point, de posséder, de transporter, de transférer ou d’utiliser des armes 

nucléaires, chimiques ou biologiques et leurs vecteurs, en particulier à des fins terroristes, et 

réprimant les tentatives de se livrer à l’une de ces activités, d’y participer en tant que 

complice, d’aider à les mener ou de les financer (§2). 

Ils doivent en outre prendre et appliquer des mesures efficaces afin de mettre en place des 

dispositifs intérieurs de contrôle destinés à prévenir la prolifération des armes nucléaires, 

chimiques ou biologiques et de leurs vecteurs, y compris en mettant en place des dispositifs 

de contrôle appropriés pour les matières connexes (…) (§3).  
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Il s’agit ici d’obligations générales qui renvoient au droit interne des États, qui 

harmonisent donc les droits entre États sans pouvoir les uniformiser. Toutefois compte tenu 

du caractère international de la menace des armes de destruction massive, il est important 

pour le Conseil que les lois nationales soient le plus possible cohérentes entre elles de manière 

à permettre une coordination efficace des efforts de contrôle des activités d'ADM pouvant 

transcender les frontières nationales. À cet effet, le Conseil décide au § 3 de préciser une série 

de mesures que tout les États sont contraint d’adopter et notamment : 

a) Arrêter et instituer des mesures appropriées et efficaces leur permettant de suivre la 

localisation de ces produits et d’en garantir la sécurité pendant leur fabrication, leur 

utilisation, leur stockage ou leur transport; 

 b) Arrêter et instituer des mesures de protection physique appropriées et efficaces; 

 c) Arrêter et instituer des activités appropriées et efficaces de contrôle aux frontières et de 

police afin de détecter, dissuader, prévenir et combattre, y compris, si nécessaire, en faisant 

appel à la coopération internationale, le trafic et le courtage illicite de ces produits, en accord 

avec les autorités judiciaires du pays, conformément à sa législation et dans le respect du droit 

international; 

 d) Mettre en place, perfectionner, évaluer et instituer dans le pays des dispositifs appropriés 

et efficaces de contrôle de l’exportation et du transbordement de ces produits, y compris des 

lois et règlements appropriés permettant de contrôler leur exportation, leur transit, leur 

transbordement et leur réexportation et des contrôles portant sur la fourniture de fonds ou de 

services – financement ou transport, par exemple – se rapportant aux opérations d’exportation 

ou de transbordement qui contribueraient à la prolifération, et mettre en place des dispositifs 

de contrôle des utilisateurs finals; instituer et appliquer des sanctions pénales ou civiles 

appropriées aux infractions à ces législations et réglementations de contrôle des exportations.  

Il invite aussi les États (sans les contraindre) à adopter « des listes de contrôle nationales bien 

tenues » (§6). 

 

La cohérence normative souhaitée par la résolution s’exprime aussi au paragraphe 5 

par lequel le Conseil « Décide qu’aucune des obligations énoncées dans la présente résolution 

ne doit être interprétée d’une manière qui la mette en contradiction avec les droits et 

obligations des États parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires,  à la 

Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi 

des armes chimiques et sur leur destruction et à la Convention sur l’interdiction de la mise au 

point, de la fabrication et du stockage des armes biologiques ou à toxines et sur leur 
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destruction, ou d’une manière qui modifie les responsabilités de l’Agence internationale de 

l’énergie atomique ou celles de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques » qui 

représente une sorte de clause de compatibilité à la manière des traités.  

 

Tout comme la résolution 1540 (2004), les résolutions en matière de terrorisme 

permettent au Conseil de poursuivre cette harmonisation du droit du contrôle.  

 

§3. Les résolutions en matière de terrorisme 

 

Dans ces résolutions, précédentes ou complémentaires à la résolution1540 (2004), le 

Conseil de sécurité impose aux États des normes générales en droit international.  

Avec la résolution 1373 (2001) notamment, le Conseil impose aux États des mesures de 

prévention des actes de terrorisme, dont de « mettre fin à l’approvisionnement en armes des 

terroristes ». 

Toutefois la résolution 1373 (2001) ne comporte que des obligations de résultat laissant aux 

États le choix des moyens pour y parvenir. Telle une sorte de directive au sens européen, elle 

se limite donc à rechercher une harmonisation du droit entre les États sans rechercher une 

unification.  

Dans la résolution 2370 (2017), qui se présente aussi comme un texte thématique ayant trait à 

la lutte contre le terrorisme et au commerce des armes, le Conseil se fait au contraire 

beaucoup plus précis sur les mesures à adopter. Il exhorte en effet  les États Membres à : 

b) Garantir la sécurité physique et la bonne gestion des stocks d’armes légères et de petit 

calibre; 

 c) Encourager la mise en œuvre de procédures de marquage et de traçage des armes légères et 

de petit calibre pour améliorer la traçabilité des armes qui pourraient être fournies aux 

terroristes à travers leur trafic illicite; 

 d) Renforcer, le cas échéant, leurs capacités judiciaires, leurs capacités de maintien de l’ordre 

et leurs moyens de contrôler les frontières, ainsi que leurs capacités d’enquêter sur les réseaux 

de trafic d’armes afin de prendre en compte les liens existant entre la criminalité 

transnationale organisée et le terrorisme » (§6). 

Aussi il demande l’adhésion à d’autres textes de contrôle et « Prie instamment les États 

Membres d’appliquer pleinement le « Programme d’action en vue de prévenir, combattre et 

éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects et d’utiliser l’Instrument 
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International de traçage pour contribuer à empêcher les terroristes d’acquérir des armes 

légères et de petit calibre, en particulier dans les zones de conflit et d’après conflit » (§9).  

Il « Demande aux États Membres de sensibiliser leurs populations à la menace que constituent 

les engins explosifs improvisés et de renforcer les capacités et les moyens de leurs institutions 

en matière de prévention et de lutte contre cette menace, notamment par la collaboration avec 

le secteur privé » (§10) ; et « Rappelle qu’il a décidé que pour empêcher l’EIIL (également 

connu sous le nom de Daech), Al-Qaida et les personnes, groupes, entreprises ou entités qui 

leur sont associés de se procurer, de manipuler, de stocker, d’utiliser ou de chercher à se 

procurer tous types d’explosifs, qu’il s’agisse d’explosifs militaires, civils ou  improvisés, 

ainsi que des matières premières et des composants pouvant servir à fabriquer des engins 

explosifs improvisés ou des armes non classiques, y compris, mais sans s’y limiter, des 

produits chimiques, des détonateurs, des cordeaux détonants ou des produits toxiques, les 

États Membres devront prendre les mesures appropriées, y compris publier des règles de 

bonne pratique pour faire en sorte que leurs ressortissants, les personnes relevant de leur 

juridiction et les entités constituées sur leur territoire ou relevant de leur juridiction qui se 

livrent à la production, à la vente, à la fourniture, à l’achat, au transfert et au stockage de ces 

articles fassent preuve d’une vigilance accrue, et encourage en outre les États Membres à 

échanger des informations, à mettre en place des partenariats, à définir des stratégies 

nationales et à renforcer les moyens aux fins de la lutte contre les engins explosifs 

improvisés » ( §11).  

 

Ces résolutions permettent de constater une recherche d’harmonisation normative de la 

part du Conseil, allant au delà de son domaine de compétences, et aux limites du consensus en 

son sein, notamment entre ses membres permanents. À la lecture de la Charte en effet, le 

Conseil de sécurité devrait se limiter à des actions ponctuelles de menace à la paix et à la 

sécurité sans exercer un pouvoir normatif au sens large. Or, cette action d’unification 

normative exercée en amont par le Conseil de sécurité est ultérieurement renforcée par les 

activités de contrôle juridique conduites en aval par les organes subsidiaires du Conseil.  
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Section 2. La fonction d’appui des comités du CSNU dans l’unification du droit du 

contrôle  

 

L’harmonisation normative du cadre juridique du contrôle se réalise aussi grâce au 

travail des Comités du Conseil, organes subsidiaires de celui-ci qui sont chargés de 

coordonner et contrôler l’application nationale de ses résolutions. Ces comités, qui sont 

institués conformément à l’art. 28 du règlement provisoire du Conseil de sécurité1040, sont en 

quelque sorte l’organe opératif du Conseil et sont composés de représentants de ses 15 

membres. Chaque comité a un mandat précis établi par le Conseil en fonction des objectifs de 

ses résolutions. Les comités pertinents en matière de contrôle, à savoir les comités des 

sanctions (sous-section 1), le comité 1540 (sous-section 2) et le comité contre le terrorisme 

(sous-section 3), ont pour mission de surveiller l’application des résolutions et d’harmoniser 

les activités des États via des actions spécifiques, notamment en matière de droit du contrôle 

des exportations d’armes et de BTDU..  

 

Sous-section 1. Les Comités des sanctions  

 

Lorsqu’il impose un régime de sanctions, le Conseil de sécurité a pour pratique courante 

(sans en avoir l’obligation) de créer un comité chargé de l’administrer. Il existe actuellement 

14 comités des sanctions, un pour chaque régime. Le mandat et la durée de ces comités sont 

déterminés par le Conseil de sécurité de manière évolutive en fonction de la situation. 

Généralement il est prévu que les Comités aient pour fonctions :  

a) de suivre l'application des mesures imposées par le Conseil;  

b) de recevoir et collecter les rapports de mise en œuvre des États ;  

c) d’établir et de publier des directives facilitant l’application des mesures imposées ; 

d) d’examiner, en leur donnant la suite appropriée, les informations concernant les 

violations présumées des mesures imposées en identifiant si possible les personnes, 

physiques ou morales, signalées comme responsables de ces violations ; 

e) d’évaluer les demandes d’inscriptions et de radiation des listes des personnes et entités 

désignés ; 

f) de mettre à jour les listes des articles soumis à embargo ; 

                                                
1040 Qui dispose que : «  Le  Conseil de sécurité peut designer une commission, un comité ou un rapporteur pour 
une question déterminée ». 
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g) d'examiner les demandes de dérogation aux sanctions et de prendre des décisions à ce 

sujet; 

h) de faire rapport au Conseil de sécurité sur leur travaux, et de lui fournir des 

recommandations, notamment sur les moyens de renforcer l’efficacité des mesures 

imposées ;  

i) d'entretenir un dialogue avec les États Membres et les organisations internationales, 

régionales et sous-régionales intéressés.  

j) ainsi que de rendre publiques les informations utiles dans le cadre des médias 

accrédités par l’ONU. 

 

Pour exercer ces fonctions, les comités de sanctions disposent d’un certain nombre 

d’outils : en premier lieu ils peuvent envoyer aux États membres des notes verbales sur des 

questions spécifiques ou visiter directement les États membres ciblés pour collecter des 

informations. Des réunions peuvent également être organisées avec l’État cible ou d’autres 

États membres intéressés (en particulier ceux de la région) pour discuter de la mise en œuvre 

des mesures de contrôle. Certaines actions de contrainte peuvent aussi être adoptées pour 

conduire les États à l’application des résolutions.  

Ces actions de suivi sont facilitées par des groupes d’experts qui peuvent être affectés par le 

Conseil aux comités de manière facultative pour renforcer son action. Ces groupes sont 

composés de consultants indépendants spécialisées dans des domaines divers tels que les 

questions nucléaires, les armes de destruction massive et les armes classiques, les contrôles 

douaniers et à l’exportation, le contrôle des armes de destruction massive et la non-

prolifération, les achats et le commerce, la finance et l’économie, le transport aérien et les 

transports maritimes, la technologie des missiles et d’autres technologies. Les groupes 

d’experts sont chargés de conseiller les Comités et de recueillir des informations en leur nom 

sur les États et entités qui ne respectent pas les sanctions et leurs rapports fournissent un 

soutien essentiel aux membres des comités qui peuvent avoir une expertise limitée dans une 

région ou une matière.  

 

Un soutien important est aussi fourni par la Division des affaires du Conseil de 

sécurité (DACS) qui aide les Comités à élaborer des programmes de travail stratégiques et à 

maintenir une liaison efficace avec les États Membres, les organisations régionales et non 

gouvernementales.  
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Un appui ultérieur est enfin apporté directement par les missions des Nations unies. Le 

mandat d’un certain nombre de missions de l’ONU comprend en effet le soutien à la mise en 

œuvre des sanctions en particulier relativement aux embargos sur les armes. C’est le cas par 

exemple actuellement de la Mission multidimensionnelle intégrée pour la stabilisation en 

République centrafricaine- MINUSCA ; de la Mission pour la stabilisation en République 

démocratique du Congo-MONUSCO et de la Mission d’appui des Nations unies en Libye - 

MANUL1041. Leur action permet de renforcer le travail du Comité dans le suivi des mesures 

adoptées par les États.  

Ces actions et ces acteurs permettent de coordonner la mise en œuvre des sanctions par les 

États conduisant ainsi à une application harmonisée. Cette coordination s’observe aussi dans 

le domaine de la non-prolifération d’ADM via le Comité 1540.   

 

Sous-section 2.  Le Comité 1540  

 

Le Comité 1540 a été établi par le Conseil au § 4 de la résolution 1540 (2004) pour 

une période initiale de deux ans, pour suivre l’application de cette résolution. Son mandat a 

été ensuite prolongé jusqu’en 2021 et modifié via les résolutions 1673 (2006) ; 1810 (2008) et 

1977 (2011) et  2325 (2016), adoptées ultérieurement.  

Le Comité 1540 est assisté dans ses travaux par un groupe d’experts, composé actuellement 

de neuf experts nommés par le Secrétaire général et appuyé par le Département des affaires 

politiques et le Bureau des affaires de désarmement de l’ONU.  À différence des comités des 

sanctions, le Comité 1540 ne conduit pas d’enquêtes et n’engage pas de poursuites en cas de 

violations des obligations en matière de non-prolifération, mais il s’emploie à promouvoir 

l’application de la résolution par le dialogue, la sensibilisation, l’assistance et la coopération. 

À cette fin, il se charge de collecter les rapports de mise en œuvre reçus des États, d’organiser 

des ateliers juridiques et des manifestations ayant trait à l’application de la résolution, de 

coordonner les offres et les demandes d’assistance et de diffuser l’information pertinente par 

les medias1042.  

Ces activités de sensibilisation permettent contextuellement aux États de partager leurs 

expériences nationales et la manière dont ils appliquent la résolution 1540 (2004) 

uniformisant les droits nationaux. Elles favorisent aussi la coopération entre les États et le 

                                                
1041 Voy. : UNIDIR, Applying conventional arms control in the context ofUnited Nations arms embargoes, 
UNIDIR Ressources, 2018.  
1042 cf. : Site officiel du Comité 1540, Foire aux questions : http://www.un.org/fr/sc/1540/  
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Comité, en vue de renforcer les capacités au niveau national et régional. Dans le cadre de son 

mandat, le Comité encourage en effet des consultations bilatérales et des débats sur les 

mesures à prendre et permet la confrontation des lois et règlements sur l’application de la 

résolution en vue d’une application uniforme des résolutions du Conseil. Dans ses résolutions 

1977 (2011) et 2325 (2016), le Conseil de sécurité a par ailleurs encouragé les États qui 

avaient présenté leur rapport à fournir des informations supplémentaires, à titre volontaire, sur 

l'application de la résolution 1540 (2004), en particulier sur leurs lois et règlements, ainsi que 

les bonnes pratiques. Dans ses résolutions 1977 (2011) et 2325 (2016), ils les a également 

engagé à élaborer, à titre volontaire, un plan d’action national de mise en œuvre, dressant la 

liste des priorités et des projets qu’ils ont établis pour appliquer la résolution 1540 (2004).  

 

Afin d’exécuter plus efficacement son programme de travail le Comité fait appel à des 

groupes de travail ouverts à l’ensemble de ses membres. Dans le cadre de son dix-septième 

programme de travail1043 (du 1er février 2018 – 31 janvier 2019), le Comité a maintenu 4 

groupes de travail sur : a) le suivi et mise en œuvre au niveau national ; b) l’assistance ; c) la 

coopération avec les organisations internationales et organismes compétents des Nations 

unies, notamment, les comités du Conseil de sécurité créés par les résolutions 1267 (1999) et 

1373 (2001) ; d) la transparence et relations avec les médias.  

 

a) Pour ce qui est de la mise en œuvre au niveau national le Comité se charge (entre 

autre) de tenir des discussions sur la meilleure manière d’établir une législation efficace 

interdisant les activités visées par la résolution 1540. À cet effet, conformément aux 

paragraphes 7 et 12 de la résolution 1977 (2011) et au paragraphe 4 de la résolution 2325 

(2016) du Conseil de sécurité, il encourage les États à recenser et à faire connaître à titre 

volontaire les pratiques nationales qu’ils considèrent efficaces et se charge de les diffuser 

avec des recueils de bonnes pratiques.  

 

b) Dans l’objectif de soutenir et généraliser l’application de la résolution le Comité 

1540 se charge aussi de coordonner les demandes et les offres d’assistance. Dans sa résolution 

1540 (2004), le Conseil de sécurité s’est montré effectivement conscient que certains États 

pourraient avoir besoin d’aide pour appliquer ladite résolution et a invité les États qui en 

                                                
1043 ONU, Conseil de Sécurité, Programme de travail du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 
1540 (2004) pour la période du 1er février 2018 au 31 janvier 2019, doc. S/2018/340.  
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avaient les moyens à offrir leur support. Au paragraphe 5 de la résolution 1810 (2008), le 

Conseil de sécurité a aussi encouragé les États souhaitant solliciter une assistance à présenter 

leurs demandes au Comité. Dans sa résolution 2325 (2016), le Conseil de sécurité a encore 

souligné qu’il importait de fournir aux États, à leur demande, une assistance efficace qui 

réponde à leurs besoins. Le Comité 1540 ne fournit pas lui-même une assistance mais sert de 

centre d’échange pour faciliter l’octroi d’une assistance dans le cadre de la mise en œuvre de 

la résolution. Le Comité rapproche les demandes d’assistance émanant des États et les offres 

d’assistance venant d’autres États ou d’organisations internationales, régionales ou sous-

régionales et se limite à fournir des informations sur la base desquelles des projets 

d’assistance peuvent être conçus et menés à bien.  

 

c) Un soutien ultérieur à l’application harmonisée des résolutions du Conseil est fourni 

aussi par la coopération entre le Comité 1540, les autres Comités, les organisations 

internationales, régionales et non gouvernementales, conformément à la décision du Conseil 

dans les paragraphes 22, 23, et 27 de la résolution 2325 (2016).  

À cet effet le Comité 1540 noue avec le Comité créé par les résolutions 1267 (1999), 1989 

(2011) et 2253 (2015) concernant l’EIIL (Daech), Al-Qaida et les personnes, groupes, 

entreprises ou entités qui leur sont associés et le Comité créé par la résolution 1373 (2001) sur 

la lutte antiterroriste, des relations strictes. Le Conseil de sécurité a effectivement 

explicitement encouragé ces comités à coopérer dans divers domaines, dans la mesure où ils 

participent pleinement à l’action contre le terrorisme menée par l’Organisation. Cette 

coopération consiste en l’échange d’informations, la coordination des visites dans le cadre de 

leurs mandats respectifs, les activités d’assistance technique et juridique et d’autres questions 

de commun intérêt. Ces comités présentent régulièrement des exposés conjoints au Conseil de 

sécurité, ce qui offre aux États l’occasion de formuler contextuellement des observations 

concernant leurs travaux et l’évolution de leur coopération facilitant ainsi la coordination et 

l’harmonisation des actions adoptées1044.  

 

Au niveau international, le Comité 1540 noue aussi des relations de travail avec 

diverses organisations internationales dont notamment l’Agence internationale de l’énergie 

atomique (AIEA), l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC) et de 

l’Unité de soutien à la mise en œuvre de la Convention sur les armes biologiques, 

                                                
1044 cf. : Site officiel du Comité 1540. 
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l’Organisation mondiale de la santé (OMS), l’Organisation mondiale des douanes (OMD) et 

l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL). Certaines initiatives 

concernent également le Sommet sur la sécurité nucléaire (SSN), et le Partenariat mondial 

contre la prolifération des armes de destruction massive (Partenariat mondial) de l’actuel G7 

en raison de la complémentarité des obligations de la résolution 1540 et ces initiatives.   

 

Dans le cas de la CAC, par exemple, l’Organisation pour l’interdiction des armes 

chimiques (OIAC) invite le Comité 1540 et son groupe d’experts aux réunions pertinentes de 

l’OIAC, et assiste les parties à la CAC pour les demandes reçues du Comité 1540.  

Le secrétariat de l'AIEA fournit également une assistance aux États membres, les aidant à 

s'acquitter de leurs obligations en vertu de la résolution 1540. 

Dans ce contexte, le Sommet sur la sécurité nucléaire de 2010 a élaboré un plan de travail 

détaillant un certain nombre d’activités que les États peuvent entreprendre pour assurer la 

sécurité nucléaire  qui renforce les exigences énoncées dans la résolution 1540 concernant la 

sécurité nucléaire. Le plan de travail du SSN, en accord avec les dispositions de la résolution 

1540, appelle en effet les États « à reconnaître l’importance d'évaluer et d'améliorer leurs 

systèmes de protection physique afin de s'assurer qu'ils soient en mesure d’assurer les 

objectifs énoncés dans les directives contenues dans le document de l’AIEA «Protection 

physique des matières nucléaires et des installations nucléaires» (INFCIRC / 225) ». Le plan 

de travail appelle aussi les États à «exprimer leur soutien pour assurer un appui efficace et 

durable aux activités du Comité 1540»1045. 

 

Pour ce qui est du G8, la coopération avec le Comité 1540 s’est officialisée en 2011 

lorsque le mandat du Partenariat mondial contre la prolifération des armes de destruction 

massive a été prolongé de dix ans et a prévu quatre domaines d'intervention spécifiques: la 

sécurité nucléaire et radiologique, la biosécurité, l'engagement des scientifiques et la 

facilitation de la mise en œuvre de la résolution 1540 (2004). Le groupe d'experts de la 

résolution 1540 a ainsi été invité à assister à toutes les réunions du Partenariat mondial depuis 

2012, lorsque ces réunions étaient ouvertes aux organisations internationales. À l'instar de la 

résolution 1540, le Partenariat mondial a pour but de prévenir le terrorisme lié aux ADM et de 

promouvoir la non-prolifération. Pour ce faire, les réunions du Partenariat mondial offrent au 

Groupe d’experts de la résolution 1540 l’occasion d’examiner la manière dont les travaux du 

                                                
1045 cf. 1540 Compass, Special Edition n° 6, p. 14.  
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Comité de la résolution 1540 et du Partenariat mondial se rejoignent et peuvent être davantage 

coordonnés. D’autres organisations assistent aussi aux réunions du Partenariat mondial, 

offrant ainsi encore plus d'opportunités au groupe d'experts de s'engager dans les efforts de 

non-prolifération des armes de destruction massive et de s'y intégrer. L'un des objectifs du 

Partenariat mondial est également de faire correspondre l'assistance aux besoins des pays du 

monde entier dans les domaines de la non-prolifération des armes de destruction massive et de 

la lutte contre le terrorisme. Ce faisant, les partenaires répondent directement à de nombreuses 

demandes d'assistance formulées dans cade de la résolution 1540 du Conseil de sécurité des 

Nations unies. En fait, la majorité des projets de partenariat mondial sont des projets de la 

résolution 1540 du Conseil de sécurité, car ils sont tous axés sur la prévention de la 

prolifération et du terrorisme ADM1046.  

De cette manière, le groupe d'experts de la résolution 1540, par le biais du Partenariat 

mondial, améliore continuellement la coordination prévue dans le cadre de son mandat en vue 

d’une application uniforme de la résolution.  

 

On peut rappeler que les organisations régionales offrent aussi une plateforme efficace 

pour la coordination de la résolution 1540. L’Organisation pour la sécurité et la coopération 

en Europe (OSCE), par exemple, a joué un rôle déterminant en aidant les États à élaborer des 

Plans d’action nationaux (NAP). Le succès des efforts de l’OSCE vient notamment de la 

création d'une équipe chargée de guider et de gérer la mise en œuvre de la résolution 1540, 

qui a joué un rôle déterminant dans l'exploration des moyens pouvant faciliter cette mise en 

œuvre. D’autres partenariats concernent des organisations telles que l’Union européenne, 

l'Union africaine, l'Organisation des États américains, la Ligue des États arabes et 

l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est. À cet effet la Communauté des Caraïbes a 

bénéficié de la présence d’un coordonnateur régional de la résolution 1540 mis à disposition 

par le Comité1047.   

Le groupe d’experts de la résolution 1540 du Conseil de sécurité des Nations unies organise 

en outre régulièrement des réunions régionales pour soutenir les États dans l’application de la 

résolution. Ces réunions régionales sont essentielles pour promouvoir une meilleure 

compréhension de la résolution 1540 et permettent une approche bottom-up qui prend en 

compte les problématiques régionales et culturelles, ce qui accroît l’efficacité de la résolution. 

Ces réunions sont aussi particulièrement utiles lorsque les États n’ont pas les moyens 

                                                
1046 Ibid., p. 15.  
1047 Ibid., p. 16.  
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d’appliquer les dispositions de la résolution 1540 car elles permettent des échanges bilatéraux 

avec d’autres États afin d’examiner en détail les problématiques éventuelles pertinentes à la 

résolution 1540.  

 

Durant la dernière décennie, le Comité 1540 a reconnu enfin l’importance des 

organisations non gouvernementales (ONG) dans l’application de la résolution 1540 du 

Conseil de sécurité des Nations unies. À cet égard, la résolution 1977 (2011) indique que le 

Comité 1540, dans le cadre de ses travaux, peut s'appuyer sur les compétences pertinentes, 

notamment de la société civile et du secteur privé. 

En effet, des nombreuses ONG effectuent des travaux qui complètent et soutiennent 

directement la résolution. L’UNODA a d’ailleurs organisé en janvier 2013 une réunion dans 

laquelle des représentants de la société civile ont discuté de leurs contributions aux efforts 

nationaux et internationaux dans la mise en œuvre de la résolution 1540. À cet égard, un 

rapport publié la même année par le Stimson Center intitulé « Meeting the objectives of UN 

Security Council Resolution 1540: The Role of Civil Society »  a souligné que certains de ces 

domaines peuvent comprendre un soutien juridique ou une expertise technique et 

scientifique1048.  

 

L’UNODA apporte en effet un appui concret aux activités du Comité 1540 axé 

principalement sur la facilitation de la mise en œuvre des activités nationales, notamment par 

le biais d’approches coordonnées sur le plan régional ainsi que sur la facilitation de la 

coopération entre organisations internationales, régionales et sous-régionales et avec les 

principales parties prenantes, y compris la société civile, le secteur privé et le monde 

universitaire. Les approches coordonnées au niveau régional sont l’un des moyens les plus 

efficaces de favoriser l’application nationale. Depuis 2006, le Bureau des affaires de 

désarmement a ainsi organisé ou appuyé 22 ateliers régionaux ou thématiques sur 

l’application de la résolution 1540 (2004) en Afrique du Sud, aux Bahamas, au Bélarus, au 

Botswana, au Brésil, en Chine, au Costa Rica, en Croatie, en Égypte, en Éthiopie, au Ghana, 

en Inde, en Jamaïque, en Jordanie, au Kazakhstan, au Kenya, en Lituanie, au Pérou, en 

Pologne, au Qatar, en Serbie, à Sri Lanka, à Vanuatu et au Viêtnam pour sensibiliser, 

promouvoir le renforcement des capacités et faciliter l’assistance. Plus de 170 États, 50 

organisations internationales et régionales et organismes des Nations unies, ainsi que 

                                                
1048 Ibid., p. 17.  
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d’innombrables représentants d’entités de la société civile ont participé à ces 

manifestations1049. 

Le Bureau des affaires de désarmement administre aussi le Fonds d’affectation spéciale des 

Nations unies pour les activités de désarmement à l’échelle mondiale et régionale. À l’appui 

des activités du Bureau des affaires de désarmement relatives à la résolution 1540, le Fonds 

d’affectation spéciale a reçu notamment des contributions volontaires pertinentes d’Andorre, 

des États-Unis, du Kazakhstan, de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ainsi que de l’Union européenne et de la Carnegie 

Corporation1050. 

 

On constate alors que les activités menées par le Comité 1540, son groupe d’experts et 

les autres organes subsidiaires du Conseil produisent dans leur ensemble un effort constant en 

vue d’une uniformisation des lois et pratiques relatives à la résolution 1540 (2004).  

L’examen complet de mise en œuvre du Comité 1540 publié en 20161051 souligne en effet que 

« Globalement, des progrès ont été accomplis dans la mise en œuvre de la résolution 1540 

(2004) », bien qu’ « il reste beaucoup à faire pour assurer son application intégrale ». Le 

Comité a noté que « le nombre de mesures juridiquement contraignantes adoptées par les 

États avait augmenté depuis 2011, en particulier celles visant à interdire aux acteurs non 

étatiques d’utiliser des armes chimiques, biologiques et nucléaires ou leurs vecteurs. Or, 

« Bien que des progrès aient également été accomplis dans l’adoption de mesures concernant 

la comptabilisation, la sécurisation et la protection des éléments connexes et le contrôle des 

exportations, il est clair qu’il subsiste des lacunes à cet égard dans de nombreux États ». À cet 

effet il souligne « qu’il est nécessaire d’adopter une approche globale pour mettre en œuvre la 

résolution ». Toutefois selon le même rapport « Les visites effectuées dans les États et les 

tables rondes nationales ont permis d’obtenir des résultats concrets. S’agissant de la 

coopération entre le Comité et les organisations internationales et régionales, on observe une 

amélioration sensible.  (…) Les relations entre le Comité et la société civile, en particulier les 

entreprises, ont contribué aux travaux du Comité. ».  

Cet effort de généralisation et d’unification du droit du contrôle est soutenu enfin aussi par le 

Comité contre le terrorisme.  

                                                
1049 cf. : Site officiel de l’UNODA, https://www.un.org/disarmament/fr/amd/resolution-1540-2004-du-conseil-
de-securite/  
1050 Ibid.  
1051 ONU, Conseil de sécurité des Nations Unies, Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 
1540 (2004), DOC. .n° S/2016/1038, 9 décembre 2016.  
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Sous-section 3.  Le Comité contre le terrorisme  

 

Avec les comités crées en application des résolutions 1267 (1999), 1989 (2011) et 

2253 (2015) concernant l’EIIL (Daech), Al-Qaida et les personnes, groupes, entreprises et 

entités qui leur sont associés et afin de renforcer la capacité des États Membres de l’ONU à 

prévenir les actes de terrorisme à l’intérieur et l’extérieur de leurs frontières, le Conseil de 

Sécurité a établi en 2001 le Comité contre le terrorisme (CCT). Ce Comité a été crée par la 

résolution 1373 (2001) suite aux attentats du 11 septembre 2001 pour suivre l’application de 

la même résolution par les États, dont la surveillance de l’introduction de mesures pour 

empêcher la fourniture en armes aux terroristes.  

Pour aider le Comité dans cette tâche, le Conseil a aussi crée en 2004, par la résolution 1535 

(2004) une Direction exécutive du Comité (DECT) chargée de coordonner le suivi de la 

résolution 1373 (2001) avec les États membres, faciliter la fourniture d’une assistance 

technique, coordonner les rapports avec le Haut Commissariat des Nations unies pour les 

Droits humains relativement aux mesures liées aux contre terrorisme et analyser les rapports 

de mise en œuvre de la résolution 1373 (2001) des États1052.   

Le mandat de la DECT a été prolongé en 2017 par la résolution 2395 (2017) jusqu’en 2021 et 

s’étend désormais aussi au suivi des résolutions 1624 (2005) sur l'interdiction d'inciter à 

commettre des actes terroristes et 2178 (2014) sur la lutte contre les combattants terroristes 

étrangers et la lutte contre l'extrémisme violent (CVE).  

 

Or, tant le CCT que la DECT permettent dans le cadre de leur mandats respectifs une 

coordination et une harmonisation des lois en matière de contrôle.  

Pour assurer son mandat, la DECT dispose essentiellement de deux outils : l’évaluation 

détaillée de l’application de la résolution et les visites des pays.  

Les visites de pays en particulier ont pour but d’évaluer, de concert avec l’État concerné, ses 

besoins ou ses bonnes pratiques relatives à la mise en œuvre des résolutions 1373 (2001), 

1624 (2005) et 2178 (2014). Elles sont effectuées par des équipes composées de membres de 

la DECT et des experts appartements à diverses organisations, tels que le Groupe d’action 

financière sur le blanchiment de capitaux (GAFI), l’Organisation internationale de police 

criminelle (INTERPOL), l’Organisation internationale pour les migrations (OIM), l’Office 

des Nations unies contre la drogue et le crime (ONUDC), l’Organisation mondiale des 

                                                
1052 Voy. : ONU, Conseil de sécurité des Nations Unies, Proposal for the revitalization of the Counter-terrorism 
Commitee, DOC. N° S/2004/124, 19 février 2004, p 8.  



	 462	

douanes (OMD), et des représentants des organisations régionales et sous-régionales. Durant 

ces visites les experts déterminent quels sont les besoins des États Membres en matière 

d’assistance technique (y compris législative pour ce qui est des infractions, des peines, des 

procédures pénales mais aussi relativement à la législation sur les armes, les explosifs et les 

substances dangereuses).  Au terme de chaque visite, un rapport de synthèse contenant les 

conclusions factuelles de la mission est présenté à l’État visité. Ce rapport couvre 

habituellement les problématiques recensées dans la mise en œuvre des dispositions de la 

résolution 1373 (2001), la capacité de l'État à s'acquitter de ses obligations en vertu de la 

résolution, les besoins d'assistance prioritaires mais surtout les recommandations concernant 

les mesures que l’État visité devrait prendre pour s’acquitter de ses obligations en vertu de la 

résolution 1373 (2001). L’État visité dispose de 30 jours pour examiner le rapport et faire des 

observations à la DECT. À l'expiration de ce délai, la DECT dispose de 15 jours pour établir 

son rapport final et le soumettre au CCT pour examen et la suite à donner. Ce document est 

aussi officiellement transmis à l'État visité qui est invité à fournir un rapport à la CCT dans les 

90 jours suivant, contenant les démarches entreprises pour se conformer aux 

recommandations contenues dans le rapport de visite.   

Cette procédure très formalisée permet à l’ONU d’exercer sur les États une pression 

supplémentaire dans l’application de ses résolutions et de leur soumettre au même temps des 

mesures d’application coordonnées et uniformes. L’action coordonnée avec d’autres entités 

(INTERPOL, GAFI etc.) lui permet aussi d’assurer l’unité dans l’action en matière 

antiterroriste.  

 

Cette uniformisation normative est recherchée aussi par la DECT par d’autres moyens, 

dont notamment la publication de guides techniques afin d’aider les États Membres à 

appliquer les résolutions 1373 (2001) et 1624 (2005). Ces documents, qui répondent aux 

recommandations du Conseil de sécurité1053, regroupent les meilleures pratiques, codes et 

normes internationales et régionales présentant un intérêt pour les diverses dispositions de la 

résolution.  

                                                
1053 Dans sa résolution 1377 (2001), le Conseil invite le Comité «à rechercher les moyens d'aider les États, et en 
particulier à rechercher avec les organisations internationales, régionales et sous-régionales… la promotion des 
meilleures pratiques dans les domaines couverts par la résolution 1373 (2001), y compris l’élaboration de lois 
types, le cas échéant… ». Dans sa résolution 1456 (2003), paragraphe 4 iii), le Conseil invite le Comité, dans le 
suivi de la mise en œuvre de la résolution,« à tenir compte de tous pratiques, codes et normes pertinents pour 
l’application de la résolution 1373 (2001) ", et dans son paragraphe 7 de la résolution 1566 (2004), demande au 
Comité" en consultation avec les organisations internationales, régionales et sous-régionales compétentes et les 
organismes des Nations Unies élaborer un ensemble de bonnes pratiques pour aider les États à appliquer les 
dispositions de la résolution 1373 (2001) relatives au financement du terrorisme ». 
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Dans le plus récent de ces guides, le « Guide technique pour la mise en œuvre de la résolution 

1373 (2001) du Conseil de sécurité et d’autres résolutions pertinentes »1054, la Direction 

exécutive traite chaque paragraphe des résolutions 1373 (2001) et 1624 (2005) et recense les 

dispositions essentielles de la résolution 2178 (2014). Elle tient également compte des 

dispositions énoncées dans les résolutions 2129 (2013), 2133 (2014), 2178 (2014), 2195 

(2014), 2220 (2015), 2242 (2015), 2253 (2015), 2309 (2016), 2322 (2016), 2331 (2016), 2341 

(2017) et 2354 (2017), dans le souci d’y faire figurer les éléments supplémentaires prévus 

dans lesdites résolutions.  

En matière de mesures de prévention de la fourniture d’armes aux terroristes, au § 11 de ce 

Guide, la DECT indique aux États les principales sources établissant des normes 

internationales en matière de prévention du trafic d’armes légères et de petit calibre 

(ALPC)1055.  

Elle recense aussi les textes, normes et recueils de bonnes pratiques fournissant des 

orientations en la matière dont notamment « : 1. Les résolutions du Conseil de sécurité 

relatives aux embargos sur les armes, y compris l’embargo imposé par le Comité du Conseil 

de sécurité faisant suite aux résolutions 1267 (1999), 1989 (2011) et 2253 (2015) concernant 

l’État islamique d’Iraq et du Levant (Daech), Al-Qaida et les personnes, groupes, entreprises 

et entités qui leur sont associés ; 2. Le Protocole contre la fabrication et le trafic illicites 

d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à la Convention des Nations 

unies contre la criminalité transnationale organisée ; 3. La Convention sur l’interdiction ou la 

limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme 

produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination (CCAC), 

Protocole II modifié et Protocole V ; 4. Les Modules pertinents sur la législation des Normes 

internationales de contrôle des armes légères (ISACS) élaborées par le Mécanisme de 

coordination de l’action concernant les armes légères (CASA, dirigé par le Bureau des 

affaires de désarmement) ; 5. L’Instrument international visant à permettre aux États de 

                                                
1054 ONU, Guide technique pour la mise en œuvre de la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité et 
d’autres résolutions pertinentes, DOC. N° S/2017/716 du 18 août 2017.  
1055 A savoir « le Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et 
munitions, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée ; 
l’Instrument international visant à permettre aux États de procéder à l’identification et au traçage rapides et 
fiables des armes légères et de petit calibre illicites ; le Guide législatif pour l’application du Protocole contre la 
fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, établi par l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime (ONUDC) ; le Programme d’action en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce 
illicite des armes légères sous tous ses aspects ; et d’autres instruments de référence élaborés par le Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD), le Bureau des affaires de désarmement et l’Institut des 
Nations Unies pour la recherche sur le désarmement (UNIDIR) ». 
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procéder à l’identification et au traçage rapides et fiables des armes légères et de petit calibre 

illicites ; 6. Le Protocole modifié sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi des mines, 

pièges et autres dispositifs (Protocole II modifié) à la Convention sur certaines armes 

classiques ; 7. Les meilleures pratiques de lutte contre le phénomène des attentats-suicides 

(par. 7) de la Réunion des chefs des services spéciaux, services de sécurité et organismes 

d’application des lois ; 8. Les Travaux du groupe informel d’experts sur les engins explosifs 

improvisés du Bureau des affaires de désarmement ; 9. Le Programme d’action en vue de 

prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects.  

 

En matière de procédures spécifiques dans le cadre des mesures opérationnelles visant 

à mettre fin à l’approvisionnement en armes des terroristes, la DECT indique aussi : les 

Programmes de désarmement, de démobilisation et de réintégration (DDR) de l’ONU ; le 

Manuel de sûreté de l’aviation de l’OACI (Doc 8973), appendice 27, qui contient des 

recommandations et des procédures techniques ayant pour objet de réduire au minimum le 

risque qu’un aéronef soit touché par des MANPADS, ainsi que des documents d’orientation 

supplémentaires mis à la disposition des États contractants de l’OACI.  

 

Avec ces guides, la DECT a mis en outre à disposition sur le site officiel du CCT un 

directoire des meilleures pratiques1056 pour la mise en œuvre des résolutions 1373 (2001) et 

1624 (2005), qui inclut aussi les « Dispositions législatives types contre le terrorisme »1057 

élaborée par l’ONUDC. Ce guide complète les autres outils d’assistance technique de 

l’ONUDC, en particulier ses guides législatifs, en fournissant un modèle uniforme et 

harmonisé de la manière dont le cadre juridique universel contre le terrorisme peut être 

«traduit» en dispositions juridiques internes concrètement applicables. Les dispositions types 

cherchent à fournir aux États un éventail de mesures pour appliquer pleinement la résolution 

1373 du Conseil de sécurité, ou pour lutter contre le terrorisme au sens large y compris en 

matière d’armes (l’art. 6 de ce modèle se réfère justement au transport d’ADM).  

 

                                                
1056ONU, Security Council Counter Terrorism Commitee, « Recommended international practices, codes and 
standards for the implementation of Security Council resolutions 1373 (2001) and 1624 (2005) », disponible à 
l’adresse :https://www.un.org/sc/ctc/resources/databases/recommended-international-practices-codes-and-
standards/ 
1057ONU, Security Council Counter Terrorism Commitee, « UNODC Model Legislative Provisions Against 
Terrorism » disponible à l’adresse : https://www.un.org/sc/ctc/news/document/unodc-model-legislative-
provisions-against-terrorism/ 
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Outre le soutien à l’uniformisation, la DECT fournit enfin un travail analytique sur 

cette uniformisation. Les informations recueillies par la DECT, dans ses fonctions et par 

l’analyse des rapports de mise en œuvre qui lui sont fournis par les États membres de l’ONU, 

servent à produire des enquêtes mondiales sur la mise en œuvre des résolutions 1373 (2001), 

1624 (2005) et 2178 (2014). Considérés comme les documents analytiques les plus complets 

sur la lutte contre le terrorisme dans le système des Nations unies, ces enquêtes ont aussi 

permis de déterminer où des progrès avaient été accomplis et où des lacunes subsistaient, et 

d'identifier les domaines dans lesquels la communauté internationale pourrait le plus 

utilement concentrer ses efforts aussi en termes d’harmonisation des lois.  

Notamment l’ « Enquête mondiale portant sur la mise en œuvre de la résolution 1373 (2001) 

du Conseil de sécurité par les États membres », publiée en 20161058, qui succède à celle de 

2011, établit des standards généraux et des pratiques recommandées sur cette application. Elle 

est fondée sur des données issues d’une multitude de sources, y compris des informations 

contenues dans les rapports du CCT portant sur ses visites dans plus de 90 États membres, des 

données réunies par la DECT dans le cadre de son dialogue constant avec les États, des 

séminaires régionaux, et d’informations fournies par des organisations internationales, 

régionales et sous-régionales1059. 

Dans ses conclusions, l’enquête met en exergue que « Si la plupart des États ont bien 

progressé dans l’élaboration d’un cadre juridique approprié, les avancées ont été plus limitées 

dans certaines régions. La plupart des États des sous-régions de l’Europe occidentale, de 

l’Europe orientale, de l’Asie centrale et du Caucase ont adopté une législation antiterroriste 

complète. Cependant, dans certaines sous-régions des progrès restent encore à accomplir ».  

  

                                                
1058 ONU, Conseil De Sécurité Des Nations Unies, Direction Exécutive Du Comité Contre le Terrorisme 
(DECT), Enquête mondiale portant sur la mise en œuvre de la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité par 
les États membres, réalisée par la Direction exécutive du Comité contre le terrorisme en 2016, DOC. N° 
S/2016/49, octobre 2016.  
1059 L’enquête mondiale a été préparée pour le Comité par la DECT en conformité avec le paragraphe 6 de la 
résolution 2129 (2013) du Conseil de sécurité, et qui a été publiée en tant que document du Conseil (S/2016/49). 
Elle se fonde sur les informations disponibles en date de décembre 2015. 
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Conclusions du Chapitre 2 

 

 

 

L’observation du rôle du Conseil de sécurité des Nations unies dans les mécanismes 

complexes du droit du contrôle permet de constater que l’unification du droit du contrôle, 

lorsqu’elle n’est pas négociée, peut être imposée. En effet le Conseil de sécurité via ses 

résolutions prises au titre du Chapitre VII de la Charte peut imposer certaines mesures de 

contrôle des exportations d’armes et de BTDU contribuant à la cohérence et à l’unité de ce 

droit.  

Le Conseil de sécurité rappelle aux États certaines règles de droit international, il les 

interprète et il en exige l’exécution. Les dispositions générales et les obligations qu’il impose 

ont aussi pour effet de créer un régime de normes harmonisées en matière de contrôle. Dans 

ce cadre, le niveau d’harmonisation est régulé en fonction des circonstances. Dans certaines 

résolutions le Conseil se limite à rechercher, via des obligations très générales, une simple 

harmonisation entre les droits internes des États, alors que dans d’autres il recherche une 

véritable uniformisation, essentielle à la réalisation de ses objectifs (cf. section 1).  

La fonction d’unification normative exercée en amont par le Conseil est soutenue par ailleurs 

par l’activité de contrôle juridique conduite en aval par ses organes subsidiaires. Les Comités 

des sanctions, le Comité 1540 et le Comité contre le terrorisme coordonnent l’application 

nationale des résolutions du Conseil allant dans le sens d’une uniformisation des lois et des 

pratiques en matière de contrôle. Avec des activités de vérification et d’analyse, ces comités 

proposent une assistance technique aux États membres destinée à la bonne mise en œuvre des 

résolutions. Des activités de dialogue et de sensibilisation conduites avec d’autres organismes 

onusiens et non onusiens, favorisent la coopération et le partage d’expérience entre les États 

permettant d’atteindre le niveau d’unité juridique souhaité par le Conseil (cf. section 2). 

 

L’unification du droit apparaît dès lors comme un but à poursuivre à tout prix, quitte à 

l’imposer. En effet l’unification du droit profite aux États (droits égaux, responsabilités 

égales) mais aussi au système, car elle garantit l’efficacité des mesures adoptées.   

Ainsi la fragmentation initiale du droit du contrôle, due à une prolifération constante de règles 

de doit, évolue, spontanément ou de force, en une unification, voir parfois en une 

uniformisation progressive des droits nationaux grâce à l’effort du Conseil et de ses organes 
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subsidiaires, et en dépit de la contestation, de la part de plusieurs États, de l’exercice d’un 

pouvoir normatif général par le Conseil.  

Certains États ont en effet critiqué cette position du Conseil (notamment avec l’adoption des 

résolutions 1540 (2004) et 1373 (2001)), dans la mesure où le Conseil s’arroge le droit 

d’imposer des règles juridiques. À la lecture des termes de la Charte, le Conseil de sécurité 

paraît en effet conçu comme un organe de réaction rapide, prêt à intervenir dans le cadre de 

situations concrètes en vue du rétablissement et du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales et il ne lui appartient pas à priori de débattre des questions générales. Pour 

cela, la Charte a établi un autre organe, l’Assemblée générale, regroupant l’ensemble des 

États membres et dont la fonction principale est de discuter de toute problématique globale 

relevant de la compétence de l’Organisation1060. Pourtant, bien que le Conseil n’ait pas été 

conçu comme un législateur international, on constate qu’il a des velléités en ce sens1061, bien 

qu’au profit d’une harmonisation des droits. 

 

La fonction de plus en plus marquée du Conseil de sécurité des Nations unies et de ses 

organes subsidiaires, mais aussi d’organismes comme l’AIEA ou l’OIAC, dans 

                                                
1060 C. DENIS, Le pouvoir normatif du Conseil de sécurité des nations unies : portée et limites, Collection de 
droit international, Op. cit., p. 321.  
1061 Cette question a été abondamment commentée par la doctrine internationaliste, par exemple par  J. M.  
SOREL en France, O. CORTEN en Belgique, et par des nombreux auteurs anglo-saxons. Voy not. à ce sujet : J. 
M.  SOREL : « Le caractère discrétionnaire des pouvoirs du Conseil de sécurité : remarques sur quelques 
incertitudes partielles », n°55, Volume XXI, mai 2005, pp. 13-29 ; « La répartition des compétences entre les 
organes des Nations unies : pour un agencement évolutif hors modèle »,  sous la direction de R. Chemain et A. 
Pellet, Pedone, Paris, 2006, pp. 15-35. ; Les menaces contre la paix et la sécurité internationales : nouveaux défis 
et nouveaux enjeux, J-M. Sorel et S. Zasova (dir), Publication de l’IREDIES n°1, Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne et ANR, 2010, 224 p. - O. CORTEN A la recherche du « nouvel ordre mondial », tome I, « le droit 
international en question », 261 p. et tome II; « L'ONU : mutations et défis », 183 p., Association droit des gens, 
Bruxelles, Ed. Complexe, 1993, préface de Paul-Marie de la Gorce, édité en collaboration avec A. Daems, P. 
Klein, P. Herman, P. Nolasco, O. Paye, E. Robert et A. Schaus. ; Les défis du « nouvel ordre mondial », Les 
dossiers du GRIP, n°182, Association droit des gens, Bruxelles, juin 1993, édité en collaboration avec A. Daems, 
P. Klein, P. Herman, P. Nolasco, O. Paye, E. Robert et A. Schaus. ; .Le droit international face au terrorisme, 
actes du colloque de Paris du 14 janvier 2002, Paris, Pedone, 2002, VI et 356 p. ; édité en collaboration avec 
Karine Bannelier, Théodore Christakis et Barbara Delcourt ;  Les guerres antiterroristes, ouvrage formant un 
numéro spécial de la revue Contradictions, N°105, 1er trimestre 2004, 159 p. ; édité en collaboration avec 
Barbara Delcourt ; L'intervention en Irak et le droit international, Paris, Pedone, 2004, 378 p. (édité en 
collaboration avec Karine Bannelier, Théodore Christakis et Pierre Klein). ; « Le 'nouvel ordre mondial' : un rôle 
nouveau pour l'O.N.U. ? », Mémento Défense-Désarmement GRIP 1992, N°168-171, pp. 89-98 (avec P. 
Klein). ; « La face cachée du nouvel ordre mondial : l’application discriminatoire du droit international » in A la 
recherche du « nouvel ordre mondial », tome I, « Le droit international en question », Association droit des gens, 
Bruxelles, Ed. Complexe,1993, pp. 21-57 (avec B. Delcourt). ;  « Vers un renforcement des pouvoirs du Conseil 
de sécurité dans la lutte contre le terrorisme ? » in K. Bannelier, Th. Christakis, O. Corten et B. Delcourt (dir.), 
Le droit international face au terrorisme, Paris, Pedone, 2002, pp. 259-278. ; « La participation du Conseil de 
sécurité à l’élaboration, à la cristallisation ou à la consolidation de règles coutumières », Arès (Grenoble), vol. 
XXI, Fascicule 3, Mai 2005, pp. 87-99 ; Revue belge de droit international, 2004-II, pp. 552-567. Voyez aussi 
CRONIN Bruce, HURD Ian, The UN Security Council and the politics of international authority, Routledge, 
Oxen, New York, 2008.  
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l’harmonisation du droit du contrôle, nous conduit aussi à une réflexion plus large sur le rôle 

de ces organismes dans la régulation des mécanismes globaux. On assiste en effet à un 

changement de paradigme dans la gouvernance mondiale qui s’exerce de plus en plus via des 

organismes délégués par les États et des moyens de régulation alternatifs aux instruments 

conventionnels classiques.  

 

Les outils de la théorie du « droit administratif global » et les travaux de Benedict 

KINGSBURY, Nico KRISCH, Richard STEWART, Jonathan WIENER 1062  et Sabino 

CASSESE1063, déjà évoqués, qui s’inscrivent dans le champ des théories du droit global1064, 

rendent particulièrement intelligible cette nouvelle forme de gouvernance mondiale, en 

établissant un parallèle avec l’administration étatique1065.  

Ces auteurs notent avant tout que « nombre d’institutions et de régimes internationaux qui 

participent à la «gouvernance globale» accomplissent des fonctions que la plupart des juristes 

nationaux de droit public considèreraient comme étant véritablement de caractère 

administratif : ils opèrent à un niveau inférieur à celui, très médiatisé, des conférences 
                                                
1062 Voy : B. KINGSBURY, N. KRISCH, R.B. STEWART, The Emergence of Global Administrative Law, Law and 
Contemporary Problems, vol. 68, Summer-Autumn 2005, pp. 15-61. Voyez aussi C. BORIES (Dir), Un droit 
administratif global ? A global administrative law ?Actes du colloque organisé les 16 et 17 juin 2011 par le 
CEDIN et le CRDP, Université Paris Ouest Nanterre la Défense, UFR de droit et science politique, Paris, 
Pedone, 2012. 
1063 Voy: S. CASSESE, Research handbook on global administrative law, Edward Elgar Publishing, Northampton, 
2016.  
1064 D’une manière générale ces théories visent à appréhender le droit à l'ère globale. Ludovic HENNEBEL (in : 
Un droit administratif global ? A global administrative law ? Paris, Pedone, 2012, p. 69) nous rappelle par 
exemple la conception de « nouveau droit global » (R. DOMINGO, The New Global Law, Cambridge University 
Press, Cambridge, 2010), de « droit commun de l'humanité » (M. DELMAS-MARTY, Vers un droit commun de 

l'humanité, Textuel, 2005 ; D. ORENTLICHER, « Striking a Balance : Mixed Law Tribunals and Conflicts of 
Jurisdiction », in M. LATTIMER and P. SANDS, Justice for Crimes against Humanity, Hart Publishing, Oxford, 
2003, 225) de « nouveau jus gentium » (A. CANÇADO TRINDADE, International Law for Humankind : Towards a 
New Jus Gentium, General Course on Public International Law, La Haye, Martinus Nijhoff Publishers, 
Leiden/Boston, (2006), de « droit cosmopolite » (N. FELDMAN, « Cosmopolitan Law ? », 116 Yale L.J. 1022 
(2007) ; J. WALDRON, « Minority Cultures and the Cosmopolitan Alternative », 25 U. Mich.J.L. Reform 751, 
754 (1992) ; J. Waldron, « What Is Cosmopolitan ? », 8 J. Pol. Phil. 227, 231-34, 243 (2000), ou de « droit 
mondial » (H. BERMAN, « World Law », 18 Fordham Int'l L.J. 1617 (1995) ; H. BERMAN, « Introduction to the 
World Law Institute », 22 Emory Int'l L. Rev. 1 (2008). Nous renvoyons également aux contributions de J. B. 
AUBY « Repenser le droit à la aune de la globalisation juridique ? » ; B. FRYDMAN « Repenser la science du 
droit. Penser le droit global sans l’ordre juridique » in : Traité des rapports entre ordres juridiques, B. BONNET 
(dir), LGDJ, Extenso, 2016.  
1065 En réalité, comme il le note Clémentine BORIES, (in : Un droit administratif global ? A global administrative 
law ? Paris, Pedone, 2012) des études antérieures sur le droit international administratif et le droit administratif 
international avaient déjà établi ce parallèle (voyez notamment les pp. 25-45). Cette nouvelle théorie y intègre 
toutefois de nouveaux acteurs, auteurs de règles administratives ultra- ou «an-étatiques». Les administrations 
globales identifiées par la théorie du droit administratif global renvoient en effet à cinq modèles-types: les 
organisations internationales classiques, les autorités régulatrices nationales établissant entre elles des réseaux 
transnationaux d’accords de coopération, les administrations nationales mettant en œuvre une coopération 
administrative internationale notamment par le biais d’un traité ou d’un réseau, l’administration mixte reposant 
sur des accords hybrides entre gouvernements et personnes privées, ou encore les institutions privées dotées de 
pouvoirs réglementaires.  
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diplomatiques et des conclusions de traités, mais, dans leur ensemble, ils réglementent et 

gèrent de larges secteurs de la vie économique et sociale par le biais de décisions et créations 

de normes spécifiques. (...)1066, ce qui permet parfaitement de rendre compte des activités 

d’organismes comme l’AIEA, l’OIAC, le Nuclear Supplier Group, l’Initiative de sécurité 

contre la prolifération etc. 

Ils remarquent aussi que « L’action administrative au niveau mondial comprend à la fois des 

éléments législatifs et des éléments judiciaires. Elle inclut l’élaboration de normes, non sous 

la forme de traités négociés par les États, mais sous la forme de normes et règles d’application 

générale adoptées par des organes subsidiaires. Elle inclut également les décisions informelles 

prises dans le cadre de la surveillance et de la mise en œuvre de régimes réglementaires 

internationaux (...). L’action administrative constitue (d’ailleurs) à présent un élément 

important dans nombre de régimes de sécurité internationale, y compris dans le travail du 

Conseil de sécurité des Nations unies et de ses comités et dans des domaines connexes tels 

que la réglementation de l’énergie nucléaire (AIEA) ou le mécanisme de contrôle de la 

Convention sur les armes chimiques »1067 . 

Ainsi, « Une grande part de la gouvernance globale contemporaine peut être comprise et 

analysée en tant qu’action administrative : création de normes, jugements administratifs 

tranchant entre des intérêts opposés et autres formes de décision et de gestion réglementaires 

ou administratives »1068. Dans ce sens, « Un des exemples les plus significatifs est celui du 

Conseil de sécurité des Nations unies et de ses comités. Ils adoptent des législations 

subsidiaires, des décisions contraignantes à l’égard d’États particuliers (principalement sous 

la forme de sanctions), et s’adressent même directement aux individus pour en faire l’objet de 

sanctions en dressant une liste des personnes considérées comme responsables de menaces 

contre la paix et la sécurité international »1069.  

Ces auteurs notent également les changements intervenus au niveau de l’élaboration des 

normes pointant le fait que « d’importantes fonctions réglementaires ne sont plus de nature 

exclusivement nationale et sont devenues largement transnationales ou mondiales. Ceci est 

particulièrement vrai dans le domaine de la création de normes, où l’action véritablement 

internationale se combine à l’action de régulateurs nationaux au sein de réseaux de 

coordination mondiale, afin de compléter et souvent de déterminer l’action nationale, 

                                                
1066B. KINGSBURY, N. KRISCH, R.B. STEWART « L’émergence du droit administratif global » in C. BORIES (Dir), 
Un droit administratif global ? A global administrative law ?, Op. cit., p. 338. 
1067 Ibid., p. 339.  
1068 Ibid., p. 337. 
1069 Ibid., p.341. 
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pénétrant ainsi profondément les programmes et décisions réglementaires nationaux. De 

surcroît, dans un nombre croissant de situations, des décisions prises au niveau mondial 

affectent directement des individus ou entreprises, comme c’est le cas par exemple des 

décisions et sanctions, et des mesures anti- terroristes, du Conseil de sécurité des Nations 

unies (…), ou de la transposition quasi-automatique en droit national des décisions du Groupe 

d’Action financière (…). L’augmentation des programmes de réglementation au niveau 

mondial et leur infusion dans leurs équivalents nationaux signifie que les décisions des 

administrateurs nationaux sont de plus en plus contraintes par des normes de substance et de 

procédure établies au niveau mondial ; la nécessité formelle d’une transposition en droit 

interne ne suffit ainsi plus à garantir au domaine national une indépendance significative par 

rapport à l’international. Dans le même temps, les entités administratives globales qui rendent 

ces décisions sont parfois dans les faits trop indépendantes et libres pour pouvoir être 

considérées comme de simples agents des États »1070.   

 

Ainsi, bien que pour une part de la doctrine, la théorie droit administratif global 

présente encore des zones grises (car ses caractéristiques se précisent progressivement) et que 

des incertitudes demeurent encore à son sujet1071, elle nous offre un regard nouveau sur la 

gouvernance globale d’aujourd’hui.  

L’intérêt de cette théorie consiste en effet en la mise en évidence de la nature changeante de la 

gouvernance réglementaire mondiale, y compris dans ses institutions, ses mécanismes et ses 

principes. Comme le remarque le professeur AUBY1072, il s’agit avant tout de comprendre 

comment les dispositifs institutionnels internationaux « s’éloignent aujourd’hui souvent du 

modèle diplomatique classique de la conférence d’États, pour devenir de vraies structures 

administratives de superposition, dotées des caractéristiques habituelles de ce type de 

structures »1073.   Des modes de régulation et des administrations transgouvernementales sont 

en effet adoptés en vue de réguler « les effets globaux des activités humaines »1074 dans des 

secteurs divers. Dans tous ces secteurs, les mesures de régulation et les administrations 

                                                
1070 Ibid., p 347 – 348 
1071 Voy. : C. BORIES, « Rapport introductif –Histoire des phénomènes administratifs au-delà de la sphère 

étatique : tâtonnements et hésitations du droit et/ou de la doctrine” in : C. BORIES (Dir), Un droit administratif 
global ? A global administrative law ? Op. Cit., p.58.  
1072 J.-B. AUBY, « La théorie du droit administratif global : Brève présentation critique », Troisième session du 
Séminaire « Droit Administratif Comparé, Européen et Global » L’émergence d’un droit administratif global, 
Paris, 2007.  
1073 Ibid. p. 6. 
1074 L HENNEBEL, « Penser le droit administratif global scepticisme, idéalisme et pragmatisme » in : C. BORIES 
(Dir), Un droit administratif global ? A global administrative law ? Op. Cit., p. 70.  
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nationales ne suffisent plus à garantir une régulation effective. Partant, « les activités de 

régulation ont été transférées des assises nationales vers des structures globales soit par le 

biais de traités, soit via des réseaux plus informels de coopération transnationale »1075. La 

mise en œuvre de ces nouvelles formes de régulation est aussi confiée désormais « à des 

institutions administratives transnationales comprenant tant des organisations internationales 

que des groupes informels ou officiels qui exercent des fonctions administratives sans pour 

autant être directement sous le contrôle des États »1076.  

En mettant l’accent sur la responsabilité de ces nouveaux opérateurs, les théories du droit 

global « postulent ou démontrent les insuffisances du droit international conçu comme un 

droit interétatique »1077. Cette théorie en particulier souhaite mettre en évidence à quel point 

« l’organisation juridique contemporaine du monde, est plus que jamais éclatée et pluraliste et 

à la recherche de ses régulations, et, que sans aucune doute, une part de celles-ci se trouvent 

dans les disciplines juridiques auxquels sont soumises ces instances que l’on peut qualifier 

d’administrations globales »1078.   

 

Or à bien voir, ces phénomènes, bien que significatifs, ne semblent pas préfigurer un 

véritable changement de structure de l’ordre international mais plutôt une réorganisation de 

celle-ci. En effet si la superposition d’instances internationales disposant de compétences 

propres (et émettrices de normes internationales d’application directe), ou la création 

d’« administrations transgouvernementales » semblent avoir entamé la souveraineté nationale, 

en réalité c’est toujours l’État qui est derrière le consentement accordé à ces structures.  

Si ces structures jouent certainement un rôle irremplaçable dans la régulation de problèmes 

qui dépassent les frontières de l’État « rien n’indique qu’elles préfigurent une autre 

configuration du monde ».  Comme C.-A. MORAND l’indique « L’idée qu’à la division 

territoriale du pouvoir entre États souverains puisse se substituer une division fonctionnelle 

basée sur les types de problèmes à résoudre se heurte aux mêmes défauts de ceux qui ont 

contribué à l’effondrement de la féodalité au profit de l’organisation étatique comme ordre 

juridique global ou total »1079. Les États ne sont pas prêts à transférer à ces structures les 

compétences nécessaires à l’exercice de leurs fonctions sectorielles sinon de manière 
                                                
1075 Ibid.  
1076Ibid.  
1077 Ibid. p 73-74 
1078 J.-B. AUBY, « La théorie du droit administratif global : Brève présentation critique », Op. cit, p. 6.  
1079 MORAND, C.-A., « La souveraineté, un concept depassé à l’heure de la mondilisation?	» In: The international 
legal system in quest of equity and universality.- L’ordre juridique international, un système en quête d’équité et 
d’universalité, Liber amicorum Georges Abi-Saab, BOISSON DE CHAZOURNES, L. et GOWLLAND-DEBBAS, V., 
(DIR),  Martinus Nuhoff Publishers, Kluwer Law International, Netherlands, 2001, p. 162.  
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marginale et en fonction de leurs propres intérêts. « Si les États n’étaient pas là pour redonner 

cohérence au droit émanant de nombreuses organisations spécialisées disposant de pouvoirs 

propres, ce droit produirait pour les individus un espace juridique chaotique, non coordonnée, 

et à la limite destructeur de l’unité de la personne humaine »1080.    

 

 

 

  

                                                
1080 Ibid.  
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Conclusions du Titre 2 

 

 

 

À la vue des conclusions précédentes, le processus d’internationalisation semble 

largement contribuer à l’unification du droit du contrôle. L’unification se réalise en effet, par 

l’internationalisation, au travers de tout un jeu d’interactions, à la fois entre les différents 

droits internes, par emprunts législatifs, et entre le droit interne et le droit international par 

intégration des normes. Les systèmes de droit paraissent en effet de moins en moins 

imperméables les uns aux autres face aux défis contemporains générés par la globalisation et 

favorables aux échanges. Par l’internationalisation et les phénomènes qu’elle met en acte, la 

fragmentation initialement constatée semble donc écartée, transformée, au profit d’un ordre 

qui s’instaure progressivement.  

Les conventions se font effectivement les vecteurs d’une unification spontanée, négociée et 

cadre d’échanges normatifs verticaux et horizontaux (cf. Chapitre 1). L’ONU au contraire, par 

le jeu de son Conseil de sécurité agissant dans le champ des possibilités qui lui sont ouvertes 

par le chapitre VII, se fait moteur d’une unification imposée (cf. Chapitre 2) et cadre d’une 

action coordonnée entre États. L’article 1 de la Charte indique d’ailleurs que l’ONU fut crée 

pour : 1. Maintenir la paix et la sécurité internationales (…); 2. Développer entre les nations 

des relations amicales fondées sur le respect du principe de l'égalité de droits des peuples et 

de leur droit à disposer d'eux-mêmes et prendre toutes autres mesures propres à consolider la 

paix du monde; 3. Réaliser la coopération internationale ( …) et  4. Être un centre où 

s'harmonisent les efforts des nations vers ces fins communes1081.  

 

Comme l’observe Mireille DELMAS-MARTY,  l’internationalisation apparait comme 

« un phénomène perturbateur pour la vision traditionnelle de systèmes juridiques fermés sur 

eux-mêmes »1082. Etudier l’internationalisation du droit comme un mouvement semble en 

effet mettre en question le concept même d’ordre juridique. La question qui commence à se 

poser est alors celle de savoir si les phénomènes d’interaction qui s’observent, « sont une 

pathologie pour les systèmes de droit (une déconstruction, une déformation) ou une transition, 

                                                
1081 ONU, Charte des Nations unies, Article 1er. C’est nous qui soulignons. 
1082 M. DELMAS-MARTY, « Introduction », in : Première Rencontre Du Réseau ID (Internationalisation du 
Droit) franco-chinois, Mondialisation et internationalisation du droit, Le contrôle de l’Administration, BEIJING 
6 - 8 Octobre 2008,  p 37.  
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qui préparerait une métamorphose, par transformation en une nouvelle conception de l’ordre 

juridique »1083.   

Or, malgré le pluralisme (des règles et des structures), on voit en réalité, une quête 

d’harmonie et d’unité, capable de garantir la cohérence du droit.  

 

  

                                                
1083 Ibid.  
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Conclusions Partie 2 

 

 

 

Les analyses relatives au droit du contrôle des exportations d’armes et de BTDU  

apportent des éléments significatifs à l’étude de l’harmonisation et de l’unification des 

régimes juridiques.  

La régionalisation apparaît particulièrement comme un phénomène fédérateur du droit du 

contrôle. L’action des organisations régionales, véritables vecteurs du droit international, 

contribue au développement homogène de ce droit. Ceci se réalise, outre l’adoption de règles 

communes, par le soutien des organisations régionales en faveur de l’universalisation et de la 

mise en œuvre des normes universelles mais aussi par des phénomènes d’imitation et 

d’emprunt de modèles normatifs entre l’ordre universel et régional. L’harmonisation résulte 

en effet de plusieurs mouvements : une régionalisation, dès lors que le droit européen prend le 

relais du droit mondial, mais aussi une généralisation, des dispositifs régionaux vers une 

réflexion plus large1084 (cf. Titre 1). 

D’autre part, l’internationalisation permet une harmonisation parfois plus poussée tendant 

vers une uniformisation des textes nationaux et des pratiques des États. Les États, par les 

conventions qu’ils établissent, se font en effet moteurs d’une unification négociée, tandis que 

le Conseil de sécurité, par ses résolutions contraignantes, devient l’ordonnateur d’une 

unification imposée (cf. Titre 2). 

 

Par cette double dynamique, au niveau mondial et régional, on assiste alors à un 

mouvement progressif d’harmonisation et d’unification du droit. Ce mouvement, qui est 

généralisé à l’ensemble des domaines du droit international, se confirme en effet dans le droit 

du contrôle des exportations. L’harmonisation que l’on observe est souvent, toutefois, le 

résultat d’une uniformisation imparfaite, qui préserve les marges nationales et qui résulte non 

seulement de l’interprétation du législateur mais aussi de l’imprécision des textes. Comme 

l’observe encore Mireille DELMAS-MARTY, « L’harmonisation n’impose pas une stricte 

conformité de la règle nationale avec le standard international. Pour être admise dans des pays 

de tradition juridique différente, elle doit préserver une certaine souplesse qui suppose la 

                                                
1084 M. DELMAS- MARTY, « Le pluralisme ordonné et les interactions entre ensembles juridiques », texte inspiré 
d’une conférence présentée le 26 janvier 2006 à l’Université Bordeaux IV sur l’invitation de M.-C. Ponthoreau, 
par renvoi au livre Les forces imaginantes du droit (II), Le pluralisme ordonné, Seuil, 2006, p.10.  
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reconnaissance de marges nationales d’appréciation » 1085 . Nous l’avons observé dans 

certaines conventions de contrôle et certaines résolutions du Conseil de sécurité de l’ONU, 

dont les dispositions sont très générales. La marge nationale exprime en effet « la résistance à 

l’intégration », la préservation d’une spécificité nationale, tout en permettant l’harmonisation. 

« La notion de marge nationale d’appréciation sous-tend en effet les deux processus 

d’internationalisation du droit : que l’on parte du droit interne ou du droit international, elle 

exprime une tension de l’un à l’autre et cette tension permet de respecter un certain 

pluralisme »1086. La marge nationale d’appréciation rend en effet possible un pluralisme de 

juxtaposition qui tolère la coexistence de systèmes parallèlement différents1087. Elle permet 

aussi un jeu de solutions en vue d’une harmonisation qui peut varier « de la presque 

unification au presque chaos, sans pour autant renoncer à l’idée même d’un droit 

commun »1088. Il s’agit en effet de rapprocher les politiques étatiques sans toutefois les 

unifier1089.  

 

L’existence ou l’absence de marge nationale d’appréciation permet alors de distinguer 

l’harmonisation de l’unification. « Alors que l’unification suppose des règles précises 

auxquelles les États sont tenus de se conformer à l’identique, l’harmonisation implique 

seulement un rapprochement autour de principes directeurs communs définis de façon plus 

imprécise, de telle sorte qu’il reste une sorte de droit à la différence, chaque État gardant la 

possibilité d’adopter ses propres règles quant à la mise en œuvre de ces principes, à condition 

que ces règles soient suffisamment proche du principe de référence pour rester 

compatibles »1090. C’est ce que l’on observe dans l’Union européenne avec les directives et 

les règlements, mais aussi au niveau international, avec certaines résolutions de l’ONU. Au 

contraire, lorsque l’on passe du droit international au droit interne, la marge nationale semble 

exclue quand la norme internationale est imposée comme un droit commun1091. On l’a vu 

dans certaines dispositions conventionnelles qui permettent des lois uniformes. Sauf à 

constater  parfois un retour au droit interne, quand le texte international renvoie à ce droit, par 

                                                
1085 Ibid. 
1086  M. DELMAS- MARTY, X. DIJON, B. FAUVARNAQUE-COSSON, R. GREENSTEIN, J.-L. HALPERIN, M.-L. 
IRORCHE, C. JAMIN, O. PFSERSMANN Variations autour d’un droit commun. Unité mixte de recherche de droit 
comparé de Paris., Travaux préparatoires, Société de législation comparée, Paris, 2001, p. 75. 
1087 Ibid. p. 76. 
1088 Ibid.  
1089 Ibid., p. 84. 
1090 Ibid., p. 77. 
1091 Ibid. 
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exemple lorsque la convention se contente d’appeler les États parties « à prendre les mesures 

nécessaires », celles-ci variant en pratique d’un État à l’autre1092.  

L’existence d’une marge nationale n’exclut pas cependant le constat d’un vaste mouvement 

d’unification du droit en matière de contrôle des exportations, correspondant à une tendance 

que l’on peut qualifier de générale en doit international.  

 
  

                                                
1092 Ibid., p.78.  
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Conclusion générale 

 

 

 

Dans un contexte marqué par des contradictions évidentes dans la régulation de 

l’exportation des armes et des BTDU du fait de la diversité des intérêts des États, notamment 

s’ils sont importateurs ou exportateurs, confrontés directement ou pas à des problèmes de 

sécurité, de conflits internes ou internationaux, du fait également des oppositions entre les 

objectifs sécuritaires et humanitaires, la question de l’unité et la cohérence du droit du 

contrôle de ces exportations apparaît alors d’une importance non seulement théorique mais 

également très pratique, renvoyant à des problématiques d’efficacité du droit.  

  

Le constat primaire d’une normativité très complexe, due à la multiplicité des sources 

et des régimes juridiques régulant les contrôles, met en évidence des contradictions 

apparentes.  

Dans un premier temps, le cadre juridique des contrôles est apparu extrêmement fragmenté. 

Les normes en jeu dans le contrôle sont sans conteste très nombreuses, issues de systèmes et 

d’instances divers et poursuivent des objectifs distincts, sécuritaires et/ou humanitaires. Au 

niveau formel, le droit du contrôle est constitué par une majorité de normes concertées avec 

une surabondance de traités, tant dans le domaine des armes conventionnelles que non 

conventionnelles ; la densité et la diversité des actes des organisations internationales 

compliquent encore davantage le cadre juridique du contrôle. La quasi absence des normes 

spontanées -limitées aux normes coutumières en matière d’armes chimiques et biologiques- 

comporte des conséquences importantes sur l’unité du droit du contrôle car les traités 

constituent la source primaire de fragmentation.  

L’existence de nombreuses normes régionales adoptées tant pour des raisons d’opportunité 

que d’intérêt, économique ou politique, participe et accentue de fait cette fragmentation, 

plaçant l’observateur face à un enchevêtrement normatif et institutionnel important, soulevant 

la question de l’articulation des normes régionales avec le droit universel avec une nouvelle 

vigueur surtout en raison des conflits normatifs potentiels ou avérés.  

Ce fractionnement formel, accentué par les régimes de mise en œuvre des normes de 

contrôles par lesquels les États ont défini des normes diverses intégrant le droit universel et 

régional de manière variable, produit une dysharmonie dans les procédures de contrôle. 

Certains États ont renforcé les contrôles alors que d’autres les ont fragilisés par une mise en 
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œuvre défaillante des normes universelles ou régionales, parfois de manière volontaire, étant 

impliqués dans la prolifération, parfois de manière involontaire, ne disposant pas de 

ressources suffisantes. En outre, le fractionnement formel procède du fractionnement 

matériel, déterminé à son tour par la diversité des objectifs du droit du contrôle.  

Pourtant, ce fractionnement, bien qu’important, n’est pas de nature à déterminer une 

incohérence de ce droit. D’une part les conflits normatifs ont pu trouver une solution via les 

principes déjà existants en droit international et les règles de la Convention de Vienne sur le 

droit des traités tant pour des règles opposables issues d’un même ordre juridique que pour 

celles issues d’ordres juridiques différents. D’autre part, les divergences normatives entre 

États on pu être réduites par des solutions concertées entre États. Les instances régionales et 

universelles ont aussi prévu des mécanismes sensés améliorer l’harmonisation entre les 

parties.  

 

Cette constatation se trouve d’ailleurs confortée  par une référence aux conclusions de 

la CDI relatives à la fragmentation du droit international, selon lesquelles « l’expansion et la 

diversification normative sont des phénomènes naturels du droit international » et les conflits 

normatifs qui peuvent en dériver « peuvent être facilement résolus via les principes déjà 

existant en droit international ». Le droit international est en effet un système juridique ; « ses 

règles et principes (c’est-à-dire ses normes) opèrent en relation avec d’autres règles et 

principes et doivent être interprétés dans le contexte de ces derniers ».  Ainsi « l’émergence 

de régimes conventionnels spéciaux n’a pas compromis la sécurité juridique, la prévisibilité ni 

l’égalité des sujets de droit ». Cette référence à la CDI permet de relativiser les constatations 

primaires et de pacifier l’approche, mettant en relief un autre aspect fondamental, selon lequel 

« L’expansion normative, loin de représenter une menace, constitue l’évolution naturelle du 

droit international à condition de se réaliser de manière à assurer au mieux la cohérence de ce 

droit »1093.  

 

C’est bien cette notion de cohérence, menacée par la diversification, qui est au cœur de 

l’efficacité recherchée des régimes de contrôle des exportations d’armes et de BTDU, de leur  

prévisibilité et de la sécurité juridique attendue par les opérateurs, États comme industriels.  

                                                
1093 ONU, « Conclusions des travaux du Groupe d’étude de La fragmentation du droit international: difficultés 
découlant de la diversification et de l’expansion du droit international », Rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa cinquante-huitième session, A/61/10, para. 251.   
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Comme l’affirme la CDI, la cohérence est toutefois une « qualité formelle est abstraite et ne 

rendrait pas plus valable un système juridique injuste ou inopérant ». C’est pourquoi, 

parallèlement à la cohérence, il faut considérer le pluralisme comme une valeur constitutive 

du système1094. En effet « si la diversification du droit international risque d’en menacer la 

cohérence, elle le fait en adaptant mieux celui-ci à la matière à régir. La fragmentation oriente 

le droit international vers le pluralisme juridique mais ce en utilisant les ressources du droit 

international »1095.  

La fragmentation serait donc un phénomène juridique naturel (car le droit international a 

toujours été relativement fragmenté en raison de la diversité des systèmes juridiques 

nationaux qui y participent), et constitue la conséquence de son développement. Tout au 

contraire la fragmentation serait un signe de vitalité du droit international et la prolifération 

des règles, des régimes et des institutions le renforcerait. Loin d’être un facteur menaçant 

l’unité du droit, la prolifération des régimes serait donc plutôt la manifestation d’une société 

mondiale pluraliste au sein de laquelle les différents acteurs poursuivent différents objectifs 

utilisant différents principes et différentes techniques. Elle ne serait que le reflet de la réalité 

sociologique de la modernité internationale1096.  

 

Le droit du contrôle des exportations d’armes et de BTDU semble évoluer de cette 

manière. L’action normative des instances régionales et universelles, loin de représenter une 

menace pour la cohérence du droit du contrôle semble plutôt permettre une harmonisation 

progressive de ces normes.  

Après la phase initiale de constat d’une fragmentation, l’analyse de l’évolution des normes en 

la matière, de leur « vie », permet de déceler des mécanismes d’harmonisation subséquente et 

progressive des régimes juridiques en matière de contrôle. La régionalisation constitue un 

phénomène fédérateur du droit du contrôle et les organisations régionales se sont montrées 

des véritables vecteurs du droit international, en favorisant le développement homogène de ce 

droit, en soutenant les normes internationales –à l’instar de l’UE qui a fait de 

l’universalisation des conventions en la matière le cœur de sa politique juridique-  mais aussi 

facilitant l’émergence de ces normes par des mimétismes normatifs. L’internationalisation a 

permis en outre une harmonisation plus poussée allant parfois vers une uniformisation. Les 

                                                
1094 ONU, CDI, Fragmentation du droit international: difficultés découlant de la diversification et de l’expansion 
du droit international, Rapport du Groupe d’étude de la Commission du droit international établi sous sa forme 
définitive par Martti Koskenniemi, Cinquante-huitième session Genève, 1er mai-9 juin et 3 juillet-11 aout 2006, 
page 271 § 491. 
1095 Ibid. 
1096 Voy. M KOSKIENNEMI ET P.LEINO, «Fragmentation of international law? Postmodern anxiety », Op. cit.  
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États se sont fait moteur d’une unification spontanée, et le Conseil de sécurité, s’est arrogé 

une fonction d’ordonnateur de l’unification par une interprétation parfois très large de ses 

attributions définies par la Charte. Les organismes « administratifs » qui ont proliféré dans le 

domaine du contrôle ont contribué à cette unification par une action normative de plus en plus 

abondante.  

 

Derrière l’apparent désordre normatif du droit du contrôle semble ainsi se dessiner en 

réalité un ensemble dynamique de règles appartenant à des systèmes juridiques distincts en 

quête de cohérence et dont l’ordre peut être mis en évidence par l’interaction de leurs normes 

respectives. Ces interactions sont aussi le moyen de parvenir à l’unité car comme l’affirme le 

professeur Alain PELLET, « les relations qu’entretiennent les ordres juridiques entre eux ne 

se réduisent pas à l’accueil (ou au refus d’accueil) des normes extérieures »1097. Elles 

s’établissent aussi par imitation, invocation, « fertilisation », inspiration ou contraste « qui 

jouent indépendamment des rapports de systèmes qu’entretiennent les ordres juridiques en 

cause. » Les interactions normatives se manifestent aussi au moment de l’élaboration des 

normes, quand des règles juridiques établies dans un système déterminé servent de modèle 

pour d’autres règles dans d’autres systèmes. Par exemple lorsque des normes de l’Union 

européenne sont « exportées » au niveau international pour servir de modèle au Traité sur le 

commerce des armes. L’enchevêtrement des rapports entre ensembles de production 

normative différents, entre normes nationales et régionales, normes internationales et normes 

régionales, en effet va au-delà de la simple réception normative d’un système à l’autre. Le 

phénomène des interactions normatives englobe et étend la problématique des rapports de 

systèmes. Ce processus d’entrecroisement suscite une certaine harmonie sans toutefois 

pouvoir éviter les conflits. Les conflits trouvent toutefois une solution sans compromettre la 

sécurité juridique.  

Les interactions normatives ont aussi le rôle fondamental de « décloisonner » les systèmes, 

permettant leur articulation lorsque ceux-ci sont amenés à se rencontrer1098. L’harmonie ainsi 

crée ne saurait toutefois être interprétée comme une tendance à l’unification des différents 

systèmes en un seul ordre mondial mais plutôt comme une manifestation de continuité entre 

ces systèmes, distincts mais non étanches. 

                                                
1097 A. PELLET, Preface,in : Les interactions normatives, Droit de l’Union Européenne et droit international, L. 
BURGORGUE-LARSEN, E. DUBOUT, A. MAITROT DE LA MOTTE, S. TOUZÉ, (dir.), Editions Pedone, Paris, 2012, p 
11. 
1098 S. TOUZÉ, « La prise en compte du droit de l’Union européenne dans l’élaboration des normes de droit 
international. Esquisse d’une lecture générale orientée », in : Les interactions normatives, Droit de l’Union 

Européenne et droit international, Op.cit., p 67.  
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Les éléments recueillis conduisent ainsi in fine, à repenser les rapports entre systèmes 

juridiques.  

Les constats qui précèdent confirment les formules de B. BONNET, selon lequel les rapports 

entre ordres juridiques sont « par essence un facteur potentiel de désordre, alors même qu’il 

s’agit de rapports d’ordres. Ils sont davantage circulaires qu’articulées selon une logique 

verticale et en ce sens, troublent nos manières de réfléchir. L’analyse des rapports entre ordres 

juridiques ne se limite donc pas à l’analyse des phénomènes d’internationalisation et 

d’européanisation du droit, aux conflits normatifs, à la hiérarchie des normes. Les rapports 

entre ordres juridiques engagent en effet nos conceptions du droit, nos outils, nos méthodes, 

ils suscitent un désordre initial (qui peut ensuite requalifier un ordre différent, plus grand, plus 

divers ou identifier des morcellements, des agrégats) un mouvement qui contraint à 

réenvisager ses postulats, qu’il s’agisse ensuite de les maintenir ou de les nuancer »1099. 

 

Les phénomènes globaux tels que la prolifération des armes et le terrorisme, 

conduisent en effet à des mutations dans le droit à l’ère de la globalisation, qui se manifestent 

avant tout par  une interdépendance accrue des États et par conséquent par une diversification 

des interactions entre systèmes de droit, passées de la simple coordination horizontale à la 

subordination verticale, imparfaite (harmonisation) ou parfaite (unification) 1100 . Des 

phénomènes « nouveaux » tels que la « circulation normative », le « mimétisme », 

l’ « hybridation », sont venus compliquer le jeu entre les ordres, décloisonnant les systèmes.   

Quelque soit le domaine considéré, ni les gouvernements d’États « indépendants », ni les 

législateurs de parlements « souverains », ni les juges ne peuvent ignorer totalement 

l’existence des autres ensembles juridiques, nationaux, régionaux et internationaux1101.   

 

Les phénomènes d’extraterritorialité juridique particulièrement évidents en matière de 

contrôle à l’exportation des armes (telle la règlementation américaine ITAR), les situations de 

« transnationalité juridique », les réseaux d’institutions nationales et internationales évoqués 

                                                
1099 B. BONNET, Introduction générale, in: Traité des rapports entre ordres juridiques, B. BONNET (dir), LGDJ, 
Extenso, 2016, p.34. 
1100 M. DELMAS MARTY, « Vers une cinétique juridique : d’une approche statique à une approche dynamique de 
l’ordre juridique », in: Traité des rapports entre ordres juridiques, B. BONNET (dir), LGDJ, Extenso, 2016, p. 
141. 
1101 Ibid.	
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par J.B. AUBY1102 et observés dans la pratique, -par exemple l’AIEA, le NSG, l’arrangement 

de Wassenaar-, le transfert des activités de régulation des assises nationales vers des 

structures globales, qui s’inscrivent dans les modèles du droit administratif global, démontrent 

les insuffisances du droit international conçu comme un droit purement interétatique.  

 

Un tel constat incite donc à changer de paradigme pour rendre compte de tels 

mouvements et comprendre vers quel modèle conduisent ces évolutions. 

L’analyse du droit du contrôle des exportations d’armes et de biens et technologies à double 

usage a nécessité une approche complexe, portant à la fois sur ses dynamiques et ses 

structures. L’approche statique et hiérarchique centrée sur l’État et sur la notion de territoire 

n’a pas pu être totalement abandonnée, mais elle a du s’intégrer dans une approche 

dynamique à l’instar de celle indiquée par M. DELMAS-MARTY.  L’approche dynamique 

permet en effet de mieux représenter l’émergence d’un ordre mondial, à la fois « global, 

interactif et évolutif », aboutissant à un « pluralisme ordonné », une harmonisation « propice à 

la conciliation des contradictions d’une pluralité qui renvoie à la dispersion et de l’ordre qui 

invite à penser en termes de structuration ».  Il ne s’agit en rien d’une unification parfaite en 

un seul ordre mondial, signe d’un « despotisme effroyable » des pays les plus puissants, d’un 

« totalitarisme invisible et insaisissable facilité par les nouvelles technologies 

numériques »1103, mais plutôt d’une coexistence pacifique d’une pluralité d’ordres juridiques.  

L’approche pluraliste du droit, qui prend en compte l’ouverture et une « mise en réseau » des 

ordres juridiques est en effet particulièrement propice à la compréhension du système de 

contrôle des armes et BTDU, permettant de repenser - comme nous y invitent F. OST et M. 

VAN DE KERCHOVE1104, - la coexistence des ordres, leur relations, à partir du concept de 

« relevance » de SANTI ROMANO.  

 

Le droit du contrôle est intelligible dans sa systématicité, dans l’articulation entre les 

ordres, et paraît évoluer vers un modèle de plus en plus harmonisé mais non parfaitement 

uniforme. Il correspond ainsi au constat  de R. SACCO : « Si les droits nationaux demeurent 

différents, cela signifie (…) que des obstacles s’opposent à l’unification, que des forces 

soutiennent l’ordre présent, orienté de manière prédominante, vers le caractère national du 

                                                
1102 J.B. AUBY, « Repenser le droit à l’aune de la globalisation juridique » in: Traité des rapports entre ordres 
juridiques, B. BONNET (dir), LGDJ, Extenso, 2016, p.261. 	
1103 M. DELMAS MARTY, « Vers une cinétique juridique : d’une approche statique à une approche dynamique de 
l’ordre juridique », p.150.  
1104 F. OST et M. VAN DE KERCHOVE, « Repenser la coexistence des ordres- repenser leur relations », in : Traité 
des rapports entre ordres juridiques, B. BONNET (dir), Op. cit, pp. 151-167.  
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droit ». Nombreuses sont en effet les raisons qui sont à la base de la diversité des solutions 

juridiques : la tradition, l’histoire, la spécificité des cultures juridiques nationales, l’absence 

d’une autorité législative supra-étatique, ou l’absence même d’une langue juridique 

universelle 1105 , et bien entendu les intérêts économiques et stratégiques différents. 

L’unification réussit quand elle est efficace, elle échoue quand elle n’est pas indispensable1106. 

Les différences substantielles finissent toutefois par disparaitre d’elles mêmes car nos sociétés 

se ressemblent de plus en plus, partagent les mêmes valeurs et affrontent les mêmes 

problèmes1107.  

Cette tendance, fruit de la mondialisation, n’est pas en effet un fait nouveau. K. MARX et F. 

ENGEL observaient déjà en 1847 qu’« À la place de l'ancien isolement des provinces et des 

nations se suffisant à elles-mêmes, se développent des relations universelles, une 

interdépendance universelle des nations. Et ce qui est vrai de la production matérielle ne l'est 

pas moins des productions de l'esprit. Les œuvres intellectuelles d'une nation deviennent la 

propriété commune de toutes. L'étroitesse et l'exclusivisme nationaux deviennent de jour en 

jour plus impossibles et de la multiplicité des littératures nationales et locales naît une 

littérature universelle »1108. 

 

Une ultime remarque s’impose aussi, relativement aux effets de la mondialisation, 

quant aux dynamiques existantes entre les évolutions de la personnalité juridique et des sujets 

du droit international et celles de la production normative. Le droit du contrôle de 

l’exportation des armes et BTDU, à l’instar d’autres domaines du droit international1109, a fait 

émerger de nouveaux acteurs et de nouveaux processus normatifs qui s’écartent des modèles 

traditionnels. M. ARCARI a par exemple observé la consolidation de « réseaux 

gouvernementaux transnationaux » regroupant des fonctionnaires spécialisés de 

l’administration de l’État1110. On en trouve des exemples dans  l’Arrangement de Wassenaar 

ou le Nuclear Supplier Group. La prolifération d’organes subsidiaires et d’agences 
                                                
1105 R. SACCO, «Les problèmes d’unification du droit » in: Droit global Law: Unifier le droit, le rêve impossible, 

L. VOGEL (dir.), Ed. Panthéon Assas, Paris, 2001.  
1106 L. VOGEL, «Introduction », Op. cit. p. 3.  
1107 J. SPENCER in: Droit global Law : Unifier le droit, le rêve impossible, L. VOGEL (dir.), Ed. Panthéon Assas, 

Paris, 2001.  
1108 K. MARX,  ET F. ENGELS, Manifeste du Parti communiste (1847).  
1109 Pour des considérations générales en matière de droit international voy. M. ARCARI, « Remarques sur les 
dynamiques entre acteurs et normativité en droit international », in M. ARCARI, & L. BALMOND (a cura di), 
Diversification des acteurs et dynamiques normative en droit international - Diversity of Actors and Dynamics 
of International Law-Making, Napoli : Editoriale scientifica 2013.  
1110 M. ARCARI, « Remarques sur les dynamiques entre acteurs et normativité en droit international », in Op. cit, 
p. 10. 
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spécialisées destinés à affiner la coopération dans des domaines particuliers à travers 

l’élaboration des codes de conduites ou de standards techniques est aussi particulièrement 

évidente en matière d’export control, dans le cadre de l’AIEA ou encore de l’OIAC, etc. Ces 

type d’organismes s’ouvrent souvent à la participation d’experts siégeant à titre personnel en 

raisons de leurs compétences ou à des membres de la société civile afin de contribuer à 

l’élaboration de normes spécifiques (voir notamment aussi les Comités de sanctions et le 

CCT) donnant vie à la consolidation de groupes mixtes public-privés1111. Ces constats ont fait 

présumer un affaiblissement du rôle de l’État en matière de contrôle qui rejoint les 

inquiétudes généralisées de la doctrine d’une perte de souveraineté de l’État à l’ère de la 

globalisation1112. En réalité, comme le constate M. ARCARI, on observe que « même dans 

des situations caractérisées par l’apparente dilution du contrôle étatique, c’est toujours le 

consentement de l’État qui reste la source incontournable de légitimation tant des différents 

acteurs impliqués, que des différentes procédures de productions employées »1113. Il ne s’agit 

donc pas d’une expropriation du rôle de l’État mais plutôt d’un « transfert », somme toute 

assez classique, de compétence. Les réseaux gouvernementaux transnationaux ou les agences 

spécialisées correspondent en effet à « des tentatives délibérées de la part de l’État de se 

soustraire aux contraintes formelles caractérisées par les procédures classiques de droit 

international. (…) »1114. Grâce à ces structures, les États peuvent « bénéficier en amont des 

procédures d’élaboration informelles et simplifiées par rapport à celles caractérisant les 

sources traditionnelles du droit international » et « exploiter en aval des modalités 

d’application dans les ordres juridiques internes plus souples et en principe soustraites aux 

contrôles parlementaires exigés pour la mise en œuvre des traités internationaux 

classiques » 1115 . Ces nouvelles techniques normatives, comme le remarque encore M. 

ARCARI, sont donc révélatrices, non pas d’une crise du pouvoir normatif de l’État mais 

« d’une altération substantielle des modalités d’exercice de ce pouvoir », évocatrices « des 

problématiques de contrôle et de légitimation plus que d’identification des sources de 

                                                
1111 Ibid., p. 11-12.  
1112 Voy. not. Pour le droit international général les contribution de P. LAUVAUX, « Repenser l’État », in : 
Traité des rapports entre ordres juridiques, B. BONNET (dir), Op. cit, p. 285 ;  P. RAYNAUD, « Souveraineté, 
souverainisme, nationalisme, et rapports entre ordres juridiques- permanences et convergences », in : Traité des 
rapports entre ordres juridiques, B. BONNET (dir), Op. cit, p. 313 ; A. TANCREDI, State Sovereignty: 
Balancing Effectiveness and Legality/Legitimacy, en R. Pisillo Mazzeschi, P. De Sena (sous la direction de), 
Global Justice, Human Rights and the Modernization of International Law, Springer Int., Switzerland, 2018, pp. 
13-30 ; D. MONGOIN, « La légitimité dans les rapports entre ordre juridiques », in : Traité des rapports entre 
ordres juridiques, B. BONNET (dir), Op. cit, p. 327.  
1113 M. ARCARI, « Remarques sur les dynamiques entre acteurs et normativité en droit international », Op. cit. p. 
19.  
1114 Ibid. p. 21.  
1115 Ibid. p. 22.  
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l’autorité normative »1116.  En matière d’exportation des armes, encore plus que dans d’autres 

domaines du droit, l’État n’a certes pas abandonné ses droits régaliens, mais plutôt réorganisé, 

en certains cas, l’exercice de ces droits. Les théories élaborées par Guy de 

LACHARRIERE1117 et Robert KOLB1118 sur la politique juridique extérieure des États 

viennent d’ailleurs confirmer ces conclusions. 

 

Le constat de la diversification et de la prolifération normative (tant formelle que 

matérielle) tout comme celui de la pluralisation institutionnelle dans le domaine du contrôle, 

puis l’analyse des stratégies d’articulation normative, voire d’unité du droit, inscrivent ainsi la 

question du droit des exportations d’armes et de BTDU au cœur des mouvements de la 

doctrine visant à comprendre l’évolution du droit moderne. Le droit du contrôle des 

exportations d’armes et de BTDU, peu étudié par cette même doctrine, participe pourtant à 

l’illustration et à la compréhension des phénomènes qu’il contribue à rendre intelligibles.  

Par delà les courants théoriques mobilisés, le constat s’impose d’une évolution de ce droit 

vers un modèle encore peut être empreint d’incertitudes, mais organisé, capable de garantir la 

cohérence entre les normes juridiques et la fonction sociale du droit, qui comporte dans ce 

domaine, des enjeux vitaux.  

 

 

 

*           * 

                                                                           * 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                
1116 Ibid.		
1117 cf. G. de LACHARRIERE, La politique juridique extèrieure, IFRI, Economica, Paris, 1983. 
1118 cf. R. KOLB, Réflexions sur les politiques juridiques extérieures, A. Pedone, Paris, 2015. 
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